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Définition 
 Apparu 

avec 
la 

Loi 
Solidarité 

et 
Renouvellem

ent 
U

rbains 
(SRU

) 
du 

13 
décem

bre 
2000, 

le 
SCoT 

est 
un 

docum
ent 

d’urbanism
e 

et 
de 

planification stratégique à l’échelle intercom
m

unale. 
 Il 

définit 
les 

orientations 
d’am

énagem
ent 

du 
territoire 

à 
20 

ans 
et 

assure 
la 

cohésion 
d’ensem

ble 
des 

docum
ents 

d’urbanism
e 

locaux 
et 

des 
politiques 

sectorielles 
m

ises 
en 

œ
uvre 

par 
des 

règles 
du 

jeu 
applicables 

à 
tous 

(ex : 
habitat, 

m
obilités, 

paysages, 
développem

ent 
économ

ique, etc.). Il joue égalem
ent un rôle d’intégrateur appliquant et 

déclinant les politiques nationales, régionales, départem
entales et thém

atisées 
à l’échelle de son périm

ètre. Le SCoT étant un docum
ent intercom

m
unal, il ne 

doit pas se substituer, selon le principe de subsidiarité, aux PLU
 des com

m
unes. 

Il ne traite que des problém
atiques com

m
unes du territoire et fixe des 

orientations fondam
entales de l’am

énagem
ent. 

 Le SCoT est donc un outil stratégique de conception, de m
ise en œ

uvre et de 
suivi de la planification supra-com

m
unal, sur un territoire regroupant une ou 

plusieurs intercom
m

unalités. Cette vision stratégique et protective qu’il adopte 
constitue un projet en réponse à des enjeux à partir desquels sont fixés des 
objectifs souhaités par les élus, en concertation avec les populations et les 
partenaires (État, Consulaires, etc.). 
 Le 

SCoT 
est 

un 
docum

ent 
qui 

retranscrit 
un 

travail 
d’écoute 

et 
d’échange 

entre 
les 

acteurs 
du 

territoire 
: 

populations, 
les 

élus, 
les 

Personnes Publiques Associées, etc. En cela, le SCoT du Pays de Grande Sologne 
apparaît com

m
e un docum

ent pragm
atique, tenant com

pte des nom
breuses 

spécificités qui caractérisent le territoire. 
 Ainsi, il assure une cohérence entre tous ces élém

ents, au travers d’une 
réflexion transversale dans la perspective d’atteindre les objectifs concourant 
au développem

ent durable 
 

Le contenu du SC
oT 

 Selon l’article L141-2 du code de l’urbanism
e, «Le schém

a de cohérence 
territoriale com

prend : 
• 

1° U
n rapport de présentation ; 

• 
2° U

n projet d’am
énagem

ent et de développem
ent durables ; 

• 
3° U

n docum
ent d'orientation et d'objectifs ; 

Chacun 
de 

ces 
élém

ents 
peut 

com
prendre 

un 
ou 

plusieurs 
docum

ents 
graphiques. » 
 Le rapport de présentation 
Selon l’article L141-3, celui-ci : «  explique les choix retenus pour établir le projet 
d'am

énagem
ent et de développem

ent durables et le docum
ent d'orientation et 

d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions 
économ

iques et dém
ographiques, notam

m
ent au regard du vieillissem

ent de la 
population 

et 
des 

besoins 
répertoriés 

en 
m

atière 
de 

développem
ent 

économ
ique, d'am

énagem
ent de l'espace, d'environnem

ent, notam
m

ent en 
m

atière 
de 

biodiversité, 
d'agriculture, 

de 
préservation 

du 
potentiel 

agronom
ique, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipem

ents et de 
services. 
Il identifie, en prenant en com

pte la qualité des paysages et du patrim
oine 

architectural, les espaces dans lesquels les plans locaux d'urbanism
e doivent 

analyser les capacités de densification et de m
utation en application de l'article 

L. 151-4. 
Il présente une analyse de la consom

m
ation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du schém
a et justifie 

les objectifs chiffrés de lim
itation de cette consom

m
ation com

pris dans le 
docum

ent d'orientation et d'objectifs. 
Il décrit l'articulation du schém

a avec les docum
ents m

entionnés aux articles L. 
131-1 et L. 131-2, avec lesquels il est com

patible ou qu'il prend en com
pte. » 

 Le projet d’am
énagem

ent et de développem
ent durables  

Selon l’article L141-4, celui-ci : « fixe les objectifs des politiques publiques 
d'urbanism

e, du logem
ent, des transports et des déplacem

ents, d'im
plantation 

com
m

erciale, d'équipem
ents structurants, de développem

ent économ
ique, 
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touristique et culturel, de développem
ent des com

m
unications électroniques, 

de qualité paysagère, de protection et de m
ise en valeur des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, de préservation et de m
ise en valeur des ressources 

naturelles, de lutte contre l'étalem
ent urbain, de préservation et de rem

ise en 
bon état des continuités écologiques. En m

atière de déplacem
ents, ces objectifs 

intègrent 
une 

approche 
qualitative 

prenant 
en 

com
pte 

les 
tem

ps 
de 

déplacem
ent. 

Lorsque le périm
ètre d'un schém

a de cohérence territoriale recouvre en tout ou 
partie celui d'un pays ayant fait l'objet d'une publication par arrêté préfectoral, 
le projet d'am

énagem
ent et de développem

ent durables du schém
a de 

cohérence territoriale prend en com
pte la charte de développem

ent du pays. » 
 Le docum

ent d’orientation et d’objectifs  
Selon l’article L141-5, celui-ci déterm

ine:  
• 

« 1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les 
grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces 
ruraux, naturels, agricoles et forestiers ; 

• 
2° Les conditions d'un développem

ent urbain m
aîtrisé et les principes 

de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres 
urbains et ruraux, de m

ise en valeur des entrées de ville, de valorisation 
des paysages et de prévention des risques ; 

• 
3° Les conditions d'un développem

ent équilibré dans l'espace rural 
entre l'habitat, l'activité économ

ique et artisanale, et la préservation 
des sites naturels, agricoles et forestiers. 

Il assure la cohérence d'ensem
ble des orientations arrêtées dans ces différents 

dom
aines. » 

        

Le contexte et le cadre de l’élaboration du SC
oT 

 Le territoire du Pays de Grande Sologne est situé au sein du départem
ent du 

Loir-et-Cher dans la région Centre Val-de-Loire. Le territoire se caractérise par 
25 com

m
unes et 3 EPCI : la CC Cœ

ur de Sologne, la CC de la Sologne des Étangs, 
et la CC de la Sologne des Rivières. 

L’élaboration du SCoT du Pays de Grande Sologne a été lancé en avril 2016. Entre 
2016 et 2023, plusieurs grands tem

ps on eut lieu : 

• 
2016 - 2017 : élaboration du diagnostic, de l’EIE, d’un prem

ier PADD et 
d’une ébauche de DO

O
 

• 
2018 : désaccord politique sur le PADD et DO

O
 

• 
2019 : m

ise à jour du diagnostic et reprise du nouveau PADD 
• 

2020 : 
contexte 

sanitaire 
m

ajeur 
ralentissant 

la 
procédure 

d’élaboration 
• 

2021 - 2022 : nouveau PADD et DO
O

 en tenant com
pte des évolutions 

réglem
entaires notam

m
ent liées à la loi Clim

at et Résilience 
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La structuration du dossier d’arrêt 
 Le présent dossier de SCoT se com

pose : 
• 

Du rapport de présentation, qui com
prend notam

m
ent : 

1. 
Diagnostic et État Initial de l’Environnem

ent 
2. 

Explication des choix retenus 
3. 

Analyse et justification de la consom
m

ation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers 

4. 
Articulation 

du 
schém

a 
avec 

les 
autres 

docum
ents 

d’urbanism
e et les plans ou program

m
es 

5. 
Évaluation environnem

entale 
6. 

Résum
é non technique 

• 
Du projet d’am

énagem
ent et de développem

ent durables (PADD)  
• 

Du docum
ent d'orientation et d'objectifs (DO

O
) 

                 

SC
oT du Pays de G

rande Sologne (Source : IG
N

, Traitem
ent : O

bserv’EAU
. 2022) 
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   R
ésum

é du diagnostic socio-
économ

ique et de l’état initial 
de l’environnem

ent 
 Partie 1 
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Dém
ographie  

En 2019, la population du territoire était de 29 740 habitants, et on constate un 
retournem

ent de tendance sur la période 2013-2019, à la vue d’une dim
inution 

de la population depuis 2013 correspondant à une évolution m
oyenne annuelle 

sur la période de -0,6%
. 

Le territoire a une très faible densité de 22 habitants au km
2 en 2019. 

Alors que le solde m
igratoire était positif depuis 1968, il devient négatif sur la 

période 2013-2019 (-74 habitants), tout com
m

e le solde naturel.  

Seule une com
m

une est com
posée de plus de 5 000 habitants (Salbris), et 10 

autres sont à plus de 1 000.  

En 2019, 56,2%
 de la population a plus de 45 ans, avec un âge m

oyen de 46,5 
ans qui est supérieur à celui de 2013 (44,7 ans). L’indice de vieillissem

ent est 
égalem

ent en augm
entation entre 2019 et 2013 passant de 1,13 à 1,37 (m

esure 
la part des 65 ans et plus sur les m

oins de 20 ans) .  

La taille des m
énages a égalem

ent dim
inué en 2019, passant à 2,1. 

Les m
igrations résidentielles tém

oignent que les flux de proxim
ités sont 

davantage représentés. Rn term
es d’âge, il apparait clairem

ent que les m
oins 

de 20 ans sont ceux qui partent le plus vivre ailleurs. Concernant les CSP, les 
personnes sans activités sont égalem

ent celles qui partent le plus. 

         

 Enjeux : 

• 
Q

uelles 
politiques 

envisager 
pour 

attirer 
des 

jeunes 
actifs 

et 
notam

m
ent les jeunes ayant quitté le territoire pour les études ? 

• 
Q

uelle politique économ
ique m

ener pour (re)créer une dynam
ique 

d’em
ploi portée par des TPE/TPI - PM

E/PM
I ? 

• 
Dans un contexte de vieillissem

ent de la population et d’un défaut 
d’attractivité auprès des jeunes actifs, quelle offre de logem

ents 
proposer ? 

• 
Q

uel(s) type(s) de m
énages le territoire souhaite-t-il cibler en fonction 

de son m
ode de développem

ent ? 
• 

Com
m

ent assurer un cadre de vie partagé par la diversité des m
énages 

aux m
odes de vie et attentes propres (jeunes, retraités, fam

illes...) ? 
• 

Q
uels leviers activer pour attirer des actifs et transm

ettre les savoir-
faire locaux ? 
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Habitat 
Le SCoT com

pte un total de 19 244 logem
ents en 1968, qui se concentrent sur 

les pôles urbains les plus peuplés. Bien que toujours positive, l’évolution 
m

oyenne annuelle des logem
ents est en baisse depuis 2008, sachant qu’elle a 

été fortem
ent im

pactée par la crise (+1,4%
 entre 1999 et 2008, +1%

 entre 2008 
et 2013, et +0,3%

 entre 2013 et 2019).  

En 2019, 71,6%
 des logem

ents du territoire sont des résidences principales (13 
783). Depuis la crise de 2008, le nom

bre de résidences principales s’est stabilisé, 
celui des résidences secondaires a eu tendance à dim

inuer, et la part des 
logem

ents vacants a considérablem
ent augm

entée (8%
 en 2008, contre 12,6%

 
en 2019). Cette vacance croissante sur le territoire questionne la qualité de 
l’offre im

m
obilière au regard des besoins des m

énages et la capacité financière 
des propriétaires à rénover et renouveler les biens pour les rendre conform

es 
aux exigences du m

arché. 

91%
 des logem

ents sont des m
aisons, ce qui est bien supérieur au 81%

 du 
départem

ent et 73%
 de la région. Les logem

ents de grande taille sont égalem
ent 

prédom
inants (44%

 T5). 

Le parc de logem
ents est m

oyennem
ent vieillissant, avec 49%

 des logem
ents 

construits avant 1970, 26%
 entre 1971 et 1990 et 26%

 après 1991.  

Le 
territoire 

a 
dû 

fournir 
164 

logem
ents 

supplém
entaires 

par an entre 2013 et 2019 (point m
ort) pour répondre aux besoins de la 

population déjà présente sur le territoire. 

Les logem
ents sociaux sont principalem

ent concentrés dans les com
m

unes plus 
urbanisées, depuis 2012 leur nom

bre ne varie pas énorm
ém

ent, en 2019 ils 
form

ent 10,38%
 du parc de logem

ents. 

Les prix sont relativem
ent accessibles dans l’ensem

ble du SCoT (123€ / m
2 entre 

2014 et 2021), avec toutefois un déséquilibre N
ord/Sud causé par l’arrivée de 

population provenant d’O
rléans ou de Blois.  

 

 Enjeux : 

• 
Q

uelle offre de biens im
m

obiliers privilégier pour garantir la diversité 
sociale et générationnelle ? 

• 
Com

m
ent organiser la lutte contre la vulnérabilité énergétique dans un 

contexte de faibles ressources financières des propriétaires occupants, 
et quels outils m

obiliser ? 
• 

Com
m

ent pérenniser le m
odèle du Pays de Grande Sologne d’accession 

à la propriété pour des résidences principales pour les plus jeunes ? 
• 

Q
uelle 

m
ode 

de 
production 

de 
logem

ents 
(en 

extension, 
en 

renouvellem
ent) garant de la préservation des m

ilieux, des paysages et 
de la typicité de l’architecture (briques) ? 

• 
Q

uelles m
esures m

ettre en place pour prévenir la vacance et accroître 
l’offre de logem

ents sur le territoire ? 
• 

Q
uelle offre im

m
obilière développer pour attirer des jeunes actifs, 

apprentis, saisonniers, en m
obilité professionnelle, etc. ? 

• 
Q

uels dispositifs m
ettre en œ

uvre pour palier à la vacance ? 
• 

Com
m

ent diversifier l’offre de logem
ents sociaux vers des biens de 

tailles 
plus 

variées 
dans 

un 
contexte 

où 
les 

aides 
publiques 

s’am
enuisent ? 

• 
Com

m
ent inciter les bailleurs sociaux à investir sur le territoire ? 
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Équipem
ents 

Deux bassins de vie principaux organisent la m
ajorité du territoire du SCoT 

(accès aux équipem
ents et à l’em

ploi), ceux de Salbris et de Lam
otte-Beuvron.  

La densité d’équipem
ents est plutôt hom

ogène sur le territoire, avec des 
polarités qui ressortent et une m

oyenne de 330 équipem
ents / 10 000 habitants.  

Les équipem
ents de proxim

ité prédom
inent (83%

 en 2021), et le faible taux 
d’équipem

ent de gam
m

e supérieur (4%
 en 2021) oblige les habitants à quitter 

le territoire pour accéder à une offre d’équipem
ents élargie.  

Les établissem
ents scolaires se répartissent sur les deux com

m
unes principales, 

le 
SCoT 

com
pte 

un 
nom

bre 
suffisant 

d’écoles 
prim

aires 
m

ais 
lim

ité 
d’établissem

ent secondaires et supérieurs, obligeant une coopération avec les 
territoires voisins.   

Le niveau d’équipem
ents de santé et d’action sociale est bien dim

ensionnée       
( 6 / 10 000 habitants en 2021), et m

êm
e s’il n’y a pas d’hôpital, des pôles de 

santé im
portants se situent à proxim

ité (Rom
orantin-Lanthenay, Blois, O

rléans).  

L’offre en term
es de culture est typiquem

ent locale, et celle en équipem
ents 

sportifs et la plus fournies du départem
ent (7 / 10 000 habitants en 2021), 

notam
m

ent avec une place de prem
ier rang dans le dom

aine équestre.  

La densité d’équipem
ents de services aux particuliers est égalem

ent très bien 
fournie avec une densité de 170 équipem

ents pour 10 000 habitants en 2021. 

 Enjeux : 

• 
Q

uelles com
plém

entarités et organisation internes créer pour lim
iter 

les déplacem
ents contraints vers les polarités voisines de niveaux 

interm
édiaire et supérieur ? 

• 
Com

m
ent 

consolider 
et 

développer 
l’offre 

de 
loisirs, 

sports 
et 

culture 
autant 

pour 
les 

résidents 
que 

les 
personnes de passage ? 

• 
Q

uelle 
offre 

en 
services 

et 
équipem

ents 
pour 

rajeunir 
la 

population, 
notam

m
ent 

en 
direction 

des 
plus jeunes ? 

                        

C
arte des Bassins de Vie du SC

oT ( Source : IG
N

, Traitem
ent : O

bserv’eau) 
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Transports et infrastructures 
 M

ode de déplacem
ent 

Le territoire dispose d’un m
aillage routier assez dense dans sa partie Est, m

ais 
m

oins à l’O
uest. Il est traversé par l’autoroute A71 et la départem

entale 2020, 
ancienne nationale RN

20, qui structurent le territoire. 

Les 
tem

ps 
de 

parcours 
sont 

relativem
ent 

faibles 
quel 

que 
soit 

le 
positionnem

ent dans le SCoT, ce qui tém
oigne d’un territoire bien desservi et 

proche de ses bassins de vie et d’em
ploi voisins. 

Étant localisé à proxim
ité de grandes agglom

érations, le SCoT est soum
is à des 

flux de personnes, de travailleurs et de m
archandises conséquents, am

enant 
des infrastructures de transportes im

portantes. Celle-ci sont bénéfiques dans le 
rapprochem

ent des bassins d’em
plois et d’équipem

ent m
ais pose questions 

concernant la préservation de l’environnem
ent solognot.  

Deux lignes de trains m
aillent le territoire, dont la ligne O

rléans-Vierzon qui relie 
Salbris et la capitale. Six gares sont aujourd’hui présentes sur le territoire.  

Deux lignes de bus du réseau de transport interurbain du départem
ent couvrent 

le territoire (à une fréquence lim
itée), ainsi que 25 lignes de bus scolaire. 

Certaines com
m

unes disposent égalem
ent du transport à la dem

ande, m
ais ce 

service reste assez m
al connu et peu utilisé.  

Horm
is l’itinéraire cyclable de la Sologne à vélo en cours de déploiem

ent, les 
voies revêtues totalem

ent dédiées aux m
odes doux restent à ce jour presque 

inexistantes sur le territoire m
algré l’inscription d’un certain nom

bre de tracés 
dans le schém

a directeur cyclable du départem
ent. 

 M
obilités dom

icile-travail 

Concernant les m
obilités dom

icile-travail, elles sont en défaveur du SCoT avec 
en 2019, 4 867 sortants pour seulem

ent 2 545 entrants.  

 

  M
is à part pour les agriculteurs, les autres CSP com

ptabilisent plus de sorties 
que d’entrées, les classes les plus touchées étant les em

ployés (-713 en 2019) 
et les professions interm

édiaires (-626). En ce qui concerne les classes d’âges, 
les 50-60 ans, les 30-40ans et m

es 40-50ans sont les plus touchées par les sorties 
avec respectivem

ent en 2019 : -717 ; -594 ; -581.  

Ces flux sont principalem
ent orientés vers les polarités voisines proches 

(O
rléans, Blois, Bourges) et plus lointaines (Île-de-France), m

ais il existe une 
attractivité notable des travailleurs des com

m
unes rurales environnantes vers 

le territoire.  

La voiture individuelle reste le m
ode de déplacem

ent prédom
inant des actifs, à 

hauteur de 79,8%
 en 2019, seulem

ent 4,5%
 pour les transports en com

m
un et 

2,4%
 pour le vélo.  

 Réseau et num
érique 

En term
es d’infrastructures num

érique, la couverture Très Haut Débit reste 
lim

itée sur le territoire, avec seulem
ent 20%

 des locaux raccordés à la fibre en 
2022.  

Enjeux : 

• 
Com

m
ent assurer un partage de la voirie équilibré pour la diversité des 

usagers et garant de leur sécurité ? 
• 

Com
m

ent renforcer l’accessibilité à l’O
uest du territoire ? 

• 
Com

m
ent organiser le rabattem

ent au niveau des gares et lim
iter les 

conflits d’usage ? 
• 

Com
m

ent anticiper l’accroissem
ent des flux de voyageurs sur le long 

term
e ? 

• 
Com

m
ent assurer le m

aintien et le développem
ent de la ligne du Blanc- 

Argent ? 
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Économ
ie 

Après la crise de 2008, l’em
ploi subi une baisse passant d’une évolution 

m
oyenne annuelle entre 1999 et 2008 de +0,3%

, à -1%
 entre 2008 et 2013, puis 

-1,8%
 entre 2013 et 2019. En 2019, le territoire com

ptabilise 9 223 em
plois.  

En 2019, le prem
ier secteur d’em

plois et celui du com
m

erce / transport (42%
), 

suivi de l’adm
inistration publique / enseignem

ents /santé / action sociale (27%
), 

puis l’industrie qui tém
oigne encore de l’histoire industrielle du territoire avec 

19%
 des em

plois. Toutefois ce secteur a fortem
ent été ébranlé par la crise de 

2008 qui a causé de nom
breuses ferm

etures. 

L’économ
ie des « grands propriétaires » liée à l’agriculture, la forêt et l’industrie 

et sur laquelle le Pays de Grande Sologne était orienté, se délite au profit d’une 
économ

ie résidentielle et touristique s’affirm
ant de plus en plus. 

Après une rapide croissance, les em
plois « m

étropolitains (em
plois « de 

com
m

andem
ent et « em

plois supérieurs »), traditionnellem
ent concentrés dans 

les m
étropoles, ont atteint un niveau élevé pour un territoire rural. Les 

évolutions récentes, liées à la crise, ont cependant interrom
pu cette dynam

ique 
51 698 en 2013, contre 1507 en 2019). 

Les em
plois se concentrent m

ajoritairem
ent sur les com

m
unes localisées autour 

des infrastructures de transport. Toutefois le territoire fournit un nom
bre 

d’em
plois inférieur au nom

bre d’actifs occupés y vivant : 81 em
plois pour 100 

actifs occupés en 2019 (83 en 2013). 

Le taux d’activité est en légère hausse passant de 75,8%
 en 2013 à 76,2%

 en 
2019. Le taux d’em

ploi se situe quant à lui à 67%
 en 2019. Le taux de chôm

age 
est en hausse passant de 9.1%

 en 2007, à 11,1%
 en 2013, puis 11,8%

 en 2019.  

La répartition des CSP m
ontre une part plus im

portante d’em
ployés et 

d’ouvriers que dans les territoires de com
paraison.  

Les revenus nets déclaré m
oyen est plus faible que ceux des territoires de 

com
paraison, du départem

ent et de la région.  

 

                        

(Source : IN
SEE , traitem

ent : O
bserv’eau) 
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Le secteur industriel est très orienté autours des pôles de l’arm
em

ent et de 
l’autom

obile. Le secteur lié au travail du bois, aux industries du papier et à 
l’im

prim
erie constitue égalem

ent un pilier industriel fort en lien avec les 
ressources 

sylvicoles 
abondantes 

du 
territoire. 

Le 
tissu 

industriel 
est 

principalem
ent com

posé d’entreprises de petite taille.  

Le secteur des services est dom
iné par l’offre touristique (après l’adm

inistration 
publique) avec de nom

breux établissem
ents d’hébergem

ent et de restauration. 
Le territoire jouie d’une notoriété nationale de par son environnem

ent naturel 
riche et préservé, la qualité de son patrim

oine bâti, l’accueil de grands 
événem

ents 
(Ball-Trap, 

O
pen 

de 
France, 

etc.) 
et 

la 
pratique 

d’activités 
traditionnelles (chasse, pêche) qui constituent les fondem

ents de son identité. 

Le tissu com
m

ercial est principalem
ent com

posé de com
m

erces de proxim
ité 

(63%
), ces établissem

ents et ceux de gam
m

e interm
édiaire se concentrent 

quant à eux sur les polarités du territoire. La densité m
oyenne pour le SCoT est 

de 7 com
m

erces / 10 000 habitants, et c’est la CC Cœ
ur de Sologne qui 

rassem
ble 40%

 des com
m

erces. Les com
m

erces de gam
m

e supérieur sont 
toutefois peu développés à cause de la proxim

ité avec des pôles plus 
im

portants.  

Le secteur de la construction et de l’artisanat est confronté à des difficultés de 
renouvellem

ent de sa m
ain d’œ

uvre, et a beaucoup souffert de la crise de 2008 
(-10,7%

 d’em
ploi sur la période 2013-2019). 

M
oins de 10%

 des sols sont occupés par des terres agricoles, toutefois 
l’agriculture solognote pourrait s’affirm

er sous le prism
e des circuits-courts, de 

la qualité et de la proxim
ité avec les consom

m
ateurs, les restaurateurs, les 

collectivités, etc., faisant ressortir les m
arqueurs d’identité du territoire. La 

pisciculture devient quant à elle plus une activité touristique qu’économ
ique, et 

la préservation des étangs lui est nécessaire.  

La chasse fait partie intégrante de la culture solognote et a largem
ent contribué 

à 
son 

développem
ent 

économ
ique, 

touristique 
et 

à 
l’am

énagem
ent 

du 
territoire. 

Plusieurs zones d’activités économ
iques sont présentes sur le territoire. En 2015 

on y trouve : le site GIAT sans activité ; 3 espaces à dom
inante industrielle 

(Technoparc, Aarc d’Activité Sologne, Les Loattières) ; l’Écoparc d’affaires de 
Sologne ; le Jardin d’entreprises, plusieurs petites zones ciblés sur l’artisanat ou 
PM

E/PM
I ; quelques sites autonom

es rattachés à de grandes entreprises.   
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Enjeux :  

• 
Com

m
ent 

surpasser 
les 

disparités 
territoriales 

et 
créer 

des 
com

plém
entarités inter-EPCI ? 

• 
Q

uelles relations futures avec la Région dans le cadre de la loi N
otre ? 

• 
Com

m
ent le territoire peut-il accélérer la captation des flux qui 

gravitent dans son environnem
ent (Val-de-Loire, bassin parisien, axe 

du Cher)? 
• 

Q
uelle politique économ

ique et d’am
énagem

ent harm
onieuse pour 

renouveler le « m
odèle économ

ique solognot » dans une logique de 
préservation de son environnem

ent et de son identité ? 
• 

La m
arque touristique Sologne ne devrait-elle pas s’orienter économ

ie 
pour que le territoire gagne en lisibilité auprès des investisseurs ? 

• 
Q

uelle com
m

unication pour prom
ouvoir une identité économ

ique 
attractive pour les porteurs de projets ? 

• 
Com

m
ent renforcer l’attractivité du territoire par l’em

ploi face aux 
bassins d’em

ploi de taille supérieure tels qu’O
rléans ou Blois ? 

• 
Q

uelle offre de m
obilité adopter pour répondre aux besoins des 

navetteurs dom
icile-travail ? 

• 
Com

m
ent faire venir ou revenir les jeunes actifs sur le territoire dans le 

but de renouveler les savoir-faire et assurer la bonne m
arche de 

l’économ
ie locale ? 

• 
Com

m
ent favoriser la form

ation continue par une m
eilleure adaptation 

de l’offre à la dem
ande de travail ? 

• 
Q

uelle place pour l’industrie sur le territoire et quelle industrie 
privilégier ? 

• 
Q

uelles synergies créer avec les form
ations environnantes en fonction 

des besoins du tissu économ
ique local (tourism

e, industrie, artisanat, 
etc.) ? 

• 
Q

uels politiques et leviers actionner pour attirer des jeunes et faire face 
à la concurrence des pôles attracteurs régionaux (Tours, O

rléans, etc.)? 
• 

Com
m

ent 
entretenir 

des 
liens 

plus 
étroits 

avec 
la 

recherche, 
l’innovation, et les pôles de form

ation de m
anière à subvenir aux 

besoins de m
ain d’œ

uvre ? 
• 

Q
uelles coopérations créer et à quelle échelle pour gagner en visibilité 

auprès des entreprises et des actifs et régénérer le tissu industriel ? 
• 

Q
uel besoin de diversification pour quels secteurs cibles ? 

• 
Q

uelles vocations redonner aux friches industrielles ? 
• 

Q
uels m

oyens pour favoriser les fonctions connexes à l’industrie ? 
• 

Q
uelles coopérations externes créer avec les centres de recherche et 

activités scientifiques techniques pour soutenir le tissu économ
ique 

local 
et 

leur 
apporter 

les 
services 

nécessaires 
à 

leur 
bon 

fonctionnem
ent ? 

• 
Com

m
ent soutenir le com

m
erce de proxim

ité dans sa nécessaire 
m

odernisation et dans son adaptation aux nouveaux m
odes de vie ? 

• 
Com

m
ent résorber la vacance com

m
erciale et garantir vitalité des 

centres bourgs et du cadre de vie ? 
• 

Com
m

ent soutenir l’offre de form
ations et anticiper la transm

ission 
des entreprises du BTP et des savoir-faire locaux ? 

• 
Com

m
ent renforcer la connaissance m

utuelle des acteurs de la filière 
et leur m

ise en réseau (développem
ent de synergies) ? 

• 
Q

uel potentiel de création de nouveaux débouchés (am
eublem

ent, 
m

obilier bois dans le cadre du tourism
e...) ?  

• 
Com

m
ent élargir la zone de m

arché des entreprises locales de la 
construction ? 

• 
Com

m
ent réaffirm

er une place pour l’agriculture et la pisciculture en 
Grande Sologne ? 

• 
Com

m
ent accom

pagner la profession et assurer la transm
ission des 

exploitations ? 
• 

Com
m

ent structurer les filières locales porteuses de valeur ajoutée ? 
• 

Com
m

ent gérer les confrontations d’usages de la terre générant une 
réduction de la SAU

, en lien avec les activités cynégétiques surtout ? 
• 

Com
m

ent développer les com
plém

entarités économ
iques, agricoles, 

touristiques et industrielles ? 
• 

Q
uelles synergies entre propriétaire, locataire de chasse, forestier, 

pêcheur et agriculteur pour une gestion harm
onieuse de l’espace, 

garante de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique? 
• 

Com
m

ent sensibiliser les touristes à l’im
portance et aux enjeux de la 

chasse en Sologne ? 
• 

Q
uelle dem

ande (locale, régionale?) pour le développem
ent d’une 

potentielle plateform
e de collecte et transform

ation du gibier sur le 
territoire? 
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• 
Q

uelles relations nouer avec les territoires voisins pour gagner en 
visibilité 
et exploiter ces flux touristiques ? 

• 
Com

m
ent créer davantage de synergies entre les différentes activités 

du 
territoire (chasse, équitation, pêche...) ?  

• 
Com

m
ent 

structurer 
une 

offre 
com

plém
entaire 

d’hébergem
ents 

touristiques 
et de restauration qui réponde à la diversité des touristes ? 

• 
Q

uelle place pour ce schém
a dans les évolutions institutionnelles 

récentes qui renforcent les com
pétences de la région en term

es de 
développem

ent économ
ique ? 

• 
Ce 

schém
a 

entre-il 
en 

cohérence 
avec 

les 
objectifs 

assignés 
à 

l’élaboration du SCoT? 
• 

Q
uelles coopérations externes pour quelle lisibilité économ

ique du 
Pays de Grande Sologne ? 

            

Paysage et Patrim
oine 

Le paysage solognot est caractérisé par ses forêts et ses nom
breux étangs. Trois 

unités paysagères com
posent le territoire du SCoT :  La Sologne du N

ord (tissu 
agricole lim

ité) ; La Sologne des Étangs (zones hum
ides) ; La Sologne de l’Est 

(propriétés forestières de grande taille avec des sols m
oins fertiles). 

Le territoire accueille une im
portante diversité de m

ilieux et d’espèces qui ont 
fait 

l’objet 
d’inventaires 

m
ais 

égalem
ent 

d’instaurations 
de 

m
esures 

de 
protection et de gestion (Zones N

aturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et 
Floristique, N

atura 2000, Zones Im
portantes pour la Conservation des O

iseaux, 
Espaces N

aturels Sensibles, Arrêtés de Protection de Biotope, sites classés, 
zones hum

ides). 

Le territoire tém
oigne d’un réel entrem

êlem
ent entre nature et bâti, qui 

constitue un équilibre im
portant à préserver.   

Le bâti est plutôt varié, m
ais la brique prédom

ine l’architecture. Plusieurs types 
de développem

ent urbain se sont développés, avec notam
m

ent : des bâtis 
accolés les uns autres par leurs pignons, créant un front bâti aligné sur rue dans 
les centres-bourgs ; des bâtim

ents ouvriers ou agricoles m
arquant les entrées 

de bourgs ; des villas qui se situe m
ajoritairem

ent en retrait de voiries ; quelques 
rares constructions im

plantées perpendiculairem
ent aux voies.  

Ce patrim
oine architectural qui form

e l’identité solognote est toutefois m
enacé, 

sachant que les logem
ents actuels ne répondent plus aux besoins d’aujourd’hui 

(taille, consom
m

ation énergétique, etc.).  

 Enjeux :  

• 
Com

m
ent préserver les espaces ouverts pour lim

iter la ferm
eture des 

paysages ?  
• 

Q
uels 

m
odes 

de 
gestion 

m
ettre 

en 
place 

pour 
lutter 

contre 
l’enfrichem

ent ?  
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• 
Com

m
ent concilier développem

ent urbain (réponses aux besoins 
d’accueil du territoire, en term

es résidentiels com
m

e économ
iques) et  

qualité du cadre de vie, tant en term
e paysager qu’architectural (risque 

de standardisation des m
aisons dans les nouveaux lotissem

ents) ?  
• 

 Com
m

ent 
concilier 

la 
préservation 

du 
patrim

oine 
bâti 

(anciens 
logem

ents 
ouvriers 

en 
brique), 

qui 
véhicule 

une 
forte 

identité 
solognote, et besoins résidentiels actuels (logem

ents plus spacieux, 
norm

es énergétiques) ?  
• 

 Com
m

ent concilier innovation et identité architecturale (m
orphologie, 

m
atériaux, gabarit) ?  

• 
 Com

m
ent concilier m

ode d’habitat, reconquête des centre-bourgs et 
villes et lutte contre la consom

m
ation d’espace, dans un contexte de 

dem
ande en direction des m

aisons individuelles avec terrain ?  
• 

Com
m

ent faire de ce patrim
oine naturel une force de développem

ent 
pour le territoire ?  

• 
Com

m
ent 

m
ieux 

concilier 
flexibilité 

de 
l’offre 

résidentielle 
et 

économ
ique 

et 
études 

d’im
pact 

ou 
d’incidences 

nécessaires 
au 

préalable à chaque projet urbain ?  
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Eau 
 Les m

asses d’eau et leur qualité 
Le territoire du SCoT com

prend deux bassins hydrographiques, le bassin du 
Beuvron et le bassin de la Sauldre.  

A l’échelle du territoire, les cours d’eau sont bloqués par des ouvrages com
m

e 
des digues, ce qui freine la circulation des espèces biologiques et le transport 
des sédim

ents.   

Les eaux du territoire sont d’une qualité plutôt satisfaisante, m
êm

e si l’état 
écologique de la partie avale du Beuvron est qualifiée de « m

auvaise ». U
n grand 

nom
bre de cours d’eau, et notam

m
ent les petits affluents, ont une vie 

aquatique très riche (écrevisses à pieds blancs) : on retrouve ainsi les frayères 
et réservoirs biologiques inscrits dans le SDAGE qui constituent des m

ilieux forts 
de reproduction.   

Depuis 
le 

précédent 
SDAGE, 

des 
am

éliorations 
sont 

constatées 
sur 

les 
param

ètres « phosphore total » et « m
atières organiques » concernant les cours 

d’eau. Elles sont liées à la poursuite des efforts m
enés en m

atière d’épuration 
et de collecte des rejets urbains et industriels : dans le bilan interm

édiaire du 
program

m
e de m

esures 2010- 2015 établi en fin d’année 2013, une grande 
m

ajorité 
des 

actions 
prévues 

en 
m

atière 
d’assainissem

ent 
était 

déjà 
program

m
ée ou m

ise en œ
uvre.  

Par ailleurs, concernant l’évolution de l’état chim
ique des eaux souterraines, 

10%
 des m

asses d’eau souterraines sont passées en bon état chim
ique du fait 

de la réduction de leur teneur en nitrates et en pesticides.   

L’eau potable 
L’utilisation d’eau potable au sein du SCoT se concentre sur deux réservoirs 
d’eau brute, les nappes de craie séno-turoniennes et les calcaires lacustres de 
Beauce sous Sologne. Les eaux de surface (Loire, Loir, Sauldre), participe 
égalem

ent à l’alim
entation en eau potable du territoire.    

  La production en eau potable sur le territoire est considérée com
m

e suffisante, 
voire excédentaire. Toutefois, la sécurité d’approvisionnem

ent en eau potable 
n’est pas égale sur le territoire, faisant apparaitre un clivage nord/sud.   

Sur le territoire du SCoT, 22 forages en activité sont recensés, ainsi qu’un projet 
de captage, à Lam

otte-Beuvron.  

Le Pays de Grande Sologne com
pte 22 entités chargées de la production, du 

transfert et de la distribution des eaux potables, pour 25 com
m

unes. La gestion 
de l’eau est donc très m

orcelée. De taille très variable, les U
nités de Gestion de 

l’Eau (U
GE) sont en m

ajorité constituées d’une com
m

une seule. 11 com
m

unes 
du territoire du SCoT ont recours à la gestion en régie. Le parc de forage est 
plutôt vieillissant avec un âge m

édian des ouvrages de 38ans.   

L’assainissem
ent 

L’assainissem
ent collectif est m

ajoritairem
ent géré à l’échelle com

m
unale. 

L’assainissem
ent non-collectif est lui essentiellem

ent géré à l’échelle des trois 
EPCI. 

26 stations d’épuration étaient en service en septem
bre 2013 sur le territoire 

du SCoT, pour une capacité totale de traitem
ent de 39 118 EH (équivalent–

habitants), pour 30 830 habitants. L’ensem
ble de ces STEP sont conform

es en 
équipem

ents et en perform
ance en 2014. Toutefois, seules trois d’entre elles 

ont été construites il y a m
oins de 10 ans.   

Les rejets des STEP pouvant avoir des conséquences sur la qualité de l’eau 
lorsqu’ils sont m

al traités ou lors d’orages, il faut être vigilant quant à leur 
gestion et dotant plus quant à la proxim

ité des captages.  
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 Enjeux : 

• 
Com

m
ent m

aîtriser les pollutions de surface pour am
éliorer la qualité 

des cours d’eau ?   
• 

Com
m

ent gérer les obstacles à l’écoulem
ent ?  

• 
Q

uels dispositifs m
ettre en œ

uvre pour assurer le bon état écologique 
des cours d’eau ?  

• 
Com

m
ent assurer une bonne saisie de la com

pétence GEM
API par les 

Com
m

unauté de Com
m

unes ? 
• 

Com
m

ent 
am

éliorer 
les 

interconnexions 
entre 

les 
com

m
unes 

com
pétentes 

et 
encourager 

une 
gestion 

m
oins 

m
orcelée 

de 
la 

ressource pour éviter les situations d’urgence, notam
m

ent en cas 
d’effondrem

ent des forages, aujourd’hui vieillissants ?  
• 

Com
m

ent garantir un usage de l’eau sur le long term
e ?  

• 
Com

m
ent économ

iser la ressource ?  
• 

Com
m

ent am
éliorer les réseaux de collecte et les quantités traitées ?  

            

Énergie et C
hangem

ent C
lim

atique 
 Consom

m
ation énergétique  

 
 

 
 

 
 

En 
2018, 

les 
produits 

pétroliers 
form

aient 
toujours 

64%
 

de 
l’énergie 

consom
m

ée dans le Pays de Grande Sologne (supérieur au 49%
 à l’échelle 

départem
entale).    

En term
es de secteurs, le transport routier est de loin le plus consom

m
ateur 

d’énergie (59%
) suivi par le secteur résidentiel (22%

). Alors que le prem
ier utilise 

à 94%
 de l’énergie provenant de produits pétroliers, le deuxièm

e n’en utilise 
que 23%

, le type d’énergie le plus utilisé dans le secteur résidentiel étant 
l’électricité (37%

). Dans le secteur du transport, on observe depuis 2002, une 
apparition de plus en plus im

portante des agrocarburants/biocarburants.   

La consom
m

ation d’énergie finale s’élevait en 2018 à 43,5 M
W

H par habitant 
dans le territoire du SCoT ce qui équivaut tout de m

êm
e à une dim

inution de 
13,5%

 depuis 2008.   

Le 
parc 

de 
logem

ent 
est 

considéré 
com

m
e 

plutôt 
énergivore 

dans 
le 

Départem
ent du Loir-et-Cher, avec 49,2%

 des logem
ents ayant un diagnostic de 

perform
ance énergétique E, F ou G. Ceci est légèrem

ent inférieur au 49,9%
 de 

la Région Centre m
ais bien supérieur au 41,3%

 à l’échelle nationale.   

Production d’énergie  
 

 
 

 
 

                
En 2021, le territoire du SCoT a une production d’énergie totalem

ent issue 
d’énergie renouvelables. En 2016, le Pays de Grande Sologne produisait 85GW

h 
soit 

10%
 

de 
la 

totalité 
des 

énergies 
renouvelables 

produites 
dans 

le 
départem

ent. L’énergie produite sur le territoire est m
ajoritairem

ent therm
ique, 

avec une prédom
inance du bois énergie. Toutefois, la puissance installée en 

solaire photovoltaïque a doublé entre 2016 et 2020, ce qui laisse entrevoir un 
potentiel de production en augm

entation. 
 Ém

issions de gaz à effet de serre   
 

 
 

                   
En 2018, les ém

issions de gaz à effet de serre (GES) du territoire du SCoT était 
de 291ktonnes équivalent CO

2, revenant à 9,7teq CO
2 par habitants, bien 

supérieur au 6,7 teq CO
2/hab du départem

ent.   
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Les ém
issions de GES ont toutefois dim

inué entre 2008 et 2018 de 17,7%
, avec 

un net recul dans l’industrie (- 52 %
), le tertiaire (- 41 %

) et le résidentiel (- 37%
).  

Le secteur du transport est le plus fort ém
etteur de GES avec 68%

 des ém
issions 

totale du territoire. Le secteur résidentiel ém
et quant à lui 13,1%

 des GES du 
territoire, et le secteur agricole 7,6%

.   

Enjeux : 

• 
Com

m
ent favoriser le développem

ent d’énergies propres en tenant 
com

pte des potentiels du territoire, afin d’atteindre les objectifs du 
SRCAE ?  

• 
Com

m
ent réduire la consom

m
ation énergétique des m

énages ?  
• 

Com
m

ent adapter la gestion des m
ilieux solognots et la protection de 

la biodiversité au changem
ent clim

atique ?  
• 

Com
m

ent encourager le développem
ent de pratiques durables, peu 

ém
ettrices en GES, en particulier dans les secteurs clés des transports 

et de l’habitat ?  

            

Risques, Pollution et N
uisances 

Risques   
 

 
 

 
 

 
           

Trois risques naturels caractérisent le territoire : les m
ouvem

ents de terrains, 
les inondations, et les feux de forêts. Certaines com

m
unes du territoire du SCoT 

sont concernées par le PPRI de la Sauldre, et le PGRI du Bassin Loire-Bretagne.   

Les risques technologiques sont au nom
bre de deux : les risques industriels et 

les risques de transport de m
atières dangereuses. Certaines com

m
unes du 

territoire du SCoT sont concernées par le PPRT de M
BDA France, le PPRT de 

N
exter M

unitions Groupe C, et le PPRT de M
axim

 France.  

Q
ualité de l’air   

 
 

 
 

 
                

Selon l’analyse du SRCAE, les oxydes d’azote, et notam
m

ent le dioxyde d’azote 
(N

O
2), sont en baisse progressive dans l’atm

osphère, toutefois des niveaux 
élevés persistent à proxim

ité du trafic autom
obile. Les particules en suspension 

sont principalem
ent ém

ises par les secteurs agriculture / sylviculture / 
aquaculture et résidentiel. Les PM

10 respectent la valeur lim
ite annuelle de 40 

μm
/m

3. Entre 2001 et 2009, on observe entre 16 à 43 jours par an de 
dépassem

ent de la valeur cible (120 μg/m
3 sur 8 heures) en ozone. Les niveaux 

de m
onoxyde de carbone ont baissé de 67%

 depuis l’année 2000 sur l’ensem
ble 

de la région, notam
m

ent grâce à la dim
inution des installations vétustes. Les 

com
posés organiques volatiles non m

éthaniques sont essentiellem
ent situés sur 

des zones forestières com
m

e la Sologne.  Les très faibles concentrations en 
dioxyde de soufre constatées traduisent l’absence de risque de dépassem

ent 
des seuils réglem

entaires. U
ne baisse nette des concentrations en m

étaux 
lourds est observée.  

Sur le territoire du SCoT, seule la com
m

une de Theillay a été identifiée com
m

e 
zone sensible (zones où l’on constate régulièrem

ent des dépassem
ents de 

valeurs lim
ites réglem

entaires sur les polluants PM
10 et N

O
2 et où doivent être 

développées prioritairem
ent des actions de préservation de la qualité de l’air).  
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Q
ualité des sols   

 
 

 
 

                   
L’inventaire BASIAS (anciens sites industriels pollués ou concernés par une 
présom

ption de pollution) recense 282 sites potentiellem
ent pollués sur le 

territoire. Parm
i ces sites, 10 sont répertoriés BASO

L (inventaire qui identifie les 
sites pollués avérés ainsi que ceux potentiellem

ent fortem
ent pollués et 

appelant une action publique). La pollution de ces sols tém
oigne du passé 

industriel de la Grande Sologne.  

Déchets  
 

 
 

 
 

 
 

                 
Sur le territoire du SCoT, le Syndicat Intercom

m
unal d’Enlèvem

ent des O
rdures 

M
énagères du Groupem

ent de M
er et le Syndicat M

ixte de Collecte et de 
Traitem

ent des O
rdures M

énagères de Sologne gèrent les com
pétences de 

collecte et traitem
ent des déchets.   

Sur l’ensem
ble du périm

ètre les déchets m
énagers et assim

ilés s’élevaient à 180 
270 tonnes soit 534 kg/hab/an en 2010. Le total des déchets des activités 
économ

iques, était de 241 600 tonnes annuelles produites sur le départem
ent, 

dont 85 100 tonnes issue du secteur BTP. Les déchets de l’assainissem
ent quant 

à eux s’élevaient à 55 550 tonnes.  

En 2010, il existe sur la zone du plan 50 déchetteries, soit une déchetterie pour 
7 030 habitants, et 8 installations de collecte sur le territoire du SCoT.  La part 
de la valorisation énergétique des déchets m

énagers et assim
ilés est de 42%

 et 
le taux de recycle m

atière organique atteint 38,7%
.   

Nuisances sonores et lum
ineuses   

 
 

 
                

Les infrastructures de transport terrestres constituent les principales sources de 
nuisances sonores du territoire. Au sein du territoire, 2 axes routiers et 1 axe 
ferroviaire sont concernés par le classem

ent sonore des infrastructures de 
transports terrestres. 

   

Enjeux 
 

 
 

 
 

 
           

• 
Com

m
ent faire face à l’accroissem

ent des risques sur le territoire du 
SCoT, en particulier celui des feux de forêts, dans un contexte de 
m

odifications des grandes données du m
ilieu ?  

• 
Com

m
ent intégrer au m

ieux la question des risques industriels et 
technologiques 

dans 
les 

projets 
de 

développem
ent 

urbain 
et 

économ
ique ?  

• 
Com

m
ent 

intégrer 
au 

m
ieux 

la 
problém

atique 
des 

pollutions 
atm

osphériques au sein des stratégies de développem
ent à m

ener sur 
le territoire du SCoT, à la fois pour dim

inuer les ém
issions, et pour 

lim
iter l’exposition des populations à certains polluants ? 

• 
Com

m
ent réutiliser les sites pollués, qui constituent à la fois des 

opportunités 
foncières 

(grandes 
surfaces), 

m
ais 

présentent 
d’im

portants enjeux de dépollution et de sécurisation ?  
• 

Com
m

ent adapter les installations vieillissantes (plus de 70%
 des 

déchetteries ont plus de 10 ans) aux besoins du territoire (nouvelles 
filières et augm

entation de la fréquentation) ?  
• 

Com
m

ent encourager le développem
ent des connaissances sur les 

déchets issus des activités économ
iques, pour pouvoir développer une 

m
eilleure gestion ?  

• 
Com

m
ent 

développer 
des 

filières 
de 

traitem
ent 

des 
m

atériaux 
recyclables ?  

• 
Com

m
ent atténuer les nuisances sonores aux abords des axes routiers 

les plus im
portants (A71), en lien avec les développem

ents urbains 
futurs ? M

êm
e si le territoire com

pte aujourd’hui peu d’infrastructures 
im

pactantes, il s’agit de ne pas accroître l’exposition des populations 
aux nuisances.  

• 
Q

uels m
odes de transport le territoire désire-t-il privilégier ?  
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Le projet de territoire à 
horizon 20 ans 
  Partie 2 
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Les prim
ats de la vision stratégique 

 Le Pays de Grande Sologne a retenu pour projet un m
ode de développem

ent 
qui s’inspire des tendances analysées précédem

m
ent, tout en construisant une 

organisation qui fixe les grands équilibres à long term
e (20 ans). 

La stratégie souhaitée par les élus s’articule autour de trois m
ots d’ordre qui 

regroupent les enjeux évoqués précédem
m

ent : résilience, réalism
e et identité. 

Ce parti de développem
ent est retranscrit dans le Projet d’Am

énagem
ent et de 

Développem
ent Durables et dans le Docum

ent d’O
rientation et d’O

bjectifs. Il 
m

ontre toute la volonté d’apporter un dynam
ism

e où prévaut l’équilibre entre 
la 

préservation 
d’un 

cadre 
de 

vie 
largem

ent 
tributaire 

de 
la 

qualité 
environnem

entale 
et 

paysagère 
et 

le 
développem

ent, 
dont économ

ique 
organisé autour de pôles aux spécificités différentes. 
 Résilience  

L’élaboration 
du 

SCoT 
s’insère 

dans 
un 

cadre 
où 

les 
m

utations 
socio-

économ
iques 

et 
environnem

entales 
s’accélèrent. 

Les 
m

odes 
de 

vie 
des 

populations faisant de m
êm

e, notam
m

ent en réponse aux crises sociales, 
économ

iques, écologiques, énergétiques, sanitaires, etc.   

L’enjeu est donc de faire de la résilience un point central de la stratégie où le 
territoire se dote de m

oyens pour s’adapter aux nouveaux besoins des 
populations et des entreprises, ainsi que de réagir aux effets du changem

ent 
clim

atique.  

Réalism
e 

Pour élaborer un projet de développem
ent, il est nécessaire d’être conscient de 

la réalité de son territoire, de ses besoins, de ses atouts et de ses lim
ites.  Il ne 

s’agit pas, par exem
ple, d’adopter des objectifs irréalisables, m

ais plutôt 
adaptés au territoire et à son contexte. 

Dans cette perspective, l’articulation du SCoT du Pays de Grande Sologne autour 
d’une arm

ature urbaine com
posée de polarités répondant à des besoins 

différents, lui perm
ettra de fonctionner avec des dynam

iques et des fonctions 
com

plém
entaires 

sur 
les 

dim
ensions 

économ
iques, 

touristiques, 
environnem

entales, de services et d’équipem
ents, de form

ation, de loisirs, etc. 
Toutes les com

m
unes n’ayant pas vocation à devenir des m

étropoles, chacune 
de ces polarités répondront aux besoins des com

m
unes et populations 

présentes dans leur périm
ètre de rayonnem

ent. Ainsi, la volonté́ de préserver 
un m

ode de développem
ent fondé sur la proxim

ité́ et structuré par ces polarités 
affirm

ées en m
ilieu rural est une base intangible. Le but étant d’arriver à un 

espace équilibré interagissant en cohérence en son sein.  

Identité 

Le patrim
oine, qu’il soit bâti ou naturel, fait partie intégrante de l’identité 

solognote. Sa protection et sa valorisation sont elles aussi au cœ
ur du projet de 

SCoT, et à prendre en com
pte dans les décisions d’am

énagem
ent du territoire. 

Le bâti typique solognot, son agriculture caractéristique, son histoire industrielle, 
ses forêts et ses étangs, la « m

arque Sologne », ou encore sa renom
m

ée en tant 
que destination cynégétique, participe aux développem

ents économ
ique et 

touristique du territoire, m
ais aussi plus sim

plem
ent à son identité.  

Ainsi, bâtir un projet de SCoT autour de ces caractéristiques, apporte à la fois un 
sens à la dém

arche, m
ais aussi une form

e de réalism
e et de résilience, car ces 

élém
ents sont des atouts réels du territoires prêts à être d’avantage valoriser 

pour l’aider dans son adaptation aux contextes changeants d’aujourd’hui et de 
dem

ain, que ce soit d’un point de vue environnem
ental ou socio-économ

ique.  
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Les trois axes forts du SC
oT 

                         

        La proxim
ité avec des villes et villages com

plém
entaires et aux rôles 

différenciés, 
afin 

de 
pouvoir 

procurer 
aux 

habitants 
et 

visiteurs 
des 

équipem
ents, services et com

m
erces à m

êm
e de répondre à leurs besoins. 

   Un systèm
e économ

ique spécifique, fondé à la fois sur des savoir-faire 
historiques (en particulier industriels et agricoles) qu’il s’agit de m

aintenir et 
d’adapter aux nouveaux enjeux d’aujourd’hui m

ais aussi de dem
ain. 

   Des ressources abondantes, avec un systèm
e écologique très dense avec 

lequel le développem
ent doit nécessairem

ent s’articuler pour un territoire 
durable et agréable. 

    
 

A
xe 1.                                                   La Proxim

ité  

A
xe 3.                Des Ressources A

bondantes 
 A

xe 2.                           Un Systèm
e Économ

ique                                                                  
H                      Spécifique 

A
xe 1.                                                    

A
xe 2.                                                    

A
xe 3.                                                    
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Le positionnem
ent du territoire 

« 
D

ES 
R

ESSO
U

R
C

ES 
ID

EN
TIFIEES, 

U
N

 
PATR

IM
O

IN
E 

VALO
R

ISE, 
U

N
E 

ID
EN

TITE 
U

N
IQ

U
E, 

C
O

N
N

EC
TES 

AU
X 

D
YN

AM
IQ

U
ES EN

VIR
O

N
N

AN
TES AU

-D
ELA D

E L’ESPAC
E SO

LO
G

N
O

T H
ISTO

R
IQ

U
E 
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 Les principaux objectifs issus du PA
DD 

 O
bjectif 1 : Valoriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi 

en le partageant  

Le périm
ètre du SCoT du Pays de Grande Sologne se situe au cœ

ur de ce 
territoire étendu, caractérisé par ses denses et vastes forêts, ses étangs souvent 
cachés, ses villages préservés où la brique est om

niprésente avec ses activités 
de chasse et de nature. Le SCoT a donc l’am

bition de porter une réflexion 
collective sur l’évolution de cet espace unique, en collaboration avec les 
territoires rattachés historiquem

ent à la Sologne. Ce prem
ier point se décline en 

trois sous-objectifs : 

• 
O

rganiser le territoire pour en développer chaque espace 
• 

O
rganiser le territoire en espaces de vie fonctionnels et vécus pour une 

culture de proxim
ité renforcée 

• 
Am

éliorer les m
obilités routières et ferrées pour des accroches 

affirm
ées avec les pôles extérieurs 

Cinq types de com
m

unes perm
ettront d’organiser ces m

esures : 

Lam
otte-Beuvron et Salbris, 

pôles principaux 
D

éveloppem
ents liés au 

tertiaire, à l’innovation 
Logem

ents de tous types 
Fonctions de santé, de 

transport, culturelle 

N
ouan-le-Fuzelier, pôle 

secondaire 
R

ôle de « couture » 
entre les pôles 

R
enforcer sa dim

ension 
économ

ique 
C

onforter sa dim
ension 

touristique 

N
eung-sur-Beuvron, 

Selles-Saint-D
enis, 

Theillay et C
haum

ont-sur-
Tharonne, pôle de 

proxim
ité 

O
ffre économ

ique 
structurée perm

ettant de 
répondre aux besoins 
hebdom

adaires des 
m

énages 

         

D
huizon, un pôle d’irrigation rurale 

rôle « d’articulation » avec l’extérieur du 
SC

oT 

C
om

m
unes « vivantes » 

O
ffrir à leurs habitants une qualité de vie 

et une anim
ation territoriale 
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 O
bjectif 2 : Affirm

er l’unité et le rayonnem
ent par la synergie de tous les 

territoires et la qualité de vie 
 Avec la réorganisation des grandes filières de l’arm

em
ent et de l’autom

obile dès 
les années 2000 (GIAT, M

ATRA), l’économ
ie de la Sologne a connu un brusque 

recul de son industrie, en particulier au sud de son territoire (Sologne des 
Rivières). En lien avec le bassin rom

orantinais, l’identité industrielle du territoire 
dem

eure néanm
oins im

portante, avec près de 4 000 postes, soit plus de 20%
 de 

l’ensem
ble des em

plois dans ce secteur en 2012. Si la Sologne souhaite 
aujourd’hui recouvrer un nouvel élan économ

ique, en diversifiant ses activités, 
la revitalisation de son industrie est au cœ

ur des réflexions. 
 De m

êm
e, si les sols solognots sont peu propices aux activités agricoles avec une 

accélération de la déprise liée à la difficulté de gestion des espaces productifs, 
le Pays souhaite m

aintenir, voire développer davantage, ces 3,5%
 d’em

plois 
(activités équines inclues) sur le territoire.  
 En travaillant sa stratégie touristique, ses offres d’hébergem

ents et de m
obilités 

(itinéraires et parcours touristiques, desserte des sites rem
arquables, variété 

des activités…
), le territoire entend s’inscrire dans une logique de « Destination- 

Expérience » de la Sologne, affirm
ant son caractère touristique, consolidant 

ainsi son développem
ent économ

ique et résidentiel. 
 Les activités cynégétiques et équestres sont, par ailleurs, un levier d’attraction 
im

portant, que le SCoT prendra en com
pte dans cette offre touristique. 

 Ce second point se décline en quatre sous-objectifs : 

• 
Lier redressem

ent dém
ographique et architecture territoriale 

• 
Coupler accueil de nouvelles populations et optim

isation foncière 
• 

Accueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins 
• 

M
aintenir et valoriser le patrim

oine bâti, vecteur identitaire fort et 
source d’attractivité 

 

    Eux-m
êm

es se déclinent à travers les objectifs chiffrés et m
esures suivants: 

      
 

+0,3 %
 / an 

Environ + 1530 habitants 
84 ha en extension 

Environ 1930 logem
ents 

45 %
 de logem

ent dans 

le tissu urbain 

Trois phases de 

développem
ent 

+ 0 %
/ an 

+0,3 %
 / an 

+ 0,4 %
 / an 

O
ptim

isation foncière 

Préservation de l’habitat 

rural 
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 O
bjectif 3 : Booster la vitalité de l’économ

ie en m
ettant nos atouts au service 

d’une activité renforcée 
 L’objectif du SCoT est de créer les conditions à long term

e d’un «second souffle» 
économ

ique.  
 L’économ

ie solognote ne se développera qu’avec une stratégie d’attractivité 
globale et de diversification de ses activités dans tous les dom

aines : industriel, 
services, tourism

e, résidentiel, com
m

ercial, etc. 
 Le projet économ

ique de Sologne entend transform
er les atouts du territoire en 

notoriété, et la notoriété en attractivité. Le développem
ent économ

ique du 
territoire s’appuiera à la fois sur le tourism

e et le résidentiel, sur l’industrie et 
les services, ainsi que sur des filières spécifiques agriculture (bois, énergie, 
cheval, chasse, etc.). 
  Ce troisièm

e point se décline en cinq sous-objectifs : 
• 

Définir un projet économ
ique de long term

e 
• 

Consolider des pôles économ
iques de qualité 

• 
Développer une économ

ie num
érique au service de la m

odernité du 
territoire 

• 
Accom

pagner les agricultures de dem
ain et l’agrotourism

e 
• 

S’ancrer dans un espace touristiquem
ent dynam

ique en capitalisant 
sur la m

arque «Sologne» 

  

Chalès

Les Alicourts
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 O
bjectif 4 : Intégrer l’urgence clim

atique et environnem
entale pour atteindre 

l’excellence éco-responsable 
 Les larges étendues forestières aux couleurs changeantes qui com

posent la 
Sologne et laissent par endroits entrevoir des plans d’eau, intim

es et secrets, 
sont l’essence du territoire. La nature y est om

niprésente et se trouve partout 
où le regard se pose.  
 Au sein de ces espaces de végétation où la faune et la flore sont reines, sont 
im

plantés des bourgades et villages à taille hum
aine, où la brique issue des sols 

argileux solognots dom
ine. Cette fusion entre ville et nature constitue le socle 

d’une qualité de vie exceptionnelle pour ses habitants com
m

e les visiteurs. 
 Ce caractère naturel de la Sologne, intrinsèquem

ent reliée à son environnem
ent, 

constitue un des fils conducteurs du projet de territoire, pouvant influencer le 
développem

ent résidentiel, touristique et économ
ique. 

 Ce quatrièm
e point se décline en quatre sous-objectifs : 

• 
Veiller au bon fonctionnem

ent écologique pour assurer la durabilité du 
territoire 

• 
Gérer les ressources et les risques pour un territoire durable et 
agréable 

• 
Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour 

le développem
ent local 

• 
Faire des paysages un levier m

ajeur de l’attractivité du territoire 
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O

bjectif 5 : Être acteur dans la santé du territoire 
 L’épidém

ie planétaire du coronavirus, CO
VID-19, a plongé le pays depuis m

ars 
2020 dans une situation économ

ique et hum
aine inédite. Les m

esures sanitaires 
prises par le gouvernem

ent pour m
aîtriser la propagation du virus ont 

bouleversé 
les 

habitudes 
des 

Français, 
la 

lim
itation 

des 
déplacem

ents 
entrainant un recours au télétravail généralisé.  
 Les conséquences économ

iques de cette crise sans précédent plongent la 
France et le m

onde dans une période de récession dont il est encore difficile de 
m

esurer la durée. Com
m

erces ferm
és, entreprises et industries à l’arrêt, travaux 

et chantiers bloqués, évènem
ents et grands rassem

blem
ents annulés, ont 

engendré une chute du PIB record de -5,8 %
 au 1er trim

estre 2020 (IN
SEE). Le 

contrôle de la diffusion du CO
VID et la reprise d’une activité économ

ique dans 
le pays obligent à repenser com

plètem
ent nos m

odes de vie pour le futur. 
 L’objectif 

du 
SCoT 

est 
d’apporter 

des 
réponses 

face 
aux 

nouveaux 
questionnem

ents des Français, de par sa position stratégique à seulem
ent 1h45 

de Paris et sa banlieue : un cadre de vie agréable, dim
inution du stress, 

am
élioration de la qualité de l’air, des habitats plus spacieux et fonctionnels, des 

jardins com
m

e lieu de repos et de quiétude, le développem
ent du num

érique. 
 Ce cinquièm

e point se décline en deux sous-objectifs : 
• 

Prom
ouvoir un « urbanism

e favorable à la santé »  
 

• 
Assurer une offre de santé accessible à tous 
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 Les principales orientations et principaux objectifs issus 
du DO

O
 

 Partie 1 : Structurer des espaces de vie com
plém

entaires et solidaires, 
connectés aux espaces voisins 
 O

rientation 1.1 Veiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter 
le territoire dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble  

 1.1.1 O
rganiser le territoire pour une diffusion du développem

ent 
dans chaque espace du territoire et pour une plus grande lisibilité  

1.1.2 Lier redressem
ent dém

ographique et architecture territoriale : 
une augm

entation du poids des polarités  

1.1.3 Coupler accueil de nouvelles populations et optim
isation 

foncière  

O
rientation 1.2 Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la 

proxim
ité affirm

ée  

1.2.1 M
aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem

ents 
pour des espaces ruraux vivants  

1.2.2 
Favoriser 

le 
com

m
erce 

de 
centre-ville 

en 
organisant 

sa 
fréquentation  

1.2.3 
Développer 

une 
offre 

com
m

erciale 
équilibrée 

et 
com

plém
entaire entre centre-bourg et périphérie  

    

   O
rientation 1.3 Am

éliorer les connexions externes et internes à travers des 
m

obilités diversifiées  

1.3.1 Am
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches 
affirm

ées avec les pôles extérieurs  

1.3.2 Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à 

tous les usagers  

1.3.3 Accom
pagner le déploiem

ent du num
érique pour un territoire 

intégré  

 Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire 

historiques tout en m
ettant l’accent sur la qualité  

 O
rientation 2.1 Affirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert 
sur les espaces extérieurs  
 

2.1.1 Affirm
er une arm

ature économ
ique lisible et com

plém
entaire à 

l’échelle de la Grande Sologne  
 2.1.2 Connecter son offre économ

ique avec celle des espaces voisins  
 O

rientation 2.2 O
rganiser le foncier économ

ique dans une vision de long term
e 

et pour répondre à des besoins diversifiés  
 

2.2.1 Proposer une offre économ
ique diversifiée pour encourager des 

parcours résidentiels com
plets des entreprises   

 2.2.2 S’engager dans une utilisation économ
e de l’espace  
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 O
rientation 2.3 Proposer des espaces économ

iques de qualité et adaptés au 
contexte dans lequel ils s’inscrivent  
 

2.3.1 Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande attractivité aux 
yeux des entrepreneurs et salariés  
 2.3.2 Prom

ouvoir une offre de services aux entreprises et salariés révélatrice 
d’un cadre de vie innovant au travail en m

ilieu rural  
  O

rientation 2.4 Structurer les filières spécifiques du territoire  
 

2.4.1 Valoriser les productions locales par le développem
ent des circuits 

courts  
 2.4.2 Encourager le déploiem

ent d’activités accessoires à l’agriculture  
 2.4.3 Étudier les opportunités de protection de l’espace agricole  

 Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 O
rientation 3.1 Accueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins 

diversifiés  
 

3.1.1 Accroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de 
poursuivre les am

bitions dém
ographiques du SCoT  

 3.1.2 Diversifier le parc de logem
ents pour des parcours résidentiels 

com
plets  

 O
rientation 3.2 Assurer une bonne gestion des ressources écologiques du 

territoire, socle de sa pérennité  

 
3.2.1 Veiller au bon fonctionnem

ent écologique du territoire pour assurer sa 
durabilité : la tram

e verte  
 3.2.2 Garantir une tram

e bleue fonctionnelle au sein du Pays de Grande 
Sologne  
3.2.3 Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature en 
ville  
 3.2.4 Gérer les ressources durablem

ent  
 3.2.5 Anticiper les risques pour un territoire résilient  
 3.2.6 Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour 

le développem
ent local  

     O
rientation 3.3 Valoriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais 

aussi en le partageant  
 

3.3.1 Affirm
er une destination touristique solognote  

 3.3.2 Faire des paysages naturels un levier m
ajeur d’attractivité  

 3.3.3 Valoriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et 

source d’attractivité  
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 La réduction de consom
m

ation d’espace 
 La consom

m
ation d’espace sur 2011-2021 a été, selon la m

éthode CEREM
A et 

les derniers chiffres publiés, de 177,6 ha (10ans), soit un rythm
e m

oyen de 17.76 
ha /an. 

Le projet du SCoT lim
ite la consom

m
ation d’espace totale à 122,92 ha sur 20 ans 

(2023-2042 inclus), soit un rythm
e m

oyen de 6,15ha/an en m
oyenne. 

Il opère ainsi un effort de réduction de 65,4%
 du rythm

e de la consom
m

ation 
d’espace par rapport à celui observé sur 2011-2021 par la m

éthode CEREM
A 

avec les chiffres les plus actuels.  

 Au surplus, la program
m

ation par phases de 2 décennies dans le DO
O

 perm
et 

d’atteindre les objectifs de réduction de la consom
m

ation d’espace suivants : 
• 

Sur la prem
ière décennie 2023-2032, une réduction 61,6%

 du rythm
e 

de la consom
m

ation d’espace par rapport à celui observé sur la 
période 2011-2021.   
- 

En effet, la consom
m

ation m
axim

ale d’espace fixée dans le DO
O

 du 
SCO

T sur cette décennie est de 68,16 ha, soit 6,82 ha/an en 
m

oyenne, contre 17,76 ha/an sur 2011-2021 (177,6 ha consom
m

és 
au total). 
    

 
 1 A la date de rédaction du présent docum

ent la Loi Clim
at fixe une trajectoire vers la zéro 

artificialisation nette à horizon 2050, à m
inim

a à l'échelle de la France m
étropolitaine et de 

chacune de ses régions. 
 

 
• 

Sur la seconde décennie 2033-2042, un effort supplém
entaire de 

réduction du rythm
e de la consom

m
ation d’espace correspondant à 

69,1%
 par rapport observé sur la période 2011-2021.     

- 
En effet, la consom

m
ation m

axim
ale d’espace fixée dans le DO

O
 du 

SCO
T sur cette décennie est de 54,76 ha, soit 5,48 ha/an en 

m
oyenne, contre 17,76 ha/an sur 2011-2021 (177,6 ha consom

m
és 

au total). 
 

Le projet du SCoT contribue ainsi, à son niveau et sur la tem
poralité de sa 

program
m

ation (horizon 2042), à la trajectoire vers le zéro artificialisation 
nette

1 prom
ue par la Loi Clim

at. 
 

O
bjectifs du D

O
O

 : lim
itation de la consom

m
ation d’espace, par phase de 2 

décennies et totale  

   

Période 
Économ

ie 
Équipem

ent 
Résidentiel 

Consom
m

ation 
d’espace 

en 
extension 
Total 

2023-
2032 

16,14 ha 
6 ha 

46,02 ha 
68,16 ha 

2033-
2042 

10,76 ha 
6 ha 

38 ha 
54,76 ha 

2023-
2042 

26,90 ha  
12 ha 

 84,02 ha 
122,92 ha 
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L’Évaluation 
Environnem

entale du Projet 
 Partie 4 
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Le SCoT ém
et un ensem

ble de m
esures d’évitem

ent, de réduction, de 
com

pensation et d’accom
pagnem

ent dans l’objectif d’un développem
ent 

territorial respectueux des ressources d’aujourd’hui et de dem
ain dans un 

contexte de changem
ent clim

atique. 
L’ensem

ble des thém
atiques est abordé avec précisions, elles peuvent faire 

l’objet d’un objectif spécifique ou être abordée en filigrane tout au long du DO
O

 
dans un esprit de transversalité, en lien direct avec les questions économ

iques, 
touristiques, et résidentielles.  
 Sols et géom

orphologie 
La consom

m
ation m

axim
ale d’espace en extension s’élève à 123 ha sur la 

période 2023-2042 (inclus), soit environ 6,15 ha par an en m
oyenne. 

La politique d’am
énagem

ent du SCoT tend à réduire considérablem
ent la 

consom
m

ation d’espace dans un souci de valorisation et de préservation des 
espaces naturels et agricoles. 
 Ressources en eau et usages 
Le développem

ent du territoire, ses am
énagem

ents et son urbanisation 
apportent de nouvelles opportunités pour am

éliorer la gestion efficace de l’eau, 
de 

la 
qualité 

du 
réseau 

superficiel 
et 

souterrain, 
et 

des 
systèm

es 
d’assainissem

ent. La m
ise en œ

uvre de la Tram
e Verte et Bleue à travers la 

définition d’objectif de protection de la ressource en eau et ses m
ilieux associés 

constitue des m
esures d’évitem

ent fortes. 
 La gestion intégrée des eaux apporte un cadre auquel se référer pour tous les 
changem

ents et les réflexions concernant le cycle de l’eau, les usages de l’eau 
et le traitem

ent des eaux usées.  
 L’incidence cum

ulée du projet de SCoT sur la ressource en eau est globalem
ent 

positive notam
m

ent sur l’aspect qualitatif.  
    

Biodiversité et dynam
ique écologique 

Le projet de SCoT m
et en œ

uvre des m
esures d’évitem

ent, de réduction et 
d’accom

pagnem
ent fortes pour répondre aux effets négatifs qu’il peut avoir sur 

la biodiversité et les dynam
iques écologiques du territoire. 

Celles-ci sont prises par le SCoT via notam
m

ent : 
• 

La protection des réservoirs de biodiversité ; 
• 

La valorisation de la Tram
e Verte et Bleue ; 

• 
La gestion des différents usages ; 

• 
L’introduction de la nature en ville ; 

• 
La lim

itation de la consom
m

ation d’espaces.  
 Natura 2000 

Le projet de SCoT m
et en œ

uvre des m
esures d’évitem

ent, de réduction et 
d’accom

pagnem
ent fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité des sites 

N
atura 2000 des Étangs de Sologne et de la Sologne. 

Les sites N
atura 2000 du territoire caractérisent la diversité écologique 

rem
arquable associée à une biodiversité. 

Le projet de SCoT protège et valorise ces espaces dans le cadre : 
• 

D’une protection réglem
entée des m

ilieux et habitats associés ;  
• 

D’une m
ise en œ

uvre d’une tram
e verte et bleue à l’échelle du 

territoire ; 
• 

D’une intégration des filière économ
iques notam

m
ent celles liée à 

l’agriculture, la pisciculture et la sylviculture  
 De par ces élém

ents, le SCoT ne présente pas d’incidence négative sur ces 
espaces grâce à des m

esures qui tendent à valoriser durablem
ent ces espaces. 
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Risques naturels et technologiques 
Le projet de SCoT intègre une véritable stratégie de résilience face aux risques 
naturels et technologiques dans un contexte de changem

ent clim
atique. 

Tous les risques sont pris en com
pte et font l’objet de dispositions d’évitem

ent, 
de réduction, de com

pensation et d’accom
pagnem

ent proportionnées aux 
enjeux locaux. 
L’adaptation au risque associée à une culture de risque est transversale à la 
préservation de la ressource en eau, à la protection de la biodiversité ou encore 
à l’adaptation au changem

ent clim
atique. 

 Nuisances et pollutions 
Le développem

ent du territoire par l’accueil de nouveaux flux, de nouvelles 
populations, de nouveaux équipem

ents, de nouveaux services engendrera de 
nouvelles ém

issions plus ou m
oins im

pactantes sur les ressources telles que le 
sol, l’eau et l’air. 
Toutefois, le SCoT m

et en œ
uvre des m

esures d’évitem
ent, de réduction, et 

d’accom
pagnem

ent de ces effets aussi bien sur la qualité de l’air, des sols, de 
l’eau ou encore les nuisances et externalités négatives sur la santé.  

 Energie Clim
at 

Le projet de SCoT m
et en œ

uvre une politique forte vis à vis du changem
ent 

clim
atique, tant sur le volet de l’adaptation que sur le volet de l’atténuation. 

Bien que le projet de SCoT engendre de nouvelles consom
m

ations énergétiques 
et d’ém

ission de gaz à effet de serre, la politique en m
atière de production 

d’énergie renouvelable et de di m
unition des consom

m
ations énergétique 

existantes viendra contrebalancer ces effets. 
La résilience du territoire face aux risques naturels et technologiques consiste 
égalem

ent en une m
esure d’adaptation au changem

ent clim
atique.   

 L’adaptation au changem
ent clim

atique engendre égalem
ent des bénéfices en 

potentiel de développem
ent économ

ique via les filières de production d’énergie 
locale et pour l’am

élioration du contexte social notam
m

ent via la lutte contre la 
précarité énergétique.  

   Paysages 
La tram

e paysagère dresse le socle qui caractérise les traits patrim
oniaux et 

paysagers à préserver et à valoriser pour le com
pte de l’attractivité territoriale. 

En effet, le m
aintien des identités paysagères participe à la m

ise en scène des 
identités 

territoriales, 
elles-m

êm
es 

vectrices 
d’un 

référentiel 
auquel 

les 
individus peuvent se rattacher.  
Au-delà de ces aspects m

orphologiques et esthétiques, les paysages sont des 
élém

ents tangibles qui tracent les lignes de fonctionnalités et de continuités ou 
de ruptures entre les espaces de vie tels qu’ils sont vécus par les populations. 
Les paysages agricoles sont un des tém

oins de ces usages différenciés et leur 
préservation devient, par conséquent, un enjeu. Ce d’autant plus, qu’ils 
contribuent égalem

ent, à leur échelle à agir sur l’état de la qualité du cadre de 
vie 

territorial 
en 

tant 
qu’espace 

d’accueil 
de 

biodiversité, 
de 

désim
perm

éabilisation des sols, de gestion des ruissellem
ents, etc.  

L’im
brication du territoire du SCoT du Pays de Grande Sologne avec la nature 

est telle que son m
aintien tend am

ener un surplus de résilience à l’égard du 
changem

ent clim
atique et de ses conséquences.  

 Dans une optique de durabilité territoriale, le SCoT cherche à transm
ettre son 

paysage naturel et bâti aux générations futures, ce qui l’oblige à se saisir d’une 
vision transm

issible de l’am
énagem

ent du territoire. 
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L’A
rticulation avec les autres 

plans et program
m

es 
 Partie 5 
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Le SCoT est com
patible avec : 

 
• 

Le Schém
a Régional, d’Am

énagem
ent, de Développem

ent Durable et 
d’Égalité des Territoires du Centre-Val de Loire (SRADDET)  
 

• 
Le Schém

a Directeur d’Am
énagem

ent et de Gestion des Eaux du Bassin 
Loire-Bretagne (SDAGE)  

 
• 

Le Schém
a d’Am

énagem
ent et de Gestion des Eaux Cher Aval (SAGE)  

 
• 

Le Schém
a d’Am

énagem
ent et de Gestion des Eaux Sauldre (SAGE) 

 
• 

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation Sauldre (PPRI) 

 
• 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation du Bassin Loire-Bretagne 
(PGRI)  

 
• 

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques de M
BDA France à 

Selles-Saint-Denis (PPRT) 

 
• 

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques de N
exter M

unitions 
Groupe C à La Ferté-Im

bault (PPRT) 

 
• 

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques de M
axam

 France à 
La Ferté-Im

bault (PPRT) 

 
• 

Le Schém
a Régional des Carrières Centre-Val de Loire 

 
• 

Le Schém
a Régional de Cohérence Écologique du Centre-Val de Loire 

(SRCE) 

  
Le SCoT prend en com

pte : 
 

• 
Le Schém

a Régional, d’Am
énagem

ent, de Développem
ent Durable et 

d’Égalité des Territoires du Centre-Val de Loire (SRADDET)  
  Le SCoT s’appuie sur : 
 

• 
Le Schém

a Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) 
 

• 
Le 

Plan 
de 

Prévention 
du 

Bruit 
dans 

l’Environnem
ent 

des 
Infrastructures de l’État concédées-Autoroutes A10-A71 (PPBE) 

 
• 

Le 
Plan 

de 
Prévention 

du 
Bruit 

dans 
l’Environnem

ent 
des 

Infrastructures Routières et Ferroviaires de l’État pour la Deuxièm
e 

Échéance (PPBE) 

 
• 

Le Schém
a Directeur Territorial d’Am

énagem
ent N

um
érique du Loir-

Et-Cher (SDTAN
) 
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Les m
odalités de suivi de 

l’application du SC
oT 

 Partie 6 
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En vertu de l’article L.143-16 du Code de l’urbanism
e, le Syndicat M

ixte du SCoT 
du Pays de Grande Sologne est chargé du suivi et de la révision du Schém

a de 
Cohérence Territoriale.  

L’article L.143-28 du Code de l’urbanism
e im

pose à l’établissem
ent public en 

charge du SCoT de procéder à une analyse des résultats de son application : 

« Six ans au plus après la délibération portant approbation du schém
a de 

cohérence territoriale, la dernière délibération portant révision com
plète de ce 

schém
a, ou la délibération ayant décidé son m

aintien en vigueur en application 
du présent article, l'établissem

ent public prévu à l'article L. 143-16 procède à 
une analyse des résultats de l'application du schém

a, notam
m

ent en m
atière 

d'environnem
ent, 

de 
transports 

et 
de 

déplacem
ents, 

de 
m

aîtrise 
de 

la 
consom

m
ation de l'espace, d'im

plantations com
m

erciales et, en zone de 
m

ontagne, de réhabilitation de l'im
m

obilier de loisir et d'unités touristiques 
nouvelles structurantes, et délibère sur son m

aintien en vigueur ou sur sa 
révision partielle ou com

plète ».  

La définition d’indicateurs de suivi perm
ettra de répondre à l’exigence 

d’évaluation des politiques publiques. D’un point de vue m
éthodologique, il a 

été défini des indicateurs perm
ettant de suivre l’évolution du territoire, m

ais 
aussi la m

ise en œ
uvre du projet politique du Projet d’Am

énagem
ent et de 

Développem
ent Durables et ses dispositions prescriptives contenues dans le 

Docum
ent d’O

rientation et d’O
bjectifs.  

Ces indicateurs sont conçus com
m

e des outils d’anim
ation, de dialogue et de 

pilotage. Ils ont pour fonction de constater les évolutions et d’estim
er si les 

tendances vont dans le sens des objectifs que s’est fixé le territoire. A partir des 
observations collectées, il sera possible pour les élus et les partenaires 
d’im

aginer, durant la vie du SCoT, des actions visant à corriger les effets 
inattendus.  

  

Les indicateurs de suivi sélectionnés sont liés aux grands enjeux révélés dans le 
cadre du SCoT et classés par thèm

es pour en faciliter l’appropriation. U
n total 

de 64 indicateurs ont été identifiés, et se structurent selon quatre thém
atiques : 

• 
Thém

atique 1. Trajectoire du développem
ent.  

• 
Thém

atique 2.  Biodiversité et fonctionnalité environnem
entale.  

• 
Thém

atique 3. Capacités de développem
ent et préservation des 

ressources.  

• 
Thém

atique 4.  Préservation du territoire  
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S

E
E

 2
0
1
2
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O
n

 tro
u

v
e
ra

 d
o

n
c
 c

i-a
p

rè
s
 d

iv
e
rs

 in
d

ic
a
te

u
rs

 re
g

ro
u

p
é
s
 e

n
 5

 c
h

a
p

itre
s
, q

u
i c

o
rre

s
p

o
n

d
e
n

t a
u

x
 p

rin
c
ip

a
u

x
 

é
lé

m
e
n

ts
 q

u
a
n

tita
tifs

 s
u

r le
s
q

u
e
ls

 p
e
u

t s
e
 b

a
s
e
r la

 p
ro

g
ra

m
m

a
tio

n
 d

u
 S

C
o

T
. 

P
a
r ra

p
p

o
rt a

u
x
 c

o
n

s
ta

ts
 d

u
 d

ia
g

n
o

s
tic

 d
e
 2

0
1
6
, q

u
a
tre

 é
v
o

lu
tio

n
s
 im

p
o

rta
n

te
s
 p

e
u

v
e
n

t ê
tre

 n
o

té
e
s

 : 

• 
L

a
 p

o
p

u
la

tio
n

, d
a
n

s
 la

 d
e
rn

iè
re

 p
é
rio

d
e
, c

o
n

n
a
it u

n
 re

p
li n

o
u

v
e
a
u

, lié
 à

 u
n

 s
o

ld
e
 m

ig
ra

to
ire

 q
u

i 
d

e
v
ie

n
t n

é
g

a
tif à

 s
o

n
 to

u
r.  

• 
L

’e
m

p
lo

i c
o

n
tin

u
e
 d

e
 s

e
 c

o
n

tra
c
te

r d
a
n

s
 la

 p
lu

p
a
rt d

e
s
 filiè

re
s
. 

• 
L

e
 n

o
m

b
re

 d
e
 lo

g
e
m

e
n

ts
 c

o
n

tin
u

e
 d

’a
u

g
m

e
n

te
, m

a
is

 a
v
e
c
 u

n
e
 é

v
o

lu
tio

n
 e

n
 p

e
rte

 d
e
 v

ite
s
s
e
, e

t u
n

 
a
c
c
ro

is
s
e
m

e
n

t s
e
n

s
ib

le
 d

e
s
 lo

g
e
m

e
n

ts
 v

a
c
a
n

ts
 e

s
t à

 n
o

te
r: d

e
 c

e
 fa

it, le
s
 b

e
s
o

in
s
 e

n
 lo

g
e
m

e
n

ts
, p

o
u

r 
l’a

v
e
n

ir, re
s
te

n
t re

la
tiv

e
m

e
n

t fo
rts

 m
a
lg

ré
 u

n
e
 p

re
s
s
io

n
 d

é
m

o
g

ra
p

h
iq

u
e
 p

lu
s
 fa

ib
le

. 

• 
L

e
 te

rrito
ire

 e
s
t d

e
 p

lu
s
 e

n
 p

lu
s
 «

 a
n

c
ré

 a
u

x
 g

ra
n

d
e
s
 a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

s
 v

o
is

in
e
s

 »
, le

s
 é

v
o

lu
tio

n
s
 

p
o

s
itiv

e
s
 c

o
n

c
e
rn

a
n

t s
u

rto
u

t le
s
 c

o
m

m
u

n
e
s
 le

s
 p

lu
s
 p

ro
c
h

e
s
 d

e
 c

e
s
 a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

s
. 
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ent est le rapport de la population des 65 ans et plus sur 
celle des m

oins de 20 ans. U
n indice autour de 100 indique que les 65 ans et plus 

et les m
oins de 20 ans sont présents dans les m
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es proportions sur le territoire. 
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 La R
égion C

entre Val de Loire a pris la com
pétence transport 

et gestion des ligne régulière en 2017. En ce sens, la m
ise à 

jour concerne : 
- 

L’existence du réseau régional interurbain R
ém

i 41 
- 

L’existence des lignes régulières reliant C
ontres / 

R
om

orantin et C
haum

ont sur Tharonne / Lam
otte 

Beuvron / Salbris 
- 

Le Transport à la D
em

ande 
Le territoire du Pays de G

rande Sologne constitue le bassin 
de m

obilité « G
rande Sologne » 

  
 



  
2
8 

S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
–

 
É

l
é

m
e

n
t

s
 

d
’

a
c

t
u

a
l

i
s

a
t

i
o

n
 

d
u

 
d

i
a

g
n

o
s

t
i

c
 

 
 

 
   

n
 L

e
 to

u
ris

m
e

 
     

L
e
 n

o
m

b
re

 d
’é

q
u

ip
e
m

e
n

ts
 d

e
 to

u
ris

m
e
 é

v
o

lu
e
 p

e
u

, le
 g

ro
s
 d

e
 la

 c
a
p

a
c
ité

 d
’a

c
c
u

e
il m

a
rc

h
a
n

d
e
 é

ta
n

t lié
e
 a

u
x
 

ré
s
id

e
n

c
e
s
 d

e
 to

u
ris

m
e
. S

i l’o
n

 y
 a

jo
u

te
 la

 c
a
p

a
c
ité

 d
e
s
 ré

s
id

e
n

c
e
s
 s

e
c
o

n
d

a
ire

s
, p

lu
s
 d

e
 2

3
 5

0
0
 p

e
rs

o
n

n
e
s
 

s
o

n
t s

u
s
c
e
p

tib
le

s
 d

’ê
tre

 h
é
b

e
rg

é
e
s
 (p

a
r e

x
. p

e
n

d
a
n

t le
s
 v

a
c
a
n

c
e
s
) s

u
r le

 te
rrito

ire
, o

u
tre

 la
 p

o
p

u
la

tio
n

 
p

e
rm

a
n

e
n

te
 (d

e
s
 ré

s
id

e
n

c
e
s
 p

rin
c
ip

a
le

s
). 

C
e
 

c
o

e
ffic

ie
n

t 
m

u
ltip

lic
a
te

u
r 

n
’e

s
t 

p
a
s
 

n
é
g

lig
e
a
b

le
 

e
t 

u
n

 
c
e
rta

in
 

n
o

m
b

re
 

d
’é

q
u

ip
e
m

e
n

ts
 

(tra
n

s
p

o
rts

, 
a
s
s
a
in

is
s
e
m

e
n

t, ré
s
e
a
u

x
, e

tc
…

) d
o

iv
e
n

t ê
tre

 d
im

e
n

s
io

n
n

é
s
 p

o
u

r c
e
 «

 p
ic

 »
 d

e
 fré

q
u

e
n

ta
tio

n
 p

o
te

n
tie

lle
. 



 

S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
–

 
É

l
é

m
e

n
t

s
 

d
’

a
c

t
u

a
l

i
s

a
t

i
o

n
 

d
u

 
d

i
a

g
n

o
s

t
i

c
 

 
 

 
   

 
2
9 

L
A

 C
O

N
S

O
M

M
A

T
IO

N
 

D
’E

S
P

A
C

E
S

 

 
 

L
’a

n
a
ly

s
e
 m

e
n

é
e
 s

u
r l’e

n
s
e
m

b
le

 d
u

 te
rrito

ire
 n

a
tio

n
a
le

 p
a
r le

 C
E

R
E

M
A

 c
o

u
v
re

 la
 p

é
rio

d
e
 2

0
1
1
-2

0
2
1
. E

lle
 p

e
rm

e
t d

’o
b

te
n

ir d
e
s
 d

o
n

n
é
e
s
 

c
o

m
p

a
ra

b
le

s
 à

 to
u

te
s
 le

s
 é

c
h

e
lle

s
 d

e
 te

rrito
ire

. Il s
’a

g
it d

e
 d

o
n

n
é
e
s
 s

o
c
le

s
 p

e
rm

e
tta

n
t a

u
x
 te

rrito
ire

s
 d

e
 s

e
 s

a
is

ir d
e
 c

e
s
 c

h
iffre

s
. 

L
a
 c

o
n

s
o

m
m

a
tio

n
 o

b
s
e
rv

é
e
 e

n
tre

 2
0
1
1
 e

t 2
0
2
1
 e

s
t d

e
 1

7
8
 h

a
. C

e
la

 re
p

ré
s
e
n

te
 u

n
e
 m

o
y
e
n

n
e
 a

n
n

u
e
lle

 d
e
 l’o

rd
re

 d
e
 1

7
,8

 h
a
. 

L
’h

a
b

ita
t re

p
ré

s
e
n

te
 le

 p
o

s
te

 q
u

i p
ré

lè
v
e
 le

 p
lu

s
 d

e
 fo

n
c
ie

r n
a
tu

re
l, a

g
ric

o
le

 e
t fo

re
s
tie

r d
u

ra
n

t c
e
tte

 p
é
rio

d
e
 (8

7
 h

a
). Il c

o
n

v
ie

n
t d

’y
 

a
d

jo
in

d
re

 1
 h

a
 p

ro
v
e
n

a
n

t d
’e

s
p

a
c
e
s
 m

ix
te

s
 m

ê
la

n
t a

c
tiv

ité
s
, g

é
n

é
ra

le
m

e
n

t te
rtia

ire
 (s

e
rv

ic
e
s
), e

t h
a
b

ita
t. 

Il e
s
t s

u
iv

i p
a
r le

 d
é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t é
c
o

n
o

m
iq

u
e

, q
u

i g
é
n

è
re

 u
n

e
 a

rtific
ia

lis
a
tio

n
 d

e
 7

6
 h

a
 d

e
s
 e

s
p

a
c
e
s
 n

a
tu

re
ls

, a
g

ric
o

le
s
 e

t fo
re

s
tie

rs
. 
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T
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 D
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V
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O
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N
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M
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N
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E
N

ER
G

IE C
LIM

A
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 P
ro

d
u

c
tio

n
 d

’é
n

e
rg

ie
 

 La production d’énergie au sein du territoire de G
rande 

Sologne s’établie à 26 G
W

h en 2023. 
Il s’agit d’une production d’énergie uniquem

ent renouvelable. 
Le 

m
ix 

énergétique 
est 

faible 
avec 

une 
production 

essentiellem
ent assurée par du solaire. 

Le graphique suivant perm
et d’appréhender les com

m
unes 

les plus productrice sur le territoire. 
   

      C
o

n
s
o

m
m

a
tio

n
 d

’é
n

e
rg

ie
 

 La consom
m

ation totale d’énergie, à l’échelle des dix dernières années, sur le territoire 
de G

rande Sologne connait une certaine stagnation. 
En revanche, sur la période 2016-2021, la consom

m
ation totale d’énergie connait un 

taux de croissance annuel m
oyen de -3 %

 pour l’électricité et -1 %
 pour le gaz. C

es 
taux restent néanm

oins inférieurs à la m
oyenne départem

entale. 
Les secteurs les plus consom

m
ateurs d’électricité sont par ordre d’im

portance le 
résidentiel, le tertiaire, l’industrie et l’agriculture.  
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L
’E

T
A

T
 IN

IT
IA

L
 D

E
 

L’E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T 

R
ESSO

U
R

C
E EN

 EA
U 

A
s
s
a
in

is
s
e
m

e
n

t 
 La capacité totale du territoire en assainissem

ent est de 
39 775 équivalents habitants pour une capacité résiduelle en 
2022 de 19 957 habitants. A l’échelle du SC

oT la capacité est 
donc suffisante. 
A niveau local, des points d’attention sont à porter au droit de 
la station de M

illançay qui apparait selon EauFrance com
m

e 
présentant un enjeu de saturation. 
 

 

 
 R

é
s
e
a
u

 e
n

 e
a
u

 p
o

ta
b

le
 

 Le rendem
ent des réseaux en eau potable est très variable d’une com

m
une à l’autre. 

3 com
m

unes représentent particulièrem
ent en enjeux d’am

élioration des réseaux 
com

m
e figuré sur le graphique suivant. 

 

 
   

 

C
om

m
une

Systèm
e de collecte

D
ate de m

ise en 
service

C
apacité nom

inale
Som

m
e des charges 

m
axim

ales
Taux de saturation 

(%
)

C
hao

n
SC

 d
u STE

U
 : C

H
A

O
N

 LA
 C

A
ILLO

TTIE
R

E
1982

550
s.o

s.o
D

huizo
n

SC
 d

u STE
U

 : D
H

U
IZO

N
 LE

S SU
B

LE
N

N
E

S
1996

200
s.o

s.o
La M

aro
lle-en-So

lo
g

ne
SC

 d
u STE

U
 : LA

 M
A

R
O

LLE
 E

N
 SO

LO
G

N
E

2007
180

s.o
s.o

M
o

ntrieux-en-So
lo

g
ne

SC
 d

u STE
U

 : M
O

N
TR

IE
U

X
 E

N
 SO

LO
G

N
E

1990
270

s.o
s.o

So
uvig

ny-en-So
lo

g
ne

SC
 d

u STE
U

 : SO
U

V
IG

N
Y E

N
 SO

LO
G

N
E

1991
675

s.o
s.o

V
eilleins

SC
 d

u STE
U

 : V
E

ILLE
IN

S LE
S B

R
U

LIS
1992

110
s.o

s.o
V

o
uzo

n
SC

 d
u STE

U
 : V

O
U

ZO
N

 LE
S C

O
LM

A
IN

S
1992

900
s.o

s.o
Yvo

y-le-M
arro

n
SC

 d
u STE

U
 : YV

O
Y LE

 M
A

R
R

O
N

 'les jard
ins b

as'
2003

600
s.o

s.o
M

arcilly-en-G
ault

SC
 d

u STE
U

 : M
A

R
C

ILLY E
N

 G
A

U
LT LE

 TR
E

SO
R

1975
1000

182
18

V
illeny

SC
 d

u STE
U

 : V
ILLE

N
Y

2002
650

140
21

O
rçay

SC
 d

u STE
U

 : O
R

C
A

Y LE
S V

A
R

E
N

N
E

S
1989

250
63

25
N

o
uan-le-Fuzelier

SC
 d

u STE
U

 : N
O

U
A

N
 LE

 FU
ZE

LIE
R

   'Le Petit B
urtin'

1989
3150

1120
35

So
uesm

es
SC

 d
u STE

U
 : SO

U
E

SM
E

S 'le C
hâteau'

2005
2000

702
35

Pierrefitte-sur-Sauld
re

SC
 d

u STE
U

 : PIE
R

R
E

FITTE
-SU

R
-SA

U
LD

R
E

 'les E
tang

s'
2008

1200
432

36
Theillay

SC
 d

u STE
U

 : TH
E

ILLA
Y  B

o
urg

2004
1500

554
36

D
huizo

n
SC

 d
u STE

U
 : D

H
U

IZO
N

 LA
G

U
N

E
1995

1200
480

40
Saint-V

iâtre
System

e d
e co

llecte - SA
IN

T-V
IA

TR
E

2013
1500

630
42

Selles-Saint-D
enis

SC
 d

u STE
U

 : FE
R

TE
 IM

B
A

U
LT (LA

)
1989

2700
1173

43
C

haum
o

nt-sur-Tharo
nne

System
e d

e co
llecte - C

H
A

U
M

O
N

T-SU
R

-TH
A

R
O

N
N

E
2015

1000
457

45
N

eung
-sur-B

euvro
n

SC
 d

u STE
U

 : N
E

U
N

G
 SU

R
 B

E
U

V
R

O
N

1983
1190

587
49

V
erno

u-en-So
lo

g
ne

SC
 d

u STE
U

 : V
E

R
N

O
U

 E
N

 SO
LO

G
N

E
 'la B

rissetière'
2006

700
347

49
C

haum
o

nt-sur-Tharo
nne

SC
 d

u STE
U

 : C
H

A
U

M
O

N
T SU

R
 TH

A
R

O
N

N
E

1990
850

457
53

La Ferté-B
eauharnais

SC
 d

u STE
U

 : LA
 FE

R
TE

 B
E

A
U

H
A

R
N

A
IS (LA

)
1986

360
198

55
Salb

ris
SC

 d
u STE

U
 : SA

LB
R

IS 'V
alaud

ran'
1985

7500
4427

59
Lam

o
tte-B

euvro
n

SC
 d

u STE
U

 : LA
M

O
TTE

 B
E

U
V

R
O

N
2008

9000
7309

81
M

illançay
SC

 d
u STE

U
 : M

ILLA
N

C
A

Y LE
S G

R
A

N
D

S E
TA

N
G

S
1991

540
560

103

SCoT Pays G
rande Sologne - EAU - Stations d'épurations
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L
’E

T
A

T
 IN

IT
IA

L
 D

E
 

L’E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T 

R
ISQ

U
ES 

     La 
région 

C
entre 

– 
Val 

de 
Loire 

recense 
quatre 

sites 
nucléaires le long de la Loire dont un se situe en Loir-et-C

her 
(Saint-Laurent-des-Eaux) 
 Les com

m
unes de D

uizon, Villeny M
ontrieux en Sologne, La 

M
arolle en Sologne et Yvoy le M

arron sont concernées par le 
périm

ètre PPR
I de 20 km

 autour de la centrale nucléaire de 
Saint Laurent N

ouan 
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D
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La population en 2012 et l’évolution entre 2007 et 2012 dans le  
SC

oT du Pays de G
rande Sologne et ses territoires voisins 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 
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  E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

  n
 

U
n territoire qui com

pte 30 830 habitants en 2012 soit 
9,3%

 de la population du Loir-et-C
her et qui s’accroit 

m
odérém

ent (+356 habitants entre 2007 et 2012). 

§ 
E

n interne, m
êm

e si la C
C

 de la S
ologne des R

ivières 
com

pte 
le 

plus 
d’habitants, 

il 
est 

à 
noter 

un 
accroissem

ent 
favorable 

aux 
C

om
m

unautés 
de 

C
om

m
unes du N

ord du territoire : +234 habitants 
pour la S

ologne des É
tangs et +146 pour le C

œ
ur de 

S
ologne. 

  Population du SC
oT en 2012, poids dans le Loir-et-C

her et 
variation 2007-2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

  

 
 

Fiche 1 – La population 
    n

 
A

u 
sein 

du 
territoire, 

une 
organisation 

du 
peuplem

ent 
autour 

des 
axes 

de 
transports N

ord/S
ud qui traversent les com

m
unes les plus peuplées, S

albris (5 
621 habitants) et Lam

otte-B
euvron (4 782 habitants). 

n
 

D
ans son cadre élargi, Le P

ays de G
rande S

ologne est étroitem
ent lié à trois 

pôles d’attrait proches que sont O
rléans au N

ord, B
lois à l’O

uest, et R
om

orantin-
Lanthenay/V

ierzon au S
ud. 

  Population du SC
oT et de ses territoires voisins en 2012  

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

Territoires
2012

%
 du 

départem
ent

Variation 
2007-2012

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

10 721
3,2%

146
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

7 964
2,4%

234
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

12 145
3,7%

-24
S

C
oT de la G

rande S
ologne

30 830
9,3%

356
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

79 898
24,1%

1 237
P

ays de S
ancerre - S

ologne
40 235

12,1%
-809

P
ays de V

ierzon
45 737

13,8%
-92

S
C

oT du B
laisois

125 406
37,8%

1 367
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
46 073

13,9%
1 349

Loir-et-C
her

331 656
5 365

C
entre - Val de Loire

2 563 586
36 667
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5 

n
 

Le territoire est ainsi de très faible densité et circonscrit 
d’espaces densém

ent peuplés puisque traversés par la 
Loire et le C

her : seuls 22,3 habitants par km
2 dans le 

S
C

oT de la G
rande S

ologne contre 52,3 dans le Loir-et-
C

her. 

§ 
A

u sein du S
C

oT, une répartition du peuplem
ent 

s’organisant 
autour 

d’infrastructures 
de 

transports 
(A

71, 
D

922, 
D

923, 
D

2020, 
voie 

ferrée) 
et 

des 
polarités de Lam

otte-B
euvron, S

albris et N
eung-sur-

B
euvron. 

n
 

A
près un léger déclin entre 1982 et 1990, une reprise 

aux débuts des années 2000 puis une légère hausse à 
partir de 2007 

n
 

D
epuis 

1968, 
une 

trajectoire 
dém

ographique 
à 

la 
hausse : +2 550 habitants entre 1968 et 2012. Toutefois, 
des 

disparités 
internes 

sont 
à 

observer 
puisque 

la 
décroissance de la C

C
 de la S

ologne des R
ivières se 

poursuit (-519 habitants depuis 1990) bénéficiant m
oins 

du desserrem
ent des agglom

érations ligériennes et de 
R

om
orantin-Lanthenay à l’im

age des deux autres C
C

 du 
territoire. 

    Evolution de la population du SC
oT et des territoires de 

com
paraison sur le long term

e 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

La densité de population du SC
oT et de son environnem

ent en 2013 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
  Evolution de la population du SC

oT et de ses EPC
I sur le long term

e 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 
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P
ays de la Vallée du C
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R
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P
ays de S
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ologne 

P
ays de V

ierzon 

S
C

oT du B
laisois 

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val 
S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de Loire 

+ 2 550 

+434 
+177 

- 750 
+1 351 

+382 
+356 
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9 309 
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9 242 

9 487 
10 575 

10 721 

7 716 
7 121 

6 899 
6 835 

7 108 
7 730 

7 964 

11 797 
12 284 

12 572 
12 664 

12 528 
12 169 

12 145 

28 280 
28 714 

28 891 
28 741 

29 123 
30 474 

30 830 

0 
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 C
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C
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E
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C
C
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ologne des 

R
ivières 

S
C
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rande 

S
ologne 

E
xpansion 

E
xpansion 

R
etournem
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   Spatialisation des évolutions dém
ographiques 

   (S
ource : IN

S
E

E
, R

P
 ; traitem

ent E
A

U
) 

   
 

   
 

n
 

U
n rythm

e de croissance de +0,23%
 en m

oyenne par an entre 2007 et 2012 en-
deçà 

des 
m

oyennes 
régionale 

(+0,29%
) 

et 
départem

entale 
(+0,33%

) 
m

ais 
soutenu 

par 
un 

solde 
m

igratoire 
de 

+0,48%
/an 

supérieur 
à 

l’ensem
ble 

des 
territoires de com

paraison, qui fait du P
ays de G

rande S
ologne une terre attractive 

dans un contexte lui m
êm

e m
arqué par l’attrait de populations. 

§ 
U

n solde naturel négatif (-0,25%
/an) lié au vieillissem

ent de la population très 
prononcé au regard des territoires voisins (excepté le P

ays de S
ancerre-

S
ologne affichant un net repli m

igratoire de -0,45%
/an), et plus fort sur la C

C
 de 

la S
ologne des R

ivières (-0,43%
/an) suite au départ d’actifs suite aux différents 

accidents industriels et à l’arrivée concom
itante de retraités. 

§ 
U

ne croissance vigoureuse pour la C
C

 de la S
ologne des É

tangs (+0,60%
/an) 

avec l’accueil de jeunes m
énages en âge d’avoir des enfants en lien avec le 

desserrem
ent du B

laisois. 

§ 
Q

uant à la C
C

 C
œ

ur de S
ologne, l’accroissem

ent m
odéré de ses habitants 

(+0,27%
/an) est essentiellem

ent lié à l’arrivée de populations originaires de 
l’agglom

ération orléanaise ou y travaillant. 

  n
 

U
n vieillissem

ent de la population qui frappe davantage l’ensem
ble de la frange 

S
ud et qui s’accentue par l’attrait de personnes âgées, séduites par le cadre de 

vie solognot. 
         Variables dém

ographiques en taux annuel m
oyen entre 2007 et 2012 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

Variation
%

/an
Variarion

%
/an

Variation
%

/an
C

C
 C

œ
ur de S

ologne
146

0,27%
22

0,04%
124

0,23%
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

234
0,60%

-145
-0,37%

379
0,97%

C
C

 de la S
ologne des R

ivières
-24

-0,04%
-259

-0,43%
235

0,39%
S

C
oT de la G

rande S
ologne

356
0,23%

-382
-0,25%

738
0,48%

P
ays de la Vallée du C

her et du R
om

orantinais
1 237

0,31%
-662

-0,17%
1 899

0,48%
P

ays de S
ancerre - S

ologne
-809

-0,40%
-913

-0,45%
104

0,05%
P

ays de V
ierzon

-92
-0,04%

-183
-0,08%

91
0,04%

S
C

oT du B
laisois

1 367
0,22%

2 600
0,42%

-1 233
-0,20%

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud

1 349
0,60%

647
0,29%

702
0,31%

Loir-et-C
her

5 365
0,33%

1 327
0,08%

4 038
0,25%

C
entre - Val de Loire

36 667
0,29%

29 721
0,23%

6 946
0,05%

Territoires
E

volution de la 
population

S
olde naturel

S
olde m

igratoire
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n
 

U
ne 

trajectoire 
dém

ographique 
non 

linéaire 
où 

se 
distingue une période plus prospère entre 1999-2007, 
pour la région autant que pour le S

C
oT. 

§ 
U

n solde naturel négatif depuis 1975, continuellem
ent 

dissym
étrique à la région C

entre-V
al de Loire qui elle 

affiche des taux annuels m
oyens supérieurs à 0,2%

. 
§ 

E
n revanche, depuis 1990, les m

igrations profitent au 
territoire 

alors 
qu’elles 

affichent 
des 

heures 
plus 

ténues au niveau régional. 
 Variation de la population en taux annuels m

oyens depuis 
1968 dans le SC

oT et la région C
entre-Val de Loire 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 

n
 

U
n contraste N

ord-E
st / S

ud-O
uest étroitem

ent lié aux agglom
érations de la Loire 

et du C
her les plus attractives, pénalisant ainsi la C

C
 de la S

ologne des R
ivières 

au sein du S
C

oT, plus éloignée de ces dynam
iques.  

        Variation de la population en taux annuels m
oyens dans le SC

oT et son environnem
ent 

entre 2007 et 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 

  

0,03%
 

-0,27%
 

-0,20%
 

-0,28%
 

-0,22%
 

-0,25%
 

0,19%
 

0,36%
 

0,14%
 

0,43%
 

0,79%
 

0,48%
 

0,22%
 

0,09%
 

-0,07%
 

0,15%
 

0,57%
 

0,23%
 

-0,4%
 

-0,2%
 

0,0%
 

0,2%
 

0,4%
 

0,6%
 

0,8%
 

1,0%
 

1,2%
 

1968-1975 
1975-1982 

1982-1990 
1990-1999 

1999-2007 
2007-2012 

S
olde naturel S

C
oT de la G

rande S
ologne 

S
olde m

igratoire S
C

oT de la G
rande S

ologne 

E
volution dém

ographique G
rande S

ologne 

S
olde naturel C

entre - Val de Loire 

S
olde m

igratoire C
entre - Val de Loire 

E
volution dém

ographique C
entre - Val de Loire 
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n
 

D
es com

m
unes de petite taille faisant du territoire un 

espace rural : une seule com
m

une de plus de 5 000 
habitants (S

albris) et 10 autres com
m

unes de plus de 1 
000 habitants aux évolutions relativem

ent stables. 
  Evolution de la population dans les com

m
unes du SC

oT 
depuis 1968, variation absolue et évolution m

oyenne annuelle 
entre 2007 et 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

D
EC

H
IFFR

A
G

E 

➜
 

Le cadre de vie « nature », le paysage atypique et la proxim
ité aux pôles 

régionaux (O
rléans, B

lois) sont les facteurs déterm
inants de l’attractivité du 

territoire, 
qui 

assure 
aujourd’hui 

à 
elle 

seule 
l’accroissem

ent 
de 

la 
population. 

➜
 

Le solde m
igratoire positif participe en effet au dynam

ism
e résidentiel par la 

venue 
de 

jeunes 
m

énages 
et 

de 
populations 

plus 
âgées 

notam
m

ent, 
désireuses de vivre paisiblem

ent leur retraite. Il com
pense ainsi le solde 

naturel négatif, qui résulte notam
m

ent du départ des jeunes vers les bassins 
d’em

plois et de form
ations extérieurs.   

➜
 

Toutefois, un cadre de vie confortable ne peut suffire à la satisfaction de 
l’ensem

ble des besoins des m
énages. Le vieillissem

ent de la population, qui 
s’est accéléré suite à la ferm

eture de grands sites industriels et au départ 
d’actifs, interpelle notam

m
ent une offre de services adaptée, proche des 

habitants, quantitativem
ent et qualitativem

ent adéquate. 
  E

N
JEU

X 

➜
 

Q
uelles politiques envisager pour attirer des jeunes actifs et notam

m
ent les 

jeunes ayant quitté le territoire pour les études ? 

➜
 

Q
uelle politique économ

ique m
ener pour (re)créer une dynam

ique d’em
ploi 

portée par des TP
E

/TP
I - P

M
E

/P
M

I ? 

➜
 

D
ans 

un 
contexte 

de 
vieillissem

ent 
de 

la 
population 

et 
d’un 

défaut 
d’attractivité auprès des jeunes actifs, quelle offre de logem

ents proposer ?  

C
om

m
unes du S

C
oT

1968
1975

1982
1990

1999
2007

2012
Var. 

2007-
2012

E
vol. 

m
oyenne 

annuelle 
2007-
2012

S
albris

5 451
6 095

6 079
6 083

6 029
5 766

5 621
-145

-0,51%
Lam

otte-B
euvron

4 073
4 475

4 345
4 247

4 251
4 581

4 782
201

0,86%
N

ouan-le-Fuzelier
1 948

2 159
2 301

2 274
2 319

2 555
2 362

-193
-1,56%

Vouzon
1 051

1 044
1 107

1 008
1 060

1 452
1 500

48
0,65%

D
huizon

1 063
1 086

1 057
1 100

1 254
1 382

1 323
-59

-0,87%
Theillay

1 288
1 198

1 245
1 354

1 293
1 263

1 313
50

0,78%
S

aint-Viâtre
1 245

1 223
1 162

1 063
1 157

1 184
1 273

89
1,46%

S
elles-S

aint-D
enis

1 024
1 071

1 172
1 199

1 193
1 213

1 254
41

0,67%
N

eung-sur-B
euvron

1 205
1 155

1 196
1 152

1 112
1 192

1 238
46

0,76%
S

ouesm
es

1 125
1 060

1 122
1 135

1 115
1 114

1 120
6

0,11%
C

haum
ont-sur-Tharonne

979
932

905
901

1 072
1 075

1 111
36

0,66%
La Ferté-Im

bault
1 088

1 123
1 104

1 047
1 035

974
986

12
0,25%

P
ierrefitte-sur-S

auldre
892

869
907

835
851

859
841

-18
-0,42%

M
arcilly-en-G

ault
752

677
683

752
755

744
761

17
0,45%

M
illançay

743
606

669
629

667
763

742
-21

-0,56%
M

ontrieux-en-S
ologne

651
550

481
459

524
610

655
45

1,43%
Vernou-en-S

ologne
621

528
502

543
524

584
611

27
0,91%

Yvoy-le-M
arron

540
544

483
494

538
603

607
4

0,13%
La Ferté-B

eauharnais
454

392
400

442
463

518
529

11
0,42%

S
ouvigny-en-S

ologne
406

395
426

440
410

476
499

23
0,95%

C
haon

310
304

336
372

375
436

467
31

1,38%
Villeny

461
381

336
324

334
369

432
63

3,20%
La M

arolle-en-S
ologne

460
429

428
439

355
384

399
15

0,77%
O

rçay
177

191
260

259
257

236
249

13
1,08%

Veilleins
273

227
185

190
180

141
155

14
1,91%



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

 

 
 

 
9 

Fiche 2 – La structure de la population 
   E

TA
T D

ES LIEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

  n
 

Le S
C

oT n’ayant ni lycée ni établissem
ent d’enseignem

ent supérieur, les jeunes 
âgés de 15 à 25 ans se voient forcer de quitter le territoire pour se form

er. 

n
 

D
e m

êm
e, le déficit des 25-34 ans prouve que les jeunes diplôm

és ne reviennent 
pas à la suite de leurs études, et que les autres jeunes actifs ne viennent pas 
s’installer sur le territoire. 

n
 

Le déficit de ces tranches d’âge est com
blé par des personnes de 55 à 85 ans 

nom
breuses, ce qui interroge le renouvellem

ent futur de la population dans un 
contexte de vieillissem

ent. 
    Structure de la population du SC

oT en 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 
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 n
 

D
e ce fait, un profil dém

ographique âgé où les 0-19 ans 
(21,5%

) sont sous représentés com
parés aux échelles 

régionale (24%
) et départem

entale (23,1%
), et où la part 

des 60 ans et plus (32,1%
) est nettem

ent supérieure au 
niveau régional (26,2%

) com
m

e les territoires les plus 
proches, le P

ays de S
ancerre – S

ologne et le P
ays de la 

V
allée du C

her et du R
om

orantinais en particulier. 

§ 
D

ans le S
C

oT, si la distribution de la population est 
sim

ilaire entre les C
C

 C
œ

ur de S
ologne et S

ologne 
des 

É
tangs, 

la 
répartition 

des 
habitants 

bénéficie 
davantage aux personnes âgées dans la S

ologne des 
R

ivières dont la part des 60 ans et plus est de 35,5%
. 

 n
 

C
om

m
e pour l’ensem

ble des territoires de com
paraison, 

les 
tranches 

des 
15-29 

et 
30-44 

ans 
décroissent 

fortem
ent, m

ais de façon plus aigüe dans le S
C

oT, de     
-1,32%

/an pour l’une et de -2,32%
/an pour l’autre.  

n
 

Le constat est sem
blable pour les 60 ans et plus, qui 

croissent 
souvent 

plus 
rapidem

ent 
dans 

le 
P

ays 
de 

G
rande S

ologne qu’ailleurs (+2,30%
/an pour les 60-74 

ans contre +1,80%
/an pour le départem

ent). 
 

§ 
D

e m
êm

e, les personnes âgées de 90 ans et plus 
progressent 

de 
+0,26%

/an, 
un 

taux 
supérieur 

à 
l’ensem

ble des territoires pris pour com
paraison hors 

P
ays de V

ierzon (+0,28%
/an). 

 Variation de la population par classes d’âges dans le SC
oT et 

les territoires de com
paraison en 2012 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

                  R
épartition de la population par classes d’âges en 2012 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

N
om

bre
%

N
om

bre
%

N
om

bre
%

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

2 429
22,6%

5 091
47,4%

3 217
30,0%

10 736
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

1 831
22,9%

3 783
47,4%

2 374
29,7%

7 988
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

2 364
19,5%

5 469
45,0%

4 307
35,5%

12 141
S

C
oT de la G

rande S
ologne

6 625
21,5%

14 343
46,5%

9 898
32,1%

30 865
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

17 500
21,9%

36 697
46,0%

25 655
32,1%

79 852
P

ays de S
ancerre - S

ologne
8 096

20,1%
19 002

47,1%
13 261

32,9%
40 358

P
ays de V

ierzon
10 013

21,9%
21 455

46,9%
14 326

31,3%
45 794

S
C

oT du B
laisois

30 468
24,3%

63 298
50,5%

31 626
25,2%

125 392
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
12 060

26,2%
23 036

50,0%
10 969

23,8%
46 065

Loir-et-C
her

76 621
23,1%

159 248
48,0%

95 893
28,9%

331 763
C

entre - Val de Loire
615 399

24,0%
1 275 552

49,7%
673 032

26,2%
2 563 984

Territoires
0-19 ans

20-59 ans
60 ans et plus

E
nsem

ble

var. abs.
pt %

var. abs.
pt %

var. abs.
pt %

var. abs.
pt %

var. abs.
pt %

var. abs.
pt %

var. abs.
pt %

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

92
0,62%

-175
-1,86%

-138
-1,58%

-8
-0,37%

209
1,71%

152
1,27%

23
0,20%

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
46

0,01%
1

-0,40%
-196

-3,07%
175

1,61%
212

2,19%
-27

-0,69%
31

0,35%
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

57
0,49%

-178
-1,45%

-307
-2,51%

-263
-2,14%

354
2,93%

293
2,42%

31
0,26%

S
C

oT de la G
rande S

ologne
195

0,43%
-352

-1,32%
-641

-2,32%
-95

-0,57%
775

2,30%
417

1,22%
85

0,26%
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

513
0,24%

-29
-0,36%

-538
-1,11%

-312
-0,89%

1 528
1,51%

713
0,62%

15
-0,01%

P
ays de S

ancerre - S
ologne

-379
-0,68%

-429
-0,84%

-590
-1,17%

127
0,65%

531
1,60%

6
0,20%

92
0,25%

P
ays de V

ierzon
59

0,14%
-592

-1,29%
-926

-2,02%
43

0,10%
1 161

2,54%
109

0,24%
130

0,28%
S

C
oT du B

laisois
181

-0,07%
-484

-0,59%
-2 147

-1,95%
9

-0,24%
2 838

2,10%
979

0,69%
105

0,07%
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
139

-0,27%
-104

-0,64%
-486

-1,66%
145

-0,29%
1 214

2,28%
483

0,85%
-113

-0,27%
Loir-et-C

her
1 526

0,12%
-850

-0,56%
-4 775

-1,83%
322

-0,31%
6 950

1,80%
2 745

0,63%
557

0,15%
C

entre - Val de Loire
12 757

0,22%
-15 829

-0,89%
-25 650

-1,31%
-5 694

-0,55%
49 457

1,71%
20 443

0,66%
4 395

0,16%

75-89
90 et plus

Territoires
0-14

15-29
30-44

45-49 
60-74
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n
 U

n âge m
oyen de 44,6 ans qui croit plus fortem

ent que 
l’ensem

ble des territoires de référence, et de m
anière 

plus prononcée dans la C
C

 de la S
ologne des R

ivières 
(+2,1) qui connaît déjà un âge m

oyen très élevé (46,6 
ans). 

 
Indice de vieillissem

ent : m
esure la part des 65 ans et plus sur 

les m
oins de 20 ans. P

lus il est élevé, plus il est favorable aux 
personnes âgées. 

 n
 

E
n 2012, un indice de vieillissem

ent de 1,12, supérieur à 
ceux observés dans les référentiels, et qui com

pte parm
i 

ceux les évolutions les plus fortes entre 2007 et 2012. 

§ 
C

ependant, des contrastes internes m
arqués, entre 

un indice inchangé entre 2007 et 2012 pour le C
œ

ur 
de S

ologne sous l’effet de jeunes m
énages arrivants, 

et 
un 

indice 
en 

hausse 
de 

+0,26 
points 

pour 
la 

S
ologne des R

ivières. 

 n
 

S
patialem

ent, une dissym
étrie à l’intérieur de laquelle le 

S
C

oT du P
ays de G

rande S
ologne est largem

ent présent. 

§ 
P

arm
i les territoires de com

paraison, les com
m

unes 
de la C

C
 de la S

ologne des R
ivières enregistrent des 

indices de vieillissem
ent élevés : 2,10 pour S

ouesm
es 

et 1,70 pour les com
m

unes de P
ierrefitte-sur-S

aultre 
et S

elles-S
aint-D

enis. 
 Indices de vieillissem

ent en 2007 et 2012 et variation 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

Â
ge m

oyen en 2007 et 2012 et évolution dans le SC
oT et les territoires de com

paraison 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
  Indice de vieillissem

ent en 2012 dans le SC
oT et les territoires de com

paraison 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 

Territoires
2007

2012
Variation

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

0,98
0,98

0,00
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

0,95
0,97

0,02
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

1,12
1,38

0,26
S

C
oT de la G

rande S
ologne

1,02
1,12

0,09
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

1,10
1,12

0,02
P

ays de S
ancerre - S

ologne
1,18

1,24
0,06

P
ays de V

ierzon
0,97

1,08
0,11

S
C

oT du B
laisois

0,70
0,76

0,06
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
0,61

0,64
0,03

Loir-et-C
her

0,89
0,94

0,05
C

entre - Val de Loire
0,77

0,81
0,05

 42,3 
 42,5 

 44,5 

 43,2 
 44,1 

 44,6 

 42,9 

 40,1 
 39,3 

 42,1 

 40,6 

 43,4 
 43,3 

 46,6 

 44,6 
 44,6 

 45,7 

 44,2 

 41,1 
 40,4 

 43,0 

 41,5 

34 

36 

38 

40 

42 

44 

46 

48 

CC Cœ
ur de Sologne 

CC de la Sologne des Etangs 

CC de la Sologne des Rivières 

SCoT de la Grande Sologne 

Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais 

Pays de Sancerre - Sologne 
Pays de Vierzon 

SCoT du Blaisois 

SCoT du Pays de Sologne - Val Sud 

Loir-et-Cher Centre - Val de Loire 

2007 

2012 

+0,8 
+2,1 

+1,4 
+0,6 

+1,1 
+1,3 

+1,1 
+1,1 

+0,9 
+0,9 

+1,1 
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 E
TA

T D
ES LIEU

X ET TEN
D

A
N

C
ES 

 n
 

C
om

m
e tous les territoires de référence, la taille des 

m
énages s’am

enuise dans le S
C

oT passant de 2,22 en 
2007 à 2,17 en 2012. 

§ 
Toutefois, elle est identique voir supérieure à la taille 
m

oyenne 
des 

m
énages 

du 
départem

ent 
et 

de 
la 

région C
entre - V

al de Loire pour les C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne (2,21) et S
ologne des É

tangs (2,24) qui 
attirent 

des 
fam

illes 
issues 

des 
agglom

érations 
ligériennes proches. 

  n
 

U
ne répartition des m

énages dans le S
C

oT sensiblem
ent 

identique d’une C
om

m
unauté de C

om
m

unes à l’autre à 
la différence de la S

ologne des R
ivières où la part des 

couples 
avec 

enfants 
est 

m
oins 

élevée 
face 

à 
une 

proportion d’hom
m

es et fem
m

es seuls plus grande et 
probablem

ent veufs com
pte tenu du vieillissem

ent plus 
prononcé de cette C

C
. 

  
A

utres 
m

énages 
sans 

fam
ille 

: 
m

énages 
com

posés 
de 

plusieurs personnes isolées qui ne présentent pas de lien de 
parenté. 

       

Fiche 3 – Les m
énages 

  Evolution de la taille des m
énages entre 2007 et 2012 dans le SC

oT et les territoires de 
com

paraison 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
  R

épartition des m
énages par type dans le territoire du SC

oT et les référentiels en 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

2,26 
2,29 

2,15 
2,22 

2,21 
2,17 

2,20 
2,26 

2,50 

2,24 
2,26 

2,21 
2,24 

2,10 

2,17 
2,17 

2,11 
2,15 

2,19 

2,44 

2,20 
2,21 

1,8 

1,9 

2,0 

2,1 

2,2 

2,3 

2,4 

2,5 

2,6 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays Vallée du 

C
her et 

R
om

orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de 

Loire 

2007 
2012 

13,3%
 

14,8%
 

15,0%
 

14,4%
 

13,3%
 

15,7%
 

13,9%
 

14,8%
 

11,2%
 

14,1%
 

14,5%
 

19,7% 

15,8% 

20,1% 

18,9% 

19,6% 

19,6% 

20,6% 

20,3% 

14,1% 

19,4% 

19,7% 

1,2%
 

1,9%
 

2,4%
 

1,9%
 

1,9%
 

1,9%
 

1,6%
 

2,0%
 

1,2%
 

1,8%
 

1,9%
 

33,3%
 

34,2%
 

33,5%
 

33,6%
 

34,3%
 

32,8%
 

31,8%
 

29,6%
 

33,2%
 

32,4%
 

30,0%
 

26,9%
 

26,8%
 

22,7%
 

25,1%
 

24,2%
 

22,8%
 

23,9%
 

25,7%
 

33,2%
 

25,5%
 

26,2%
 

5,6%
 

6,4%
 

6,3%
 

6,1%
 

6,7%
 

7,2%
 

8,2%
 

7,5%
 

7,1%
 

6,8%
 

7,7%
 

0%
 

10%
 

20%
 

30%
 

40%
 

50%
 

60%
 

70%
 

80%
 

90%
 

100%
 

CC Cœ
ur de Sologne 

CC de la Sologne des Etangs 

CC de la Sologne des Rivières 

SCoT de la Grande Sologne 

Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais 

Pays de Sancerre - Sologne Pays de Vierzon SCoT du Blaisois 

SCoT du Pays de Sologne - Val Sud 
Loir-et-Cher 

Centre - Val de Loire 

Fam
ille m

onoparentale 

C
ouples avec enfant(s) 

C
ouples sans enfant 

A
utres sans fam

ille 

Fem
m

es seules 

H
om

m
es seuls 
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n
 

Les couples avec enfants s’am
oindrissent de -0,6%

/an 
en 

m
oyenne 

au 
m

êm
e 

rythm
e 

que 
la 

plupart 
des 

territoires 
de 

référence 
tandis 

que 
les 

couples 
sans 

enfants (+1%
/an) et hom

m
es seuls (+3,6%

) progressent 
plus rapidem

ent laissant supposer qu’il s’agit de retraités. 

§ 
A

u sein du S
C

oT, les couples avec enfants ne sont 
en hausse que dans la C

C
 C

œ
ur de S

ologne sous 
l’effet du desserrem

ent de l’agglom
ération orléanaise 

(+0,1%
/an). 

§ 
D

e m
êm

e, une régression m
oyenne annuelle des 

fam
illes 

m
onoparentales 

de 
-1,6%

 
alors 

qu’elles 
progressent 

dans 
la 

plupart 
des 

territoires 
de 

référence 
ce 

qui 
interroge 

leur 
survie 

dans 
le 

territoire. 

 Evolution m
oyenne annuelle des m

énages par type entre 2007 
et 2012 dans le SC

oT et les territoires de com
paraison 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

           

 

6,6% 

3,5% 

1,7% 

3,6% 

1,4% 

1,8% 

2,0% 

2,6% 

4,3% 

2,1% 

2,2% 

0,5% 

0,3% 

1,4% 

0,8% 

1,6% 

1,0% 

0,6% 

2,2% 

0,8% 

1,8% 

1,3% 

-7,9% 

3,7% 

5,0% 

0,9% 

2,7% 

-5,3% 

-0,7% 

1,6% 

-2,9% 

1,3% 

0,2% 

0,8% 

1,5% 

0,7% 

1,0% 

0,2% 

0,2% 

0,4% 

0,6% 

1,6% 

0,5% 

0,5% 

0,1% 

-0,6% 

-1,3% 

-0,6% 

0,1% 

-1,7% 

-0,7% 

-0,5% 

-0,7% 

-0,3% 

-0,5% 

-2,5% 

1,2% 

-2,4% 

-1,6% 

-0,1% 

3,9% 

0,2% 

0,4% 

3,7% 

0,7% 

2,1% 

-10%
 

-8%
 

-6%
 

-4%
 

-2%
 

0%
 

2%
 

4%
 

6%
 

8%
 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne C

C
 de la S

ologne des 
E

tangs 
C

C
 de la S

ologne des 
R

ivières 
S

C
oT de la G

rande 
S

ologne 
P

ays Vallée du C
her 

et R
om

orantinais 
P

ays de S
ancerre - 

S
ologne 

P
ays de Vierzon 

S
C

oT du B
laisois 

S
C

oT du P
ays de 

S
ologne - Val S

ud 
Loir-et-C

her 
C

entre - Val de Loire 

H
om

m
es seuls 

Fem
m

es seules 
A

utres sans fam
ille 

C
ouples sans enfant 

C
ouples avec enfant(s) 

Fam
ille m

onoparentale 
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 E
TA

T D
ES LIEU

X ET TEN
D

A
N

C
ES 

 
n

 
5 208 arrivées contre 3 930 départs entre 2003 et 2008 
sur le S

C
oT dans lesquels les flux de proxim

ité sont les 
plus représentés : 

§ 
Les m

igrations les plus fortes sont liées aux grandes 
agglom

érations alentours (unités urbaines d’O
rléans, 

de B
lois, de la Ferté-S

aint-A
ubin, de R

om
oranthin-

Lanthenay et de V
ierzon) et aux territoires ruraux 

proches, signe d’une m
ixité de vivre, tant urbaine que 

rurale. 

n
 

U
ne attractivité résidentielle plus lointaine notable qui 

tém
oigne du rayonnem

ent du territoire lié à son cadre de 
vie. A

u-delà de l’Île-de-France, des ém
igrants originaires 

du 
N

ord 
de 

la 
France 

et 
des 

régions 
voisines, 

84 
personnes de P

icardie, 68 de Lorraine, 57 d’A
lsace ou 

encore 65 d’A
uvergne. 

§ 
D

e ces nouveaux arrivants, 1 953 vont en C
œ

ur de 
S

ologne 
(37,5%

), 
1 

724 
en 

S
ologne 

des 
É

tangs 
(33,1%

) et 1 531 en S
ologne des R

ivières (29,4%
).  

n
 

A
près 

l’Île-de-France, 
les 

personnes 
qui 

quittent 
le 

territoire sont en revanche plus enclines à rejoindre le 
S

ud de la France. 

Fiche 4 – Les m
igrations résidentielles 

     
M

éthodologie : les dernières données disponibles à propos des m
igrations résidentielles et 

produites par l’IN
S

E
E

 datent de 2008, suite au changem
ent du questionnaire de recensem

ent de 
la population. 

  Les m
igrations résidentielles liées au SC

oT entre 2003 et 2008 
(S

ource : IN
S

E
E

, fichier M
IG

C
O

M
 2008 ; traitem

ent E
A

U
) 

   
  

 
  

P
rovenance des nouveaux habitants sur le 

S
C

oT entre 2003 et 2008
N

om
bre de 

personnes
C

entre-Val de Loire, dont :
3 134

Loiret, dont :
1 475

O
rléans

729
C

om
m

unes rurales
265

La Ferté-S
aint-A

ubin
225

M
ontargis

56
Loir-et-C

her, dont :
1 062

C
om

m
unes rurales

496
R

om
orantin-Lanthenay

227
B

lois
125

M
er

48
C

her, dont :
318

C
om

m
unes rurales

113
Vierzon

112
B

ourges
57

Indre-et-Loire, dont :
65

Tours
36

Indre, dont :
62

C
om

m
unes rurales

42
E

ure-et-Loir :
152

A
utres régions, dont :

1 940
Ile-de-France

948
P

ays de la Loire
136

P
icardie

84
B

asse-N
orm

andie
84

Lorraine
68

A
uvergne

65
P

oitou-C
harentes

65
A

lsace
57

B
ourgogne

49
E

tranger
133

Total S
C

oT de la G
rande S

ologne
5 208

D
estination des personnes ayant quitté le 

S
C

oT entre 2003 et 2008
N

om
bre de 

personnes
C

entre-Val de Loire, dont :
2 616

Loir-et-C
her, dont :

881
C

om
m

unes rurales
334

R
om

orantin-Lanthenay
247

B
lois

156
Loiret, dont :

821
O

rléans
417

C
om

m
unes rurales

184
La Ferté-S

aint-A
ubin

85
B

eaugency
52

C
her, dont :

490
C

om
m

unes rurales
226

Vierzon
163

B
ourges

59
Indre-et-Loire, dont :

290
Tours

206
Indre, dont :

112
C

om
m

unes rurales
60

E
ure-et-Loir

23
A

utres régions, dont :
1 313

Ile-de-France
189

P
ays de la Loire

149
M

idi-P
yrénées

127
P

oitou-C
harentes

113
R

hône-A
lpes

86
B

ourgogne
73

P
rovence-A

lpes-C
ôte d'A

zur
66

Lim
ousin

65
A

quitaine
64

Languedoc-R
oussillon

62
C

ham
pagne-A

rdenne
59

B
retagne

53
E

tranger
1

Total S
C

oT de la G
rande S

ologne
3 930
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Les m

igrations résidentielles entre 2003 et 2008 dans le SC
oT du Pays de G

rande Sologne 
(S

ource : IN
S

E
E, fichier M

IG
C

O
M

 2008 ; réalisation et traitem
ent E

A
U

) 
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n
 D

es 
personnes 

plutôt 
âgées 

parm
i 

les 
nouveaux 

résidents (19,2%
 de personnes âgées de 50 à 64 ans), 

en particulier en S
ologne des R

ivières (25,4%
 pour cette 

m
êm

e classe d’âge), ce qui m
et en avant l’attraction du 

territoire pour les retraités (19,7%
). 

§ 
Le C

œ
ur de S

ologne accueille davantage d’actifs : 
20,1%

 des personnes sont âgées de 30 à 39 ans et 
13,8%

 de 40 à 49 ans. 

n
 

E
n lien avec l’absence de form

ations sur le territoire, les 
jeunes de 15 à 24 ans quittent le territoire (24,7%

) ainsi 
que les actifs de 30 à 39 ans (19,3%

) ce qui interroge la 
capacité 

du 
S

C
oT 

à 
offrir 

des 
opportunités 

professionnelles à ces populations.  

 C
lasses d’âges des nouveaux résidents du SC

oT entre 2003 et 
2008 
(S

ource : IN
S

E
E

, fichier M
IG

C
O

M
 2008 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 C

lasses d’âges des personnes ayant quitté le SC
oT entre 2003 

et 2008 
(S

ource : IN
S

E
E

, fichier M
IG

C
O

M
 2008 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

n
 O

utre 
les 

retraités, 
le 

territoire 
accueille 

des 
personnes 

sans 
activité 

professionnelle laissant supposer qu’il s’agit de chôm
eurs et inactifs (23,1%

), ainsi 
que des em

ployés (18,8%
) et des ouvriers (15,7%

).  
§ 

La S
ologne des É

tangs capte davantage d’artisans, com
m

erçants et chefs 
d’entreprises (5,8%

) que les C
C

 de la S
ologne des R

ivières et du C
œ

ur de 
S

ologne 
plus 

enclines 
à 

attirer 
des 

cadres 
et 

professions 
intellectuelles 

supérieures.  
  n

 
P

arm
i les personnes qui quittent le territoire, de nom

breuses personnes sans 
activité professionnelle (30,2%

) suivis des em
ployés (17,2%

) et des ouvriers 
(15,1%

) ce qui laisse place à un chassé croisé sur ces deux C
atégories S

ocio-
P

rofessionnelles (C
S

P
). 

  C
SP des nouveaux résidents sur le périm

ètre du SC
oT entre 2003 et 2008  

(S
ource : IN

S
E

E
, fichier M

IG
C

O
M

 2008 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 C

SP des personnes ayant quitté le SC
oT entre 2003 et 2008 

(S
ource : IN

S
E

E
, fichier M

IG
C

O
M

 2008 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

 

13,3%
 

15,2%
 

14,2%
 

14,2%
 

13,0%
 

10,0%
 

11,7%
 

11,6%
 

12,0%
 

14,8%
 

11,0%
 

12,7%
 

20,1%
 

17,2%
 

16,5%
 

18,1%
 

13,8%
 

10,4%
 

11,0%
 

11,8%
 

15,9%
 

17,3%
 

25,4%
 

19,2%
 

9,0%
 

6,6%
 8,1%

 

8,0%
 

2,8%
 

8,5%
 2,1%

 

4,5%
 

0%
 

10%
 

20%
 

30%
 

40%
 

50%
 

60%
 

70%
 

80%
 

90%
 

100%
 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

M
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n
 D

es hypothèses à la hausse, qui s’inscrivent dans un 
contexte où le cadre de vie continue de séduire et attirer 
des habitants originaires de l’extérieur. 
§ 

D
ans l’hypothèse basse, la ruralité préservée attire 

des personnes retraitées, m
ais dans une m

oindre 
m

esure com
parée aux périodes précédentes, ayant 

pour conséquences un vieillissem
ent plus m

arqué et 
un ralentissem

ent de la croissance.  

§ 
D

ans l’hypothèse m
oyenne, le départ des jeunes et la 

difficulté à attirer des m
énages actifs avec enfants 

joue en défaveur du solde naturel. La croissance 
reste seulem

ent assurée par l’im
m

igration dont le 
niveau se m

aintient. 

§ 
D

ans l’hypothèse haute, le rebond de l’économ
ie est 

favorable à l’attrait de jeunes actifs influençant ainsi le 
solde naturel dont la baisse est m

oins rapide. A
ussi, 

cette vitalité du territoire conjuguée à la valorisation 
de 

l’environnem
ent 

renforcent 
l’attractivité 

résidentielle. 
 

Projections dém
ographiques à horizon 2036 

(S
ource : IN

S
E

E
, m

odèle O
M

P
H

A
LE

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

 D
EC

H
IFFR

A
G

E (FIC
H

ES 2, 3, 4) 

➜
 

L’attractivité certaine du S
C

oT du P
ays de G

rande S
ologne interroge son 

positionnem
ent, entre un territoire paisible propice à l’accueil de retraités, et 

un territoire dynam
ique résolum

ent ouvert sur l’extérieur appétant pour les 
actifs. 

➜
 

E
n 

effet, 
cette 

attractivité 
s’adresse 

aujourd’hui 
à 

différents 
profils 

de 
m

énages. A
lors que le N

ord du territoire est plus enclin à attirer des 
fam

illes, la frange S
ud est davantage propice à l’accueil de séniors. C

es 
dissem

blances internes sont à considérer au regard d’une offre de services 
diverse, accessible, et qui m

aille l’ensem
ble du territoire de m

anière à 
répondre aux besoins de la vie courante de tous types de m

énages. 

➜
 

D
e m

êm
e, la réduction de la taille des m

énages tend à recom
poser les 

besoins de logem
ents vers des biens de plus petite taille (T1 à T3) et 

adaptés à la diversité des typologies de personnes (jeune actif seul, jeune 
couple, veuf, personne à m

obilité réduite,...). A
lors que la dem

ande plaide 
pour 

des 
logem

ents 
accessibles, 

fonctionnels 
et 

proches 
de 

toutes 
com

m
odités 

dans 
la 

S
ologne 

des 
R

ivières 
où 

le 
vieillissem

ent 
de 

la 
population est plus fort, les besoins sont plus diversifiés en frange N

ord en 
lien avec les parcours de vie des résidents dans lesquels les actifs avec ou 
sans enfants sont plus représentés. 

28 500 

29 000 

29 500 

30 000 

30 500 

31 000 

31 500 

32 000 

32 500 

33 000 

33 500 

34 000 2007 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 

H
ypothèse haute: + 0,37%

/an (+114 habitants/an) 
H

ypothèse m
oyenne: + 0,23%

/an (+71 habitants/an) 
H

ypothèse basse : + 0,12%
/an (+37 habitants/an) 

30 830 
33 568 

32 532 

31 718 
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E
N

JEU
X 

➜
 

Q
uel(s) type(s) de m

énages le territoire souhaite-t-
il 

cibler 
en 

fonction 
de 

son 
m

ode 
de 

développem
ent ? 

➜
 

C
om

m
ent assurer un cadre de vie partagé par la 

diversité 
des 

m
énages 

aux 
m

odes 
de 

vie 
et 

attentes propres  (jeunes, retraités, fam
illes...) ? 

➜
 

Q
uels 

leviers 
activer 

pour 
attirer 

des 
actifs et 

transm
ettre les savoir-faire locaux ? 
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D
EM

O
G

R
A

PH
IE ET H

A
B

ITA
T 

  S
O

M
M

A
IR

E 
  H

abitat 
  p. 21-23  

FIC
H

E 5 
 

 
La com

position du parc de logem
ents 

 p. 24-27  
FIC

H
E 6 

 
 

La qualité du parc résidentiel 
 p. 28-31  

FIC
H

E 7 
B

esoins 
en 

logem
ents 

et 
m

arché 
im

m
obilier 

 p. 32-33  
FIC

H
E 8 

 
 

Le parc social 
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Les logem
ents en 2012 et l’évolution entre 2007 et 2012 dans le  

SC
oT du Pays de G

rande Sologne et ses territoires voisins 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 
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E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

n
 

D
es logem

ents qui se concentrent naturellem
ent dans les 

pôles urbains les plus peuplés, S
albris (3 188 logem

ents 
en 2012), Lam

otte-B
euvron (2 446) et N

ouan-le-Fuzelier 
(1 427). 

§ 
É

galem
ent 

1 
430 

logem
ents 

à 
C

haum
ont-sur-

Tharonne, com
m

une du S
C

oT ayant le plus grand 
nom

bre de résidences secondaires (873). 

n
 

U
n 

cadre 
de 

vie 
apaisé 

et 
reconnu, 

propice 
au 

développem
ent de résidences secondaires présentes sur 

l’ensem
ble des com

m
unes rurales du territoire. 

n
 

P
arm

i les logem
ents du S

C
oT, 16,5%

 sont d’ailleurs des 
résidences secondaires, soit 6,5 points de pourcentage 
de plus que la région.  

§ 
D

es contrastes internes à noter cependant, puisque la 
C

C
 C

œ
ur de S

ologne com
pte le plus de résidences 

secondaires (1 481 logem
ents soit 22%

 de l’ensem
ble 

de son parc). 

§ 
E

lle est de ce fait m
oins sujette à la vacance (8,3%

) 
com

parée aux autres C
om

m
unautés de C

om
m

unes 
du S

C
oT bien plus touchées (10,7%

 pour la S
ologne 

des E
tangs et 11,3%

 pour la S
ologne des R

ivières). 

n
 

C
om

m
e 

tous 
les 

territoires 
de 

com
paraison, 

un 
accroissem

ent 
continu 

du 
nom

bre 
de 

logem
ents, 

de 
+64%

 entre 1968 et 2012.  

 Evolution du nom
bre de logem

ents entre 1968 et 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

Fiche 5 – La com
position du parc de logem

ents 
  Le nom

bre de logem
ents et la part des résidences secondaires et occasionnelles dans 

le SC
oT et son environnem

ent en 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
  C

om
position du parc de logem

ents en 2012 dans le SC
oT et les référentiels 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

11 500 
12 767 

14 270 
15 161 15 882 

17 836 

18 849 

90 

110 

130 

150 

170 

190 

1968 
1975 

1982 
1990 

1999 
2007 

2012 

S
C

oT de la G
rande 

S
ologne 

P
ays de la Vallée du C

her 
et du R

om
orantinais 

P
ays de S

ancerre - S
ologne 

P
ays de V

ierzon 

S
C

oT du B
laisois 

S
C

oT du P
ays de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de Loire 

+ 7 349 
 

+ 64 %
 

Logem
ents

N
om

bre
N

om
bre

%
N

om
bre

%
N

om
bre

%
C

C
 C

œ
ur de S

ologne
6 735

4 697
69,7%

1 481
22,0%

557
8,3%

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
4 755

3 490
73,4%

757
15,9%

508
10,7%

C
C

 de la S
ologne des R

ivières
7 359

5 658
76,9%

873
11,9%

828
11,3%

S
C

oT de la G
rande S

ologne
18 849

13 844
73,4%

3 112
16,5%

1 893
10,0%

P
ays de la Vallée du C

her et du R
om

orantinais
43 982

35 519
80,8%

3 698
8,4%

4 765
10,8%

P
ays de S

ancerre - S
ologne

26 462
18 722

70,8%
4 493

17,0%
3 247

12,3%
P

ays de V
ierzon

24 813
20 690

83,4%
1 176

4,7%
2 947

11,9%
S

C
oT du B

laisois
63 828

55 765
87,4%

2 531
4,0%

5 532
8,7%

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud

21 792
18 681

85,7%
1 548

7,1%
1 564

7,2%
Loir-et-C

her
178 481

146 867
82,3%

14 459
8,1%

17 155
9,6%

C
entre - Val de Loire

1 329 841
1 128 833

84,9%
84 601

6,4%
116 407

8,8%

D
ont résidences 
principales

D
ont résidences 
secondaires

D
ont logem

ents 
vacants

Territoires
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n
 

La croissance du nom
bre de logem

ents s’effectue à la 
fois 

dans 
com

m
unes 

situées 
le 

long 
des 

axes 
de 

transports (A
71, voie ferrée, D

2020...), et à la fois dans 
les 

centres 
bourgs 

de 
la 

frange 
O

uest 
et 

N
ord 

du 
territoire 

en 
réponse 

au 
desserrem

ent 
des 

grandes 
agglom

érations.  
D

ès 
1999, 

une 
hausse 

plus 
rapide 

du 
nom

bre 
de 

logem
ents 

dans 
le 

S
C

oT 
que 

dans 
la 

région 
et 

le 
départem

ent, qui l’est toujours aujourd’hui (1,11%
 en 

m
oyenne par an contre 0,89%

 pour le C
entre-V

al de 
Loire et le Loir-et-C

her entre 2007 et 2012). 

§ 
A

u 
sein 

du 
territoire, 

alors 
que 

la 
croissance 

s’effectuait dans le C
œ

ur de S
ologne sur la période 

1999-2007 
(2,95%

/an), 
celle-ci 

est 
2,5 

fois 
m

oins 
rapide entre 2007-2012 (1,18%

) et la S
ologne des 

É
tangs enregistre quant à elle une hausse de 1,39%

. 

§ 
D

es effets contrastés de la crise im
m

obilière de 2007-
2008, 

plus 
sensible 

dans 
le 

C
œ

ur 
de 

S
ologne 

passant de 2,95%
/an entre 1999-2007 à 1,18%

/an 
entre 2007-2012 que dans les autres C

C
 dont les 

taux annuels m
oyens croissent. 

 Evolution m
oyenne annuelle du nom

bre de logem
ents dans 

le SC
oT et ses EPC

I sur longue période 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

Evolution m
oyenne annuelle du nom

bre de logem
ents dans le SC

oT et ses territoires 
voisins entre 2007 et 2012 et nom

bre de logem
ents en 2012 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
  Evolution m

oyenne annuelle du nom
bre de logem

ents sur longue période 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 
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1,15%
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 C
œ
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tangs 
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C
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ologne des R

ivières 
S

C
oT de la G

rande S
ologne 

1,50% 

1,60% 

0,76% 

0,52% 

1,46% 

1,11% 

1,96% 

1,93% 

0,82% 

0,71% 

1,00% 

0,80% 

0,93% 

0,95% 

0,81% 

0,11% 

0,41% 

0,59% 

1,64% 

1,23% 

0,58% 

-0,04% 

0,61% 

0,23% 

2,56% 

2,52% 

1,12% 

1,04% 

1,17% 

0,93% 

1,94% 

3,19% 

1,14% 

0,88% 

1,27% 

1,21% 

1,88% 

1,93% 

0,87% 

0,74% 

1,06% 

0,89% 
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1,91% 
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 Evolution de la com
position du parc de logem

ents du SC
oT 

sur longue période 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
  Evolution de la part de logem

ents vacants dans le SC
oT et les 

territoires de com
paraison depuis 1968 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

              

n
 

U
ne richesse naturelle et paysagère appréciable faisant de ce territoire une terre 

d’accueil pour les résidences secondaires et occasionnelles dont le nom
bre a 

doublé entre 1968 et 2012 passant de 1 511 à 3 112.  

n
 

73,4%
 de résidences principales dans l’ensem

ble du parc de logem
ents en 2012, 

qui passent de 9 189 en 1968 à 13 844 en 2012, une progression de 51%
 

inférieure à celle du départem
ent (+69%

) m
ais à l’interface des territoires voisins 

(+66%
 dans le P

ays de la V
allée du C

her et du R
om

orantinais, +23%
 dans le 

P
ays de S

ancerre-S
ologne, et +28%

 dans le P
ays de V

ierzon). 

  n
 

U
ne 

part 
de 

logem
ents 

vacants 
supérieure 

(10%
 

du 
parc) 

aux 
niveaux 

du 
départem

ent (9,6%
) et de la région (8,8%

) en 2012, plus forte que sur la dernière 
période (7,7%

) et qui se rapproche des proportions de ses territoires voisins 
(10,8%

 dans le P
ays de la V

allée du C
her et du R

om
orantinais et 12,3%

 dans le 
P

ays de S
ancerre – S

ologne). 

§ 
U

ne 
vacance 

croissante 
sur 

l’ensem
ble 

des 
E

P
C

I 
depuis 

1999, 
et 

plus 
prégnante dans la S

ologne des É
tangs (10,7%

) et la S
ologne des R

ivières 
(11,3%

) ce qui questionne la qualité de l’offre im
m

obilière au regard des besoins 
des m

énages et la capacité financière des propriétaires à rénover et renouveler 
les biens pour les rendre conform

es aux exigences du m
arché. 
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 Statut d’occupation des résidences principales en 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
  Statut d’occupation des résidences principales en 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

Fiche 6 – La qualité du parc résidentiel 
 n

 
U

n territoire où les propriétaires sont presque autant représentés (61,5%
) que 

pour le départem
ent du Loir-et-C

her et de quelques territoires voisins résultant 
d’une 

spécificité 
rurale 

et 
de 

résidences 
secondaires 

devenant 
résidences 

principales. 

§ 
E

ntre 2007 et 2012, -32 locataires contre 551 propriétaires supplém
entaires ce 

qui laisse penser que les parcours résidentiels s’affirm
ent sur le territoire.  

n
 

E
n conséquence, 25,3%

 de locataires occupent une résidence principale, une 
proportion en-deçà des niveaux du départem

ent (26,6%
) et de la région (29,9%

). 

§ 
E

n interne, la part de propriétaires est plus forte dans la S
ologne des É

tangs 
(67,7%

) 
et 

la 
S

ologne 
des 

R
ivières 

(61,7%
), 

le 
C

œ
ur 

de 
S

ologne 
ayant 

davantage de locataires sous l’effet de m
énages issus de l’agglom

ération 
orléanaise et n’ayant pas achevé leur parcours résidentiel. 

  n
 

À
 l’échelle du S

C
oT, les résidences principales occupées gratuitem

ent et H
LM

 
loués vides sont à la baisse (-16 et -87 respectivem

ent), une tendance qui 
s’observe sur l’ensem

ble des territoires de com
paraison.  
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Territoires
P

ropriétaires
Variation 

2007-2012
Locataires

Variation 
2007-2012

H
LM

 loué 
vide

Variation 
2007-2012

Logé gratuit
Variation 

2007-2012
C

C
 C

œ
ur de S

ologne
3 086

188
1 472

52
722

-1
138

-37
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

2 516
199

854
-27

229
-14

119
8

C
C

 de la S
ologne des R

ivières
3 894

165
1 580

-58
657

-73
184

13
S

C
oT de la G

rande S
ologne

9 496
551

3 906
-32

1 608
-87

442
-16

P
ays de la Vallée du C

her et du R
om

orantinais
25 800

1 385
8 973

-302
3 051

-351
745

-2
P

ays de S
ancerre - S

ologne
13 265

360
4 920

-69
1 591

-67
537

-114
P

ays de Vierzon
13 986

457
6 379

-32
2 238

-275
325

-41
S

C
oT du B

laisois
34 655

1 736
19 992

724
8 709

-87
1 118

-50
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
13 741

830
4 504

120
1 510

-43
436

-6
Loir-et-C

her
100 146

5 102
43 788

520
17 904

-353
2 933

-169
C

entre - Val de Loire
719 931

34 482
387 939

7 224
167 097

-992
20 962

-2 025
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25 

  n
 

D
avantage 

de 
m

aisons 
(89,7%

) 
que 

d’appartem
ents 

dans le P
ays en com

paraison à la région (73%
) et au 

départem
ent 

(80,3%
) 

com
m

e 
tous 

les 
territoires 

de 
S

ologne 
dans 

lesquels 
l’idéal 

de 
la 

m
aison 

à 
la 

cam
pagne prédom

ine. 

§ 
U

n parc com
posé presque en totalité de m

aisons 
dans la S

ologne des É
tangs (95,1%

) face à une 
présence rare d’appartem

ents, au nom
bre de 230 en 

2012 soit 4,9%
 des logem

ents. 

§ 
D

avantage d’appartem
ents en S

ologne des R
ivières 

(813 unités) et C
œ

ur de S
ologne (876) en lien avec la 

présence des com
m

unes les plus peuplées.  

 n
 

E
n accord avec cette répartition, le S

C
oT est surtout 

com
posé de logem

ents de grande taille avec 41,9%
 de 

T5 et plus et 27%
 de T4 contre 40,3%

 et 30,6%
 pour le 

Loir-et-C
her. 

§ 
E

n com
paraison des échelles du départem

ent et de la 
région, une sous représentation évidente des T1 aux 
T2 de 1,3%

 pour l’un et ne dépassant pas 7%
 pour 

l’autre m
ais une proportion de T3 équivalente de 

20%
.  

 n
 

E
ntre 

2007 
et 

2012, 
l’évolution 

des 
résidences 

principales est largem
ent portée par les T4 (+ 188) et les 

T5 et plus (+ 570) et questionne la capacité des m
énages 

à réaliser leur parcours résidentiel lorsqu’ils sont plus 
jeunes ou âgés.  

§ 
S

ur la S
ologne des É

tangs, qui a connu la croissance 
la plus forte de population entre 2007 et 2012 et dont 
le 

parc 
se 

com
pose 

presque 
exclusivem

ent 
de 

m
aisons, une m

ince diversification par des T1 (+6 
logem

ents) et des T3 (+3) a eu lieu.  

§ 
D

u reste, une nette réduction des logem
ents de 1 à 3 

pièces pouvant faire suite à des fusions de logem
ents 

ou destructions/renouvellem
ents. 

 Evolution de la typologie du parc de résidences principales entre 2007 et 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
  R

épartition des résidences principales par taille en 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
  Evolution des résidences principales suivant leur taille entre 2007 et 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 

N
om

bre
%

N
om

bre
%

N
om

bre
%

N
om

bre
%

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

5 820
86,9%

876
13,1%

5 497
86,9%

829
13,1%

324
47

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
4 484

95,1%
230

4,9%
4 169

94,5%
242

5,5%
315

-12
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

6 496
88,9%

813
11,1%

6 278
89,4%

745
10,6%

218
67

S
C

oT de la G
rande S

ologne
16 801

89,7%
1 919

10,3%
15 944

89,8%
1 816

10,2%
857

103
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

38 341
87,8%

5 349
12,2%

36 238
86,3%

5 731
13,7%

2 103
-382

P
ays de S

ancerre - S
ologne

24 411
93,1%

1 803
6,9%

23 651
92,9%

1 806
7,1%

759
-3

P
ays de V

ierzon
19 169

77,6%
5 539

22,4%
18 822

77,0%
5 622

23,0%
347

-83
S

C
oT du B

laisois
43 155

68,1%
20 224

31,9%
40 313

66,8%
20 010

33,2%
2 842

214
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
19 837

92,0%
1 723

8,0%
18 758

92,1%
1 601

7,9%
1 079

121
Loir-et-C

her
142 311

80,3%
34 803

19,7%
134 319

79,4%
34 834

20,6%
7 991

-31
C

entre - Val de Loire
964 330

73,0%
355 865

27,0%
915 787

72,6%
345 016

27,4%
48 543

10 849

Territoires
Variation 2007-2012

M
aisons

A
ppartem

ents
M

aisons
A

ppartem
ents

2012
2007

M
aisons

A
pparts.
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Territoires
1 pièce
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4 pièces
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C
C

 C
œ

ur de S
ologne

-4
-28

-25
93

168
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

6
-19

3
47

144
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

-9
-27

-151
49

258
S

C
oT de la G

rande S
ologne

-8
-74

-174
188

570
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

-57
-4

-291
390

1 043
P

ays de S
ancerre - S

ologne
32

-180
-46

-127
497

P
ays de V

ierzon
104

-15
173

-15
137

S
C

oT du B
laisois

359
293

254
455

1 049
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
-24

1
-88

204
851

Loir-et-C
her

308
83

-629
1 394

4 298
C

entre - Val de Loire
-872

2 054
4 597

6 268
27 632
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A
ncienneté de la construction de résidences principales en 

2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 n

 
D

es 
résidences 

principales 
plus 

âgées 
que 

dans 
le 

départem
ent et dans la région, m

ais m
oins que dans les 

territoires attenants (P
ays de la V

allée du C
her et du  

R
om

orantinais, P
ays de S

ancerre – S
ologne, P

ays de 
V

ierzon), ce qui tém
oigne d’un certain dynam

ism
e de la 

construction dans les périodes les plus récentes ayant 
perm

is de « rajeunir » le parc. 

n
 

A
insi, la part de logem

ents construits entre 1991 et 2009 
est 

plus 
élevée 

dans 
le 

P
ays 

(20,8%
) 

que 
dans 

le 
départem

ent (19,4%
) et la région (18,7%

). 

§ 
A

u sein du territoire, un parc à la fois plus ancien 
dans 

la 
S

ologne 
des 

É
tangs 

avec 
37,6%

 
de 

logem
ents antérieurs à 1946 et récent avec 24%

 de 
logem

ents construits entre 1991 et 2009. 

D
EC

H
IFFR

A
G

E 

➜
 

E
n concordance avec un m

ode vie rural, le S
C

oT du P
ays de G

rande 
S

ologne 
concentre 

davantage 
de 

m
aisons 

en 
com

paraison 
à 

d’autres 
territoires. E

n outre, en accord aux biens recherchés par les personnes 
allant à la cam

pagne, le territoire accueille de nom
breuses résidences 

secondaires de grande taille, ce qui renforce cette répartition entre m
aisons 

et appartem
ents. 

➜
 

Toutefois, 
le 

desserrem
ent 

des 
m

énages 
(accroissem

ent 
des 

fam
illes 

m
onoparentales et recom

posées, vieillissem
ent et hausse du nom

bre de 
personnes seules,...), plaide pour des logem

ents de taille plus réduite. La 
construction de tels logem

ents viendrait com
pléter l’offre existante, ce 

d’autant que la période 2007-2012 laisse apparaître une réduction sensible 
du nom

bre de T1, T2 et T3 à l’échelle du P
ays. 

➜
 

A
ussi, une offre de logem

ents variée (taille, type, locatif,...) concourt à la 
fixation des populations sur place, qu’il s’agisse de m

énages avec enfants 
ou jeunes actifs ne pouvant financièrem

ent loger dans une m
aison par 

exem
ple. E

n conséquence, la diversité des biens im
m

obiliers participe à la 
diversification des typologies de m

énages, soutient la réalisation de leur 
parcours résidentiel et garantit la vitalité du territoire par une m

ixité sociale 
et générationnelle. 

➜
 

E
nfin, ce n’est pas tant l’âge du parc de logem

ents qui interroge aujourd’hui 
que 

les 
potentielles 

dégradations 
et 

la 
vulnérabilité 

énergétique 
des 

bâtim
ents. A

u regard des nouveaux besoins, la rénovation d’une partie du 
parc vers des énergies plus perform

antes participerait à la résorption de la 
vacance.  

➜
 

C
es besoins de rénovation et construction sont ainsi en capacité de donner 

corps à la filière bois éco-construction et bois énergie, l’éco-construction 
étant un m

arché en plein essor sur le plan national.  

D
’après l’observatoire des B

âtim
ents B

asse C
onsom

m
ation (B

B
C

), l’année 
2015 a été l’année la plus dynam

ique avec 7 170 logem
ents en cours de 

certification E
ffinergie+ depuis la création du label en 2012. L’observatoire 

com
pte par ailleurs 688 400 dépôts de dem

andes de certification B
B

C
-

E
ffinergie entre 2007 et 2015, dont 73 %

 ont déjà été livrés et certifiés. 
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Le parc privé potentiellem
ent indigne dans le SC

oT 
(S

ource : Filocom
 2013 ; C

itém
étrie) 

 

    

G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

➜
 

Le S
chém

a départem
ental d’A

ccueil des G
ens du V

oyage du Loir-et-
C

her (2012) 

n
 

La révision du schém
a a perm

is de dresser un bilan des réalisations effectuées 
dans le départem

ent et des obligations subsistantes.  

§ 
Le 

territoire 
du 

S
C

oT 
du 

P
ays 

de 
G

rande 
S

ologne 
com

pte 
deux 

aires 
aujourd’hui d’une capacité de 12 places chacune, l’une à Lam

otte-B
euvron et 

l’autre à N
ouan-le-Fuzelier. U

ne aire de 30 places a été réalisée à S
albris. D

e 
plus la C

C
 de la S

ologne des R
ivières envisage la création d’une aire de grand 

passage. 

 

➜
 

É
tude pré-opérationnelle pour l’A

m
élioration de l’H

abitat (fin 2015) 

n
 

U
ne réflexion est en cours sur une possible reconduite d’une O

P
A

H
 orientée 

efficacité énergétique. D
ans ce cadre, une étude pré-opérationnelle a été réalisée 

et donne un ordre de grandeur de l’état du parc. A
insi : 

§ 
130 logem

ents ont été repérés com
m

e présentant des besoins de travaux 
im

portants ou lourds ; 

§ 
700 logem

ents potentiellem
ent indignes, soit près de 6%

 du parc privé total ; 

§ 
E

t plus de 3 000 m
énages en situation de précarité énergétique soit près de 

23%
 des m

énages, un taux supérieur aux ratios du départem
ent (20%

) et de la 
région (18%

). 

 

➜
 

P
lan Local de l’H

abitat (P
LH

) 

n
 

A
ucun P

LH
 n’est actuellem

ent m
is en œ

uvre dans le périm
ètre du S

C
oT. 

 E
N

JEU
X 

➜
 

Q
uelle offre de biens im

m
obiliers privilégier pour garantir la diversité sociale 

et générationnelle 

➜
 

C
om

m
ent organiser la lutte contre la vulnérabilité énergétique dans un 

contexte de faibles ressources financières  des propriétaires occupants ? 
Q

uels outils m
obiliser ? 

➜
 

C
om

m
ent pérenniser le m

odèle du P
ays de G

rande S
ologne d’accession à 

la propriété pour des résidences principales pour les plus jeunes ? 
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 E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

 n
 

Les logem
ents com

m
encés sur le S

C
oT de la G

rande 
S

ologne entre 2004 et 2013 se concentrent surtout dans 
le C

œ
ur de S

ologne (40,9%
) et dans la S

ologne des 
R

ivières 
(31,8%

) 
en 

écho 
de 

leurs 
croissances 

dém
ographiques. 

n
 

L’effet de la crise est plus brutal sur le S
C

oT qu’ailleurs, 
réduisant 

de 
3,5 

fois 
le 

nom
bre 

de 
logem

ents 
com

m
encés entre 2006 et 2013, passant de 284 à 79. 

§ 
E

ntre les E
P

C
I, la dynam

ique constructive s’essouffle 
depuis 2009-2010, et de façon plus m

arquée pour la 
C

C
 

C
œ

ur 
de 

S
ologne 

dont 
la 

construction 
de 

logem
ents était la plus forte entre 2005 et 2008.  

 Logem
ents com

m
encés entre 2004 et 2013 

(S
ource : S

itadel2 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
Logem

ents com
m

encés entre 2008 et 2013 dans le SC
oT 

(S
ource : S

itadel2 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

   Evolution du nom
bre de logem

ents com
m

encés dans le SC
oT et les territoires de 

com
paraison entre 2004 et 2013 

(S
ource : S

itadel2 ; traitem
ent E

A
U

, base 100 en 2004 et chiffres absolus pour le S
C

oT) 

 
  Evolution du nom

bre de logem
ents com

m
encés dans les EPC

I du SC
oT entre 2004 et 

2013 
(S

ource : S
itadel2 ; traitem

ent E
A

U
, base 100 en 2004 et chiffres absolus pour le S

C
oT) 

 

log. com
M

oyenne 
annuelle

%
 S

C
oT

log. com
M

oyenne 
annuelle

%
 S

C
oT

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

738
-9,9%

40,9%
270

-27,5%
33,0%

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
493

-14,8%
27,3%

234
-25,0%

28,6%
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

573
-7,4%

31,8%
314

-7,5%
38,4%

S
C

oT de la G
rande S

ologne
1 804

-10,3%
100,0%

818
-20,4%

100,0%
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

4 054
-5,9%

2 265
-12,2%

P
ays de S

ancerre - S
ologne

1 721
-2,6%

836
-4,2%

P
ays de V

ierzon
1 815

-6,4%
931

-10,9%
S

C
oT du B

laisois
7 281

-6,9%
3 663

-11,5%
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
2 340

-4,1%
1 237

-9,8%
Loir-et-C

her
17 902

-7,9%
9 034

-12,4%
C

entre - Val de Loire
133 270

-4,5%
71 351

-6,8%

2004-2013
D

ont 2008-2013
Territoires

33%
 

28,6%
 

38,4%
 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la S
ologne des 

R
ivières 

270 

234 

314 

211 

277 

284 

214 

247 

152 
134 

115 

91 
79 

2004 
2005 

2006 
2007 

2008 
2009 

2010 
2011 

2012 
2013 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

P
ays de la Vallée du C

her et 
du R

om
orantinais 

P
ays de S

ancerre - S
ologne 

P
ays de V

ierzon 

S
C

oT du B
laisois 

S
C

oT du P
ays de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de Loire 

59 

172 

142 

95 

115 

53 

29 

24 

26 
23 

76 
51 

81 

51 

76 

41 
32 

42 
25 

18 

76 
54 

61 

68 

56 
58 

73 
49 

40 
38 

2004 
2005 

2006 
2007 

2008 
2009 

2010 
2011 

2012 
2013 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 
C

C
 de la S

ologne des R
ivières 

Fiche 7 – B
esoins en logem

ents et m
arché im

m
obilier 
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29 

 
Logem

ents individuels groupés : m
aison individuelle résultant 

d’une 
opération 

construction 
com

portant 
plusieurs 

logem
ents 

individuels ou un seul logem
ent individuel avec des locaux. 

 
Le point m

ort désigne le nom
bre de logem

ents nouveaux à 
construire chaque année pour m

aintenir la population. Il prend en 
com

pte le desserem
ent des m

énages, la transform
ation ou la 

m
obilisation 

des 
résidences 

secondaires 
et 

des 
logem

ents 
vacants en résidences principales et la destruction de logem

ents. 

 n
 

Les logem
ents com

m
encés individuels purs prévalant 

dans le S
C

oT, n’ont pas échappé aux effets de la crise et 
passent de 194 en 2004 à 53 en 2013. 

§ 
Le m

arché tend ainsi à se localiser sur les produits 
surs 

avec 
pour 

conséquence 
la 

disparition 
des 

logem
ents collectifs et individuels groupés dès 2010 

et 2011.  

§ 
S

uite à l’absence de construction de logem
ents en 

résidence entre 2009 et 2012, 20 logem
ents de ce 

type ont été com
m

encés en 2013. 

 n
 

Le nom
bre de logem

ents construits annuellem
ent perm

et 
à 

la 
fois 

de 
m

aintenir 
la 

population 
et 

en 
accueillir 

quelques nouvelles (34 logem
ents/an). 

Le territoire a du fournir 156 logem
ents supplém

entaires 
par an entre 2004 et 2013 : 

§ 
+105 liés à la progression de la vacance, 

§ 
+66 

pour 
s’adapter 

à 
la 

baisse 
de 

la 
taille 

des 
m

énages, 

§ 
-12 

logem
ents 

dém
olis 

ou 
ayant 

changé 
de 

destination (du parc privé ou du locatif social), 

§ 
E

n rem
obilisant 3 résidences secondaires par an pour 

des 
résidences 

principales, 
traduisant 

un 
essoufflem

ent 
du 

phénom
ène 

lié 
à 

de 
nouveaux 

m
odes de faire du tourism

e (destinations différentes 
privilégiées d’année en année).  

 Evolution des différentes typologies de logem
ents com

m
encés sur le périm

ètre du SC
oT 

entre 2004 et 2013  
(S

ource : S
itadel2 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 R

épartition m
oyenne des logem

ents construits entre 2004 et 2013 dans le SC
oT 

(S
ource : S

itadel2 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

0 

50 

100 

150 

200 

250 2004 
2005 

2006 
2007 

2008 
2009 

2010 
2011 

2012 
2013 

Logem
ents com

m
encés individuels purs 

Logem
ents com

m
encés collectifs 

Logem
ents com

m
encés en résidence 

Logem
ents com

m
encés individuels groupés 

P
oint m

ort 
 

156 logem
ents /an 

E
volution des 
logem

ents 
vacants 

 
105 lgm

ts /an 

R
enouvellem

ent 
du parc 

 
-12 lgm

ts/an 

D
esserrem

ent 
des m

énages 
 

66 lgm
ts/an 

E
volution des 
résidences 

secondaires 
 

-3 lgm
ts/an 

A
ccueil de 

nouvelles 
populations 

 
34 lgm

ts/an 

C
onstruction 

neuve 
 

191 lgm
ts/an 



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

  
30 

  n
 

S
i les prix sont relativem

ent attractifs sur le territoire, un 
déséquilibre 

N
ord/S

ud 
notable 

suite 
au 

desserrem
ent 

des agglom
érations de B

lois et d’O
rléans qui vient faire 

pression sur la frange N
ord dans les com

m
unes de 

V
ouzon et Y

voy-le-M
arron en particulier. 

 n
 

D
es prix plus accessibles dans la S

ologne des R
ivières 

en concordance à son taux d’évolution annuel m
oyen de 

sa population de 0,39%
 dû au solde m

igratoire, derrière 
la C

C
 de la S

ologne des É
tangs (0,97%

). 
                 Prix m

oyens de l’im
m

obilier par m
2 en euros fin 2015 

(S
ource : M

eilleursA
gents) 

 

   Prix de vente de l’im
m

obilier dans l’ancien (m
aisons et appartem

ents) par m
2 fin 2015 

(S
ource : M

eilleursA
gents ; traitem

ent E
A

U
) 

 
  Prix m

oyens de l’im
m

obilier par m
2 en euros fin 2015 

(S
ource : Im

m
oprix) 

 

Territoires
A

ppartem
ent

M
aison

Loyer m
ensuel

S
albris

1 429
1 212

5,8

Lam
otte-B

euvron
-

1 489
5,6

Vouzon
-

1 783
4,9

D
huizon

-
1 518

5,8

R
om

oranthin-Lanthenay
1 313

1 186
6,3

Tour-en-S
ologne

-
1 603

-

B
lois

1 450
1 562

8

O
rléans

1 862
1 980

9,7

Territoires
Terrain à 

bâtir
M

aisons 
anciennes

S
tudios

2 pièces
3 pièces

4 pièces
5 pièces

E
nsem

ble

S
ecteur de B

lois
43 200

130 000
1 480

1 410
1 410

1 460
-

1 390
S

ecteur de O
rléans

66 100
170 800

2 000
1 900

1 700
1 570

1 640
1 790

Loir-et-C
her

40 400
125 000

1 480
1 410

1 410
1 360

-
1 390

C
entre - Val de Loire

50 600
142 000

2 000
1 900

1 740
1 580

1 540
1 780
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D
EC

H
IFFR

A
G

E 

➜
 

Les m
utations à l’œ

uvre sur le S
C

oT sous l’effet du 
desserrem

ent des pôles urbains du V
al de Loire, 

tendent à redéfinir les enjeux du territoire vers une 
dualité 

rural-périurbain 
pouvant 

questionner 
les 

besoins futurs en équipem
ents. 

➜
 

La pression foncière s’exerçant sur la frange N
ord 

et l’inflation des prix im
m

obiliers sur l’ensem
ble du 

P
ays qui en résultent, interrogent l’équilibre du 

territoire, 
l’accès 

à 
un 

logem
ent 

pour 
les 

populations 
locales 

et 
l’accom

pagnem
ent 

des 
personnes 

les 
plus 

fragiles 
dans 

leur 
parcours 

résidentiel. E
n effet, l’arrivée d’actifs d’O

rléans et 
de retraités extérieurs, redéfinie les rapports entre 
les habitants. 

➜
 

A
ussi, si l’effort constructif fut suffisant entre 2004 

et 2013 pour m
aintenir la population et en attirer de 

nouvelles, la crise n’a pas été sans conséquences 
sur la dynam

ique constructive qui s’est essoufflée 
entre 2007 et 2013. C

e ralentissem
ent interroge la 

capacité du P
ays à répondre à la dem

ande à 
l’avenir.  

➜
 

C
es questions sont d’autant plus im

portantes dans 
un 

contexte 
de 

réduction 
de 

la 
consom

m
ation 

d’espace. E
n effet, le territoire occupe une place 

singulière 
puisque 

entièrem
ent 

inscrit 
en 

Zone 
N

atura 2000. L’enjeu pour les acteurs locaux est 
ainsi de garantir un équilibre entre préservation, 
valorisation 

des 
ressources 

naturelles 
et 

développem
ent résidentiel à travers la valorisation 

de la filière bois  par l’éco-construction. 
     

E
N

JEU
X 

➜
 

Q
uelle m

ode de production de logem
ents (en extension, en renouvellem

ent) 
garant de la préservation des m

ilieux, des paysages et de la typicité de 
l’architecture (briques) ? 

➜
 

Q
uelles m

esures m
ettre en place pour prévenir la vacance et accroître 

l’offre de logem
ents sur le territoire ? 

➜
 

Q
uelle offre im

m
obilière développer pour attirer des jeunes actifs, apprentis, 

saisonniers... en m
obilité professionnelle ? 
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E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES	

n
 

U
ne offre sociale assez peu développée avec 2 019 

logem
ents,  soit 10%

 du parc résidentiel global et qui se 
répartie surtout dans les pôles de S

albris (728 logem
ents 

sociaux en 2014), Lam
otte-B

euvron (528) et N
ouan-le-

Fuzelier (211). 

n
 

E
n com

paraison au Loir-et-C
her et au C

entre-V
al de 

Loire, l’offre est m
oins orientée vers le T2 et le T3 que 

sur le T4. 

§ 
U

ne 
répartition 

plus 
contrastée 

entre 
E

P
C

I, 
avec 

davantage 
de 

T5 
dans 

la 
S

ologne 
des 

É
tangs 

(15,3%
) et autant de T3 dans le C

œ
ur de S

ologne 
(36,3%

)  que dans le départem
ent (36,6%

). 

n
 

À
 la différence du départem

ent et de la région, un parc 
social qui se com

pose presque autant de logem
ents 

collectifs (55,3%
) que de logem

ents individuels (44,7%
) 

en lien au m
odèle de vivre la ruralité dans lequel le 

logem
ent collectif apparaît m

oins évident. 

§ 
C

ependant, 
en 

interne, 
une 

surreprésentation 
m

arquée des logem
ents individuels dans la S

ologne 
des É

tangs (72,1%
). 

 R
épartition 

des 
logem

ents 
sociaux 

selon 
le 

nom
bre 

de 
pièce(s) en 2014 et nom

bre de logem
ents sociaux totaux 

(S
ource : D

R
E

A
L C

entre-V
al de Loire ; traitem

ent E
A

U
) 

 
Typologie des logem

ents sociaux en 2014 
(S

ource : D
R

E
A

L C
entre-V

al de Loire ; traitem
ent E

A
U

) 

 

Fiche 8 – Le parc social 
  R

épartition du parc résidentiel social en 2014 dans le SC
oT du Pays de G

rande Sologne 
(S

ource : D
R

E
A

L C
entre-V

al de Loire ; traitem
ent E

A
U

) 

	
 R

épartition des logem
ents sociaux selon le nom

bre de pièce(s) en 2014 
(S

ource : D
R

E
A

L C
entre-V

al de Loire ; traitem
ent E

A
U

) 

	

Territoires
1 pièce

2 pièces
3 pièces

4 pièces
5 pièces

6 pièces 
ou plus

Total

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

57
93

306
325

62
1

844
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

6
38

66
112

40
0

262
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

23
110

273
410

97
0

913
S

C
oT de la G

rande S
ologne

86
241

645
847

199
1

2 019
Loir-et-C

her
802

2 834
7 166

7 796
2 042

63
20 703

C
entre - Val de Loire

9 639
33 185

68 624
58 072

16 708
1 370

187 598

65,5%
 

27,9%
 

53,8%
 

55,3%
 

70,7%
 

74,5%
 

34,5%
 

72,1%
 

46,2%
 

44,7%
 

29,3%
 

25,5%
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C

 C
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S
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E
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C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande S
ologne 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de 

Loire 

Logem
ents individuels 

Logem
ents collectifs 

6,8%
 

2,3%
 

2,5%
 

4,3%
 

3,9%
 

5,1%
 

11,0%
 

14,5%
 

12,0%
 

11,9%
 

13,7%
 

17,7%
 

36,3%
 

25,2%
 

29,9%
 

31,9%
 

34,6%
 36,6%

 

38,5%
 

42,7%
 

44,9%
 

42,0%
 

37,7%
 

31,0%
 

7,3%
 

15,3%
 

10,6%
 

9,9%
 

9,9%
 

8,9%
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C
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n
 

U
n parc social relativem

ent récent puisque 16,3%
 des 

logem
ents sont antérieurs à 1970 contre plus de 30%

 
pour les échelles du départem

ent et de la région. 

n
 

U
ne trajectoire qui ne suit pas celles du Loir-et-C

her et 
du C

entre-V
al de Loire en ce qui concerne la vacance, 

en hausse entre 2011 et 2014 (+68 logem
ents). 

§ 
A

vec un niveau de vacance stable, la S
ologne des 

É
tangs sem

ble épargnée. 

n
 

E
ntre 2011 et 2014, les logem

ents sociaux progressent 
de 31 unités ce qui peut résulter de la construction de 
nouveaux logem

ents et/ou de la m
obilisation du parc 

privé ancien pour le développem
ent du parc social. 

   Evolution du nom
bre de logem

ents sociaux vacants entre 
2011 et 2014  
(S

ource : D
R

E
A

L C
entre-V

al de Loire ; traitem
ent E

A
U

) 

	
		Evolution 

du 
nom

bre 
de 

logem
ents 

sociaux 
par 

date 
de 

construction entre 2011 et 2014 
(S

ource : D
R

E
A

L C
entre-V

al de Loire ; traitem
ent E

A
U

) 

	

Â
ge du parc résidentiel social en 2014  

(S
ource : D

R
E

A
L C

entre-V
al de Loire ; traitem

ent E
A

U
) 

	
	 D

EC
H

IFFR
A

G
E 

 
➜

 
Le taux de vacance du S

C
oT du P

ays de G
rande S

ologne, de 17,6%
, est 

élevé pour seulem
ent jouer son rôle d’étape transitoire dans le parcours 

résidentiel des habitants. Il résulterait plutôt d’une inadéquation entre l’offre 
et la dem

ande (taille, localisation, dépenses énergétiques, proxim
ité des 

transports collectifs, etc.) 
   E

N
JEU

X 

➜
 

Q
uels dispositifs m

ettre en œ
uvre pour palier à la vacance ?  

➜
 

C
om

m
ent diversifier l’offre de logem

ents sociaux vers des biens de tailles 
plus variées dans un contexte où les aides publiques s’am

enuisent ? 

➜
 

C
om

m
ent inciter les bailleurs sociaux à investir sur le territoire ? 

	

Logem
ents 

vacants en 
2011

Taux de 
vacance 
en 2011

Logem
ents 

vacants en 
2014

Taux de 
vacance 
en 2014

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

93
11,2%

128
15,2%

35
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

21
7,8%

22
8,4%

1
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

173
19,4%

205
22,5%

32
S

C
oT de la G

rande S
ologne

287
14,4%

355
17,6%

68
Loir-et-C

her
1 742

8,6%
1 552

7,5%
-190

C
entre - Val de Loire

8 912
4,8%

8 912
4,8%
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ologne 

Loir-et-C
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C
entre - Val de Loire 

E
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E
ntre 1970 et 1989 

E
ntre 1990 et 1999 

E
ntre 2000 et 2009 

D
epuis 2010 
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C
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m
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C
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A
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C
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L’em
ploi en 2012 et l’évolution entre 2007 et 2012 dans le  

SC
oT du Pays de G

rande Sologne et ses territoires voisins 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 
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36 

  E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

 n
 

E
n 2012, les em

plois du S
C

oT de la G
rande S

ologne se 
répartissent 

entre 
plusieurs 

polarités dont 
Lam

otte-
B

euvron (2 030 em
plois), S

albris (1 993), N
ouan-le-

Fuzelier 
(1 

177), 
C

haum
ont-sur-Tharonne 

(730) 
et 

S
elles-S

aint-D
enis (622). 

§ 
S

i 15 com
m

unes sur 25 assistent à une baisse de 
leurs 

effectifs 
entre 

2007 
et 

2012, 
la 

croissance 
bénéficie 

à 
quelques 

com
m

unes 
se 

localisant 
essentiellem

ent dans le N
ord du territoire, m

ais pas 
celles étant en contact direct avec l’O

rléanais. 

  n
 

Le poids économ
ique du territoire dans le départem

ent 
est plus faible que ses territoires voisins, puisque les      
14 790 em

plois du S
C

oT représentent 7,3%
 des effectifs 

du Loir-et-C
her.  

n
 

M
algré 

des 
accidents 

douloureux, 
l’industrie 

reste 
le 

prem
ier 

secteur 
économ

ique 
avec 

3 
912 

em
plois 

notam
m

ent 
dans 

la 
C

C
 

de 
la 

S
ologne 

des 
R

ivières         
(2 066). 

n
 

Le secteur industriel est suivi des services m
archands 

puis non m
archands : 3 258 em

plois dans les services et 
transports, 2 338 dans le com

m
erce et 3 428 dans 

l’adm
inistration publique, la santé et l’action sociale. 

  
Les 

services 
m

archands 
com

prennent 
les 

activités 
de 

com
m

erce, de transports et de services divers aux entreprises et 
à la personne. P

ar opposition, les services non m
archands sont 

des activités que l’on rencontre dans l’adm
inistration publique, la 

santé et l’action sociale. 

 

Fiche 1 – Portrait économ
ique général 

   R
épartition de l’em

ploi dans le SC
oT en 2012 et variation entre 2007 et 2012 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
  Effectifs par grands secteurs économ

iques en 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

, C
LA

P
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

Territoires
A

griculture
Industrie

C
onstruction

C
om

m
erce

S
ervices

A
dm

. 
publique

E
nsem

ble
%

 effectifs 
totaux / 

départem
ent

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

86
1 382

258
1 244

2 158
1 528

6 656
3,3%

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
196

464
640

430
288

624
2 642

1,3%
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

172
2 066

502
664

812
1 276

5 492
2,7%

S
C

oT de la G
rande S

ologne
454

3 912
1 400

2 338
3 258

3 428
14 790

7,3%
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

1 778
9 732

4 152
5 834

8 136
11 764

41 396
20,4%

P
ays de S

ancerre - S
ologne

2 090
6 300

1 440
2 154

3 108
4 842

19 934
9,8%

P
ays de V

ierzon
254

5 366
1 468

2 882
4 658

8 238
22 866

11,2%
S

C
oT du B

laisois
1 154

17 340
6 192

11 772
30 268

34 052
100 778

49,5%
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
632

6 984
1 654

1 874
3 484

4 140
18 768

9,2%
C

entre - Val de Loire
23 596

312 224
119 098

218 628
432 748

515 658
1 621 952

Loir-et-C
her

4 674
44 214

15 172
25 786

50 898
62 676

203 420
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Part des em
plois par grands secteurs économ

iques en 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 Em

plois par secteurs économ
iques en 2012 et leur évolution 

entre 2007-2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 
         

n
 

D
es services m

archands résistants, +293 em
plois entre 2007 et 2012 et qui 

représentent 42,1%
 des em

plois totaux en 2012 avec l’appui de la C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne (51,7%
) dont les em

plois m
archands continuent de croître sur la période 

(+416) tandis qu’ils régressent pour la S
ologne des R

ivières (-186). 
 n

 
E

n 
revanche, 

du 
fait 

de 
l’absence 

d’une 
polarité 

forte, 
des 

services 
non 

m
archands m

oins présents com
parés aux territoires profitant de la présence d’une 

ville ou bénéficiant de sa proxim
ité (B

lois, V
ierzon, R

om
orantin-Lanthenay), qui 

peuvent contraindre le développem
ent du S

C
oT. 

§ 
E

n effet, ces services sont en recul entre 2007-2012 sur le C
œ

ur de S
ologne     

(-57 em
plois) et la S

ologne des R
ivières (-27) m

ais néanm
oins en progression 

sur la S
ologne des É

tangs (+84). 

 n
 

L’effet de la crise n’est pas sans conséquences sur les secteurs de l’industrie       
(-837 em

plois) et de la construction (-125), tous deux en repli entre 2007 et 2012 
pour l’ensem

ble des E
P

C
I. S

i le constat est généralisé à l’ensem
ble des territoires 

de com
paraison pour l’industrie, ce n’est pas le cas pour la construction soum

ise à 
la crise dés 2007 qui ne suit pas la tendance générale où les em

plois progressent 
dans certains territoires voisins (P

ays de la vallée du C
her et du R

om
orantinais, 

P
ays de S

ancerre-S
ologne, S

C
oT du P

ays de S
ologne – V

al S
ud). 

 n
 

Q
uant à l’agriculture, elle se contracte dans le P

ays (-81 em
plois) com

m
e aux 

échelles départem
entale et régionale, m

ais progresse légèrem
ent dans la C

C
 de 

la S
ologne des É

tangs avec 31 em
plois supplém

entaires entre 2007 et 2012 
tandis que la C

C
 de la S

ologne des R
ivières perd -107 em

plois agricoles. 
 

3,7%
 

13,1%
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16,7%
 

3,9%
 

1,9%
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18,1% 

16,3% 
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CC de la Sologne des Rivières 

SCoT de la Grande Sologne 

Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais 

Pays de Sancerre - Sologne 
Pays de Vierzon 
SCoT du Blaisois 

SCoT du Pays de Sologne - Val Sud Loir-et-Cher 

Centre - Val de Loire 

A
dm

 publique, E
nseignem

ent, S
anté, A

ct sociale  
 C

om
m

erce, Transports, S
ervices divers  

C
onstruction 

Industrie 
A

griculture 

N
om

bre
Variation

N
om

bre
Variation

N
om

bre
Variation

N
om

bre
Variation

N
om

bre
Variation

N
om

bre
Variation

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

164
-5

801
-460

177
-42

2 298
416

1 006
-57

4 446
-149

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
264

31
245

-62
310

-45
643

64
551

84
2 013

72
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

132
-107

1 052
-315

303
-38

1 360
-186

898
-27

3 744
-673

S
C

oT de la G
rande S

ologne
560

-81
2 098

-837
791

-125
4 300

293
2 455

-1
10 203

-751
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

1 535
-292

5 126
-198

2 785
68

9 850
578

8 108
31

27 404
188

P
ays de S

ancerre - S
ologne

2 410
72

3 371
-668

1 095
61

4 067
-24

3 532
264

14 474
-294

P
ays de V

ierzon
566

119
2 741

-656
966

-20
5 195

-88
5 079

109
14 546

-537
S

C
oT du B

laisois
1 065

-245
8 965

-410
3 814

-2
24 847

458
18 503

156
57 194

-43
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
788

-58
3 194

-240
1 052

120
4 366

-66
2 999

516
12 400

271
Loir-et-C

her
5 487

-1 022
22 917

-2 290
9 692

82
50 237

2 421
37 967

461
126 301

-347
C

entre - Val de Loire
36 501

-3 637
161 519

-25 501
73 439

114
407 320

7 134
314 544

8 132
993 323

-13 758

Territoires
A

griculture
Industrie

C
onstruction

C
om

m
erce, Transports, 

S
ervices divers 

A
dm

. publique, 
E

nseignem
ent, S

anté, 
A

ct. sociale 
E

nsem
ble
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38 

n
 

V
is-à-vis des territoires de com

paraison, le territoire est  
davantage 

im
pacté 

par 
les 

difficultés 
qui 

touchent 
l’économ

ie depuis 2008.  

n
 

E
n effet, si sa trajectoire est à la baisse entre 1975-1999 

(-365 
em

plois), 
la 

dernière 
période 

m
arque 

un 
fléchissem

ent plus prononcé (-754 em
plois entre 2007-

2012) avec le plus faible niveau d’em
plois depuis 1975 

(10 203).  

§ 
Les ferm

etures industrielles associées à la crise de 
2008 ont particulièrem

ent ébranlé la S
ologne des 

R
ivières, 

qui 
était 

la 
plus 

pourvoyeuse 
d’em

plois 
jusque 1990 car inscrite dans le triangle industriel 
S

albris - R
om

orantin-Lanthenay - V
ierzon. 

§ 
À

 
contrario, 

le 
C

œ
ur 

de 
S

ologne 
a 

bénéficié 
du 

desserrem
ent 

d’O
rléans 

et 
d’un 

gain 
de 

1 
031 

em
plois entre 1975 et 2012 bien qu’elle n’est pas été 

épargnée par la crise. 

§ 
C

e phénom
ène de desserrem

ent est m
oins significatif 

pour la S
ologne des É

tangs, m
ais celle-ci a vu ses 

effectifs croître de +72 unités entre 2007 et 2012 par 
le 

soutien 
à 

l’installation 
d’entreprises 

dans 
son 

E
coparc notam

m
ent. 

  n
 

D
e fait, la dépréciation de l’em

ploi du S
C

oT du P
ays de 

G
rande S

ologne s’élève à -1,41%
/an, ce qui est bien plus 

fort que l’ensem
ble des territoires de com

paraison qui ne 
dépassent pas -0,72%

/an (P
ays de V

ierzon).  

§ 
D

ans un tel contexte, seule la C
C

 de la S
ologne des 

É
tangs renforce son tissu économ

ique avec +0,73%
 

em
plois en m

oyenne par an. 

Evolution de l’em
ploi dans le SC

oT et ses EPC
I sur longue période 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Evolution de l’em

ploi dans le SC
oT et les territoires de com

paraison sur longue période 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

, base 100 en 1975) 

 
 Evolution m

oyenne annuelle de l’em
ploi entre 2007 et 2012 

(S
ource : IN

S
E

E
, R

P
 ; traitem

ent E
A

U
) 
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-1,41%
 

0,14%
 

-0,40%
 

-0,72%
 

-0,02%
 

0,44%
 

-0,05%
 

-0,27%
 

-3,5%
 

-3,0%
 

-2,5%
 

-2,0%
 

-1,5%
 

-1,0%
 

-0,5%
 

0,0%
 

0,5%
 

1,0%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her C

entre - Val de 
Loire 
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n
 

D
es services de proxim

ité, prem
iers postes d’em

plois du 
S

C
oT 

avec 
17,1%

 
des 

em
plois 

totaux 
traduisant 

un 
m

ode de gestion de proxim
ité au service des besoins des 

résidents et des touristes.   

n
 

14%
 des em

plois sont liés à la fabrication, une proportion 
sim

ilaire aux territoires de com
paraison tém

oignant de 
spécificités industrielles encore bien présentes. 

n
 

U
ne 

fonction 
transports 

logistique 
relativem

ent 
bien 

représentée (8,4%
), en lien avec les infrastructures qui 

m
aillent 

le 
territoire 

du 
N

ord 
au 

S
ud, 

m
ais 

aussi 
la 

présence d’un tissu industriel toujours vivace. 

n
 

U
ne part d’em

plois liée au B
TP

 non négligeable (8%
), 

dans les proportions des territoires voisins et du Loir-et-
C

her (7,3%
). 

n
 

E
nfin, si les fonctions urbaines existent, elles sont loin 

d’être 
prépondérantes 

(adm
inistration 

publique, 
éducation/form

ation, 
santé 

et 
action 

sociale,...) 
en 

rapport avec une population m
oins nom

breuse que les 
territoires de com

paraison. 

 R
épartition fonctionnelle de l’em

ploi en 2012 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
L’analyse fonctionnelle de l’em

ploi propose des regroupem
ents des professions dans le but 

de faire apparaître de grandes fonctions transversales aux secteurs d’activités. 15 fonctions sont 
ainsi définies. 

	

N
om

bre
P

art dans 
l'em

ploi 
total

N
om

bre
P

art dans 
l'em

ploi 
total

N
om

bre
P

art dans 
l'em

ploi 
total

N
om

bre
P

art dans 
l'em

ploi 
total

N
om

bre
P

art dans 
l'em

ploi 
total

N
om

bre
P

art dans 
l'em

ploi 
total

N
om

bre
P

art dans 
l'em

ploi 
total

N
om

bre
P

art dans 
l'em

ploi 
total

A
dm

inistration publique
593

5,8%
1 923

7,0%
911

6,3%
1 118

7,7%
5 083

8,9%
651

5,3%
9 365

7,4%
86 449

8,7%
A

griculture
439

4,3%
1 610

5,9%
2 158

14,9%
481

3,3%
1 085

1,9%
683

5,5%
5 373

4,3%
35 005

3,5%
B

âtim
ent-Travaux P

ublics
817

8,0%
2 467

9,0%
1 041

7,2%
1 091

7,5%
3 395

5,9%
897

7,2%
9 210

7,3%
68 268

6,9%
C

om
m

erce inter-entreprises
280

2,7%
699

2,5%
301

2,1%
324

2,2%
1 751

3,1%
384

3,1%
3 640

2,9%
31 899

3,2%
C

onception, R
echerche

128
1,3%

322
1,2%

212
1,5%

139
1,0%

1 220
2,1%

445
3,6%

2 305
1,8%

21 019
2,1%

C
ulture, Loisirs

153
1,5%

423
1,5%

257
1,8%

197
1,4%

789
1,4%

208
1,7%

1 832
1,5%

15 912
1,6%

D
istribution

859
8,4%

2 365
8,6%

856
5,9%

1 194
8,2%

4 489
7,8%

922
7,4%

9 925
7,9%

75 773
7,6%

E
ducation, Form

ation
336

3,3%
935

3,4%
390

2,7%
812

5,6%
2 804

4,9%
534

4,3%
5 429

4,3%
48 222

4,9%
E

ntretien, R
éparation

832
8,2%

2 304
8,4%

1 243
8,6%

1 240
8,5%

4 555
8,0%

1 111
9,0%

10 582
8,4%

81 124
8,2%

Fabrication
1 427

14,0%
3 535

12,9%
2 352

16,3%
1 899

13,1%
6 328

11,1%
1 960

15,8%
15 781

12,5%
109 231

11,0%
G

estion
934

9,2%
2 497

9,1%
1 272

8,8%
1 441

9,9%
8 347

14,6%
1 159

9,3%
14 555

11,5%
120 300

12,1%
Transports, Logistique

862
8,4%

2 365
8,6%

764
5,3%

1 323
9,1%

4 791
8,4%

763
6,1%

10 770
8,5%

89 160
9,0%

P
restations Intellectuelles

173
1,7%

429
1,6%

255
1,8%

256
1,8%

1 672
2,9%

322
2,6%

2 904
2,3%

25 846
2,6%

S
anté, A

ction S
ociale

623
6,1%

2 428
8,9%

916
6,3%

1 457
10,0%

5 487
9,6%

714
5,8%

10 977
8,7%

86 773
8,7%

S
ervices de P

roxim
ité

1 747
17,1%

3 101
11,3%

1 546
10,7%

1 575
10,8%

5 396
9,4%

1 647
13,3%

13 652
10,8%

98 343
9,9%

E
m

ploi total
10 203

100,0%
27 404

100%
14 474

100%
14 546

100%
57 194

100%
12 400

100%
126 301

100%
993 323

100%

C
entre - Val de Loire

P
ays de S

ancerre - 
S

ologne
S

C
oT du B

laisois
Loir-et-C

her
S

C
oT de la G

rande 
S

ologne

P
ays de la Vallée du 

C
her et du 

R
om

orantinais
P

ays de V
ierzon

S
C

oT du P
ays de 

S
ologne - Val S

ud
Territoires
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n
 L’économ

ie 
des 

« grands 
propriétaires » 

liée 
à 

l’agriculture, la forêt et l’industrie et sur laquelle le P
ays 

de G
rande S

ologne était orienté, se délite au profit d’une 
économ

ie résidentielle et touristique s’affirm
ant de plus 

en plus :		

§ 
La perte des em

plois dans la fabrication (-552 entre 
2007-2012), l’entretien et la réparation (-146) soulève 
des 

enjeux 
de 

reconversion 
industrielle, 

de 
requalification des friches et de m

utation du tissu de 
grandes entreprises vers une industrie constituée de 
TP

E
/P

M
E

 plus confidentielle, m
ais non hors-sol.  

§ 
Le repli de l’adm

inistration publique (-109) et du B
TP

 
(-119) dans le S

C
oT com

m
e dans le départem

ent et 
la région, s’explique pour l’un par la réduction des 
effectifs 

de 
l’E

tat 
dans 

un 
contexte 

budgétaire 
com

plexe, et pour l’autre par des raisons purem
ent 

conjoncturelles liées à la crise financière de 2007-
2008. 

§ 
E

n revanche, la progression de la fonction culture-
loisirs de 14,9%

 en m
oyenne par an soit 76 em

plois 
supplém

entaires entre 2007-2012, m
arque la volonté 

de conforter et développer l’offre sportive, culturelle,... 
au bénéfice du « bien vivre » le territoire à la fois pour 
les résidents et les personnes de passage. 

§ 
Les services de proxim

ité en hausse sur la S
ologne 

des É
tangs (+53 em

plois) et le C
œ

ur de S
ologne 

(+89) apparaissent com
m

e une réponse à l’arrivée de 
m

énages et à la satisfaction de leurs besoins du 
quotidien.	

§ 
D

e m
êm

e, des em
plois de distribution en progrès de 

+81 entre 2007 et 2012 en faveur d’une croissance 
de 

la 
population 

et 
d’une 

orientation 
touristique 

assum
ée. 

§ 
U

n 
effet 

rattrapage 
m

anifeste 
des 

prestations 
intellectuelles dans la S

ologne des R
ivières (+30) et 

le C
œ

ur de S
ologne (+35) en lien avec un tissu 

économ
ique qui prolonge sa voie vers le tertiaire, 

notam
m

ent à plus forte valeur ajoutée. 

Evolution des em
plois par fonctions entre 2007 et 2012	

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
, en valeurs absolues) 

	
 Evolution m

oyenne annuelle de l’em
ploi par fonctions entre 2007 et 2012	

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

	

Territoires
C

C
 C

œ
ur 

de 
S

ologne

C
C

 de la 
S

ologne 
des E

tangs

C
C

 de la 
S

ologne 
des 

R
ivières

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne

P
ays de la 

Vallée du 
C

her et du 
R

om
oranti

nais

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne

P
ays de 

V
ierzon

S
C

oT du 
B

laisois

S
C

oT du 
P

ays de 
S

ologne - 
Val S

ud

Loir-et-
C

her

C
entre - 

Val de 
Loire

A
dm

inistration publique
-47

7
-70

-109
82

-91
-119

182
-50

34
-2 396

A
griculture

-9
14

-53
-48

-136
71

-1
-166

27
-741

-3 617
B

âtim
ent-Travaux P

ublics
-79

2
-42

-119
38

76
53

-484
33

-348
-2 300

C
om

m
erce inter-entreprises

27
14

-14
27

62
-53

-27
207

-40
319

2 027
C

onception, R
echerche

-35
1

2
-31

-4
51

-31
-213

18
-245

-1 133
C

ulture, Loisirs
20

24
33

76
91

68
10

70
9

364
1 607

D
istribution

48
-5

38
81

30
-22

11
-98

-42
71

-1 840
E

ducation, Form
ation

20
5

-37
-12

-260
30

-128
-41

90
-411

-1 232
E

ntretien, R
éparation

-5
-48

-93
-146

-112
-91

59
42

137
25

-288
Fabrication

-223
-5

-324
-552

-141
-362

-558
-617

-21
-1 690

-16 878
G

estion
-18

-13
-44

-75
160

77
50

846
123

779
490

Transports, Logistique
43

-5
-41

-4
-243

-164
-29

-173
-210

-381
-3 408

P
restations Intellectuelles

35
-5

30
60

-60
-7

25
118

74
267

3 376
S

anté, A
ction S

ociale
-16

35
19

38
425

174
67

496
141

1 145
7 934

S
ervices de P

roxim
ité

89
53

-77
64

256
-52

82
-213

-19
466

3 901
E

m
ploi total

-149
72

-673
-751

188
-294

-537
-43

271
-347

-13 758

-1,4%
 

-3,3%
 

-2,1%
 

-2,7%
 

2,0%
 

-4,3%
 

14,9%
 

2,0%
 

-0,7%
 

-3,2%
 

-6,3%
 

-1,5%
 -0,1%

 

8,8%
 

1,3%
 

0,8%
 

-10,0%
 

-5,0%
 

0,0%
 

5,0%
 

10,0%
 

15,0%
 

20,0%
 

E
m

ploi total 

A
dm

inistration publique 

A
griculture 

B
âtim

ent-Travaux P
ublics 

C
om

m
erce inter-entreprises 

C
onception, R

echerche 

C
ulture, Loisirs 

D
istribution 

E
ducation, Form

ation 

E
ntretien, R

éparation 

Fabrication 

G
estion 

Transports, Logistique 

P
restations Intellectuelles 

S
anté, A

ction S
ociale 

S
ervices de P

roxim
ité 

C
entre - Val de Loire 

Loir-et-C
her 

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud 

S
C

oT du B
laisois 

P
ays de V

ierzon 
P

ays de S
ancerre - S

ologne 
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 
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	n
 

U
n territoire rural qui tend à être pénétré par une urbanité 

en provenance de ses agglom
érations voisines donnant 

lieu 
à 

une 
croissance 

de 
+0,69%

/an 
des 

em
plois 

m
étropolitains, ce qui bien qu’inférieur aux territoires de 

com
paraison, cache des disparités internes : 

§ 
La S

ologne des É
tangs, dont la part de l’em

ploi 
m

étropolitain 
dans 

l’em
ploi 

total 
est 

inférieur 
aux 

autres E
P

C
I (12,5%

 contre 17%
) se rattrape par un 

taux de croissance annuel m
oyen de +1,75%

 entre 
2007-2012, 

qui 
s’observe 

par 
le 

com
m

erce 
inter-

entreprises (+14 em
plois) et la culture-loisirs (+24). 

§ 
U

n pan serviciel de prestations intellectuelles qui croit 
dans les polarités d’em

plois de S
ologne des R

ivières 
et du C

œ
ur de S

ologne (+18 à S
albris, +13 à N

ouan-
le-Fuzelier). 

 n
 

U
n encadrem

ent m
étropolitain globalem

ent plus faible 
(26%

 des em
plois m

étropolitains) que le départem
ent 

(28%
) et la région (30%

). 

§ 
La S

ologne des R
ivières (201 em

plois d’encadrem
ent 

m
étropolitain), qui bien qu’ayant subi des difficultés 

économ
iques, profite encore de l’arm

em
ent (M

B
D

A
) 

et de petites entreprises regroupées dans le G
E

A
R

 
(G

roupem
ent 

d’entreprises 
de 

l’arrondissem
ent 

de 
R

om
orantin-Lanthenay S

ologne V
al de C

her) et qui 
cherchent à structurer un pôle de l’ « aérodéfense ». 

§ 
A

ussi, un gain de 21 em
plois d’encadrem

ent dans la 
S

ologne 
des 

É
tangs 

en 
lien 

avec 
une 

politique 
im

m
obilière 

d’accueil 
d’entreprises 

particulièrem
ent 

offensive à l’im
age de l’E

coparc. 

	
La définition du concept de fonctions m

étropolitaines s’appuie à la fois sur la qualification de 
l’em

ploi défini à partir de la catégorie sociale et de la localisation plus spécifique des fonctions 
dans les aires urbaines.  
P

arm
i les 15 fonctions, 5 sont dites m

étropolitaines : com
m

erce inter-entreprises, conception-
recherche, culture-loisirs, gestion et prestations intellectuelles.  

		Effectifs, proportion et évolution entre 2007-2012 des em
plois m

étropolitains	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
 Evolution m

oyenne annuelle des em
plois m

étropolitains et de l’encadrem
ent entre 2007 

et 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	

E
ffectifs 
2012

%
 dans 

l'em
ploi 

total

Variation 
2007-2012

E
ffectifs 
2012

%
 dans 

em
plois 

m
étropol.

Variation 
2007-2012

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

765
17,2%

28
172

22,5%
4

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
252

12,5%
21

62
24,7%

21
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

650
17,4%

7
201

30,9%
11

S
C

oT de la G
rande S

ologne
1 667

16,3%
56

435
26,1%

35
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

4 369
15,9%

250
1 150

26,3%
158

P
ays de S

ancerre - S
ologne

2 298
15,9%

136
718

31,2%
99

P
ays de V

ierzon
2 356

16,2%
26

524
22,2%

-22
S

C
oT du B

laisois
13 779

24,1%
1 029

3 888
28,2%

34
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
2 517

20,3%
185

990
39,3%

178
Loir-et-C

her
25 236

20,0%
1 484

7 110
28,2%

349
C

entre - Val de Loire
214 975

21,6%
6 366

65 944
30,7%

5 160

E
m

ploi m
étropolitain

E
ncadrem

ent m
étropolitain

Territoires

0,76% 

1,75% 

0,21% 

0,69% 

1,18% 

1,22% 

0,23% 

1,56% 

1,53% 

1,22% 

0,60% 

0,49% 

8,34% 

1,11% 

1,72% 

2,99% 

3,01% 

-0,81% 

0,17% 

4,06% 

1,01% 

1,64% 

-2%
 

0%
 

2%
 

4%
 

6%
 

8%
 

10%
 

CC Cœ
ur de Sologne 

CC de la Sologne des Etangs 

CC de la Sologne des Rivières 

SCoT de la Grande Sologne 

Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais 

Pays de Sancerre - Sologne Pays de Vierzon SCoT du Blaisois 

SCoT du Pays de Sologne - Val Sud 

Loir-et-Cher 
Centre - Val de Loire 

E
m

plois m
étropolitains 

E
ncadrem

ent m
étropolitain 



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

 

 
42 

42 

Les 
activités 

non 
présentielles 

produisent 
des 

biens 
m

ajoritairem
ent consom

m
és hors de la zone et des activités de 

services tournées principalem
ent vers les entreprises de cette 

sphère. 
Les activités présentielles sont les activités m

ises en œ
uvre 

localem
ent pour la production de biens et services visant la 

satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, 
qu’elles soient résidentes ou touristes. 

	n
 

D
ans un contexte régional où la sphère présentielle tient 

une place im
portante, ces em

plois sont les principaux 
contributeurs du développem

ent avec 64,2%
 des em

plois 
du S

C
oT, un ratio identique à celui du C

entre-V
al de 

Loire (64,1%
) et supérieur au Loir-et-C

her (62,9%
). 

§ 
Toutefois, des différentiels inter-E

P
C

I sont à noter, 
avec davantage d’em

plois présentiels dans le C
œ

ur 
de S

ologne (70,2%
) et qui progressent de +2,8%

 en 
m

oyenne par an entre 2007-2012 en accord avec son 
évolution dém

ographique.  

Le C
œ

ur de S
ologne s’affiche d’autant plus com

m
e 

un m
oteur de l’économ

ie présentielle avec le repli de    
-546 em

plois productifs entre 2007-2012. 

§ 
E

nfin, alors que la S
ologne des R

ivières voit ses 
em

plois productifs (-159) et non présentiels régresser 
(-515), l’em

ploi est à la hausse dans la S
ologne des 

É
tangs (+ 67 em

plois présentiels et + 5 productifs). 

 n
 

U
ne trajectoire de long term

e en faveur de la sphère 
présentielle, 

depuis 
1999 

en 
particulier, 

bien 
que 

la 
restructuration industrielle touche toujours le territoire. 

 Evolution de l’em
ploi présentiel et non présentiel des EPC

I	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

, base 100 en 1975) 

 

 Effectifs, part dans l’em
ploi total en 2012 et évolution de l’em

ploi présentiel et non 
présentiel entre 2007-2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
  Evolution de l’em

ploi non présentiel sur longue période	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

, base 100 en 1975) 

	
  Evolution de l’em

ploi présentiel sur longue période	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

, base 100 en 1975) 

	
1975 

1982 
1990 

1999 
2007 

2012 

S
phère non présentielle C

C
 C

œ
ur de 

S
ologne 

S
phère non présentielle C

C
 de la 

S
ologne des E

tangs 

S
phère non présentielle C

C
 de la 

S
ologne des R

ivières 

S
phère présentielle C

C
 C

œ
ur de 

S
ologne 

S
phère présentielle C

C
 de la S

ologne 
des E

tangs 

S
phère présentielle C

C
 de la S

ologne 
des R

ivières 

E
ffectifs

P
art dans 
l'em

ploi 
total

Variation 
2007-2012

E
volution 

m
oyenne 

annuelle
E

ffectifs
P

art dans 
l'em

ploi 
total

Variation 
2007-2012

E
volution 

m
oyenne 

annuelle
C

C
 C

œ
ur de S

ologne
1 326

29,8%
-546

-6,7%
3 120

70,2%
397

2,8%
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

728
36,2%

5
0,1%

1 285
63,8%

67
1,1%

C
C

 de la S
ologne des R

ivières
1 603

42,8%
-515

-5,4%
2 141

57,2%
-159

-1,4%
S

C
oT de la G

rande S
ologne

3 657
35,8%

-1 056
-4,9%

6 546
64,2%

305
1,0%

P
ays de la Vallée du C

her et du R
om

orantinais
9 711

35,4%
-461

-0,9%
17 693

64,6%
649

0,8%
P

ays de S
ancerre - S

ologne
7 137

49,3%
-454

-1,2%
7 337

50,7%
160

0,4%
P

ays de V
ierzon

4 569
31,4%

-554
-2,3%

9 976
68,6%

18
0,0%

S
C

oT du B
laisois

20 196
35,3%

-436
-0,4%

36 997
64,7%

393
0,2%

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud

5 593
45,1%

-48
-0,2%

6 806
54,9%

319
1,0%

Loir-et-C
her

46 912
37,1%

-2 578
-1,1%

79 389
62,9%

2 232
0,6%

C
entre - Val de Loire

356 251
35,9%

-20 483
-1,1%

637 073
64,1%

6 725
0,2%

Territoires

E
m

plois non présentiels
E

m
plois présentiels

5 825 
6 056 

5 560 
5 146 

4 713 

3 657 

1975 
1982 

1990 
1999 

2007 
2012 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

P
ays de la Vallée du C

her et du R
om

orantinais 

P
ays de S

ancerre - S
ologne 

P
ays de V

ierzon 

S
C

oT du B
laisois 

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de Loire 

5 085 
5 136 

5 168 
5 399 

6 241 
6 546 

1975 
1982 

1990 
1999 

2007 
2012 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

P
ays de la Vallée du C

her et du R
om

orantinais 

P
ays de S

ancerre - S
ologne 

P
ays de V

ierzon 

S
C

oT du B
laisois 

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de Loire 
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D
EC

H
IFFR

A
G

E 

 

➜
 

La 
crise 

de 
2007/2008 

conjuguée 
à 

la 
crise 

structurelle 
de 

l’industrie 
(restructuration 

de 
l’autom

obile, 
l’arm

em
ent,...) 

ont 
m

is 
à 

m
al 

le 
m

odèle 
économ

ique 
solognot 

qui 
prévalait 

jusqu’alors réduisant de -754 le nom
bre d’em

plois 
entre 2007 et 2012. E

n dépit de ces difficultés, le 
poids de l’industrie reste considérable dans la force 
productive 

du 
territoire 

et 
appelle 

à 
une 

restructuration.  

➜
 

D
e plus, au-delà de son périm

ètre, le S
C

oT du 
P

ays 
de 

G
rande 

S
ologne 

est 
pénétré 

par 
l’influence des territoires périphériques donnant de 
la vigueur à la tertiairisation de son économ

ie : 

§ 
S

ur sa frange N
ord, l’axe ligérien et ses polarités 

m
étropolitaines, O

rléans et B
lois notam

m
ent ; 

§ 
S

ur 
sa 

frange 
S

ud, 
des 

polarités 
urbaines 

structurantes, 
V

ierzon, 
B

ourges 
et 

R
om

orantin-
Lanthenay ;  

§ 
E

t plus largem
ent sa proxim

ité au bassin parisien, 
tant du point de vue géographique qu’en distance 
tem

ps (entre 1h30 et 2h) sous l’effet d’infrastructures 
de transports m

ajeures (A
71, ligne ferroviaire P

aris-
O

rléans-Lim
oges-Toulouse). 

➜
 

L’absence de centres de form
ation conjugué à un 

vieillissem
ent accentué de sa population, im

pose 
au territoire du S

C
oT de s’ouvrir pour trouver des 

relais 
et 

leviers 
extérieurs 

pour 
son 

développem
ent. 

➜
 

D
’autre part, la notoriété du S

C
oT du P

ays de 
G

rande S
ologne profite à l’économ

ie présentielle 
sous 

l’attraction 
de 

touristes 
et 

d’habitants 
originaires 

de 
l’extérieur. 

C
ette 

singularité 
se 

traduit par la résistance des services m
archands et 

par un savoir-faire local et des filières identitaires à 
pérenniser 

(artisanat, 
industrie, 

acteurs 
prim

aires...) car souffrants d’un déficit d’actifs.  

➜
 

E
n som

m
e, ce sont autant d’élém

ents de fragilités que de potentiels, qui 
suggèrent 

une 
réflexion 

d’ensem
ble 

en 
vue 

du 
renouvellem

ent 
de 

l’économ
ie. 

  G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

 Le C
onseil R

égional du C
entre-V

al de Loire 

➜
 

Le S
chém

a R
égional d’A

m
énagem

ent et de D
éveloppem

ent D
urable du 

Territoire de la région C
entre (2011) 

n
 

À
 horizon 10-20 ans, ce schém

a distingue trois grandes priorités pour l’avenir de 
la région : 

§ 
U

ne 
société 

de 
la 

connaissance 
porteuse 

d’em
plois : 

par 
le 

soutien 
à 

l’enseignem
ent supérieur et à la recherche, par le renforcem

ent de l’industrie, 
de la proxim

ité, et de l’agriculture ;  

§ 
D

es territoires attractifs organisés en réseau :  

- E
n Loir-et-C

her, il s’agit du rôle de B
lois dans l’axe ligérien, de son site universitaire, de 

l’inscription du V
al de Loire au patrim

oine m
ondial de l’H

um
anité, des itinéraires vélos, du 

C
luster S

hop E
xpert V

alley, des infrastructures de transports (TG
V

, R
N

10) ou encore du 
Zoo de B

eauval ; 

- D
ans le Loiret, il s’agit des pôles de com

pétitivité, du rôle d’O
rléans et M

ontargis dans la 
dynam

ique de l’Île-de-France, des grands équipem
ents culturels et sportifs, du C

entre 
H

ospitalier, 
de 

la 
desserte 

TG
V

 
G

rand 
C

entre, 
de 

l’université 
d’O

rléans 
et 

des 
laboratoires du C

N
R

S
, de l’IN

R
A

 et du B
R

G
M

,... 

§ 
U

ne m
obilité et une accessibilité favorisées : par la proxim

ité au ferroviaire, par 
des réseaux de télécom

m
unications perform

ants, par l’inscription de la région 
dans l’E

urope (fret, transports de voyageurs). 

 

➜
 

C
ontrat d’A

ppui aux P
rojets (C

A
P

) 

n
 

La région accom
pagne les dém

arches d’innovation, d’export, de développem
ent, 

de créations ou de reprises d’entreprises, d’em
ploi et de form

ation par : 

§ 
C

A
P

 C
réation-R

eprise C
entre ; 

§ 
C

A
P

 D
éveloppem

ent C
entre ; 
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§ 
C

A
P

 R
&

D
 et Innovation C

entre ; 

§ 
C

A
P

 A
rtisanat C

réation – R
eprise ; 

§ 
C

A
P

 A
rtisanat D

éveloppem
ent.  

 

➜
 

Financer son entreprise en R
égion C

entre-V
al 

de Loire 

n
 

A
ux côtés de B

anque publique d’Investissem
ent France, 

la région a développé une plateform
e destinée à inform

er 
les porteurs de projets sur les différentes solutions de 
financem

ent. 

 

➜
 

C
ontrat de P

lan E
tat - R

égion C
entre-V

al de 
Loire 2015/2020 

n
 

Trois volets ont clairem
ent des enjeux économ

iques : 

§ 
V

olet innovation, filières d’avenir, usine du futur dont 
l’objet est la m

ise en cohérence des politiques en 
faveur d’une industrie se volant respectueuse de son 
environnem

ent, sophistiquée, intégrée au cœ
ur des 

territoires ; 

§ 
V

olet em
ploi – form

ation s’appuie sur la connaissance 
des filières et des territoires, la m

ise en place du 
service public régional de l’orientation, la sécurisation 
des 

parcours 
professionnels 

et 
l’anticipation 

des 
m

utations économ
iques ; 

§ 
V

olet enseignem
ent supérieur, recherche, innovation 

avec pour but la progression du nom
bre d’étudiants 

dans 
la 

région, 
le 

renforcem
ent 

des 
activités 

de 
recherche et le soutien à l’innovation. 

 

➜
 

La stratégie de l’innovation en R
égion C

entre 
(2009) 

n
 

C
e docum

ent pose les am
bitions régionales en m

atière 
d’innovation et se fixe une double am

bition : 

§ 
D

évelopper un pôle d’excellence européen en m
atière 

d’efficacité énergétique ; 

§ 
C

réer une identité territoriale dans l’innovation par les services associés. 

n
 

P
our ce faire, deux axes d’intervention : 

§ 
A

ugm
enter le nom

bre d’entreprises innovantes ; 

§ 
A

ccroître les capacités des entreprises innovantes. 

 

➜
 

Le S
chém

a R
égional de D

éveloppem
ent É

conom
ique et S

ocial (2005) 

n
 

C
e schém

a est l’expression d’une vision stratégique et propose de grandes 
orientations destinées à rendre l’intervention publique plus lisible. Trois am

bitions 
m

ajeures ont été retenues  pour une région : 

§ 
... innovante, qui renforce et valorise les com

pétences professionnelles de ses 
habitants par la form

ation et la recherche ; 
§ 

... 
entreprenante 

et 
solidaire, 

par 
le 

développem
ent 

du 
tissu 

économ
ique 

existant et la m
ise en réseau des entreprises, la réaffirm

ation de la vocation 
industrielle de la région C

entre ; 
§ 

... ouverte, attrayante et respectueuse de l’environnem
ent tant du point de vue 

de sa proxim
ité à la région parisienne que de sa notoriété liée à la vallée de la 

Loire. 
  Le C

onseil D
épartem

ental du Loir-et-C
her 

n
 

Le D
épartem

ent entend être un soutien influent via des dispositifs : 

§ 
E

n soutenant des projets im
m

obiliers via des fonds spécifiques (Fidel, Flair 
Im

m
obilier).  

§ 
E

n encourageant l'innovation, la recherche, et la m
ise en relation entre les 

laboratoires les entreprises locales. 

§ 
E

n venant en aide aux entreprises en difficulté par la m
ise en place d’une plate-

form
e des entreprises depuis 2009. 
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Initiative Loir-et-C
her 

n
 

C
ette association aide les créateurs et les repreneurs 

d’entreprises en leur accordant des prêts d’honneur et en 
les accom

pagnant après la création ou la reprise pendant 
les prem

ières années de leur projet. 
 Le réseau consulaire 

n
 

Le 
réseau 

consulaire 
(C

ham
bre 

de 
C

om
m

erce 
et 

d’Industrie, 
C

ham
bre 

des 
M

étiers 
et 

de 
l’A

rtisanat, 
C

ham
bre 

d’A
griculture) 

m
et 

en 
place 

des 
outils 

de 
développem

ent 
des 

entreprises, 
d’accom

pagnem
ent 

dans la création, la transm
ission et reprise d’entreprises, 

de 
form

ation, 
de 

prospection 
et 

de 
gestion 

des 
infrastructures. 

 Les pôles de com
pétitivité en région C

entre 

n
 

Ils ont pour vocation à accroître la com
pétitivité des 

entreprises, 
centres 

de 
form

ations 
ou 

unités 
de 

recherche positionnés sur un m
êm

e m
arché. 

§ 
E

lastopôle dont le siège est à O
rléans, du secteur des 

m
atériaux du caoutchouc et polym

ères ; 
§ 

Le pôle de com
pétitivité D

R
E

A
M

 (D
urabilité de la 

R
essource en E

au A
ssociée aux M

ilieux) visant le 
développem

ent des É
cotechnologies des ressources 

en eaux et aquatiques ; 
§ 

Le pôle européen de la céram
ique qui porte sur 

l’industrie de la céram
ique ; 

§ 
S

2E
2 

qui 
œ

uvre 
dans 

la 
gestion 

des 
énergies 

électriques et therm
iques ; 

§ 
C

osm
etic V

alley qui am
bitionne le développem

ent de 
la filière cosm

étique et parfum
erie. 

   

Les clusters en région C
entre 

n
 

R
egroupem

ent d'entreprises et d'institutions faisant partie d'un m
êm

e secteur 
d'activité et ancrées dans un m

êm
e territoire, le cluster perm

et aux entreprises 
m

em
bres de gagner en com

pétitivité. 
§ 

Le pôle A
érocentre, qui anim

e et structure le secteur aéronautique. M
B

D
A

 
m

issils system
s (S

elles-S
aint-D

enis) en est m
em

bre. 
§ 

Le pôle industriel C
œ

ur de France, cluster de TP
E

-P
M

E
 du secteur de la 

m
étallurgie 

qui 
vise 

d’une 
part 

à 
créer 

des 
synergies 

entre 
entreprises 

adhérentes pour être plus perform
antes et com

pétitives vis-à-vis des donneurs 
d’ordre, et d’autre part, à accéder collectivem

ent à de nouveaux m
archés. 

§ 
Le S

hop E
xpert V

alley, qui regroupe des entreprises de l’am
énagem

ent de 
m

agasins 
et 

d’espaces 
de 

vente 
afin 

de 
construire 

une 
expertise 

pluridisciplinaire autour du point de vente. L’entreprise S
tadis (S

albris) en est 
m

em
bre. 

§ 
Le cluster N

ékoé, qui entend accom
pagner les innovations fondées sur le 

déploiem
ent des services. 

§ 
Le cluster A

G
H

IR
 (A

utonom
ie G

érontologie H
andicap Innovation R

echerche), 
qui accom

pagne des projets industriels et de services « handinnovants » dans 
le dom

aine de l’autonom
ie. 

§ 
Le cluster A

R
IA

C
 (A

ssociation R
égionale des Industries A

lim
entaires du C

entre) 
qui vise au développem

ent et à la structuration de l’industrie agro-alim
entaire.  

 E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent 

surpasser 
les 

disparités 
territoriales 

et 
créer 

des 
com

plém
entarités inter-E

P
C

I ? 

➜
 

Q
uelle relations futures avec la R

égion dans le cadre de la loi N
otre ? 

➜
 

C
om

m
ent le territoire peut-il accélérer la captation des flux qui gravitent 

dans son environnem
ent (V

al-de-Loire, bassin parisien, axe du C
her)? 

➜
 

Q
uelle 

politique 
économ

ique 
et 

d’am
énagem

ent 
harm

onieuse 
pour 

renouveler 
le 

« m
odèle 

économ
ique 

solognot » 
dans 

une 
logique 

de 
préservation de son environnem

ent et de son identité ? 

➜
 

La m
arque touristique S

ologne ne devrait-elle pas s’orienter économ
ie pour 

que le territoire gagne en lisibilité auprès des investisseurs ? 

➜
 

Q
uelle com

m
unication pour prom

ouvoir une identité économ
ique attractive 

pour les porteurs de projets ? 
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E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES	

 n
 

75%
 de l’em

ploi est assuré par 7 com
m

unes du S
C

oT, 
dont les trois prem

ières détiennent plus de 1 000 em
plois 

et qui se localisent autour d’infrastructures de transports. 
§ 

Les 
effectifs 

restent 
équivalents 

entre 
Lam

otte-
B

euvron (2 030) et S
albris (1 993) faisant d’elles les 

deux 
principales 

polarités 
d’em

ploi 
du 

territoire, 
suivies de N

ouan-le-Fuzelier (1 150).  
§ 

U
ne décroissance des em

plois qui touche la plupart 
de 

ces 
com

m
unes, 

à 
l’exception 

de 
N

eung-sur-
B

euvron (+61), S
elles-S

aint-D
enis (+18) et N

ouan-le-
Fuzelier (+27). 

 n
 

U
n territoire qui fournit un nom

bre d’em
plois inférieur au 

nom
bre d’actifs occupés y vivant : 83 em

plois pour 100 
actifs occupés, un taux d’attractivité par l’em

ploi en retrait 
de 5 points par rapport à 2007 et inférieur à la plupart 
des territoires de com

paraison.  
§ 

M
algré un retrait du taux de concentration du C

œ
ur 

de 
S

ologne 
(-2 

points 
entre 

2007-2012), 
une 

attractivité 
par 

l’em
ploi 

élevée 
(taux 

de 
102) 

qui 
profite de la résidentialisation de son économ

ie en 
lien 

avec 
le 

desserrem
ent 

de 
l’O

rléanais 
et 

d’attracteurs touristiques m
ajeurs. 

§ 
D

u reste, un taux plus faible pour la S
ologne des 

É
tangs (62), ne bénéficiant pas d’une polarité forte à 

l’im
age de ses C

C
 voisines, m

ais qui progresse de 2 
points à l’inverse de la S

ologne des R
ivières, qui 

régresse de 11 points. 

 C
om

m
unes de plus de 500 em

plois en 2012 dans le SC
oT	

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

	

Fiche 2 – G
éographie de l’em

ploi 
		

Le taux de concentration de l’em
ploi désigne le rapport entre le nom

bre d’em
plois offerts dans 

une com
m

une et les actifs ayant un em
ploi qui résident dans la com

m
une. Il s’agit d’une m

esure 
de l’attraction par l’em

ploi qu’une com
m

une exerce sur les autres. 

 Taux de concentration de l’em
ploi en 2012	

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

	
 Taux de concentration de l’em

ploi en 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	

C
om

m
unes

2007
P

art dans 
l'em

ploi total 
en 2007

2012
P

art dans 
l'em

ploi total 
en 2012

Variation 2007-
2012

Lam
otte-B

euvron
2 111

19,3%
2 030

19,9%
-81

S
albris

2 235
20,4%

1 993
19,5%

-242
N

ouan-le-Fuzelier
1 150

10,5%
1 177

11,5%
27

C
haum

ont-sur-Tharonne
805

7,3%
730

7,2%
-75

S
elles-S

aint-D
enis

603
5,5%

622
6,1%

18
Theillay

953
8,7%

572
5,6%

-381
N

eung-sur-B
euvron

457
4,2%

518
5,1%

61
E

nsem
ble

8 315
76%

7 642
75%

-673

Territoires
2007

2012
Variation 2007-2012

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

104
102

-2
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

60
62

2
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

91
80

-11
S

C
oT de la G

rande S
ologne

88
83

-5
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

91
92

1
P

ays de S
ancerre - S

ologne
91

93
2

P
ays de V

ierzon
90

91
1

S
C

oT du B
laisois

109
111

2
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
60

62
2

Loir-et-C
her

96
96

0
C

entre - Val de Loire
96

96
0
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D
EC

H
IFFR

A
G

E 

➜
 

D
es pôles d’em

plois répartis sur l’ensem
ble du 

territoire m
ais dont la capacité à offrir à la fois un 

em
ploi 

et 
un 

logem
ent 

est 
plus 

disparate : 
de 

nom
breux actifs travaillent alors dans les pôles 

d’em
plois 

voisins 
(O

rléans, 
V

ierzon, 
B

lois, 
R

om
orantin-Lanthenay) 

et 
participent 

à 
l’intensification des flux quotidiens. 

A
insi, les besoins en m

obilité interpellent l’offre de 
transports 

et 
leur 

organisation 
(en 

term
es 

de 
dessertes, de  capacités, de fréquences, etc.) dans 
une 

perspective 
de 

réduction 
des 

volum
es 

de 
déplacem

ents 
individuels 

par 
une 

m
assification 

des transports collectifs. 

➜
 

C
es polarités d’em

plois constituent la base d’une 
réflexion 

sur 
la 

vocation 
et 

les 
conditions 

différenciées 
de 

l’am
énagem

ent 
économ

ique 
à 

m
ettre en œ

uvre.  
 E

N
JEU

X 

➜
 

C
om

m
ent renforcer l’attractivité du territoire par 

l’em
ploi 

face 
aux 

bassins 
d’em

ploi 
de 

taille 
supérieure tels qu’O

rléans ou B
lois (filières cibles, 

prom
otion globale, com

m
unication,...) ? 

➜
 

Q
uelle offre de m

obilité adopter pour répondre aux 
besoins des navetteurs dom

icile-travail ? 
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	E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 
   

Le taux d’activité est le rapport entre le nom
bre d’actifs et 

l’ensem
ble de la population correspondante. 

  n
 

5 361 actifs en 2012, en hausse par rapport à 2007 
(+106) pour un taux d’activité de 75,7%

, supérieur aux 
territoires de référence et en croissance de +1,3 points 
de 

pourcentage 
entre 

2007 
et 

2012 
ce 

qui 
pourrait 

soutenir les besoins en m
ain d’œ

uvre du territoire. 

§ 
U

n taux d’activité stable entre 2007 et 2012 dans le 
C

œ
ur de S

ologne du fait de l’arrivée de m
énages 

avec enfants. 

 n
 

U
ne 

hausse 
de 

la 
m

ain 
d’œ

uvre 
en 

capacité 
d’être 

em
ployable dans le S

C
oT, de +0,2%

 actifs par an, ce qui 
le place dans une situation plus confortable que son 
environnem

ent im
m

édiat, où le déficit d’actifs s’accentue 
(P

ays de S
ancerre-S

ologne, P
ays de V

ierzon, S
C

oT du 
B

laisois). 

n
 

C
ette hausse des actifs perm

et l’accroissem
ent des flux 

m
onétaires 

sur 
le 

territoire 
et 

l’intensification 
de 

la 
capacité du tissu présentiel (services et artisanat) à créer 
des em

plois sur place. 

Fiche 3 – Le niveau d’activité 
	   A

ctifs des 15-64 ans en 2007, 2012, part des EPC
I dans le SC

oT et variation 2007-2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
		Taux d’activité des 15-64 ans en 2007 et 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
  Evolution m

oyenne annuelle des actifs de 15-64 ans entre 2007 et 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	

Territoires
2007

2012
P

art en 2007
P

art en 2012
Variation 2007-

2012
C

C
 C

œ
ur de S

ologne
4 872

4 886
35,4%

35,2%
14

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
3 498

3 617
25,4%

26,1%
119

C
C

 de la S
ologne des R

ivières
5 388

5 361
39,2%

38,7%
-27

S
C

oT de la G
rande S

ologne
13 758

13 864
100,0%

100,0%
106

P
ays de la Vallée du C

her et du R
om

orantinais
33 385

33 872
486

P
ays de S

ancerre - S
ologne

17 835
17 714

-121
P

ays de V
ierzon

19 391
19 238

-153
S

C
oT du B

laisois
58 592

58 506
-86

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud

21 613
21 897

284
Loir-et-C

her
147 034

148 773
1 739

C
entre - Val de Loire

1 165 645
1 179 261

13 616

75,6% 

75,3% 

72,7% 

74,4% 

71,8% 

72,3% 

68,8% 

73,2% 

76,2% 

73,2% 

72,6% 

75,4% 

76,9% 

75,2% 

75,7% 

72,8% 

74,3% 

70,6% 

73,6% 

75,9% 

74,1% 

73,8% 

64%
 

66%
 

68%
 

70%
 

72%
 

74%
 

76%
 

78%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du 
C

her et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val 
de Loire 

2007 
2012 

0,1%
 

0,7%
 

-0,1%
 

0,2%
 

0,3%
 

-0,1%
 

-0,2%
 

0,0%
 

0,3%
 

0,2%
 

0,2%
 

-0,3%
 

-0,2%
 

-0,1%
 

0,0%
 

0,1%
 

0,2%
 

0,3%
 

0,4%
 

0,5%
 

0,6%
 

0,7%
 

0,8%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de 

Loire 
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Le taux d’em

ploi est le rapport entre les personnes ayant un 
em

ploi 
et 

le 
nom

bre 
d’individus 

de 
la 

classe 
d’âge 

correspondante. 
Il 

m
esure 

la 
capacité 

des 
individus 

à 
être 

em
ployabes. 

		n
 

À
 l’échelle du S

C
oT, 12 325 actifs occupés en 2012, soit 

une perte de 179 vis-à-vis de 2007 qui cache toutefois 
des trajectoires internes contrastées : 

§ 
U

ne progression du nom
bre d’actifs occupés de +59 

dans la S
ologne des É

tangs. 

§ 
D

es tendances m
oins bien orientées pour le C

œ
ur de 

S
ologne et la S

ologne des R
ivières, toutes deux plus 

sujettes au chôm
age. 

 n
 

Le taux d’em
ploi du S

C
oT de 67,3%

 est supérieur à tous 
les 

territoires 
de 

com
paraison 

horm
is 

le 
P

ays 
de 

S
ologne-V

al S
ud (69,4%

) et reste stable entre 2007 et 
2012 bien qu’à la baisse pour le C

œ
ur de S

ologne (-1,4 
points de pourcentage). 

		A
ctifs occupés de 15-64 ans en 2007, 2012, part des EPC

I dans le SC
oT et variation 

2007-2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
  Evolution m

oyenne annuelle des actifs occupés de 15-64 ans entre 2007 et 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
 Taux d’em

ploi des 15-64 ans en 2007 et 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
	 Territoires

2007
2012

P
art en 2007

P
art en 2012

Variation 2007-
2012

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

4 419
4 355

35,3%
35,3%

-65
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

3 211
3 270

25,7%
26,5%

59
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

4 874
4 701

39,0%
38,1%

-173
S

C
oT de la G

rande S
ologne

12 504
12 325

100,0%
100,0%

-179
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

29 875
29 642

-233
P

ays de S
ancerre - S

ologne
16 275

15 608
-667

P
ays de V

ierzon
16 802

15 961
-841

S
C

oT du B
laisois

52 453
51 570

-883
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
20 102

20 029
-73

Loir-et-C
her

132 461
131 241

-1 220
C

entre - Val de Loire
1 050 208

1 037 955
-12 253

-0,3%
 

0,4%
 

-0,7%
 

-0,3%
 

-0,2%
 

-0,8%
 

-1,0%
 

-0,3%
 

-0,1%
 

-0,2%
 

-0,2%
 

-1,2%
 

-1,0%
 

-0,8%
 

-0,6%
 

-0,4%
 

-0,2%
 

0,0%
 

0,2%
 

0,4%
 

0,6%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de 

Loire 

68,6% 

69,2% 

65,8% 

67,6% 

64,2% 

66,0% 

59,6% 

65,5% 

70,9% 

66,0% 

65,4% 

67,2% 

69,5% 

65,9% 

67,3% 

63,7% 

65,5% 

58,6% 

64,9% 

69,4% 

65,4% 

64,9% 

0%
 

10%
 

20%
 

30%
 

40%
 

50%
 

60%
 

70%
 

80%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val 
de Loire 

2007 
2012 
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Le taux de chôm

age est le pourcentage de chôm
eurs rapporté à 

la population active. 
		n

 
A

u niveau du S
C

oT de la G
rande S

ologne, un taux de 
chôm

age certes en progression passant de 9,1%
 en 

2007 à 11,1%
 en 2012, m

ais de peu inférieur à ceux du 
départem

ent 
(11,8%

), 
de 

la 
région 

(12%
) 

et 
des 

territoires voisins.  

§ 
C

ependant, si la S
ologne des É

tangs est la m
oins 

sujette à ces difficultés avec un taux de chôm
age de 

9,6%
, le chôm

age est plus élevé dans le C
œ

ur de 
S

ologne (10,9%
) et la S

ologne des R
ivières (12,3%

) 
et s’élève m

êm
e de 5,1%

 par an entre 2007 et 2012 
pour cette dernière.  

	n
 

A
insi, le nom

bre de chôm
eurs progresse aussi vite dans 

le S
C

oT (+4,2%
/an) que dans le Loir-et-C

her (3,8%
) et le 

C
entre-V

al de Loire (4,1%
). 

Le S
C

oT s’inscrit dans un contexte spatial m
ontrant à la 

fois une adaptation de l’offre et de la dem
ande de travail 

com
plexe, et un tissu économ

ique qui a souffert de la 
restructuration 

industrielle 
et 

qui 
n’a 

pas 
achevé 

sa 
m

utation vers le tertiaire.  

		C
hôm

eurs de 15-64 ans en 2007, 2012, part des EPC
I dans le SC

oT et variation 2007-
2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
  Taux de chôm

age des 15-64 ans en 2007 et 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
  Evolution m

oyenne annuelle des chôm
eurs de 15-64 ans entre 2007 et 2012	

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

	

Territoires
2007

2012
P

art en 2007
P

art en 2012
Variation 2007-

2012
C

C
 C

œ
ur de S

ologne
452

531
36,1%

34,5%
79

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
287

347
22,9%

22,6%
60

C
C

 de la S
ologne des R

ivières
515

660
41,0%

42,9%
146

S
C

oT de la G
rande S

ologne
1 254

1 539
100,0%

100,0%
284

P
ays de la Vallée du C

her et du R
om

orantinais
3 510

4 230
719

P
ays de S

ancerre - S
ologne

1 560
2 107

547
P

ays de V
ierzon

2 589
3 277

688
S

C
oT du B

laisois
6 139

6 936
797

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud

1 511
1 868

357
Loir-et-C

her
14 572

17 531
2 959

C
entre - Val de Loire

115 437
141 306

25 869

9,3% 

8,2% 

9,6% 

9,1% 

10,5% 

8,7% 

13,4% 

10,5% 

7,0% 

9,9% 

9,9% 

10,9% 

9,6% 

12,3% 

11,1% 

12,5% 

11,9% 

17,0% 

11,9% 

8,5% 

11,8% 

12,0% 

0%
 

2%
 

4%
 

6%
 

8%
 

10%
 

12%
 

14%
 

16%
 

18%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de 

Loire 

2007 
2012 

3,3%
 

3,9%
 

5,1%
 

4,2%
 

3,8%
 

6,2%
 

4,8%
 

2,5%
 

4,3%
 

3,8%
 

4,1%
 

0%
 

1%
 

2%
 

3%
 

4%
 

5%
 

6%
 

7%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de 

Loire 
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R
atio de dépendance économ

ique en 2007 et 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
 Evolution m

oyenne annuelle de la population inactive de 15-64 
ans entre 2007 et 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

	
	Population inactive de 15-64 ans et évolution entre 2007-2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 
          

 
Le taux de dépendance économ

ique  se définit com
m

e le nom
bre d’individus ayant un em

ploi 
rapporté au nom

bre d’individus sans em
ploi (chôm

eurs et inactifs). P
lus ce taux est élevé, m

ieux 
sont réparties les capacités redistributives. Lecture : pour 2,06 actif occupé, il y a 1 inactif.  

 n
 

P
lus de retraités et pré retraités parm

i les inactifs, et en progression (+102) alors 
que les autres inactifs sont m

oins nom
breux en 2012 qu’en 2007 (-245), ce qui 

laisse transparaître le vieillissem
ent de la population.  

§ 
La C

C
 du C

œ
ur de S

ologne, si elle profite du desserrem
ent de l’agglom

ération 
orléanaise, voit ses inactifs s’accroitre sous l’effet des retraités et pré retraités 
en hausse (+158) à un rythm

e m
oyen de +4,7%

/an. 

 n
 

D
es élèves, étudiants et stagiaires non rém

unérés m
oins nom

breux (-146) et en 
décélération plus rapide que la plupart des autres territoires (-2,6%

/an) résultant 
d’une offre de form

ation lim
itée sur le P

ays et de l’inexistence de form
ations 

supérieures.  
	n

 
U

n ratio de dépendance de 2,06, plus favorable que le départem
ent (1,89) et la 

région (1,85), qui reste stable entre 2007 et 2012 et bénéficiant davantage aux C
C

 
C

œ
ur de S

ologne (2,05) et S
ologne des É

tangs (2,28) que la S
ologne des 

R
ivières (1,94). 

 

2,18 

2,24 

1,92 

2,09 

1,79 

1,94 

1,48 

1,90 

2,44 

1,94 

1,89 

2,05 

2,28 

1,94 

2,06 

1,76 

1,90 

1,41 

1,85 

2,27 

1,89 

1,85 

0,0 

0,5 

1,0 

1,5 

2,0 

2,5 

3,0 

CC Cœ
ur de Sologne 

CC de la Sologne des Etangs 

CC de la Sologne des Rivières 

SCoT de la Grande Sologne 

Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais 

Pays de Sancerre - Sologne 
Pays de Vierzon 
SCoT du Blaisois 

SCoT du Pays de Sologne - Val Sud 

Loir-et-Cher Centre - Val de Loire 

2007 
2012 

0,3%
 

-1,0%
 

-2,7%
 

-1,3%
 

-0,7%
 

-2,1%
 

-1,9%
 

-0,5%
 

0,7%
 

-0,6%
 

-1,0%
 

-3,0%
 

-2,5%
 

-2,0%
 

-1,5%
 

-1,0%
 

-0,5%
 

0,0%
 

0,5%
 

1,0%
 

CC Cœ
ur de Sologne 

CC de la Sologne des Etangs 

CC de la Sologne des Rivières 

SCoT de la Grande Sologne 

Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais 

Pays de Sancerre - Sologne Pays de Vierzon SCoT du Blaisois 

SCoT du Pays de Sologne - Val Sud 

Loir-et-Cher 
Centre - Val de Loire 

E
ffectifs

Var. 2007-
2012

E
ffectifs

Var. 2007-
2012

E
vol. m

oy. 
annuelle

E
ffectifs

Var. 2007-
2012

E
vol. m

oy. 
annuelle

E
ffectifs

Var. 2007-
2012

E
vol. m

oy. 
annuelle

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

1 596
23

383
-90

-4,1%
773

158
4,7%

441
-45

-1,9%
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

1 088
-56

273
23

1,8%
524

3
0,1%

291
-82

-4,8%
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

1 767
-256

402
-79

-3,5%
894

-59
-1,3%

471
-117

-4,4%
S

C
oT de la G

rande S
ologne

4 451
-289

1 058
-146

-2,6%
2 191

102
1,0%

1 203
-245

-3,6%
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

12 654
-481

2 884
-211

-1,4%
5 883

275
1,0%

3 888
-545

-2,6%
P

ays de S
ancerre - S

ologne
6 127

-702
1 434

-331
-4,1%

2 918
70

0,5%
1 775

-441
-4,3%

P
ays de V

ierzon
8 012

-788
2 080

-443
-3,8%

3 185
-170

-1,0%
2 747

-175
-1,2%

S
C

oT du B
laisois

20 946
-493

7 308
-244

-0,7%
7 927

663
1,8%

5 711
-912

-2,9%
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
6 957

222
2 246

-63
-0,6%

3 102
588

4,3%
1 610

-302
-3,4%

Loir-et-C
her

52 033
-1 697

15 212
-833

-1,1%
22 249

1 290
1,2%

14 571
-2 153

-2,7%
C

entre - Val de Loire
419 703

-20 535
142 270

-12 474
-1,7%

160 236
7 451

1,0%
117 197

-15 512
-2,5%

A
utres inactifs

Territoires

Inactifs 15-64 ans
E

lev. E
tud. S

tag. non rém
unérés

R
etraités pré retraités
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D
EC

H
IFFR

A
G

E 

➜
 

A
lors que les actifs sont plus nom

breux que les 
em

plois sur le territoire, les entreprises rencontrent 
des 

difficultés 
de 

recrutem
ent 

du 
fait 

de 
qualifications inadaptées.  

C
es fragilités peuvent aussi être le résultat d’une 

m
ain d’œ

uvre âgée et plus disposée à travailler 
dans le secteur industriel.  

D
e plus, l’accès des personnes les m

oins m
obiles  

à l’em
ploi et à la form

ation peut être interrogé au 
regard de l’absence de form

ations sur le territoire 
et à la capacité du P

ays à avoir les conditions 
d’am

énagem
ent 

économ
ique 

nécessaires 
à 

la 
création d’em

plois, ce qui n’est pas sans rappeler 
l’im

portance à accorder à la qualité de l’offre de 
transports 

collectifs 
et 

ou 
individuels 

m
assifiés 

(covoiturage). 
 E

N
JEU

X 

➜
 

C
om

m
ent faire venir ou revenir les jeunes actifs 

sur 
le 

territoire 
dans 

le 
but 

de 
renouveler 

les 
savoir-faire 

et 
assurer 

la 
bonne 

m
arche 

de 
l’économ

ie locale ? 

➜
 

C
om

m
ent favoriser la form

ation continue par une 
m

eilleure adaptation de l’offre à la dem
ande de 

travail ? 

➜
 

Q
uelle 

place 
pour 

l’industrie 
sur 

le 
territoire 

et 
quelle industrie privilégier ? 
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E
TA

T D
ES L

IEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

 n
 

D
es 

em
ployés 

(31,1%
) 

et 
ouvriers 

(33,3%
) 

plus 
nom

breux 
que 

dans 
les 

territoires 
de 

com
paraison 

soulignant 
le 

caractère 
industriel 

du 
territoire 

encore 
présent, 

et 
à 

l’inverse 
des 

cadres, 
professions 

intellectuelles 
supérieures 

(7,1%
) 

et 
professions 

interm
édiaires (19,8%

) m
oins représentés.   

  R
épartition de la population active en 2012 selon les C

SP et 
variation entre 2007 et 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

)  
          Evolution m

oyenne annuelle des actifs de 15-64 ans selon leur 
C

SP entre 2007-2012	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

)  
  

Fiche 4 – Indicateurs sociaux 
 

§ 
+ 69 artisans, com

m
erçants et chefs d’entreprises en C

œ
ur de S

ologne, signe 
d’un 

certain 
dynam

ism
e 

entrepreneurial 
sous 

l’influence 
du 

rayonnem
ent 

m
étropolitain 

d’O
rléans 

ou 
d’une 

capacité 
du 

territoire 
à 

accueillir 
ces 

populations. 

§ 
À

 la différence de la S
ologne des R

ivières et du C
œ

ur de S
ologne, une 

progression des cadres et professions intellectuelles supérieures (+46), des 
professions interm

édiaires (+101) et des em
ployés (+127) en S

ologne des 
É

tangs en partie grâce à l’am
énagem

ent de l’E
coparc et l’accueil de startups 

(P
ackaging 3.0, Form

atec C
onseil, etc.) 

P
art en 
2012

Variation
P

art en 
2012

Variation
P

art en 
2012

Variation
P

art en 
2012

Variation
P

art en 
2012

Variation
P

art en 
2012

Variation

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

1,1%
-21

6,4%
69

7,0%
-44

21,2%
36

31,4%
-5

32,1%
-137

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
2,4%

6
6,7%

-103
7,4%

46
18,4%

101
32,1%

127
32,6%

-19
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

1,1%
-17

6,6%
-93

6,9%
-36

19,4%
88

30,2%
-75

34,8%
-173

S
C

oT de la G
rande S

ologne
1,5%

-31
6,6%

-127
7,1%

-34
19,8%

225
31,1%

46
33,3%

-329
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

2,0%
-193

7,8%
335

6,8%
176

19,7%
359

29,4%
226

33,5%
104

P
ays de S

ancerre - S
ologne

6,0%
-132

7,3%
-73

7,3%
178

19,5%
295

27,9%
182

31,6%
-16

P
ays de Vierzon

1,6%
65

6,5%
255

7,4%
-71

20,3%
53

31,3%
122

31,6%
-528

S
C

oT du B
laisois

0,9%
-207

5,2%
140

13,1%
436

26,4%
1 040

28,8%
-806

24,8%
-737

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud

1,6%
-25

6,0%
16

13,9%
136

26,6%
375

27,1%
191

24,3%
-394

Loir-et-C
her

2,0%
-833

6,3%
640

9,9%
612

22,6%
2 256

29,2%
258

29,3%
-1 105

C
entre - Val de Loire

1,9%
-3 240

5,5%
3 486

11,9%
7 983

24,2%
15 051

29,2%
-177

26,4%
-14 950

Territoires
A

griculteurs exploitants 
A

rtisans, C
om

m
., C

hefs 
C

adres, P
rof. intel. sup. 

P
rof. interm

édiaires 
E

m
ployés 

O
uvriers 

-6,6% 

1,5% 

-4,8% 

-2,8% 

-4,8% 

-2,3% 

5,0% 

-6,5% 

-1,4% 

-4,8% 

-2,7% 

5,2% 

-6,7% 

-4,6% 

-2,6% 

2,7% 

-1,1% 

4,7% 

1,0% 

0,3% 

1,4% 

1,1% 

-2,4% 

3,7% 

-1,8% 

-0,7% 

1,6% 

3,0% 

-1,0% 

1,2% 

0,9% 

0,9% 

1,2% 

0,7% 

3,3% 

1,8% 

1,7% 

1,1% 

1,8% 

0,3% 

1,4% 

1,3% 

1,4% 

1,1% 

-0,1% 

2,3% 

-0,9% 

0,2% 

0,5% 

0,7% 

0,4% 

-0,9% 

0,7% 

0,1% 

0,0% 

-1,7% 

-0,3% 

-1,8% 

-1,4% 

0,2% 

-0,1% 

-1,7% 

-1,0% 

-1,4% 

-0,5% 

-0,9% 

-8%
 

-6%
 

-4%
 

-2%
 

0%
 

2%
 

4%
 

6%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la S

ologne 
des E

tangs 
C

C
 de la S

ologne 
des R

ivières 
S

C
oT de la G

rande 
S

ologne 
P

ays de la Vallée 
du C

her et du 
R

om
orantinais 

P
ays de S

ancerre - 
S

ologne 
P

ays de Vierzon 
S

C
oT du B

laisois 
S

C
oT du P

ays de 
S

ologne - Val S
ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de 

Loire 

A
griculteurs exploitants  

A
rtisans, C

om
m

., C
hefs 

entr.  

C
adres, P

rof. intel. sup.  

P
rof. interm

édiaires  

E
m

ployés  

O
uvriers  
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54 

 
Les déciles sont des indicateurs de distribution de revenu. Les 
déciles 

sont 
utilisés 

pour 
décrire 

les 
disparités 

de 
revenus, 

notam
m

ent entre le prem
ier et dernier. À

 titre d’exem
ple, le 

prem
ier décile est tel que 10%

 des personnes appartiennent à un 
m

énage 
qui 

déclare 
un 

revenu 
par 

unité 
de 

consom
m

ation 
inférieur 

à 
cette 

valeur 
et 

que 
90%

 
présentent 

un 
revenu 

supérieur. A
insi, plus le rapport interdécile est élevé, plus les 

inégalités en term
e de revenu sont grandes. 

 
Les résultats de la répartition du revenu fiscal des m

énages 
en 2012 par unités de consom

m
ation sont à prendre avec 

précaution puisqu’à l’échelle du S
C

oT de la G
rande S

ologne, 
seules les com

m
unes de Lam

otte-B
euvron, N

ouan-le-Fuzelier et 
S

albris sont statistiquem
ent référencées. 

  n
 

U
n revenu net déclaré m

oyen plus faible que le niveau 
du départem

ent et de la région m
ais supérieur à la 

plupart des territoires voisins, et qui progresse de 4,3%
 

entre 2007 et 2012 avec la progression de +9,8%
 de la 

S
ologne des É

tangs. 

§ 
C

ependant, des différentiels entre E
P

C
I du S

C
oT, 

avec un revenu m
oyen et une évolution beaucoup 

plus faibles dans la S
ologne des R

ivières que dans 
les deux autres C

C
.  

 n
 

D
es revenus inférieurs à ceux du départem

ent et de la 
région qui n’accentuent pas les inégalités, le rapport 
interdécile de 3,7 étant plus faible que les territoires de 
com

paraison. 

 n
 

U
ne 

part 
de 

pensions, 
retraites 

et 
rentes 

de 
34%

, 
supérieure 

à 
celles 

du 
départem

ent 
du 

Loir-et-C
her 

(32,8%
) 

et 
de 

la 
région 

C
entre-V

al-de-Loire 
(29,1%

) 
laissant entrevoir le vieillissem

ent de la population. 

n
 

E
nfin, 

les 
indem

nités 
chôm

age 
représentent 

3%
 

des 
m

énages dans le S
C

oT, ce qui est plus élevé que dans 
la plupart des territoires de référence. 

 

 R
evenu net déclaré m

oyen par foyers fiscaux en 2007 et 2011	
(S

ource : D
G

FIP
 ; traitem

ent E
A

U
, en euros constants)  

 
 R

evenus fiscaux des m
énages en 2012 par unités de consom

m
ation classés par déciles	

(S
ource : D

G
FIP

-IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

)  

 
 R

épartition des revenus fiscaux des m
énages selon leur nature en 2012	

(S
ource : D

G
FIP

-IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

, en pourcentages)  

 
 

23 887 

21 903 

22 326 

22 747 

21 490 

22 254 

20 061 

25 167 

28 067 

23 402 

23 639 

24 677 

24 039 

22 752 

23 733 

22 067 

22 687 

20 882 

25 442 

28 913 

24 170 

24 446 

0 

5 000 

10 000 

15 000 

20 000 

25 000 

30 000 

35 000 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val 
de Loire 

2007 
2011 

+3,3%
 

+9,8%
 

+1,9%
 

+4,3%
 

+2,7%
 

+1,9%
 

+4,1%
 

+1,1%
 

+3%
 

+3,3%
 

+3,4%
 

Territoires
1er décile

2e décile
3e décile 

4e décile 
6e décile

7e décile
8e décile 

9e décille
R

apport 
interdécile 

D
9/D

1
C

C
 C

œ
ur de S

ologne
9 243

12 383
14 730

16 748
20 903

23 354
26 924

33 186
3,6

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
-

-
-

-
-

-
-

-
-

C
C

 de la S
ologne des R

ivières
8 350

12 176
15 112

16 776
20 774

23 268
26 388

32 474
3,9

S
C

oT de la G
rande S

ologne
8 945

12 314
14 857

16 757
20 860

23 325
26 745

32 949
3,7

P
ays de la Vallée du C

her et du R
om

orantinais
7 654

11 509
14 285

16 378
20 710

23 362
26 966

33 638
4,7

P
ays de S

ancerre - S
ologne

8 228
12 069

14 506
16 424

20 455
22 844

26 544
32 359

4,0
P

ays de V
ierzon

8 980
12 521

15 007
17 036

20 931
23 374

26 481
31 978

4,2
S

C
oT du B

laisois
10 940

14 522
17 177

19 473
24 352

27 291
31 373

38 487
3,9

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud

10 723
13 992

16 683
18 928

23 924
26 869

31 175
37 968

3,8
Loir-et-C

her
9 375

13 020
15 680

17 837
22 360

25 111
28 937

35 713
4,2

C
entre - Val de Loire

9 457
13 098

15 756
18 022

22 582
25 357

29 211
35 989

4,1

Territoires
P

art des 
m

énages fiscaux 
im

posés

P
art des salaires 
et traitem

ents 
hors chôm

age

P
art des 

indem
nités 

chôm
age

P
art des revenus 
d'activités non 

salariées

P
art des 

pensions, 
retraites et rentes

P
art des autres 

revenus

S
C

oT de la G
rande S

ologne
62,4

54,3
3,0

4,3
34,0

4,4
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

60,4
48,0

3,1
4,5

38,6
5,9

P
ays de S

ancerre - S
ologne

60,6
49,4

2,9
7,7

34,9
5,2

P
ays de V

ierzon
65,2

57,2
3,1

4,2
30,9

4,6
S

C
oT du B

laisois
72,9

58,9
2,6

4,8
28,3

5,3
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
70,6

60,3
2,5

4,8
26,0

6,5
Loir-et-C

her
66,6

54,0
2,9

4,9
32,8

5,4
C

entre - Val de Loire
66,9

57,5
2,8

4,9
29,1

5,2
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n
 

Fin 2013, le nom
bre d’allocataires de m

inim
a sociaux 

s’établit à 1 191 personnes sur le périm
ètre du S

C
oT du 

P
ays de G

rande S
ologne. 

 N
om

bre d’allocataires C
A

F à bas revenus au 31/12/2013 dans 
le Loir-et-C

her	
(S

ource : A
tlas socioéconom

ique du Loir-et-C
her)  

 
 n

 
U

n faible niveau form
ation dans le S

C
oT avec un ratio de 

la population ayant obtenu un diplôm
e de l’enseignem

ent 
supérieur de 15,1%

 en-deçà du départem
ent (18,8%

) et 
de la région (21,4%

), questionnant ainsi la capacité du 
territoire à trouver des ressources locales suffisam

m
ent 

form
ées. 

 n
 

U
n effet rattrapage m

anifeste avec des personnes au 
niveau de form

ation de plus en plus élevé pouvant être 
originaires du territoire et y revenant ou non : +2,5%

 de 
personnes diplôm

ées de l’enseignem
ent supérieur long 

en 
S

ologne 
des 

É
tangs, 

+5,6%
/an 

en 
S

ologne 
des 

R
ivières, et la plus forte progression dans le C

œ
ur de 

S
ologne (+6%

/an).  

 
La population non scolarisée com

prend les personnes non inscrites dans un établissem
ent 

d’enseignem
ent. 

  R
épartition de la population non scolarisée de 15 ans ou plus par diplôm

e obtenu	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

)  

 
  Evolution m

oyenne annuelle de la population non scolarisée de 15 ans ou plus en 
fonction du diplôm

e obtenu	
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

)  
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G
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S
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P
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R
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orantinais 

P
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S
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S
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P
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V
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S
C
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B
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S

C
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Val S
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C
entre - Val de 
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S
ans diplôm
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E
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C
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P
B

E
P

C
, brevet 

collèges
C

A
P

-B
E

P
B

A
C

-B
P

E
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 C
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➜
 

L’offre de form
ations supérieures 

 D
es form

ations supérieures absentes du P
ays forçant les 

jeunes à quitter le territoire. C
ependant, des form

ations 
localisées 

à 
proxim

ité 
avec 

l’U
niversité 

d’O
rléans 

notam
m

ent qui se com
pose de : 

§ 
4 facultés (droit, économ

ie, gestion, lettres, langues et 
sciences hum

aines, sport) 

§ 
4 IU

T (O
rléans, B

ourges, C
hartres et Indre) 

§ 
L’école polytechnique d’ingénieurs et 
P

olytech’O
rléans 

§ 
L’IU

FM
 C

entre-V
al de Loire 

§ 
L’observatoire des S

ciences de l’U
nivers du C

entre. 

A
ussi, l’université s’appuie sur plusieurs centres de recherche 

et form
ations en apprentissage et continues. 

    

D
EC

H
IFFR

A
G

E 
 

➜
 

Le niveau de qualification de la m
ain d’œ

uvre influence la com
pétitivité 

territoriale. A
insi, la création de coopérations avec les bassins de form

ation 
est fondam

entale pour l’adaptation de la m
ain d’œ

uvre aux évolutions du 
tissu économ

ique.  

Le renforcem
ent des liens avec l’université et la recherche est égalem

ent 
susceptible de soutenir la structuration de pôles d’excellence et de filières 
innovantes 

constitutives 
de 

l’identité 
du 

territoire 
(énergie 

bois, 
éco-

construction, aérodéfense, etc.) 

➜
 

D
e 

m
êm

e, 
la 

prom
otion 

de 
l’apprentissage 

favoriseraient 
l’aide 

à 
la 

reprise/transm
ission d’entreprises locales et à la pérennité des savoir-faire.  

➜
 

L’influence m
étropolitaine des agglom

érations du V
al de Loire s’infiltrent 

dans le territoire du S
C

oT avec pour conséquence l’accroissem
ent des C

S
P

 
supérieures dans les C

C
 du C

œ
ur de S

ologne et de la S
ologne des É

tangs. 
Le niveau et la qualité des services et équipem

ents offerts est de nature à 
retenir ces populations sur le territoire, m

ais doit tendre vers une m
ontée en 

gam
m

e sans pour autant exclure les services et équipem
ents spécifiques 

aux 
jeunes, 

séniors, 
actifs... 

qui 
participent 

à 
la 

m
ixité 

sociale 
et 

générationnelle. 

➜
 

S
i le rapport interdécile ne laisse pas transparaître d’inégalités de revenus à 

l’heure d’aujourd’hui, cette répartition pourrait être am
enée à changer par la 

venue de populations plus urbaines, de cadres, chefs d’entreprises... qui ont 
des capacités financières relativem

ent plus élevées que les populations 
occupées ou em

ployées sur le territoire. 

  E
N

JEU
X 

 
➜

 
Q

uelles synergies créer avec les form
ations environnantes en fonction des 

besoins du tissu économ
ique local (tourism

e, industrie, artisanat, etc.) ? 

➜
 

Q
uels politiques et leviers actionner pour attirer des jeunes et faire face à la 

concurrence des pôles attracteurs régionaux (Tours, O
rléans, etc.) ? 
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 E
TA

T D
ES L

IEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

  n
 

M
algré la perte d’environ 3 000 em

plois en 10 ans dans 
le triangle industriel R

om
orantin-V

ierzon-S
albris (source : 

stratégie 
de 

développem
ent 

économ
ique 

du 
P

ays), 
ces 

em
plois dom

inent encore le paysage économ
ique du 

territoire du S
C

oT avec 1 709 effectifs en 2014 (pour 
rappel, 20,6%

 des em
plois du S

C
oT). 

n
 

E
n 

effet, 
le 

cham
p 

industriel 
reste 

surtout 
orienté 

arm
em

ent et autom
obile en lien avec la production de 

m
atières plastiques, de caoutchouc, la m

étallurgie, les 
équipem

ents électriques... et la résistance de grandes 
entreprises com

m
e Faurecia A

utom
otive et M

B
D

A
. 

n
 

Le secteur lié au travail du bois, aux industries du papier 
et à l’im

prim
erie constitue égalem

ent un pilier industriel 
fort en lien avec les ressources sylvicoles abondantes du 
territoire (indice de spécialisation de 1,39). 

           Effectifs salariés dans l’industrie en 2014 dans le SC
oT	

(S
ource : A

C
O

S
S

 ; traitem
ent E

A
U

, en valeurs absolues)  

 

Fiche 5 – Industrie 
  

Les 
séries 

de 
l’A

C
O

SS
 

couvrent 
l’ensem

ble 
des 

cotisants 
aux 

U
R

S
S

A
F 

du 
secteur 

concurrentiel. N
e sont pas pris en com

pte les adm
inistrations publiques, l’éducation non 

m
archande, la santé non m

archande et l’em
ploi par les m

énages de salariés à dom
icile. P

our le 
secteur agricole, le dénom

brem
ent est partiel. 

 
L’indicateur de spécialisation est une notion relative. U

n territoire sera considéré com
m

e 
spécialisé dans un secteur donné s’il occupe une place plus im

portante dans l’activité du 
territoire qu’en région. Lorsque l’indicateur est supérieur à 1, le territoire est spécialisé dans le 
secteur en question. 

 Les 5 principales activités industrielles en 2014 en term
e d’em

ploi salarié dans le SC
oT 

et poids de l’activité dans l’ensem
ble des activités industrielles	

(S
ource : A

C
O

S
S

 ; traitem
ent E

A
U

)  

 
  Secteurs de spécialisation industrielle en 2012 dans le SC

oT	
(S

ource : IN
S

E
E

 , N
A

 38 postes ; traitem
ent E

A
U

) 
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58 

n
 

Les 
C

C
 

C
œ

ur 
de 

S
ologne 

et 
S

ologne 
des 

R
ivières 

concentrent la plupart des em
plois industriels (691 et 1 

033 effectifs chacune en 2012 soit 83%
 de l’em

ploi 
industriel du S

C
oT) m

algré les ferm
etures successives 

auxquelles 
elles 

ont 
été 

confrontées 
(G

IA
T, 

M
A

TR
A

, 
Thom

son entre 1997 et 2003).  

n
 

S
i la S

ologne des É
tangs n’a pas d’établissem

ent de plus 
de 100 salariés, elle com

pte autant d’entreprises que le 
C

œ
ur de S

ologne (47 unités). 

n
 

U
n tissu industriel de petites tailles (artisanat et TP

E
). 

  Proportion des salariés de l’industrie travaillant dans des 
établissem

ents de 50 salariés et plus au 31/12/2012	
(S

ource : IN
S

E
E

, C
LA

P
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
  

 
L’établissem

ent 
est 

une 
unité 

de 
production 

géographiquem
ent 

individualisée, 
m

ais 
juridiquem

ent dépendante de l’entreprise. 

 
La 

source 
C

LA
P

 
(C

onnaissance 
Locale 

de 
l’A

ppareil 
P

roductif) 
fournit 

des 
statistiques 

localisées sur l’em
ploi salarié pour les différentes activités m

archandes et non m
archandes. 

         Effectifs salariés des établissem
ents actifs au 31/12/2012 de l’industrie	

(S
ource : IN

S
E

E
, C

LA
P

 ; traitem
ent E

A
U

, en valeurs absolues) 

 
  N

om
bre d’établissem

ents actifs au 31/12/2012 de l’industrie	
(S

ource : IN
S

E
E

, C
LA

P
 ; traitem

ent E
A

U
, en valeurs absolues) 
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n
 

S
ous l’effet de la crise, les trois E

P
C

I poursuivent une 
trajectoire 

à 
la 

baisse 
du 

nom
bre 

d’établissem
ents 

industriels, com
m

e pour la région et le départem
ent, m

ais 
à un rythm

e plus prononcé de -2,3%
 en m

oyenne par an 
entre 2009 et 2014. 
§ 

S
ur cette période, la S

ologne des R
ivières et le C

œ
ur 

de S
ologne ont subi les plus grosses pertes : -8 et -6 

établissem
ents, -3 pour la S

ologne des É
tangs. 

n
 

Toutefois, les évolutions du nom
bre d’em

plois ne suivent 
pas 

celles 
des 

établissem
ents 

bien 
que 

le 
repli 

soit 
conséquent (-1,4%

/an entre 2009 et 2014). 
§ 

Le 
C

œ
ur 

de 
S

ologne 
et 

la 
S

ologne 
des 

É
tangs 

m
arquent un fléchissem

ent alors que les em
plois de 

la S
ologne des R

ivières progressent de 152 unités, 
signe 

d’un 
tissu 

artisanal 
et 

de 
TP

E
 

industrielles 
porteur, la baisse des em

plois touchant davantage les 
grandes entreprises. 

 Evolution 
m

oyenne 
annuelle 

de 
l’em

ploi 
salarié 

industriel 
entre 2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Evolution m

oyenne annuelle des établissem
ents industriels 

entre 2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

                    Evolution des em
plois salariés industriels entre 2009 et 2014	

(S
ource : A

C
O

S
S

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
    Evolution des établissem

ents industriels entre 2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 
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ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

C
entre - Val de Loire 

Loir-et-C
her 

-2,8%
 

-1,8%
 

-2,3%
 -2,3%

 -1,1%
 

-0,8%
 

-3,0%
 

-2,5%
 

-2,0%
 

-1,5%
 

-1,0%
 

-0,5%
 

0,0%
 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

C
entre - Val de Loire 

Loir-et-C
her 

Territoires
2009

2010
2011

2012
2013

2014
Variation 

2009-2014

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

931
897

888
797

745
637

-294
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

222
226

213
218

204
167

-55
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

753
1 066

1 094
1 014

981
905

152
S

C
oT de la G

rande S
ologne

1 906
2 189

2 195
2 029

1 930
1 709

-197
C

entre - Val de Loire
158 587

154 063
153 045

151 696
149 267

147 123
-11 464

Loir-et-C
her

22 007
22 008

22 020
21 652

21 274
20 880

-1 127

Territoires
2009

2010
2011

2012
2013

2014
Variation 

2009-2014

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

30
30

31
27

26
24

-6
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

22
23

20
19

21
19

-3
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

47
43

42
40

39
39

-8
S

C
oT de la G

rande S
ologne

99
96

93
86

86
82

-17
C

entre - Val de Loire
6 853

6 746
6 640

6 527
6 374

6 267
-586

Loir-et-C
her

967
952

932
914

906
908

-59
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60 

 
Le taux de création d’entreprises désigne le rapport entre le 
volum

e de création dans un secteur sur le stock d’entreprises 
recensées dans la m

êm
e année. 

 n
 

U
ne 

proportion 
de 

création 
d’entreprises 

industrielles 
dans la création totale d’entreprises de 8,5%

, ce qui est  
supérieur à la plupart des territoires de référence et 
souligne le fait industriel encore sensible dans l’économ

ie 
du S

C
oT. 

n
 

Le taux de création d’entreprises de 10,5 est plus élevé 
que dans les territoires de com

paraison, signe d’une 
identité industrielle sensible. 

§ 
C

e 
sont 

pour 
autant 

le 
C

œ
ur 

de 
S

ologne 
et 

la 
S

ologne des É
tangs qui bénéficient de ce rebond en 

2014, par la création de TP
E

/TP
I. 

        n
 

D
es sites de production qui attestent d’une industrie 

orientée vers l’arm
em

ent et l’autom
obile et d’un savoir-

faire 
qui 

dem
ande 

à 
être 

pérennisé 
pour 

fixer 
les 

entreprises et les actifs sur le territoire. 

 C
réation d’entreprises industrielles et leur proportion dans le total des créations 

d’entreprises en 2014	
(S

ource : IN
S

E
E

, S
IR

E
N

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Taux de création d’entreprises industrielles en 2014	
(S

ource : IN
S

E
E

, S
IR

E
N

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Les principales entreprises industrielles dans le SC

oT du Pays de G
rande Sologne	

(S
ource : 

C
C

I 
Loir-et-C

her, 
O

bservatoire 
de 

l’économ
ie 

des 
territoires 

du 
Loir-et-C

her ; 
traitem

ent E
A

U
) 

 

11,3%
 

6 

8,2%
 

4 

5,1%
 

2 

8,5%
 

12 

4,6%
 

21 

8,4%
 

20 

5,7%
 

13 
5,2%

 
39 

6,9%
 

17 
6,2%

 
967 

6%
 

108 

0%
 

2%
 

4%
 

6%
 

8%
 

10%
 

12%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

C
entre - Val de 

Loire 
Loir-et-C

her 

17,1%
 

12,5%
 

4,3%
 

10,5%
 

6,0%
 

9,0%
 

7,5%
 

8,7%
 

8,9%
 

10,1%
 

7,8%
 

0%
 

2%
 

4%
 

6%
 

8%
 

10%
 

12%
 

14%
 

16%
 

18%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

C
entre - Val de 

Loire 
Loir-et-C

her 

R
aison sociale

C
om

m
une

E
ffectif

A
ctivité principale

Faurecia A
utom

otive C
om

posites
Theillay

300
Fabrication de pièces techniques à base de m

atières plastiques
M

B
D

A France
S

elles-S
aint-D

enis
260

Fabrication d'arm
es et de m

unitions
C

ooper C
apri

N
ouan-le-Fuzelier

200
D

écolletage sur plans, injection m
atières plastiques

P
H

ILIP
S

 France
Lam

otte-B
euvron

160
Fabrication d'appareils d'éclairage électrique

N
E

FA
B

S
albris

71
Fabrication d'em

ballages en bois
Festins de S

ologne
Lam

otte-B
euvron

53
Fabrication de plats préparés

M
S

B
S

albris
P

lus de 50
Fabrication de cartes électroniques assem

blées
K

nauf Industries E
st

Vernou-en-S
ologne

49
Fabrication d'em

ballages en m
atières plastiques

U
si'P

last S
ologne

Lam
otte-B

euvron
46

Fabrication de produits de consom
m

ation courante en m
atières plastiques

D
anube international

Lam
otte-B

euvron
45

Fabrication de m
achines pour les industries textiles

C
eanothe

N
eung-sur-B

euvron
42

Fabrication de produits de consom
m

ation courante en m
atières plastiques

S
tandis

S
albris

39
Fabrication de m

eubles de bureau et de m
agasin

R
afaut

S
albris

20 à 50
C

onstruction aéronautique et spatiale
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D
EC

H
IFFR

A
G

E 

➜
 

S
i l’industrie de l’arm

em
ent a alim

enté la prospérité 
économ

ique 
du 

territoire, 
cet 

ancrage 
s’effrite 

depuis plus de 30 ans face à la crise du secteur 
dans les années 1990. C

ette tradition industrielle, 
qui participait hier au dynam

ism
e local, appelle à 

une restructuration.  

➜
 

Le 
G

roupem
ent 

des 
E

ntreprises 
de 

l’A
rrondissem

ent de R
om

orantin-Lanthenay et 
S

ologne - V
al S

ud (G
E

A
R

) entend am
orcer cette 

m
utation. 

C
réé 

en 
2012, 

65 
entreprises 

sont 
aujourd’hui associées dont 45 ont pour am

bition la 
création d’un pôle aérodéfense, civil et m

ilitaire 
visant à restructurer le secteur. 

S
i une dynam

ique est insufflée, le secteur est sous 
tension par la difficulté des entreprises à trouver 
une m

ain d’œ
uvre qualifiée.  

E
n ce sens, le G

E
A

R
 cherche à anticiper ces 

besoins en m
enant des actions spécifiques avec le 

soutien 
de 

la 
M

aison 
de 

l’E
m

ploi 
de 

l’arrondissem
ent 

de 
R

om
orantin 

et 
de 

l’É
tat, 

à 
l’im

age du P
rojet d’Investissem

ent d’A
venir dont 

l’objectif est de « reconstituer un vivier d’em
ployés 

form
és et enrayer la pénurie de m

ain d’œ
uvre ».  

C
e constat n’est pas sans rappeler que l’attrait de 

salariés est aussi conditionné par les am
énités que 

le 
territoire 

est 
capable 

d’offrir 
(restauration, 

services, associations, crèches, loisirs, culture...), 
et qui com

ptent parm
i les m

otifs d’installation des 
actifs. 

➜
 

E
nfin, si le tissu industriel est traditionnellem

ent 
com

posé 
de 

grandes 
entreprises 

présentes 
à 

l’international et exposées à la concurrence, celles-
ci sont détenues par des capitaux externes sur 
lesquels le territoire a peu d’influence. E

n ce sens, 
le 

développem
ent 

d’activités 
tournées 

vers 
les 

TP
E

/TP
I est plus en m

esure de garantir agilité 
économ

ique 
et 

capacité 
de 

résilience 
aux 

fluctuations de l’économ
ie. 

E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent entretenir des liens plus étroits avec la recherche, l’innovation, et 

les pôles de form
ation de m

anière à subvenir aux besoins de m
ain d’œ

uvre 
? 

➜
 

Q
uelles coopérations créer et à quelle échelle pour gagner en visibilité 

auprès des entreprises et des actifs et régénérer le tissu industriel ? 

➜
 

Q
uel besoin de diversification pour quels secteurs cibles ? 

➜
 

Q
uelles vocations redonner aux friches industrielles ? 
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 E
TA

T D
ES L

IEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

 Effectifs salariés dans les services en 2014 dans le SC
oT	

(S
ource : A

C
O

S
S

 ; traitem
ent E

A
U

, en valeurs absolues)  

 
 R

épartition des effectifs salariés des établissem
ents dans les 

services en 2012	
(S

ource : IN
S

E
E

, C
LA

P
 ; traitem

ent E
A

U
)  

 

Fiche 6 – Services
 

 n
 

H
orm

is les effectifs de l’adm
inistration publique (51,3%

), les activités liées aux 
hébergem

ents et à la restauration (24%
) dom

inent le paysage du secteur des 
services du S

C
oT en term

e d’em
plois salariés, en particulier sous l’effet du C

œ
ur 

de S
ologne où sont im

plantés C
enter P

arcs et la FFE
. 

n
 

La 
surreprésentation 

des 
activités 

d’hébergem
ent 

de 
restauration 

(indice 
de 

spécialisation 
de 

2,74) 
et 

d’arts 
et 

spectacles 
(1,50) 

tém
oigne 

d’une 
offre 

touristique bien développée et de la prépondérance du secteur dans l’économ
ie 

du territoire. 

n
 

La présence de nom
breux hébergem

ents m
édicaux-sociaux et services d’action 

sociale (indice de 1,30) souligne la capacité du territoire à offrir les services de 
santé essentiels à ses habitants notam

m
ent dans un contexte de vieillissem

ent de 
la population. 

 Les 5 principales activités de services en 2014 en term
e d’em

ploi salarié dans le SC
oT et 

poids de l’activité dans l’ensem
ble des activités de services	

(S
ource : A

C
O

S
S

 ; traitem
ent E

A
U

)  

 
 Secteurs de spécialisation des activités de services en 2012 dans le SC

oT	
(S

ource : IN
S

E
E

, N
A

 38 postes ; traitem
ent E

A
U

) 

 

1 528 

178 

670 

2 376 

0 

500 

1 000 

1 500 

2 000 

2 500 
C

C
 C

œ
ur de S

ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des 

R
ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

5,6%
 

7,3%
 

5,5%
 

10,6%
 

8,8%
 

34,1%
 

7,9%
 

13,2%
 

24,0%
 

5,7%
 

6,6%
 

2,9%
 

2,4%
 

1,9%
 

1,5%
 

4,6%
 

2,7%
 

5,7%
 

5,5%
 

1,5%
 

4,2%
 

1,1%
 

1,7%
 

1,5%
 

1,3%
 

5,4%
 

11,6%
 

8,3%
 

7,1%
 

13,8%
 

14,1%
 

9,4%
 

4,8%
 

4,1%
 

7,1%
 

5,5%
 

6,2%
 

41,5%
 

68,4%
 

61,1%
 

51,3%
 

54,4%
 

55,2%
 

0%
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20%
 

30%
 

40%
 

50%
 

60%
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100%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande S
ologne C

entre - Val de 
Loire 

Loir-et-C
her 

A
dm

inistration publique 
A

utres activités de services 
A

ctivités scientifiques et techniques ; services adm
inistratifs et de soutien 

A
ctivités im

m
obilières 

A
ctivités financières et d'assurance 

Inform
ation et com

m
unication 

H
ébergem

ent et restauration 
Transports et entrepo. 

367 

254 

143 

132 

105 

99 

0 
50 

100 
150 

200 
250 

300 
350 

400 

A
ctivités des agences de travail tem

poraire 

H
ébergem

ent m
édicalisé pour personnes âgées 

A
ide par le travail 

A
ctivités hospitalières 

R
estauration traditionnelle 

H
ébergem

ent touristique et autre hébergem
ent de 

courte durée 

15,4%
 

10,7%
 

6%
 

5,6%
 

4,4%
 

4,2%
 

3,08 

2,74 

1,50 

1,04 

1,30 

0,0 
0,5 

1,0 
1,5 

2,0 
2,5 

3,0 
3,5 

A
ct. m

énages en tant qu'em
ployeurs ; activités indifférenciées des m

énages en 
tant que producteurs de B

&
S

 pr usage propre 

H
ébergem

ent et restauration 

A
rts, spectacles et activités récréatives 

A
ctivités im

m
obilières 

H
ébergem

ent m
édico-social et social et action sociale sans hébergem

ent 
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Evolution des établissem
ents de services entre 2009 et 2014	

(S
ource : A

C
O

S
S

, R
P

; traitem
ent E

A
U

) 

 
 Evolution m

oyenne annuelle des établissem
ents de services 

entre 2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
   Evolution des em

plois salariés de services entre 2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Evolution m

oyenne annuelle de l’em
ploi salarié de services 

entre 2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

n
 

C
om

m
e 

tous 
les 

territoires 
de 

com
paraison, 

des 
petites 

unités 
de 

services 
surreprésentées et surtout présentes dans le C

œ
ur de S

ologne (147 entreprises 
entre 1 et 50 salariés) et la S

ologne des R
ivières (157 entreprises) contre 96 

entreprises entre 1 et 50 salariés en S
ologne des É

tangs.   

n
 

U
ne inflexion à la baisse du nom

bre d’établissem
ents (-20 unités entre 2009 et 

2014) com
m

e du nom
bre d’effectifs des activités de services (-96 em

plois), une 
tendance divergente à celles du départem

ent et de la région. 

§ 
A

u sein du S
C

oT, alors que les effectifs d’entreprises et d’em
plois n’évoluent 

pas pour la S
ologne des É

tangs entre 2004 et 2009, la S
ologne des R

ivières 
perd des entreprises (-26) com

m
e des em

plois (-93) et le C
œ

ur de S
ologne 

com
pte 6 établissem

ents supplém
entaires m

ais 3 em
plois de m

oins. 

   Effectifs salariés des établissem
ents actifs au 31/12/2012 des services	

(S
ource : IN

S
E

E
, C

LA
P

 ; traitem
ent E

A
U

, en valeurs absolues) 

 
  N

om
bre d’établissem

ents actifs au 31/12/2012 des services	
(S

ource : IN
S

E
E

, C
LA

P
 ; traitem

ent E
A

U
, en valeurs absolues) 

 
  

Territoires
2009

2010
2011

2012
2013

2014
Variation 

2009-2014

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

141
143

135
137

144
147

6
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

83
77

79
83

81
83

0
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

170
158

155
153

149
144

-26
S

C
oT de la G

rande S
ologne

394
378

369
373

374
374

-20
C

entre - Val de Loire
33 683

33 890
33 976

33 864
33 723

33 631
-52

Loir-et-C
her

4 182
4 189

4 195
4 166

4 158
4 171

-11

0,5%
 

-2,1%
 -0,6%

 0,0%
 

0,0%
 

-2,5%
 

-2,0%
 

-1,5%
 

-1,0%
 

-0,5%
 

0,0%
 

0,5%
 

1,0%
 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

C
entre - Val de Loire 

Loir-et-C
her 

Territoires
2009

2010
2011

2012
2013

2014
Variation 

2009-2014

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

1 531
1 422

1 574
1 501

1 514
1 528

-3
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

178
182

188
179

185
178

0
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

763
712

698
681

684
670

-93
S

C
oT de la G

rande S
ologne

2 472
2 316

2 460
2 361

2 383
2 376

-96
C

entre - Val de Loire
312 119

318 016
319 829

316 919
317 362

316 252
4 133

Loir-et-C
her

37 024
37 813

38 327
37 344

36 892
37 311

287

0,0%
 

-1,6%
 -0,5%

 0,2%
 

0,1%
 

-2,0%
 

-1,5%
 

-1,0%
 

-0,5%
 

0,0%
 

0,5%
 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

C
entre - Val de Loire 

Loir-et-C
her 

Territoires
1-4 salariés

5-9 salariés
10-19 

salariés
20-49 

salariés
50-99 

salariés
100-199 
salariés

200-499 
salariés

500 et plus
E

N
S

E
M

B
LE

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

207
140

218
293

385
261

339
0

1 843
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

139
131

54
25

107
0

0
0

456
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

201
163

215
230

235
0

0
0

1 044
S

C
oT de la G

rande S
ologne

547
434

487
548

727
261

339
0

3 343
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

1 206
1 110

1 202
2 307

1 885
1 229

303
708

9 950
P

ays de S
ancerre - S

ologne
853

719
556

882
802

163
0

0
3 975

P
ays de V

ierzon
693

665
866

1 107
936

744
875

562
6 448

S
C

oT du B
laisois

2 319
2 669

3 138
5 589

4 402
5 219

2 978
5 846

32 160
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
615

571
640

838
611

336
201

0
3 812

C
entre - Val de Loire

43 391
41 644

52 402
83 350

69 770
59 389

55 390
68 867

474 203
Loir-et-C

her
5 636

5 602
6 286

10 862
9 104

8 219
4 524

6 554
56 787

Territoires
S

ans 
salariés

0-4 salariés
5-9 salariés

10-19 
salariés

20-49 
salariés

50-99 
salariés

100-199 
salariés

200-499 
salariés

500 salariés 
et plus

E
N

S
E

M
B

LE

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

348
99

22
17

9
6

2
1

0
504

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
268

71
20

4
1

2
0

0
0

366
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

349
108

25
17

7
4

0
0

0
510

S
C

oT de la G
rande S

ologne
965

278
67

38
17

12
2

1
0

1 380
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

2 307
615

170
95

76
29

9
1

1
3 303

P
ays de S

ancerre - S
ologne

1 688
427

108
41

27
13

1
0

0
2 305

P
ays de V

ierzon
1 292

369
98

68
36

14
6

2
1

1 886
S

C
oT du B

laisois
4 365

1 158
403

230
175

65
37

10
6

6 449
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
1 491

320
88

48
27

10
2

1
0

1 987
C

entre - Val de Loire
86 938

22 186
6 316

3 919
2 698

1 043
433

181
60

123 774
Loir-et-C

her
10 678

2 836
857

473
339

135
58

15
7

15 398
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64 

n
 

A
près C

enter P
arcs et quelques centres d’hébergem

ent 
m

édicaux et pour personnes âgées, s’en suivent des 
entreprises de prestations intellectuelles et scientifiques 
dans les établissem

ents qui com
ptent le plus de salariés 

en lien avec le tissu industriel du territoire. 

      n
 

U
n secteur m

oteur de l’économ
ie avec 77 entreprises 

créées en 2014 et qui représentent plus de la m
oitié de 

l’ensem
ble des nouvelles entreprises (54,6%

), ce qui est 
inférieur à la plupart des S

C
oT de com

paraison m
ais 

restant 
toutefois 

supérieur 
de 

plus 
d’un 

point 
de 

pourcentage au départem
ent (53,4%

). 

§ 
D

es créations d’entreprises qui touchent l’ensem
ble 

des E
P

C
I dans le m

êm
e ordre de grandeur : 27 

entreprises 
créées 

en 
C

œ
ur 

de 
S

ologne, 
28 

en 
S

ologne des É
tangs et 22 en S

ologne des R
ivières. 

 n
 

L’effort entrepreneurial est quant à lui plus faible que le 
niveau des territoires de com

paraison, m
ais aussi plus 

contrasté en interne. 

§ 
L’effort 

est 
largem

ent 
assuré 

par 
la 

S
ologne 

des 
É

tangs (13,5%
) et le C

œ
ur de S

ologne (10%
), qui 

couvrent le taux de 8%
 de la S

ologne des R
ivières, 

nettem
ent inférieur.  

 

 Les principales entreprises des services dans le SC
oT du Pays de G

rande Sologne	
(S

ource : 
C

C
I 

Loir-et-C
her, 

O
bservatoire 

de 
l’économ

ie 
des 

territoires 
du 

Loir-et-C
her 

; 
traitem

ent E
A

U
) 

 
   C

réation d’entreprises des services et leur proportion dans le total des créations 
d’entreprises en 2014	
(S

ource : IN
S

E
E

, S
IR

E
N

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Taux de création d’entreprises des services en 2014	
(S

ource : IN
S

E
E

, S
IR

E
N

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

 

R
aison sociale

C
om

m
une

E
ffectif

A
ctivité principale

C
enter parcs

C
haum

ont-sur-Tharonne
400

H
ébergem

ent touristique et autre hébergem
ent de courte durée

M
S

B
S

albris
P

lus de 50
A

ctivités des sociétés holding
Institut m

édical de S
ologne

Lam
otte-B

euvron
P

lus de 50
A

ctivités hospitalières
Les P

ellois
S

elles-S
aint-D

enis
35

H
ébergem

ent m
édicalisé pour personnes âgées

S
ophy

S
albris

32
A

ctivités de conditionnem
ent

Telpro
Lam

otte-B
euvron

20 à 50
A

utres activités de soutien aux entreprises
Francis France ingénierie service

S
albris

20 à 50
Ingénierie, études techniques

S
A

S
 ATE

R
M

E
S

S
albris

20 à 50
Ingénierie, études techniques

50,9%
 

27 

57,1%
 

28 
56,4%

 
22 

54,6%
 

77 
49,1%

 
224 

61,9%
 

148 

44,1%
 

101 

56,3%
 

421 
56,7%

 
139 

57,2%
 

8 920 
53,4%

 
961 

0%
 

10%
 

20%
 

30%
 

40%
 

50%
 

60%
 

70%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

C
entre - Val de 

Loire 
Loir-et-C

her 

10,0%
 

13,5%
 

8,0%
 

10,2%
 

12,9%
 

13,5%
 

10,8%
 

12,3%
 

12,2%
 

13,7%
 

12,2%
 

0%
 

2%
 

4%
 

6%
 

8%
 

10%
 

12%
 

14%
 

16%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de V

ierzon 
S

C
oT du 

B
laisois 

S
C

oT du P
ays 

de S
ologne - 

Val S
ud 

C
entre - Val de 

Loire 
Loir-et-C

her 
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D
EC

H
IFFR

A
G

E 
 

➜
 

L’attractivité 
résidentielle 

et 
touristique 

influence 
les 

besoins 
de 

services 
et 

participe 
ainsi 

au 
développem

ent de l’em
ploi présentiel, en term

es 
d’offres 

à 
la 

personne 
(services 

liés 
à 

l’action 
sociale, 

la 
santé 

hum
aine...) 

et 
d’activités 

d’hébergem
ent et de restauration. E

n la m
atière, si 

le 
territoire 

sem
ble 

couvrir 
les 

besoins 
de 

ses 
usagers, la réduction du nom

bre d’établissem
ents 

et d’em
plois dans le secteur des services entre 

2009 et 2014 interroge le m
aintien du niveau de 

l’offre 
et 

n’est 
pas 

sans 
rappeler 

l’absence 
de 

form
ations dans le territoire. 

➜
 

E
n 

effet, 
le 

tissu 
industriel 

est 
conditionné 

par 
l’offre d’entreprises de services divers, com

m
e le 

nettoyage industriel, la sécurité... ou encore les 
activités de gestion et de prestations intellectuelles 
(fonctions 

support, 
recherche,...). 

À
 

ce 
titre, 

le 
poids 

des 
prestations 

intellectuelles 
dans 

le 
territoire 

est 
significatif 

et 
suppose 

un 
certain 

besoin 
de 

m
ain 

d’œ
uvre 

qualifiée 
afin 

de 
pérenniser la filière. À

 ce jour, un potentiel existe 
m

ais n’est pas pleinem
ent exploité. 

  E
N

JEU
X 

 
➜

 
Q

uels 
m

oyens 
pour 

favoriser 
les 

fonctions 
connexes à l’industrie ? 

➜
 

Q
uelles 

coopérations 
externes 

créer 
avec 

les 
centres 

de 
recherche 

et 
activités 

scientifiques 
techniques 

pour 
soutenir 

le 
tissu 

économ
ique 

local et leur apporter les services nécessaires à 
leur bon fonctionnem

ent ? 
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 E
TA

T D
ES L

IEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

  n
 

1 003 em
plois dans le secteur com

m
ercial en 2014 dont 

près de la m
oitié concentrée dans le C

œ
ur de S

ologne, 
en lien avec la présence de C

enter P
arcs et d’activités 

com
m

erciales qui y sont liées. 

n
 

À
 l’échelle du S

C
oT, les activités liées au com

m
erce de 

détail 
et 

de 
gros 

ressortent 
com

m
e 

des 
spécificités 

économ
iques 

ce 
qui 

tém
oigne 

d’un 
certain 

positionnem
ent 

com
m

ercial 
du 

territoire 
dans 

son 
environnem

ent élargi. 
   Effectifs salariés dans le com

m
erce en 2014 dans le SC

oT	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
, en valeurs absolues)  

 
 Indices de spécialisation dans le com

m
erce en 2014 dans le 

SC
oT	

(S
ource : A

C
O

S
S

 ; traitem
ent E

A
U

)  

  

Fiche 7 – C
om

m
erce

 

  n
 

P
arm

i les 5 principales activités de com
m

erce, se trouvent les superm
archés (191 

em
plois) et com

m
erces de gros de fruits et légum

es (85 em
plois), qui soulignent le 

potentiel de développem
ent de circuits courts. A

ussi, la spécialisation du territoire 
dans le com

m
erce détail d’optique s’explique par la présence de l’entreprise 

G
randvision qui com

pte plus de 100 salariés. 
      Les 5 principales activités de com

m
erce en 2014 en term

e d’em
ploi salarié dans le SC

oT 
et poids de l’activité dans l’ensem

ble des activités de com
m

erce	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
)  

 
 

474 

205 
324 

1 003 

0 

200 

400 

600 

800 

1 000 

1 200 
C

C
 C

œ
ur de S

ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des 

R
ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 1,33 

1,02 

0,63 

0,0 
0,2 

0,4 
0,6 

0,8 
1,0 

1,2 
1,4 

C
om

m
erce de gros 

C
om

m
erce de détail 

C
om

m
erce ; réparations d'autom

obiles et de 
m

otocycles 

191 

170 

85 

59 

53 

0 
50 

100 
150 

200 
250 

E
ntretien et réparation de véhicules 

autom
obiles légers 

C
om

m
erce de détail de carburants en 

m
agasin spécialisé 

C
om

m
erce de gros de fruits et légum

es 

C
om

m
erces de détail d'optique 

S
uperm

archés 

19%
 

16,9%
 

8,5%
 

5,9%
 

5,3%
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 Evolution des établissem
ents du com

m
erce entre 2009 et 2014	

(S
ource : A

C
O

S
S

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 Evolution m

oyenne annuelle des établissem
ents du com

m
erce 

entre 2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Evolution des em

plois salariés du com
m

erce entre 2009 et 
2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Evolution m

oyenne annuelle de l’em
ploi salarié du com

m
erce 

entre 2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

n
 

Le nom
bre d’établissem

ents du com
m

erce affiche une légère baisse entre 2009 et 
2014 en valeur absolue (-19 unités) qui sem

ble plus forte (-1,6%
/an) que dans la 

région 
(-0,1%

)/an) 
et 

le 
Loir-et-C

her 
(-0,3%

/an), 
où 

se 
trouvent 

des 
pôles 

com
m

erciaux d’envergure régionale. 

§ 
C

ependant, 
la 

perte 
d’établissem

ents 
com

m
erciaux 

est 
plus 

forte 
pour 

la 
S

ologne 
des 

R
ivières 

(-3,4%
/an) 

que 
pour 

les 
autres 

com
m

unautés 
de 

com
m

unes (entre -0,4 et -0,6%
/an), ce qui signifie que le tissu com

m
ercial tend 

à se réorganiser.  

 n
 

C
ette inflexion à la baisse du nom

bre d’établissem
ents ne signifie pourtant pas 

décroissance des em
plois du secteur com

m
ercial : entre 2009 et 2014, +66 

em
plois 

sont 
dénom

brés 
attestant 

d’une 
hausse 

de 
la 

taille 
des 

unités 
com

m
erciales. 

n
 

E
n effet, aux côtés des entreprises ayant entre 1 et 19 salariés, 11 entreprises 

com
ptent plus de 20 salariés ce qui suggère un équipem

ent com
m

ercial d’une 
taille élevée pour un territoire rural (m

agasins spécialisés, superm
archés...).  

  Effectifs salariés des établissem
ents actifs au 31/12/2012 du com

m
erce	

(S
ource : IN

S
E

E
, C

LA
P

 ; traitem
ent E

A
U

, en valeurs absolues) 

 
 N

om
bre d’établissem

ents actifs au 31/12/2012 du com
m

erce	
(S

ource : IN
S

E
E

, C
LA

P
 ; traitem

ent E
A

U
, en valeurs absolues) 

 

Territoires
2009

2010
2011

2012
2013

2014
Variation 

2009-2014

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

62
60

61
63

56
59

-3
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

34
34

32
33

34
33

-1
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

62
62

54
49

50
47

-15
S

C
oT de la G

rande S
ologne

158
156

147
145

140
139

-19
C

entre - Val de Loire
13 607

13 719
13 696

13 666
13 595

13 446
-161

Loir-et-C
her

1 729
1 749

1 726
1 727

1 708
1 694

-35

-0,6%
 -0,4%

 -3,4%
 -1,6%

 -0,1%
 -0,3%

 

-4,0%
 

-3,5%
 

-3,0%
 

-2,5%
 

-2,0%
 

-1,5%
 

-1,0%
 

-0,5%
 

0,0%
 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

C
entre - Val de Loire 

Loir-et-C
her 

Territoires
2009

2010
2011

2012
2013

2014
Variation 

2009-2014

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

422
446

505
514

487
474

52
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

204
221

205
210

208
205

1
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

311
359

337
306

296
324

13
S

C
oT de la G

rande S
ologne

937
1 026

1 047
1 030

991
1 003

66
C

entre - Val de Loire
105 135

106 676
105 628

104 837
103 796

102 827
-2 308

Loir-et-C
her

12 283
12 259

12 107
11 877

11 820
11 619

-664

1,5%
 

0,1%
 

0,5%
 0,9%

 -0,3%
 -0,7%

 
-1,0%

 

-0,5%
 

0,0%
 

0,5%
 

1,0%
 

1,5%
 

2,0%
 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

C
entre - Val de Loire 

Loir-et-C
her 

Territoires
1-4 salariés

5-9 salariés
10-19 

salariés
20-49 

salariés
50-99 

salariés
100-199 
salariés

200-499 
salariés

500 et plus
E

N
S

E
M

B
LE

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

88
63

59
136

0
276

0
0

622
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

37
38

29
34

77
0

0
0

215
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

57
58

89
60

68
0

0
0

332
S

C
oT de la G

rande S
ologne

182
159

177
230

145
276

0
0

1 169
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

554
584

386
446

420
291

236
0

2 917
P

ays de S
ancerre - S

ologne
250

255
205

261
106

0
0

0
1 077

P
ays de V

ierzon
319

339
245

172
77

289
0

0
1 441

S
C

oT du B
laisois

965
967

1 035
1 396

515
127

881
0

5 886
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
176

207
260

140
0

154
0

0
937

C
entre - Val de Loire

17 526
19 455

16 569
21 131

12 749
11 440

10 444
0

109 314
Loir-et-C

her
2 228

2 347
2 112

2 714
1 434

694
1 364

0
12 893

Territoires
S

ans 
salariés

0-4 salariés
5-9 salariés

10-19 
salariés

20-49 
salariés

50-99 
salariés

100-199 
salariés

200-499 
salariés

500 salariés 
et plus

E
N

S
E

M
B

LE

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

81
43

10
5

4
0

2
0

0
145

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
78

20
6

2
1

1
0

0
0

108
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

98
29

9
6

2
1

0
0

0
145

S
C

oT de la G
rande S

ologne
257

92
25

13
7

2
2

0
0

398
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

792
262

91
29

15
6

2
1

0
1 198

P
ays de S

ancerre - S
ologne

368
118

41
15

8
2

0
0

0
552

P
ays de V

ierzon
383

150
54

20
6

1
2

0
0

616
S

C
oT du B

laisois
1 025

434
150

79
43

8
1

3
0

1 743
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
402

104
34

19
4

0
1

0
0

564
C

entre - Val de Loire
21 956

8 029
3 036

1 258
681

191
81

35
0

35 267
Loir-et-C

her
2 818

1 037
362

160
83

22
5

5
0

4 492
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68 

n
 

Le secteur du com
m

erce représente une part im
portante 

des 
entreprises 

créées 
en 

2014 
avec 

23,4%
 

de 
l’ensem

ble des créations d’entreprises. 

§ 
C

’est 
particulièrem

ent 
le 

cas 
pour 

le 
C

œ
ur 

de 
S

ologne avec 14 entreprises com
m

erciales nouvelles 
soit 26,4%

 de l’ensem
ble des créations d’entreprises 

de cette année là. 

 n
 

U
n taux de création d’entreprises de 10,7%

 tém
oignant 

d’une 
force 

entrepreneuriale 
plus 

faible 
que 

dans 
le 

départem
ent 

(14,6%
) 

et 
la 

région 
(14,2%

), 
m

ais 
à 

nuancer en interne : 

§ 
U

n 
appareil 

com
m

ercial 
qui 

se 
renouvelle 

plus 
lentem

ent pour la S
ologne des É

tangs de caractère 
plus rural (6,7%

), dont la plus grosse com
m

une en 
2012, D

huizon, com
pte 1 323 habitants. 

 n
 

P
arm

i 
les 

principales 
entreprises 

com
m

erciales, 
le 

com
m

erce de grande distribution dom
ine largem

ent avec 
de nom

breux superm
archés. 

§ 
D

u 
reste, 

quelques 
grands 

em
ployeurs 

plus 
spécialisés : un restaurant à C

enter P
arcs, les caves 

Lam
ottoises, C

laude Janvier spécialisé dans la vente 
de sapins, etc.  

 C
réation d’entreprises du com

m
erce et leur proportion dans le total des créations 

d’entreprises en 2014	
(S

ource : IN
S

E
E

, S
IR

E
N

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Taux de création d’entreprises du com

m
erce en 2014	

(S
ource : IN

S
E

E
, S

IR
E

N
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 Les principales entreprises du com

m
erce dans le SC

oT du Pays de G
rande Sologne	

(S
ource : 

C
C

I 
Loir-et-C

her, 
O

bservatoire 
de 

l’économ
ie 

des 
territoires 

du 
Loir-et-C

her ; 
traitem

ent E
A

U
) 

 

26,4%
 

14 
22,4%

 
11 

20,5%
 

8 

23,4%
 

33 

27,4%
 

125 

16,7%
 

40 

19,2%
 

44 

24,9%
 

186 

18%
 

44 

21,9%
 

3 418 

25,2%
 

453 

0%
 

5%
 

10%
 

15%
 

20%
 

25%
 

30%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

C
entre - Val de 

Loire 
Loir-et-C

her 

13,7%
 

12,9%
 

6,7%
 

10,7%
 

15%
 

10,1%
 

11%
 

16,3%
 

9,9%
 

14,2%
 

14,6%
 

0%
 

2%
 

4%
 

6%
 

8%
 

10%
 

12%
 

14%
 

16%
 

18%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

C
entre - Val 
de Loire 

Loir-et-C
her 

R
aison sociale

C
om

m
une

E
ffectif

A
ctivité principale

C
enter parc - E

C
P France

C
haum

ont-sur-Tharonne
150

R
estauration traditionnelle

G
randvision

N
ouan-le-Fuzelier

101
C

om
m

erce de détail d'optique
S

A
S

 C
laude Janvier - N

ature &
 sapins

Vernou-en-S
ologne

90
C

om
m

erce de gros de fruits et légum
es

S
uper U

S
albris

67
S

uperm
archés

C
arrefour M

arket
S

albris
50

S
uperm

archés
C

arrefour M
arket

Lam
otte-B

euvron
45

S
uperm

archés
B

 + H
om

e - B
 plus H

om
e

N
eung-sur-B

euvron
45

C
om

m
erce de gros d'appareils sanitaires et de produits de décoration

Interm
arché - K

im
ono

Lam
otte-B

euvron
42

S
uperm

archés
Les caves Lam

ottoises
Lam

otte-B
euvron

20 à 50
C

om
m

erce de gros de boissons
S

A
S

 R
obert C

aussade
S

albris
20 à 50

C
om

m
erce de gros de produits chim

iques
C

offrelite production logistique
Lam

otte-B
euvron

20 à 50
C

om
m

erce de gros de bois et de m
atériaux de construction
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n
 

U
ne offre com

m
erciale assez étoffée et de niveaux de 

gam
m

es 
interm

édiaire 
et 

proxim
ité, 

qui 
se 

concentre 
principalem

ent sur plusieurs polarités m
ais se répartie 

aussi dans la presque totalité des autres com
m

unes. E
n 

effet, 
seules 

trois 
com

m
unes 

n’ont 
aucun 

de 
ces 

com
m

erces (C
haon, O

rçay, V
eilleins). 

§ 
D

ans 
cet 

ensem
ble, 

dom
inent 

largem
ent 

les 
com

m
erces d’hygiène santé-beauté avec 49 coiffeurs 

et 13 pharm
acies, suivis des boulangeries au nom

bre 
de 29. 

§ 
D

’ailleurs, 
d’après 

l’étude 
sur 

les 
services 

à 
la 

population 
de 

2007, 
le 

P
ays 

de 
G

rande 
S

ologne 
présente les plus fortes densités du Loir-et-C

her en 
ce 

qui 
concerne 

les 
boulangeries, 

boucheries 
et 

épiceries/com
m

erces m
ulti-services en lien avec les 

besoins liés aux activités touristiques et cynégétiques. 

 

 
 O

ffre com
m

erciale en 2014 par niveaux de gam
m

e	
(S

ource : IN
S

E
E

, B
P

E
 ; traitem

ent et réalisation E
A

U
) 

 

 
Le com

m
erce regroupe ici : les boulangeries, les boucheries, les charcuteries, les presses, 

librairies et tabacs, les fleuristes, les coiffeurs, les horlogeries-bijouteries, les parfurm
eries, les 

pharm
arcies, les soins de beauté, les m

agasins d’optique, les m
agasins d’électrom

énagers et de 
m

atériel audio/vidéo, les m
agasins d’équipem

ents du foyer, de m
eubles, de revêtem

ents m
urs et 

sols, les drogueries/quaicaillerie, les m
agasins d’articles de sports et de loisirs, de chaussures et 

vêtem
ents, les superettes, épiceries, hyperm

archés, superm
archés, produits surgelés et stations 

services. 

 Le com
m

erce dans le SC
oT du Pays de G

rande Sologne en 2014	
(S

ource : IN
S

E
E

, B
P

E
 ; traitem

ent et réalisation E
A

U
) 

 

N
iveau de gam

m
e

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne

C
C

 de la 
S

ologne des 
E

tangs

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne
Interm

édiaire
S
om

m
e

34
10

24
68

D
roguerie quincaillerie bricolage

1
0

0
1

H
orlogerie B

ijouterie
1

0
1

2
Librairie papeterie journaux

4
0

3
7

M
agasin d'articles de sports et de loisirs

1
1

0
2

M
agasin d'électrom

énager audio-vidéo
1

0
2

3
M

agasin d'équipem
ents du foyer

2
3

2
7

M
agasin d'optique

2
0

2
4

M
agasin de chaussures

1
0

1
2

M
agasin de m

eubles
1

0
1

2
M

agasin de vêtem
ents

5
1

3
9

P
arfum

erie
4

0
0

4
S

tation service
5

0
4

9
Fleuriste

6
5

5
16

P
roxim

ité
S
om

m
e

24
24

28
76

S
uperm

arché
2

1
2

5
B

oucherie charcuterie
6

5
7

18
B

oulangerie
9

8
12

29
E

picerie
6

9
7

22
S

upérette
1

1
0

2
S
upérieure

S
om

m
e

0
0

1
1

H
yperm

arché
0

0
0

0
P

oissonnerie
0

0
1

1
P

roduits surgelés
0

0
0

0

D
ensité de com

m
erces en 2005 pour 

10 000 habitants	
(S

ource : 
É

tude 
des 

services 
à 

la 
population 

dans 
le 

P
ays 

de 
G

rande 
S

ologne, 
2007 ; 

d’après 
C

C
I, 

C
M

A
, 

O
bservatoire, IN

S
E

E
)  

 



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

 

 
70 

70 

n
 

U
ne offre de grand com

m
erce assez peu développée du 

fait d’une zone de chalandise trop restreinte et de la 
proxim

ité 
à 

des 
polarités 

com
m

erciales 
im

portantes 
(O

rléans, B
lois, B

ourges) et interm
édiaires (R

om
orantin-

Lanthenay, V
ierzon,...). 

n
 

Le grand com
m

erce se concentre sur les com
m

unes de 
S

albris et Lam
otte-B

euvron. Les habitants de la S
ologne 

des É
tangs sont m

oins bien équipés et doivent parcourir 
plus 

de 
15 

m
inutes 

de 
voiture 

pour 
accéder 

à 
ces 

équipem
ents. 

  Tem
ps 

d’accès 
aux 

grandes 
et 

m
oyennes 

surfaces 
alim

entaires en 2005 
(S

ource : étude sur les services à la population de 2007, C
C

I) 

 
 

La 
grande 

distribution 
dans 

l’environnem
ent 

large 
du 

SC
oT 

(pôles 
com

m
erciaux 

extérieurs > 20 000 m
2 de surface de vente)	

(S
ource : inventaires com

m
erciaux du Loir-et-C

her, Loiret et C
her, P

anoram
a 2014 ; traitem

ent 
et réalisation E

A
U

) 

 
 Les grandes surfaces du SC

oT du Pays de G
rande Sologne en 2014 (> 500 m

2 de surface 
de vente en m

2) 
(S

ource : inventaire com
m

ercial du Loir-et-C
her, P

anoram
a 2014 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

C
om

m
une

A
ctivité

E
nseigne

S
urface de vente

S
albris

E
quipem

ent de la m
aison

B
elles P

ortes de France
850

S
albris

B
ricolage - jardinerie - anim

alerie
G

am
m

-V
ert

1 922
S

albris
E

quipem
ent de la m

aison
P

rom
o 41

1 286
S

albris
B

ricolage - jardinerie - anim
alerie

G
enevier

1 400
S

albris
A

lim
entaire

C
arrefour m

arket
1 385

S
albris

A
lim

entaire
S

uper U
2 900

Lam
otte-B

euvron
E

quipem
ent de la m

aison
P

rom
o 41

681
Lam

otte-B
euvron

A
lim

entaire
D

ia
1 397

Lam
otte-B

euvron
B

ricolage - jardinerie - anim
alerie

G
am

m
-V

ert
1 545

Lam
otte-B

euvron
A

lim
entaire

C
arrefour m

arket
1 670

Lam
otte-B

euvron
A

lim
entaire

Interm
arché

1 800
Lam

otte-B
euvron

B
ricolage - jardinerie - anim

alerie
P

oint P
500

E
nsem

ble S
C

oT du P
ays de G

rande S
ologne

17 336
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D
EC

H
IFFR

A
G

E 
 

➜
 

Le P
ays de G

rande S
ologne jouit d’un appareil 

com
m

ercial de proxim
ité à la fois dense, diversifié 

et réparti sur l’ensem
ble du territoire, perm

ettant 
ainsi de satisfaire les besoins les plus quotidiens 
des usagers, habitants, touristes. E

n effet, si le 
com

m
erce 

de 
proxim

ité 
apparaît 

plus 
résistant 

dans le S
C

oT que dans d’autres territoires ruraux, 
c’est vraisem

blablem
ent la conséquence d’activités 

touristiques et cynégétiques dynam
iques. 

➜
 

Les m
archés participent tout autant à la vitalité 

locale et leur m
aintien est nécessaire à l’activité 

économ
ique du territoire, à son attractivité et au 

m
aintien du lien social. 

➜
 

Le S
C

oT n’est pas pour autant épargné par la 
vacance qui tém

oigne d’un double phénom
ène : la 

perte des em
plois industriels et la déconnexion 

croissante entre lieu de vie et lieu de travail. A
u 

sein de la chaine des déplacem
ents quotidiens 

d’un actif, les achats contraints ont tendance à 
s’effectuer sur le chem

in du retour (proxim
ité des 

points de vente aux axes de grands flux routiers). 

➜
 

D
e fait, le soutien à des projets d’installation, de 

réhabilitation 
ou 

d’équipem
ents 

en 
faveur 

du 
com

m
erce, de l’artisanat et des services de base, 

participerait à la résorption de ces locaux vides et 
l’anim

ation 
des 

com
m

unes. 
À

 
ce 

titre, 
deux 

O
pérations de R

estructuration de l’A
rtisanat et du 

C
om

m
erce (O

R
A

C
) ont été m

ises en œ
uvre entre 

1998-2001 et 2003-2009. Le renouvellem
ent de 

telles 
opérations 

im
pulserait 

les 
efforts 

de 
m

odernisation et de diversification des entreprises, 
com

m
erçants et artisans. 

➜
 

E
nfin, l’absence de polarités com

m
erciales fortes 

dans le territoire rappelle l’im
portance à accorder à 

l’offre de transports et de m
obilité pour faciliter les 

déplacem
ents 

des 
habitants 

et 
perm

ettre 
la 

satisfaction de leurs besoins. 

E
N

JEU
X 

 

➜
 

C
om

m
ent 

soutenir 
le 

com
m

erce 
de 

proxim
ité 

dans 
sa 

nécessaire 
m

odernisation et dans son adaptation aux nouveaux m
odes de vie ? 

➜
 

C
om

m
ent résorber la vacance com

m
erciale et garantir vitalité des centres 

bourgs et du cadre de vie ? 
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 E
TA

T D
ES L

IEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

  n
 

624 em
plois dans le secteur de la construction en 2014 

dans le S
C

oT, dont le poids est plus significatif pour la 
S

ologne des É
tangs qui com

pte 280 effectifs. 

n
 

A
u regard de l’indice de spécialisation de 1,05, le secteur 

est une spécificité du P
ays de G

rande S
ologne et y est 

m
ieux représenté par rapport à la R

égion C
entre-V

al de 
Loire. 

 n
 

Il 
s’agit, 

pour 
28,5%

 
de 

ces 
em

plois, 
de 

postes 
de 

m
açonnerie générale et gros œ

uvre du bâtim
ent et pour 

10,9%
 de travaux d’installation de réseaux d’eau et gaz 

(plom
berie). 

n
 

A
ussi, le territoire bénéficie d’un artisanat fort constitué 

de m
étiers de niche (charpentes traditionnelles,  m

aisons 
à 

colom
bages, 

ossatures 
bois...) 

répartis 
notam

m
ent 

dans 
les 

10,4%
 

des 
em

plois 
de 

la 
construction 

de 
travaux de m

enuiserie bois et pvc. 

  Effectifs salariés du secteur de la construction en 2014 dans le 
SC

oT	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
, en valeurs absolues)  

 

Fiche 8 – C
onstruction

 

  
L’indice 

de 
spécialisation 

est 
une 

notion 
relative . 

U
n 

territoire 
sera 

considéré 
com

m
e 

spécialisé dans un secteur donné si celui-ci occupe une place plus im
portante dans l’activité du 

territoire qu’en région. Lorsque l’indicateur est supérieur à 1, le territoire est spécialisé dans le 
secteur en question. 

  Indice de spécialisation du secteur du com
m

erce en 2014 dans le SC
oT	

(S
ource : A

C
O

S
S

 ; traitem
ent E

A
U

)  

 
  Les 5 principales activités du secteur de la construction en 2014 en term

e d’em
ploi 

salarié dans le SC
oT et poids de l’activité dans l’ensem

ble des activités de B
TP	

(S
ource : A

C
O

S
S

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
  

129 

280 
215 

624 

0 

100 

200 

300 

400 

500 

600 

700 
C

C
 C

œ
ur de S

ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

1,05 

0,00 
0,20 

0,40 
0,60 

0,80 
1,00 

1,20 

C
onstruction 

178 

68 

65 

55 

46 

0 
50 

100 
150 

200 

Travaux de couverture par élém
ents 

C
onstruction d'autres bâtim

ents 

Travaux de m
enuiserie bois et pvc 

Travaux d'installation d'eau et de gaz en 
tous locaux 

Travaux de m
açonnerie générale et gros 

oeuvre de bâtim
ent 

28,5%
 

10,9%
 

10,4%
 

8,8%
 

7,4%
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Evolution des établissem
ents du B

TP entre 2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Evolution m

oyenne annuelle des établissem
ents du B

TP entre 
2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
   Evolution des em

plois salariés du B
TP entre 2009 et 2014	

(S
ource : A

C
O

S
S

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 Evolution m

oyenne annuelle de l’em
ploi salarié du B

TP entre 
2009 et 2014	
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

n
 

E
ntre 

2009 
et 

2014, 
une 

baisse 
du 

nom
bre 

d’établissem
ents 

(-1,3%
/an) 

et 
d’effectifs (-2,5%

/an) dans le S
C

oT com
m

e dans le départem
ent (-1,3 et -2,3%

/an), 
faisant état d’une filière dont la m

ain d’œ
uvre est vieillissante qui peine à trouver 

des repreneurs après départ à la retraite des chefs d’entreprises, et de la crise du 
m

arché de l’im
m

obilier. 

n
 

U
n 

secteur 
caractérisé 

par 
de 

nom
breuses 

petites 
unités 

de 
production 

artisanales : 192 établissem
ents qui n’ont pas de salariés en 2014 et 86 en ont 

entre 0 et 4. 
   Effectifs salariés des établissem

ents actifs au 31/12/2012 du B
TP	

(S
ource : IN

S
E

E
, C

LA
P

 ; traitem
ent E

A
U

, en valeurs absolues) 

 
  N

om
bre d’établissem

ents actifs au 31/12/2012 du B
TP	

(S
ource : IN

S
E

E
, C

LA
P

 ; traitem
ent E

A
U

, en valeurs absolues) 

 

Territoires
2009

2010
2011

2012
2013

2014
Variation 

2009-2014

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

46
48

42
39

39
38

-8
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

53
61

58
55

54
49

-4
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

52
53

55
54

52
49

-3
S

C
oT de la G

rande S
ologne

151
162

155
148

145
136

-15
C

entre - Val de Loire
9 141

9 088
9 079

9 005
8 781

8 407
-734

Loir-et-C
her

1 370
1 377

1 353
1 352

1 285
1 236

-134

-2,4%
 

-1,0%
 

-0,7%
 -1,3%

 -1,0%
 

-1,3%
 

-2,5%
 

-2,0%
 

-1,5%
 

-1,0%
 

-0,5%
 

0,0%
 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

C
entre - Val de Loire 

Loir-et-C
her 

Territoires
2009

2010
2011

2012
2013

2014
Variation 

2009-2014

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

152
167

145
139

135
129

-23
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

319
344

333
333

320
280

-39
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

294
277

270
242

228
215

-79
S

C
oT de la G

rande S
ologne

765
788

748
714

683
624

-141
C

entre - Val de Loire
60 763

60 456
60 125

58 793
56 347

54 124
-6 639

Loir-et-C
her

7 946
7 814

7 674
7 462

7 100
6 658

-1 288

-2,0%
 -1,6%

 -3,8%
 -2,5%

 -1,4%
 -2,2%

 

-5%
 

-4%
 

-3%
 

-2%
 

-1%
 

0%
 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

C
entre - Val de Loire 

Loir-et-C
her 

Territoires
1-4 salariés

5-9 salariés
10-19 

salariés
20-49 

salariés
50-99 

salariés
100-199 
salariés

200-499 
salariés

500 et plus
E

N
S

E
M

B
LE

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

45
57

27
0

0
0

0
0

129
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

73
82

45
66

54
0

0
0

320
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

53
80

24
94

0
0

0
0

251
S

C
oT de la G

rande S
ologne

171
219

96
160

54
0

0
0

700
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

489
503

375
437

0
0

272
0

2 076
P

ays de S
ancerre - S

ologne
188

187
245

100
0

0
0

0
720

P
ays de V

ierzon
205

201
122

154
52

0
0

0
734

S
C

oT du B
laisois

464
598

698
790

424
122

0
0

3 096
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
253

243
126

87
0

118
0

0
827

C
entre - Val de Loire

10 815
11 172

11 302
13 506

6 575
4 053

2 126
0

59 549
Loir-et-C

her
1 643

1 813
1 516

1 742
478

122
272

0
7 586

Territoires
S

ans 
salariés

0-4 salariés
5-9 salariés

10-19 
salariés

20-49 
salariés

50-99 
salariés

100-199 
salariés

200-499 
salariés

500 salariés 
et plus

E
N

S
E

M
B

LE

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

54
23

8
2

0
0

0
0

0
87

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
61

33
14

4
2

1
0

0
0

115
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

77
30

12
2

4
0

0
0

0
125

S
C

oT de la G
rande S

ologne
192

86
34

8
6

1
0

0
0

327
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

444
228

79
28

15
0

0
1

0
795

P
ays de S

ancerre - S
ologne

266
93

28
18

4
0

0
0

0
409

P
ays de V

ierzon
302

92
29

10
6

1
0

0
0

440
S

C
oT du B

laisois
596

223
91

51
26

6
1

0
0

994
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
286

124
39

10
3

0
1

0
0

463
C

entre - Val de Loire
14 071

5 248
1 719

851
460

96
32

7
0

22 484
Loir-et-C

her
1 796

791
283

114
58

7
1

1
0

3 051
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74 

n
 

Le poids du secteur de la construction dans l’ensem
ble 

des entreprises créées en 2014 n’apparaît pas significatif 
(13,5%

) au regard des territoires de com
paraison et des 

niveaux du départem
ent (15,4%

) et de la région (14,7%
). 

n
 

Le constat est tout autant m
anifeste vis-à-vis du taux de 

création d’entreprises en 2014 (7%
), de presque 5 points 

de pourcentage inférieur à celui du départem
ent (11,8%

), 
soulignant 

de 
nouveau 

les 
difficultés 

auxquelles 
le 

secteur est actuellem
ent exposé. 

   n
 

Toutefois, 
si 

le 
secteur 

de 
la 

construction 
est 

sous 
contraintes et ne com

pte pas de grandes entreprises, il 
bénéficie de quelques entreprises locales spécialisées 
dans 

l’éco-construction 
en 

lien 
avec 

la 
filière 

bois 
labellisée P

ôle d’E
xcellence R

urale à l’échelle du P
ays. 

  C
oncours organisé par le C

A
U

E en 2012 dans le cadre du PER	
(S

ource : C
A

U
E

 Loir-et-C
her) 

 

C
réation 

d’entreprises 
du 

B
TP 

et 
leur 

proportion 
dans 

le 
total 

des 
créations 

d’entreprises en 2014	
(S

ource : IN
S

E
E

, S
IR

E
N

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Taux de création d’entreprises du B

TP en 2014	
(S

ource : IN
S

E
E

, S
IR

E
N

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
  Les principales entreprises du B

TP dans le SC
oT du Pays de G

rande Sologne	
(S

ource : 
C

C
I 

Loir-et-C
her, 

O
bservatoire 

de 
l’économ

ie 
des 

territoires 
du 

Loir-et-C
her ; 

traitem
ent E

A
U

) 

 
  Q

uelques entreprises du secteur de la construction spécialisées dans la construction 
bois	
(S

ource : A
rboC

entre, 2013) 

 

11,3%
 

6 
12,2%

 
6 

17,9%
 

7 
13,5%

 
19 

18,9%
 

86 
13%

 
31 

31%
 

71 

13,6%
 

102 

18,4%
 

45 
14,7%

 
2 294 

15,4%
 

278 
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15%
 

20%
 

25%
 

30%
 

35%
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne 
C

C
 de la 

S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

C
entre - Val de 

Loire 
Loir-et-C

her 

7,9%
 

6,1%
 

7,1%
 

7,0%
 

13,4%
 

8,5%
 

20,3%
 

13,9%
 

11,9%
 

13,0%
 

11,8%
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C
C

 C
œ
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S

ologne 
C

C
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S
ologne des 

E
tangs 

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières 

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne 

P
ays de la 

Vallée du C
her 

et du 
R

om
orantinais 

P
ays de 

S
ancerre - 
S

ologne 

P
ays de 

V
ierzon 

S
C

oT du 
B

laisois 
S

C
oT du P

ays 
de S

ologne - 
Val S

ud 

C
entre - Val de 

Loire 
Loir-et-C

her 

R
aison sociale

C
om

m
une

E
ffectif

A
ctivité principale

S
A

S
 Foucher-Fournier

D
huizon

P
lus de 50

Travaux de m
açonnerie et gros œ

uvre de bâtim
ent

M
aisons M

ikit - E
ntreprise R

obin-Frot
S

albris
30

Travaux de m
açonnerie et gros œ

uvre de bâtim
ent

E
ntreprise M

artin S
cop

N
eung-sur-B

euvron
31

C
onstruction d'autres bâtim

ents

R
aison sociale

C
om

m
une

D
escription

Fiabitat concept
N

eung-sur-B
euvron

B
ureau d'études

B
ioclim

atique construction
N

eung-sur-B
euvron

C
onstructeur à com

pétence bois
Leonard charpentes

S
aint-V

îatre
C

onstructeur à com
pétence bois
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D
EC

H
IFFR

A
G

E 

 

➜
 

Le secteur de la construction et de l’artisanat, si 
essentiel à la vie économ

ique du P
ays et à la 

préservation de son cadre bâti, est confronté à des 
difficultés de renouvellem

ent de sa m
ain d’œ

uvre.  

E
n ce sens, la prom

otion de l’apprentissage et le 
soutien à l’offre de form

ations peuvent par exem
ple 

être en capacité de soutenir la transm
ission des 

entreprises et des savoir-faire, porteurs de l’identité 
solognote. 

➜
 

D
e plus, com

pte tenu de la sensibilité du secteur 
aux aléas économ

iques, la dynam
ique constructive 

a été im
pactée par la crise de la construction.  

N
éanm

oins, le desserrem
ent urbain auquel le nord 

du territoire est sujet, l’accroissem
ent des fam

illes 
m

onoparentales ou encore le vieillissem
ent de la 

population 
créent 

de 
nouveaux 

besoins 
de 

logem
ents et offrent un potentiel de reprise pour le 

secteur. 

➜
 

À
 

ces 
élém

ents 
s’ajoute 

un 
potentiel 

de 
diversification 

vers 
l’éco-construction. 

É
tant 

données les ressources sylvicoles abondantes du 
territoire, 

la 
filière 

bois 
confère 

de 
nouvelles 

opportunités de débouchés aux entreprises de la 
filière 

construction 
et 

de 
valorisation 

des 
ressources locales. 

C
ependant, 

la 
filière 

peine 
à 

se 
structurer 

car 
dépendante de la dem

ande locale, soum
ise à des 

contraintes techniques tenant à la qualité du bois 
des essences disponibles, au contexte de forêt 
privée et à l’absence d’usine de transform

ation sur 
le territoire. 

Le 
soutien 

au 
développem

ent 
de 

cette 
filière 

im
plique une échelle de réflexion locale, différente 

de celle du bois énergie, et d’une m
obilisation 

concertée 
entre 

acteurs 
(1

ère 
et 

2
èm

e 
transform

ation, 
A

rboC
entre, 

cham
bres 

consulaires...). 

E
N

JEU
X 

 

➜
 

C
om

m
ent soutenir l’offre de form

ations et anticiper la transm
ission des 

entreprises du B
TP

 et des savoir-faire locaux ? 

➜
 

C
om

m
ent renforcer la connaissance m

utuelle des acteurs de la filière et  
leur m

ise en réseau (développem
ent de synergies) ? 

➜
 

Q
uel potentiel de création de nouveaux débouchés (am

eublem
ent, m

obilier 
bois dans le cadre du tourism

e...) ? 

➜
 

C
om

m
ent 

élargir 
la 

zone 
de 

m
arché 

des 
entreprises 

locales 
de 

la 
construction ? 

  

 

M
aison à colom

bages 
Leonard C

harpentes 

C
abane dans les arbres 

B
ioclim

atique C
onstruction 

EPH
A

D
 « L’orée des pains » N

eung-sur-B
euvron 

Leonard C
harpentes &

 A
rchitecte D

aniel B
oitte 
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E
TA

T D
ES L

IEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

  Evolution de la SA
U

 (en hectares) entre 1988 et 2010 
(S

ource : R
G

A
 1988, 2000, 2010, A

greste ; traitem
ent E

A
U

, base 
100 en 1988 ) 

 
 Evolution du nom

bre d’exploitations entre 1988 et 2010 	
(S

ource : R
G

A
 1988, 2000 et 2010, A

greste ; traitem
ent E

A
U

, base 
100 1988) 

 

Fiche 9 – A
griculture et pisciculture  

➜
 

La S
A

U
 et les exploitations 

 
La superficie agricole utilisée (SA

U
) désigne les superficies des terres labourables, superficies 

des cultures perm
anentes, superficies toujours en herbe, superficies de légum

es, fleurs et autres 
superficies cultivées de l’exploitation agricole.  

 
L’exploitation agricole est une unité économ

ique qui participe à la production agricole, qui 
atteint une certaine dim

ension (1 hectare de S
A

U
 ou 20 ares de cultures spécialisées ou 1 vache 

ou 6 brebis m
ères...) et de gestion courante indépendante 

 n
 

Terre de forêts et d’étangs, l’agriculture représente m
oins de 10%

 de la surface du 
S

C
oT du P

ays de G
rande S

ologne (C
ham

bre d’A
griculture, 2010), et 4,9%

 de la 
S

A
U

 du départem
ent. 

§ 
A

u sein du territoire, la C
C

 de la S
ologne des É

tangs concentre le plus de 
surface agricole utilisée avec 6 365 hectares (un peu m

oins de la m
oitié de la 

S
A

U
 globale). 

n
 

D
epuis la fin des années 1980, la S

A
U

 se rétracte du fait de l’enfrichem
ent, de la 

form
ation de nouveaux boisem

ents et de l’activité cynégétique. S
i la tendance est 

à la baisse pour tous les territoires, le retrait est plus significatif pour le S
C

oT 
puisqu’elle est divisée par deux entre 1988 (27 403 hectares) et 2010 (14 263 ha). 

n
 

La 
déprise 

agricole 
transparaît 

d’autant 
plus 

dans 
la 

réduction 
du 

nom
bre 

d’exploitations, de 891 unités en 1988 à 263 en 2010. 
 R

épartition de la SA
U

 (en ha) dans le SC
oT et représentation dans le Loir-et-C

her en 
2010	
(S

ource : R
G

A
 2010, A

greste ; traitem
ent E

A
U

) 

 

27 403 

15 680 
14 263 

50 
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S
C
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ologne 
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her et du R
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P
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ancerre - S
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P
ays de V

ierzon 

S
C

oT du B
laisois 

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud 

Loir-et-C
her 

C
entre - Val de Loire 

- 48 %
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P
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S
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S
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ud 
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C
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 C
œ
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ologne 

4 266 

6 365 

3 632 

14 263 



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

 

  
77 

 n
 

U
ne réduction beaucoup plus rapide dans le S

C
oT que 

dans les territoires de com
paraison, tant pour la S

A
U

 (-
2,5%

 
entre 

1988-2010) 
que 

pour 
le 

nom
bre 

d’exploitations (-5,4%
 entre 1988-2010), qui s’explique 

aussi par un sol de qualité m
édiocre nécessitant de 

lourds 
am

énagem
ents 

pour 
être 

exploité 
(drainage, 

irrigation). 

n
 

D
e plus, le ralentissem

ent est m
oins m

arqué pour la S
A

U
 

que pour le nom
bre d’exploitations sous l’effet d’une 

tendance globale de hausse de la taille des exploitations. 

n
 

E
n effet, entre 2000 et 2010, la S

A
U

 m
oyenne par 

exploitation est inchangée m
algré une baisse de 9,3%

 du 
nom

bre d’exploitations.  

               Evolution du nom
bre d’exploitations et des SA

U
 m

oyennes 
par exploitation entre 2000 et 2010	
(S

ource : R
G

A
 2000 et 2010, A

greste ; traitem
ent E

A
U

) 
  

 Evolutions 
m

oyennes 
annuelles 

de 
la 

SA
U

 
dans 

le 
SC

oT 
et 

les 
territoires 

de 
com

paraison 
(S

ource : R
G

A
 1988, 2000 et 2010, A

greste ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 Evolutions 

m
oyennes 

annuelles 
du 

nom
bre 

d’exploitations 
dans 

le 
SC

oT 
et 

les 
territoires de com

paraison	
(S

ource : R
G

A
 1988, 2000 et 2010, A

greste ; traitem
ent E

A
U

) 
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ays de S

ologne - Val S
ud 

S
C

oT du B
laisois 

P
ays de V

ierzon 

P
ays de S

ancerre - S
ologne 

P
ays de la Vallée du C

her et du 
R

om
orantinais 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

-8,9%
 

-1,0%
 

-5,4%
 

-10%
 

-9%
 

-8%
 

-7%
 

-6%
 

-5%
 

-4%
 

-3%
 

-2%
 

-1%
 

0%
 

1988-2000 

2000-2010 

1988-2010 

C
entre - Val de Loire 

Loir-et-C
her 

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud 

S
C

oT du B
laisois 

P
ays de V

ierzon 

P
ays de S

ancerre - S
ologne 

P
ays de la Vallée du C

her et du 
R

om
orantinais 

S
C

oT de la G
rande S

ologne 

2000
2010

Var. en %
2000

2010
Var. en %

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

63
59

-6,3%
66

72
9,5%

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
152

143
-5,9%

45
45

-1,4%
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

75
61

-18,7%
62

60
-4,1%

S
C

oT de la G
rande S

ologne
290

263
-9,3%

54
54

0,3%
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

1 316
886

-32,7%
36

49
37,8%

P
ays de S

ancerre - S
ologne

1 237
998

-19,3%
76

92
21,5%

P
ays de V

ierzon
427

285
-33,3%

80
114

42,5%
S

C
oT du B

laisois
844

623
-26,2%

61
79

29,3%
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
599

391
-34,7%

50
67

32,2%
Loir-et-C

her
4 483

3 434
-23,4%

66
84

27,1%
C

entre - Val de Loire
33 050

25 081
-24,1%

72
92

28,7%

E
xploitations

S
A

U
 m

oyenne par exploitation
Territoires
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➜
 

Les productions 

 n
 

D
es productions variées entre l’élevage d’ovins et de 

bovins pour la production de lait, un systèm
e céréalier et 

des 
cultures 

spéciales 
(fraise, 

fram
boise, 

poireau, 
courgette, asperge,...) qui tém

oignent d’une agriculture 
plurielle orientée vers la proxim

ité. 

§ 
D

ans le S
C

oT, l’élevage se contracte de 1,9%
 en 

m
oyenne par an entre 1988 et 2010, une baisse qui 

s’inscrit dans le rythm
e du départem

ent (-1,7%
/an), et 

qui est m
oins prononcée que la plupart des territoires 

voisins. 

§ 
N

éanm
oins, le repli est plus fort dans la S

ologne des 
É

tangs (-4,9%
/an entre 1988 et 2000).  

  Evolutions m
oyennes annuelles du cheptel entre 1988-2000, 

2000-2010 en unités de gros bétail, tous alim
ents confondus	

(S
ource : R

G
A

 1988, 2000 et 2010, A
greste ; traitem

ent E
A

U
) 

 

  O
rientations Technico-Econom

iques (O
TEX) des exploitations au sein du SC

oT en 2010	
(S

ource : R
G

A
 2010, A

greste ; traitem
ent E

A
U

) 

 
   O

rientations Technico-Econom
iques (O

TEX) des exploitations au sein du SC
oT	

(S
ource : R

G
A

 2010, A
greste, IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

-2,4% 

-4,9% 

0,4% 

-2,4% 

-4,6% 

-0,8% 

-3,6% 

-3,9% 

-1,9% 

-2,0% 

-0,7% 

-3,4% 

-0,7% 

-0,8% 

-1,3% 

-2,5% 

-0,3% 

-1,9% 

-2,4% 

-0,8% 

-1,3% 

-0,5% 

-2,8% 

-3,0% 

-0,2% 

-1,9% 

-3,6% 

-0,6% 

-2,8% 

-3,2% 

-1,4% 

-1,7% 

-0,6% 

-6%
 

-5%
 

-4%
 

-3%
 

-2%
 

-1%
 

0%
 

1%
 

CC Cœ
ur de Sologne 

CC de la Sologne des Etangs 

CC de la Sologne des Rivières 

SCoT de la Grande Sologne 

Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais 

Pays de Sancerre - Sologne 
Pays de Vierzon 
SCoT du Blaisois 

SCoT du Pays de Sologne - Val Sud 
Loir-et-Cher 

Centre - Val de Loire 

1988-2000 
2000-2010 

1988-2010 

3 15 

2 1 1 1 
1 

1 
C

éréales et oléoprotéagineux (C
O

P
) 

P
olyculture et polyélevage 

C
ultures générales  (autres grandes cultures) 

B
ovins lait 

G
ranivores m

ixtes 

B
ovins viande 

Volailles 

Fleurs et horticulture diverse 
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 R
egistre Parcellaire G

raphique du SC
oT en 2012	

(S
ource : G

éoportail ; traitem
ent E

A
U

) 
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n
 

337 U
TA

 en 2010 contre 1 034 en 1988 dans le S
C

oT, 
une baisse généralisée à l’ensem

ble des E
P

C
I. 

§ 
U

ne légère progression s’observe dans les cultures 
générales, volailles, et céréales et oléagineux. 

 

➜
 

Les sols et leur valeur agronom
ique 

 n
 

U
ne 

division 
par 

deux 
de 

la 
superficie 

des 
terres 

labourables entre 1988 et 2010, soit une réduction plus 
rapide 

(-2,8%
/an) 

que 
l’ensem

ble 
des 

territoires 
de 

com
paraison, conséquence d’un certain « laisser-faire » 

des agriculteurs. 

§ 
A

u sein du S
C

oT, la S
ologne des R

ivières est plus 
im

pactée 
(-4,1%

/an) 
et 

la 
C

C
 

C
œ

ur 
de 

S
ologne 

résiste m
ieux (-1,2%

/an) m
ais ses superficies sont 

quantitativem
ent plus lim

itées. 

n
 

D
’après les C

ham
bres de l’A

griculture du Loiret et C
her, 

des sols se com
posant de m

atériaux sableux et argileux 
dont la tendance à l’acidification et l’hydrom

orphie est 
forte laissant place à de faibles surfaces cultivées. 

 Potentiels agronom
iques des sols - couloir du projet LG

V	
(S

ource : É
tude des potentiels agronom

iques des sols, couloirs 
LG

V
 P

O
C

L, C
ham

bres d’agriculture Loiret et C
her, m

ars 2013) 

 

 
L’unité de travail annuel (U

TA
) est une m

esure en équivalent tem
ps com

plet du volum
e de 

travail fourni par les chefs d’exploitations et les coexploitants, les personnes de la fam
ille, les 

salariés 
perm

anents, 
les 

salariés 
saisonniers 

et 
par 

les 
entreprises 

de 
travaux 

agricoles 
intervenant sur l’exploitation. C

ette notion est une estim
ation du volum

e de travail utilisé com
m

e 
m

oyen de production et non une m
esure de l’em

ploi sur les exploitations agricoles. 

 U
TA

 par orientations technico-économ
iques	

(S
ource : R

G
A

 2000 et 2010, A
greste ; traitem

ent E
A

U
) 

 
      

Superficies en terres labourables : superficie en céréales, cultures industrielles, légum
es secs 

et protéagineux, fourrages (hors superficie toujours en herbe), tubercules, légum
es de plein 

cham
p, jachères.  

 Superficies en terres labourables et évolutions m
oyennes annuelles 1988-2000, 2000-

2010 et 1988-2010	
(S

ource : R
G

A
 1988, 2000 et 2010, A

greste ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne

C
C

 de la 
S

ologne des 
E

tangs

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne

C
C

 C
œ

ur de 
S

ologne

C
C

 de la 
S

ologne des 
E

tangs

C
C

 de la 
S

ologne des 
R

ivières

S
C

oT de la 
G

rande 
S

ologne
C

éréales et oléoprotéagineux (C
O

P
)

0
0

2
2

9
0

7
16

P
olyculture et polyélevage

100
159

65
324

65
100

28
193

C
ultures générales  (autres grandes cultures)

0
4

0
4

0
52

0
52

B
ovins lait

0
5

0
5

0
10

0
10

G
ranivores m

ixtes
0

21
42

63
0

19
0

19
B

ovins viande
0

0
0

0
0

0
2

2
Volailles

0
0

0
0

0
0

22
22

Fleurs et horticulture diverse
0

35
0

35
0

0
23

23
A

utres herbivores
0

0
7

7
0

0
0

0
U

TA total
100

224
116

440
74

181
82

337

2000
2010

O
TE

X

2010
2000

1988
1988-2000

2000-2010
1988-2010

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

3 662
3 493

4 756
-2,5%

0,5%
-1,2%

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
4 807

5 311
9 504

-4,7%
-1,0%

-3,1%
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

2 644
3 341

6 682
-5,6%

-2,3%
-4,1%

S
C

oT de la G
rande S

ologne
22 226

24 290
41 884

-4,4%
-0,9%

-2,8%
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

33 209
36 471

42 278
-1,2%

-0,9%
-1,1%

P
ays de S

ancerre - S
ologne

72 136
75 464

74 176
0,1%

-0,5%
-0,1%

P
ays de V

ierzon
29 715

30 806
29 407

0,4%
-0,4%

0,0%
S

C
oT du B

laisois
44 520

47 149
50 953

-0,6%
-0,6%

-0,6%
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
22 984

26 076
29 027

-0,9%
-1,3%

-1,1%
Loir-et-C

her
258 598

267 363
285 551

-0,5%
-0,3%

-0,4%
C

entre - Val de Loire
2 027 073

2 084 308
2 047 827

0,1%
-0,3%

0,0%

Territoires
S

uperficies en terres labourables
E

vol. m
oyenne annuelle
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➜
 

Les dém
arches de qualité 

 n
 

B
ien qu’offrant des productions diversifiées, l’agriculture 

biologique reste m
arginale dans le territoire avec 31 

exploitations engagées en 2014 sur 263 com
ptabilisées 

en 2010 par l’A
greste. 

n
 

P
our autant, des dém

arches ém
ergent en m

atière de 
circuits courts et vente directe : 
§ 

La 
dém

arche 
« B

aladoD
rive », 

déployée 
à 

B
lois, 

V
endôm

e 
et 

Lam
otte-B

euvron, 
réunie 

des 
agriculteurs 

et 
artisans 

désireux 
de 

rendre 
plus 

accessibles aux consom
m

ateurs leurs produits locaux 
par un systèm

e de com
m

ande en ligne ; 
§ 

L’adhésion de 4 exploitations au réseau « B
ienvenue 

à la ferm
e » et de deux autres au G

roupem
ent des 

A
griculteurs bio du Loir-et-C

her (G
A

B
LE

C
). 

§ 
À

 
titre 

d’exem
ple, 

le 
jardin 

de 
S

ainte-M
arthe 

à 
M

illançay produit et vend des sem
ences et légum

es 
bio, 

et 
propose 

des 
sessions 

de 
form

ations 
pédagogiques et stages sur la filière biologique. 

 
Exploitations engagées en bio et opérateurs bio en 2014 
(S

ource : A
gence bio ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 Productions des exploitations engagées en 2014 dans le SC

oT 
(S

ource : A
gence bio ; traitem

ent E
A

U
) 

 

 n
 

S
i l’agriculture n’est pas une spécificité solognote, certains savoir-faire sont 

porteurs d’une identité terroir qui gagne à être valorisée, à l’im
age des journées 

gastronom
iques de S

ologne se tenant annuellem
ent à R

om
orantin-Lanthenay. 

n
 

D
es 

productions 
et 

produits 
identifiés 

S
ologne 

: 
le 

gibier, 
l’agneau 

« La 
S

olognote », l’asperge, etc. 
 Les productions de qualité dans le SC

oT du Pays de G
rande Sologne 

(S
ource : fond IG

N
 bd topo ; réalisation E

A
U

) 

 

P
roducteur

Transform
ateur

D
istributeur

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

3
2

-
14

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
5

1
-

17
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

-
2

-
-

S
C

oT de la G
rande S

ologne
8

5
-

31
Loir-et-C

her
145

76
9

1 437

Territoires
N

b. 
exploitations 

engagées

O
pérateurs

8 6 

5 
1 

4 

6 

1 
Toutes surfaces 

A
utres dont jachères, cham

pignons... 

C
ultures Fourragères 

Fruits 

G
randes cultures 

Légum
es frais 

P
lantes à parfum

, arom
atiques et m

édicales 
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➜
 

La pisciculture 

 n
 

Le territoire com
pte environ 2 800 étangs répartis sur 1 

000 ha aujourd’hui ce qui lui perm
et de valoriser les 

ressources de ses m
ilieux. 

n
 

La pisciculture, qui était l’une des activités économ
iques 

traditionnelles de la S
ologne, se délite au profit d’une 

activité de loisirs.  

n
 

P
lusieurs raisons expliquent ce recul : 

§ 
Il est tout d’abord difficile de résister à la concurrence 
des prix plus com

pétitifs des pays de l’E
st, d’autant 

plus 
qu’ils 

n’ont 
pas 

évolué 
en 

S
ologne 

ces 
20 

dernières années. 

§ 
E

n outre, des nuisibles (le C
orm

oran, le poisson chat) 
détériorent la richesse et la diversité des espèces 
piscicoles. 

D
eux 

corm
orans 

sont 
capables 

de 
stériliser un étang de 10 ha.  

§ 
E

nfin, le nom
bre de pêcheurs tend à se réduire ce qui 

interroge l’entretien des étangs et la perpétuation de 
cette pratique.  

n
 

La 
culture 

de 
l’ « or 

noir » 
ou 

caviar 
vient 

toutefois 
nuancer ce repli. À

 S
aint-V

iâtre, l’esturgeon est élevé 
pour la production de caviar en m

ilieux clos (étangs et 
bassins). C

haque année, deux tonnes sont récoltées. 

n
 

La pêche s’exerce ainsi davantage com
m

e une activité 
touristique en lien avec la randonnée, la chasse au gibier 
d’eau, la photographie... 

 

  La pêche dans le SC
oT du Pays de G

rande Sologne 
(S

ource : Fédération de pêche du Loir-et-C
her, 2015 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 

 

P
êche en S

ologne 
P

roduction de caviar 
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G
O

U
VER

N
A

N
C

E 
 Le C

onseil R
égional du C

entre-V
al de Loire 

➜
 

La S
tratégie de D

éveloppem
ent de l’A

griculture 
et de la Forêt (2006) 

n
 

C
ette stratégie, qui est intervenue dans le cadre de la 

m
ise en place de la P

olitique A
gricole C

om
m

une (P
A

C
) 

définit plusieurs axes visant à m
oderniser l’agriculture en 

région C
entre : 

§ 
C

réer une vraie dynam
ique de filière ; 

§ 
C

réer une dém
arche d’anim

ation transversale des 
filières agro-alim

entaires ; 

§ 
A

gir sur l’installation et l’em
ploi en m

ilieu agricole 
pour perm

ettre le renouvellem
ent du tissu ; 

§ 
R

enforcer 
le 

développem
ent 

de 
l’agriculture 

biologique ; 

§ 
S

outenir 
la 

diversification 
des 

activités 
et 

la 
plus 

grande autonom
ie d’approvisionnem

ent des intrants ; 

§ 
Favoriser 

le 
développem

ent 
com

m
ercial 

des 
productions régionales. 

 

➜
 

Le 
P

lan 
R

égional 
de 

l’A
griculture 

D
urable 

(2012-2019) 

n
 

À
 l’échelle de la région, ce plan définit les grandes 

orientations de la politique agricole, agro-alim
entaire et 

agro-industrielle de l’E
tat dans la région. Trois grands 

axes ont été identifiés : 

§ 
E

nrichir le potentiel de production agricole (protection 
du 

capital 
foncier, 

 favoriser 
la 

diversité 
des 

productions, optim
iser la gestion de la ressource en 

eau, 
accom

pagner 
les 

dém
arches 

anticipant 
les 

changem
ents clim

atiques,...) ; 

§ 
D

évelopper le potentiel économ
ique (développer les 

filières 
de 

transform
ation, 

soutenir 
la 

polyculture-
élevage dans les zones interm

édiaires, développer 

les circuits de proxim
ité, développer les nouvelles sources de revenus...) ; 

§ 
P

réserver 
le 

potentiel 
hum

ain 
(développer 

les 
com

pétences 
des 

chefs 
d’exploitation, 

am
éliorer 

l’environnem
ent 

de 
travail 

des 
salariés 

et 
des 

exploitants agricoles,...) ; 

§ 
R

enforcer la place des agriculteurs dans la société (valoriser les engagem
ents 

des agriculteurs, intégrer les agriculteurs aux projets de territoire et renforcer les 
échanges avec les décideurs locaux...). 

 

➜
 

Le P
rogram

m
e de D

éveloppem
ent R

ural (2014-2020) 

n
 

La région est devenue depuis 2014 autorité de gestion de ce program
m

e qui 
perm

et de m
obiliser des aides du Fond E

uropéen A
gricole pour le D

éveloppem
ent 

R
ural (FE

A
D

E
R

). 345,9 m
illions € d’aides visent ainsi l’installation de jeunes 

agriculteurs, le m
aintien de l’agriculture en zone défavorisée, le développem

ent 
d’une agriculture favorable à la diversité biologique et à la qualité de l’eau, 
l’agriculture 

biologique 
ou 

encore 
la 

com
pétitivité 

agricole, 
la 

forêt 
et 

le 
développem

ent des industries agro-alim
entaires et tous autres projets structurants 

en m
atière de services (TIC

, santé, tourism
e). 

  Le P
ays de G

rande S
ologne 

➜
 

La stratégie de développem
ent économ

ique (2015) 

n
 

U
n des huit chantiers thém

atiques identifiés donne la priorité à l’agriculture et la 
pisciculture : redonner une place valorisante et innovante à l’agriculture et à la 
pisciculture. D

ans ce cadre, plusieurs élém
ents de m

ise en œ
uvre sont identifiés : 

§ 
U

ne stratégie foncière par la prospective ou valorisation d’outils existants 
(outils réglem

entaires, acquisitions foncières et agricoles, valorisation de 
terrains...) ; 

§ 
D

es 
actions 

d’anim
ation 

et 
de 

prom
otion 

de 
filières 

ém
ergentes 

(développem
ent des dém

arches de vente directe, appui aux dém
arches de 

labellisation,...) ; 

§ 
D

es actions structurelles pour accom
pagner la structuration de filières 

(anim
ation de réseaux locaux d’acteurs, repérage et accom

pagnem
ent 

d’investissem
ents 

collectifs 
com

m
e 

une 
plateform

e 
locale 

d’approvisionnem
ent ou unités de transform

ation...). 
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D
EC

H
IFFR

A
G

E 

 

➜
 

D
ans 

le 
P

ays 
de 

G
rande 

S
ologne, 

le 
secteur 

agricole n’est pas à l’heure actuelle une activité 
très visible com

m
e la pêche et la chasse le sont. Il 

n’entend donc pas rivaliser avec les territoires forts 
d’une agriculture intensive à l’im

age du P
erche et 

de 
la 

B
eauce 

voisins. 
Toutefois, 

l’agriculture 
pourrait 

s’affirm
er 

sous 
le 

prism
e 

des 
circuits-

courts, de la qualité et de la proxim
ité avec les 

consom
m

ateurs, 
les 

restaurateurs, 
les 

collectivités...  

➜
 

E
n ce sens, le m

aintien de cette diversité dans les 
pratiques agricoles (m

araîchage, élevage,...) et le 
développem

ent 
de 

passerelles 
avec 

d’autres 
activités m

arqueurs de l’identité du territoire (gibier, 
produits 

piscicoles 
de 

niches, 
agro-tourism

e) 
seraient favorables au dégagem

ent d’une valeur 
ajoutée 

supplém
entaire 

en 
lien 

avec 
des 

transform
ateurs 

industriels 
qui 

valoriseraient 
les 

productions et produits locaux. C
ela contribuerait 

ainsi à revisiter la notoriété de la S
ologne. 

➜
 

A
ussi, la pérennité de la qualité des étangs est 

prim
ordiale 

com
pte 

tenu 
de 

leur 
caractère 

identitaire fort, de leurs ressources, et de leur rôle 
dans le l’équilibre écologique de la faune et de la 
flore. 

D
ans 

ce 
sens, 

la 
pisciculture 

participe 
à 

la 
régulation de la ressource en eau, à la protection 
de 

la 
qualité 

des 
eaux, 

et 
au 

m
aintien 

du 
patrim

oine naturel.  

 

E
N

JEU
X 

 
➜

 
C

om
m

ent réaffirm
er une place pour l’agriculture et la pisciculture en G

rande 
S

ologne ? 

➜
 

C
om

m
ent 

accom
pagner 

la 
profession 

et 
assurer 

la 
transm

ission 
des 

exploitations ? 

➜
 

C
om

m
ent structurer les filières locales porteuses de valeur ajoutée ? 

➜
 

C
om

m
ent 

gérer 
les 

confrontations 
d’usages 

de 
la 

terre 
générant 

une 
réduction de la S

A
U

, en lien avec les activités cynégétiques surtout ? 

➜
 

C
om

m
ent 

développer 
les 

com
plém

entarités 
économ

iques, 
agricoles, 

touristiques et industrielles ? 

Produits et saveurs de Sologne 

 

La brebis « S
olognote » 

Le pâté de sanglier 

Le dindon de 
S

ologne 

La Tarte Tatin 

Le m
iel de S

ologne 
Le S

elles-sur-C
her 

Le poireau 
L’asperge de S

ologne 
La fraise de S

ologne 
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E
TA

T D
ES L

IEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

   Estim
ation du chiffre d’affaires annuel de la chasse en région 

C
entre-Val de Loire (données 1992 actualisées pour 2008 

selon l’évolution du pouvoir d’achat) 
(S

ource : S
chém

a D
épartem

ental de G
estion C

ynégétique, 2012) 

 
 

Fiche 10 – C
hasse

  

 n
 

P
lus qu’un im

aginaire collectif, la chasse fait partie intégrante de la culture 
solognote et a largem

ent contribué à son développem
ent économ

ique, touristique 
et à l’am

énagem
ent du territoire (grandes propriétés, patrim

oine bâti rem
arquable, 

valeur du foncier...). 

n
 

S
i sa pratique tend à se réduire (vieillissem

ent des pratiquants, coût, évolution 
vers le grand gibier...), la Fédération de chasse du Loir-et-C

her com
pte parm

i les 
fédérations françaises ayant le plus de pratiquants, sans com

pter ceux qui ne sont 
pas originaires du départem

ent m
ais de l’Île-de-France notam

m
ent. 

§ 
L’âge m

oyen du chasseur en Loir-et-C
her est de 53,3 ans et la tranche d’âge 

des 61-65 ans dem
eure la plus im

portante en 2015. 

 La représentation de la chasse dans le Loir-et-C
her en 2010 

(S
ource : S

chém
a D

épartem
ental de G

estion C
ynégétique, 2012) 

 
 La représentation de la chasse dans le Loir-et-C

her entre 2012 et 2015 
(S

ource : Fédération des chasseurs du Loir-et-C
her) 

 
 n

 
D

ans l’étude de l’observatoire de l’économ
ie et des territoires du Loir-et-C

her de 
1999, le territoire de chasse du P

ays de G
rande S

ologne représenterait plus de 
82%

 de la superficie totale des com
m

unes et serait constitué à 97%
 de dom

aines 
forestiers selon les dires des élus locaux. 

n
 

Il est com
m

uném
ent adm

is que les apports de la chasse sont considérables en 
term

es de flux financiers directs et indirects bien qu’il soit com
plexe de les 

quantifier aujourd’hui du fait de l’absence de données actualisées. E
lle générerait 

entre 1 000 et 2 000 em
plois pour la S

ologne loir-et-chérienne dont la m
oitié serait 

concentrée dans le P
ays de G

rande S
ologne (S

ource : pré-candidature au réseau 
« sites rem

arquables du goût »). 

N
om

bre de 
chasseurs 
adhérents

N
om

bre de 
territoires 
adhérents

N
om

bre de 
validations 

départem
entales

N
om

bre de 
validations 

départem
entales 

grand gibier

N
om

bre de 
validations 
nationales

N
om

bre de 
validations 

tem
poraires

24 309
3 202

18 946
19 479

2 560
2 803

Validations
2012-2013

2013-2014
2014-2015

Variation absolue
Variation %

A
nnuelles

20 837
20 359

19 849
-510

-2,5
Tem

poraires
3 767

3 783
3 995

212
5,6

Totales
24 604

24 142
23 844

-298
-1,2



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

 

 
86 

86 

§ 
L’élevage de gibier, les arm

ureries, la taxiderm
ie et 

les chasses com
m

erciales sont im
pliqués de m

anière 
directe dans les retom

bées économ
iques de l’activité 

cynégétique. 

§ 
Q

uant 
aux 

activités 
indirectes, 

elles 
dem

eurent 
nom

breuses. E
n effet, elles concernent autant les 

agences im
m

obilières, nom
breuses sur le territoire, 

du fait des transactions réalisées sur les résidences 
secondaires et les rendez-vous de chasse, que les 
établissem

ents 
touristiques, 

restaurants 
et 

com
m

erces.  

 n
 

N
éanm

oins, des questionnaires sensibles ont été m
enés 

dans les années 2000 et perm
ettent d’appréhender le 

poids notable de cette activité pour l’économ
ie solognote. 

  Evaluation des retom
bées économ

iques de la chasse sur le 
com

m
erce et l’artisanat locaux selon la perception des élus 

(S
ource : O

bservatoire de l’E
conom

ie et des Territoires du Loir-et-
C

her, 1999) 

 
   

D
EC

H
IFFR

A
G

E  
 

➜
 

À
 l’heure où la m

ajeure partie de la consom
m

ation de grand gibier provient 
de l’étranger en France (N

ouvelle Zélande, pays de l’E
st...), sa m

ise en 
valeur com

m
e un produit local dont la traçabilité est assurée pourrait : 

- 
redorer l’im

age biaisée qu’a le grand public du gibier, 
- 

constituer une économ
ie cynégétique reconnue de l’extérieur, 

- 
et renforcer la notoriété de la S

ologne.  

À
 ce titre, une pré-candidature à un « site rem

arquable du goût » axée sur 
la venaison a été déposée par le P

ays à la suite d’une dém
arche de 

création d’une plateform
e de valorisation du gibier en 2006 qui n’ont pas vu 

le jour m
algré l’avis favorable des M

inistères com
pétents. 

C
ette dém

arche entendait créer un atelier de traitem
ent et transform

ation 
d’une capacité de 155t/an sous condition du déploiem

ent sim
ultané d’une 

im
age de produits « haut-de-gam

m
e » de m

arque « S
ologne » par exem

ple 
et la com

m
ercialisation de conserves et produits sous vide.  

A
insi, les enjeux liés à la gestion et à la valorisation de la ressource 

persistent encore aujourd’hui face à l’absence de centre de transform
ation 

dans le territoire. 
➜

 
E

nfin, 
l’activité 

cynégétique 
n’est 

pas 
indissociable 

de 
celles 

de 
la 

pisciculture, de l’agriculture et de la sylviculture qui participent ensem
ble à 

l’équilibre des m
ilieux, à leur diversité et leur ouverture. D

e ce point de vue, 
la concertation interacteurs est nécessaire à une gestion d’ensem

ble, qui 
préserve et valorise les m

ilieux et ne com
prom

ette pas l’exercice des 
activités, qu’elles soient économ

iques ou de loisirs (tourism
e notam

m
ent). 

 G
O

U
VER

N
A

N
C

E  
 

➜
 

S
chém

a départem
ental de gestion cynégétique (2012) 

n
 

É
tabli pour 6 ans, ce schém

a a pour objectif, de m
ontrer l’engagem

ent des 
chasseurs dans la préservation des espèces chassables et des habitats, et de 
faire com

prendre qu’ils exercent leur activité dans le respect de la nature. Le 
projet com

porte ainsi deux volets : 

§ 
U

n volet prospectif, sous form
e d’actions au nom

bre de 119 qui devront être 
réalisées 

au 
cours 

des 
6 

années 
de 

validité (m
ener 

des 
actions 

en 
com

plém
entarité avec les acteurs agricoles et sylvicoles, participer au réseau 
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N
atura 

2000, 
la 

préservation 
des 

échanges 
cynégétiques 

en 
m

ilieux 
urbanisés 

et 
artificialisés, 

prévenir 
et 

contenir 
les 

dégâts, 
sensibilisation 

et 
inform

ation auprès des chasseurs et du grand public, 
et autres actions spécifiques aux espèces ; 

§ 
U

n volet réglem
entaire. 

  Le P
ays de G

rande S
ologne 

➜
 

La 
stratégie 

de 
développem

ent 
économ

ique 
(2015) 

n
 

U
n 

des 
huit 

chantiers 
thém

atiques 
identifiés 

entend 
valoriser le gibier. D

ans ce cadre, plusieurs objectifs sont 
identifiés : 

§ 
D

évelopper la collecte locale du gibier de chasse ; 

§ 
Transform

er, à des degrés divers, la venaison ; 

§ 
D

iffuser et com
m

ercialiser localem
ent les produits 

transform
és. 

n
 

La 
structuration 

d’une 
telle 

filière 
pourrait 

supposer 
plusieurs élém

ents de m
ise en œ

uvre : 

§ 
R

epérer des porteurs de projet ; 

§ 
C

réer 
une 

unité 
(sem

i)-industrielle 
de 

traitem
ent/transform

ation ; 

§ 
V

aloriser localem
ent les sous-produits (exem

ple de 
la peau de sanglier) ; 

§ 
P

rom
ouvoir et valoriser les produits ; 

§ 
D

évelopper des outils pédagogiques relatifs à la 
faune sauvage et ses habitats. 

E
N

JEU
X 

 
➜

 
Q

uelles synergies entre propriétaire, locataire de chasse, forestier, pêcheur 
et 

agriculteur 
pour 

une 
gestion 

harm
onieuse 

de 
l’espace, 

garante 
de 

l’équilibre agro-sylvo-cynégétique? 
➜

 
C

om
m

ent sensibiliser les touristes à l’im
portance et aux enjeux de la chasse 

en S
ologne ? 

➜
 

Q
uelle 

dem
ande 

(locale, 
régionale,...?) 

pour 
le 

développem
ent 

d’une 
potentielle plateform

e de collecte et transform
ation du gibier sur le territoire?   
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 n
 

P
lusieurs 

entrées 
touristiques 

(patrim
oine 

religieux 
et 

vernaculaire, 
nature, 

sport, 
équitation, 

chasse 
et 

pêche,...) 
qui 

tém
oignent 

d’un 
territoire 

dont 
la 

destination est reconnue pour ses spécificités. 

  

Fiche 11 – Tourism
e 

  n
 

E
n effet, la S

ologne se distingue du V
al de Loire et de ses châteaux com

m
e un 

territoire plus intim
iste, sauvage, dom

iné par la nature, où il est bon de se 
ressourcer dans un cadre apaisant et sensible. 

Les activités touristiques du SC
oT 

du Pays de G
rande Sologne et de 

son environnem
ent 

(S
ource : 

fond 
bd 

topo, 
réalisation 

E
A

U
) 
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n
 

U
ne destination de court séjour en résonnance de sites 

et d’événem
ents d’envergure, parm

i les principaux du 
départem

ent et qui répond à différentes typologies de 
touristes : 
§ 

A
ux fam

illes, en lien avec les m
aisons à thèm

es 
(étangs, 

braconnage, 
cerf, 

eau), 
les 

randonnées 
(pédestres, 

équestres 
et 

cyclistes), 
la 

culture 
(festivals m

usicaux et spectacles) ou encore C
enter 

P
arcs ; 

§ 
A

ux 
cavaliers 

et 
autres 

am
ateurs 

de 
sport, 

qui 
peuvent 

profiter 
d’infrastructures 

de 
grande 

dim
ension, à l’im

age du parc équestre de Lam
otte-

B
euvron ou de la piste internationale de karting à 

S
albris. 

 n
 

Les em
plois touristiques se localisent surtout dans le 

C
œ

ur de S
ologne sous l’effet de la filière équine (631 

em
plois), et restent stables à l’échelle du S

C
oT entre 

2009 et 2014, autour de 800 effectifs. 
n

 
S

’ils 
sont 

surtout 
liés 

à 
la 

restauration 
et 

aux 
hébergem

ents, les évolutions sont plus disparates avec 
une 

hausse 
du 

nom
bre 

d’em
plois 

en 
restauration 

traditionnelle 
(+152) 

et 
une 

baisse 
dans 

les 
hébergem

ents (-197). 
 Evolution des effectifs salariés 100%

 touristiques entre 2009 et 
2014 dans le SC

oT 
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

Les fréquentations touristiques du SC
oT du Pays de G

rande Sologne en 2014 et position 
parm

i les principaux sites du départem
ent 

(S
ource : A

gence de développem
ent touristique du Loir-et-C

her ; traitem
ent E

A
U

) 

 
     

Les 
activités 

100%
 

touristiques 
 

regroupent 
les 

hôtels 
et 

hébergem
ents 

sim
ilaires, 

l’hébergem
ent touristique et autre hébergem

ent de courte durée, les terrains de cam
ping et 

parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs, la restauration traditionnelle, les cafétarias et 
autres libres services, la restauration de type rapide, les débits de boissons, les activités 
connexes, l’organisation des foires, salons professionnels et congrès, l’entretien corporel, la 
gestion des salles de spectacles et m

usées, de sites et m
onum

ents historiques, des attractions 
touristiques sim

ilaires, des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles, les 
activités de parcs à thèm

es, les autres activités récréatives et de loisirs, l’organisation de jeux de 
hasard et d’argent (dont casinos), la projection de film

s ciném
atographiques. 

 Etablissem
ents et em

plois 100%
 touristiques en 2009 et 2014 dans le SC

oT 
(S

ource : A
C

O
S

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

664 

512 

673 
661 

603 
631 

39 
35 

34 
42 

34 
29 

121 
119 

129 
121 

123 
122 

824 

666 

836 
824 

760 
782 

0 

100 

200 

300 

400 

500 

600 

700 

800 

900 

2009 
2010 

2011 
2012 

2013 
2014 

C
C

 C
œ

ur de S
ologne 

C
C

 de la S
ologne des E

tangs 

C
C

 de la S
ologne des R

ivières 
S

C
oT de la G

rande S
ologne 

S
ites touristiques

C
om

m
une

Fréquentation en 2014
P

osition dans les 
fréquentations sites 

du Loir-et-C
her18

M
aison des étangs

S
aint-Viâtre

6 369
9

M
aison du B

raconnage
C

haon
3 222

13
M

aison du C
erf

Villeny
2 700

1417
C

enter P
arc

C
haum

ont-sur-Tharonne
102 064

1
D

om
aine de C

halès
N

ouan-le-Fuzelier
28 248

2
Village vacances C

ourcim
ont

N
ouan-le-Fuzelier

18 901
4

C
lub H

ôtel Vacanciel
La Ferté-Im

bault
15 460

6
C

R
JS

 G
aston R

enaud
S

albris
9 752

11
C

entre rencontre des générations
N

ouan-le-Fuzelier
5 503

1516
G

enerali O
pen de France

Lam
otte-B

euvron
614 000

1
S

pectacles A
lm

éria P
arc

S
albris

35 000
6

S
pectacle Les N

uits de S
ologne

N
ouan-le-Fuzelier

14 224
1117

Les M
usicalies en S

ologne
P

ierrefitte-sur-S
auldre

4 000
5

R
encontres m

usicales
C

haon
1 061

12
S

w
ing 41

S
albris

995 (3 593 en 2013 quand entrées gratuites)
133

R
andonnées et sorties avec S

N
E

 en S
ologne

10 698
1

M
usées

N
uitées

M
anifestations

Festivals de m
usique

S
orties nature

2009
2014

Var. 2009-
2014

2009
2014

Var. 2009-
2014

H
ôtels et hébergem

ent sim
ilaire

25
23

-2
119

93
-26

H
ébergem

ent touristique et autre hébergem
ent de courte durée

6
7

1
538

367
-171

Terrains de cam
ping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs

2
2

0
1

1
0

R
estauration traditionnelle

35
30

-5
102

254
152

A
ctivités des parcs d'attractions et parcs à thèm

es
2

3
1

3
4

1
A

utres services de réservation et activités connexes
1

1
0

1
2

1
G

estion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles
2

1
-1

1
0

-1
E

nsem
ble des activités touristiques

92
84

-8
824

782
-42

N
om

enclature
E

tablissem
ents 100%

 touristiques
E

ffectifs salariés des établissem
ents 

100%
 touristiques
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90 

90 

n
 

U
n m

aillage d’équipem
ents touristiques assez dense, en 

frange E
st surtout, sous l’effet des infrastructures de 

transports (A
71, train) qui participent à la bonne desserte 

du 
territoire 

et 
facilitent 

l’accès 
aux 

sites 
pour 

les 
touristes. 

n
 

D
es hébergem

ents touristiques en nom
bre conséquent et 

diversifiés, qui offrent un large éventail de choix aux 
personnes de passage : du D

om
aine de C

halès pouvant 
accueillir 

fam
illes 

et 
groupes 

(sém
inaires, 

com
ités 

d’entreprises...), 
au 

village 
vacances/ferm

e 
de 

C
ourcim

ont en passant par l’hôtellerie associative du 
C

entre de R
encontres des G

énérations ou encore le 
cam

ping du P
arc des A

licourts. 

 

R
épartition des équipem

ents touristiques et densité d’équipem
ents pour 1 000 habitants 

en 2014 
(S

ource : IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 Les hébergem

ents touristiques dans le SC
oT en 2015 

(S
ource : B

P
E

, IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 Le niveau d’équipem

ents touristiques dans le SC
oT en 2014 

(S
ource : B

P
E

, IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 Territoires

H
ôtels

C
ham

bres
C

am
pings

E
m

placem
ents

Villages 
vacances

U
nités 

d'hébergem
ents

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

10
162

1
164

2
247

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
2

24
1

70
0

0
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

6
94

2
587

1
69

S
C

oT de la G
rande S

ologne
18

280
4

821
3

316

Territoires
A

gence de 
voyage

Inform
ation 

touristique
G

ares
Taxis

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

1
2

2
5

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
0

1
0

5
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

0
4

3
7

S
C

oT de la G
rande S

ologne
1

7
5

17



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

 

  
91 

D
EC

H
IFFR

A
G

E 
 

➜
 

À
 

ce 
jour, 

la 
S

ologne 
jouie 

d’une 
notoriété 

nationale 
voir 

internationale 
perm

ise 
par 

son 
environnem

ent naturel riche et préservé, la qualité 
de 

son 
patrim

oine 
bâti, 

l’accueil 
de 

grands 
événem

ents (B
all-Trap, O

pen de France,...) et la 
pratique d’activités traditionnelles (chasse, pêche) 
qui constituent les fondem

ents de son identité.  
➜

 
La labellisation « pôle d’excellence rural » du projet 
de « S

ologne à vélo » en cours de déploiem
ent 

apparaît com
m

e une prém
ices du renforcem

ent de 
la coopération avec le V

al de Loire (« Loire à 
vélo », 

« C
hâteaux 

à 
vélo ») 

et 
tém

oigne 
des 

partenariats 
possibles 

avec 
ces 

territoires 
pour 

élargir le spectre de chalandise.  
➜

 
O

utre ce potentiel de captation de flux externes, la 
fusion des trois offices du tourism

e (O
T) du P

ays 
en un seul O

T intercom
m

unal sera favorable à la 
création de liens privilégiés en interne en faveur 
d’une 

m
eilleure 

lisibilité 
d’ensem

ble 
et 

d’une 
dém

arche globale de m
arketing. 

➜
 

A
 ce titre, le développem

ent de la m
arque S

ologne 
à l’im

age des autres m
arques régionales (B

erry 
P

rovince, V
al de Loire,...) constitue le fil directeur 

d’un m
arketing touristique et d’une com

m
unication 

renouvelés. 
C

ette 
m

arque, 
dont 

le 
C

onseil 
R

égional 
et 

le 
C

onseil 
D

épartem
ental 

sont 
dépositaires, 

ne 
pourra toutefois avoir de résonnance qu’avec la 
création de synergies entre acteurs du tourism

e, 
qu’ils 

soient 
privés 

ou 
publics 

(chasse, 
pêche, 

forêt, collectivités...). 
E

n effet, au jour d’aujourd’hui, le P
ays de G

rande 
S

ologne offre des potentiels de développem
ent 

touristique insuffisam
m

ent exploités, en term
es de 

m
ise en valeur des spécialités, des productions et 

produits 
locaux 

notam
m

ent, 
et 

la 
m

arque 
peut 

constituer en ce sens un point d’appui à cette 
valorisation.  

G
O

U
VER

N
A

N
C

E 
 Le C

onseil R
égional du C

entre-V
al de Loire 

➜
 

La stratégie régionale de tourism
e durable (2011) 

 n
 

V
isant à renforcer l’identité touristique de la région sur les piliers nature et culture, 

elle se décline en 4 axes prioritaires : 

§ 
S

outenir une destination visible à l’international, 

§ 
D

évelopper et structurer une offre stratégique et com
pétitive pour les 4 filières 

prioritaires (patrim
oine culturel, tourism

e de nature, itinérances douces, art de 
vivre) et am

éliorer l’offre d’hébergem
ents m

archands, 

§ 
S

outenir l’innovation et la form
ation, 

§ 
D

évelopper une nouvelle stratégie m
arketing en lien avec les filières et les 

m
arques prioritaires. 

S
i la S

ologne n’est pas considérée com
m

e une de ces m
arques prioritaires m

ais 
com

m
e l’une des 5 destinations nature de cette stratégie (avec la B

renne, le V
al 

de Loire, le P
erche et la Forêt d’O

rléans), elle cherche à se développer com
m

e 
telle.  

 

➜
 

L’A
gence de développem

ent touristique 
 n

 
L’A

D
T est chargée de définir et m

ettre en œ
uvre la stratégie touristique, fédérer, 

coordonner, accom
pagner les acteurs touristiques, et valoriser l’offre en France et 

au-delà. 

 

➜
 

La « m
arque » S

ologne 

n
 

La m
arque S

ologne est la propriété de la R
égion C

entre-V
al de Loire et des 

D
épartem

ents 
de 

Loir-et-C
her 

et 
du 

Loiret 
associés 

aux 
com

m
unautés 

de 
com

m
unes C

œ
ur de S

ologne, R
om

orantinais et M
onestois, S

ologne des É
tangs 

et S
ologne des R

ivières. C
réée pour donner les m

oyens à la S
ologne de s’affirm

er 
com

m
e un territoire touristique, cette m

arque entend : 

§ 
Fédérer les acteurs touristiques, publics et privés ; 

§ 
Q

ualifier l’offre pour lui perm
ettre de répondre aux attentes de la clientèle ; 

§ 
P

rom
ouvoir la destination. 
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92 

92 

n
 

La m
arque S

ologne et les outils qui la constituent (code 
de 

m
arque 

– 
univers 

sém
antique, 

iconographique 
et 

graphique) 
appartiennent 

aux 
acteurs 

du 
tourism

e 
exerçant leurs activités en S

ologne. 

 
  Le C

onseil D
épartem

ental du Loir-et-C
her 

n
 

Le 
C

onseil 
D

épartem
ental 

s’attache 
à 

la 
professionnalisation de l’offre par l’accom

pagnem
ent des 

O
T et des politiques de m

arketing et de com
m

unication, 
le développem

ent des circuits de nature par la réalisation 
d’un P

lan départem
ental des espaces, sites et itinéraires 

relatifs aux sports de nature, et entend enfin structurer 
trois grandes destinations (V

endôm
ois, V

allée du C
her et 

S
ologne). 

  Le P
ays de G

rande S
ologne 

➜
 

La 
stratégie 

de 
développem

ent 
économ

ique 
(2015) 

n
 

U
n des huit chantiers thém

atiques identifiés donne la 
priorité 

au 
tourism

e : 
qualifier 

et 
structurer 

une 
offre 

touristique, « la G
rande S

ologne, une culture au naturel ». 
D

ans ce cadre, plusieurs élém
ents de m

ise en œ
uvre 

sont identifiés : 

§ 
S

tructurer 
et 

anim
er 

un 
dispositif 

collectif 
perm

ettant de donner corps à l’am
bition touristique 

au travers de la m
arque S

ologne et le déploiem
ent 

du dispositif d’anim
ation du program

m
e Leader ; 

§ 
Identifier 

des 
thém

atiques 
m

obilisatrices 
pour 

le 
m

ontage 
de 

produits 
touristiques qualitatifs, em

blém
atiques de l’identité solognote.  

  E
N

JEU
X 

➜
 

Q
uelles relations nouer avec les territoires voisins pour gagner en visibilité 

et exploiter ces flux touristiques ? 

➜
 

C
om

m
ent créer davantage de synergies entre les différentes activités du 

territoire (chasse, équitation, pêche...) ? 

➜
 

C
om

m
ent structurer une offre com

plém
entaire d’hébergem

ents touristiques 
et de restauration qui réponde à la diversité des touristes ? 

  

 

Parc des A
licourts 

C
enter Parcs - C

haum
ont-sur-Tharonne 

O
pen de France 

M
aison du braconnage 
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 E
TA

T D
ES L

IEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

n
 

D
e nom

breux espaces d’activités hétérogènes et diffus 
sur 

l’ensem
ble 

des 
com

m
unautés 

de 
com

m
une. 

Les 
élém

ents de contexte de la stratégie économ
ique du 

P
ays de 2015 en font m

ention de la m
anière suivante :   

§ 
Le site G

IA
T, sans activité, représente 110 ha dont 

27 ha du groupe B
 apparaissant exploitables à court 

term
e et 80 ha du groupe A

, en partie pollués, dont 
l’accueil de « grandes activités » est souhaité ; 

§ 
3 espaces à dom

inante industrielle (Technoparc à 
S

albris, P
arc d’activité S

ologne à Lam
otte-B

euvron, 
Les 

Loattières 
à 

N
ouan-le-Fuzelier), 

la 
présence 

d’espaces en m
utation, et d’autres peu qualifiés ; 

§ 
L’E

coP
arc 

d’affaires 
de 

S
ologne 

à 
N

eung-sur-
B

euvron 
à 

vocation 
tertiaire 

(pépinière, 
startups) 

accom
pagné de services et d’un cadre patrim

onial, 
environnem

ental et énergétique rem
arquable (m

ise à 
disposition d’un réseau de chaleur bois) ; 

§ 
Le jardin 

d’entreprises de S
elles-S

aint-D
enis qui 

offre 
un 

cadre 
de 

qualité 
m

ais 
localisé 

dans 
un 

espace contraignant ; 
§ 

U
n m

aillage de petites zones ciblées sur l’artisanat ou 
les P

M
E

/P
M

I ; 
§ 

E
t quelques sites autonom

es, rattachés à de grandes 
entreprises, en dehors des ZA

E
. 

 n
 

S
i 

les 
disponibilités 

foncières 
sem

blent 
im

portantes 
(132,9 ha), elles sont toutefois à nuancer au regard de : 
§ 

La 
pollution 

d’une 
partie 

du 
site 

G
IA

T, 
principal 

espace ayant des disponibilités foncières en S
ologne 

des R
ivières ; 

§ 
U

ne situation tendue en C
œ

ur de S
ologne sur le plan 

quantitatif ; 
§ 

La 
concurrence 

im
m

édiate 
des 

agglom
érations 

environnantes et l’absence de coopérations avec les 
territoires voisins à ce jour. 

Fiche 12 – Zones d’activités économ
iques 

  L’offre de parcs d’activités dans le SC
oT du Pays de G

rande Sologne 
(S

ource : S
tratégie de développem

ent économ
ique du P

ays de G
rande S

ologne, 2015) 

 
 L’offre économ

ique dans l’environnem
ent du SC

oT 
(S

ource : S
tratégie de développem

ent économ
ique du P

ays de G
rande S

ologne, 2015) 
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94 

     Zones 
d’A

ctivités 
Econom

iques 
du 

SC
oT 

et 
disponibilités 

foncières 
(S

ource : O
bservatoire de l’E

conom
ie et des Territoires du Loir-et-

C
her, 2015)  

 Technoparc - Salbris 
Jardin d’entreprises - Selles-
Saint-D

enis 
EcoParc - N

eung-sur-
B

euvron 
ZA

 des H
auts N

oirs - 
Lam

otte-B
euvron 

Zone d'activités
C

om
m

une
A

nnée de 
construction

S
urface occupée

S
urface 

com
m

ercialisée 
sans activité

S
urface libre 
équipée

S
urface libre non 

équipée
S

urface zone 
verte

Infrastructures
S

urface totale
dont surface 

réservée
P

rojet (extension 
ou création)

C
om

m
unauté de C

om
m

unes de la S
ologne des É

tangs
16,1

1,0
23,0

9,3
12,2

4,2
64,6

0,0
0,0

ZA de M
aupas

D
huizon

1 993
1,9

0,4
0,0

0,0
0,0

0,2
2,5

0,0
0,0

Zone artisanale
M
illançay

1 990
1,2

0,0
0,0

0,0
0,0

0,1
1,3

0,0
0,0

Zone des M
audhuites

M
ontrieux-en-S

ologne
-

0,3
0,0

0,3
0,0

0,0
0,7

0,0
0,0

0,0
Zone artisanale du C

arasseau
M
ontrieux-en-S

ologne
1 991

1,1
0,0

0,0
0,0

0,0
0,0

1,1
0,0

0,0
E

coP
arc

N
eung-sur-B

euvron
1 994

6,5
0,3

22,3
9,3

12,2
2,6

53,2
0,0

0,0
ZA de la C

route
N
eung-sur-B

euvron
1 993

3,0
0,3

0,3
0,0

0,0
0,5

4,1
0,0

0,0
ZA Le G

ros C
hêne

S
aint-V

iatre
1 991

2,1
0,0

0,1
0,0

0,0
0,1

2,4
0,0

0,0
C

om
m

unauté de C
om

m
unes C

œ
ur de S

ologne
49,0

17,9
6,6

10,2
0,5

5,2
89,3

0,0
0,0

ZA de la Trocherie
C
haum

ont-sur-Tharonne
1 994

2,1
0,2

0,0
0,0

0,0
0,3

2,6
0,0

0,0
ZA des H

auts N
oirs

Lam
otte-B

euvron
1 983

25,1
17,0

3,8
0,0

0,5
3,9

50,2
0,0

0,0
Zone Les Loaittières

N
ouan-le-Fuzelier

1 982
21,4

0,7
2,1

10,2
0,0

1,0
35,4

0,0
0,0

Zone de Vouzon
V
ouzon

1 996
0,4

0,0
0,7

0,0
0,0

0,0
1,1

0,0
0,0

C
om

m
unauté de C

om
m

unes de la S
ologne des R

ivières
42,6

5,5
103,3

56,5
11,8

22,7
293,5

0,0
0,0

Zone La C
roix du R

euilly
P
ierrefitte-sur-S

auldre
1 993

0,3
0,0

0,0
5,4

0,0
0,0

57,0
0,0

0,0
Zone E

x G
IAT groupes A et B

S
albris

2 008
0,0

0,0
93,8

28,5
0,0

9,7
132,0

0,0
0,0

ZA Les C
om

bes
S
albris

1 981
8,7

0,6
0,6

0,0
0,4

0,5
10,7

0,0
0,0

ZA Les C
ham

ps
S
albris

1 990
3,1

0,0
0,0

0,6
1,1

0,7
5,5

0,0
0,0

Zone Les C
ousseaux

S
albris

1 965
17,4

4,6
8,9

0,0
1,5

5,1
37,5

0,0
0,0

Zone du Jardin d'entreprises
S
elles-S

aint-D
enis

1 993
4,3

0,0
0,0

22,0
8,8

5,9
41,0

0,0
0,0

Zone d'A
ctivités des P

laines
S
ouesm

es
1 976

3,7
0,3

0,0
0,0

0,0
0,4

4,4
0,0

0,0
Zone La Terre des M

ille B
œ

ufs
Theillay

1 997
5,1

0,0
0,0

0,0
0,0

0,4
5,4

0,0
0,0

Total S
C

oT du P
ays de G

rande S
ologne

107,7
24,4

132,9
76,0

24,5
32,1

447,4
0,0

0,0
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G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

 Le P
ays de G

rande S
ologne 

➜
 

La 
stratégie 

de 
développem

ent 
économ

ique 
(2015) 

n
 

U
n des huit chantiers thém

atiques identifiés donne la 
priorité 

au 
développem

ent 
des 

zones 
d’activités 

économ
iques : développer et qualifier les ressources 

m
atérielles aux entreprises. D

ans ce cadre, un schém
a 

stratégique des espaces d’activités a été élaboré qui 
identifie plusieurs typologies d’espaces : 

 
§ 

Les espaces m
ajeurs, considérés com

m
e tels de 

par 
leurs 

dim
ensions, 

la 
perform

ance 
de 

leur 
desserte, 

intégration 
dans 

un 
pôle 

urbain/leur 
fonctionnem

ent urbain, par le rayonnem
ent et les 

potentialités 
exceptionnelles 

du 
dit 

espace 
(potentiel 

foncier, 
qualité 

paysagère, 
environnem

entale...).  
Ils ont pour vocation de faire évoluer l’im

age de la 
G

rande 
S

ologne 
vers 

celle 
d’un 

territoire 
économ

ique 
visible 

afin 
d’accueillir 

des 
projets 

économ
iques 

d’envergure 
(am

énagem
ents 

de 
qualité, espaces de travail collectifs, haut débit...). 

 
§ 

Les 
espaces 

stratégiques 
d’équilibre, 

considérés ainsi pour leur dim
ension, leur potentiel 

de développem
ent et leur proxim

ité aux grands 
axes de transports et aux pôles urbains. 
Ils entendent proposer des am

énagem
ents et une 

gam
m

e interm
édiaire de services, en com

plém
ent 

ou relais de l’offre des espaces m
ajeurs pour un 

développem
ent économ

ique endogène et exogène. 

 
§ 

Les 
espaces 

thém
atiques, 

qui 
affirm

ent 
leur 

vocation en lien à des filières stratégiques définies. 
- 

Le 
jardin 

d’entreprises 
de 

S
elles-S

aint-D
enis 

autour d’un repositionnem
ent agriculture-bois ; 

- Le « pool d’équipem
ents » en projet, localisé à m

i-chem
in entre le parc 

équestre et le parcs d’activités S
ologne. 

 
§ 

Les espaces de proxim
ité, considérés com

m
e tels par leur superficie 

m
odeste, leurs potentialités de développem

ent lim
ités, leur diffusion sur 

l’ensem
ble du territoire et/ou leur fonctionnem

ent autonom
e vis-à-vis des 

grands pôles de services.  
Ils ont vocation à proposer des am

énagem
ents et une gam

m
e de services à 

m
inim

a, 
cibler 

le 
développem

ent 
économ

ique 
endogène 

et 
l’économ

ie 
présentielle (artisanat, P

M
E

/P
M

I, com
m

erces de proxim
ité...) ; 

 
§ 

Les sites autonom
es, rattachés à une grande entreprise en dehors des 

zones d’activités pour lesquels le schém
a acte la pertinence de ces espaces 

pour des activités spécifiques (sites aérodéfense, unité de transform
ation du 

gibier...). 
 Schém

a stratégique d’espaces d’activités 
(S

ource : S
tratégie de développem

ent économ
ique du P

ays de G
rande S

ologne, 2015) 
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n
 

 Les am
bitions pour ces différents espaces se structurent 

au sein de trois pôles que sont : 
 

§ 
Le pôle de Lam

otte-B
euvron : 

- R
enforcer l’attractivité, le potentiel d’accueil et 

assurer la m
ontée en gam

m
e du P

arc S
ologne ; 

- 
A

pprofondir 
les 

conditions 
de 

faisabilité 
d’un 

espace d’activités « équipem
entiers équestres » ; 

- V
aloriser la ZA

E
 des Loaitières. 

 
§ 

Le pôle de S
albris : 

- R
enforcer l’attractivité, la m

ontée en gam
m

e et la 
visibilité du Technoparc ; 
- V

aloriser le site « G
IA

T » ; 
- C

onsolider le Jardin d’entreprises autour d’un 
projet renouvelé. 

 
§ 

L’E
coP

arc d’affaires : 
- 

C
onsolider 

l’offre 
d’im

m
obilier 

en 
vue 

de 
structurer un parcours résidentiel « in situ » ; 
- R

enforcer les am
énagem

ents structurants. 
  E

N
JEU

X 
 

➜
 

Q
uelle place pour ce schém

a dans les évolutions 
institutionnelles 

récentes 
qui 

renforcent 
les 

com
pétences 

de 
la 

région 
en 

term
e 

de 
développem

ent économ
ique ? 

➜
 

C
e schém

a entre-il en cohérence avec les objectifs 
assignés à l’élaboration du S

C
oT? 

➜
 

Q
uelles coopérations externes pour quelle lisibilité 

économ
ique du P

ays de G
rande S

ologne ? 

 



   

SC
oT du Pays de G

rande Sologne 
 

D
IA

G
N

O
STIC
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AH
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R
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A
M
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G
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T ET P

A
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G
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A
M

EN
A

G
EM

EN
T- P

A
YSA

G
E 

  S
O

M
M

A
IR

E 
  Les équipem

ents 
 p. 98-99  

FIC
H

E 1 
 

 
Le niveau d’équipem

ents 
 p. 100-105 

FIC
H

E 2 
 

 
Les équipem

ents et les services 
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  E
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T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

 

Le bassin de vie désigne le territoire sur lequel les habitants ont 
accès à la fois aux équipem

ents de la vie courante et à l’em
ploi. 

 n
 

D
eux grands bassins de vie autour des polarités de 

Lam
otte-B

euvron et S
albris organisent la m

ajeure partie 
du territoire... 

§ 
E

t 
une 

influence 
externe 

liée 
aux 

polarités 
voisines qui constituent aussi des bassins de vie : 
V

ierzon, R
om

orantin-Lanthenay, La Ferté-S
aint-A

ubin 
et B

racieux. 

  Les bassins de vie du SC
oT en 2012 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

Fiche 1 – Le niveau d’équipem
ents 

          n
 

U
ne offre d’équipem

ents satisfaisante en adéquation à la teneur des polarités, qui 
m

aillent l’ensem
ble du territoire. 

§ 
U

ne densité m
oyenne de 41,6 équipem

ents pour 1 000 habitants dans le 
territoire du S

C
oT, plus forte que dans le Loir-et-C

her, qui com
pte en m

oyenne 
39,8 équipem

ents pour 1 000 habitants. 

   R
épartition des équipem

ents dans le SC
oT et les territoires de com

paraison en 2014 
(S

ource : B
ase perm

anente des équipem
ents, IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 
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n
 

La suprém
atie des équipem

ents de proxim
ité (84%

) est 
m

arquée, ce qui induit un niveau relativem
ent faible des 

autres gam
m

es, interm
édiaire (15%

) et supérieure (2%
) 

en com
paraison aux territoires pris pour référence et aux 

échelles du départem
ent et de la région. 

§ 
E

n 
interne, 

des 
équipem

ents 
qui 

répondent 
aux 

besoins du quotidien des habitants et touristes avec 
presque exclusivem

ent des équipem
ents de proxim

ité 
dans la S

ologne des É
tangs (92,1%

) par rapport à la 
S

ologne des R
ivières (81,7%

) et le C
œ

ur de S
ologne 

(79,3%
). 

§ 
L’influence de l’agglom

ération orléanaise est notable 
dans 

le 
C

œ
ur 

de 
S

ologne, 
pour 

qui 
la 

part 
des 

équipem
ents de gam

m
es interm

édiaire et supérieure 
est plus élevée que pour les autres C

C
 du P

ays. 

 n
 

U
n taux d’équipem

ents de gam
m

e supérieure faible pour 
répondre à l’ensem

ble des besoins des habitants, qui 
doivent nécessairem

ent quitter le territoire vers les pôles 
urbains voisins pour accéder à une offre élargie ce qui 
entraîne des déplacem

ents contraints.  
 

  N
iveau de gam

m
e des équipem

ents dans le SC
oT en 2014 

 (S
ource : B

ase perm
anente des équipem

ents, IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
   N

iveau de gam
m

e des équipem
ents dans le SC

oT en 2014 
(S

ource : B
ase perm

anente des équipem
ents, IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 

79,3% 

92,1% 

81,7% 

84% 

79,6% 

86,2% 

78,3% 

73,9% 

83,6% 

78,0% 

77,7% 

18,2% 

7,5% 
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16,8% 
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17,1% 
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4,6%
 

7,4%
 

1,9%
 

5,0%
 

4,9%
 

0%
 

10%
 

20%
 

30%
 

40%
 

50%
 

60%
 

70%
 

80%
 

90%
 

100%
 

CC Cœ
ur de Sologne 

CC de la Sologne des Etangs 

CC de la Sologne des Rivières 

SCoT de la Grande Sologne 

Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais 

Pays de Sancerre - Sologne 
Pays de Vierzon 
SCoT du Blaisois 

SCoT du Pays de Sologne - Val Sud 

Loir-et-Cher Centre - Val de Loire 

S
upérieure 

Interm
édiaire 

P
roxim

ité 

G
am

m
e d'équipem

ents

Territoires
N

b.

P
art 

dans 
le 

S
C

oT

/10 
000 

habita
nts

N
b.

P
art 

dans 
le 

S
C

oT

/10 
000 

habita
nts

N
b.

P
art 

dans 
le 

S
C

oT

/10 
000 

habita
nts

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

257
32,8%

240
59

43,4%
55

8
47,1%

7
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

233
29,7%

293
19

14,0%
24

1
5,9%

1
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

294
37,5%

242
58

42,6%
48

8
47,1%

7
S

C
oT de la G

rande S
ologne

784
100%

254
136

100%
44

17
100%

6
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

1 840
230

388
49

84
11

P
ays de S

ancerre - S
ologne

1 130
281

159
40

22
5

P
ays de V

ierzon
946

207
207

45
55

12
S

C
oT du B

laisois
2 570

205
650

52
256

20
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
985

214
171

37
22

5
Loir-et-C

her
7 164

216
1 567

47
458

14
C

entre - Val de Loire
53 741

210
12 009

47
3 383

13

P
roxim

ité
Interm

édiaire
S

upérieure
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➜
 

Les établissem
ents scolaires

 

  
E

nseignem
ent: 

école 
m

aternelle, 
école 

élém
entaire, 

collège, 
lycée, lycée d’enseignem

ent général et/ou technologique, lycée 
d’enseignem

ent 
professionnel, 

lycée 
d’enseignem

ent 
agricole, 

centre de form
ations d’apprentis. 

 n
 

S
i le territoire est bien doté en écoles prim

aires (au 
nom

bre de 11) les équipem
ents scolaires sont du reste 

très lim
ités (4 collèges et aucun lycée) poussant les 

jeunes à quitter le territoire dès ce stade de la vie 
étudiante. 

 n
 

Le territoire entretient donc des liens étroits avec les 
établissem

ents 
environnants 

s’organisant 
entre 

les 
com

m
unes de R

om
orantin-Lanthenay, V

ierzon, B
lois ou 

encore O
rléans. 

  Le niveau d’équipem
ents en m

atière d’enseignem
ent en 2014 : 

nom
bre et densité pour 10 000 habitants 

(S
ource : B

P
E

, IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

Fiche 2 – Les équipem
ents et les services 

     n
 

Les établissem
ents présents se répartissent entre les deux principales com

m
unes 

en 
nom

bre 
d’habitants 

que 
sont 

S
albris 

et 
Lam

otte-B
euvron. 

A
insi, 

sont 
dénom

brés :  

§ 
2 écoles m

aternelles (Lam
otte-B

euvron, S
albris),  

§ 
11 écoles élém

entaires dont 3 à S
albris, 

§ 
4 collèges (collège G

aston Jollet et collège privé S
aint-G

eorges à S
albris, 

collège Louis P
ergaud N

eung-sur-B
euvron et collège Jean R

ostand  à Lam
otte-

B
euvron). 

 Les équipem
ents scolaires et de form

ation en 2014 : densité et nom
bre 

(S
ource : B

ase perm
anente des équipem

ents, IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

nb.

/10 
000 

habita
nts

nb.

/10 
000 

habita
nts

nb.

/10 
000 

habita
nts

nb.

/10 
000 

habita
nts

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

1
0,9

4
3,7

1
0,9

0
0,0

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
0

0,0
2

2,5
1

1,3
0

0,0
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

1
0,8

5
4,1

2
1,6

0
0,0

S
C

oT de la G
rande S

ologne
2

0,6
11

3,6
4

1,3
0

0,0
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

13
1,6

34
4,3

7
0,9

4
0,5

P
ays de S

ancerre - S
ologne

5
1,2

18
4,5

3
0,7

2
0,5

P
ays de V

ierzon
12

2,6
27

5,9
4

0,9
3

0,7
S

C
oT du B

laisois
32

2,6
58

4,6
15

1,2
10

0,8
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
9

2,0
24

5,2
4

0,9
1

0,2
Loir-et-C

her
67

2,0
147

4,4
38

1,1
21

0,6
C

entre - Val de Loire
534

2,1
1 091

4,3
292

1,1
186

0,7

Territoires

Lycée
E

cole 
m

aternelle
E

cole 
élém

entaire
C

ollège
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➜
 

La santé et l’action sociale
 

  n
 

A
u 

regard 
des 

territoires 
voisins, 

une 
offre 

d’établissem
ents 

de 
santé 

et 
d’action 

sociale 
bien 

dim
ensionnée 

(6,8 
et 

7,1 
équipem

ents 
pour 

10 
000 

habitants 
respectivem

ent) 
m

ais 
plus 

rare 
pour 

les 
fonctions m

édicales et param
édicales (29,5) qui lim

itent 
l’offre globale (43,3) par rapport à la région (50,2) et au 
départem

ent 
(51,7), 

le 
territoire 

étant 
relativem

ent 
enclavé m

ais proche de pôles d’équipem
ents sur ses 

franges.  

§ 
A

insi, 9 structures d’hébergem
ent pour personnes 

âgées (6 E
P

H
A

D
 et 3 foyers logem

ents) et un centre 
d’hébergem

ent pour personnes handicapés m
aillent 

l’ensem
ble du P

ays. 

§ 
3 m

aisons de services d’A
ide à D

om
icile en M

ilieu 
R

ural (A
D

M
R

) sur le P
ays, qui soutiennent le m

aintien 
à dom

icile des personnes âgées et handicapés et 
accom

pagnent certaines fam
illes. 

§ 
U

ne capacité d’accueil pour la petite enfance peu 
étoffée : 4 services de garde dont une seule crèche 
collective, les autres étant des haltes-garderies et 
structures m

ulti-accueil. 

   Le 
niveau 

d’équipem
ents 

en 
m

atière 
de 

santé 
en 

2014 : 
nom

bre et densité pour 10 000 habitants 
(S

ource : B
P

E
, IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

n
 

S
i ni hôpital ni centre d’urgence ne sont présents sur le territoire, des pôles de 

santé sont localisés à proxim
ité (R

om
orantin-Lanthenay, B

lois, O
rléans). 

n
 

D
e m

êm
e, les m

édecins généralistes se répartissent sur l’ensem
ble du territoire 

m
ais tendent à se raréfier, la relève étant plus difficile à assurer après la retraite.   

§ 
D

‘après l’O
bservatoire de l’économ

ie et des territoires du Loir-et-C
her, entre 5 et 

6 m
édecins sur 10 sont âgés de plus de 55 ans dans la S

ologne des R
ivières et 

le C
œ

ur de S
ologne, et plus de 7 sur 10 dans la S

ologne des É
tangs. 

 R
épartition des m

édecins généralistes et distance d’accès aux cabinets 
(S

ource : O
bservatoire de l’E

conom
ie et du Territoire du Loir-et-C

her, juin 2015) 

 
 

A
ction sociale: garde d’enfant d’âge périscolaire, hébergem

ent, service de repas à dom
icile , 

services d’aides pour personnes âgées, pour adultes handicapés, aide sociale à l’enfance et 
enfants handicapés avec hébergem

ent, services à dom
iciles ou am

bulatoires. 
E

tablissem
ents de santé : am

bulance, laboratoire d’analyses m
édicales, pharm

acie, centre de 
santé dialyse, établissem

ent psychiatrique, établissem
ents de santé de court, m

oyen et longs 
séjours, m

aternité, structures psychiatriques en am
bulatoire, urgences. 

S
ervices m

édicaux et param
édicaux : orthophoniste, pédicure-podologue, chirurgien dentiste, 

infirm
ier m

asseur kinésithérapeute, m
édecin om

nipraticien, audioprothésiste, orthopédiste, sage-
fem

m
e, spécialiste en gynécologie, en ophtalm

ologie, en oto-rhino-laryngologie, en pédiatrie, en 
radiodiagnostic et im

agerie m
édicale. 

nb.

/10 
000 

habita
nts

nb.

/10 
000 

habita
nts

nb.

/10 
000 

habita
nts

nb.

/10 
000 

habita
nts

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

8
7,5

9
8,4

38
35,4

55
51,3

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
5

6,3
5

6,3
18

22,6
28

35,2
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

9
7,4

7
5,8

35
28,8

51
42,0

S
C

oT de la G
rande S

ologne
22

7,1
21

6,8
91

29,5
134

43,5
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

49
6,1

63
7,9

293
36,7

405
50,7

P
ays de S

ancerre - S
ologne

25
6,2

25
6,2

132
32,8

182
45,2

P
ays de V

ierzon
25

5,5
30

6,6
146

31,9
201

43,9
S

C
oT du B

laisois
82

6,5
82

6,5
596

47,5
760

60,6
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
22

4,8
20

4,3
138

30,0
180

39,1
Loir-et-C

her
209

6,3
230

6,9
1 275

38,4
1 714

51,7
C

entre - Val de Loire
1 537

6,0
1 636

6,4
9 698

37,8
12 871

50,2

Territoires

A
ction sociale

E
tab. de santé

Fonctions 
m

édicales et 
param

édicales

E
N

S
E

M
B

LE
 

santé
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➜
 

Le sport, la culture et les loisirs
 

 n
 

U
ne desserte en équipem

ents sportifs très satisfaisante :  

§ 
26 courts de tennis, 23 terrains de grands jeux, 19 
boulodrom

es et de nom
breux circuits de randonnée et 

parcours sportifs en lien avec le circuit « la S
ologne à 

vélo ».  

§ 
La présence de la Fédération Française d’E

quitation 
confère 

une 
place 

de 
prem

ier 
rang 

au 
P

ays 
de 

G
rande S

ologne dans le dom
aine équestre. D

ans ce 
sens, le S

C
oT com

pte 11 centres équestres, le plus 
em

blém
atique 

étant 
le 

parc 
fédéral 

qui 
accueille 

annuellem
ent 

de 
grands 

événem
ents 

(l’O
pen 

de 
France, 

le 
G

rand 
Tournoi, 

le 
M

eeting 
des 

propriétaires,...). 

§ 
4 bassins de natation parm

i lesquels trois piscines 
m

unicipales 
(S

albris, 
Lam

otte-B
euvron, 

N
ouan-le-

Fuzelier) et C
enter P

arc à C
haum

ont-sur-Tharonne. 

 n
 

U
ne offre purem

ent locale en m
atière de culture : 

§ 
2 ciném

as, « le M
éliès » à Lam

otte-B
euvron de 168 

fauteuils 
et 

l’E
space 

S
ologne » 

à 
S

albris 
de 

190 
places 

auxquels 
s’ajoute 

le 
« C

iném
obile » 

de 
la 

région 
C

entre-V
al 

de 
Loire 

qui 
intervient 

régulièrem
ent dans les territoires ruraux. 

§ 
U

ne m
édiathèque à Lam

otte-B
euvron et pas m

oins 
de 17 bibliothèques m

unicipales ou intercom
m

unales. 

 Le niveau d’équipem
ents en m

atière de culture, sports et 
loisirs en 2014 
(S

ource : B
P

E
, IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

		

   n
 

U
n territoire des m

ieux dotés du Loir-et-C
her en équipem

ents sportifs, signe d’une 
certaine vitalité.   

 N
om

bre d’équipem
ents sportifs pour 10 000 habitants (hors espaces et sites de sports 

de nature) 
(S

ource : O
bservatoire de l’E

conom
ie et du Territoire du Loir-et-C

her, 2010-2011) 

	

Territoires
Tennis

Terrains de 
grands jeux

B
oulodrom

e
S

alles 
m

ultisports 
(gym

nase)

C
entre 

équestre
S

alles 
spécialisées

B
assin de 
natation

B
oucle de 

randonnée
P

arcours 
sportif/santé

A
thlétism

e
R

oller-S
kate-

V
élo bicross 

ou freestyle

É
quipem

ent 
de cyclism

e
B

ow
ling

Théâtre

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

6
6

5
4

7
2

3
1

2
0

0
0

1
0

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
11

7
7

2
3

1
0

3
2

0
0

0
0

0
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

9
10

7
6

1
3

1
0

0
2

2
1

0
0

S
C

oT de la G
rande S

ologne
26

23
19

12
11

6
4

4
4

2
2

1
1

0
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

29
48

25
21

11
13

8
1

4
5

7
0

0
2

P
ays de S

ancerre - S
ologne

30
33

23
11

10
4

3
33

2
3

4
1

0
0

P
ays de V

ierzon
14

26
17

5
3

5
2

8
1

4
3

0
0

1
S

C
oT du B

laisois
54

55
31

30
20

19
9

6
2

11
8

1
0

1
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
23

28
19

14
11

6
4

29
5

2
5

0
0

0
Loir-et-C

her
155

177
111

90
55

45
29

12
13

22
21

2
1

6
C

entre - Val de Loire
920

1 380
1 166

583
287

311
183

795
104

171
180

14
11

36
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➜
 

Les services aux particuliers
 

			
S

ervices aux particuliers: banques, caisses d’épargne, bureaux 
de poste, relais poste, agence postale, réparation autom

obile et 
de 

m
atériel 

agricole, 
m

açon, 
plâtrier, 

peintre, 
m

enuisier, 
charpentier, 

serrurier, 
plom

bier, 
couvreur, 

chauffagiste, 
électricien, entreprise générale du bâtim

ent, coiffure, restaurant, 
agence im

m
obilière, soins de beauté, police, gendarm

erie, centre 
de 

finances 
publiques, 

pom
pes 

funèbres, 
contrôle 

technique 
autom

obile, 
école 

de 
conduite, 

vétérinaire, 
blanchisserie, 

teinturerie, 
pôle 

em
ploi, 

location 
d’autom

obiles 
et 

d’utilitaires 
légers, agence de travail tem

poraire. 

   Le niveau d’équipem
ents en services en particulier en 2014 : 

nom
bre et densité pour 10 000 habitants 

(S
ource : B

P
E

, IN
S

E
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
   Le niveau d’équipem

ents en services en particulier en 2014 
(S

ource : B
P

E
, IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

          	

				n
 

U
ne densité d’équipem

ents de services aux particuliers de 170 équipem
ents pour 

10 000 habitants, largem
ent plus élevée que la m

ajeure partie des territoires de 
com

paraison et des niveaux du départem
ent (147) et de la région (145). A

ussi, le 
territoire est en capacité de gérer les échelles et besoins de proxim

ité ém
anant de 

ses habitants, touristes et autres usagers. 

§ 
49 coiffeurs répartis égalem

ent dans le territoire en com
plém

ent d’une activité à 
dom

icile. 

§ 
D

es services bancaires assez nom
breux, à m

êm
e de répondre à l’ensem

ble des 
habitants du territoire. 

§ 
P

as m
oins de 23 agences im

m
obilières sur le S

C
oT en lien avec la dem

ande 
soutenue de résidences secondaires. 

§ 
D

e nom
breux artisans, dans le secteur du bâtim

ent notam
m

ent, qui sont gages 
d’un 

certain 
savoir-faire 

auprès 
des 

clients 
(habitants, 

entreprises,...) 
et 

participent au dynam
ism

e local. 

  

Territoires
N

om
bre

D
ensité pour 10 000 

habitants
C

C
 C

œ
ur de S

ologne
172

160
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

155
195

C
C

 de la S
ologne des R

ivières
197

162
S

C
oT de la G

rande S
ologne

524
170

P
ays de la Vallée du C

her et du R
om

orantinais
1 260

158
P

ays de S
ancerre - S

ologne
773

192
P

ays de V
ierzon

669
146

S
C

oT du B
laisois

1 737
139

S
C

oT du P
ays de S

ologne - Val S
ud

672
146

Loir-et-C
her

4 890
147

C
entre - Val de Loire

37 165
145

Territoires
A

gence 
de travail 

tem
p.

A
gence 

im
m

o.
A

gence 
postale

B
anque, 

C
aisse 

d'E
pargne

B
lanchiss
e-rie 

Teinturerie

B
ureau de 
poste

C
oiffure

C
ontrôle 

technique 
auto.

D
G

FiP
E

cole de 
conduite

E
lectricien

E
ntreprise 

générale 
du 

bâtim
ent

G
endar-
m

erie

Location 
auto-

utilitaires 
légers

M
açon

M
enuisier, 

charpent-
ier, 

serrurier

P
lâtrier 

peintre

P
lom

bier, 
couvreur, 
chauffa-

giste

P
olice

P
om

pes 
funèbres

R
elais 

poste 
com

m
er-

çant

R
épar. 

auto et 
m

atériel 
agricole

R
éseau 
de 

proxim
ité 

P
ôle 

E
m

ploi

R
estau-
rant

S
oins de 
beauté

V
étéri-

naire

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

2
8

2
6

2
2

17
2

0
2

19
1

1
0

10
14

16
19

0
3

2
17

0
21

4
2

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
0

6
5

6
0

1
14

0
0

1
10

2
1

0
19

22
15

19
0

1
4

15
0

13
1

0
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

0
9

4
11

1
2

18
2

0
3

14
4

1
1

19
15

21
17

0
1

1
19

0
26

4
4

S
C

oT de la G
rande S

ologne
2

23
11

23
3

5
49

4
0

6
43

7
3

1
48

51
52

55
0

5
7

51
0

60
9

6
P

ays de la Vallée du C
her et du R

om
orantinais

13
53

8
48

11
20

112
12

0
20

80
26

6
1

130
140

111
121

1
13

6
113

1
160

44
10

P
ays de S

ancerre - S
ologne

3
41

31
27

4
10

57
5

0
7

52
12

6
0

65
65

70
86

0
12

1
76

1
117

17
8

P
ays de V

ierzon
5

35
4

19
14

9
64

6
0

9
38

20
2

2
75

43
74

71
1

5
1

59
1

79
26

7
S

C
oT du B

laisois
29

79
15

76
15

21
156

17
0

38
105

47
4

18
150

149
155

117
1

14
9

152
2

273
75

20
S

C
oT du P

ays de S
ologne - Val S

ud
6

37
5

19
4

7
64

5
0

10
60

24
3

4
63

74
52

65
0

4
5

64
0

66
24

7
Loir-et-C

her
52

203
49

209
37

63
431

42
0

80
309

107
23

21
485

506
443

416
3

45
43

440
4

658
165

56
C

entre - Val de Loire
405

1 919
350

1 529
342

432
3 239

321
1

561
2 525

816
154

161
3 268

3 337
3 382

3 596
28

331
145

3 365
34

5 082
1 472

370
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D
EC

H
IFFR

A
G

E
 

 L’offre d’équipem
ents se doit de répondre à la diversité des 

usagers 
et 

des 
générations 

pour 
faire 

du 
territoire 

un 
espace de vie partagé.  

A
insi, la m

ixité intergénérationnelle est autant liée à l’offre 
d’équipem

ents en m
atière d’enseignem

ent que de santé.  

➜
 

D
ans 

le 
S

C
oT 

du 
P

ays 
de 

G
rande 

S
ologne, 

l’absence 
de 

form
ations 

au-delà 
du 

collège 
contraint les jeunes à quitter le territoire et creuse 
le déficit de cette classe d’âge. Le renouvellem

ent 
de la population par l’attrait de m

énages avec 
enfants est essentiel pour la vitalité du territoire et 
la transm

ission des savoir-faire, et cette attractivité 
dépend notam

m
ent de l’offre d’équipem

ents de 
loisirs, sports et culture. 

➜
 

E
n la m

atière, le territoire est doté d’une offre 
conséquente avec des sites d’envergure (C

enter 
P

arc, parc équestre fédéral, karting) et des sports 
en nature perm

is par la qualité du cadre de vie, 
m

ais 
parfois 

difficilem
ent 

accessibles 
(en 

forêt 
notam

m
ent). 

➜
 

A
ussi, 

un 
m

anque 
répondant 

à 
certaines 

catégories de populations (jeunes, couples...) est à 
souligner dans les services à la jeunesse et à la 
petite enfance, qui com

ptent aussi parm
i les m

otifs 
d’installation de jeunes m

énages.  

➜
 

Q
uant aux besoins liés au vieillissem

ent de la 
population, 

ceux-ci 
sont 

pris 
en 

considération 
autant en term

es d’hébergem
ents que de services 

(portage des repas, aide au dom
icile, etc.) 

➜
 

P
lus 

généralem
ent 

en 
m

atière 
de 

santé, 
les  

besoins 
de 

l’ensem
ble 

de 
la 

population 
ne 

pourraient 
plus 

être 
satisfaits 

face 
au 

non 
rem

placem
ent des m

édecins généralistes. C
ette 

désertification m
édicale interpelle les m

oyens à 
m

ettre en œ
uvre pour organiser une offre m

édicale 
optim

isée aussi bien pour les praticiens que pour 
les patients. 

➜
 

D
u reste, si le territoire ne souffre pas d’un déficit de services à la personne, 

des enjeux financiers et fonctionnels se posent quant à l’entretien des 
équipem

ents 
actuels 

(piscines,...) 
pour 

m
aintenir 

le 
niveau 

de 
l’offre 

existant. 

 n
 

U
ne structuration interne lim

itée à deux pôles de proxim
ité en écho de l’identité 

rurale du territoire et de son environnem
ent préservé, qui rend nécessaire la 

coopération avec les territoires voisins pour élargir la gam
m

e d’équipem
ents en 

direction de ses usagers. 
  La structuration des pôles d’équipem

ents autour du SC
oT du Pays de G

rande Sologne 
en 2014 
(S

ource : B
P

E
, IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 
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 E
N

JEU
X 

➜
 

Q
uelles com

plém
entarités et organisation internes 

créer pour lim
iter les déplacem

ents contraints vers 
les polarités voisines de niveaux interm

édiaire et 
supérieur ?  

➜
 

C
om

m
ent consolider et développer l’offre de loisirs, 

sports et culture autant pour les résidents que les 
personnes de passage ? 

➜
 

Q
uelle 

offre 
en 

services 
et 

équipem
ents 

pour 
rajeunir la population, notam

m
ent en direction des 

plus jeunes ? 

  

 
C

ollège Jean R
ostand - Lam

otte-B
euvron 

P
arc E

questre Fédéral 
P

iscine A
lbert Leboul - 

S
albris 
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A
M

EN
A

G
EM

EN
T- P

A
YSA

G
E 

  S
O

M
M

A
IR

E 
  Les transports et infrastructures 
 p. 107-110 

FIC
H

E 3 
 

 
Les infrastructures routières 

 p. 111-113 
FIC

H
E 4 

 
 

Le réseau ferré 
 p. 114-117 

FIC
H

E 5 
 

 
Les transports en com

m
un et m

odes doux 
 p. 118-121 

FIC
H

E 6 
 

 
Les m

obilités dom
icile-travail 

 p. 122-123 
FIC

H
E 7 

 
 

La couverture num
érique 
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 E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

 

➜
 

Les autoroutes et voies rapides 

 n
 

La 
D

épartem
entale 

2020, 
entre 

V
ierzon 

et 
O

rléans, 
dessert le territoire du N

ord au S
ud en passant par 

Lam
otte-B

euvron, 
N

ouan-le-Fuzelier 
et 

S
albris. 

C
ette 

ancienne nationale (R
N

20) qui reliait autrefois P
aris à la 

frontière espagnole, était particulièrem
ent em

pruntée par 
les autom

obilistes. S
i l’arrivée de l’autoroute est venue 

désengorger 
une 

partie 
du 

trafic, 
certaines 

portions 
am

énagées 
en 

2x1 
voies 

ou 
certains 

secteurs 
à 

ralentissem
ent tém

oignent encore de son rôle structurant 
pour le territoire. 

n
 

L’autoroute A
71, qui traverse le territoire du S

C
oT du 

N
ord 

au 
S

ud 
dans 

sa 
partie 

E
st, 

relie 
O

rléans 
à 

C
lerm

ont-Ferrand et perm
et de rejoindre l’Île-de-France 

d’une 
part, 

et 
M

ontpellier 
d’autre 

part. 
La 

section 
O

rléans-S
albris, inaugurée en 1986, longe la voie ferrée 

et 
l’actuelle 

D
2020. 

L’A
71 

constitue 
un 

axe 
m

ajeur 
puisque 

desservant 
directem

ent 
Lam

otte-B
euvron 

et 
S

albris par les entrées/sorties 3 et 4. 

E
lle garantie surtout une proxim

ité aux grands flux en 
distance-tem

ps :  

§ 
48 m

inutes séparent S
albris d’O

rléans pour 65 K
m

, 

§ 
2 heures et 6 m

inutes distancent S
albris de P

aris 
pour 191 K

m
 (source : V

iam
ichelin). 

A
ussi, l’A

71 est connectée à l’A
85 en direction d’A

ngers 
et à l’A

20 en direction de Toulouse par les échangeurs 
de V

ierzon . E
lle est égalem

ent accessible à l’A
10 vers 

Tours et à l’A
19 vers S

ens par les échangeurs à hauteur 
d’O

rléans. 
  

Fiche 3 – Les infrastructures routières 
     

➜
 

Les routes de desserte intercom
m

unale 

 n
 

Le territoire profite d’un m
aillage routier assez dense dans sa partie E

st, qui l’est 
beaucoup m

oins dans sa partie O
uest de sorte que l’accessibilité à l’O

rléanais est 
plus aisée qu’au B

laisois. 

n
 

Le m
aillage des routes départem

entales perm
et à la fois des échanges externes 

et une irrigation interne vers les bourgs et villages : 

§ 
La D

épartem
entale 922, traverse le territoire sur un axe S

ud-O
uest/N

ord-E
st 

entre R
om

orantin-Lanthenay et La Ferté S
aint-A

ubin et dessert ainsi la S
ologne 

des É
tangs. 

§ 
A

u 
S

ud, 
la 

D
724 

garantie 
une 

connexion 
entre 

R
om

orantin-Lanthenay 
et 

S
albris. 

§ 
La D

923, en provenance de Lam
otte-B

euvron, constitue un axe E
st-O

uest fort, 
puisqu’irriguant le cœ

ur du territoire du S
C

oT et desservant le bassin de vie 
B

racieux/D
om

aine de C
ham

bord avant de rejoindre B
lois. 

§ 
La D

121 venant de S
albris, rejoint en continuité la D

122 en direction de C
ontres 

et constitue un autre axe O
uest-E

st m
ajeur en particulier pour les habitants du 

S
ud du territoire. 

§ 
U

ne succession de départem
entales (D

147, D
123, D

121) perm
et enfin une 

connexion 
entre 

S
elles-S

aint-D
enis 

et 
V

illeny 
en 

passant 
par 

N
eung-sur-

B
euvron. 

  

➜
 

Les routes de desserte com
m

unale 

 n
 

D
u reste, le S

C
oT est doté d’un tissu de routes secondaires de plus petit gabarit 

qui irriguent l’ensem
ble des espaces du territoire. 
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L’accessibilité en tem
ps de parcours depuis deux gares 

(S
ource : G

éoportail, calcul d’isochrones ; traitem
ent E

A
U

) 

  

➜
 

L’accessibilité du territoire 
 n

 
La densité du m

aillage d’infrastructures à l’E
st du périm

ètre du S
C

oT participe à la 
bonne accessibilité des gares du territoire. 

n
 

D
e m

êm
e, les tem

ps de parcours sont relativem
ent faibles quel que soit le 

positionnem
ent dans le S

C
oT, ce qui tém

oigne d’un territoire bien desservi et 
proche de ses bassins de vie et d’em

ploi voisins. 
 L’accessibilité externe du territoire vers les agglom

érations environnantes en m
inutes 

en évitant les péages 
(S

ource : V
iam

ichelin ; traitem
ent E

A
U

) 
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➜
 

L’état du trafic routier 

 n
 

A
u regard des territoires voisins, le S

C
oT du P

ays de 
G

rande 
S

ologne 
se 

trouve 
loin 

du 
bruit 

des 
agglom

érations ligériennes et du C
her, où la plupart des 

flux routiers et de m
archandise se concentre. 

n
 

S
eule l’autoroute A

71 est susceptible de nuire à la qualité 
de l’environnem

ent et de l’air aux vues des 25 000 
autom

obiles et poids lourds y circulant quotidiennem
ent. 

  L’état du trafic routier dans le SC
oT et son environnem

ent en 
2013 
(S

ource : D
R

E
A

L C
entre-V

al de Loire)  

 

D
EC

H
IFFR

A
G

E 

➜
 

P
ar sa localisation privilégiée à proxim

ité de grandes agglom
érations, le 

S
C

oT du P
ays de G

rande S
ologne est soum

is à des flux de personnes, de 
travailleurs et de m

archandises conséquents. La route départem
entale 

2020, l’A
71 et la ligne ferroviaire O

rléans-V
ierzon constituent ensem

ble un 
axe 

N
ord/S

ud 
structurant, 

qui 
influence 

largem
ent 

la 
localisation 

des 
habitants 

et 
des 

entreprises. 
C

es 
infrastructures 

sont 
d’autant 

plus 
appréciables qu’elles rapprochent les bassins d’em

ploi et d’équipem
ents 

environnants et notam
m

ent des agglom
érations ligériennes de la m

étropole 
parisienne. 

➜
 

S
i la ruralité solognote se vit apaisée, l’ouverture du territoire et les flux 

pendulaires 
auxquels 

il 
est 

sujet, 
interrogent 

la 
préservation 

de 
son 

environnem
ent, de la qualité de l’air et le développem

ent de pratiques 
responsables tels que le covoiturage et l’auto-partage. O

r, à ce jour, ni aire 
de 

covoiturage 
n’est 

disponible 
dans 

le 
territoire, 

ni 
dém

arche 
de 

sensibilisation n’a été portée par le P
ays. 

➜
 

A
ussi, l’état des infrastructures, leur entretien et le partage de la voie entre 

usagers (cyclistes, autom
obilistes, poids lourds...) sont déterm

inants pour 
l’installation d’entreprises et la sécurité de tous. C

’est particulièrem
ent le cas 

pour la circulation des m
archandises et notam

m
ent du bois. E

n effet, les 
chem

ins com
m

unaux et voiries com
m

unales ne sont pas toujours adaptés 
au 

gabarit 
des 

engins 
forestiers 

et 
agricoles, 

de 
m

êm
e 

que 
le 

franchissem
ent entre voiries forestières et publiques apparait difficile m

algré 
la m

ise en place d’une charte des transports de bois en région C
entre-V

al 
de Loire visant à coordonner les acteurs de la filière (2015). 

 G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

➜
 

Le P
lan C

lim
at E

nergie R
égional du C

entre-V
al de Loire (2011) 

n
 

L’objectif 
porté 

en 
m

atière 
de 

transport 
de 

voyageurs 
et 

de 
transport 

de 
m

archandises est de réduire de 40%
 les ém

issions de G
E

S
. Le territoire du 

C
entre-V

al de Loire est am
énagé de sorte à optim

iser les déplacem
ents et 

favoriser les transports en com
m

un et m
odes doux. P

our cela, des leviers 
d’actions techniques sont à engager, dont la plupart sont abordés par le S

chém
a 

R
égional d’A

m
énagem

ent et de D
éveloppem

ent D
urable (S

R
A

D
D

T) : 
§ 

L’am
énagem

ent 
du 

territoire 
(densification 

des 
zones 

urbaines, 
m

ixité 
fonctionnelle) ; 

§ 
Les reports m

odaux (m
odes doux, transports collectifs interurbains et urbains) ; 



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

  
110 

§ 
L’am

élioration 
technique 

de 
chaque 

m
ode 

de 
transport ; 

§ 
L’organisation sociale (le télétravail, le covoiturage) ; 

§ 
Les com

portem
ents (l’éco-conduite). 

n
 

Les fiches actions ont été élaborées afin d’atteindre les 
objectifs de réduction de G

E
S

 ém
is entre 2006 et 2020 

(1 448 000 teq C
O

2 pour les transport de personnes, 
1 036 000 teq C

O
2 pour les transports de m

archandises).  
§ 

Fiche 
n°5 : 

« P
rom

ouvoir 
un 

am
énagem

ent 
du 

territoire structuré autour des axes et des pôles de 
transport 

en 
com

m
un » 

è
 

G
ain 

de 
230 000 

teq 
C

O
2/an ; 

§ 
Fiche 

n°6 : 
« A

m
éliorer 

l’offre 
et 

la 
qualité 

des 
transports 

en 
com

m
un » 

è
 

G
ain 

de 
59 000 

teq 
C

O
2/an ; 

§ 
Fiche 

n°7 : 
« R

enforcer 
les 

infrastructures 
et 

les 
services 

en 
faveur 

des 
m

odes 
doux,devenir 

la 
prem

ière région cyclable » è
 G

ain de 123 000 teq 
C

O
2/an ; 

§ 
Fiche n°8 : « D

im
inuer l’utilisation de la voiture » è

 
G

ain de 440 000 teq C
O

2/an ; 
§ 

Fiche 
n°9 : 

« Favoriser 
le 

fret 
ferroviaire 

et 
une 

logistique 
économ

e » 
è

 
G

ain 
de 

225 000 
teq 

C
O

2/an. 

 

➜
 

S
chém

a 
R

égional 
du 

C
lim

at, 
de 

l’A
ir 

et 
de 

l’É
nergie du C

entre (2012) 

n
 

C
e schém

a dicte un certain nom
bre d’orientations visant 

les économ
ies d’énergie, la réduction des gaz à effet de 

serre 
(G

E
S

), 
la 

production 
d’énergies 

renouvelables, 
l’am

élioration de la qualité de l’air et l’adaptation au 
changem

ent clim
atique. D

ans le secteur des transports, 
les orientations sont  les suivantes : 
§ 

Im
pulser et développer les projets m

utualisés des 
A

utorités O
rganisatrices des Transports (A

O
T) et leur 

articulation avec les projets d’urbanism
e ; 

§ 
D

évelopper 
l’acquisition 

de 
véhicules 

utilisant 
des 

carburants ou des m
odes de propulsion alternatifs 

aux 
situations 

actuelles, 
dans 

le 
cadre 

du 
renouvellem

ent des flottes de cam
ions, B

U
S

 et C
A

R
 ; 

§ 
E

ncourager 
les 

bonnes 
pratiques 

et 
l’organisation 

de 
m

odifications 
des 

com
portem

ents ; 
§ 

D
évelopper la réflexion sur l’optim

isation des tournées, sur l’évitem
ent des 

trajets à vide, sur les horaires de livraison optim
aux ; 

§ 
Inciter à la m

ise en place de form
ations de recyclage régulières aux bonnes 

pratiques de conduites ; 
§ 

Faciliter l’accélération du changem
ent du parc de toutes les catégories de 

véhicules ; 
§ 

Inciter à anticiper l’application des directives européennes E
uro dans les choix 

de véhicules ; 
§ 

Inciter 
à 

renforcer 
les 

contrôles 
des 

ém
issions 

de 
véhicules 

autom
obiles 

notam
m

ent des 2 roues en zones sensibles pour la qualité de l’air ; 
§ 

D
évelopper la diffusion de données com

parables et fiables sur les perform
ances 

des véhicules et leurs ém
issions ; 

§ 
P

erm
ettre de faire des com

paraisons sur les im
pacts environnem

entaux des 
différents m

odes de transport ; 
§ 

Favoriser le développem
ent des systèm

es d’inform
ation actuels des usagers de 

la route pour anticiper au m
ieux les changem

ents de trajets ; 
§ 

D
évelopper 

une 
inform

ation 
préventive 

des 
restrictions 

de 
circulation, 

perm
ettant d’anticiper des m

odifications de trajets ou des restrictions d’utilisation 
des 

transporteurs 
et 

usagers 
de 

véhicules 
autom

obiles 
dans 

les 
zones 

sensibles à l’air notam
m

ent dans le cadre de l’application des arrêtés de 
m

esures d’urgence ; 
§ 

D
évelopper 

la 
recherche 

et 
développem

ent 
de 

systèm
es 

de 
com

ptage, 
m

odélisation et régulation de la circulation autom
obile ; 

§ 
Inciter le secteur logistique à identifier et développer les conditions favorables à 
l’utilisation de véhicules de m

oins en m
oins consom

m
ateurs de carburants ; 

§ 
M

obiliser les transporteurs sur les retom
bées des form

ations à l’éco-conduite ; 
§ 

D
évelopper des form

ations et essais de conduite de véhicules fonctionnant avec 
d’autres sources d’énergie que le gasoil, pour faciliter les transitions de m

odes 
de transport. 

 E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent assurer un partage de la voirie équilibré pour la diversité des 

usagers et garant de leur sécurité ? 

➜
 

C
om

m
ent renforcer l’accessibilité à l’O

uest du territoire ? 
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 E
TA

T D
ES LIEU

X 

  La ligne ferroviaire du B
lanc-A

rgent 
(S

ource : R
éseau Ferré de France) 

  

Fiche 4 – Le réseau ferré 
   n

 
D

eux lignes m
aillent le territoire et lui perm

ettent d’être à la fois connecté en 
interne m

ais surtout accessible depuis et vers l’extérieur. 
 

§ 
La ligne O

rléans-V
ierzon, voie m

ixte double électrifiée, traverse le territoire du 
N

ord ou S
ud et dessert les gares de Lam

otte-B
euvron et S

albris.  
E

ntre S
albris et O

rléans, la ligne circule à raison de 5 aller-retours (A
R

) par jour 
soit un train toutes les deux heures. C

e trajet s’effectuant rapidem
ent (entre 36 

et 39 m
inutes entre O

rléans et S
albris), la ligne profite largem

ent aux navetteurs 
qui 

quittent 
quotidiennem

ent 
le 

territoire 
du 

S
C

oT 
pour 

se 
rendre 

dans 
l’O

rléanais travailler m
ais aussi V

ierzon (parcours de 20 à 30 m
inutes depuis 

Lam
otte-B

euvron). 
C

ette ligne est d’autant plus im
portante qu’elle perm

et une connexion aisée et 
rapide à la C

apitale. D
epuis S

albris, 3 trains quotidiens desservent P
aris-gare 

d’A
usterlitz par O

rléans pour un parcours de 2h. D
e plus, une ligne directe vient 

com
pléter cette offre et perm

et de réaliser ce m
êm

e trajet en 1h28. 
 

§ 
Q

uant à la ligne B
lanc-A

rgent dite « B
A

 », voie unique m
ixte non électrifiée, 

est aujourd’hui une « ligne découverte » longue de 67 K
m

 entre S
albris et 

V
alençay. D

u lundi au vendredi, 4 trains circulent de S
albris à V

alençay et 5 de 
V

alençay à S
albris. 

P
our assurer la pérennité de cette ligne, la région C

entre-V
al de Loire et le 

R
éseau Ferré de France (R

FF) ont cofinancé la réalisation de travaux de 
m

odernisation qui se sont achevés en 2012. 
C

e train, qui circule à 70 K
m

/heure, n’a pas seulem
ent une vocation touristique, 

m
ais perm

et aussi aux scolaires de se rendre à R
om

orantin-Lanthenay depuis 
S

albris en particulier. 
 

§ 
E

nfin, la gare TG
V

 la plus proche du territoire n’est autre que celle de Tours, qui 
perm

et de rejoindre P
aris. 

 
G

are de Salbris 
G

are de Lam
otte-B

euvron 

G
are de N

ouan-le-Fuzelier 
H

alte de Theillay 
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Les infrastructures de transports routiers et ferroviaires 
(S

ource : fond IG
N

 bd topo ; réalisation E
A

U
) 
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T
EN

D
A

N
C

ES 
 Le 

projet 
de 

Ligne 
à 

G
rande 

V
itesse 

P
aris 

- 
O

rléans - C
lerm

ont-Ferrand - Lyon (LG
V

 P
O

C
L) 

n
 

C
e projet consiste à la création d’une nouvelle ligne à 

grande vitesse de 500 K
m

 d’ici 2030 qui vise à rendre 
plus accessibles les territoires du « G

rand centre » de la 
France et assurer un tem

ps de parcours inférieur à 
deux heures entre P

aris et C
lerm

ont-Ferrand.  
La ville d’O

rléans serait ainsi reliée au réseau de trains 
à grande vitesse et la desserte de B

ourges et des 
autres villes du G

rand centre serait am
éliorée. 

 
§ 

À
 l’issue du débat public tenu entre 2011 et 2012, le 

P
ays de G

rande S
ologne s’est prononcé en défaveur 

de ce projet. Les raisons de son désaccord sont 
relatées dans le « cahier d’acteurs n°189 » disponible 
sur le site dédié au projet. E

lles tiennent à l’em
prise 

globale de l’infrastructure, la valeur des acquisitions 
foncières, le m

aintien des dessertes actuelles, le bilan 
carbone, les im

pacts sur les activités cynégétiques, 
touristiques, les sites sensibles, etc. 

D
EC

H
IFFR

A
G

E 
 

➜
 

Face à l’accroissem
ent des flux de voyageurs sur la ligne O

rléans-V
ierzon, 

la capacité de l’offre à répondre aux besoins de l’ensem
ble des usagers 

pourrait ne plus suffire dans les prochaines années.  

➜
 

La saturation des parcs de stationnem
ents des gares, de leurs environs et 

la création de conflits entre les autom
obiles des voyageurs utilisateurs du 

train et ceux des com
m

erçants, sont autant d’élém
ents qui soulignent la 

nécessité 
de 

repenser 
l’organisation 

des 
gares 

et 
des 

polarités 
de 

rabattem
ent en adéquation au contexte rural et périurbain. 

➜
 

E
n retour, l’accroissem

ent de l’offre en term
e de fréquence et m

issions est 
favorable à l’accueil de populations nouvelles originaires des polarités 
d’em

plois extérieures et d’actifs venant travailler sur le territoire. E
n effet, la 

qualité de l’offre est un critère déterm
inant des m

énages et des actifs 
occupés. 

➜
 

E
n outre, le renforcem

ent de la desserte ferroviaire et de l’interm
odalité est 

susceptible de profiter à des personnes désireuses de découvrir le territoire, 
de valoriser certains sites et conforter la notoriété solognote. E

n ce sens, le 
potentiel de développem

ent de la ligne B
lanc-A

rgent est m
anifeste. 

  E
N

JEU
X 

 
➜

 
C

om
m

ent organiser le rabattem
ent au niveau des gares et lim

iter les conflits 
d’usage ? 

➜
 

C
om

m
ent anticiper l’accroissem

ent des flux de voyageurs sur le long 
term

e ? 

➜
 

C
om

m
ent assurer le m

aintien et le développem
ent de la ligne du B

lanc-
A

rgent ? 

Le projet de LG
V 

PO
C

L 
(S

ource : R
FF) 
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 E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

 

➜
 

Le transport interurbain 

n
 

Le territoire du S
C

oT est couvert par deux lignes du 
réseau de transport interurbain du départem

ent du Loir-
et-C

her « R
oute 41 » qui assurent des liaisons O

uest-E
st 

vers B
lois. Toutefois, les horaires sont organisés pour les 

scolaires 
et 

les 
fréquences 

de 
passage 

sont 
très 

lim
itées : 

 
§ 

La ligne 3 B
lois - S

albris circule deux fois par jour 
du lundi au vendredi en période scolaire dans le sens 
B

lois - S
albris et une seule fois par jour hors période 

scolaire. 
D

ans l’autre sens, une seule m
ission est offerte du 

lundi au vendredi à l’exception de deux le m
ercredi. 

H
ors période scolaire, ce car ne circule pas. 

 
§ 

La ligne 2 B
lois - Lam

otte-B
euvron circule une fois 

par 
jour 

du 
lundi 

au 
vendredi 

à 
l’exception 

du 
m

ercredi où la fréquence est de deux passages dans 
le sens B

lois - Lam
otte-B

euvron en période scolaire. 
H

ors période, un car est disponible à la dem
ande à 

raison d’une m
ission par jour du lundi au vendredi. 

D
ans le sens Lam

otte-B
euvron - B

lois, la ligne circule 
une fois par jour du lundi au vendredi en période 
scolaire 

et 
à 

la 
dem

ande 
avec 

pour 
term

inus 
C

ham
bord en période de vacances. 

  

➜
 

Le transport scolaire 

n
 

À
 cette offre s’ajoute un certain nom

bre de lignes de bus 
scolaires du départem

ent, qui desservent les com
m

unes 
ayant le plus d’établissem

ents : 
§ 

13 lignes de TC
 en direction de Lam

otte-B
euvron, 

§ 
6 lignes en direction de S

albris, 
§ 

6 lignes vers N
eung-sur-B

euvron. 

 

   

➜
 

Le transport à la dem
ande (TA

D
) 

n
 

E
n outre, une offre de transport à la dem

ande vient com
pléter l’offre existante en 

S
ologne 

des 
É

tangs. 
Il 

s’agit 
d’une 

offre 
supplém

entaire 
aux 

réseaux 
de 

transports en com
m

un, qui propose des liaisons pour les personnes habitant les 
com

m
unes 

les 
plus 

enclavées. 
C

e 
service 

fonctionne 
sur 

réservation, 
trois 

dem
ies-journées par sem

aine pour les habitants de la com
m

unauté de com
m

unes 
souhaitant se rendre à : 
§ 

R
om

orantin-Lanthenay le m
ercredi m

atin entre 9h et 11h30, 
§ 

N
eung-sur-B

euvron le jeudi après m
idi entre 14h et 16h, 

§ 
Lam

otte-B
euvron le vendredi m

atin entre 9h et 11h. 
 Les transports interurbains desservant le SC

oT 
(S

ource : fond IG
N

 bd topo ; réalisation E
A

U
) 

 

Fiche 5 – Les transports en com
m

un (TC
) et m

odes doux  
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➜
 

Les m
odes doux 

 n
 

H
orm

is l’itinéraire cyclable de la S
ologne à vélo en cours 

de déploiem
ent, les voies revêtues totalem

ent dédiées 
aux m

odes doux restent à ce jour presque inexistantes 
sur le territoire m

algré l’inscription d’un certain nom
bre de 

tracés dans le schém
a directeur cyclable du départem

ent. 
 

§ 
La 

S
ologne 

à 
vélo, 

à 
vocation 

touristique, 
se 

raccroche aux itinéraires des C
hâteaux à vélo et de la 

Loire à vélo, cette dernière drainant pas m
oins de 800 

000 cyclistes annuellem
ent. 

 
§ 

C
e projet, qui a fait l’objet d’une labellisation au titre 

des P
ôles d’E

xcellence R
urale (P

E
R

) en 2006 entend 
en effet :  

- 
«  

se 
connecter 

aux 
flux 

touristiques 
im

portants : « Loire à vélo » (Loire patrim
oine 

m
ondial 

de 
l’U

N
E

S
C

O
), 

châteaux 
de 

la 
Loire…

 
- 

irriguer l’ensem
ble du territoire en valorisant 

des 
chem

ins 
com

m
unaux 

et 
routes 

peu 
fréquentés, 

- 
valoriser un patrim

oine naturel et culturel par 
un m

oyen de locom
otion doux, respectueux de 

l’environnem
ent, à 1h30 de l’Ile-de-France, 

- 
créer 

un 
produit 

touristique 
innovant 

accessible et peu coûteux, 
- 

proposer un projet fédérateur : collectivités, 
opérateurs 

touristiques, 
associations, 

utilisateurs…
 ». 

 

n
 

S
i la pratique du vélo sem

ble se développer sous le 
prism

e du tourism
e, les gares et haltes du territoire 

(Lam
otte-B

euvron, N
ouan-le-Fuzelier, S

albris et Theillay) 
sont équipées de ram

pes d’accès et la plupart des trains 
autorisent le transport de vélos, autant d’am

énagem
ents 

qui 
ne 

répondent 
pas 

exclusivem
ent 

aux 
visiteurs 

(S
ource : 

étude 
pour 

la 
m

ise 
en 

place 
d’itinéraires 

cyclo-
touristiques P

ays de G
rande S

ologne, 2009). 
  

   Le schém
a directeur cyclable du Loir-et-C

her dans le SC
oT 

(S
ource : départem

ent du Loir-et-C
her, 2009 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

 D
EC

H
IFFR

A
G

E 
 

➜
 

La présence d’un réseau de transport en com
m

un perm
et aux personnes 

les plus vulnérables (personnes âgées, à m
obilité réduite, personnes sans 

em
ploi) ou n’ayant pas de véhicule m

otorisé de se déplacer. La m
ise en 

place d’une offre de Transport à la D
em

ande entend répondre aux besoins 
de ces populations. O

r, bien que disponible sur le S
C

oT, ce service sem
ble 

insuffisam
m

ent 
connu 

des 
habitants 

et 
des 

com
m

unes 
et 

appelle 
a 

davantage de lisibilité.  
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➜
 

D
e plus, si deux lignes de transport interurbain 

desservent directem
ent le territoire, les fréquences 

de 
leurs 

passages 
sont 

insuffisantes 
pour 

concurrencer l’usage de l’autom
obile. P

ar ailleurs, 
la partie O

uest du territoire du S
C

oT reste peu 
accessible com

parée à la partie E
st. 

➜
 

E
n revanche, au regard de la m

obilité douce, le 
projet de S

ologne à vélo en cours de déploiem
ent 

couvre largem
ent la S

ologne des É
tangs, et offrira 

un m
oyen de locom

otion alternatif à l’autom
obile 

pour le travail et la découverte du P
ays de G

rande 
S

ologne ou  

  G
O

U
VER

N
A

N
C

E 
 Le C

onseil R
égional du C

entre-V
al de Loire 

➜
 

S
tratégie 

transport 
collectif 

m
ultim

odal 
et 

circulations douces (2006) 

n
 

La stratégie définit quatre objectifs généraux : 
§ 

« L’optim
isation de l’accessibilité de la région C

entre 
et le renforcem

ent de sa position stratégique, 
§ 

la 
construction 

d’une 
offre 

ferroviaire 
régionale 

com
pétitive et réellem

ent alternative à l’autom
obile, 

§ 
la 

prom
otion 

de 
l’interm

odalité 
et 

des 
relations 

douces, 
§ 

le développem
ent de la concertation entre autorités 

organisatrices de transport public ». 
 

➜
 

S
chém

a régional de véloroutes et voies vertes 
et guide de la signalisation cyclotouristique et 
de loisir en région C

entre - (2008) 

n
 

C
e schém

a s’est fixé deux objectifs principaux : 
§ 

D
évelopper un réseau d’itinérance touristique et de 

loisir 
viable 

en 
term

e 
de 

fréquentation 
et 

de 
retom

bées économ
iques, 

§ 
A

ssurer des continuités fonctionnelles entre espaces urbains et ruraux.  
§ 

L’objectif 
de 

ce 
docum

ent 
n’est 

autre 
que 

de 
faciliter 

l’am
énagem

ent 
de 

véloroutes touristiques sur le territoire régional en cohérence avec les régions 
lim

itrophes. 

n
 

Q
uant au guide, il s’adresse aux m

aîtres d’ouvrages désireux de réaliser des 
itinéraires cyclables. C

ette publication est une aide à l’exécution et n’est pas 
prescriptive. Il a pour objectif de garantir un m

eilleur service aux usagers via une 
signalétique hom

ogène et fonctionnelle en m
ilieu rural et urbain. 

 

➜
 

Le P
lan vélo 

n
 

E
n articulation avec les docum

ents m
entionnés ci-dessus, ce plan vélo poursuit 

plusieurs objectifs se déclinant en actions à m
ettre en œ

uvre en partenariat et 
concertation avec les collectivités (am

énagem
ent et équipem

ent des gares, du 
m

atériel et des dessertes, services, com
m

unication...). Les objectifs sont les 
suivants : 
§ 

Favoriser les m
odes doux en articulation avec le TE

R
 C

entre ; 
§ 

R
éguler l’em

barquem
ent à bord de vélos ; 

§ 
Favoriser l’articulation train + vélo sur l’itinéraire touristique « la Loire à vélo ».  

 

➜
 

S
chém

a R
égional d’A

m
énagem

ent et de D
éveloppem

ent D
urable du 

Territoire, R
égion C

entre-V
al de Loire (2011)  

n
 

Le S
R

A
D

D
T cherche à répondre à trois grands enjeux pour le 21e siècle :  

§ 
L’inscription des territoires et plus particulièrem

ent des grandes villes dans le 
réseau des grandes infrastructures de transport ; 

§ 
La dim

inution de la distance dom
icile-travail (renforcem

ent de la place des 
transports collectifs dans les déplacem

ents, m
assification et densification de 

l’offre, concentration des lieux de vie et enrayem
ent de l’étalem

ent urbain) ; 
§ 

La 
dim

inution 
de 

l’im
pact 

écologique 
des 

différents 
m

odes 
de 

transport 
(consom

m
ation d’énergies fossiles et im

pact des infrastructures).  
 n

 
P

our répondre à ces enjeux, le S
R

A
D

D
T C

entre-V
al de Loire se fixe les objectifs 

suivants :  

1. 
Inscrire le territoire régional dans les grandes liaisons d’am

énagem
ent de 

l’Europe : 
§ 

C
onnecter la région C

entre aux capitales régionales et aux euro-régions peu 
éloignées ; 

§ 
D

évelopper l’activité liée au fret. 
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2. 
Vers 

un 
nouveau 

m
odèle 

des 
m

obilités, 
entre 

m
utualisation et transport en com

m
un coordonnés : 

§ 
R

epenser les lieux de l’interm
odalité, com

m
e des 

lieux 
de 

vie 
(com

m
erces 

et 
services), 

d’activités 
économ

iques, m
ais aussi où l’inform

ation doit être 
perm

anente pour faciliter les déplacem
ents ; 

§ 
D

évelopper 
des 

pôles 
de 

services 
aux 

gares 
en 

facilitant l’accès aux services du quotidien à l’usager 
dans le pôle de transport, ainsi qu’en développant des 
parcs de véhicules électriques en location pour les 
derniers kilom

ètres.  
§ 

S
’affirm

er en tant que R
égion cyclable de référence, 

le vélo devenant une véritable solution à l’usage de la 
voiture, 

en 
contexte 

urbain 
et 

rural, 
à 

travers 
l’am

énagem
ent 

de 
nouvelles 

infrastructures 
et 

la 
valorisation du V

élo à A
ssistance E

lectrique (V
A

E
) ; 

§ 
Installer des services d’autopartage, à O

rléans et à 
Tours ; 

§ 
P

roposer 
une 

alternative 
crédible 

à 
la 

voiture 
individuelle, en « collectivisant » ce m

ode de transport 
individuel, par l’autopartage (am

énagem
ent de points 

de rassem
blem

ent stratégiques) ; 
§ 

Faciliter l’usage de la voiture électrique en favorisant 
les flottes d’entreprises et d’adm

inistration, ainsi que 
de 

solutions 
de 

livraison 
du 

« dernier 
kilom

ètre » 
électrique depuis une plate-form

e logistique ; 
§ 

G
arantir une accessibilité facilitée et sécurisée aux 

personnes à m
obilité réduite. 

3. 
U

ne priorité au ferroviaire :  
§ 

D
évelopper de m

anière quantitative et qualitative la 
desserte sur les axes existants : augm

entation de 
l’offre de transport (service cadencé sur les axes les 
plus fréquentés), am

élioration du tem
ps de parcours 

(rationalisation des points d’arrêts), garantie d’une 
qualité 

de 
service 

(renouvellem
ent 

du 
m

atériel 
roulant) ; 

§ 
C

om
pléter le m

aillage régional ; 
§ 

D
es liaisons régionales périurbaines à renforcer ou à 

créer (pour organiser le report m
odal d’une part du 

trafic routier sur des m
odes de transport collectifs). 

 

4. 
U

n réseau routier à parfaire et sécuriser :  
§ 

A
m

éliorer la sécurité et la fluidité du réseau routier ; 
§ 

É
viter le trafic de transit au sein des villes (contournem

ent des agglom
érations 

et des villes).  

5. 
D

es 
réseaux 

de 
télécom

m
unication 

très 
perform

ants 
(am

bition 
d’une 

couverture par la fibre optique de 70%
 de la population régionale d’ici à 2020) 

§ 
E

ngager les financem
ents publics en cohérence avec la stratégie régionale de 

cohérence num
érique : raccordem

ent des sites stratégiques prioritaires avant 
2020 (services publics, établissem

ents publics d’enseignem
ent, de recherche, 

de santé, les zones d’activités dont celles qui accueillent déjà des entreprises 
innovantes en m

atière de TIC
, sites touristiques rem

arquables). 
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 E
TA

T D
ES LIEU

X ET TEN
D

A
N

C
ES 

  n
 

U
n bilan entrées/sorties des m

obilités pendulaires en 
défaveur du S

C
oT du P

ays de G
rande S

ologne : plus de 
personnes sortent du territoire (4 656) que de personnes 
viennent y travailler (2 510). 

n
 

D
es flux dom

icile-travail sortants presque exclusivem
ent 

orientés vers les polarités voisines proches (O
rléans, 

B
lois, B

ourges) et plus lointaines (Île-de-France), m
ais 

une attractivité notable des travailleurs des com
m

unes 
rurales environnantes vers le territoire. 

  Les m
igrations dom

icile-travail internes au SC
oT 

(S
ource : fond IG

N
 bd topo, IN

S
E

E
, fichier M

IG
P

R
O

 ; traitem
ent et 

réalisation E
A

U
) 

 

Fiche 6 – Les m
obilités dom

icile-travail 
   n

 
S

i la capacité du territoire à offrir une palette d’em
plois à ses habitants est 

insuffisante, des relations existent entre les différents E
P

C
I du S

C
oT. 

 
§ 

S
ur les 1 512 habitants et travaillant dans un autre E

P
C

I du S
C

oT que celui où 
ils vivent, 1 131 se déplacent vers la C

C
 C

œ
ur de S

ologne, ce qui souligne son 
effet polarisant. 

  

 
 

 D
estination des actifs qui habitent le S

C
oT

N
om

bre de 
personnes

C
entre-Val de Loire, dont :

4 260
Loiret, dont :

1 950
O

rléans
1 348

La Ferté-S
aint-A

ubin
321

C
om

m
unes rurales

147
M

eung-sur-Loire
25

B
eaugency

22
Lailly-en-Val

20
Loir-et-C

her, dont :
1 464

R
om

orantin-Lanthenay
686

B
lois

326
C

om
m

unes rurales
284

M
er

61
S

aint-Laurent-N
ouan

38
Villefranche-sur-C

her
22

C
her, dont :

716
Vierzon

340
B

ourges
189

C
om

m
unes rurales

134
A

ubigny-sur-N
ère

49
Indre, dont :

61
C

hâteauroux
22

Indre-et-Loire, dont :
35

Tours
22

E
ure-et-Loir :

33
A

utres régions, dont :
389

Ile-de-France
230

P
ays de la Loire

29
E

tranger
8

Total S
C

oT de la G
rande S

ologne
4 656

O
rigine des actifs qui n'habitent pas le S

C
oT

N
om

bre de 
personnes

C
entre-Val de Loire, dont :

2 371
Loir-et-C

her, dont :
1 177

C
om

m
unes rurales

533
R

om
orantin-Lanthenay

448
B

lois
50

Villefranche-sur-C
her

36
M

ont-près-C
ham

bord
24

C
her, dont :

561
C

om
m

unes rurales
276

Vierzon
224

B
ourges

33
Loiret, dont :

555
O

rléans
233

C
om

m
unes rurales

154
La Ferté-S

aint-A
ubin

109
Indre

36
Indre-et-Loire, dont :

34
Tours

34
E

ure-et-Loir
8

A
utres régions, dont :

139
Ile-de-France

28
P

oitou-C
harentes

23
Total S

C
oT de la G

rande S
ologne

2 510

O
rigine et destination des travailleurs du 

SC
oT en 2012 (> 20 personnes) 

(S
ource : IN

S
E

E
, fichier M

IG
P

R
O

 ; traitem
ent 

E
A

U
) 
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Les m

igrations dom
icile-travail dans le SC

oT en 2012 (> 25 personnes) 
(S

ource : fond IG
N

 bd topo, fichier M
IG

P
R

O
 ; traitem

ent et réalisation E
A

U
) 
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➜
 

B
ilan sociodém

ographique des entrées/sorties 
 n

 
S

i davantage de personnes partent travailler à l’extérieur, 
le bilan entrées/sorties est stable en term

e de m
asse 

salariale pour les professions interm
édiaires (28%

). 

n
 

D
e m

êm
e, le territoire attire davantage d’ouvriers parm

i 
les 

travailleurs 
arrivants 

(789 
personnes), 

m
ais 

égalem
ent 

de 
nom

breux 
cadres, 

professions 
intellectuelles supérieures (374 personnes soit 15%

) et 
artisans, 

com
m

erçants, 
chefs 

d’entreprises 
(107 

personnes 
soit 

4,3%
) 

par 
rapport 

aux 
flux 

sortants, 
soulignant 

ainsi 
la 

tendance 
à 

la 
tertiairisation 

de 
l’économ

ie. 
 C

atégories Socio-Professionnelles (C
SP) des actifs occupés 

qui vivent dans le SC
oT m

ais n’y travaillent pas 
(S

ource : IN
S

E
E

, fichier M
IG

P
R

O
 2012 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 C

SP des actifs occupés qui ne vivent pas dans le SC
oT 

(S
ource : IN

S
E

E
, fichier M

IG
P

R
O

 2012 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

➜
 

Les m
odes de transport des travailleurs 

 n
 

C
om

m
e tout espace à caractère rural, l’autom

obile reste le m
oyen de transport 

dom
inant. Toutefois, les transports en com

m
un sont davantage plébiscités par les 

habitants du S
C

oT qui travaillent à l’extérieur (9,2%
) et habitant à environ 30 

m
inutes, ce qui m

et en évidence l’usage notable du train. 
  Part de la population active utilisant les transports en com

m
un en 2012 

(S
ource : IN

S
E

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

 
 

1%
 2,9%

 
11,4%

 28,3%
 

27,0%
 

29,9%
 

A
griculteurs exploitants 

A
rtisans, com

m
erçants et chefs d'entreprise 

C
adres et professions intellectuelles 

supérieures 

P
rofessions Interm

édiaires 

E
m

ployés 

O
uvriers 

26 
134 

531 

1 316 

1 258 

1 390 

1%
 4,3%

 

14,9%
 

28,7%
 

19,7%
 

31,4%
 

A
griculteurs exploitants 

A
rtisans, com

m
erçants et chefs d'entreprise 

C
adres et professions intellectuelles 

supérieures 

P
rofessions Interm

édiaires 

E
m

ployés 

O
uvriers 

24 
107 

374 721 

494 

789 
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n
 

D
u 

reste, 
l’usage 

des 
m

odes 
actifs 

est 
de 

niveau 
équivalent entre les travailleurs du S

C
oT et les habitants 

exerçant 
à 

l’extérieur 
du 

territoire : 
entre 

1 
et 

2%
 

concernant les deux roues et m
oins de 1%

 pour la 
m

arche à pieds. 
 M

ode de transport des actifs occupés qui vivent dans le 
SC

oT m
ais n’y travaillent pas 

(S
ource : IN

S
E

E
, fichier M

IG
P

R
O

 2012 ; traitem
ent E

A
U

) 

 
 M

ode de transport des actifs occupés qui ne vivent pas dans 
le SC

oT 
(S

ource : IN
S

E
E

, fichier M
IG

P
R

O
 2012 ; traitem

ent E
A

U
) 

 

D
EC

H
IFFR

A
G

E 
 

➜
 

D
u fait de l’attractivité du train, tout am

énagem
ent urbain visant à organiser 

le 
report 

m
odal 

(parkings 
relais, 

aires 
de 

covoiturage, 
garages 

vélo 
sécurisés...) poussera davantage les usagers vers des m

odes de transports 
alternatifs 

à 
l’autom

obile 
à 

condition 
que 

cela 
soit 

rentable 
pour 

les 
collectivités. 

  E
N

JEU
X 

 
➜

 
C

om
m

ent perm
ettre une plus grande pratique des transports en com

m
un 

notam
m

ent du train ?  

➜
 

C
om

m
ent susciter le développem

ent de transports com
m

e le covoiturage ou 
l’auto-partage ? 

0%
 0,5%

 1%
 

88,9%
 

9,2%
 

P
as de transport 

M
arche à pied 

D
eux roues 

Voiture, cam
ion, 

fourgonnette 

Transports en com
m

un 

0,2%
 

0,9%
 

1,8%
 

92%
 

5,1%
 

P
as de transport 

M
arche à pied 

D
eux roues 

Voiture, cam
ion, 

fourgonnette 

Transports en com
m

un 
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  E
TA

T D
ES LIEU

X ET TEN
D

A
N

C
ES 

 n
 

U
ne couverture num

érique assez satisfaisante com
parée 

à d’autres territoires avec peu de com
m

unes ayant un 
débit inférieur à 8 M

bit/seconde. 

n
 

Toutefois, une accessibilité au haut débit peu évidente 
pour les entreprises, dont la desserte en Très H

aut D
ébit 

(TH
D

) est essentielle à leur bon fonctionnem
ent, à leur 

ouverture et échanges instantanés avec les clients.  

   

           

Fiche 7 – La couverture num
érique

 

   La couverture num
érique du SC

oT du Pays de G
rande Sologne 

(S
ource : E

lém
ents de diagnostic sur le développem

ent économ
ique du P

ays de grande 
S

ologne, O
bservatoire de l’économ

ie et des territoires, novem
bre 2014) 
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G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

 

➜
 

Le S
chém

a directeur territorial d’A
m

énagem
ent 

N
um

érique du Loir-et-C
her (2013) 

 n
 

La trajectoire de m
oyen term

e vise à l’horizon 2020 le 
déploiem

ent 
m

assif 
du 

très 
haut 

débit, 
avec 

une 
couverture à hauteur de 70%

 des foyers et locaux 
professionnels 

en 
FTTH

 
(Fiber 

To 
The 

H
om

e) 
com

plétée par le déploiem
ent de solutions de m

ontée 
en débit D

S
L, la couverture 4G

 des opérateurs m
obiles 

(sous 
réserve 

du 
respect 

de 
leurs 

obligations 
contractuelles) ou toute autre technologie alternative, 
pour assurer à tous un accès d’au m

oins 10 M
bit/s. Le 

raccordem
ent en FTTO

 (fibre entreprises) des cibles 
identifiées 

dans 
le 

S
D

TA
N

 
(ZA

 
prioritaires, 

lycées, 
collèges, cibles prioritaires validées par les E

P
C

I) sera 
effectué dès que possible. 

n
 

Les travaux de déploiem
ent de la fibre optique seront 

sous m
aîtrise d’ouvrage du S

yndicat M
ixte O

uvert « Loir-
et-C

her N
um

érique », qui regroupe l’ensem
ble des E

P
C

I 
du départem

ent, le départem
ent et la région C

entre-V
al 

de Loire. 

n
 

P
our rappel, le P

lan France Très H
aut D

ébit, lancé au 
printem

ps 2013, vise à couvrir l’intégralité du territoire 
français en très haut débit d’ici à 2022.  

 

Illustration de la trajectoire « desserte en FTTH
 pour 70%

 des lignes et 30%
 des lignes 

à 10 M
bit/s m

inim
um

 ailleurs via des technologies alternatives ». 
(S

ource : S
chém

a directeur territorial d’A
m

énagem
ent N

um
érique du Loir-et-C

her) 

 
 

 D
EC

H
IFFR

A
G

E 
➜

 
La fibre optique garantit un flux de données à Très H

aut D
ébit pour les 

entreprises de tous secteurs, condition nécessaire à leur développem
ent.  

➜
 

À
 l’heure de la désertification m

édicale et du départ des jeunes désireux de 
se form

er, le déploiem
ent de cette technologie est susceptible de m

aintenir 
les populations sur le territoire au travers de services innovants com

m
e l’e-

m
edecine ou l’e-education.  

➜
 

Il peut égalem
ent soutenir le développem

ent de pratiques innovantes en 
m

atière de télétravail ou tourism
e à condition d’am

énager des tiers-lieux, 
espaces de cow

orking, et de travailler les usages (applications) liés à la 
pratique du tourism

e. 
➜

 
E

nfin, la couverture num
érique constitue aujourd’hui un m

otif essentiel 
d’installation des m

énages, et ce, quel que soit le territoire et conditionne la 
vitalité future des espaces ruraux. 
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A
M

EN
A

G
EM

EN
T- P

A
YSA

G
E 

  S
O

M
M

A
IR

E 
  Le paysage 
 p. 125-129 

FIC
H

E 8 
 

 
A

ssise paysagère du territoire 
 p. 130-133 

FIC
H

E 9 
 

 
Paysage d’inscription 

 p. 134-136 
FIC

H
E 10 

 
 

Évolution de l’occupation des sols 
 p. 137-143 

FIC
H

E 11 
 

 
Form

es urbaines et architecturales 
 p. 144-148 

FIC
H

E 12 
 

 
Patrim

oine bâti 
 p. 149-167 

FIC
H

E 13 
 

 
Patrim

oine naturel 
 p. 168-174 

FIC
H

E 14 
 

 
Entités et dynam

iques écologiques 
 p. 175-181 

FIC
H

E 15 
 

 
Tram

e verte et bleue 



 
 E

TA
T D

ES LIEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

 

➜
 

G
éologie : un  territoire constitué de sables et 

d’argiles 
 n

 
B

ien que situés entre deux vallées (de la Loire et du 
C

her), les sols du P
ays dem

eurent pauvres, constitués 
de sables 

et 
d’argiles, 

hérités 
de 

grandes 
coulées 

boueuses en provenance du M
assif C

entral, à l’époque 
du M

iocène, et accum
ulés dans la dépression solognote. 

n
 

Le 
sol 

se 
caractérise 

donc 
aujourd’hui 

par 
une 

succession de zones sableuses, argileuses voire argilo-
caillouteuses. 

L’évolution 
des 

sols 
dépend 

de 
la 

proportion 
sable/argile : 

sur 
sable 

le 
lessivage 

est 
im

portant, donnant des sols souvent podzoliques et 
secs, sur argiles les sols sont hum

ides avec souvent des 
traces d’hydrom

orphie. 

n
 

P
ar ailleurs, l’écoulem

ent des eaux au Q
uaternaire a 

entrainé des m
odifications locales des sols : la S

auldre, 
le 

B
euvron 

et 
le 

C
osson 

ont 
engendré 

leur 
propre 

systèm
e de terrasses alluviales localem

ent caractérisées 
par des lentilles de sables grossiers. 

 
➜

 
C

ette prédom
inance de l’argile et du sable, peu 

propice 
à 

l’agriculture, 
explique 

notam
m

ent 
la 

prédom
inance de la forêt sur le territoire. 

  (S
ources : C

A
U

E
 41 – A

tlas des paysages ; D
O

C
O

B
 « S

ologne » ; 
C

harte forestière du P
ays 2006) 

 

Fiche 8 – A
ssise paysagère du territoire 

  
G

éologie : un plateau sablo-argileux com
pris entre deux vallées 

(S
ource G

éoportail ; traitem
ent E

A
U

) 

G
éologie : C

oupe N
ord-O

uest / Sud-Est de la Sologne 
(S

ource : C
A

U
E

 41) 
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➜
 

Topographie 
 n

 
Légèrem

ent incliné d’E
st en O

uest, le plateau form
ant le 

territoire n’est rythm
é que par de « larges vallonnem

ents 
aux coteaux doux et discrets, drainés difficilem

ent par 
une m

ultitude de cours d’eau (S
auldre, B

euvron, C
osson) 

et am
ollis par la nature sableuse et argileuse des sols. La 

plus grande partie du pays est ainsi constituée de larges 
interfluves plats séparant des vallées peu m

arquées, 
surplom

bant de quelques m
ètres seulem

ent les eaux, 
allongés d'E

st en O
uest pour rejoindre les terrasses S

ud 
de la Loire. 

 n
 Seule 

la 
Sauldre, 

au 
Sud-Est, 

est 
légèrem

ent 
encaissée : les versants sont en pente forte et les 
dénivellations sont souvent supérieures à 25 m

ètres. 
A

illeurs, les interfluves bas et les versants en pente très 
faibles sont trop discrets pour ne pas être m

asqués par 
les boisem

ents ; c'est là que l'on com
pte égalem

ent le 
plus d'étangs, autour de N

ouan-le-Fuzelier, S
aint-V

iâtre 
et M

arcilly-en-G
ault.  

 n
 

S
ur l’ensem

ble du territoire, l’altitude du plateau varie 
entre 85 et 200 m

ètres. 

  (S
ource : C

A
U

E
 41, diagnostic cartographique TV

B
) 

 
 

  
  

      
Topographie : un relief peu accidenté, rythm

é par les cours d’eau 
(S

ource : C
A

U
E

 41) 



 
 

➜
 

H
ydrographie : un chevelu très dense 

 n
 

Le territoire dispose d’im
portantes zones hum

ides riches 
en espèces anim

ales et végétales.  

n
 

Trois rivières – gérées par les syndicats de rivières 
respectifs – rythm

ent le territoire d’E
st en O

uest : 

§ 
Le C

osson, au N
ord du territoire, est un affluent du 

B
euvron (jonction à 62 m

 d’altitude). P
lus à l’O

uest, 
son 

cours 
est 

détourné 
pour 

form
er 

un 
canal 

et 
alim

enter les douves du C
hâteau de C

ham
bord. 

§ 
Le 

B
euvron (classé en 2èm

e catégorie) traverse 
notam

m
ent 

C
haum

ont-sur-Tharonne, 
Lam

otte-
B

euvron, 
N

ouan-le-Fuzelier 
et 

S
aint-V

iâtre, 
sur 

le 
territoire du S

C
O

T. Il se jette dans la Loire à C
andé-

sur-B
euvron. 

§ 
La Sauldre (dont une partie est classée en 1ère 
catégorie) trouve son origine dans la confluence de la 
G

rande S
auldre et de la P

etite S
auldre. A

 l’O
uest de 

S
elles-sur-C

her, elle se jette dans le C
her, à 72 m

 
d’altitude. E

lle com
pte 25 affluents et de nom

breux 
bras. 

 n
 

E
n plus de ces trois rivières, le C

anal de la Sauldre, long 
de 

47 
km

 
et 

m
is 

en 
service 

en 
1869 

dans 
le 

but 
d’am

éliorer l’agriculture, structure égalem
ent le territoire. 

Il assure la jonction de la S
auldre vers le B

euvron, depuis 
B

lancafort 
(à 

174,5 
m

 
d’altitude) 

à 
Lam

otte-B
euvron 

(111,45 m
). L'alim

entation en eau se fait par la S
auldre, 

puis par le réservoir de l'étang du P
uits (réservoir-tam

pon, 
situé hors du territoire du S

C
O

T), lui-m
êm

e rem
pli par le 

canal. 
Faute 

de 
trafic, 

le 
canal 

fut 
rayé 

des 
voies 

navigables en 1926. 
 

➜
 

C
ette om

niprésence de l’eau, à travers les cours 
d’eau et les étangs, contribue à forger l’identité du 
territoire solognot. 

 (S
ource : É

tat des lieux du S
A

G
E

 S
auldre) 

     
H

ydrographie : trois principaux cours d’eau 
(S

ource : IG
N

 ; traitem
ent E

A
U

) 

Le C
osson 

Le B
euvron 

La Sauldre 



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

  
128 

 

➜
 

C
lim

at : 
entre 

influences 
océaniques 

et 
continentales 

 n
 

«  Les vallées qui encadrent la S
ologne au N

ord (La 
Loire) 

et 
au 

S
ud 

(Le 
C

her) 
ouvrent 

partiellem
ent 

la 
S

ologne 
aux 

influences 
atlantiques 

alors 
que 

sa 
latitude perm

et l’expression de quelques influences 
therm

iques chaudes. 

n
 

La tem
pérature annuelle m

oyenne s’établit à environ 
11°C

. Les précipitations annuelles m
ontrent un gradient 

d’O
uest en E

st, lequel suit la topographie. 

n
 

Le faible nom
bre de stations m

étéorologiques ne perm
et 

pas 
de 

m
ettre 

en 
évidence 

les 
m

icroclim
ats 

que 
reconnaissent les habitants. Les abords de la vallée de la 
Loire ou du C

her m
ontreraient un clim

at plus doux et un 
peu plus hum

ide en hiver. D
’O

rléans vers B
ourges, une 

« lim
ite » clim

atique existerait dès le S
ud-E

st de S
albris 

(gel, neige), et des gels tardifs sont notés dans certaines 
parties de la S

ologne (C
entre, E

st) jusqu’à la m
i-m

ai. » 

 
(S

ource : M
étéo France / D

O
C

O
B

 « S
ologne ») 

 
 

Les tem
pératures et précipitations m

oyennes annuelles en R
égion C

entre 
(S

ource : M
étéo France) 

D
onnées clim

atiques annuelles de la station de R
om

orantin (1981-2010) 
(S

ource : M
étéo France) 
 



 
D

EC
H

IFFR
A

G
E 

➜
 

La 
S

ologne 
est 

constituée 
de 

sols 
pauvres 

(sables 
et 

argiles), 
peu 

propices 
au 

développem
ent 

de 
l’agriculture. 

C
ette 

caractéristique 
explique 

notam
m

ent 
la 

prédom
inance 

de 
la 

forêt 
sur 

le 
territoire, 

en 
parallèle de la forte déprise agricole. 

➜
 

M
algré une absence de relief m

arqué, la S
ologne 

ne 
se 

caractérise 
pas 

par 
de 

grandes 
plaines 

ouvertes : 
la 

présence 
de 

boisem
ents 

denses 
ferm

e les perspectives visuelles et propose un 
paysage intim

e et secret. 

➜
 

La 
S

ologne 
dispose 

de 
nom

breuses 
ressources exploitables 

: 
le 

bois 
(filière 

bois 
énergie qui se structure) com

m
e l’argile, pour la 

construction (transform
ation en brique), participent 

de l’économ
ie du territoire. 

➜
 

La 
forte 

densité 
des 

cours 
d’eau 

et 
étangs, 

m
arquant 

profondém
ent 

l’identité 
solognote 

et 
s’entrem

êlant avec les bourgs, perm
et une fusion 

entre 
ville 

et 
nature, 

et 
une 

qualité 
de 

vie 
exceptionnelle pour ses habitants com

m
e pour les 

touristes. 

 (S
ource des photos : C

A
U

E
41) 
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 E
TA

T D
ES LIEU

X  

 

➜
 

Les m
ultiples facettes paysagères du Loir-et-

C
her 

 n
 

Le départem
ent du Loir-et-C

her est découpé d’E
st en 

O
uest par trois vallées (Loir, Loire, et C

her), façonnant 
son paysage, lui apportant richesse et diversité. O

n peut 
ainsi identifier 8 

grands 
ensem

bles 
paysagers, qui 

dépassent les lim
ites départem

entales : 

§ 
La Sologne, caractérisée par ses forêts (chênes, 
bouleaux, 

fougères, 
pins 

laricios 
et 

m
aritim

es, 
châtaigniers) et ses nom

breux étangs (plus de 3 000 
sont recensés). C

ette unité paysagère com
prend la 

S
ologne viticole, à l’O

uest, et la G
rande S

ologne, 
dans laquelle s’inscrit le P

ays de G
rande S

ologne. 

§ 
La 

B
eauce, 

m
arquée 

par 
de 

grandes 
étendues 

agricoles, grâce à ses sols lim
oneux fertiles, 

§ 
Le Perche et son bocage,  

§ 
Les C

onfins de la Touraine, au m
aillage végétale 

peu dense caractérisé par des boisem
ents épars, 

§ 
Les C

onfins du B
erry, au S

ud du C
her, m

arqués par 
des m

ises en culture intensives (m
ais avec des sols 

m
oins riches que la B

eauce), 

§ 
Les Vallées de la Loire, du Loir, et du C

her, au 
relief 

plus 
vigoureux. 

Les 
fonds 

de 
vallée, 

zones 
hum

ides rom
pent avec les m

ilieux secs des coteaux.  

 (S
ources : A

tlas des paysages – pilote 41 ; S
R

C
E

 C
entre) 

Fiche 9 – Paysage d’inscription 
  

C
ham

pagnes - B
eauce 

Les unités paysagères du départem
ent du Loir-et-C

her 

G
âtines - Touraine 

Forêt - O
rléans 

Touraine 

Forêts, landes et étangs 
- Sologne 

B
ocages - Perche 

Vallées 



 

➜
 

La Sologne : les vignobles ouverts contre la 
forêt intim

e 
 n

 
A

 l’échelle de la S
ologne, la G

rande S
ologne (forêts, 

étangs et landes) se distingue de la Sologne viticole 
(vignes, cultures, m

araîchage). 

n
 

« E
n 

frange 
O

uest 
du 

m
assif 

S
olognot, 

la 
S

ologne 
viticole 

constitue 
un 

paysage 
de 

transition 
entre 

les 
vallées de la Loire et du C

her, ainsi qu’entre la S
ologne 

des 
forêts 

et 
le 

plateau 
cultivé 

de 
P

ontlevoy. 
S

a 
« capitale », C

ontres, occupe une position relativem
ent 

centrale au cœ
ur d’un territoire vaste de plus de 600 km

2, 
soit un dixièm

e environ du territoire départem
ental. La 

présence affirm
ée d’une agriculture qui prend le relais 

des boisem
ents de G

rande S
ologne dégage des points 

de vue et des horizons ouverts, ce qui perm
et d’apprécier 

les douces rondeurs du relief. » 

n
 

Le territoire du S
C

O
T s’im

plante quant à lui dans un 
paysage plus intim

e et ferm
é, du fait de ses forêts : La 

G
rande Sologne. 

n
 

« S
ur une tram

e relativem
ent m

onotone (forêt/agriculture) 
viennent s’insérer des élém

ents plus m
arquants et plus 

typiques : les landes (qui couvrent 10%
 du territoire) et 

les étangs (3%
 du territoire, surtout localisés sur la C

C
 

S
ologne des E

tangs).  

n
 

B
ien que plus rares au plan visuel qu’il n’y paraît, ces 

élém
ents dem

eurent pourtant les « am
bassadeurs » de 

cette région naturelle. A
insi, lorsqu’alternent l’eau, les 

cham
ps en culture, les landes et la forêt, les paysages 

solognots s’équilibrent et acquièrent leur plus grande 
richesse plastique et chrom

atique. » 
 (S

ources : C
A

U
E

41 ; D
O

C
O

B
 « S

ologne ») 

 Les étendues de vignes en Sologne viticole 
Les forêts denses de G

rande Sologne 

Périm
ètre de la Sologne viticole et de la G

rande Sologne 
(S

ource : C
A

U
E

 ; traitem
ent E

A
U

) 
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➜
 

Le 
territoire 

du 
SC

oT : 
une 

hom
ogénéité 

paysagère à nuancer 

 n
 

L’ensem
ble du P

ays de G
rande S

ologne regroupe 3 
élém

ents 
paysagers 

 
caractéristiques 

: 
les 

forêts 
(abondantes 

et 
m

ajoritairem
ent 

privées), 
les 

étangs 
(secrets 

et 
intim

es), 
les 

terres 
agricoles 

(de 
m

aigre 
qualité et en recul).  

n
 

M
ais le territoire n’est pas pour autant m

onotone : trois 
ensem

bles 
écologiques 

et 
paysagers 

distincts 
peuvent y être identifiés : 

 

§ 
La 

Sologne 
du 

N
ord, 

territoire 
m

ajoritairem
ent 

forestier avec un tissu agricole lim
ité. Il est com

pris 
entre les vallées du B

euvron et de C
osson, avec 

influence d’O
rléans. 

§ 
La Sologne des Etangs, caractérisée par ses zones 
hum

ides. L’activité piscicole, la sylviculture, l’élevage 
extensif d’ovins et de bovins y sont plus présents que 
sur le reste du territoire. Figurant parm

i les plus 
im

portantes zones hum
ides de France, la S

ologne 
des E

tangs com
pte 27 plantes protégées, dont 8 au 

plan national (S
ource : D

O
C

O
B

 « S
ologne ») 

§ 
La Sologne de l’Est, qui s’étend de la V

allée de la 
S

auldre à la V
allée du C

her. E
lle possède les sols les 

m
oins fertiles du Loir et C

her, ce qui explique la faible 
présence de l’agriculture. Les propriétés forestières y 
sont de grande taille. 

 (S
ource : C

harte de développem
ent du P

ays, 2006) 
      

 

Les unités paysagères qui com
posent le Pays 

(S
ource : C

A
U

E
 ; traitem

ent E
A

U
) 

Le Beuvron 

Le Cosson 

La Sauldre 



 

➜
 

D
es 

forêts 
denses 

pour 
une 

Sologne 
visuellem

ent im
pénétrable 

 n
 

H
ors des bourgs, de part et d’autres des routes, la forêt 

épaisse ferm
e les perspectives, prend le pas sur les 

autres entités paysagères et contribue à la réputation de 
S

ologne 
secrète. 

C
e 

sont 
uniquem

ent 
les 

axes 
de 

com
m

unication, 
« couloirs » 

à 
travers 

les 
bois, 

qui 
guident le regard.  

n
 

Les bourgs, com
m

e les étangs, ne se devinent que peu à 
travers les bois denses.  

n
 

La forêt laisse cependant de tem
ps à autre place à des 

espaces 
de 

culture, 
perm

ettant 
des 

ouvertures 
ponctuelles du regard. 

    D
EC

H
IFFR

A
G

E 

 
➜

 
Le paysage est l’un des dénom

inateurs com
m

uns 
qui unie l’ensem

ble des com
m

unes du P
ays de 

G
rande 

S
ologne, 

et 
les 

distinguent 
des 

autres 
territoires, com

m
e la B

eauce ou la S
ologne viticole. 

   E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent 

préserver 
les 

espaces 
ouverts 

pour 
lim

iter la ferm
eture des paysages ? 

 
➜

 
Q

uels m
odes de gestion m

ettre en place pour lutter 
contre l’enfrichem

ent ? 

  

R
oute de M

arcilly – Selles Saint D
enis 

R
D

724 – Salbris 

R
D

922 – C
haum

ont-sur-Tharonne 
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  E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

C
es paysages si caractéristiques de la S

ologne – G
rande 

S
ologne et S

ologne V
iticole – connaissent cependant des 

évolutions sensibles, liées à l’H
istoire du territoire. 

  

➜
 

La Sologne, un paysage issu de l’H
istoire 

 n
 

« La 
progression 

des 
im

plantations 
hum

aines 
s’est 

opérée à partir des vallées : la S
auldre, le B

euvron, le 
C

osson. D
es clairières se sont peu à peu défrichées, 

étendues et ouvertes à l’agriculture. A
 l’époque gallo-

rom
aine, cette société rurale pratique la culture du seigle 

dans les cham
ps en clairières, l’élevage des ovins dans 

les landes et la conduite de la vigne en clos fum
és. 

n
 

A
u M

oyen-A
ge, défrichem

ents et m
ise en valeur des 

terres 
reprennent, 

initiés 
par 

les 
grandes 

abbayes 
périphériques, puis soutenus par les actes juridiques des 
com

tes de B
lois ou des ducs d’O

rléans. Les étangs, 
construits à partir du XIèm

e siècle, participent à la 
m

aîtrise 
des 

eaux, 
à 

l’entretien 
des 

près 
et 

approvisionnent en poisson les habitants et les villes des 
environs. 

n
 

D
u m

ilieu du XVèm
e siècle au m

ilieu du XVIèm
e siècle, 

la présence de la C
our à R

om
orantin et à B

lois donne à 
la S

ologne un élan économ
ique exceptionnel. M

ais le 
départ du roi, les guerres de religion et l’aggravation de 
la 

pression 
fiscale 

conduisent 
à 

l’exode 
rural, 

à 
l’abandon des étangs et forêts et à la réduction des 
surfaces 

cultivées. 
D

e 
vastes 

m
arécages 

se 
développent à la place des plans d’eau et au X

V
IIèm

e 
siècle, la S

ologne prend l’im
age d’un pays archaïque et 

m
isérable. » 

Fiche 10 – Evolution de l’occupation des sols 
  

C
arte de C

assini (XVIIIèm
e siècle) 

(S
ource : G

éoportail) 

Le château de C
ham

bord, construit pendant l’âge d’or solognot (1470 – 1540), à 
l’O

uest du territoire du SC
O

T 



 

n
 

« Les propriétaires favorisent et développent l’élevage 
ovin, seule production susceptible de valoriser les terres 
appauvries. A

 la fin du X
V

IIèm
e siècle, la vaste forêt qui 

couvrait la S
ologne avait pratiquem

ent disparu, en raison 
du pâturage intensif de nom

breux troupeaux de m
outons. 

n
 

La rem
ise en valeur du pays fut l’œ

uvre de propriétaires 
organisés 

autour 
du 

C
om

ité 
C

entral 
A

gricole 
de 

la 
S

ologne : création de grands dom
aines gérés en faire-

valoir 
direct, 

exploitations 
agricoles 

avec 
engrais, 

reboisem
ent...  

n
 

D
ès la fin du X

IX
èm

e siècle, une bourgeoisie d’affaires 
parisienne afflue en S

ologne et transform
e les vastes 

dom
aines en terrains de chasse. P

eu à peu, la vocation 
agricole de la S

ologne a ainsi évolué vers la pratique de 
la chasse. 

n
 

D
epuis le début des années 1970, la déprise agricole 

se 
poursuivant, 

la 
régression 

des 
exploitations 

de 
polyculture-élevage 

entraîne 
le 

développem
ent 

des 
friches qui évoluent vers la lande boisée puis le bois. 
C

ette uniform
isation 

des 
m

ilieux (généralisation du 
boisem

ent) s’est accom
pagnée d’un développem

ent de 
la grande faune sauvage. » 

 
➜

 
A

insi, 
le 

paysage 
solognot 

s’inscrit 
dans 

une 
dynam

ique 
m

arquée depuis 
une 

vingtaine 
d’années : la nature des sols, peu fertiles, et le 
développem

ent de la chasse ont accentué une forte 
déprise 

agricole, 
sur 

l’ensem
ble 

du 
territoire. 

L’em
boisem

ent 
des 

terres 
a 

progressivem
ent 

densifié 
la 

forêt, 
dont 

l’em
prise 

s’est 
considérablem

ent développée ces dernières années. 
O

n assiste donc à une m
odification des paysages, 

m
oins cultivés, plus boisés et ferm

és. 
  (S

ource : D
O

C
O

B
 « S

ologne ») 

 

O
ccupation des sols : une forêt aujourd’hui dom

inante 
(S

ource : IG
N

 ; traitem
ent E

A
U

) 

Evolution des types d’occupation des sols XVIèm
e – 1950 (D

u R
anquet – 1957) 

(S
ource : D

O
C

O
B

 « S
ologne ») 
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D

EC
H

IFFR
A

G
E 

➜
 

L’évolution des usages a entraîné une nette m
odification de l’occupation des 

sols ainsi que des paysages et de la faune et flore en présence. U
ne déprise 

agricole s’est effectuée, au profit d’une forêt plus abondante.  
  E

N
JEU

X 

➜
 

D
e ces caractéristiques, la S

ologne tire un paysage unique, qui s’inscrit 
cependant aujourd’hui dans une claire m

utation, vers un paysage plus ferm
é, 

avec des forêts plus présentes. C
om

m
ent préserver l’équilibre entre forêts, 

cultures et plans d’eau, sur lequel se fonde l’identité solognote ? 
 

➜
 

V
ers quels usages des sols le territoire désire-t-il aujourd’hui se tourner ? 

D
ésire-t-on une reconquête agricole ? 

La Sologne au XIXèm
e siècle 

(S
ource : D

iagnostic cartographique TV
B

 - C
D

P
N

E
) 

La Sologne au début du XXèm
e siècle 

Le paysage agricole actuel 



 
 E

TA
T D

ES LIEU
X  

 

➜
 

U
n territoire caractérisé par un réseau de villes 

et villages, encadrés par une forêt dense 
 n

 
Le territoire solognot se caractérise par des villes et 
villages 

séparés 
les 

uns 
des 

autres 
par 

de 
grands 

espaces boisés et des cultures.  

n
 

R
ares sont les com

m
unes développées autour des cours 

d’eau 
(Lam

otte-sur-B
euvron ; 

N
eung-sur-B

euvron ; 
S

albris), 
ce 

sont 
davantage 

les 
grands 

axes 
de 

transport qui ont alim
enté l’urbanisation des espaces 

urbains.  

n
 

La voie ferrée et l’autoroute 71 notam
m

ent desservent 
ainsi Lam

otte-B
euvron et S

albris, com
m

unes les plus 
peuplées, en passant par N

ouan-le-Fuzelier. 
 

➜
 

L’arm
ature 

du 
territoire 

est 
caractérisée 

par 
des 

poches 
d’urbanisation 

contenues 
par 

la 
nature 

environnante. Le développem
ent des villes sem

ble 
avoir été lim

ité « naturellem
ent ».  

Fiche 11 – Form
es urbaines et architecturales 

  
U

ne urbanisation lim
itée par la nature 

(S
ource : IG

N
 ; traitem

ent E
A

U
) 
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➜
 U

n entrem
êlem

ent de la nature et du bâti 
n

 
Les alentours des bourgs sont m

arqués par une palette 
végétale riche : le tissu urbain s’insère entre cultures et 
espaces boisés, et les réseaux d’étangs viennent irriguer 
le territoire, en passant en cœ

ur de bourg. 

n
 

C
e continuum

 entre nature et culture perm
et de préserver 

le caractère rural et cham
pêtre des com

m
unes ; les cours 

d’eau 
perm

ettent 
d’y 

sauvegarder 
des 

espaces 
de 

respiration qui participent à l’attractivité « naturelle » du 
territoire. 

 

M
illançay, une irruption de l’eau et de la végétation en cœ

ur de ville 
(S

ource : G
éoportail ; traitem

ent E
A

U
) 

 

C
ultures 

Espaces boisés 

Plans d’eau 



 

➜
 

D
es lisières urbaines soignées 

 n
 

La 
nature 

trouve 
aussi 

sa 
place 

en 
entrée 

de 
ville, 

perm
ettant 

une 
transition 

douce 
entre 

les 
espaces 

agricoles et naturels environnants et les cœ
urs de ville, 

plus urbains (fronts bâti, com
m

erces et services en rez-
de-chaussée...). 

O
n 

rem
arque 

une 
quasi-absence 

de 
panneaux publicitaires, m

ais quelques friches (prairies 
délaissées) m

arquent cependant le tissu. 

n
 

Les entrées de ville sont m
arquées par des espaces 

principalem
ent 

résidentiels 
et 

peu 
denses 

(m
aisons 

individuelles). A
u fur et à m

esure que l’on s’approche du 
cœ

ur de ville, les m
aisons sont davantage alignées sur 

rue et groupées. 

n
 

L’exem
ple ci-contre m

ontre l’entrée progressive dans la 
com

m
une de S

elles-S
aint-D

enis, de la route de M
arcilly 

au N
ord, jusqu’à la place du M

ail, en passant par la rue 
de la G

are. 

n
 

La densification progressive s’accom
pagne égalem

ent 
d’une architecture plus vernaculaire (m

aisons en brique 
et pans de bois), plus qualitative. 

 

    1 2 3 4 

 1 

 2 

 3 

 4 

Selles-Saint-D
enis : une densification progressive du bâti, des franges au centre-

bourg 
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➜
 

D
es m

odèles d’urbanisation variés 
  n

 
H

IE
R

 – Les bourgs sur le territoire du P
ays se sont 

structurés selon différentes logiques de développem
ent : 

 

§ 
Les bourgs-carrefours sont organisés autour d’un 
croisem

ent, souvent constitué de deux axes orientés 
N

ord/S
ud 

et 
E

st/O
uest. 

Le 
noyau 

central 
est 

com
posé, dans la m

ajorité des cas, de l’E
glise et de 

sa 
place. 

C
es 

carrefours 
principaux 

sont 
souvent 

denses.  

C
’est le m

odèle de développem
ent dom

inant en P
ays 

de G
rande S

ologne : une douzaine de com
m

unes 
correspondent à ce m

odèle.  

§ 
A

u sein des bourgs-rue, le bâti s’im
plante de part et 

d’autre d’une rue ancienne, « colonne vertébrale » du 
tissu urbain, souvent développée à partir du tracé 
d’anciennes grandes voies de com

m
unication. Les 

voies secondaires ne sont bordées que par quelques 
constructions très éparses.  

U
ne 

dizaine 
de 

com
m

unes 
s’inscrivent 

dans 
ce 

schém
a de développem

ent. 

 

Selles-Saint-D
enis, bourg-rue 

Vernou-en-Sologne, bourg-carrefour 



 

§ 
Les 

bourgs-oppidum
 

se 
sont 

développés 
autour 

d’un site fortifié (notam
m

ent des buttes féodales). A
 

l’échelle du P
ays, seules trois com

m
unes  peuvent 

être identifiées com
m

e bourg-oppidum
 : C

haum
ont-

sur-Tharonne, N
eung-sur-B

euvron, et P
ierrefitte-sur-

S
auldre. Les constructions, dans un prem

ier tem
ps 

concentrées 
au 

sein 
de 

l’enceinte 
com

posée 
de 

rem
parts et de fossés, séparant la ville intra-m

uros 
des cam

pagnes alentours. C
e n’est qu’à partir du 

X
X

èm
e 

siècle 
que 

l’urbanisation 
dépasse 

l’ancien 
périm

ètre, les fossés ayant été rem
placés par des 

voies nouvelles. 

§ 
Les bourgs-ham

eaux n’ont quant à eux suivi aucun 
principe 

de 
développem

ent. 
C

es 
villages 

se 
sont 

agrandis aux X
IX

èm
e et X

X
èm

e siècles de façon très 
restreinte et sans m

orphologie urbaine particulière. 
Les 

constructions 
s’y 

répartissent 
donc 

de 
façon 

irrégulière et éparse autour de l’E
glise, seul élém

ent 
m

arquant 
la 

centralité. 
Les 

bourgs-ham
eaux, 

fréquents 
avant 

le 
début 

du 
X

IX
èm

e 
siècle, 

sont 
devenus 

des 
cas 

isolés : 
aujourd’hui, 

seules 
les 

com
m

unes 
d’O

rçay 
et 

de 
V

eilleins 
peuvent 

être 
identifiées com

m
e tel. 

  (S
ource : C

arnet de territoire du P
ays G

rande S
ologne) 

  

O
rçay, bourg-ham

eau 

N
eung sur B

euvron, bourg-oppidum
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 n
 

Le développem
ent des bourgs s’est – dans la m

ajorité 
des cas – réalisé suivant une double dynam

ique : 
 

§ 
Les 

constructions 
nouvelles 

se 
sont 

préférentiellem
ent im

plantées le long des axes de 
com

m
unication principaux, étirant ainsi le centre 

vers la périphérie, ce qui dilue la centralité 

§ 
E

t une densification entre ces différentes branches 
ainsi confortées s’est réalisée dans un second tem

ps. 
 

 

U
n étalem

ent de D
uizhon vers le Sud, le long des voies structurantes 

(E
volution du bâti 1810 – XXèm

e siècle) 
(S

ource : C
arnet de territoire du P

ays de G
rande S

ologne) 

U
n développem

ent diffus, vers le Sud, pour la com
m

une de C
haum

ont-sur-Tharonne 
(E

volution du bâti 1838 – XXèm
e siècle) 

(S
ource : C

arnet de territoire du P
ays de G

rande S
ologne) 

 



 
T

EN
D

A
N

C
ES 

  
➜

 
D

eux 
types 

de 
développem

ent 
ont 

m
arqué 

les 
com

m
unes com

posant le P
ays de G

rande S
ologne : 

§ 
D

es 
opérations 

en 
extension, 

peu 
denses 

et 
exclusivem

ent tournées vers du résidentiel ; 

§ 
D

es 
constructions 

dans 
le 

tissu 
urbain 

(com
blem

ent de friches par exem
ple), conservant le 

m
êm

e gabarit que les im
m

eubles environnants, avec 
des 

parcelles 
plus 

contraintes 
et 

m
oins 

standardisées. 
 

➜
 

La 
structure 

bâtie 
de 

la 
com

m
une 

de 
Lam

otte-
B

euvron, ci contre, nous illustre le clair différentiel 
de densité entre les constructions du centre-ville, et 
les 

nouvelles 
opérations 

résidentielles 
(lotissem

ents), 
clairem

ent 
identifiables, 

m
oins 

denses et situées en périphérie. Les logem
ents y 

sont 
plus 

standardisés 
(form

e, 
m

atériaux, 
im

plantation sur la parcelle...) 
C

ela s’explique notam
m

ent par la dem
ande des 

nouveaux 
résidents, 

qui 
désirent 

des 
logem

ents 
individuels aux surfaces im

portantes, avec jardin. 

  

1 

1 

2 

U
n cœ

ur historique structuré autour de l’E
glise S

ainte-A
nne : bâti dense aligné 

sur rue 

2 
O

pération pavillonnaire récente (années 2000) autour de la rue M
aurice 

G
enevoix : parcelles plus larges et architecture standardisée 

1 
2 
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➜
 

C
’est très principalem

ent sous form
e de m

aisons 
individuelles que le tissu urbain s’est développé 
ces dernières années. Il s’est concentré dans les 
pôles 

urbains 
plus 

im
portants 

com
m

e 
Lam

otte-
B

euvron, N
eung-sur-B

euvron et S
albris. 

➜
 

E
n term

e de surface, les constructions neuves font 
généralem

ent 
plus 

de 
100 

m
2. 

Les 
données 

S
itadel dans le tableau ci-dessous nous indiquent 

une 
surface 

m
oyenne 

de 
109 

m
2 

pour 
les 

logem
ents autorisés en 2014, toutes typologies 

confondues. 
Les 

logem
ents 

groupés 
et 

collectifs 
occupent des surfaces plus réduites m

ais leur nom
bre 

dem
eure 

peu 
élevé, 

donc 
peu 

représentatif 
des 

typologies 
et 

densités 
des 

opérations 
urbaines 

récentes sur le territoire. 
 

  

➜
 

 

D
o
n
n
é
e
s

N
b
	d
e
	lo
g
e
m
e
n
ts	

a
u
to
risé

s	

in
d
iv
id
u
e
ls	p

u
rs

N
b
	d
e
	lo
g
e
m
e
n
ts	

a
u
to
risé

s	

in
d
iv
id
u
e
ls	g

ro
u
p
é
s

N
b
	d
e
	lo
g
e
m
e
n
ts	

a
u
to
risé

s	

co
lle
ctifs

N
b
	d
e
	lo
g
e
m
e
n
ts	

a
u
to
risé

s	e
n
	

ré
sid

e
n
ce

T
o
ta
l	n
b
	d
e
	

lo
g
e
m
e
n
ts

S
u
rfa

ce
	e
n
	m

²	d
e
	

lo
g
e
m
e
n
ts	

a
u
to
risé

s	

in
d
iv
id
u
e
ls	p

u
rs

S
u
rfa

ce
	e
n
	m

²	d
e
	

lo
g
e
m
e
n
ts	

a
u
to
risé

s	

in
d
iv
id
u
e
ls	g

ro
u
p
é
s

S
u
rfa

ce
	e
n
	m

²	d
e
	

lo
g
e
m
e
n
ts	

a
u
to
risé

s	co
lle
ctifs

S
u
rfa

ce
	e
n
	m

²	d
e
	

lo
g
e
m
e
n
ts	

a
u
to
risé

s	e
n
	

ré
sid

e
n
ce

T
o
ta
l	su

rfa
ce
	

e
n
	m

²

S
U
R
FA

C
E
	

M
O
Y
E
N
N
E
	D
E
S
	

LO
G
E
M
E
N
T
S

Lam
otte-Beuvron

6
3

2
0

1
1

693
215

165
0

1
0
7
3

9
8

N
eung-sur-Beuvron

3
2

0
0

5
350

48
0

0
3
9
8

8
0

M
arcilly-en-Gault

1
3

0
0

4
164

139
0

0
3
0
3

7
6

Salbris
3

0
0

1
4

339
0

0
65

4
0
4

1
0
1

Souesm
es

1
3

0
0

4
157

383
0

0
5
4
0

1
3
5

Vernou-en-Sologne
3

0
0

0
3

569
0

0
0

5
6
9

1
9
0

Dhuizon
2

0
0

0
2

242
0

0
0

2
4
2

1
2
1

M
illançay

2
0

0
0

2
241

0
0

0
2
4
1

1
2
1

M
ontrieux-en-

Sologne
2

0
0

0
2

149
0

0
0

1
4
9

7
5

Selles-Saint-Denis
2

0
0

0
2

174
0

0
0

1
7
4

8
7

Souvigny-en-Sologne
2

0
0

0
2

202
0

0
0

2
0
2

1
0
1

Yvoy-le-M
arron

2
0

0
0

2
363

0
0

0
3
6
3

1
8
2

La	Ferté-Beauharnais
1

0
0

0
1

125
0

0
0

1
2
5

1
2
5

	N
ouan-le-Fuzelier

1
0

0
0

1
98

0
0

0
9
8

9
8

O
rçay

1
0

0
0

1
108

0
0

0
1
0
8

1
0
8

Pierrefitte-sur-
Sauldre

1
0

0
0

1
75

0
0

0
7
5

7
5

Saint-Viâtre
1

0
0

0
1

109
0

0
0

1
0
9

1
0
9

Theillay
1

0
0

0
1

198
0

0
0

1
9
8

1
9
8

Vouzon
1

0
0

0
1

90
0

0
0

9
0

9
0

Chaum
ont-sur-

Tharonne
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0

Chaon
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-

La	Ferté-Im
bault

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

Loreux
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-

La	M
arolle-en-

Sologne
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-

Veilleins
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-

Villeny
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-

T
o
ta
l

3
6

1
1

2
1

5
0

4
4
4
6

7
8
5

1
6
5

6
5

5
4
6
1

1
0
9

Logem
ents (typologies et surfaces) autorisés en 2014 au sein du Pays 

(S
ource : S

it@
del2 ; traitem

ent : E
A

U
) 

« La Ferm
e de C

ourcelles », lotissem
ent récent (années 2010) au N

ord de Salbris :  
une densité d’environ 6 logem

ents/ha 



 

➜
 

D
es 

infrastructures 
routières 

et 
ferrées 

en 
rupture avec le paysage environnant 

  Les infrastructures im
portantes que sont l’A

71 et la voie 
ferrée traversent le territoire du nord au sud et m

arquent 
une réelle rupture dans le paysage solognot.  

L’autoroute s’inscrit en retrait des espaces urbanisés et les 
forêts 

solognotes 
perm

ettent 
d’en 

atténuer 
les 

im
pacts 

visuels 
et 

sonores, 
m

ais 
son 

intégration 
paysagère 

dem
eure lim

itée. 

     

 

C
roisem

ent A
71 / Voie ferrée 

S
ource : S

treet m
aps 

C
roisem

ent A
71 / D

923 
S

ource : S
treet m

aps 

U
n territoire coupé en deux par des infrastructures routières et paysagères peu 

intégrées  
(S

ource IG
N

 ; traitem
ent E

A
U

) 
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 E
TA

T D
ES LIEU

X 
  

➜
 

U
n paysage bâti varié 

  n
 

L’im
plantation 

sur 
la 

parcelle 
des 

constructions 
est 

fortem
ent liée à la nature de celles-ci : 

 

§ 
D

ans le centre-bourg, les bâtis sont accolés les uns 
aux autres par leurs pignons, créant un front bâti 
aligné sur rue. Les espaces privatifs (jardins ou 
vergers) 

sont 
alors 

retirés 
en 

arrière-plan. 
Les 

gabarits 
sont 

uniform
es, 

les 
façades 

dem
eurent 

sobres 
et 

la 
brique 

dom
ine, 

donnant 
ainsi 

un 
sentim

ent d’unité aux constructions. D
ans les cœ

urs 
de bourg, on trouve principalem

ent des habitations à 
étages, 

« m
aisons-blocs ». 

S
i 

le 
rez-de-chaussée 

accueillait 
traditionnellem

ent 
des 

com
m

erces 
et 

artisans, 
les 

étages 
étaient 

réservés 
aux 

parties 
privatives. Les fronts de rue entièrem

ent com
posés 

de « m
aisons blocs » s’expliquent par l’intensité de 

l’activité 
com

m
erciale 

et 
artisanale 

au 
cours 

du 
X

IX
èm

e siècle. 

§ 
Les bâtim

ents ouvriers ou agricoles m
arquent les 

entrées de bourg. U
ne courette, de 2 à 10 m

ètres de 
profondeur, 

ferm
ée 

par 
une 

clôture, 
sépare 

les 
volum

es principaux de la voirie. Les locatures, à un 
seul niveau, sont des habitations m

odestes, situées 
en sortie de bourg, au plus près des lieux de travail 
(dom

aines 
ou 

ferm
es). 

Les 
logem

ents 
ouvriers, 

développés au X
IX

èm
e siècle, se situent davantage à 

proxim
ité des centres et accueillent une population 

non journalière. S
i les locatures étaient constituées de 

logem
ents isolés ou jum

elées, les logem
ents ouvriers 

du 
X

IX
èm

e 
siècle 

faisaient 
plus 

souvent 
l’objet 

d’opérations groupées, jusqu’aux logem
ents ouvriers 

en bande du début du X
X

èm
e siècle. 

Fiche 12 – Patrim
oine bâti  

D
es fronts bâti dans le centre des bourgs 

(S
ource : C

arnet de territoire du P
ays de G

rande S
ologne) 

 

D
es entrées d’agglom

ération m
arquées par des bâtim

ents ouvriers ou agricoles 



 

§ 
Les constructions im

plantées perpendiculairem
ent 

aux voies dem
eurent rares. Il s’agit dans la m

ajorité 
des cas d’habitations isolées ou d’annexes de ferm

e.  

E
n effet, les ferm

es com
posées de plusieurs corps de 

bâtim
ent 

– 
m

odèle 
dom

inant 
en 

S
ologne 

– 
com

prenaient 
des 

annexes, 
im

plantées 
perpendiculairem

ent aux voies de com
m

unication. 

O
n peut égalem

ent noter que les pavillons issus de la 
Loi Loucheur (1928) ont pour la plupart la particularité 
d’avoir pignon sur rue. Im

plantés sur des parcelles 
découpées dans de vastes terrains, ils sont souvent 
regroupés les uns à côté des autres, ce qui engendre 
des quartiers très hom

ogènes. 

 

§ 
Les villas se situent – dans la grande m

ajorité des 
cas – en retrait de la voirie. L’alignem

ent sur rue est 
préservé par l’em

placem
ent des m

urs de clôture. La 
courette située entre la clôture et l’habitation tient lieu 
d’espace d’agrém

ent. La partie privative se situe à 
l’arrière. 

La 
villa 

se 
situe 

en 
retrait 

des 
lim

ites 
séparatives de la parcelle, afin de préserver l’intim

ité 
des résidents : elle tém

oigne ainsi d’une nouvelle 
conception de la propriété privée.  

C
e n’est qu’au début du X

X
èm

e siècle que les villas 
se 

sont 
développées 

dans 
le 

paysage 
solognot, 

chargées de références extérieures à la S
ologne : 

franciliennes 
(m

eulière) 
ou 

norm
andes 

(enduits 
blancs). 

 (S
ource : C

arnet de territoire du P
ays G

rande S
ologne) 

 
➜

 
D

es im
plantations perpendiculaires relativem

ent rares, lim
itées aux annexes 

de ferm
e 

U
ne nouvelle conception de la propriété privée illustrée par les villas 

La standardisation des pavillons Loucheur 
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➜

 
La brique : m

atériau dom
inant  

 n
 

E
n term

es de m
atériaux, les habitations en pans de bois, 

devenues vétustes, furent détruites au cours du X
IX

èm
e 

siècle, pour être rem
placées par des constructions en 

brique, plus résistantes. L’architecture des X
IX

èm
e et 

X
X

èm
e siècles est alors caractérisée par l’em

ploi de la 
brique dans tous les ouvrages m

açonnés, ainsi que par 
l’em

ploi de la petite tuile plate en toiture. 

n
 

C
es 

m
atériaux 

étaient 
produits 

à 
partir 

des 
terres 

argileuses 
et 

sableuses 
solognotes, 

dans 
les 

nom
breuses 

tuileries-briqueteries 
que 

com
ptait 

le 
territoire. A

 partir de la deuxièm
e m

oitié du X
X

èm
e siècle 

cependant, la m
ode du cim

ent a valu à la brique d’être 
parfois cam

ouflée, au profit de faux parem
ents en pierre 

taillée. 

n
 

A
fin 

d’agrém
enter 

les 
façades, 

différentes 
techniques 

d’ornem
entation en briques ont été m

ises en œ
uvre : 

variations 
chrom

atiques 
(et 

notam
m

ent 
usage 

de 
la 

brique noire – flam
m

ée –) afin de dessiner des m
otifs, 

diversification 
des 

form
es 

(briques 
triangulaires 

pour 
coiffer les m

urets), création de reliefs, etc. 
   T

EN
D

A
N

C
ES 

➜
 

D
e son histoire et de ses sols, la G

rande S
ologne a 

hérité une architecture particulière, où la brique est 
prédom

inante. C
e m

atériau fait partie intégrante de 
l’identité 

solognote. 
M

ais 
ce 

patrim
oine 

bâti 
est 

aujourd’hui m
enacé, les logem

ents étant trop petits 
pour 

répondre 
aux 

besoins 
actuels. 

Les 
m

odifications 
de 

volum
e 

parfois 
effectuées 

(regroupem
ents, extensions...) peuvent venir altérer 

la typicité de ce patrim
oine, et donc le paysage des 

centre-ville. 
 (S

ource : C
arnet de territoire du P

ays G
rande S

ologne) 

 

A
 la Ferté-B

eauharnais, m
aison du XVIèm

e siècle (« Le C
arroir ») 

La brique, des propriétés esthétiques et techniques 



 
D

EC
H

IFFR
A

G
E 

➜
 

Le 
territoire 

est 
caractérisé 

par 
des 

poches 
d’urbanisation 

contenues 
par 

la 
nature 

environnante. C
ette structuration particulière est 

due 
au 

classem
ent 

du 
territoire 

dans 
son 

intégralité en zone N
atura 2000, qui im

plique des 
m

esures de protection pour les espèces et leurs 
m

ilieux. 

 

➜
 

La qualité du cadre de vie – notam
m

ent grâce à la 
place im

portante de la nature – que présente la 
S

ologne 
contribue 

nettem
ent 

à 
son 

attractivité 
résidentielle. 

D
e 

m
êm

e, 
l’em

ploi 
de 

m
atériau 

com
m

e la brique et le bois donne au paysage bâti 
son caractère typique et charm

ant.  

  E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent 

concilier 
développem

ent 
urbain 

(réponses aux besoins d’accueil du territoire, en 
term

es 
résidentiels 

com
m

e 
économ

iques) 
et 

qualité du cadre de vie, tant en term
e paysager 

qu’architectural (risque 
de 

standardisation 
des 

m
aisons dans les nouveaux lotissem

ents) ? 
➜

 
C

om
m

ent concilier la préservation du patrim
oine 

bâti (anciens logem
ents ouvriers en brique), qui 

véhicule une forte identité solognote, et besoins 
résidentiels actuels 

(logem
ents 

plus 
spacieux, 

norm
es énergétiques) ? 

➜
 

C
om

m
ent 

concilier 
innovation 

et 
identité 

architecturale (m
orphologie, m

atériaux, gabarit) ? 

➜
 

C
om

m
ent 

concilier 
m

ode 
d’habitat, 

reconquête 
des 

centre-bourgs 
et 

villes 
et 

lutte 
contre 

la 
consom

m
ation 

d’espace, 
dans 

un 
contexte 

de 
dem

ande en direction des m
aisons individuelles 

avec terrain ? 

G
O

U
VER

N
A

N
C

E  
  

➜
 

Les 
Zones 

de 
Protection 

du 
Patrim

oine 
A

rchitectural, 
U

rbain 
et 

Paysager 
 n

 
D

ans l’objectif de protéger le patrim
oine architectural, urbain et paysager de son 

centre-bourg, S
aint-V

iâtre a m
is en place une ZP

P
A

U
P

, en 2006. Instaurées en 
1983, elles ont pour objectif la protection du patrim

oine et la m
ise en valeur des 

sites et quartiers à protéger pour des m
otifs esthétiques ou historiques. E

n 2010, 
elles ont été rem

placées par des A
ires de M

ise en valeur de l’architecture et du 
patrim

oine. 

U
n patrim

oine bâti m
enacé : un usage plus rare de la brique et du bois ; des 

lotissem
ents plus standardisés 
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  E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

n
 

S
eize com

m
unes du P

ays de la G
rande S

ologne sont 
concernées par la présence d’édifices classés ou inscrits 
au titre des m

onum
ents historiques.  

n
 

Le classem
ent porte en m

ajorité sur des édifices religieux 
ou des châteaux. 

n
 

E
n revanche, aucun jardin rem

arquable n’a été inventorié 
sur le territoire de la G

rande S
ologne. 

n
 

Le patrim
oine vernaculaire est im

portant, m
ais, de par 

son caractère privatif, ne peut bien souvent pas être 
valorisé 

par 
les 

collectivités : 
anciennes 

briqueteries, 
lavoirs, colom

biers, granges, fours à chaux, canal de la 
S

auldre... 
 (S

ources : D
atagouv – liste des im

m
eubles protégés au titre des 

m
onum

ents historiques ; C
harte de développem

ent 2006) 

  

 
 

C
hâteau de la B

orde 
- Vernou-en-Sologne 

Eglise Saint-M
artin 

- Souvigny-en-Sologne 

Com
m
une

Im
m
eubles

Arrêté	de	protection

Chaon
M
oulin	à	eau	de	Pont-Thibault

Le	m
oulin	en	totalité,	son	m

écanism
e,	sa	ventellerie,	vannes,	

déversoirs
Chaum

ont-sur-
Tharonne

Château	de	la	M
otte

La	m
otte	et	son	fossé	

Chaum
ont-sur-

Tharonne
Eglise	paroissiale	Saint-Etienne	(15èm

e	
siècle)

Inscription	par	arrêté	du	13	janvier	1992

N
ouan-le-Fuzelier

Château	de	M
oléon

Façades	et	toiture	de	la	tour	du	15e	siècle	sur	la	façade	Sud	
N
ouan-le-Fuzelier

Eglise
Inscription	par	arrêté	du	7	novem

bre	1929
N
ouan-le-Fuzelier

G
range	de	Courcim

ont	(18èm
e	siècle)

Inscription	par	arrêté	du	6	m
ai	1986

Souvigny-en-
Sologne

Eglise	Saint-M
artin	(12èm

e	siècle)
Inscription	par	arrêté	du	23	avril	1979

V
ouzon

A
ncien	presbytère	(16èm

e	siècle)
Plafond	peint	au	rez-de-chaussée	et	m

urs	porteurs	correspondants	
qui	lui	sont	indissociables	:	classem

ent	par	arrêté	du	30	novem
bre	

1989
Ferté-Beauharnais	
(La)

M
aison	du	16e	siècle	dite	M

aison	du	
Soleil	(16èm

e	siècle)
Façade	sur	la	route	de	N

eung	à	l'angle	de	la	route	Saint-V
iatre	:	

inscription	par	arrêté	du	6	janvier	1926
Ferté-Beauharnais	
(La)

M
aison	à	pans	de	bois,	dite	de	l'Ecu

Façades	sur	cour	avec	galerie	et	toiture	attenante	

M
illançay

Château	de	M
archeval	(18èm

e	siècle)
Façades	et	toitures	:	inscription	par	arrêté	du	20	août	1976

N
eung-sur-Beuvron

Ensem
ble	m

onum
ental	gallo-rom

ain	
dénom

m
é	La	m

otte	de	Condras
Inscription	par	arrêté	du	19	décem

bre	1979

Saint-V
iâtre

Calvaire	couvert	(15èm
e	siècle)

Inscription	par	arrêté	du	18	février	1925
Saint-V

iâtre
Eglise	Saint-V

iâtre	(13èm
e	siècle)

Inscription	par	arrêté	du	22	septem
bre	2006

V
eilleins

Château	de	M
ontgiron

Les	façades	et	les	toitures	du	château	et	de	ses	com
m
uns,	des	deux	

pavillons	à	l'est,	du	rendez-vous	de	chasse	au	nord	:	inscription	par	
arrêté	du	4	décem

bre	1968,	m
odifiée	par	arrêté	du	9	décem

bre	
2003

V
ernou-en-Sologne

Château	de	la	Borde
Château,	ses	dépendances	(à	l'exclusion	du	château	d'eau)	et	parc	
de	la	Borde	

V
ernou-en-Sologne

Eglise	N
otre-D

am
e	(13èm

e	siècle)
Inscription	par	arrêté	du	6	janvier	1926

Yvoy-le-M
arron

Château	Le	M
ont	Suzey

Château	

Yvoy-le-M
arron

Château	de	V
illedard

Porte	sans	couvrem
ent,	constituée	de	ses	deux	piliers,	de	la	

ferm
eture	en	m

étal	ainsi	que	du	couronnem
ent	et	de	la	traverse	le	

portant	
Ferté-Im

bault	(La)
Chapelle	Saint-Thaurin	(17èm

e	siècle)
Classem

ent	par	liste	de	1875
Ferté-Im

bault	(La)
Château

Façades	et	toitures	du	château	
Salbris

Propriété	dite	La	Saulot
Pavillon	de	chasse	

Selles-Saint-D
enis

Chapelle	Saint-G
enoulph	(14èm

e	
siècle)

Classem
ent	par	liste	de	1862

Souesm
es

Château	de	Souesm
es	(15èm

e	siècle)
Façades,	toitures	et	douves	:	inscription	par	arrêté	du	20	décem

bre	
1985

Liste des im
m

eubles protégés au titre des m
onum

ents historiques 
(S

ource D
atagouv ; traitem

ent E
A

U
) 



 
 E

TA
T D

ES LIEU
X 

 n
 

Le P
ays de la G

rande S
ologne accueille une im

portante 
diversité 

de 
m

ilieux 
et 

d’espèces 
qui 

ont 
fait 

l’objet 
d’inventaires m

ais égalem
ent d’instaurations de m

esures 
de protection et de gestion : 

 

§ 
Les 

Zones 
N

aturelles 
d’Intérêt 

E
cologique 

Faunistique et Floristique (ZN
IE

FF) 

§ 
Le réseau N

atura 2000 

§ 
Les 

Zones 
Im

portantes 
pour 

la 
C

onservation 
des 

O
iseaux (ZIC

O
) 

§ 
Les E

spaces N
aturels S

ensibles (E
N

S
) 

§ 
Les A

rrêtés de P
rotection de B

iotope (A
P

B
) 

§ 
Les sites classés 

§ 
Les zones hum

ides 
 C

es 
protections 

et 
inventaires 

sont 
présentés 

dans 
les 

pages qui suivent. 
  (S

ource : P
ilote41) 

Fiche 13 – Patrim
oine naturel 

 
Les zones et outils de protection sur le Pays de G

rande Sologne 
(S

ource IG
N

 ; traitem
ent E

A
U

) 
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e
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➜
 

Les ZN
IEFF 

  n
 

Le P
ays de la G

rande S
ologne com

porte des Zones 
N

aturelles d’Intérêt E
cologique Faunistique et Floristique 

(ZN
IE

FF) de type I et II. 
 

§ 
Les ZN

IE
FF de type II correspondent, selon leur 

définition, 
à 

de 
grands 

ensem
bles 

riches, 
peu 

m
odifiés, 

ou 
offrant 

des 
possibilités 

biologiques 
im

portantes. 

§ 
Les ZN

IE
FF de type I sont des secteurs d’intérêt 

biologique 
rem

arquable 
et 

caractérisés 
par 

la 
présence d’espèces anim

ales et végétales rares. 
 n

 
L’inventaire identifie un enjeu écologique im

portant et 
signale parfois la présence d’espèces protégées par des 
arrêtés 

m
inistériels. 

E
n 

pratique, 
la 

désignation 
d’un 

secteur en ZN
IE

FF n’a pas de valeur juridique directe 
m

ais lim
ite les possibilités de développem

ent urbain en 
fonction du contexte local et du niveau d’im

pact du projet 
sur les m

ilieux (contrainte forte en ZN
IE

FF de type I et 
m

odérée en ZN
IE

FF de type II). 
 (S

ource : D
R

E
A

L C
entre) 

  
Localisation des ZN

IEFF I et II sur le territoire du SC
O

T 
(S

ource : IG
N

 ; traitem
ent E

A
U

) 



 
 

   

Identifiant	
national	

et	
régional

Intitulé
Superficie

N
om

bre	d'espèces	
déterm

inantes
Type	de	ZN

IEFF

Com
m
unes	concernées	

(en	gras	pour	celles	
appartenant	au	Pays	de	

Grande	Sologne)

Description	du	site

2
4
0
0
0
8
7
0
8

0
0
0
0
0
6
2
0

E
T
A
N
G
S
	D
E
	M

A
R
C
O
U
,	

R
IO
U
,	N

E
U
F

3
6
,7
5
	h
e
c
ta
re
s

1
3
	e
s
p
è
c
e
s
	d
é
te
rm

in
a
n
te
s

Z
N
IE
F
F
	1

Chaon

C
e
	g
ro
u
p
e
	d
'é
ta
n
g
s
	s
e
	s
itu

e
	a
u
	N
o
rd
-E
s
t	d

u
	b
o
u
rg
	d
e
	C
h
a
o
n
.	Ils

	s
o
n
t	in

s
ta
llé
s
	s
u
r	u

n
	v
e
rs
a
n
t	b

o
is
é
	lé
g
è
re
m
e
n
t	in

c
lin
é
	v
e
rs
	le
	S
u
d
	e
t	la

	v
a
llé
e
	d
u
	B
e
u
v
ro
n
.	L
'é
ta
n
g
	M

a
rc
o
u
	

re
c
u
e
ille

	le
s
	e
a
u
x
	d
e
s
	d
e
u
x
	é
ta
n
g
s
	e
n
	a
m
o
n
t	:	E

ta
n
g
	N
e
u
f	e

t	E
ta
n
g
	d
u
	R
io
u
.	C
e
s
	é
ta
n
g
s
	à
	v
o
c
a
tio

n
	c
y
n
é
g
é
tiq

u
e
	s
o
n
t	e

n
to
u
ré
s
	d
e
	c
a
riç
a
ie
s
,	ro

s
e
liè
re
s
	e
t	s
a
u
la
ie
s
	

m
a
ré
c
a
g
e
u
s
e
s
.	C
e
rta

in
e
s
	p
la
g
e
s
	s
itu

é
e
s
	e
n
tre

	le
s
	to

u
ra
d
o
n
s
	d
e
	c
a
re
x
	a
b
rite

n
t	d

e
s
	e
s
p
è
c
e
s
	v
é
g
é
ta
le
s
	in
té
re
s
s
a
n
te
s
.	A

	c
e
	titre

,	l'E
ta
n
g
	N
e
u
f	e

s
t	le

	p
lu
s
	in
té
re
s
s
a
n
t	p

u
is
q
u
e
	

c
'e
s
t	lu

i	q
u
i	h
é
b
e
rg
e
	la
	p
o
p
u
la
tio

n
	d
e
	C
a
ld
é
s
ie
.	L
a
	p
o
p
u
la
tio

n
	é
v
a
lu
é
e
	e
s
t	c
e
p
e
n
d
a
n
t	v
a
ria

b
le
	a
u
	c
o
u
rs
	d
e
s
	a
n
n
é
e
s
.	O

n
	p
a
s
s
e
	d
'u
n
e
	a
b
o
n
d
a
n
c
e
	d
e
	p
lu
s
ie
u
rs
	c
e
n
ta
in
e
s
	

d
'in
d
iv
id
u
s
	o
b
s
e
rv
é
s
	e
n
	2
0
0
3
	à
	q
u
e
lq
u
e
s
	d
iz
a
in
e
s
	e
n
	2
0
1
1
	(e

n
tre

	1
1
	e
t	1

0
0
	in
d
iv
id
u
s
).	C

e
la
	p
e
u
t	s
'e
x
p
liq
u
e
r	p

a
r	u

n
e
	c
o
m
p
ta
g
e
	d
e
	l'e

s
p
è
c
e
	d
a
n
s
	d
e
s
	c
o
n
d
itio

n
s
	p
e
u
	

fa
v
o
ra
b
le
s
	e
n
	2
0
1
1
	(n

iv
e
a
u
	d
'e
a
u
	n
o
té
	h
a
u
t).	C

e
	s
ite

	p
ré
s
e
n
te
	a
in
s
i	u
n
	in
té
rê
t	m

a
je
u
r	p

o
u
r	la

	flo
re
	d
'a
u
ta
n
t	q

u
e
	c
e
tte

	e
s
p
è
c
e
	e
s
t	ra

re
	e
t	m

e
n
a
c
é
e
.	D

e
	p
lu
s
,	il	a

b
rite

	le
	

R
u
b
a
n
ie
r	n

a
in
	(S
p
a
rg
a
n
iu
m
	n
a
ta
n
s
),	e

s
p
è
c
e
	c
o
n
s
id
é
ré
e
	c
o
m
m
e
	e
n
	d
a
n
g
e
r	p

a
r	la

	lis
te
	ro

u
g
e
	d
e
	la
	ré

g
io
n
	C
e
n
tre

,	a
in
s
i	q
u
e
	la
	B
o
u
le
tte

	d
'e
a
u
	(P

ilu
la
ria

	g
lo
b
u
life

ra
),	p

ro
té
g
é
e
	

a
u
	n
iv
e
a
u
	n
a
tio

n
a
l.	A

u
	to

ta
l	8
	e
s
p
è
c
e
s
	v
é
g
é
ta
le
s
	d
é
te
rm

in
a
n
te
s
,	d
o
n
t	2

	p
ro
té
g
é
e
s
,	o
n
t	é

té
	o
b
s
e
rv
é
e
s
	d
e
	2
0
0
3
	à
	2
0
1
1
	s
u
r	c
e
s
	é
ta
n
g
s
	a
in
s
i	q
u
e
	la
	p
ré
s
e
n
c
e
	d
e
	q
u
e
lq
u
e
s
	p
ie
d
s
	

d
e
	L
u
d
w
ig
ia
	g
ra
n
d
iflo

ra
	d
a
n
s
	l'E

ta
n
g
	d
u
	R
io
u
,	e
s
p
è
c
e
	q
u
i	s
'e
s
t	é

te
n
d
u
e
	e
n
	2
0
0
5
.	Il	y

	a
	d
o
n
c
	u
n
	fo

rt	ris
q
u
e
	d
'e
n
v
a
h
is
s
e
m
e
n
t	p

a
r	c
e
tte

	e
s
p
è
c
e
	d
a
n
s
	c
e
t	é

ta
n
g
,	m

a
is
	é
g
a
le
m
e
n
t	

d
e
s
	é
ta
n
g
s
	a
le
n
to
u
rs
,	c
e
	q
u
i	p
o
u
rra

it	m
e
n
a
c
e
r	à

	te
rm

e
	la
	p
o
p
u
la
tio

n
	d
e
	C
a
ld
e
s
ia
	p
a
rn
a
s
s
ifo

lia
.	L
'in
té
rê
t	o

rn
ith

o
lo
g
iq
u
e
	d
e
	c
e
s
	é
ta
n
g
s
	s
e
m
b
le
	p
lu
s
	m

e
s
u
ré
	a
v
e
c
	s
e
u
le
m
e
n
t	

tro
is
	e
s
p
è
c
e
s
	d
é
te
rm

in
a
n
te
s
	n
ic
h
e
u
s
e
s
.	L
a
	d
e
n
s
ific

a
tio

n
	d
e
s
	b
o
is
e
m
e
n
ts
	p
é
rip

h
é
riq

u
e
s
	p
e
u
t	ê

tre
	à
	l'o

rig
in
e
	d
e
	c
e
	re

c
u
l	d
'in
té
rê
t.	A

	n
o
te
r	é

g
a
le
m
e
n
t,	la

	p
ré
s
e
n
c
e
	d
'u
n
e
	

lib
e
llu
le
	p
ro
té
g
é
e
	e
t	m

e
n
a
c
é
e
,	la

	L
e
u
c
o
rrh

in
e
	à
	g
ro
s
	th

o
ra
x
	(L
e
u
c
o
rrh

in
ia
	p
e
c
to
ra
lis
)
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A
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3
,5
	h
e
c
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9
	e
s
p
è
c
e
s
	d
é
te
rm
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a
n
te
s

Z
N
IE
F
F
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Chaum
ont-sur-Tharonne

L
'é
ta
n
g
	d
e
	la
	M

o
tte

	d
e
s
	A
u
n
a
ie
s
	e
s
t	u

n
	p
e
tit	é

ta
n
g
	e
n
	b
o
rd
u
re
	d
e
	la
	T
h
a
ro
n
n
e
	s
itu

é
	à
	e
n
v
iro

n
	3
	k
m
	a
u
	n
o
rd
-e
s
t	d

u
	b
o
u
rg
	d
e
	C
h
a
u
m
o
n
t-s

u
r-T

h
a
ro
n
n
e
.	Il	p

ré
s
e
n
te
	s
u
r	s
a
	riv

e
	

s
u
d
	u
n
	p
e
tit	s

u
in
te
m
e
n
t	à

	R
o
s
s
o
lis
	in
te
rm

é
d
ia
ire

	(D
ro
s
e
ra
	in
te
rm

e
d
ia
)	e

t	à
	M

o
u
ro
n
	d
é
lic
a
t	(A

n
a
g
a
llis

	te
n
e
lla
)	ra

tta
c
h
a
b
le
	a
u
	R
h
y
n
c
h
o
s
p
o
rio

n
	a
lb
a
e
.	S
u
r	c
e
tte

	m
ê
m
e
	riv

e
,	

q
u
e
lq
u
e
s
	la
m
b
e
a
u
x
	d
e
	la
n
d
e
s
	à
	B
ru
y
è
re
	q
u
a
te
rn
é
e
	(E

ric
a
	te

tra
lix
)	e

t	à
	B
ru
y
è
re
	à
	b
a
la
is
	(E

ric
a
	s
c
o
p
a
ria

)	p
e
u
v
e
n
t	ê

tre
	o
b
s
e
rv
é
	m

a
is
	c
e
t	h

a
b
ita

t	e
s
t	a

n
e
c
d
o
tiq

u
e
	e
t	n

'a
	p
a
s
	

s
e
rv
i	à
	la
	d
e
s
c
rip

tio
n
	d
u
	s
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.	C
'e
s
t	à

	la
	q
u
e
u
e
	d
e
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n
g
	q
u
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	s
e
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u
v
e
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b
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a
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n
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v
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c
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e
m
b
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		d
e
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d
e
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a
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u
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e
u
s
e
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	e
t		d

e
		s
u
in
te
m
e
n
ts
		

d
a
n
s
		le

s
q
u
e
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		il		e

s
t		p

o
s
s
ib
le
		d
'o
b
s
e
rv
e
r		d

e
		b
e
lle
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		p
o
p
u
la
tio

n
s
		d
e
		L
in
a
ig
re
tte

		à
		p
lu
s
ie
u
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		é
p
is
		(E

rio
p
h
o
ru
m
	p
o
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s
ta
c
h
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n
),	e

s
p
è
c
e
	p
ro
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g
é
e
	a
u
	n
iv
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a
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	ré

g
io
n
a
l	q
u
e
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n
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u
v
e
	e
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s
e
n
tie
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m
e
n
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a
n
s
	l'e

s
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e
	la
	S
o
lo
g
n
e
	e
t	d

a
n
s
	le
	P
a
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o
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	L
a
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	b
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c
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n
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r	la

	ré
g
io
n
	

p
u
is
q
u
'e
lle
	n
'e
s
t	c
o
n
n
u
e
	q
u
e
	d
a
n
s
	u
n
e
	v
in
g
ta
in
e
	d
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n
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b
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t	c
e
tte

	e
s
p
è
c
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c
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e
s
	d
o
n
t	u

n
e
	e
s
t	p

ro
té
g
é
e
	a
u
	n
iv
e
a
u
	ré

g
io
n
a
l	e
t	u

n
e
	a
u
tre

	a
u
	n
iv
e
a
u
	n
a
tio

n
a
l.	L

a
	fra

g
ilité

	d
e
	s
e
s
	h
a
b
ita

ts
	e
t		la
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p
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44,07	hectares
44	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

M
arolle-en-Sologne

M
ontrieux-en-Sologne

N
eung-sur-Beuvron

Ce	grand	étang,	un	peu	excentré	de	la	Sologne	des	étangs,	se	situe	à	un	peu	plus	de	3	km
	à	l'Est	de	M

ontrieux-en-Sologne.	Cette	com
m
une	ainsi	que	le	N

ord-Est	de	N
eung-

sur-Beuvron	m
ontrent	un	paysage	relativem

ent	ouvert	par	rapport	au	reste	de	la	Sologne.	A
insi	l'étang	de	Beaum

ont	s'inscrit-il	dans	une	zone	assez	dégagée,	ce	qui	le	
distingue	de	la	m

ajorité	des	étangs	de	cette	région	désorm
ais	très	souvent	entourés	de	bois.	C'est	l'un	des	rares	étangs	à	avoir	conservé	ses	prairies	attenantes.	L'intérêt	

principal	est	d'ordre	faunistique	:	près	de	70	espèces	fréquentent	la	zone	en	étape	m
igratoire,	refuge	hivernal,	zone	de	nidification	ou	à	la	recherche	de	nourriture.	En	

période	de	chasse,	le	site	fonctionne	aussi	com
m
e	zone	refuge	appréciée	de	l'avifaune	et	de	certains	m

am
m
ifères.	L'intérêt	floristique	n'est	pas	négligeable	avec	11	

espèces	protégées.	Les	espèces	les	plus	intéressantes	sont	essentiellem
ent	des		plantes		des		com

m
unautés		am

phibies		vivaces.		L'étang		bénéficie		d'une		gestion		piscicole		
typiquem

ent		solognote		avec		un	niveau	d'eau	variant	avec	les	saisons.	Cette	gestion	traditionnelle	perm
et	aux	ceintures	végétales	basses	associées	au	m

arnage	de		
s'exprim

er.		U
n		tel		cortège		d'espèces		oligotrophes,		historiquem

ent		fréquent		dans		cette		région,		se		raréfie		fortem
ent		de		nos	jours,	le	niveau	de	l'eau	étant	m

aintenu	
à	une	cote	élevée.	U

ne	espèce	déterm
inante	caractéristique	de	la	Sologne	a	cependant	été	observée	dans	la	roselière	:	Peucedanum

	palustre.	U
ne	gestion	conservatoire	

est	appliquée	par	le	Cen	Centre	et	le	concours	d'un	pisciculteur	et	d'agriculteurs.	Il	s'agit	d'un	site	rem
arquable	pour	la	Sologne	et	la	région	Centre.

240008666
00000617

ETA
N
G
S	D

E	M
EU

N
E,	LA

	
PREE,	LES	G

A
TS

195,66	hectares
20	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

M
arcilly-en-Gault	

M
illançay

Cette	ZN
IEFF	garde,	d'après	son	aspect,	un	bon	état	général	justifiant	le	m

aintien	de	son	classem
ent.	L'intérêt	ornithologique	du		site		est		bien		établi		et		il		constitue		une		

zone		d'une		richesse		écologique		surtout		m
arquée		par		la		présence		de		cette		avifaune	diversifiée.	Le	site	reste	intéressant	pour	la	reproduction	d'espèces	telles	que	le	

G
rèbe	à	cou	noir,	la	G

uiffette	m
oustac	et	pour	le	passage	en	m

igration	de	nom
breuses	espèces.	Le	site	est	égalem

ent	intéressant	d'un	point	de	vue	botanique	avec	la	
présence	du	Carex	bohem

ica,	de	l'Elaline	hexandra.

240008660
00000674

ETA
N
G
	D
E	M

A
LZO

N
E

69,53	hectares
30	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

M
arcilly-en-Gault	

M
illançay	

Il	s'agit	d'une	ZN
IEFF	reconnue	pour	son	intérêt	ornithologique	lors	de	l'inventaire	de	prem

ière	génération.	M
algré		un		niveau		d'eau		haut		et		constant		de		l'étang,		une		

visite		du		site		en		2002		a		perm
is		de		recenser		5		espèces		végétales	déterm

inantes	dont	une	protégée.	Parm
i	ces	espèces,	Elatine	alsinastrum

,	peu	fréquente	en	région	
Centre.	Il	sem

ble	donc	que	cet	étang	ait	un	fort	potentiel	pour	la	flore	m
êm

e	si	la	gestion	appliquée	ne	lui	perm
et	pas	de	s'exprim

er	totalem
ent.	U

n	inventaire	exhaustif	
réalisé	par	l'IEA

	lors	d'un	"à	sec"	dans	les	années	1990	dém
ontre	d'ailleurs	les	potentialités	très	fortes	de	cet	étang	si	des	niveaux	d'eau	sont	appliqués	pour	une	expression	

de	la	flore	am
phibie.	D

'une	m
anière	générale,	on	rem

arque	que	la	gestion	actuelle	d'une	grande	partie	des	étangs	de	Sologne	(niveau	d'eau	souvent	haut	et	constant)	
lim

ite	globalem
ent	le	développem

ent	des	com
m
unautés	am

phibies.	D
ans	ce	contexte,	des	étangs	com

m
e	celui	de	M

alzoné,	avec	5	plantes	déterm
inantes,	présentent	donc	

un	intérêt	floristique	relatif	m
ais	non	négligeable.	D

e	plus,	l'étang	de	M
alzoné	héberge	une	avifaune	riche	et	diversifiée	(reproduction	et	hivernage)	qui	est	étroitem

ent	
dépendante	du	facteur	eau	m

ais	égalem
ent	de	la	m

osaïque	de	m
ilieux	que	l'on	trouve	en	périphérie	du	plan	d'eau.	Les	prairies	en	voie	de	colonisation	arbustive	font	

depuis	quelques	années	l'objet	d'un	pâturage	extensif	sur	8	hectares.	L'intérêt	de	l'étang	de	M
alzoné	est	étroitem

ent	dépendant	d'autres	m
ilieux		périphériques	form

ant	
une	unité	fonctionnelle	(lieux	de	gagnage	et	de	rem

ise).	Il	joue	égalem
ent	un	rôle	de	rem

ise	en	cas	de	chasse	aux	environs.	La	réserve,	propriété	de	l'O
N
CFS,	est	gérée	

conjointem
ent	avec	la	Fédération	des	Chasseurs	du	Loir-et-Cher.

240008662
00000867

ETA
N
G
	D
E	CO

U
RCELLES

72,61	hectares
14	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

M
arcilly-en-Gault	

Il	s'agit	d'un	étang	de	Sologne	abritant	notam
m
ent	des	com

m
unautés	am

phibies	annuelles	et	vivaces	et	bordé	dans	sa	partie	N
ord	par	des	prairies	hum

ides	à	Jonc	
acutiflore	relictuelles.	10		espèces		végétales		déterm

inantes,		dont		2		protégées,		ont		été		observées		sur		le		site.		O
n		citera		notam

m
ent		la		présence		de	G

entiana	
pneum

onanthe.	En	outre,	au	début	du	20èm
e	siècle,	la	Caldésie	à	feuilles	de	parnassie	était	citée	sur	l'étang.	D

es	prospections	approfondies	visant	à	la	rechercher	seraient	
intéressantes.	L'étang	de	Courcelle	présente	par	ailleurs	un	intérêt	ornithologique	notable.

240031163
00000646

ETA
N
G
	D
ES	LO

G
ES

39,81	hectares
5	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

M
arcilly-en-Gault

La	ZN
IEFF	de	l'étang	des	Loges	est	bien	représentative	des	étangs	de	Sologne	et	constitue	un	site	d'une	richesse	écologique	m

arquée	par	la	présence	d'une	avifaune	
diversifiée	(Chlidonias	hybridus	et	N

ycticorax	nycticorax	notam
m
ent).	L'intérêt	ornithologique	du	site	est	bien	établi	et	celui-ci	est	étroitem

ent	dépendant	du	facteur	eau	
m
ais	égalem

ent	de	la	m
osaïque	de	m

ilieux	que	l'on	trouve	en	périphérie	de	ce	plan	d'eau.	D
es	inventaires	floristiques	et	entom

ologiques	seront	à	réaliser	dans	le	cadre	de	
l'inventaire	perm

anent.

240008663
50110007

ETA
N
G
S	D

U
	D
O
M
A
IN
E	D

E	
BIEVRES
266,42	hectares
26	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

M
arcilly-en-Gault

La	zone	est	constituée	de	plusieurs	étangs	présentant	une	flore	typique	des	berges	exondées	avec	la	Baldellie	fausse-renoncule	(Baldellia	ranunculoides)	ou	le	Scirpe	ovoïde	
(Eleocharis	ovata).	La	flore	établie	sur	les	sables	de	Sologne	abrite	des	espèces	des	pelouses	ouvertes	à	Corynéphore	(du	Corynephorion	canescentis)	com

m
e	le	Sésam

oïde	
pourpré	(Sesam

oides	purpurascens)	ou	la	Spergule	de	M
orison	(Spergula	m

orisonii).	Soulignons	la	présence	du	Carex	de	Bohèm
e	(Carex	bohem

ica),	espèce	d'affinité	
continentale,	qui	atteint	sa	lim

ite	de	occidentale	de	répartition	en	région	Centre.	Cette	espèce	est	présente	sur	deux	des	étangs	du	site	et	lui	donne	une	forte	valeur	
patrim

oniale.	En	effet,	l'espèce	n'est	m
entionnée	que	dans	deux	autres	localités	dans	le	départem

ent.	N
otons	aussi	plusieurs	m

entions	anciennes	de	la	M
arsillée	à	quatre	

feuilles	(M
arsilea	quadrifolia),	non	revue	m

algré	les	prospections	du	CBN
BP	m

ais	référencée	sur	quatre	étangs	du	site.	Il	s'agit	d'une	espèce	à	éclipse	à	rechercher	
activem

ent.	Le	site	abrite	égalem
ent	une	avifaune	nicheuse	intéressante	avec	notam

m
ent	une	héronnière	sur	l'étang	de	G

ravelle	abritant	l'A
igrette	garzette	et	le	Bihoreau	

gris.	A
u	total,	vingt	espèces	patrim

oniales	de	flore	et	douze	de	faune	ont	été	recensées	sur	le	site.	Cette	zone	est	donc	confirm
ée	avec	une	extension	sur	l'étang	de	Verrière	

qui	présente	les	m
êm

es	types	d'habitats	et	de	fortes	potentialités	pour	l'avifaune	nicheuse	(H
éron	pourpré,	G

uifette	m
oustac...).

240008661
00000679

ETA
N
G
	D
E	PA

N
A
M
A

57,3	hectares
6	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

N
eung-sur-Beuvron

L'étang	de	Panam
a	est	connu	de	longue	date	pour	son	intérêt	faunistique.	Il	appartient	au	groupe	des	étangs	de	la	Sologne	centrale	(Sologne	des	étangs).	Il	s'étend	

pratiquem
ent	dans	l'angle	des	D

R	63	et	RD
	922,	au	Sud	de	la	vallée	du	N

éant.	Son	intérêt	principal	est	lié	à	la	nidification	:	Râle	d'eau	et	Busard	des	roseaux	dans	la	
roselière,	Phragm

ite	des	joncs	dans	la	végétation	herbacée	basse	de	la	bordure	O
uest,	Cisticole	des	joncs	(plusieurs	couples)	dans	la	prairie	hum

ide	du	Sud.	Ce	plan	d'eau	
constitue	égalem

ent	une	zone	de	repos	(de	rem
ise)	pour	les	oiseaux	m

igrateurs	en	escale	ou	en	hivernage.
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240031580
1358

ETAN
G	DU

	CHALET	DE	
LIGN

IERES
4,29	hectares
17	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Salbris

Cet	étang	de	Sologne	se	situe	au	sud	de	la	com
m
une	de	Salbris	dans	l'em

prise	ouest	de	l'autoroute	A71,	au	point	kilom
étrique	162.	Il	constitue	l'un	des	cinq	sites	inscrits	au	

"paquet	vert"	de	Cofiroute,	l'entreprise	exploitante	de	l'autoroute.	Cette	distinction	lui	a	valu	de	bénéficier	d'un	plan	de	gestion	et	de	m
esures	conservatoires.	En	effet	il	

s'agit	d'un	ensem
ble	écologique	principalem

ent	hum
ide	et	rem

arquable	pour	la	Sologne.	Les	berges	en	pentes	très	douces	de	l'étang	sont	favorables	aux	végétations	
am

phibies	vivaces	et	annuelles	qui	couvrent	des	surfaces	im
portantes.	O

n	notera	égalem
ent	des	végétations	à	Fluteau	nageant	(Luronium

	natans)	abritant	une	population	
de	plusieurs	m

illiers	de	pieds	de	cette	espèce	d'intérêt	européen	et	protégée	au	niveau	national.	Il	s'agit	ici	d'une	des	principales	populations	de	la	Sologne	et	surem
ent	de	

la	région	Centre.	Localem
ent	il	existe	d'autres	groupem

ents	de	végétations	patrim
oniales	com

m
e	des	zones	de	suintem

ents	hum
ides	à	Rossolis	interm

édiaire	(protégée	au	
niveau	national)	et	à	Grassette	du	Portugal	(protégée	au	niveau	régional).	O

n	peut	citer	égalem
ent	des	ensem

bles	secs	et	acides	tels	que	des	pelouses	ou	des	landes	sur	le	
talus	de	l'autoroute	et	en	lisière	des	boisem

ent	de	la	chênaie	sèche.	L'état	de	conservation	des	m
ilieux	est	très	bon	et	la	liste	des	espèces	déterm

inantes	de	ZN
IEFF	

regroupe	17	espèces	présentes	sur	le	site	et	parfois	représentées	par	des	belles	populations.	Plusieurs	de	ces	espèces	sont	protégées	au	niveau	régional	voir	national.	Des	
com

plém
ents	d'inventaires	pourraient	com

pléter	la	liste	des	espèces	déterm
inantes	notam

m
ent	pour	des	groupes	com

m
e	les	odonates.

240031120
00000622

ETAN
G	DE	LA	PLAIN

E
1,37	hectares
7	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Selles-Saint-Denis

Ce	plan	d'eau	se	localise	à	3	km
	à	l'O

uest	de	Selles-Saint-Denis.	Il	s'agit	d'un	étang	eutrophisé	en	raison	de	la	présence	d'une	forte	densité	de	canards.	Ses	berges	ont	été	
m
odifiées.	N

éanm
oins	il	abrite	sept	espèces	végétales	déterm

inantes	dont	trois	protégées	:	la	Pilulaire	(Pilularia	globulifera),	la	Germ
andée	à	odeur	d'ail	(Teucrium

	
scordium

)	et	la	Lindernie	couchée	(Lindernia	procum
bens),	particulièrem

ent	rare	en	région	Centre.	La	station	de	Germ
andrée	à	odeur	d'ail	(Teucrium

	scordium
)	est	dense.	

L'intérêt	de	la	zone	provient	donc	plus	de	la	flore	que	de	l'état	de	conservation	des	habitats.

240031631
1398

Prairies	de	Courgerais
4,41	hectares
11	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Selles-Saint-Denis

La		ZN
IEFF		est		localisée		en		Sologne		sur		la		com

m
une		de		Selles-Saint-Denis		dans		le		Loir		et		Cher,		au		lieu-dit		"Courgerais"		à	proxim

ité		du		bourg.		Il		s'agit		en		grande		
partie		de		prairies		fauchées		du		Junco-m

olinion		où		une		douzaine		d'espèces		végétales	déterm
inantes		de		ZN

IEFF		sont		présentes.		Six		d'entre		elles		sont		protégées		en		
région		Centre.		Les		espèces		protégées		liées		à	ces	prairies	hum

ides	sont	l'O
rchis	brûlé	(N

eotinea	ustulata),	l'O
rchis	à	fleurs	lâches	(Anacam

ptis	laxiflora),	l'O
enanthe	à	

feuilles	de		Peucédan		(O
enanthe		peucedanifolia),		la		Sanguisorbe		officinale		(Sanguisorba		officinalis)		et		l'O

rchis		de		m
ai		(Dactylorhiza	fistulosa).	La	Scille	d'autom

ne	
(Scilla	autum

nalis),	égalem
ent	protégée	au	niveau	régional,	est,	quant-a-elle,	présente	dans	les	zones	les	plus	m

ésophiles	rattachables	à	l'Arrhenatherion	elatioris.	Des		
com

plém
ents		d'inventaires		pour		la		faune		pourraient		affiner		la		connaissance		patrim

oniale		de		cet		ensem
ble		écologique	rem

arquable	de	Sologne.

240031632
1399

Prairies	de	la	Tuilerie
1,25	hectares
6	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Selles-Saint-Denis

Cette	ZN
IEFF	polynucléaire	se	situe	en	Sologne	sur	la	com

m
une	de	Selles-Saint-Denis	dans	le	Loir-et-Cher,	au	niveau	du	lieu-dit	de	la	Tuilerie.	Il	s'agit	de	deux	prairies	de	

fauche,	dont	la	végétation	est	m
ajoritairem

ent	rattachable	au	Junco-M
olinion,	séparées	par	m

oins	de	100	m
ètres.	L'intérêt	est	porté	par	la	présence	de	6	espèces	de	

plantes	déterm
inantes	des	ZN

IEFF,	dont	quatre	sont	protégées	en	région	Centre:	La	Sanguisorbe	officinale	(Sanguisorba	officinalis),	l'O
rchis	de	m

ai	(Dactylorhiza	m
ajalis),	

l'O
rchis	à	fleurs	lâches	(Anacam

ptis	laxiflora)	et	l'O
enanthe	à	feuilles	de	Peucédan	(O

enanthe	peucedanifolia).	L'abandon	généralisé	des	prairies	de	fauche	dans	une	grande	
partie	de	la	Sologne	et	de	la	région	Centre	justifie	la	création	de	cette	ZN

IEFF	de	type	I.

240030308
00000148

LAN
DES	SECHES	ET	

LAN
DES	TO

U
RBEU

SES	DU
	

VILLAGE
106,59	hectares
21	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

M
énétréol-sur-Sauldre

Souesm
es	

Cette	zone	est	com
posée	de	quatre	noyaux	d'intérêt	floristique	qui	ont	été	reliés	entre	eux	dans	un	souci	de	cohérence	écologique.	L'ensem

ble	se	situe	dans	le	bassin	
versant	de	la	Boute-M

orte,	lequel	est	réputé	abriter	des	m
ilieux	très	intéressants	pour	la	Sologne		(en	particulier	tourbeux).	Cette	vallée	est	déjà	signalée	par	les	botanistes	

du	début	du	XIXèm
e	siècle.	Le	prem

ier	noyau	(au	nord-est)	correspond	à	des	landes	sèches	à	Cladonies	et	des	pelouses	à	Corynephore.	Il	se	situe	entre	les	lieux-dits	"le	
Pied	Blanc"	et	"les	Bergeries".	Le		second		se		situe		au		nord		du		"Grand		Etang".		O

n		y		observe		une		m
osaïque		de		landes		hum

ides		à		bruyère		quaternée		(Erica	tetralix),	
de	buttes	tourbeuses	et	de	boulaies	tourbeuses.	Le	troisièm

e	ensem
ble	où	l'on	rencontre	à	peu	près	le	m

êm
e	type	d'habitats,	sans	les	boulaies	tourbeuses,	m

ais	avec	du	
bas-	m

arais	acide,	est	localisé	au	sud	du	lieu-dit	"le	Village".	La	quatrièm
e	partie,	tout	à	l'ouest,	vers	"les	Terres	des	Bergeries"	abrite	des	landes	hum

ides	avec	des	buttes	
tourbeuses	et	des	taches	de	m

égaphorbiaie	riches	en	espèces	de	bas-m
arais	acidiphiles.	U

ne	chênaie	pédonculée	à	M
olinie	entoure	ces	m

ilieux.	Cette	zone	est	traversée	
par	deux	petits	écoulem

ents.	Elle	est	longée	par	la	rivière	de	la	Boute-M
orte	associée	à	des	form

ations	du	Potam
ion	polygonifolii	dans	lequel	se	développe	une	population	

de	Luronium
	natans.	Cette	zone	s'avère	particulièrem

ent	riche	du	point	de	vue	floristique	et	présente	une	grande	diversité	de	landes	sèches	et	de	landes	tourbeuses.	Le	
cortège	végétal,	riche	de	200	espèces	environ	dont	12	protégées,	en	fait	un	site	rem

arquable	pour	la	Sologne	et	la	région.	L'ensem
ble	s'inscrit	dans	une	propriété	privée	qui	

bénéficie	d'une	gestion	attentive	à	la	préservation	des	m
ilieux	naturels.

240031126
00000627

ETAN
GS	DES	VALLEES	ET	

DE	LA	BO
U
TE

11,18	hectares
10	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Souesm
es

Cette	zone	se	situe	à	3	km
	du	village	de	Souesm

es,	de	part	et	d'autre	de	la	RD	126.	Il	s'agit	de	deux	étangs	situés	à	environ	200	m
	l'un	de	l'autre	et	connectés	par	un	fossé.

L'étang	des	Vallées	se	caractérise	par	la	présence	de	form
ations	am

phibies	pérennes	et	annuelles.	Au	Sud,	on	observe	une	petite	zone	du	Rhynchosporion	albae	(code	
Corine-biotopes	54.6	:	com

m
unautés	végétales	pionnières	des	tourbes	écorchées	et	sables	acides	ruisselants),	avec	le	Rossolis	interm

édiaire	(Drosera	interm
edia)	et	le	

Rhynchospore	brun	(Rhynchospora	fusca).	Au	N
ord	de	ce	m

êm
e	étang,	apparaît	une	zone	d'Hydrocotylo-Baldelion	(code	Corine-biotopes	22.31	et	22.32	:	gazons	des	berges	

d'étangs	acides),	avec	la	Ludw
igie	des	m

arais	(Ludw
igia	palustris)	et	le	M

illepertuis	des	m
arais	(Hypericum

	elodes).	L'étang		de		la		Boute		était		totalem
ent		à		sec		pour		

travaux		lors		de		la		visite		en		août		2003.		U
ne		très		belle		population		de		Scirpe	à	inflorescence	ovoïde	(Eleocharis	ovata)	a	pu	y	être	observée	(plusieurs	m

illiers	de	pieds).	
D'autres	espèces	déterm

inantes	com
m
e	la	Leersie	faux-riz	(Leersia	oryzoides),	l'O

sm
onde	royale	(O

sm
unda	regalis)	ou	le	Peucédan	des	m

arais	(Peucedanum
	palustre)	ont	

égalem
ent	pu	y	être	notées.	A	priori	ce	second	plan	d'eau	est	égalem

ent	susceptible	d'abriter	les	com
m
unautés	végétales	rivulaires	décrites	ci-dessus.	Au	total,	ces	deux	

étangs	regroupent	10	espèces	végétales	déterm
inantes,	dont	3	protégées.	Ces	deux	étangs	ont	été	décrits	dans	le	passé	par	plusieurs	auteurs	sous	le	nom

	des	"Etangs	de	la	
Bourdaloue".

240031130
00000629

ETAN
G	ET	CHEM

IN
S	DES	

FO
LTIERS

6,65	hectares
17	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Souesm
es

Cette	zone	se	situe	à	4	km
	au	Sud-Est	du	bourg	de	Souesm

es.	Elle	com
prend	un	étang	et	les	chem

ins	qui	l'entourent.	Sur	l'étang	se	développe	principalem
ent	un	habitat	du	

type	Hydrocotylo-Baldellion	(gazons	des	rives	et	berges	d'étangs	acides)	sur	sol	tourbeux	(code	Corine	biotope	22.314),	lequel	accueille	notam
m
ent	une	population	d'une	

plante	protégée,	le	Rossolis	interm
édiaire	(Drosera	interm

edia)	beaucoup	plus	rare	que	le	Rossolis	à	feuilles	rondes	(Drosera	rotondifolia).	Les		chem
ins		environnants		sont		

en		partie		occupés		par		les		"form
ations		végétales		naines		bien		éclairées		des		sols		m

eubles,	inondables	et	acides"	Radiolion	linoidis	(Corine	biotope	22.323)	avec		
'Illécèbre	verticillé	(Illecebrum

	verticillatum
)	et	la	Cicendie	naine	(Exaculum

	pusillum
).	L'association		de		ces		deux		m

ilieux		(étang		et		chem
ins		hum

ides)		est		typique		de		la		
Sologne		et		en		particulier		de		la		région		de	Souesm

es,	m
ais	elle	devient	très	rare	dans	le	reste	de	cette	région	naturelle.
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240031571
1349

BA
S-M

A
RA

IS	A
CID

E	D
ES	

FO
LTIERS

1,46	hectares
13	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Souesm
es

Située	à	4	km
	au	sud-est	de	la	com

m
une	de	Souesm

es,	cette	ZN
IEFF	est	caractérisée	par	une	végétation	ouverte	ceinturée	par	des	boisem

ents	et	chem
ins	hum

ides	

typiques	de	la	Sologne.	La	grande	rareté	des	bas-m
arais	acides	en	région	Centre	et	la	présence	de	dépressions	à	rhynchospores	justifient	la	création	de	la	ZN

IEFF.	

L'expression	d'une	flore	rem
arquable	vient	conforter	la	pertinence	de	ce	périm

ètre.	Le	Lycopode	inondé	(Lycopodiella	inundata),	la	D
roséra	interm

édiaire	(D
rosera	

interm
edia)	et	la	D

roséra	à	feuilles	rondes	(D
rosera	rotundifolia)	bénéficient	d'une	protection	nationale.	La	G

rassette	du	Portugal	(Pinguicula	lusitanica),		le		Rhynchospore		

brun		(Rhynchospora		fusca)		et		le		Rhynchospore		blanc		(Rhynchospora		alba)		ainsi		que		le		Scirpe	cespiteux	(Trichophorum
	cespitosum

)	sont	des	espèces	protégées	à	

l'échelle	régionale.	Les	deux	espèces	de	Rhynchospore	et	le	Scirpe	cespiteux	sont	présents	en	grand	nom
bre	et	sur	la	totalité	du	périm

ètre	proposé.	Les	enjeux	

bryologiques	de	ce	site		m
ériteraient		d'être		étudiés.		En		résum

é,		la		zone		contient		12		espèces		déterm
inantes		dont		3		protégées		nationalem

ent		et		4	protégées	

régionalem
ent.

240030889
00000476

PRA
IRIES,	LA

N
D
ES	ET	

TO
U
RBIERES	D

U
	SIM

O
U
ET

285,93	hectares
36	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

M
énétréol-sur-Sauldre	

Souesm
es

Cette	zone	est	m
ajoritairem

ent	occupée	par	des	prairies	hum
ides	oligotrophes	à	m

ésotrophes	(voire	localem
ent	eutrophes)	du	Juncion	acutiflori	et	du	Brom

ion	racem
osi.

Ces	prairies	font	encore	l'objet	d'un	entretien	régulier	par	fauche	et	pâturage,	alors	que	globalem
ent	ce	type	de	m

ilieu	tend	à	disparaître	ailleurs	en	Sologne.	O
utre	les	

prairies,	on	trouve	sur	la	zone	des	boisem
ents	alluviaux,	des	m

égaphorbiaies	et	localem
ent	du	Rhynchosporion	albae.	U

ne	trentaine	d'espèces	végétales	déterm
inantes,	

dont	12	protégées,	a	pu	être	observée	sur	le	site.	O
n	rem

arquera	notam
m
ent	la	présence	de	Carex	hartm

anii,	uniquem
ent	localisée	au	sud	de	la	Sologne	en	région	Centre,	

et	de	Ranunculus	hederaceus,	égalem
ent	très	rare.	Concernant	les	zones	du	«	M

arais	»	et	du	«	Randon	»,	il	s'agit	de	secteurs	m
arécageux	abritant	notam

m
ent	des	landes	

hum
ides	à	Erica	tetralix,	des	m

olinaies	landicoles,	des	radeaux	trem
blants	à	Rhynchospores,	Trèfle	d'eau	et	Linaigrette	à	feuilles	étroites	ainsi	que	des	fourrés	de	M

yrica	

gale.	Ce	type	de	m
ilieu	tend	largem

ent	à	disparaître	en	Sologne,	notam
m
ent	par	ferm

eture	ou	assèchem
ent.	U

ne	vingtaine	d'espèces	déterm
inantes	dont	11	protégées	a	

été	observée	dans	cette	zone	du	"M
arais".	La	présence	de	Schoenus	nigricans	en	contexte	acide	y	est	notam

m
ent	à	signaler.	Il	s'agit	d'un	des	plus	beaux	m

arais	de	Sologne.

La	ZN
IEFF	abrite	en	outre	une	très	belle	lande	à	cladonies	entre	«	le	Réau	»	et	«	le	Randon	».	D

es	étangs	ont	égalem
ent	été	intégrés	au	Sud,	en	raison	de	la	présence	d'un	

Ptérophore	(Lépidoptère)	d'intérêt	patrim
onial.	D

e	plus,	sur	la	zone,	plusieurs	ruisselets	abritent	la	reproduction	de	la	Lam
proie	de	Planer.

240031512
00001313

PRA
IRIE	H

U
M
ID
E	D

E	
V
ERN

O
N

3,27	hectares
5	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Souesm
es

La	prairie	de	V
ernon	est	rattachable	au	Juncion	acutiflori,	un	habitat	encore	répandu	en	Sologne	m

ais	se	raréfiant	et	rarem
ent	observable	sur	de	grandes	surfaces.	Cette	

prairie	pour	l'instant	gérée	par	gyrobroyage	devrait	passer	à	un	régim
e	de	fauche	dans	les	années	à	venir.	O

utre	le	Carvi	verticilé	(Carum
	verticillatum

)	ou	le	G
enêt	des	

A
nglais	(G

enista	anglica),	il	est	possible	d'observer	sur	le	site	une	belle	population	de	Saule	ram
pant	(Salix	repens),	espèce	protégée	au	niveau	régional	que	l'on	rencontre

essentiellem
ent	dans	l'est	de	la	Sologne	pour	la	région.	A

u	total	cinq	espèces	déterm
inantes	de	ZN

IEFF	ont	été	recensées	dont	trois	sont	protégées	au	niveau	régional.	

L'inventaire	botanique	du	site	est	encore	partiel,	un	com
plém

ent	est	souhaitable.	La	zone	est	inscrite	à	l'inventaire	ZN
IEFF	pour	l'étendue	des	habitats	déterm

inants	et	la	

patrim
onialité	des	espèces	présentes.

240031513
00001314

LA
N
D
E	SECH

E	D
E	V

ERN
O
N

1,69	hectares
4	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Souesm
es

La		zone		est		centrée		sur		une		lande		sèche		aquitano-ligérienne		en		bon		état		de		conservation.		Q
uelques		pins		ont		com

m
encé		à	s'installer		m

ais		cela		reste		

anecdotique		et		ils		devraient		être		prochainem
ent		arrachés.		Les		zones		plus		rases		entre		les		m

assifs	de		cham
éphytes		sont		occupées		par		des		pelouses		sèches		

relevant		du		Corynephorion		canescentis.		Ce		type		de		m
ilieu		abrite	peu		d'espèces		patrim

oniales;		nous		pourrons		noter		toutefois		la		présence		de		l'A
stérocarpe		

(Sesam
oides		purpurascens)		et		de	l'H

élianthèm
e	faux-alysson	(H

alim
ium

	lasianthum
	ssp.	alyssoides).	Cette	cistacée	aux	grandes	fleurs	jaunes	est	protégée	en	région	

Centre	où	elle	est	m
ajoritairem

ent	présente	dans	l'est	de	la	Sologne.	A
u	total,	quatre	espèces	déterm

inantes	de	ZN
IEFF	ont		été		recensées		sur		le		site		dont		une		est		

protégée		au		niveau		régional.		La		zone		est		inscrite		à		l'inventaire		ZN
IEFF		pour		la	patrim

onialité	et	la	qualité	des	habitats	et	la	patrim
onialité	des	espèces	qu'elle	recèle.

240008370
10270000

H
A
U
TE-V

A
LLEE	D

E	LA
	RERE	

ET	A
FFLU

EN
TS

567,78	hectares
77	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	2

M
énétréol-sur-Sauldre	

N
ançay

Presly	
Theillay	

La	haute	vallée	de	la	Rère	possède	encore	des	m
ilieux	en	bon	état	de	conservation	et	assez	variés.	Il	est	encore	possible	d'y	rencontrer	des	landes	sèches	à	H

alim
ium

	

lasianthum
	ssp.	alyssoides,	espèce	ibéro-atlantique,	qui	arrive	en	lim

ite	de	répartition	nord-orientale	et	caractérise	les	landes	de	Sologne.	Les	prairies	hum
ides	de	fauche	

abritent	un	cortège	im
portant	d'espèces	dont	Carex	hartm

anii,	espèce	plutôt	continentale	dont	la	répartition	en	France	est	singulière	puisqu'il	est	possible	de	la	rencontrer

uniquem
ent		en		A

lsace		et		en		Sologne,		avec		quelques		populations		toutefois		en		Ile-de-France.		Les		aulnaies-frênaies		sont		bien	réparties	le	long	du	cours	d'eau,	il	est	

possible	d'y	observer	O
sm

unda	regalis	ou	Chrysosplenium
	oppositifolium

,	toutes	deux	protégées	au	niveau	régional.	Q
uelques	suintem

ents	et	bas-m
arais	sont	aussi	

dissém
inés	sur	la	zone,	souvent	de	faible	surface,	ils	abritent	pourtant	une	flore	particulièrem

ent	intéressante	com
m
e	D

rosera	rotundifolia	ou	Eriophorum
	polystachion.	A

u	

total,	quarante-cinq	espèces	déterm
inantes	de	ZN

IEFF	ont	été	recensées	sur	le	site	dont	dix	sont	protégées	au	niveau	régional	et	cinq	au	niveau	national.

240031088
00000599

ETA
N
G
	D
E	LA

	
FREG

EO
LLIERE

2,75	hectares
10	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Theillay
Cet	étang	com

m
unal	est	situé	près	du	bourg	de	Theillay	dans	le	Sud	de	la	Sologne.	L'intérêt	du	site	réside	dans	les	rives	du	plan	d'eau.	La	zone	abrite	3	habitats,	8	espèces	

déterm
inantes	dont	3	protégées.	O

n	notera	en	particulier	la	présence	de	Schoenoplectus	m
ucronatus,	espèce	protégée,	dont	seulem

ent	m
oins	de	cinq	stations	sont	

actuellem
ent	connues	en	région	Centre.

240031572
1350

Etang	de	Poirieux
4,65	hectares
10	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Theillay

Situé	au	sud-ouest	de	la	com
m
une	de	Theillay,	au	sud	de	la	Sologne,	l'Étang	de	Poirieux	présente	un	intérêt	floristique	lié	à	ses	rives.	La	création	de	la	ZN

IEFF	repose	sur	

cette	richesse	floristique.	La	Littorelle	à	une	fleur	(Littorella	uniflora),	espèce	protégée	au		niveau		national,		est		présente		m
ais		peu		abondante.		L'eutrophisation		et		

l'envasem
ent		lui		sont		certainem

ent		défavorables.	A
u	contraire,	la	G

ratiole	officinale	(G
ratiola	officinalis)	sem

ble	favorisée	par	cette	dynam
ique.	L'inventaire	botanique	de	

Rém
i	D

U
PRE	a	égalem

ent	perm
is	de	m

ettre	en	évidence	la	Laîche	filiform
e	(Carex	lasiocarpa)	et	le	Saule	ram

pant	(Salix	repens),	ainsi	que	le	G
aillet	chétif	(G

alium
	debile)	et	

le	Scirpe	à	nom
breuses	tiges	(Eleocharis	m

ulticaulis).	A
u	total,	10	espèces	végétales	déterm

inantes	dont	4	protégées	sont	présentes	sur	cet	étang.	Le	statut	de	conservation	

des	habitats	déterm
inants	est	assez	bon.	Cependant,	il	pourrait	être	am

élioré	avec	l'instauration	d'un	cycle	d'assec.

240031606
1376

M
arais	du	M

oulin	de	
Sangette
1,45	hectares
9	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Theillay
Ce		m

arais		se		situe		à		8		kilom
ètres		au		nord		ouest		de		la		com

m
une		de		Theillay,		le		long		d'un		affluent		de		la		Rère.		N

euf		espèces	déterm
inantes		de		ZN

IEFF		y		ont		été		

observées		dont		deux		espèces		protégées		au		niveau		national		(D
rosera		interm

edia		et		D
.	rotundifolia),	ainsi	que	quatre	espèces	protégées	régionalem

ent	(Trichophorum
	

cespitosum
,	Rhynchospora	alba,	Rhynchospora	fusca	et	Eriophorum

	angustifolium
).	Ce	site	présente	ainsi	un	très	fort	intérêt	floristique.



 
 

  

    

240031605
1375

Prairies	hum
ides	

oligotrophes	des	Anneaux
3,92	hectares
9	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Theillay

Ces	deux	prairies	hum
ides	oligotrophes	se	situent	au	nord-est	de	la	com

m
une	de	Theillay,	le	long	de	la	rivière	de	la	Rère.	Cette	zone	englobe	8	espèces	déterm

inantes	de	
ZN

IEFF	dont	une	espèce	protégée	au	niveau	régional	(Sanguisorba	officinalis).	Leur		intérêt		repose		cependant		plus		sur		la		présence		d'un		habitat		original		accueillant		le		
Carex		de		Hartm

an,		en		danger		critique	d'extinction	en	région.	Cette	espèce	n'a	pas	été	relevée	lors	de	la	prospection	de	2013	(passage	juste	après	la	fauche),	m
ais	a	été	

m
entionnée	et	observée	par	Ch.	Bodin	le	long	de	la	partie	septentrionale	de	la	prairie	est	et	dont	les	conditions	sem

blent	encore	propices	pour	accueillir	l'espèce.

240031604
1374

Prairies	hum
ides	de	la	

Taille	du	Jardin
3,71	hectares
12	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Theillay

Ce		chapelet		de		prairies		hum
ides		oligotrophes		longe		un		affluent		de		la		Rère		à		deux		kilom

ètres		au		nord-ouest		de		la		com
m
une	de		Theillay.		Les		végétations		

herbacées		du		Juncion		acutiflori		et		de		l'O
enanthion		fistulosae		abritent		onze		espèces		de		la		flore	déterm

inante		de		ZN
IEFF		dont		trois		sont		protégées		régionalem

ent		
(Anacam

ptis		laxiflora,		Sanguisorba		officinalis		et		O
enanthe	peucedanifolia).	A	celles-ci	s'ajoute	le	Carex	de	Hartm

an,	espèce	en	danger	critique	d'extinction	et	dont	les	
populations	du	sud	de	la	Sologne	constituent	les	plus	occidentales	de	son	aire	de	répartition.

240031491
00001298

Etang	de	la	Roche
3,37	hectares
10	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Veilleins

L'étang	de	la	Roche,	bien	que	ne	se	distinguant	pas	des	autres	étangs	du	secteur	par	ses	caractéristiques	physiques,	présente	un	intérêt	botanique	im
portant.	Son	intérêt	

réside	dans	ses	gazons	établis	sur	vase	eutrophe	rattachables	au	Chenopodion	rubri	et	à	l'Elatino	triandrae	-	Eleocharitenion	ovatae,	deux	habitats	déterm
inants	de	ZN

IEFF.	
O
utre	la	Jussie	des	M

arais	(Ludw
igia	palustris),	seule	Jussie	indigène	dans	la	région,	du	Scirpe	ovoïde	(Eleocharis	ovata)	ou	du	Bident	radié	(Bidens	radiata)	notons	

particulièrem
ent		la		présence		de		la		Laiche		voyageuse		(Carex		bohem

ica),		espèce		rare		en		Sologne		où		elle		n'est		connue		que	dans		quatre		com
m
unes.		La		zone		est		

aussi		rem
arquable		par		la		présence		en		abondance		de		la		Lindernie		couchée		(Lindernia	procum

bens),	espèce	protégée	au	niveau	national,	en	voie	de	disparition	dans	la	
région	où	les	dernières	stations	sont	toutes	rencontrées	en	Sologne.	Au	total,	onze	espèces	déterm

inantes	de	ZN
IEFF	ont	été	recensées	sur	la	zone	dont	une	est	protégée

au		niveau		national		et		trois		sont		protégées		au		niveau		régional.		La		zone		est		donc		inscrite		à		l'inventaire		ZN
IEFF		pour		la		forte	patrim

onialité	des	espèces	qu'elle	
recèle.

240031629
1396

Prairies	de	M
ontgiron

12,23	hectares
11	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Veilleins

La		ZN
IEFF		se		situe		sur		la		com

m
une		de		Veilleins		dans		le		Loir-et-Cher		au		lieu-dit		des		M

ontgiron.		Il		s'agit		de		prairies		hum
ides	essentiellem

ent	du	Junco-M
olinion	

abritant	localem
ent	des	suintem

ents	et	des	végétations	de	landes	hum
ides.	Des	fauches	et	un	pâturage	ovin	perm

ettent	le	m
aintien	de	ces	m

ilieux	ouverts.	L'intérêt	du	site	
repose	sur	la	présence	d'une	dizaine	d'espèces	de	plantes	déterm

inantes	de	ZN
IEFF	dont	quatre	sont	protégées	en	région	Centre	:	l'O

rchis	à	fleurs	lâches	(Anacam
ptis	

laxiflora),	l'O
rchis	de	m

ai	(Dactylorhiza	fistulosa),	l'O
enanthe	à	feuilles	de	Peucédan	(O

enanthe	peucedanifolia)	et	l'O
rchis	brûlé	(N

eotinea	ustulata).	U
n	com

plém
ent	

d'inventaire	pour	la	faune	est	à	prévoir	pour	affiner	la	connaissance	des	espèces	patrim
oniales	de	cet	ensem

ble	prairial.

240031150
00000637

ETAN
G	DE	LA	VERN

O
TIERE

31,23	hectares
10	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Vernou-en-Sologne

L'étang	a	été	créé	assez	récem
m
ent	(environ	2003)	et	ne	figure	pas	sur	les	cartes	IGN

.	Le	contour	approxim
atif	de	l'étang	est	visible	sur	les	photos	aériennes	récentes.	

Toute	la	partie	Est	de	l'étang	est	bordée	par	une	prairie	hum
ide	intéressante	pour	la	nidification	de	la	Cisticole	des	joncs	et	du	Vanneau	huppé.	Seules	des	données	

ornithologiques	ont	été	collectées	sur	ce	site.	Sur	les	cinq	dernières	années,	dix	espèces	déterm
inantes	d'oiseaux		ont		été		observées		et		le		plan		d'eau		a		accueilli		une		

population		d'Echasses		nicheuses		en		2005.		L'étang		présente		un	intérêt	tout	particulier	pour	les	Guifettes	m
oustacs	(autour	de	40	à	50	couples	nicheurs)	et	les	M

ouettes	
rieuses.	Ce	site	est	enfin	im

portant	com
m
e	halte	m

igratoire	pour	les	lim
icoles	:	l'étang	est	en	effet	peu	profond	car	des	zones	de	vasières	le	bordent.

240031166
00000649

ETAN
G	BARDIN

11,45	hectares
6	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Vernou-en-Sologne

La	proposition	ZN
IEFF	constitue	un	site	très	im

portant	car	il	abrite	une	héronnière	m
ixte	com

posée	de	Hérons	cendrés,	Hérons	pourprés,	Bihoreaux	gris,	Aigrettes	
garzettes.	Cette	im

portance	est	d'autant	plus	grande	depuis	la	destruction	de	la	héronnière	de	M
aison	N

euve	(Vernou	en	Sologne)	à	proxim
ité	de	l'étang	Bardin	où	s'est	

déplacée	la	population	des	hérons.	U
ne	petite	colonie	de	M

ouettes	rieuses	est	présente	sur	l'étang.	Le	site	est	potentiellem
ent	m

enacé	par	l'atterrissem
ent	et	la	ferm

eture	
du	m

ilieu.	Il	serait	intéressant	de	réaliser	un	inventaire	floristique	dans	le	cadre	de	l'inventaire	perm
anent.	Les	potentialités	du	site	sont	fortes.

240031125
00000626

ETAN
G	DES	LAN

DES
8,9	hectares
20	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Villeny

Ce	plan	d'eau	privé	se	situe	au	N
ord-Est	du	bourg	de	Villeny.	Il	s'agit	d'un	étang	oligotrophe	dont	l'intérêt	principal	réside	dans	la	présence	de	com

m
unautés	pionnières	

am
phibies	vivaces	et	annuelles	liées	à	l'exondation	estivale	de	ses	rives.	Ces	habitats	sont	en	très	bon	état	de	conservation	et	bien	exprim

és	en	raison	de	la	faible	
profondeur	de	l'étang	entouré	d'espaces	relativem

ent	ouverts.	Le	substrat,	m
ajoritairem

ent	sableux,	perm
et	le	développem

ent	d'espèces	à	cycle	végétatif	court	com
m
e	la	

Littorelle	à	une	fleur	(Littorella	uniflora),	protégée	au	niveau	national.	O
n		retiendra		tout		particulièrem

ent		la		présence		du		Fluteau		nageant		(Luronium
		natans),		espèce		

de		l'annexe		2		de		la		directive	Habitats,	du	Jonc	hétérophylle	(Juncus	heterophyllus),	protégé	et	particulièrem
ent	rare	en	région	Centre,	de	l'Ache	inondé	(Apium

	
inundatum

),	très	rare	dans	la	région	et	de	la	Littorelle	(Littorella	uniflora),	protégée	au	niveau	national.	En	queue	d'étang,	on	observe	par	ailleurs	une	petite	prairie	hum
ide	

à	Jonc	acutiflore	(Juncus	acutiflorus)	qui	abrite	notam
m
ent	une	belle	population	d'O

enanthe	à	feuilles	de	peucedan	(O
enanthe	peucedanifolia),	espèce	protégée	en	région	

Centre.	Au	total,	le	site	héberge	plus	de	15	espèces	végétales	déterm
inantes	dont	6	sont	protégées.	Avant	l'étude	de	l'étang	des	landes,	ce	type	de	plan	d'eau	sem

blait	
pratiquem

ent	absent	de	cette	partie	N
ord	de	la	Sologne.

240031119
00000621

PRAIRIE	HU
M
IDE	DE	

L'ETAN
G	DE	TREGY

2,06	hectares
11	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Vouzon

Ce	m
ilieu	se	situe	à	l'Est	de	la	RN

	20	dans	la	propriété	(privée)	d'Am
oy-Trégy	connue	depuis	le	XIXe	siècle	pour	son	intérêt	biologique.	Il		s'agit		d'une		prairie		hum

ide		
oligotrophe		acidiphile		du		Juncion		acutiflori		en		rem

arquable		état		de		conservation		et		abritant		une	dizaine	d'espèces	déterm
inantes	dont	1	protégée.	Elle	est	installée	

dans	le	vallon	peu	m
arqué	de	l'écoulem

ent	tem
poraire	qui	alim

ente	l'étang	de	Trégy.	Ce	type	de	m
ilieu	tend	largem

ent	à	disparaître	en	région	Centre.	Il	s'agit	d'un	habitat	
de	l'annexe	1	de	la	directive	Habitats	en	très	bon	état	de	conservation.	L'intérêt	faunistique	est	im

portant	avec	la	présence	du	Dam
ier	de	la	Succise	(Euphydryas	aurinia)	

relativem
ent	abondant	dans	la	partie	de	la	prairie	écartée	de	l'étang,	papillon	inscrit	aussi	à	l'annexe	II	de	la	directive.

240031615
00001383

ETAN
G	DES	HAIES

8,06	hectares
8	espèces	déterm

inantes
ZN

IEFF	1

Vouzon

Cette	ZN
IEFF	est	localisée	à	environ	4km

	au	Sud-Est	du	bourg	de	Vouzon	dans	le	départem
ent	du	Loir-et-Cher.	Il	s'agit	d'un	étang	de	8	ha	entouré	de	boisem

ent	de	feuillus.	
L'intérêt	du	site	est	essentiellem

ent	lié	à	la	présence	en	rive	N
ord-Est,	sur	un	sol	tourbeux,	de	huit	espèces	de	plantes	déterm

inantes.	N
otons	tout	particulièrem

ent	sur	le	
site	la	présence	du	Fluteau	nageant	(Luronium

	natans),	espèce	protégée	au	niveau	national,	ou	encore	le	Jonc	hétérophylle	(Juncus	heterophyllus),	espèce	protégée	en	
région	Centre,	en	lim

ite	de	répartition	nord-est	en	Sologne.
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➜
 

Les ZIC
O

 
 n

 
U

ne Zone Im
portante pour la C

onservation des O
iseaux 

est une zone terrestre, fluviale ou m
arine, qui héberge 

des 
effectifs 

d’oiseaux 
sauvages 

d’im
portance 

internationale ou européenne. C
es zonages sont issus 

d’un 
inventaire 

réalisé 
en 

1990-1991 
en 

vue 
de 

la 
définition de Zones de P

rotection S
péciale (ZP

S
) en 

application de la D
irective E

uropéenne « O
iseaux ». 

n
 

A
u plan national, la ZIC

O
 n’a pas de valeur juridique 

directe 
et 

ne 
constitue 

pas 
un 

engagem
ent 

de 
conservation des habitats d’oiseaux présents sur le site. 
Toutefois, il convient d’avoir une lisibilité accrue sur les 
incidences éventuelles des projets d’am

énagem
ent. D

e 
m

êm
e, 

cet 
intérêt 

ornithologique 
doit 

nécessairem
ent 

être pris en com
pte si le projet est soum

is à étude ou 
notice d’im

pact. 

n
 

A
 l’échelle du P

ays, une ZIC
O

 a été recensée, d’une 
surface de 33 550 hectares. 

  

 
 

     

 
 

Code
N
om

	du	site

Com
m
unes	concernées	(en	
gras	pour	celles	

appartenant	au	Pays	de	
Grande	Sologne)

Superficie
M
ilieu

Date

CE13

Etangs	de	Sologne	:	
Saint-Viâtre,	
M
arcilly-en-Gault	et	

Forêt	de	Bruadan

Chaum
ont-sur-Tharonne,	

Lam
otte-Beuvron,	Loreux,	

M
arcilly-en-Gault,	M

illançay,	
N
eung-sur-Beuvron,	N

ouan-le-
Fuzelier,	Saint-Viâtre,	Selles-
Saint-Denis,	Vernou-en-
Sologne,	Villeherviers

33	550	ha

Etangs,	m
arais	

roselières,	prairies	
hum

ides,	forêts	de	
feuillus	(chênes,	
bouleaux),	landes,	
cultures	et	bocages

Avril	1991

U
ne ZIC

O
 recensée au sein du Pays de G

rande Sologne 
(S

ource : D
IR

E
N

 C
entre ; traitem

ent E
A

U
) 



 
 

➜
 

Les sites N
atura 2000  

 n
 

A
fin de m

aintenir les espèces et m
ilieux naturels rares et 

m
enacés à l’échelle européenne, l’U

nion E
uropéenne a 

décidé 
de 

m
ettre 

en 
place 

le 
réseau 

N
atura 

2000, 
constitué des sites et habitats indispensables au m

aintien 
des espèces d’im

portance com
m

unautaire. 

n
 

La transcription de ce réseau en droit français a donné 
lieu à la création : 

§ 
D

es Zones de P
rotection S

péciale (ZP
S

) issues de la 
directive « O

iseaux », 

§ 
D

es Zones S
péciales de C

onservation (ZS
C

) issues 
de la directive « H

abitats, Faune, Flore » et désignées 
par l’E

urope com
m

e sites d’intérêt com
m

unautaire 
(S

IC
) après propositions par la France (pS

IC
). 

n
 

S
ur 

le 
territoire 

du 
S

C
O

T, 
on 

recense 
1 

ZP
S

 
(FR

2410013 : 
E

tangs 
de 

S
ologne) 

et 
1 

ZS
C

 
(FR

2402001 : S
ologne), qui recouvre l’intégralité du 

Pays de G
rande Sologne. 

n
 

C
haque site possède un D

O
C

O
B

 arrêté avec lequel le 
S

C
O

T doit être com
patible. 

 (S
ource : D

R
E

A
L C

entre) 
 

 
  

U
n territoire intégralem

ent concerné par le réseau N
atura 2000 

(S
ource : IG

N
 ; traitem

ent E
A

U
) 
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E
tangs de S

ologne – ZP
S

 FR
2410013 

 
➜

 
D

escription du site 

n
 

« Le 
paysage 

de 
la 

ZP
S

 
"É

tangs 
de 

S
ologne" 

est 
constitué d'une vaste étendue forestière dans laquelle 
s'insèrent des étangs, des prairies, des zones agricoles 
et 

des 
landes. 

La 
richesse 

et 
la 

diversité 
de 

cette 
m

osaïque de m
ilieux  engendrent une grande diversité 

ornithologique, aussi bien en période de reproduction 
qu'en passage m

igratoire et en hivernage. Les données 
recueillies ces cinq dernières années révèlent que 17 
espèces inscrites à l'annexe I de la directive "O

iseaux" 
s'y reproduisent. 

L'activité cynégétique, la sylviculture, l'agriculture et la  
pisciculture constituent les principales activités exercées 
sur le site et contribuent à la richesse du territoire au 
niveau économ

ique, culturel, naturel et paysager. » 
 

➜
 

E
njeux liés à la conservation des habitats sur le 

site 
 

§ 
N

on-entretien 
des 

fossés 
d'alim

entation 
et 

faible 
niveau hydrique des étangs, 

§ 
V

ieillissem
ent et colonisation arbustive des roselières, 

§ 
A

fforestation 
des 

plaines 
du 

bassin 
versant 

pour 
cause de déprise agricole, 

§ 
P

rédation 
du 

sanglier 
et 

du 
G

rand 
C

orm
oran 

(réduction de la présence des petits poissons), 
§ 

A
ssèchem

ent de zones hum
ides, 

§ 
A

bandon de l'entretien des haies, 
§ 

R
isque de destruction des saussaies m

arécageuses, 
§ 

Tendance à la généralisation des niveaux d'eau hauts 
pour la chasse aux canards, 

§ 
D

érangem
ent 

des 
sites 

de 
nidification 

lors 
des 

cam
pagnes de régulation du G

rand C
orm

oran, 
§ 

C
ollision ou électrocution des oiseaux avec le réseau 

électrique aérien, 
§ 

M
anque 

de 
coordination 

dans 
l'exploitation 

des 
plantations 

de 
résineux 

(perte 
de 

zone 
de 

reproduction). 

  
Com

m
unes	concernées

Surface
Habitats	présents

Espèces	d'oiseaux	présentes	
(Annexe	1	de	la	DO

)
Autres	espèces

La	M
arolle-en-Sologne,

Loreux,
M
arcilly-en-G

ault,
M
illançay,

M
ontrieux-en-Sologne,

N
eung-sur-Beuvron,

N
ouan-le-Fuzelier,

Saint-Viâtre,
Selles-Saint-Denis,
Vernou-en-Sologne,
Villeherviers.

29	624	ha

Berges	m
eubles	abruptes	(rivières	et	

déversoirs	des	étangs),	Eaux	douces	
stagnantes,	Végétation	am

phibie	vivace	ou	
annuelle	des	fonds	et	rives	exondés	des	
étangs,	H

erbiers	aquatiques	flottants	et	
enracinés,	Roselières	hautes,	Roselières	
basses,	M

agnocariçaies,	Jonchaies,	
Saussaies	m

arécageuses,	Fruticées	de	
Prunelliers	et	Ronces,	Landes	à	G

enêts,	
Prairies	siliceuses	sèches	ou	pelouses	
pionnières	des	dunes	continentales,	
Pâtures	m

ésophiles,	Prairies	m
ésophiles	

de	fauche,	Prairies	hum
ides,	Cultures	

céréalières,	Cultures	à	gibier,	Jachères,	
Alignem

ents	de	vieux	arbres,	H
aies	basses,	

Landes	sèches,	Clairières	forestières	et	
coupes,	Chênaie	neutrophile	à	Chêne	
sessile	(chênaie-charm

aie),	Chênaie	
sessiliflore	acidiphile,	Plantations	de	Pins	
sylvestres

Busard	Saint-M
artin,	M

artin-
pêcheur	d'Europe,	Pic	cendré,	
Pic	m

ar,	Pic	noir,	Alouette	
lulu,	Bihoreau	gris,	Aigrette	
garzette,	H

éron	pourpré,	
Bondrée	apivore,	Circaète	
Jean-le-Blanc,	Busard	des	
roseaux,	G

uifette	m
oustac,	

G
uifette	noire,	Engoulevent	

d'Europe,	Pie-grièche	
écorcheur,	M

ilan	noir,	G
rue	

cendrée,	Com
battant	varié,	

Chevalier	sylvain,	Sterne	
pierregarin,	G

rande	Aigrette,	
H
arle	piette,	Pygargue	à	

queue	blanche,	Echasse	
blanche,	Balbuzard	pêcheur,	
M
ouette	m

élanocéphale,	
Cigogne	noire

G
rèbe	à	cou	noir,	

Canard	siffleur,	
Canard	chipeau,	
Sarcelle	d'hiver,	
Canard	colvert,	
Canard	pilet,	Sarcelle	
d'été,	Canard	
souchet,	Fuligule	
m
ilouin,	Fuligule	

m
orillon,	Faucon	

hobereau,	Vanneau	
huppé,	Bécassine	des	
m
arais,	Phragm

ite	des	
joncs



 
   

➜
 

D
ocum

ent d’O
bjectifs (D

O
C

O
B

) 
 n

 
Le 

D
ocum

ent 
d’O

bjectifs 
de 

D
écem

bre 
2011 

fixe 
notam

m
ent les objectifs suivants : 

 

§ 
1 – M

aintenir voire restaurer un fonctionnem
ent des 

étangs et des cours d'eau favorable à la nidification, 
à l'alim

entation et plus largem
ent à l'accueil d'oiseaux 

d'intérêt européen sans com
prom

ettre les activités 
économ

iques et de loisirs. 

§ 
2 – M

aintenir voire restaurer des m
ilieux ouverts 

(hors surfaces agricoles) favorables à la nidification, à 
l'alim

entation et plus largem
ent à l'accueil d'oiseaux 

d'intérêt européen sans com
prom

ettre les activités 
économ

iques et de loisirs. 

§ 
3 – M

aintenir voire restaurer des surfaces agricoles 
favorables à la nidification, à l'alim

entation et plus 
largem

ent 
à 

l'accueil 
d'oiseaux 

d'intérêt 
européen 

sans com
prom

ettre les activités économ
iques et de 

loisirs. 

§ 
4 – M

aintenir une gestion forestière favorable à la 
nidification, 

à 
l'alim

entation 
et 

plus 
largem

ent 
à 

l'accueil 
d'oiseaux 

d'intérêt 
européen 

sans 
com

prom
ettre les activités économ

iques et de loisirs. 

§ 
5 

– 
A

cquérir 
une 

m
eilleure 

connaissance 
des 

espèces, des m
ilieux et de leur fonctionnem

ent. 

§ 
6 – A

ssurer une sensibilisation et une m
obilisation 

des 
acteurs 

locaux 
en 

faveur 
des 

objectifs 
de 

conservation 
 (S

ource : D
O

C
O

B
 « E

tangs de S
ologne ») 

 

 

C
arte d’occupation des sols de la ZPS « Etangs de Sologne » 

(S
ource : D

O
C

O
B

 « E
tangs de S

ologne ») 
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 S
ologne – ZS

C
 FR

2402001 
 

➜
 

D
escription du site 

n
 

« La S
ologne est délim

itée par la courbe définie par la 
vallée de la Loire (au N

ord), la vallée du C
her (au S

ud), 
le 

P
ays-Fort 

(à 
l’E

st) 
et 

le 
plateau 

de 
P

ontlevoy 
(à 

l’O
uest). E

lle s’étend sur trois départem
ents : le C

her, le 
Loir-et-C

her et le Loiret. C
e site aux sols acides, secs ou 

hum
ides 

correspond 
à 

un 
ensem

ble 
d’écosystèm

es 
interdépendants, m

odelés par une histoire écologique et 
hum

aine 
com

m
une. 

S
ur 

une 
tram

e 
relativem

ent 
m

onotone 
(forêt/agriculture) 

viennent 
s’insérer 

des 
élém

ents plus m
arquants et plus typiques : les landes et 

les 
étangs. 

Lorsque 
alternent 

l’eau, 
les 

cham
ps 

en 
culture, les landes et la forêt, les paysages solognots 
s’équilibrent 

et 
acquièrent 

leur 
plus 

grande 
richesse 

plastique et chrom
atique. » 

  
➜

 
E

njeux liés à la conservation des habitats sur le 
site 

§ 
A

m
endem

ent, fertilisation, usage d’herbicides, 
§ 

M
odification 

du 
régim

e 
hydrique : 

drainage 
ou 

subm
ersion accrue, 

§ 
P

lantation de résineux, 
§ 

P
iétinem

ent consécutif aux activités hum
aines (loisirs, 

passage d’engins lourds), tassem
ent du sol, 

§ 
D

éveloppem
ent d’espèces invasives (Jussie), 

§ 
E

nvasem
ent qui favorise l’arrivée d’espèces m

oins 
spécialisées et plus banales, concurrentielles, 

§ 
A

ltération de la qualité de l’eau (eutrophisation, rejets 
d’effluents et de biocides), 

§ 
O

m
brage, 

§ 
M

odification des caractéristiques des sols, 
§ 

C
om

blem
ent des fossés, 

§ 
A

bandon, absence d’entretien. 

 
  

Com
m
unes	concernées	

sur	le	territoire	du	
SCO

T
Surface

Habitats	présents	ou	présum
és	en	

Sologne
Espèces	présentes	ou	
présum

ées	en	Sologne

En	totalité	:
Chaon,	Chaum

ont-sur-
Tharonne,
D
huizon,	La	Ferté-

Beauharnais,	La	Ferté-
Im

bault,	
Lam

otte-Beuvron,	
M
arcilly-en-G

ault,	La	
M
arolle-en-

Sologne,	M
illançay,	

M
ontrieux-en-Sologne,	

N
eung-sur-Beuvron,

N
ouan-le-Fuzelier,	

Pierrefitte-sur-Sauldre,	
Saint-Viâtre,	Salbris,	
Selles-Saint-D

enis,	
Souesm

es,	Souvigny-en-
Sologne,
Veilleins,	Vernou-en-
Sologne,	Villeny,	
Vouzon,	Yvoy-le-
M
arron.

En	partie	:
Theillay

345	000	ha

Pelouses	acidiphiles	à	N
ard	raide,	Pelouses	

(et	prairies)	basses	ouvertes	à	
Corynéphore	sur	sables	silicieux	secs,	
Pelouses	sur	sables	calcaires	secs,	
Tourbière	haute	active,	Tourbières	de	
transition	et	trem

blantes,	D
épressions	sur	

substrat	tourbeux,	Végétation	am
phibie	

des	eaux	peu	profondes	oligotrophes,	
Végétation	am

phibie	des	eaux	
oligotrophes	à	m

ésotrophes,	Rivières	à	
radeaux	de	Renoncules	et	autres	"herbes"	
aquatiques,	Landes	hum

ides	atlantiques	à	
Bruyère	à	quatre	angles,	Landes	sèches	
européennes	à	Bruyères,	Landes	à	
G
enévrier,	Prairies	hum

ide	à	M
olinie	sur	

sol	tourbeux	ou	argileux	à	Jonc	à	tépales	
aigus,	Prairies	m

aigres	de	fauche,	
M
égaphorbiaies	des	franges,	Vieille	

chênaie	pédonculée	acidiphile	à	M
olinie,	

Chênaie	galicio-portugaise	à	Chêne	tauzin,	
Tourbières	boisées	(Bétulaies	
pubescentes),	A

ulnaies	frênaies	des	rives	
des	cours	d'eau

Caldésie	à	feuilles	de	
parnassie,	Flûteau	nageant,	
Petit	Rhinolophe,	G

rand	
Rhinolophe,	M

urin	à	oreilles	
échancrées,	G

rand	M
urin,	

Barbastelle,	M
urin	de	

Bechstein,	Castor,	Loutre,	
Cistude	d'Europe,	G

om
phe	

serpentin,	Cordulie	à	corps	
fin,	Leucorrhine	à	gros	thorax,	
A
grion	de	M

ercure,	G
om

phe	
de	G

raslin,	Cuivré	des	m
arais,	

D
am

ier	de	la	succise,	Laineuse	
du	prunellier,	Ecaille	chinée,	
Vertigo	angustior,	M

oule	de	
rivière,	Taupin	violacé,	Lucane	
cerf	volant,	Barbot,	Rosalie	
des	A

lpes,	G
rand	Capricorne,	

Ecrevisse	à	pieds	blancs,	
Lam

proie	de	Planer,	Bouvière,	
Chabot,	Triton	crêté



 
 n

 
A

 l’échelle de la S
ologne, on assiste donc à : 

§ 
U

ne ferm
eture de plus en plus grande des espaces 

ouverts, par boisem
ent spontané ou volontaire, 

§ 
U

ne perte ou une réduction de la valeur d’usage des 
landes et des prairies,  

§ 
U

ne faible présence de l’agriculture et de l’élevage, 
§ 

U
n recul de la gestion traditionnelle des plans d’eau. 

  
➜

 
D

ocum
ent d’O

bjectifs (D
O

C
O

B
) 

n
 

P
our répondre à ces enjeux, le D

ocum
ents d’O

bjectifs de 
2007 fixe notam

m
ent les objectifs suivants : 

 

§ 
1 – Lutter contre la ferm

eture des m
ilieux ouverts, 

affectés notam
m

ent par la déprise agricole, 

§ 
2 – S

outenir et restaurer le fonctionnem
ent des 

étangs piscicoles et autres habitats aquatiques et 
hum

ides d’eau non courante (retour de la gestion 
traditionnelle notam

m
ent), 

§ 
3 – G

érer le réseau hydrographique (préservation 
de 

la 
qualité 

de 
l’eau, 

entretien 
des 

corridors 
écologiques...), 

§ 
4 – E

ntretenir et préserver les m
ilieux forestiers 

(gestion écologique des boisem
ents, préservation des 

arbres abritant des espèces rem
arquables...). 

 (S
ource : D

O
C

O
B

 « S
ologne ») 

 
  

Peuplem
ents de pins sylvestres 

(S
ource : site n2000) 

Etang solognot 
(S

ource site n2000) 
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➜
 

Les zones hum
ides 

 n
 

La carte ci-contre représente les « m
ilieux à com

posante 
hum

ide » 
et 

les 
« m

ilieux 
potentiellem

ent 
hum

ides », 
enveloppes susceptibles de contenir des zones hum

ides 
au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 m

odifié. P
lus la 

couleur est foncée, plus le m
ilieu est susceptible de 

correspondre à une zone hum
ide. 

 n
 

A
 l’échelle de la S

ologne,  

§ 
A

vec 60 000 hectares de zones hum
ides (étangs, 

cours d’eau et m
arais), la S

ologne figure parm
i les 87 

zones hum
ides d’im

portance m
ajeure au plan national 

(R
apport de l’instance d’évaluation concernant les 

zones hum
ides, septem

bre 1994) et com
pte parm

i les 
grandes régions d’étangs de France au m

êm
e titre 

que la B
renne, la D

om
bes, la C

ham
pagne hum

ide ou 
la plaine du Forez. 

§ 
A

vec 12 000 hectares en eau et plus de 3 000 
étangs, 

la 
S

ologne 
concentre 

10 
%

 
des 

eaux 
continentales 

françaises. 
C

ette 
étendue 

explique 
pratiquem

ent à elle seule l'im
portance de la région 

pour les espèces aquatiques ou palustres, m
igratrices 

ou sédentaires. 

n
 

Les zones hum
ides de S

ologne sont inscrites depuis 
1972 

sur 
la 

liste 
des 

zones 
hum

ides 
d’im

portance 
internationale de l’U

nion m
ondiale pour la nature (U

IC
N

). 
 (S

ources : 
IN

R
A

 
– 

S
IG

 
réseau 

zone 
hum

ide ; 
D

O
C

O
B

 
« S

ologne » ; C
harte de développem

ent 2006) 
 

 
 

U
n territoire hum

ide dans son intégralité 
(S

ource : IN
R

A
 – S

IG
 réseau zone hum

ide) 



 
 

➜
 

Les Espaces N
aturels Sensibles 

 n
 

S
ur l’ensem

ble du territoire du P
ays de G

rande S
ologne, 

cinq espaces naturels sensibles ont été identifiés : 
 (S

ource : C
G

 du Loir et C
her) 

  
 

 
 

N
om

	du	site
Com

m
unes	

concernées	
Superficie

M
ilieu

ETAN
GS	DES	LEVRYS

N
ouan-le-Fuzelier

28	ha
Végétation	des	rives	;	étang	;	
form

ations	herbacées	sur	sol	tourbeux	
engorgé	ou	restant	hum

ide	;	bois

ETAN
G	DE	M

ALZO
N
E

M
illançay

77	ha,	dont	
étang	de	40	ha

Etang	;	végétation	des	rives	;	bois	;	
prairies	hum

ides	et	friches

PRAIRIES	ALLU
VIALES	

CO
M
M
U
N
ALES	A	

PIERREFITTE
Pierrefitte-sur-Sauldre

8	ha

Cours	d'eau	;	végétation	des	rives	;	
m
ares	;	landes	;	form

ations	herbacées	
sur	sol	engorgé	ou	restant	hum

ide	;	
bois

ETAN
G	DE	

BEAU
M
O
N
T

N
eung-sur-Beuvron

M
ontrieux-en-Sologne

36	ha
Végétation	des	rives	;	étang	;	
form

ations	herbacées	sur	sol	engorgé	
ou	restant	hum

ide	;	bois

PÂTU
REAU

	DES	
M
ATIN

ES
Salbris

7	ha

Cours	d'eau	;	végétation	des	rives	;	
m
ares	;	pelouses	et	form

ations	
associées	sur	sable	;	bois	avec	quelques	
arbres	rem

arquables

Les Espaces N
aturels Sensibles du Loir-et-C

her 
(S

ource : C
D

P
N

E
) 
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➜
 

A
rrêté de protection de biotope 

 n
 

A
fin de prévenir la disparition des espèces protégées, le 

préfet 
peut 

instaurer 
par 

arrêté 
des 

m
esures 

de 
conservation des m

ilieux ou biotopes nécessaires à leur 
survie. L’arrêté de protection de biotope ne crée pas de 
servitude d’utilité publique, m

ais fixe des prescriptions ou 
interdictions 

pour 
lim

iter 
l’im

pact 
des 

activités 
socio-

économ
iques sur les biotopes nécessaires aux espèces 

protégées. 

n
 

Le territoire com
prend un seul arrêté de protection de 

biotope, sur la com
m

une de S
aint-V

iâtre. 
 (S

ource : IN
P

N
) 

 

 

 
 

Code
N
om

	du	site
Com

m
unes	

concernées	
Superficie

Date

FR3800058
ETAN

GS	DE	SAIN
T-VIÂTRE

Saint-Viâtre
24,65	ha

22/01/1987

U
n A

rrêté de P
rotection de B

iotope, à Saint-Viâtre 
(S

ource : IN
P

N
 ; traitem

ent E
A

U
) 



 
 D

EC
H

IFFR
A

G
E 

➜
 

La 
superposition 

des 
m

esures 
de 

protection 
en 

G
rande S

ologne dém
ontre le caractère exceptionnel 

de 
son 

patrim
oine 

naturel 
(m

ilieux 
et 

espèces), 
véritable atout pour le territoire et fraction de son 
identité. 

  E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent faire de ce patrim

oine naturel une force 
de développem

ent pour le territoire ? 
 

➜
 

C
om

m
ent 

m
ieux 

concilier 
flexibilité 

de 
l’offre 

résidentielle et économ
ique et études d’im

pact ou 
d’incidences 

nécessaires 
au 

préalable 
à 

chaque 
projet urbain ? 

 

 

 
 

U
n patrim

oine naturel exceptionnel, à proxim
ité im

m
édiate des espaces 

urbanisés : vue aérienne de C
haum

ont-sur-Tharonne 
(S

ource : G
oogle E

arth) 
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 E
TA

T D
ES LIEU

X  

 n
 

Le 
P

ays 
de 

G
rande 

S
ologne 

présente 
un 

paysage 
globalem

ent hom
ogène, seuls deux écopaysages y sont 

identifiés par le C
onseil R

égional : 

§ 
E

copaysage forestier, 

§ 
E

t écopaysage forestier hum
ide, à l’O

uest, qui couvre 
principalem

ent la S
ologne des E

tangs. 
 n

 
La pauvreté des sols explique en effet la prédom

inance 
de la forêt en P

ays de G
rande S

ologne, qui côtoie landes 
et étangs artificiels. 

 (S
ource : S

R
C

E
) 

Fiche 14 – Entités et dynam
iques écologiques 

 
U

n territoire constitué de deux écopaysages 
(S

ource : S
R

C
E

) 



 

 
➜

 
La 

forêt, 
dense, 

m
ajoritairem

ent 
privée 

et 
constituée de résineux 

 n
 

E
n 2006, le taux de boisem

ent du P
ays était de 62%

 (soit 
environ 100 000 ha de forêts), ce qui dem

eure nettem
ent 

supérieur à celui du Loir-et-C
her (32%

) et de la région 
C

entre (23%
). 

n
 

Les forêts du P
ays sont à 96%

 des forêts privées et à 
4%

 
des 

forêts 
publiques. 

P
arm

i 
ces 

dernières, 
se 

distinguent la forêt dom
aniale de Lam

otte-B
euvron qui 

s’étend 
sur 

1 
880 

ha 
et 

les 
deux 

principales 
forêts 

com
m

unales de D
huizon (120 ha) et de S

ouesm
es (360 

ha). 

n
 

E
n 2006, le P

ays de G
rande S

ologne dénom
brait 1 267 

propriétaires forestiers privés possédant des forêts de 
plus de 10 hectares, dont 768 sont titulaires d’un Plan 
Sim

ple de G
estion en cours de validité. 

n
 

Le m
orcellem

ent des forêts du P
ays de G

rande S
ologne 

est m
odéré. E

n effet, 28%
 des propriétés ont une surface 

supérieure à 25 ha et représentent 80%
 de la surface 

forestière totale.  

n
 

A
 l’échelle du territoire, la gestion forestière correspond à 

la som
m

e des gestions individuelles conduites au sein de 
chaque propriété, qui sont souvent très variées et peu 
concertées. 

 
Le taux de boisem

ent des com
m

unes du territoire 
(S

ource : C
harte forestière de 2006) 

La part de forêts publiques sur le territoire 
(S

ource : C
harte forestière de 2006) 
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 n
 

E
n term

es d’essences forestières, on retrouve différents 
types de peuplem

ents au sein du P
ays : 

§ 
Les Feuillus : 

Les chênes sessiles et pédonculés représentent la 
m

ajorité des essences feuillues du P
ays de G

rande 
S

ologne (80%
). Leur qualité est associée à celle du 

sol qui est souvent m
édiocre et les gelées tardives 

engendrent un fréquent problèm
e de gélivure. Ils sont 

accom
pagnés 

de 
chênes 

rouges 
d’A

m
érique, 

de 
chênes 

tauzins, 
de 

charm
es, 

de 
châtaigniers, 

de 
bouleaux et de trem

bles. 

§ 
Les R

ésineux : 

Le pin m
aritim

e et le pin sylvestre ont été introduits 
dés la fin du X

IX
 siècle en S

ologne. C
ependant des 

dégâts im
portants dus au gel ont détruit la m

ajorité 
des plantations de pins m

aritim
es. A

ctuellem
ent ce 

sont le pin sylvestre (64%
) et le pin laricio (19%

) 
qui représentent les principales essences résineuses 
du P

ays de G
rande S

ologne. 

 n
 

Les com
m

unes de C
haum

ont-sur-Tharonne, P
ierrefitte-

sur-S
auldre, S

albris, S
ouesm

es, Theillay et V
ouzon, ont 

les plus im
portantes surfaces de futaies résineuses, qui 

s’échelonnent 
de 

1 
166 

ha 
(V

ouzon) 
à 

3 
231 

ha 
(C

haum
ont-sur-Tharonne).  

n
 

Les futaies de feuillus sont peu représentées au sein 
du P

ays : seules 8 com
m

unes possèdent plus de 100 ha 
de 

futaies 
de 

feuillus 
avec 

un 
m

axim
um

 
pour 

la 
com

m
une de N

ouan-le-Fuzelier (262 ha). 

  

 
Les principales essences feuillues (à gauche) et résineuses (à droite) du Pays 

(S
ource : C

harte forestière de 2006) 
 

R
épartition des principaux types de peuplem

ents forestiers 
(S

ource : C
harte forestière de 2006) 

 



 

 T
EN

D
A

N
C

ES 

 
n

 
U

ne forêt en nette expansion, au détrim
ent des 

m
ilieux ouverts 

 
n

 
E

n m
oyenne la surface des forêts a augm

enté de 
232 hectares par com

m
une en 7 ans, avec un 

noyau 
central 

hom
ogène 

de 
10 

com
m

unes 
où 

l’augm
entation varie de 250 à 500 hectares. S

e 
distinguent 

4 
com

m
unes 

(N
ouan-le- 

Fuzelier, 
P

ierrefitte-sur- S
auldre, S

ouesm
es et Theillay) où 

entre 
1996 

et 
2003 

la 
surface 

forestière 
s’est 

étendue de 500 à 700 ha.  
 

n
 

Les form
ations ouvertes telles que les prés et les 

landes ne représentent que 10 %
 du territoire. 

A
insi les ressources alim

entaires naturelles pour le 
gibier ainsi que certains m

ilieux ouverts constituant 
des 

habitats 
pour 

de 
nom

breuses 
espèces 

anim
ales et végétales sont m

enacés.  
  (S

ource : 
C

harte 
forestière 

de 
Territoire 

du 
P

ays 
de 

G
rande 

S
ologne 2006.) 

A
ttention, les chiffres énoncés dans cette partie et dans la suivante 

correspondent à l’ancien périm
ètre du P

ays, soit le périm
ètre actuel 

en y ajoutant les com
m

unes de C
ourm

em
in, V

illeherviers, Loreux.  
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➜
 

D
es m

ilieux ouverts – et notam
m

ent agricoles – 
m

enacés  
 

n
 

Les espaces ouverts réservés aux cultures ont vu 
leur 

nom
bre 

fortem
ent 

décroître, 
tém

oignant 
notam

m
ent de la dim

inution progressive de la 
surface agricole utile, qui a dim

inué de 43%
 (soit 

13 612 ha) en 12 ans sur le territoire. 
 

n
 

Les difficultés rencontrées par l’agriculture entraine 
un changem

ent des usages du sol : les anciens 
espaces cultivés sont parfois laissés en friche ou 
progressivem

ent gagnés par la forêt. Les m
ilieux 

ouverts 
(landes, 

prairies, 
cultures) 

tendent 
donc à se rétracter. 

  

➜
 

D
es étangs trop peu gérés 

 
n

 
U

ne 
grande 

m
ajorité 

des 
étangs 

du 
P

ays 
de 

G
rande S

ologne ont une faune et une flore peu 
diversifiée 

avec 
une 

qualité 
d’eau 

souvent 
m

édiocre. E
n effet, les bordures de ces étangs 

sont 
souvent 

colonisées 
par 

une 
densité 

im
portante de saules qui assom

brit les berges et 
lim

ite 
le 

développem
ent 

de 
plantes 

am
phibies, 

subm
ergées ou flottantes, gages d’habitats et de 

nourriture pour la faune associée à ces m
ilieux.  

 
n

 
La forte dim

inution de l’activité piscicole lim
ite 

l’entretien de ces étangs, qui sont égalem
ent 

sujets 
à 

des 
problèm

es 
de 

prolifération 
d’espèces 

indésirables 
(Jussie, 

C
orm

orans, 
R

agondins). 

 

Evolution du nom
bre d’exploitations agricoles et de la SA

U
 entre 1988 et 2000 

(S
ource : C

harte Forestière de 2006 ; traitem
ent E

A
U

) 
 

.
SAU

	1988	(ha)
SAU

	2000	(ha)
Evolution	
1988	-	2000

Evolution	
%

Pays	de	Grande	
Sologne

31	636
18	024

-13612
-43%

Loir-et-Cher
329	131

295	929
-33202

-11%
Région	Centre

2	450	018
2	365	694

-84324
-3%

U
ne gestion des étangs à organiser 



 
T

EN
D

A
N

C
ES 

n
 

U
ne agriculture en perte de vitesse, à réinventer 

pour m
aintenir des m

ilieux ouverts 
 La présence sur le territoire d’un nom

bre peu im
portant de 

C
U

M
A

 (C
oopérative d’U

tilisation de M
atériels A

gricoles), 
révèle la situation d’isolem

ent des exploitations agricoles 
et les difficultés à m

ettre en place des systèm
es d’entraides. 

Les causes principales de la déprise agricole (terres de 
qualité 

m
édiocre, 

problèm
es 

d’assainissem
ent, 

îlots 
de 

cultures, 
poids 

du 
foncier, 

statut 
du 

ferm
age, 

pression 
cynégétique, m

ise aux norm
es), com

prom
ettent à courte 

échéance l’activité de la filière agricole am
ont et aval ainsi 

que le paysage du P
ays de G

rande S
ologne. 

  
n

 
D

es 
coopérations 

restant 
peu 

aisées 
et 

peu 
nom

breuses 
 D

es actions et des aides financières (Leader +) ont été 
m

ises en place par le P
ays et la Fédération des C

hasseurs 
(FD

C
), afin d’encourager l’entretien des berges des étangs 

(dessouchage, débroussaillage).  
E

n 2006, seuls deux étangs avaient fait cette dem
ande : un 

étang privé à vocation piscicole et un étang appartenant à la 
FD

C
 41 et à l’O

N
C

FS
 (O

ffice N
ational de la C

hasse et de la 
Faune S

auvage). Les résultats sont intéressants avec un 
nom

bre et une diversité d’oiseaux d’eau en augm
entation.  

C
ependant 

l’élaboration 
du 

dossier 
de 

financem
ent 

est 
com

plexe, les coûts des travaux sont souvent élevés et les 
dem

andes sont pour ce type d’action peu nom
breuses. 

     

D
EC

H
IFFR

A
G

E 

 
➜

 
U

sages, hom
ogénéisation des m

ilieux et augm
entation des risques 

incendies 
La forêt solognote n’a de cesse de s’étendre, en parallèle d’une agriculture 
en perte de vitesse, et d’une m

odification des usages du territoire. C
e 

bouleversem
ent de l’équilibre entre les différents m

ilieux qui com
posent 

la S
ologne soulève des inquiétudes liées à la fois à la ferm

eture des m
ilieux, 

aux variations du paysage solognot et au m
aintien de la biodiversité.  

P
ar ailleurs, le glissem

ent vers des peuplem
ents davantage constitués de 

résineux 
entraîne 

une 
augm

entation 
du 

risque 
de 

feux 
de 

forêts, 
ces 

essences étant plus facilem
ent inflam

m
ables. 

  
➜

 
Entretien des espaces et m

aintien de la biodiversité 
La structure des peuplem

ents du P
ays de G

rande S
ologne, constitués en 

m
ajorité de résineux, nécessite une gestion dynam

ique afin de favoriser la 
m

ise en lum
ière du sol et de perm

ettre ainsi une m
eilleure biodiversité et le 

m
aintien 

d’une 
ressource 

alim
entaire 

naturelle 
nécessaire 

au 
gibier. 

C
ependant cette gestion est parfois com

prom
ise par le m

arché du bois, la 
volonté du propriétaire ou du gestionnaire, m

ais aussi par une densité de 
gibier trop im

portante qui peut engendrer des dégâts conséquents sur les 
régénérations des coupes de taillis. 
D

e m
êm

e, les anciennes cultures agricoles sont parfois laissées en friche, et 
les étangs souffrent d’un m

anque d’entretien. C
e m

anque de gestion m
enace 

fortem
ent les espèces et leur m

ilieu, et ainsi ce qui fait la force identitaire de 
la S

ologne, et qui lui confère son attractivité. 
   E

N
JEU

X 

➜
 

C
om

m
ent encourager une gestion plus concertée des espaces, une m

eilleure 
coopération entre les différents acteurs (propriétaires, gestionnaires, usagers, 
touristes, résidents) s’inscrivant dans une stratégie de gestion globale et 
durable ? 

 ➜
 

Q
uels usages les acteurs préfèrent-il privilégier sur le territoire (chasse, 

pèche, culture, tourism
e vert) ? 



 

Les Plans Sim
ples de Gestion doivent être réalisés 

par les propriétaires forestiers (obligatoires pour 
les forêts de plus de 25 hectares). Il s’agit d’un 
guide pour une gestion forestière durable. Le Plan 
doit être agréé par le CNPF et sont établis pour 
une durée allant de 10 à 20 ans. Il com

prend 
notam

m
ent une analyse des enjeux posés par la 

forêt, 
un 

bilan 
de 

la 
gestion 

passée, 
une 

description 
des 

peuplem
ents 

forestiers 
en 

présence, les objectifs de gestion par peuplem
ent 

et pour les gibiers, et un program
m

e annuel des 
coupes et travaux.  
 



 
  E

TA
T D

ES LIEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

n
 

C
om

m
e en tém

oigne la carte synthétique ci-contre, le 
P

ays de G
rande S

ologne, et sa m
osaïque de landes, 

m
ilieux hum

ides et de boisem
ents, constituent un secteur 

à 
enjeux 

dans 
son 

intégralité, 
support 

d’une 
grande 

fonctionnalité écologique. 

n
 

A
 une échelle plus fine que celle du C

entre, une tram
e 

verte 
et 

bleue 
a 

été 
réalisée 

sur 
l’ensem

ble 
de 

la 
S

ologne : 7 sous-tram
es ont été retenues afin de prendre 

en 
com

pte 
toutes 

les 
caractéristiques 

locales 
et 

les 
enjeux de biodiversité de la S

ologne.  

n
 

Q
uatre ont été intégrées dans la conception de la tram

e 
verte : 
§ 

B
oisem

ents alluviaux 
§ 

B
oisem

ents non alluviaux 
§ 

C
ultures et m

ilieux associés 
§ 

M
ilieux ouverts secs à m

ésophiles 

n
 

E
t trois ont nourri la tram

e bleue : 
§ 

M
ilieux hum

ides 
§ 

E
tangs et m

ares 
§ 

C
ours d’eau et canaux 

   

 

Fiche 15 – Tram
e verte et bleue 

 
C

arte de synthèse du SR
C

E : la Sologne au cœ
ur des enjeux de continuités 

écologiques 
(S

ource : S
R

C
E

) 

Les sous-tram
es de Sologne 

(S
ource : D

iagnostic cartographique TV
B

) 
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 LA
 TR

A
M

E
 V

E
R

TE
 

 
  

 

 

  
La Tram

e Verte à l’échelle de la Sologne 
(S

ource : D
iagnostic cartographique TV

B
) 



 

tauzin 
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➜
 

C
ultures et m

ilieux associés 
 

n
 

C
es m

ilieux écologiques sont dom
inés par l’activité 

agricole. C
ependant, l’évolution des pratiques a 

entrainé la disparition ou la décrue de certaines 
espèces, 

com
m

e 
les 

plantes 
m

essicoles 
(C

oquelicot, B
leuet...). 

n
 

Faune et flore en présence : A
louette lulu, A

louette 
des 

C
ham

ps, 
V

anneau 
huppé, 

B
usard 

S
aint-

M
artin... 

 
➜

 
E

njeux de la sous-tram
e : M

aintien des réservoirs 
de biodiversité (dont sites de nidification) et des 
m

ilieux 
ouverts 

sur 
le 

territoire 
solognot, 

renforcem
ent des connaissances des espèces 

  

➜
 

M
ilieux ouverts secs à m

ésophiles 
 

n
 

C
es 

m
ilieux 

sont 
constitués 

de 
pelouses 

acidiphiles, de prairies et de landes. Ils étaient 
traditionnellem

ent pâturés par les troupeaux de 
m

outons et très com
m

uns avant l’accélération de 
la déprise agricole du siècle dernier. A

ujourd’hui, 
ils s’enfrichent et évoluent progressivem

ent vers 
des m

ilieux forestiers. 
n

 
Faune et flore en présence : Lézard vert, C

oronelle 
lisse, 

C
icindèle 

cham
pêtre, 

Tarier 
des 

prés, 
C

orynéphore 
blanchâtre, 

H
élianthèm

e 
en 

om
belle... 

 
➜

 
E

njeux 
de 

la 
sous-tram

e : 
C

onservation 
des 

réservoirs 
de 

biodiversité, 
renforcem

ent 
des 

connaissances du m
ilieu et des espèces, prise en 

com
pte des berm

es de route en tant que corridor. 
 (S

ource : D
iagnostic cartographique TV

B
) 

 

 

Lézard vert 

C
orynéphore blanchâtre 

M
ilieux ouverts secs à 

m
ésophiles 

A
louette des 

C
ham

ps 
Vanneau huppé 

C
ultures 



 
  LA

 TR
A

M
E

 B
LE

U
E

 

 
       

  
  

La Tram
e B

leue à l’échelle de la Sologne 
(S

ource : D
iagnostic cartographique TV

B
) 
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➜
 

M
ilieux hum

ides 
 

n
 

E
n 

voie 
de 

régression 
au 

niveau 
national, 

les 
m

ilieux 
hum

ides 
sont 

constitués 
de 

prairies 
hum

ides, de landes hum
ides, de tourbières et de 

m
égaphorbiaies. C

es dernières sont com
posées 

de 
hautes 

plantes 
herbacées 

vivaces 
à 

larges 
feuilles. 

n
 

Faune et flore en présence : D
am

ier de la S
uccise, 

C
uivré 

des 
M

arais, 
Lézard 

vivipare, 
R

eine 
des 

prés, C
arex de H

artm
an, Jonc à tépales aigus... 

 
➜

 
E

njeux 
de 

la 
sous-tram

e : 
C

onservation 
des 

réservoirs 
de 

biodiversité, 
renforcem

ent 
des 

connaissances 
des 

m
ilieux 

hum
ides 

et 
espèces 

associées, prise en com
pte des fossés de route en 

tant que corridor. 
  

➜
 

Les Etangs et M
ares 

 
n

 
Les étangs sont associés à une diversité d’habitats 
hum

ides ou aquatiques, et accueillent une faune 
diversifiée.  

n
 

D
ifférents types de m

ares peuvent être distingués : 
m

ares de prairies (dans les zones bocagères), 
m

ares 
tem

poraires 
(sur 

des 
terrains 

argileux), 
m

ares forestières (om
bragées et peu riches en 

végétation), m
ares de village... 

n
 

Faune et flore en présence : C
istude d’E

urope, 
Triton m

arbré, H
ydrophile B

run, R
anâtre... 

 
➜

 
E

njeux de la sous-tram
e : M

aintien des réservoirs 
de 

biodiversité 
et 

de 
la 

qualité 
de 

l’habitat 
(com

m
unes 

de 
C

haum
ont-sur-Tharonne, 

S
aint-

V
iâtre, 

Y
voy-le-M

arron ; 
N

eung-le-B
euvron ; 

S
ouesm

es). 

 

 

M
élitée du Plantain 

D
am

ier de la Succise 

M
égaphorbiaies 

Etangs 

M
ares 

C
istude d’Europe 

Triton crêté 



 
 

➜
 

C
ours d’eau et canaux 

 
n

 
La S

ologne est caractérisée par l’om
niprésence 

des cours d’eau. Le faible relief et la présence 
im

portante 
de 

m
ilieux 

forestiers 
expliquent 

la 
lenteur 

des 
cours 

d’eau 
et 

leur 
richesse 

en 
m

atières 
organiques. 

Le 
territoire 

présente 
des 

eaux globalem
ent de bonne qualité. 

n
 

Faune 
et 

flore 
en 

présence : 
Loutre 

d’E
urope, 

C
astor d’E

urope, C
aloptérix vierge, Lam

proie de 
P

laner, A
nguille, B

rochet... 
 

➜
 

E
njeux de la sous-tram

e : E
viter les obstacles à la 

continuité écologique, m
aintien de la franchissabilité 

des cours d’eau 
 (S

ource : D
iagnostic cartographique TV

B
) 

  E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent 

éviter 
le 

m
orcellem

ent 
du 

territoire 
(engrillagem

ent, 
obstacles 

au 
cours 

d’eau) 
pour 

préserver 
non 

seulem
ent 

les 
réservoirs 

de 
biodiversité m

ais aussi les continuités écologiques ? 
 

➜
 

P
eut on renforcer les coopérations inter-territoriales, 

au 
delà 

de 
l’échelle 

du 
P

ays, 
dans 

une 
vision 

dynam
ique de la biodiversité ? 

  

 G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

 

➜
 

Schém
a R

égional de C
ohérence Ecologique  

 
n

 
Le S

R
C

E
 du C

entre-V
al de Loire a été adopté par arrêté du préfet de région 

le 16 janvier 2015, après son approbation par le C
onseil régional par 

délibération en séance du 18 décem
bre 2014. L’un de ses objectifs est 

d’élaborer un nouvel outil d’am
énagem

ent du territoire en faveur de la 
biodiversité : la Tram

e V
erte et B

leue. 

C
ours d’eau 

Loutre d’Europe 

C
aloptéryx vierge 



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

  
184 

A
M

EN
A

G
EM

EN
T 

  S
O

M
M

A
IR

E 
  La consom

m
ation d’espaces 

 p. 183-186 
FIC

H
E 16 

 
 

La consom
m

ation d’espaces 



 
 E

TA
T D

ES LIEU
X ET T

EN
D

A
N

C
ES 

 n
 

U
n territoire dom

iné par la forêt, qui représente 64%
 de la 

surface du S
C

oT en 2012, soit 90 743 hectares. 

n
 

D
es com

m
unes de grande superficie dans lesquelles 

l’espace artificialisé reste m
inim

e. 
  R

épartition de l’occupation du sol en 2012 dans le SC
oT 

(S
ources : C

orine Land C
over, 2012 ; traitem

ent E
A

U
) 

    
 

Fiche 16 – La consom
m

ation d’espaces 
 

M
ÉTH

O
D

E 
 C

alcul des nouveaux espaces urbanisés à partir de la photointerpréation :  
S

ur une échelle de 1 : 4 000, l’évolution de l’urbanisation est observée pour chaque espace du 
territoire entre 2008 et 2015 (S

P
O

T 6). La totalité des parcelles nouvellem
ent urbanisées sont 

ainsi 
prises 

en 
com

pte. 
Toutefois, 

lorsque 
qu’une 

parcelle 
ne 

reflètait 
pas 

la 
réalité 

de 
l’urbanisation, celle-ci a été découpée.  
La particularité de la m

éthode tient à la prise en com
pte des voiries des nouveaux lotissem

ents. 
C

ependant, certaines lim
ites ne perm

ettent pas d’avoir une vision précise :  
- C

ertains espaces urbanisés ne sont pas visibles quand trop couverts par la forêt ;  
- La m

éthode n’est pas reproductible car propre à l’analyse de chacun (interprétation) ; 
- Le relevé des photos se fait par année et des décalages sont possibles entre les données de 
janvier 2008-décem

bre 2015 (8 ans) et décem
bre 2008-janvier 2015 (5 ans).  

 C
alcul des enveloppes urbaines à partir de la photointerpréation : 

D
es enveloppes urbaines ont été créées à partir de la photographie aérienne de 2008. Les 

espaces naturels à l’intérieur de ces enveloppes ont été com
patabilisés com

m
e partie intégrante 

de ces enveloppes. D
ès lors, les enveloppes urbaines ont définis la lim

ite entre espace 
naturel/agricole et espace urbanisé. Les petits ham

eaux n’ont pas été pris en com
pte. Les 

espaces type S
TE

C
A

L l’ont en revanche été. 

 O
ccupation du sol dans les com

m
unes du SC

oT en 2012 
(S

ources : C
orine Land C

over, 2012 ; traitem
ent E

A
U

) 

 

45 066 
32%

 

90 743 
64%

 

2 651 
2%

 3 488 
2%

 

A
gricole 

Forestier 
H

ydrologie 
U

rbain 

C
om

m
unes

A
gricole

Forestier
H

ydro
U

rbain
Total

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

9 598
23 197

407
1 049

34 250
N

ouan-le-Fuzelier
2 520

5 797
190

261
8 768

C
haum

ont-sur-Tharonne
1 467

6 391
0

177
8 035

Vouzon
1 756

5 868
26

138
7 789

S
ouvigny-en-S

ologne
1 989

1 982
133

33
4 138

C
haon

1 202
1 887

57
41

3 187
Lam

otte-B
euvron

662
1 272

0
399

2 333
C

C
 de la S

ologne des E
tangs

20 871
29 004

1 602
706

52 183
S

aint-Viâtre
3 715

5 256
878

123
9 971

N
eung-sur-B

euvron
2 529

3 813
149

63
6 554

M
illançay

2 923
3 057

115
82

6 177
Vernou-en-S

ologne
2 249

2 898
235

90
5 472

Yvoy-le-M
arron

960
4 068

0
41

5 069
Veilleins

1 725
2 883

37
0

4 645
D

huizon
1 652

2 722
58

140
4 571

Villeny
1 183

2 321
11

32
3 547

M
ontrieux-en-S

ologne
2 189

1 160
27

34
3 410

La M
arolle-en-S

ologne
1 629

763
94

31
2 516

La Ferté-B
eauharnais

118
64

0
69

251
C

C
 de la S

ologne des R
ivières

14 597
38 543

642
1 734

55 516
S

albris
1 237

8 484
55

865
10 641

S
ouesm

es
1 175

8 600
63

132
9 971

Theillay
2 993

6 346
29

260
9 627

P
ierrefitte-sur-S

auldre
2 950

4 441
0

85
7 476

M
arcilly-en-G

ault
2 387

2 793
443

58
5 681

La Ferté-Im
bault

1 095
3 896

27
115

5 133
S

elles-S
aint-D

enis
2 003

2 893
25

191
5 112

O
rçay

759
1 090

0
27

1 876
Total

45 066
90 743

2 651
3 488

141 949
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n
 D

e 2008 à 2015, 142,3 hectares ont été consom
m

és, 
dont 76%

 en extension urbaine soit 5,4 ha en m
oyenne 

par an. 
§ 

Les évolutions sont du m
êm

e ordre d’un E
P

C
I à 

l’autre, de l’ordre de 47 hectares entre 2008 et 2015. 
§ 

Les évolutions les plus significatives de l’urbanisation 
inéressent 

les 
com

m
unes 

de 
Theillay 

(10,3 
ha), 

Lam
otte-B

euvron (9,8 ha) et S
albris (9,6 ha). 

   Étude la consom
m

ation d’espace par photointerprétation entre 
2008 et 2015 
(S

ources : G
éoportail ; réalisation et traitem

ent E
A

U
) 

C
om

m
unes

D
ans l'enveloppe urbaine

E
n extension

P
art en extension

 P
opulation (2013)

m
2 d'extension par habitant sur 

la periode
Total

C
C

 C
œ

ur de S
ologne

16,70
31,5

65%
6 710

47
48,2

C
haon

0,30
0,4

60%
468

9
0,7

C
haum

ont-sur-Tharonne
5,90

7,0
54%

1 121
62

12,9
Lam

otte-B
euvron

7,20
9,8

58%
760

129
17,0

N
ouan-le-Fuzelier

2,50
6,5

73%
2 356

28
8,9

S
ouvigny-en-S

ologne
0,00

2,1
100%

505
42

2,1
Vouzon

0,80
5,7

87%
1 500

38
6,6

C
C

 de la S
ologne des E

tangs
7,90

39,7
83%

7 977
50

47,4
D

huizon
1,40

1,8
57%

1 269
14

3,2
La Ferté-B

eauharnais
0,60

2,5
81%

522
48

3,1
La M

arolle-en-S
ologne

0,20
0,8

80%
407

20
1,0

M
illançay

0,60
3,9

86%
752

52
4,5

M
ontrieux-en-S

ologne
0,70

3,5
83%

667
52

4,2
N

eung-sur-B
euvron

1,10
5,4

84%
1 230

44
6,5

S
aint-Viâtre

2,00
5,5

74%
1 285

43
7,4

Veilleins
0,00

1,5
100%

155
97

1,5
Vernou-en-S

ologne
0,10

4,2
97%

609
69

4,3
Villeny

0,20
5,8

97%
459

126
5,9

Yvoy-le-M
arron

1,00
4,8

82%
622

77
5,8

C
C

 de la S
ologne des R

ivières
10,20

36,4
78%

12 049
30

46,5
La Ferté-Im

bault
0,40

6,0
94%

985
61

6,4
M

arcilly-en-G
ault

0,10
1,7

95%
760

22
1,7

O
rçay

0,30
0,7

68%
251

28
1,0

P
ierrefitte-sur-S

auldre
0,00

4,2
100%

832
50

4,2
S

albris
2,90

9,6
77%

5 509
17

12,5
S

elles-S
aint-D

enis
3,90

1,9
33%

1 269
15

5,8
S

ouesm
es

1,30
2,0

59%
1 124

18
3,3

Theillay
1,30

10,3
89%

1 319
78

11,6
Total

34,80
107,5

76%
26 736

40
142,3

E
xtension : 15,4 ha/an

dont 3,64 ha de batim
ent 

agricole



 
 n

 
U

ne surface consom
m

ée beaucoup plus faible sur la 
dernière période que sur la précédente lié à un chantier 
ferroviaire : 166,6 ha entre 2000 et 2006 contre 50,2 ha 
entre 2006 et 2012. 

n
 

La 
progression 

d’espaces 
naturels 

sur 
les 

espaces 
agricoles 

(36,5 
ha 

entre 
2006 

et 
2012) 

est 
liée 

au 
phénom

ène de déprise agricole. 
  Étude de la consom

m
ation d’espace par photointerprétation 

entre 2008 et 2015 (surfaces ayant changé de vocation) 
(S

ources : C
orine Land C

over 2012 ; traitem
ent E

A
U

) 

D
e___________ S

urface de l'occupation du sol en 
2000

Forêt et végétation 
arbustive en 

m
utation

Forêts de conifères
R

éseaux routier et 
ferroviaire et 

espaces associés

Tissu urbain 
discontinu

Zones industrielles 
ou com

m
erciales et 

installations 
publiques

Total

C
hantiers

X
100,1

100,1
Forêt et végétation arbustive en m

utation
67,5

67,5
Forêts de conifères

177,4
X

177,4
Forêts de feuillus

70,1
6,9

77,0
Forêts m

élangées
21,1

21,1
S

urfaces essentiellem
ent agricoles, interrom

pues par 
des espaces naturels im

portants
39,9

13,2
53,1

S
ystèm

es culturaux et parcellaires com
plexes

6,5
6,5

Total
268,6

67,5
100,1

53,2
13,2

502,8

166,6 ha

D
e___________ S

urface de l'occupation du sol en 
2006

Forêt et végétation 
arbustive en 

m
utation

Forêts de conifères
Forêts de feuillus

Forêts m
élangées

Terres arables hors 
périm

ètres 
d'irrigation

Tissu urbain 
discontinu

Zones industrielles 
ou com

m
erciales et 

installations 
publiques

Total

C
hantiers

5,5
16,1

21,6
Forêt et végétation arbustive en m

utation
X

172,5
36,7

93,7
302,9

Forêts de conifères
258,4

X
258,4

Forêts de feuillus
171,1

X
171,1

Forêts m
élangées

80,8
X

80,8
P

rairies et autres surfaces toujours en herbe à usage 
agricole

36,5
11,9

12,4
16,2

77,1
Total

546,9
172,5

36,7
93,7

11,9
17,9

32,3
911,9

50,2 ha

V
ers___________S

urface de l'occupation du sol en 2006

C
onsom

m
ation d'espace entre 2000 et 2006

V
ers___________S

urface de l'occupation du sol en 2012

C
onsom

m
ation d'espace entre 2006 et 2012
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L’occupation du sol dans le SC
oT du Pays de G

rande Sologne en 2012 
(S

ource : C
orine Land C

over 2012 ; traitem
ent E

A
U

) 



   

SC
oT du Pays de G

rande Sologne 
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E
A

U 
  S

O
M

M
A

IR
E 

  p. 187-196 
FIC

H
E 1 

 
 

Les m
asses d’eau et leur qualité 

 p.197-202 
FIC

H
E 2 

 
 

L’eau potable 
 p.203-205 

FIC
H

E 3 
 

 
L’assainissem

ent 
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  E
TA

T D
ES LIEU

X 

n
 

Le territoire du P
ays de G

rande S
ologne com

prend 
deux bassins hydrographiques :  

 Le bassin du B
euvron 

 Le B
euvron est un affluent rive gauche de la Loire qui prend 

sa source dans le Loiret, à 176 m
 d’altitude. A

vec ses 125 
km

 de long, il constitue le principal ém
issaire du réseau 

hydrographique de la S
ologne avec le C

osson, et draine un 
bassin versant de 2 184 km

2 (79 com
m

unes sont donc 
concernées). 
 E

ntre les années 1950 et 1980, le B
euvron et ses affluents 

ont 
souffert 

de 
nom

breuses 
opérations 

de 
curage, 

de 
recalibrage et de redressem

ent qui ont fortem
ent affecté les 

m
ilieux aquatiques tant d’un point de vue qualitatif que 

quantitatif.  
 

➜
 

Le 
B

euvron 
est 

classé 
en 

deuxièm
e 

catégorie 
piscicole 

et 
peut 

être 
qualifié 

de 
qualité 

globalem
ent 

m
édiocre. 

C
ependant, 

le 
S

yndicat 
d’E

ntretien 
de 

B
assin 

du 
B

euvron 
(S

E
B

B
) 

et 
d’autres acteurs on décidé de m

ettre en place en 
2004 des opérations annuelles d’abaissem

ent des 
barrages et un dispositif de surveillance sur des 
sites définis. 

 S
ource : S

ite du S
E

B
B 

 
 

Fiche 1 – Les M
asses d’eau et leur qualité 

    
U

n territoire com
posé de deux bassins hydrographiques 

S
ource P

ilote 41 

Le B
assin Versant du B

euvron 
S

ource S
E

B
B
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   Le bassin de la S
auldre 

 Le bassin versant de la S
auldre, ou plutôt des S

auldres – 
puisque la S

auldre naît de la réunion de la P
etite et de la 

G
rande S

auldre – s’étend sur 2 294 km
² (ce qui correspond 

à peu près au territoire du S
A

G
E

, qui couvre 2 278 km
2) et 

intègre égalem
ent le canal de la S

auldre. L’ensem
ble du 

réseau hydrographique est long d’un peu plus de 2 000 km
.  

 Le débit m
oyen de la S

auldre, observé à l’exutoire du bassin 
sur une période de 43 ans, est de 14,9 m

3/s. Le débit 
d’étiage est quasim

ent 10 fois m
oindre, alors que le débit de 

crue décennale est estim
é à 160 m

3/s. 
 Le S

A
G

E
 S

auldre est actuellem
ent en cours d’élaboration, 

et concerne 73 com
m

unes sur les 3 départem
ents du C

her, 
du Loir-et-C

her, et du Loiret. 
 

➜
 

D
eux 

enjeux 
principaux 

ont 
été 

identifiés 
sur 

le 
territoire : 

- 
la protection des ressources en eaux potabilisables, 

- 
l’entretien des cours d’eau. 

 
Le débit d’étiage correspond au débit d’un cours d’eau en basses 
eaux, c’est à dire lorsque son niveau atteint son point le plus bas. 
L’étiage peut être dû à un tarrissem

ent suite à une période de 
sécheresse prolongée, ayant favorisé l’évaporation de l’eau. 

  S
ource : E

tat des lieux du S
A

G
E

 S
auldre, A

tlas paysager C
A

U
E

41 
 

  

Le B
assin Versant de la Sauldre 

S
ource E

tat des lieux du S
A

G
E

 S
auldre 
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n

 
Le 

départem
ent 

com
prend 

3 
m

asses 
d’eaux 

souterraines : 
 A

 l’échelle départem
entale, les principaux réservoirs d’eau 

brute – utilisés pour l’eau potable – sont : 
- 

L’aquifère des Sables du C
énom

anien (36%
), 

principal 
gisem

ent 
d’eau 

potable. 
La 

surface 
d’affleurem

ent 
est 

réduite 
au 

secteur 
nord 

du 
départem

ent. La form
ation s’étend en profondeur 

(nappe captive) sous les m
arnes du som

m
et du 

C
énom

anien et la craie m
arneuse du Turonien et 

occupe la m
ajeure partie du départem

ent. C
ette 

ressource est exploitée principalem
ent pour l’A

E
P

. 
Elle 

n’est 
cependant 

pas 
exploitée 

sur 
le 

territoire du SC
oT. 

 
- 

Les nappes de craie séno-turoniennes (26%
). 

La surface d’affleurem
ent de cet ensem

ble est 
réduite à l’ouest et sud-ouest du départem

ent ; la 
form

ation s’étend en profondeur, sous les calcaires 
de B

eauce vers l’est et le sud-ouest. La nappe de 
la craie est donc étendue, généralem

ent captive. 
C

ette ressource aquifère est exploitée, notam
m

ent 
pour l’A

E
P

. 
 

- 
Les 

calcaires 
lacustres 

de 
B

eauce 
sous 

Sologne (22%
). C

es form
ations occupent la partie 

centrale du départem
ent et s’étendent vers l’est. La 

nappe est libre au nord de la Loire, puis captive 
sous les form

ations de S
ologne au sud ; il s’agit 

d’une 
nappe 

de 
type 

fissurée 
/ 

karstique 
très 

étendue, exploitée notam
m

ent pour l’A
E

P
 et pour 

l’irrigation. 
 Les 

eaux 
de 

surface 
(Loire, 

Loir, 
S

auldre) 
(15%

) 
participent 

aussi 
de 

l’alim
entation 

en 
eau 

potable 
du 

départem
ent, m

ais plus m
arginalem

ent. 
 

A
E

P
 : A

pprovisionnem
ent en E

au P
otable 

S
ource : 

S
D

A
E

P
 

Loir-et-C
her 

2012 
– 

A
gence 

de 
l’eau 

Loire-
B

retagne ; S
D

C
 Loir-et-C

her 

        

                    
➜

 
Les nappes de craie séno-turoniennes et les calcaires lacustres de B

eauce 
sous S

ologne sont en partie captifs, ce qui les protège des pollutions de 
surface. La gestion de ces nappes revêt donc une im

portance particulière 
pour les besoins en eau potable du territoire. 
 

➜
 

La superposition des aquifères qui caractérise le territoire du S
C

oT lui 
perm

et d’avoir une quantité d’eau suffisante pour l’ensem
ble du P

ays, 
principalem

ent destinée à l’approvisionnem
ent en eau potable. 

 

N
appes en présence sur le B

assin Loire B
retagne 
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n

 
Les obstacles à l’écoulem

ent des eaux 
 D

ifférents obstacles ont été recensés sur le territoire du 
S

C
oT : il s’agit principalem

ent de seuils en rivière sur le 
B

euvron et la S
auldre. O

n observe aussi la présence de 
quelques digues (M

illançay, V
ernou-en-S

ologne). 
 C

om
m

e énoncé dans le S
A

G
E

 de la S
auldre, « au niveau du 

site où ils sont im
plantés, les ouvrages créent en am

ont une 
retenue dans laquelle la vitesse est réduite (réduction de la 
pente) et la profondeur augm

entée. C
ette artificialisation 

favorise 
les 

phénom
ènes 

de 
sédim

entation 
et 

de 
réchauffem

ent. 
E

lle 
rem

place 
des 

habitats 
naturels 

et 
diversifiés tels que les successions radiers-m

ouilles et sous 
berges, en habitats uniform

es et colm
atés.  

 E
n prenant le cours d’eau dans son ensem

ble, les nom
breux 

ouvrages freinent ou bloquent la circulation des espèces 
biologiques (m

acro-invertébrés, poissons, ...) et le transport 
des sédim

ents. O
r, les déplacem

ents sont prim
ordiaux pour 

l’accom
plissem

ent du cycle de vie des espèces. D
’autre part, 

le transport des sédim
ents par les rivières est un processus 

d’équilibre qui, si il est bloqué, va m
odifier la m

orphologie de 
la rivière (notam

m
ent augm

entation de l’érosion à l’aval). 
 135 ouvrages ont été recensés sur les cours d’eau du S

A
G

E
, 

particulièrem
ent nom

breux sur la partie am
ont du bassin. » 

 
➜

 
Il s’agit donc d’être vigilant sur le bon écoulem

ent 
des eaux, d’autant plus sur le territoire du S

C
oT, où 

la pente est très faible. 
 S

ource : A
tlas paysager C

A
U

E
41 – E

tat des lieux du S
A

G
E

 
S

auldre – R
éférentiel des O

bstacles à l’E
coulem

ent France 
       

        

O
bstacles à la continuité des cours d’eau sur le territoire du SC

oT 
S

ource Pilote 41 

Ouvrage 

Seuil en rivière 
Barrage 
Digue 
Pont 
Type inconnu 
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n

 
La qualité satisfaisante de l’eau 

 Les indices d’évaluation de la qualité des eaux ont été bâtis 
en s’appuyant sur les fonctions jugées im

portantes que 
sont : - 

P
our les eaux superficielles : les usages liés à la 

santé (production d’eau potable, loisirs et sports 
aquatiques), ou 

- 
P

our les eaux souterraines : l’usage « production 
d’eau potable » et l’état patrim

onial. 
 Les 

eaux 
peuvent 

être 
principalem

ent 
altérées 

par 
les 

nitrates 
et 

autres 
m

atières 
azotées, 

les 
pesticides, 

les 
m

icropolluants 
m

inéraux 
(pour 

les 
eaux 

superficielles 
et 

souterraines), ainsi que par des m
atières organiques et 

oxydables (M
O

O
X

) et des m
atières phosphorées (pour les 

eaux superficielles). 
 

➜
 

E
n 2011, le C

A
U

E
 du Loir-et-C

her m
ettait en avant 

la qualité globalem
ent satisfaisante des cours d’eau 

du territoire, m
êm

e si l’état écologique de la partie 
avale du B

euvron était qualifiée de « m
auvaise ». 

Les 
actions 

du 
S

E
B

B
 

visent 
cependant 

à 
en 

am
éliorer la qualité. 

 U
n grand nom

bre de cours d’eau, et notam
m

ent les petits 
affluents, ont une vie aquatique très riche (écrevisses à 
pieds blancs) : on retrouve ainsi les frayères et réservoirs 
biologiques inscrits dans le S

D
A

G
E

 qui constituent des 
m

ilieux forts de reproduction. 
 

➜
 

P
ar endroits, les zones de frayères et les réservoirs 

de biodiversité se superposent, ce qui tém
oigne 

d’un enjeu double de préservation et de m
ise en 

valeur de ces cours d’eau. 
 S

ource : 
E

tat 
des 

lieux 
du 

S
A

G
E

 
S

auldre 
– 

A
tlas 

paysager 
C

A
U

E
41 – S

D
A

G
E

 B
assin Loire B

retagne ; D
ata E

au France ; S
ite 

du S
E

B
B

 
 

          

Etat écologique 2011 des cours d’eau de G
rande Sologne 

S
ource P

ilote 41 

Secteurs fonctionnels protégés : Frayères et réservoirs de biodiversité SD
A

G
E 

S
ource D

ata E
au France ; Traitem

ent E
A

U
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   T
EN

D
A

N
C

ES  

D
epuis 

le 
précédent 

S
D

A
G

E
, 

des 
am

éliorations 
sont 

constatées 
sur 

les 
param

ètres 
« 

phosphore 
total» 

et            
« m

atières organiques » concernant les cours d’eau. E
lles 

sont liées à la poursuite des efforts m
enés en m

atière 
d’épuration et de collecte des rejets urbains et industriels : 
dans le bilan interm

édiaire du program
m

e de m
esures 2010-

2015 établi en fin d’année 2013, une grande m
ajorité des 

actions 
prévues 

en 
m

atière 
d’assainissem

ent 
était 

déjà 
program

m
ée ou m

ise en œ
uvre. 

 P
ar ailleurs, concernant l’évolution de l’état chim

ique des 
eaux souterraines, 10 %

 des m
asses d’eau souterraines 

sont passées en bon état chim
ique du fait de la réduction de 

leur teneur en nitrates et en pesticides.  
 

➜
 

S
elon 

les 
prévisions 

du 
S

D
A

G
E

 
B

assin 
Loire 

B
retagne, le bon état écologique de la plupart des 

cours d’eau ne sera atteint qu’à partir de 2021, voire 
2027. E

ntre les deux S
D

A
G

E
 (2010-2015 et 2016-

2021), 
de 

nom
breux 

reports 
de 

délais 
ont 

été 
effectués. Il s’agit alors de poursuivre les efforts 
d’am

élioration de la qualité de l’eau sur le long 
term

e. 
  S

ources : S
D

A
G

E
 B

assin Loire B
retagne 2010 - 2015 et 2016 – 

2021 

      

O
bjectifs de qualité écologique des cours d’eau à l’horizon 2015  

S
ource S

D
A

G
E

 B
assin Loire B

retagne 2010 - 2015 

O
bjectifs de qualité écologique des cours d’eau à l’horizon 2021 

S
ource S

D
A

G
E

 B
assin Loire B

retagne 2016 – 2021 
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   D
EC

H
IFFR

A
G

E 

n
 

Q
ualité des eaux et topographie 

 Les caractéristiques topographiques de la S
ologne, à savoir 

un territoire peu accidenté, rendent vulnérables les cours 
d’eau qui irriguent le territoire. Il s’agit en effet d’être vigilants 
quant 

aux 
obstacles 

(seuils, 
digues) 

pour 
faciliter 

l’écoulem
ent 

des 
eaux, 

et 
aux 

transferts 
possibles 

de 
pollution pour en garantir la bonne qualité. 
 

n
 

Q
ualité chim

ique et écologique et biodiversité 
 S

i la quantité et la qualité des cours d’eau ne constituent pas 
des obstacles au projet de développem

ent du territoire du 
S

C
oT, la vigilance pour une am

élioration de la qualité des 
cours d’eau dont les objectifs ont été reportés en 2021 ou 
2027 reste nécessaire (notam

m
ent pour la partie avale du 

B
euvron). 

C
’est 

une 
condition 

de 
développem

ent 
de 

la 
biodiversité par une bonne gestion des m

ilieux (réservoirs et 
zones de frayères). 
    

    E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent m

aîtriser les pollutions de surface pour am
éliorer la qualité des 

cours d’eau ? 
 

➜
 

C
om

m
ent gérer les obstacles à l’écoulem

ent ? 

 

➜
 

Q
uels dispositifs m

ettre en œ
uvre pour assurer le bon état écologique des 

cours d’eau ? 

 

➜
 

C
om

m
ent assurer une bonne saisie de la com

pétence G
E

M
A

P
I par les 

C
om

m
unautés de C

om
m

unes ? 
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   G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

n
 

Le S
D

A
G

E
 Loire B

retagne 2016 -2021 
 A

dopté 
par 

le 
C

om
ité 

de 
B

assin 
Loire-B

retagne 
en 

novem
bre 

2015, 
le 

nouveau 
S

chém
a 

D
irecteur 

d’A
m

énagem
ent et de G

estion des E
aux (S

D
A

G
E

) Loire-
B

retagne 
définit 

les 
orientations 

fondam
entales 

d’une 
gestion durable et équilibrée de la ressource en eau ; fixe 
les 

objectifs 
de 

qualité 
et 

de 
quantité 

à 
atteindre 

pour 
chaque cours d’eau, plan d’eau, nappe souterraine, estuaire, 
et secteur littoral ; et déterm

ine les dispositions nécessaires 
pour prévenir la détérioration et assurer l’am

élioration de 
l’état des eaux et des m

ilieux aquatiques. 
 Le S

C
oT doit être com

patible avec ce docum
ent.  

 A
ujourd’hui, 26%

 des eaux sont en bon état et 20%
 s’en 

approchent, ce qui m
otive un objectif de 61%

 des eaux en 
bon état d’ici 2021. 
     

   P
our y parvenir, des orientations sont définies dans le docum

ent dans 14 chapitres : 
 

1. 
R

epenser les am
énagem

ents des cours d’eau 
2. 

R
éduire la pollution par les nitrates 

3. 
R

éduire la pollution organique et bactériologique 
4. 

M
aîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

5. 
M

aîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 
6. 

P
rotéger la santé en protégeant la ressource en eau 

7. 
M

aîtriser les prélèvem
ents d’eau 

8. 
P

réserver les zones hum
ides 

9. 
P

réserver la biodiversité aquatique 
10. P

réserver le littoral 
11. P

réserver les têtes de bassin versant 
12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des 

politiques publiques 
13. M

ettre en place des outils réglem
entaires et financiers 

14. Inform
er, sensibiliser, favoriser les échanges 

S
ource : S

D
A

G
E

 B
assin Loire B

retagne 2016 - 2021 
  

Etat écologique des eaux souterraines – O
bjectifs du 

SD
A

G
E 2016 – 2021 

S
ource S

D
A

G
E

 B
assin Loire B

retagne 2016-2021 ;  
Traitem

ent E
A

U
 

Com
m
ission	

territoriale
N
om

	de	la	m
asse	d'eau

Code	de	la	
m
asse	d'eau

O
bjectif	d'état	
écologique

	
O
bjectif	d'état	
chim

ique
.

O
bjectif	d'état	

global
,

O
bjectif

D
élai

O
bjectif

D
élai

O
bjectif

D
élai

LM
Craie	du	Séno-Turonien	captive	
sous	Beauce	sous	Sologne

FRG
089

Bon	état
2015

Bon	état
2015

Bon	état
2015

LM
Calcaires	tertiaires	libres	de	
Beauce	sous	Sologne

FRG
093

Bon	état
2015

Bon	état
2015

Bon	état
2015

LM
Sables	et	argiles	m

iocènes	de	
Sologne

FRG
094

Bon	état
2015

Bon	état
2015

Bon	état
2015

LM
Calcaires	tertiaires	captifs	de	
Beauce	sous	Sologne

FRG
136

Bon	état
2015

Bon	état
2015

Bon	état
2015

Com
m
ission	

territoriale
N
om

	de	la	rivière
Code	de	la	
m
asse	d'eau

N
om

	de	la	m
asse	d'eau

O
bjectif	d'état	
écologique

	
O
bjectif	d'état	
chim

ique
.

O
bjectif	d'état	

global
,

O
b
je
ctif

D
é
la
i

O
b
je
ctif

D
é
la
i

O
b
je
ctif

D
é
la
i

LM
B
E
U
V
R
O
N

F
R
G
R
0
2
8
7
a

Le
	B
e
u
vro

n
	e
t	se

s	a
fflu

e
n
ts	d

e
p
u
is	la

	

so
u
rce

	ju
sq
u
'à
	La

m
o
tte

-B
e
u
vro

n
B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
1
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
1

LM
B
E
U
V
R
O
N

F
R
G
R
0
2
8
7
b

Le
	B
e
u
vro

n
	e
t	se

s	a
fflu

e
n
ts	d

e
p
u
is	La

m
o
tte

-

B
e
u
vro

n
	ju
sq
u
'à
	N
e
u
n
g
-su

r-B
e
u
vro

n
B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
1
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
1

LM
B
E
U
V
R
O
N

F
R
G
R
0
2
8
8

Le
	B
e
u
vro

n
	d
e
p
u
is	N

e
u
n
g
-su

r-B
e
u
vro

n
	

ju
sq
u
'à
	sa

	co
n
flu

e
n
ce
	a
ve
c	la

	Lo
ire

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7

LM
C
O
S
S
O
N

F
R
G
R
0
3
0
8

Le
	C
o
sso

n
	e
t	se

s	a
fflu

e
n
ts	d

e
p
u
is	la

	S
o
u
rce

	

ju
sq
u
'à
	la
	co

n
flu

e
n
ce
	a
ve
c	la

	C
a
n
n
e

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7

LM
C
O
S
S
O
N

F
R
G
R
0
3
0
9
a

Le
	C
o
sso

n
	d
e
p
u
is	la

	co
n
flu

e
n
ce
	d
e
	la
	C
a
n
n
e
	

ju
sq
u
'à
	V
in
e
u
il

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7

LM
C
O
S
S
O
N

F
R
G
R
0
3
0
9
b

Le
	C
o
sso

n
	d
e
p
u
is	V

in
e
u
il	ju

sq
u
'à
	sa

	

co
n
flu

e
n
ce
	a
ve
c	le

	B
e
u
vro

n
B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7

LM
G
R
A
N
D
E
	S
A
U
LD

R
E

F
R
G
R
0
3
3
5

La
	G
ra
n
d
e
	S
a
u
ld
re
	d
e
p
u
is	V

a
illy-su

r-

S
a
u
ld
re
	ju
sq
u
'à
	sa

	co
n
flu

e
n
ce
	a
ve
c	la

	

P
e
tite

	S
a
u
ld
re

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
1
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
1

LM
G
R
A
N
D
E
	S
A
U
LD

R
E

F
R
G
R
0
3
3
6

La
	G
ra
n
d
e
	S
a
u
ld
re
	e
t	se

s	a
fflu

e
n
ts	d

e
p
u
is	

la
	so

u
rce

	ju
sq
u
'à
	V
a
illy-su

r-S
a
u
ld
re

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7

LM
S
A
U
LD

R
E

F
R
G
R
0
3
3
7
a

La
	S
a
u
ld
re
	d
e
p
u
is	S

a
lb
ris	ju

sq
u
'à
	

R
o
m
o
ra
n
tin

-La
n
th
e
n
a
y

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7

LM
S
A
U
LD

R
E

F
R
G
R
0
3
3
7
b

La
	S
a
u
ld
re
	d
e
p
u
is	R

o
m
o
ra
n
tin

-La
n
th
e
n
a
y	

ju
sq
u
'à
	sa

	co
n
flu

e
n
ce
	a
ve
c	le

	C
h
e
r

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
1
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
1

LM
P
E
T
IT
E
	S
A
U
LD

R
E

F
R
G
R
0
3
4
1

La
	P
e
tite

	S
a
u
ld
re
	e
t	se

s	a
fflu

e
n
ts	d

e
p
u
is	la

	

so
u
rce

	ju
sq
u
'à
	sa

	co
n
flu

e
n
ce
	a
ve
c	la

	

G
ra
n
d
e
	S
a
u
ld
re

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
1
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
1

LA
C
V

B
E
U
V
R
O
N

F
R
G
R
0
5
3
5

Le
	B
e
u
vro

n
	e
t	se

s	a
fflu

e
n
ts	d

e
p
u
is	la

	

so
u
rce

	ju
sq
u
'à
	sa

	co
n
flu

e
n
ce
	a
ve
c	l'E

vrie
B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	é
ta
t

2
0
2
7

LM
C
A
N
A
L	D

E
	LA

	

S
A
U
LD

R
E

F
R
G
R
0
9
2
3

C
a
n
a
l	d
e
	la
	S
a
u
ld
re

B
o
n
	p
o
te
n
tie

l
2
0
1
5
B
o
n
	é
ta
t

N
D

B
o
n
	p
o
te
n
tie

l
2
0
1
5

Etat écologique des cours d’eau – O
bjectifs du SD

A
G

E 2016 – 2021 
S

ource S
D

A
G

E
 B

assin Loire B
retagne 2016-2021 ; Traitem

ent E
A

U
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r
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n

 
Le S

A
G

E
 de la S

auldre 
 Les S

A
G

E
 (S

chém
a d’A

m
énagem

ent et de G
estion des 

E
aux) sont des outils stratégiques qui déclinent les objectifs 

du S
D

A
G

E
 sur leur territoire, pour favoriser la m

ise en place 
d’une 

politique 
de 

l’eau 
à 

l’échelle 
d’une 

unité 
hydrographique cohérente, en lien avec les problém

atiques 
propres aux territoires concernés. Le S

A
G

E
 peut lui m

êm
e 

se décliner opérationnellem
ent par des contrats de m

ilieux. 
Les enjeux du S

A
G

E
 de la S

auldre sont : 
- 

l’am
élioration 

des 
ressources 

en 
eau 

« potabilisable », 
- 

l’entretien des cours d’eau et étangs,  
- 

le m
aintien de la qualité piscicole des cours d’eau 

de 1
ère catégorie (notam

m
ent m

igrateurs),  
- 

la gestion du risque inondation,  
- 

la gestion du canal de la S
auldre. 

  
n

 
Le 

S
yndicat 

d’E
ntretien 

du 
B

assin 
du 

B
euvron 

(S
E

B
B

) et les contrats de bassin 
 C

réé en 1996, le S
E

B
B

 regroupe 8 syndicats de rivières et a 
pour rôle de définir les priorités budgétaires pour la gestion 
du B

assin. Il œ
uvre notam

m
ent pour la lutte contre les 

espèces invasives, la restauration et l’entretien du bassin...  
Les contrats de bassin, com

m
e le C

ontrat Territorial M
ilieux 

A
quatiques (C

TM
A

), visent à aider l’ém
ergence d’actions 

cohérentes 
de 

restauration 
de 

la 
qualité 

des 
eaux 

superficielles et des m
ilieux aquatiques, par une gestion 

globale (et non sectorielle) à l’échelle d’un bassin versant. 
Le 

C
ontrat 

Territorial 
doit 

alors 
répondre 

aux 
objectifs 

énoncés dans le S
D

A
G

E
 2016 -2021. 

 S
ources : S

D
A

G
E

 B
assin Loire B

retagne, S
ite du S

E
B

B
 

 

           

n
 

La com
pétence G

E
M

A
P

I 
 La loi M

A
P

TA
M

 du 27/01/2014 (loi de m
odernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirm
ation 

des 
m

étropoles) 
attribuait 

la 
com

pétence 
« G

estion 
des 

M
ilieux 

A
quatiques et P

révention des Inondations » (G
E

M
A

P
I) aux com

m
unes ou à leurs 

groupem
ents lorsqu’ils existent. C

ette prise de com
pétence devient obligatoire dès le 

1
er janvier 2018, et concerne : 
- 

L’am
énagem

ent d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 
- 

L’entretien ou l’am
énagem

ent d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau – 
ainsi que de leurs accès, 

- 
La défense contre les inondations et contre la m

er, 
- 

La protection et restauration des sites, des écosystèm
es aquatiques et des 

zones hum
ides, ainsi que des form

ations boisées riveraines. 

 

Etat d’avancem
ent des SA

G
E au 31 décem

bre 2012 
S

ource S
D

A
G

E
 B

assin Loire B
retagne 2010-2015 
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r
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   E
TA

T D
ES LIEU

X  

 
n

 
U

ne 
production 

suffisante 
au 

regard des besoins du territoire 
 C

om
m

e vu dans la partie précédente, le 
territoire bénéficie d’une superposition de 
nappes souterraines, en partie captives, et 
propices 

à 
l’approvisionnem

ent 
en 

eau 
potable.  
La 

quasi-totalité 
de 

l’eau 
est 

produite 
depuis ces nappes. S

eule la com
m

une de 
S

albris capte de l’eau potable directem
ent 

depuis les cours d’eau. 
 S

elon le S
D

A
E

P
, la situation de l’ensem

ble 
du 

départem
ent 

apparaît 
très 

largem
ent 

excédentaire en situation m
oyenne. E

lle 
dem

eure confortable en situation de pointe 
à l’horizon 2030. 
 

➜
 

L’approvisionnem
ent 

en 
eau 

potable ne constitue donc pas un 
enjeu m

ajeur sur le territoire du 
S

C
oT. 

 S
ources : S

D
A

E
P

 Loir-et-C
her 2012 ; S

ervices 
E

au France 
   

Fiche 2 – L’eau potable
 

   
Production,	Transfert	et	Distribution	

d'Eau	potable
Com

m
unes	(appartenant	
au	SCO

T)
U
nité	de	Gestion	des	

Eaux	(U
GE)

Besoins	en	m
3/j	(m

oyens	et	
en	pointe)

Production	en	m
3/j	(m

oyens	et	
en	pointe)	-	Par	U

GE
Capacités	des	réservoirs	

en	m
3	-	Par	U

GE

SIVO
M
	Souvigny-en-Sologne

Chaon
Souvigny-en-Sologne

1
290
490

Alim
entation	depuis	le	Loiret

300

Chaum
ont-sur-Tharonne

Chaum
ont-sur-Tharonne

2
244
410

700
700

275

Lam
otte-Beuvron

Lam
otte-Beuvron

3
978

1	555
3	000
3	000

950

Vouzon
Vouzon

3
384
690

3	000
3	000

950

N
ouan-le-Fuzelier	+	Desservie	par	

Pierrefitte-sur-Sauldre
N
ouan-le-Fuzelier

4
619

1	057
1	280
1	280

400

Dhuizon
Dhuizon

5
380
740

9	075
9	075

2	200

La	Ferté-Beauharnais
La	Ferté-Beauharnais

5
80
170

9	075
9	075

2	200

La	M
arolle-en-Sologne

La	M
arolle-en-Sologne

5
N
D

9	075
9	075

2	200

M
ontrieux-en-Sologne

M
ontrieux-en-Sologne

5
360
640

9	075
9	075

2	200

N
eung-sur-Beuvron

N
eung-sur-Beuvron

5
340
560

9	075
9	075

2	200

M
illançay

M
illançay

6
155
255

900
900

0

Veilleins	+	Desservie	par	Syndicat	
intercom

m
unal	d'adduction	d'eau	potable	

de	GIEVRES	PRU
N
IERS	EN

	SO
LO

GN
E

Veilleins
6

3060
900
900

0

Saint-Viâtre	+	Desservie	par	La	Ferté-
Beauharnais

Saint-Viâtre
7

200
274

700
700

300

Syndicat	m
ixte	d'adduction	d'eau	potable	

de	CO
U
RM

EM
IN
-VERN

O
U
-EN

-SO
LO

GN
E

Vernou-en-Sologne
8

310
470

1	550
1	550

400

Villeny
Villeny

9
100
180

600
600

400

Yvoy-le-M
arron	

Yvoy-le-M
arron

10
222
403

500
500

100

Syndicat	intercom
m
unal	d'adduction	

d'eau	potable	et	d'assainissem
ent	de	

SELLES-SAIN
T-DEN

IS

La	Ferté-Im
bault

Selles-Saint-Denis
11

540
830

2	817
7	150

3	000

M
arcilly-en-Gault

M
arcilly-en-Gault

11
155
280

2	817
7	150

3	000

Syndicat	intercom
m
unal	d'adduction	

d'eau	potable	de	LA	VALLÉE	DE	LA	RÈRE
O
rçay

Theillay
11

610
850

2	817
7	150

3	000

Pierrefitte-sur-Sauldre
Pierrefitte-sur-Sauldre

12
238
578

516
1	600

850

Souesm
es	+	Desservie	par	Pierrefitte-sur-

Sauldre
Souesm

es
12

187
305

516
1	600

850

Salbris
Salbris

13
1	944
2	790

1	252
3	000

1	750

B
ilan ressources - besoins sur le territoire du SC

oT 
S

ource S
D

A
E

P
 Loir et C

her 2012 ; Traitem
ent E

A
U
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n

 
M

ais une sécurisation à am
éliorer dans le nord du 

P
ays 

 La m
éthode d’évaluation de la sécurité d’approvisionnem

ent 
en eau potable développée par les A

gences de l’E
au m

et 
l’accent sur les risques d’indisponibilité des ressources et les 
possibilités de com

pensation apportées par les stockages 
d’eau et les interconnexions entre réseaux.  
               

➜
 

E
n 

term
es 

de 
sécurisation 

des 
captages, 

la 
situation est nettem

ent clivée au sein du territoire 
du S

C
oT : 

- 
A

u nord, les com
m

unes sont m
ajoritairem

ent de 
classe 4 

- 
A

u sud, elles sont classées en catégorie 1, soit 
bien sécurisées. 

 S
ource : S

D
A

E
P

 Loir-et-C
her 2012 

 

     

A
nalyse de la sécurité des collectivités : un territoire clivé nord/sud 

S
ource P

ilote 41 ; Traitem
ent E

A
U
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n

 
U

ne qualité globale satisfaisante des eaux 
prélevées 

 

    

Etat des lieux SD
A

EP 2012 pour les com
m

unes appartenant au territoire du SC
oT 

S
ource S

D
A

E
P

 Loir et C
her 2012 ; Traitem

ent E
A

U
 

 Le SD
AE

P
 découpe le départem

ent en différents secteurs, selon les problém
atiques rencontrées. Les com

m
unes du S

C
oT sont com

prises dans 
les secteurs suivants : « S

ologne C
entre et Ligérienne », « S

ologne est », et « V
allées du C

her et de la S
auldre ». 

 
➜

C
om

m
e détaillé dans le tableau, si des traces d’arsenic avaient pu être relevées en 2001 dans les eaux captées, l’eau dem

eure de bonne 
qualité aujourd’hui. 

Secteur
Collectivités

Problèm
es	identifiés	en	2001

Situation	actuelle
R
essources	principales

Q
ualité	de	l'eau

Propositions	Schém
a	2012

SECTEU
R	

SO
LO

G
N
E	

CEN
TRE	ET	

LIG
ERIEN

N
E

CC	du	Pays	de	Cham
bord,	

SM
A
EP	de	Saint-D

ye-sur-Loire,	
D
huizon,	La	M

arolle-en-
Sologne,	M

illançay,	M
ontrieux-

en-Sologne,	N
eung-sur-

B
euvron,	V

eilleins,	V
illeny,	

SIA
EP	de	Courm

em
in	V

ernou-
en-Sologne

Q
uasi-absence	d'interconnexions	de	

secours
A
rsenic	souvent	rencontré	dans	les	

captages

A
ucun	déficit	pressenti	à	l'horizon	

2030	(en	situation	m
oyenne	

com
m
e	en	période	de	pointe)

Forage	de	V
illeny	(La	N

oue)	classé	
en	zone	3	:	eaux	brutes	chargées	
en	fer

Calcaires	de	Beauce-sous-
Sologne	;	N

appe	séno-
turonienne

Bonne	qualité,	m
ais	:	

Fer	en	excès	à	V
illeny,

pointes	de	taux	de	fer	
élevées	à	D

huizon	et	
V
eilleins

M
ise	en	place	d'une	unité	de	déferrisation	à	V

illeny,
Création	d'un	forage	de	secours	à	V

illeny	pour	la	sécurisation	de	la	
com

m
une,

Réalisation	d'une	interconnexion	entre	N
eung-sur-Beuvronet	La	Ferté-

Beauharnais	pour	la	sécurisation	de	cette	dernière,
Sécurisation	de	M

illaçay	par	la	réalisation	d'une	interconnexion	
depuis	les	réseaux	de	Rom

orantin-Lanthenay.

SO
LO

G
N
E	EST

Chaum
ont-sur-Tharonne,	La	

Ferté-B
eauharnais,	Lam

otte-
B
euvron,	N

ouan-le-Fuzelier,	
Pierrefite-sur-Sauldre,	Saint-
V
iâtre,	Salbris,	Souesm

es,	
V
ouzon,	Yvoy-le-M

arron,	
SIV

O
M
	de	Souvigny-en-Sologne	

Chaon

A
rsenic	à	Chaum

ont-sur-Tharonne,	
Yvoy-le-M

arron,	Saint-V
iâtre,

Sécurisation	des	collectivités	par	la	
réalisation	d'interconnexions

Plus	de	problèm
e	de	qualité	des	

eaux,	m
ais	pas	d'évolution	du	

niveau	de	sécurisation

Salbris	ne	dispose	plus	de	
ressource	autre	que	la	
nappe	du	Cénom

anien,	la	
filière	Sauldre	n'étant	plus	
opérationnelle

Bonne	qualité

Réalisation	d'une	interconnexion	avec	N
eung-sur-Beuvron	pour	la	

sécurité	d'approvisionnem
ent	de	La	Ferté-Beauharnais,

Interconnexion	entre	Souesm
es	et	Pierrefitte-sur-Sauldre	avec	

accélérateur	pour	assurer	un	secours	m
utuel	entre	les	deux	

com
m
unes,

En	fonction	de	la	position	exacte	du	futur	ouvrage	de	production	de	
Lam

otte-Beuvron,	la	sécurisation	de	V
ouzon	pourra	être	envisagée	

soit	par	la	création
d’un	nouveau	forage,	soit	par	une	interconnexion	avec	ce	futur	
ouvrage	(étude	technico-économ

ique	nécessaire),
Réalisation	d’un	ouvrage	de	secours	à	N

ouan-le-Fuzelier,	Chaum
ont-

sur-Tharonne,	Yvoy-le-M
arron	et	Saint-V

iâtre,
Réalisation	d’une	interconnexion	avec	le	SIA

EP	de	Selles-Saint-D
enis-

La-Ferté-Im
bault	à	Salbris	pour	palier	à	une	défaillance	du	forage	

ETA
M
A
T.

V
A
LLÉES	D

U
	

CH
ER	ET	D

E	LA
	

SA
U
LD

RE

M
arcilly-en-G

ault,	Rom
orantin-

Lanthenay,	SIA
EP	de	G

ièvres	
Pruniers-en-Sologne,	SIV

O
M
	de	

M
ennetou-sur-Cher,	SIA

EPA
	de	

Selles-Saint-D
enis	La	Ferté-

Im
bault,	SIA

EP	de	la	V
allée	de	la	

Rère,	SIA
EP	de	V

illeherviers	
Loreux

A
rsenic	dans	l'eau	distribuée	de	

M
arcilly-en-G

ault

Baisse	de	débit	im
portante	

constatée	sur	le	forage	de	la	
Trem

blois	à	Theillay
Pas	de	problèm

e	de	qualité	de	
l'eau	distribuée
Bilan	ressources-besoins	à	
l'horizon	2030	excédentaire	(en	
journée	m

oyenne	com
m
e	en	jour	

de	pointe)
Collectivités	sécurisées	car	elles	
disposent	de	plus	d'un	point	de	
captage

11	des	16	ouvrages	de	
production	du	secteur	
puisent	dans	la	nappe	du	
Cénom

anien

Bonne	qualité

Le	SIA
EP	de	la	V

allée	de	la	Rère	dispose	d’un	secours	par	le	SIV
O
M
	de	

M
ennetou-sur-Cher,	m

ais	dont	le	débit	est	lim
ité	à	8-10	m

3/h.	A
fin	

d'am
éliorer	le	secours	de	ce	syndicat,	un	secours	à	partir	du	SIA

EP	de	
SELLES-SA

IN
T-D

EN
IS-LA

	FERTÉ-IM
BA

U
LT	pourrait	être	envisagé,	en	

équipant	l'interconnexion	existante	d'un	accélérateur	(15m
3/h).
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   C
om

m
e en tém

oignent ces cartes de l’A
R

S
 C

entre-V
al-de-

Loire, les eaux distribuées sur le territoire du S
C

oT ne 
présentent aucune problém

atique en term
es de teneur en 

nitrates et pesticides. S
eule la com

m
une de C

haum
ont-sur-

Tharonne 
dépassait 

de 
2%

 
le 

seuil 
de 

conform
ité 

bactériologique en 2014.  
 

Teneur en nitrate des eaux distribuées 2014 
S

ource A
R

S
 C

entre-V
al-de-Loire 

Teneur en pesticide des eaux distribuées 2014 
S

ource A
R

S
 C

entre-V
al-de-Loire 

Q
ualité bactériologique des eaux distribuées 2014 

S
ource A

R
S

 C
entre-V

al-de-Loire 
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n

 
Les périm

ètres de protection de captage 
 S

ur l’ensem
ble du Loir-et-C

her, on recensait 179 captages 
en 

décem
bre 

2012 : 
175 

concernaient 
des 

eaux 
souterraines, et 4 des eaux superficielles. 
C

ela représentait, en term
es de population alim

entée par 
ces captages, 227 339 personnes par les eaux souterraines, 
et 97 843 personnes en eaux m

élangées.  
➜

 
S

ur le territoire du S
C

oT, 22 forages en activité sont 
recensés, ainsi qu’un projet de captage, à Lam

otte-
B

euvron. 
➜

 
A

ucune protection type « captage prioritaire » au 
sens 

du 
G

renelle 
de 

l’E
nvironnem

ent 
n’a 

été 
recensé sur le territoire du S

C
oT, ce qui indique 

l’absence 
de 

pressions 
im

portantes 
sur 

la 
ressource. 

                   S
ource : 

S
D

A
E

P
 

Loir-et-C
her 

2012 
– 

A
gence 

de 
l’eau 

Loire-
B

retagne – A
R

S
 C

entre-V
al-de-Loire 

     
Localisation des captages et périm

ètres de protection sur le territoire du SC
oT 

S
ource A

R
S

 

Com
m
une

N
om

	de	l'ouvrage
Code	BSS

Etat
Chaum

ont-sur-Tharonne
Château	d'Eau

04302X0001
Actif

Dhuizon
La	Belle	Etoile

04297X0001
Actif

La	Ferté	Beauharnais
La	Croix	de	Saint-Viâtre

04305X0012
Actif

La	Ferté	Im
bault

Les	Pellois
04616X0001

Actif
Lam

otte	Beuvron
Les	Ecoles

04307X0002
Actif

Lam
otte	Beuvron

Les	Pins
04307X0019

Actif
Lam

otte	Beuvron
Les	M

ahaudières
En	projet

M
arcilly-en-Gault

Le	Bourg
04611X0001

Actif
M
illançay

Château	Gaillard
04604X0001

Actif
M
ontrieux-en-Sologne

La	Vigne
04298X0001

Actif
N
eung-sur-Beuvron

Sainte-Alice
04298X0014

Actif
N
ouan-le-Fuzelier

Château	d'Eau
04307X0003

Actif
Pierrefitte-sur-Sauldre

Le	M
erisier

04308X0047
Actif

Saint-Viâtre
Saint-Viâtre	rue	des	AFN

04306X0003
Actif

Salbris
Le	Golf

04613X0069
Actif

Salbris
L'Etam

at
04613X0076

Actif
Selles-Saint-Denis

Le	Piperon
04616X0015

Actif
Souesm

es
Le	M

ousselet
04621X0057

Actif
Theillay

Les	Robins
04913X0039

Actif
Theillay

La	Trem
blois

04913X0049
Actif

Veilleins
Le	Petit	Brévignon

04607X0003
Actif

Villeny
La	N

oue
04294X0012

Actif
Vouzon

Le	Buisson	Pouilleux
04303X0004

Actif
Yvoy-le-M

arron
Yvoy-le-M

arron	Le	Bourg
04301X0001

Actif

C
aractéristiques des captages du SC

oT 
(S

ource A
R

S
 ; traitem

ent E
A

U
) 
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n

 
U

ne distribution d’eau peu m
utualisée, avec une 

prédom
inance de l’afferm

age 
 Le P

ays com
pte 22 entités chargées de la production, du 

transfert et de la distribution des eaux potables, pour 25 
com

m
unes. La gestion de l’eau est donc très m

orcelée. 
D

e taille très variable, les U
nités de G

estion de l’E
au (U

G
E

) 
sont en m

ajorité constituées d’une com
m

une seule. 
 11 com

m
unes du territoire du S

C
oT ont recours à la gestion 

en régie. Le tableau ci-dessous recense les exploitants 
d’eau potable par com

m
une : 

 

   

N
om

 de la com
m

une 
R

aison sociale contribuable

LA
M

O
TTE

-B
E

U
V

R
O

N
C

IE
 D

E
S

 E
A

U
X

 E
T D

E
 L'O

ZO
N

E
 D

IR
E

C
TIO

N
 R

E
G

. LO
IR

E
 P

O
ITO

U
S

A
IN

T-V
IATR

E
C

IE
 D

E
S

 E
A

U
X

 E
T D

E
 L'O

ZO
N

E
 D

IR
E

C
TIO

N
 R

E
G

. LO
IR

E
 P

O
ITO

U
S

A
LB

R
IS

C
IE

 D
E

S
 E

A
U

X
 E

T D
E

 L'O
ZO

N
E

 D
IR

E
C

TIO
N

 R
E

G
. LO

IR
E

 P
O

ITO
U

Y
V

O
Y-LE

-M
A

R
R

O
N

C
O

M
M

U
N

E
 D

'Y
V

O
Y LE

 M
A

R
R

O
N

 
D

H
U

IZO
N

C
O

M
M

U
N

E
 D

E
 D

H
U

IZO
N

 
FE

R
TE

-B
E

A
U

H
A

R
N

A
IS

C
O

M
M

U
N

E
 D

E
 LA FE

R
TE

 B
E

A
U

H
A

R
N

A
IS

M
A

R
O

LLE
-E

N
-S

O
LO

G
N

E
C

O
M

M
U

N
E

 D
E

 LA M
A

R
O

LLE
 E

N
 S

O
LO

G
N

E
M

A
R

C
ILLY-E

N
-G

A
U

LT
C

O
M

M
U

N
E

 D
E

 M
A

R
C

ILLY E
N

 G
A

U
LT 

M
O

N
TR

IE
U

X
-E

N
-S

O
LO

G
N

E
C

O
M

M
U

N
E

 D
E

 M
O

N
TR

IE
U

X
 E

N
 S

O
LO

G
N

E
N

O
U

A
N

-LE
-FU

ZE
LIE

R
C

O
M

M
U

N
E

 D
E

 N
O

U
A

N
 LE

 FU
ZE

LIE
R

 
P

IE
R

R
E

FITTE
-S

U
R

-S
A

U
LD

R
E

C
O

M
M

U
N

E
 D

E
 P

IE
R

R
E

FITTE
 S

U
R

 S
A

U
LD

R
E

V
E

ILLE
IN

S
C

O
M

M
U

N
E

 D
E

 V
E

ILLE
IN

S
 

V
ILLE

N
Y

C
O

M
M

U
N

E
 D

E
 V

ILLE
N

Y 
V

O
U

ZO
N

C
O

M
M

U
N

E
 D

E
 V

O
U

ZO
N

 
V

E
ILLE

IN
S

S
A

B
ATP 

C
H

A
U

M
O

N
T-S

U
R

-TH
A

R
O

N
N

E
S

A
U

R
 D

IR
. R

E
G

IO
N

A
LE

 C
E

N
TR

E
 O

U
E

S
T

C
H

A
O

N
S

IV
O

M
 D

E
 S

O
U

V
IG

N
Y E

N
 S

O
LO

G
N

E
 

S
O

U
V

IG
N

Y-E
N

-S
O

LO
G

N
E

S
IV

O
M

 D
E

 S
O

U
V

IG
N

Y E
N

 S
O

LO
G

N
E

 
V

E
R

N
O

U
-E

N
-S

O
LO

G
N

E
S

Y
N

D
. D

E
 C

O
U

R
M

E
N

IN
 

FE
R

TE
-IM

B
A

U
LT

V
E

O
LIA E

A
U

 C
O

M
PA

G
N

IE
 G

E
N

E
R

A
LE

 D
E

S
 E

A
U

X
M

ILLA
N

C
AY

V
E

O
LIA E

A
U

 C
O

M
PA

G
N

IE
 G

E
N

E
R

A
LE

 D
E

S
 E

A
U

X
N

E
U

N
G

-S
U

R
-B

E
U

V
R

O
N

V
E

O
LIA E

A
U

 C
O

M
PA

G
N

IE
 G

E
N

E
R

A
LE

 D
E

S
 E

A
U

X
O

R
C

AY
V

E
O

LIA E
A

U
 C

O
M

PA
G

N
IE

 G
E

N
E

R
A

LE
 D

E
S

 E
A

U
X

S
A

LB
R

IS
V

E
O

LIA E
A

U
 C

O
M

PA
G

N
IE

 G
E

N
E

R
A

LE
 D

E
S

 E
A

U
X

S
E

LLE
S

-S
A

IN
T-D

E
N

IS
V

E
O

LIA E
A

U
 C

O
M

PA
G

N
IE

 G
E

N
E

R
A

LE
 D

E
S

 E
A

U
X

S
O

U
E

S
M

E
S

V
E

O
LIA E

A
U

 C
O

M
PA

G
N

IE
 G

E
N

E
R

A
LE

 D
E

S
 E

A
U

X
TH

E
ILLAY

V
E

O
LIA E

A
U

 C
O

M
PA

G
N

IE
 G

E
N

E
R

A
LE

 D
E

S
 E

A
U

X
V

E
ILLE

IN
S

V
E

O
LIA E

A
U

 C
O

M
PA

G
N

IE
 G

E
N

E
R

A
LE

 D
E

S
 E

A
U

X

Les collectivités distributrices d’eau sur le territoire du SC
oT 

S
ource S

D
A

E
P

 2012 ; Traitem
ent E

A
U

 

M
ode de gestion de l’A

EP
 

S
ource P

ilote 41 ; Traitem
ent E

A
U
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   T
EN

D
A

N
C

ES 
 

n
 

U
n parc de forages vieillissant 

 L’âge m
édian des ouvrages est de 38 ans, et 45%

 des 
ouvrages de prélèvem

ent ont plus de 40 ans. C
ela s’est 

traduit, au cours des années 2000, par des effondrem
ents 

de forages, avec, pour certaines collectivités ne disposant 
pas 

d’ouvrages 
de 

secours 
ou 

d’interconnexion, 
des 

situations d’urgence à gérer. 
 

 
  

n
 

Q
uelques m

utualisations entre com
m

unes pour la 
gestion de l’E

au 
 A

 l’échelle départem
entale, on observe qu’entre 2001 et 

2012, des coopérations se sont créées entre com
m

unes : le 
nom

bre d’U
nités de G

estion de l’E
au est en effet passé de  

150 
à 

129, 
grâce 

à 
des 

fusions. 
C

es 
rapprochem

ents 
dem

eurent cependant m
arginaux. 

 S
ource : S

D
A

E
P

 Loir-et-C
her 2012 – S

ervices E
au France 

  

   E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent am

éliorer les interconnexions entre les com
m

unes com
pétentes et 

encourager une gestion m
oins m

orcelée de la ressource pour éviter les 
situations 

d’urgence, 
notam

m
ent 

en 
cas 

d’effondrem
ent 

des 
forages, 

aujourd’hui vieillissants ? 
 

➜
 

C
om

m
ent garantir un usage de l’eau sur le long term

e ? (sécurisation des 
réseaux de distribution entre les captages structurants) 

 
➜

 
C

om
m

ent 
économ

iser 
la 

ressource ? 
(rendem

ents 
des 

réseaux, 
gestion 

différenciée selon les consom
m

ateurs, adaptation des prélèvem
ents à la 

ressource) 

 G
O

U
VER

N
A

N
C

E 
 

n
 

Le S
chém

a D
épartem

ental d’A
lim

entation en E
au P

otable (S
D

A
E

P
) du Loir-

et-C
her 

 P
our 

m
ettre 

à 
disposition 

des 
com

m
unes 

com
pétentes 

(U
G

E
) 

des 
solutions 

cohérentes d’exploitation solidaire et de bonne protection des ressources, le C
onseil 

G
énéral a élaboré un prem

ier S
D

A
E

P
 en 2001. A

vec le soutien du D
épartem

ent et de 
l’A

gence de l’E
au Loire-B

retagne, ont été réalisées de nouvelles interconnexions 
entre collectivités, la m

ise en place de périm
ètres de protection des captages, des 

actions d’am
élioration de la qualité de l’eau distribuée...  

U
ne révision de ce docum

ent a été adoptée en 2012. 
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   E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

n
 

U
n assainissem

ent collectif m
ajoritairem

ent géré à 
l’échelle com

m
unale 

 
n

 
U

n assainissem
ent non collectif essentiellem

ent 
géré à l’échelle intercom

m
unale : 

 
1. 

D
epuis 

février 
2003, 

la 
C

om
m

unauté 
de 

com
m

unes de la S
ologne des E

tangs assure la 
gestion du S

P
A

N
C

 en partenariat avec le C
onseil 

G
énéral du Loir-et-C

her 
 

2. 
La C

om
m

unauté de com
m

unes C
œ

ur de S
ologne 

assure depuis janvier 2007 le bon fonctionnem
ent 

des 
installations 

d’assainissem
ent 

non 
collectif, 

m
ais a choisi de déléguer certaines m

issions de ce 
service à V

éolia E
au. 

 
3. 

Le S
P

A
N

C
 de la S

ologne des R
ivières a été créé 

en décem
bre 2005.  

  
S

P
A

N
C

 = S
ervice P

ublic d’A
ssainissem

ent N
on C

ollectif 
  S

ource : 
O

bservatoire 
national 

des 
services 

d’eau 
et 

d’assainissem
ent - E

auFrance 
  

Fiche 3 – L’assainissem
ent   

Entités en charge de l’assainissem
ent collectif et non collectif sur le territoire du SC

oT 
(S

ource : E
au France ; traitem

ent : E
A

U
) 

C
om

m
une

A
C

A
N

C
C

haon
C

haon (C
TP)

C
C

 C
œ

ur de Sologne
C

haum
ont-sur-Tharonne

C
haum

ont-sur-Tharonne (C
TP)

C
C

 C
œ

ur de Sologne
Lam

otte-B
euvron

Lam
otte-B

euvron (C
TP)

C
C

 C
œ

ur de Sologne

N
ouan-le-Fuzelier

N
ouan-le-Fuzelier (C

TP) +
 

D
esservie par Pierrefitte-sur-

Sauldre (PTD
)

C
C

 C
œ

ur de Sologne

Souvigny-en-Sologne
Souvigny-en-Sologne (C

TP)
C

C
 C

œ
ur de Sologne

Vouzon
Vouzon (C

TP)
C

C
 C

œ
ur de Sologne

D
huizon

D
huizon (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

La Ferté-B
eauharnais

La Ferté-B
eauharnais (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

La M
arolle-en-Sologne

La M
arolle-en-Sologne (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

M
illançay

M
illançay (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

M
ontrieux-en-Sologne

M
ontrieux-en-Sologne (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

N
eung-sur-B

euvron
N

eung-sur-B
euvron (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

Saint-V
iâtre

Saint-V
iâtre (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

Veilleins
Veilleins (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

Vernou-en-Sologne
Vernou-en-Sologne (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

V
illeny

V
illeny (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

Yvoy-le-M
arron

Yvoy-le-M
arron (C

TP)
C

C
 Sologne des Etangs

La Ferté-Im
bault

Syndicat intercom
m

unal 
d'adduction d'eau potable et 
d'assainissem

ent de Selles-Saint-
D

enis (C
TP)

C
C

 Sologne des Rivières

M
arcilly-en-G

ault
M

arcilly-en-G
ault (C

TP)
C

C
 Sologne des Rivières

O
rçay

O
rçay (C

TP)
C

C
 Sologne des Rivières

Pierrefitte-sur-Sauldre
Pierrefitte-sur-Sauldre (C

TP)
C

C
 Sologne des Rivières

Salbris
Salbris (C

TP)
C

C
 Sologne des Rivières

Selles-Saint-D
enis

Syndicat intercom
m

unal 
d'adduction d'eau potable et 
d'assainissem

ent de Selles-Saint-
D

enis (C
TP)

C
C

 Sologne des Rivières

Souesm
es

Souesm
es (C

TP) +
 D

esservie par 
Pierrefitte-sur-Sauldre (C

TP)
C

C
 Sologne des Rivières

Theillay
Theillay (C

TP)
C

C
 Sologne des Rivières
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n

 
Les stations d’épuration 

 26 stations d’épuration étaient en service en septem
bre 

2013 sur le territoire du S
C

oT, pour une capacité totale de 
traitem

ent de 39 118 EH
 (équivalent–habitants), pour 30 

830 habitants.  
E

lles sont de taille variée : la m
oitié dispose d’une capacité 

excédant 1 000 E
H

 (jusqu’à 9 000 E
H

 pour la station de 
Lam

otte-B
euvron). 

Les 
plus 

im
portantes 

sont 
reliées 

aux 
pôles 

urbains 
principaux, com

m
e Lam

otte-B
euvron et S

albris, le long des 
axes de com

m
unication et des cours d’eau. 

 S
elon le portail d’inform

ation sur l’assainissem
ent com

m
unal, 

l’ensem
ble de ces S

TE
P

 sont conform
es en équipem

ents et 
en perform

ance en 2014, exceptée la station de N
eung-sur-

B
euvron  (0441159S

0001), non conform
e en perform

ance. 
 E

n revanche, seules trois d’entre elles ont été construites il y 
a m

oins de 10 ans, à V
ernou-en-S

ologne, P
ierrefitte-sur-

S
auldre et C

haum
ont-sur-Tharonne. 

   S
ources : 

P
ortail 

d’inform
ation 

sur 
l’assainissem

ent 
com

m
unal 

(M
E

D
D

E
), A

tlas cartographique C
A

U
E

 41 
  

   

Typologie des stations d’épuration sur le territoire du SC
oT 

S
ource P

ilote 41 

C
apacité de traitem

ent des stations d’épuration sur le territoire du SC
oT 

S
ource P

ilote 41 
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   D
EC

H
IFFR

A
G

E 

n
 

R
ejets des S

TE
P

 et Q
ualité de l’eau 

 Les rejets des S
TE

P
 peuvent avoir des conséquences sur la 

qualité de l’eau lorsqu’ils sont m
al traités ou lors d’orages. 

Le 
dim

ensionnem
ent 

des 
stations 

doit 
être 

traité 
avec 

vigilance. 
  

n
 

R
ejets des S

TE
P

 et E
au potable 

 Il faut être vigilants quant à la proxim
ité des captages avec 

les S
TE

P
 

  
n

 
P

ollution et risques 
 Le risque d’inondation lors d’orage augm

ente les volum
es 

d’eau 
en 

entrée : 
des 

pertes 
de 

pollution 
peuvent 

être 
constatées lors des déversoirs d’orage. 
  E

N
JEU

X 

➜
 

C
om

m
ent am

éliorer les réseaux de collecte et les 
quantités traitées ? 

  

   G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

n
 

Le P
lan N

ational d’A
ssainissem

ent (2012-2018) 
 C

’est le P
lan d’action « pour une politique d’assainissem

ent contribuant aux objectifs 
de qualité des m

ilieux aquatiques », dont les principaux objectifs sont d’achever la 
m

ise en œ
uvre de la directive E

aux R
ésiduaires U

rbaines (E
R

U
) de m

ettre en 
conform

ité les collectivités au titre des nouvelles obligations com
m

unales fixant des 
objectifs de qualité des m

ilieux, de contribuer à sécuriser et pérenniser les filières de 
gestion des boues et d’intégrer l’assainissem

ent dans une logique de développem
ent 

rural. 
  C

e plan fait suite au « P
lan d’actions pour la m

ise aux norm
es de l’assainissem

ent 
des eaux usées des collectivités locales » m

is en place en 2007 et qui fixait 
l’échéance 

de 
m

ise 
en 

conform
ité 

à 
fin 

2011. 
Le 

nouveau 
P

lan 
national 

d’assainissem
ent devrait parfaire d’achever les objectifs du plan de 2007. 

  
n

 
Les S

P
A

N
C

 (S
ervice P

ublic d’A
ssainissem

ent non C
ollectif) 

 C
es services publics sont chargés de : 
- 

conseiller et accom
pagner les particuliers dans la m

ise en place de leur 
installation d’A

N
C

 
- 

contrôler les installations d’A
N

C
. 

 



E
N

ER
G

IE ET C
H

A
N

G
EM

EN
T 

C
LIM

A
TIQ

U
E 

  S
O

M
M

A
IR

E 
  p. 208-220 

FIC
H

E 4 
 

 
L’énergie 

 p. 221-224 
FIC

H
E 5 

 
 

Le changem
ent clim

atique 
 p. 225-226 

FIC
H

E 6 
 

 
La qualité de l’air 
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  E
TA

T D
ES LIEU

X 

La consom
m

ation énergétique 
 

n
 

U
ne dépendance du C

entre aux produits 
pétroliers 

 E
n 2008, la R

égion a consom
m

é 6 414 ktep en énergie 
finale, ce qui représente une hausse de 4,4%

 par rapport à 
l’année 

précédente. 
E

ntre 
1990 

et 
2008, 

le 
pic 

de 
consom

m
ation énergétique correspond à l’année 2002, avec 

près de 6 500 ktep consom
m

és. 
 E

n région C
entre, les produits pétroliers sont l’énergie la 

plus consom
m

ée, en représentant près de la m
oitié des 

besoins (48%
) ; la consom

m
ation d’énergie repose à plus 

des 2/3 sur les hydrocarbures. 

 
 

Fiche 4 – L’énergie 
    

Evolution de la consom
m

ation énergétique finale entre 1990 et 2008 (en ktep) pour 
la région C

entre 
S

ource S
R

C
A

E
 C

entre 2012 

C
onsom

m
ation énergétique régionale en 2008 par type d’énergie 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 
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n

 
P

rès de la m
oitié de l’énergie allouée aux secteurs 

résidentiel et tertiaire 
 E

n 2008, le secteur résidentiel tertiaire représentait 46%
 de 

l’énergie finale consom
m

ée (le résidentiel représente 31%
 

de la consom
m

ation régionale, et le tertiaire 15%
).  

 E
n com

paraison avec la situation nationale, les secteurs 
résidentiel-tertiaire et agricole pèsent davantage en R

égion 
C

entre (ils représentent respectivem
ent 41 et 2%

 en France, 
contre 46 et 4%

 à l’échelle régionale). 
  L

e
 se

c
te

u
r ré

sid
e

n
tie

l e
t te

rtia
ire

 
 L’électricité représente près de 36%

 de la consom
m

ation 
d’énergie 

finale 
du 

secteur. 
Les 

hydrocarbures 
(gaz 

et 
produits 

pétroliers) 
répondent 

à 
plus 

de 
la 

m
oitié 

des 
besoins énergétiques. La tendance globale depuis 1990 est 
à l’augm

entation des besoins énergétiques, avec une part 
croissante de l’électricité.  
  L

e
 se

c
te

u
r in

d
u

strie
l 

 Les 
hydrocarbures 

représentent 
55%

 
de 

l’énergie 
finale 

consom
m

ée. 
Le 

gaz 
représente 

à 
lui 

seul 
45%

 
de 

la 
consom

m
ation énergétique finale de ce secteur. 

D
epuis 

1990, la part des produits pétroliers n’a cessé de dim
inuer 

au profit notam
m

ent du gaz naturel. 
 

   
C

onsom
m

ation d’énergie finale en région C
entre par secteur en 2008 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 

  

Evolution de la répartition des besoins énergétiques 1990-2008 : 
S

ource S
R

C
A

E
 C

entre 2012 
  1. D

ans le secteur résidentiel et tertiaire 
 2. D

ans le secteur industriel 
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   L
e

 se
c

te
u

r a
g

ric
o

le
 

 Les produits pétroliers représentent 83%
 de l’énergie finale 

consom
m

ée. La consom
m

ation apparaît stable depuis 1990. 
  L

e
 se

c
te

u
r d

u
 tra

n
sp

o
rt 

 Les produits pétroliers représentent 92%
 de l’énergie finale 

consom
m

ée. D
epuis 2002, les agrocarburants/biocarburants 

ont fait leur apparition et prennent une place de plus en plus 
im

portante dans la consom
m

ation énergétique du secteur. 
La raison principale est leur introduction dans les carburants 
et la croissance de leur proportion au fil des ans. 
 S

ource : S
R

C
A

E
 C

entre 2012 
     

               

   
3. D

ans le secteur agricole 
 4. D

ans le secteur du transport 
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   La production énergétique 
 E

n 2008, la production régionale d’énergie prim
aire est de 

20 378 ktep (hors énergies renouvelables therm
iques), soit 

17%
 de la production en France m

étropolitaine. 
 

n
 

La production d’énergies non renouvelables 
 L

’é
le

c
tric

ité
 

 Le 
C

entre 
est 

un 
im

portant 
pôle 

de 
production 

d’électricité d’origine nucléaire, en représentant près de 
19%

 
de 

la 
production 

nationale. 
La 

R
égion 

com
pte 

4 
centrales 

nucléaires 
(B

elleville-sur-Loire, 
C

hinon, 
S

aint-
Laurent-des-E

aux et D
am

pierre-en-B
urly – soit aucune sur 

le territoire du S
C

oT), et 12 réacteurs. 
E

n 2013, la production d’électricité prim
aire nucléaire a été 

de 68,3 TW
h. 

  L
a

 p
ro

d
u

c
tio

n
 p

é
tro

liè
re

 
 E

n R
égion C

entre, le niveau de production de pétrole est 
stable depuis une dizaine d’années. E

n 2008, 44 305 tonnes 
de pétrole brut ont été produites, m

ajoritairem
ent issues de 

l’exploitation dans le Loiret des réserves du néocam
ien à 

C
huelles, 

C
hâteaurenard, 

S
aint-Firm

in-des-B
ois 

et 
C

ourtenay. 
La production de la R

égion représentait, en 2008, environ 
4,5%

 de la production nationale. 
  S

ource : S
R

C
A

E
 C

entre 2012 ; A
S

N
 ; O

bservatoire R
égional des 

E
nergies 

       

     

Le parc français des centrales nucléaires 
S

ource O
bservatoire R

égional des E
nergies 

 

Production d’électricité nucléaire en R
égion C

entre-Val de Loire 2008-2013 
S

ource O
bservatoire R

égional des E
nergies 
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n

 
Les énergies renouvelables 

 L
’h

yd
ro

é
le

c
tric

ité
 

 La R
égion com

pte 22 installations hydroélectriques. La 
puissance hydraulique est stable depuis plusieurs années et 
s’élève à 91 M

W
. La production est en m

oyenne de l’ordre 
de 140 G

W
h, soit 12 ktep. 

  L
a

 b
io

m
a

sse
 

 La 
production 

annuelle 
d’énergie 

issue 
de 

la 
biom

asse 
s’élève à 5 000 G

w
h en 2010, soit 6,7%

 de la consom
m

ation 
énergétique 

régionale. 
L’énergie 

produite 
est 

m
ajoritairem

ent therm
ique (93%

), avec une prépondérance 
du bois-énergie. 
 

- 
Les agrocarburants 

Il existe deux sites de production de bioéthanol en région 
C

entre : 
les 

sucreries 
de 

Toury 
et 

d’A
rtenay, 

qui 
en 

produisent à partir de betteraves. 
 

- 
Le biogaz 

Fin 2010, la région com
ptait 9 installations de valorisation de 

biogaz : 3 installations de type agricole, 2 S
TE

P
, et 4 IS

D
N

D
 

(Installations de S
tockage des D

échets N
on D

angereux). La 
production estim

ée est de 6 ktep/an. 
    

       

B
ilan de la biom

asse énergie 2010 – R
égion C

entre 
S

ource S
R

C
A

E
 C

entre 2012 
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- 

Le bois-énergie : un secteur en pleine expansion 
 O

n recense 104 chaufferies bois à fin 2010 en R
égion 

C
entre, 

pour 
une 

puissance 
totale 

de 
212 

M
W

 
et 

281 000 tonnes de bois consom
m

ées, dont 57 chaufferies 
collectives (représentant 74 100 tonnes/an), 12 chaufferies 
industrielles – hors industrie du bois – (représentant 46 200 
tonnes/an) et 35 chaufferies bois pour une consom

m
ation de 

161 000 tonnes (autoconsom
m

ation). 
 A

insi, la consom
m

ation en chaufferies autom
atiques au bois 

(hors industrie du bois) représentait en volum
e au m

oins 
10%

 de la consom
m

ation dom
estique, soit 120 000 tonnes 

consom
m

ées. 
La 

part 
des 

plaquettes 
forestières 

ne 
dépassait pas 10%

 de la totalité des bois consom
m

és dans 
les chaufferies de la région. S

euls 5 opérateurs-fournisseurs 
assuraient 87%

 des approvisionnem
ents des chaufferies 

collectives et industrielles. 
M

algré l’im
portance de la ressource énergétique forestière  

sur le territoire du S
C

oT, aucune chaufferie collective ou 
industrielle au bois n’était en service en 2006.  
 C

e secteur a cependant connu une forte évolution depuis 
3-4 ans : en juillet 2014, on recense 146 chaufferies bois 
dont 

la 
puissance 

totale 
atteint 

323,2 
M

W
 

et 
la 

consom
m

ation en bois est de 592 000 tonnes/an, réparties 
en 

35%
 

de 
plaquettes 

forestières, 
47%

 
de 

produits 
connexes et 18%

 de bois en fin de vie. 
 E

n un peu plus de 3 ans, le développem
ent des puissances 

et consom
m

ations bois énergie a reposé sur 3 projets de 
cogénération, 

qui 
ont 

représenté 
89%

 
des 

besoins 
nouveaux en bois énergie et 46%

 de la consom
m

ation 
actuelle du B

E
 en région C

entre. 
 S

ource : 
E

valuation 
de 

la 
contribution 

des 
équipem

ents 
de 

com
bustion de bois de plus de 10 000 t à la structuration de la 

filière d’approvisionnem
ent sur l’ouest de la France – A

D
E

M
E

 2015 

      

C
onsom

m
ation et origine du bois énergie en région C

entre en 2010, et 2014 
S

ource A
D

E
M

E 
 

Evolution du nom
bre et de la puissance des chaufferies bois entre 2010 et 2014 

S
ource A

D
E

M
E 
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   L
’é

o
lie

n
 

 Fin 2010, on recensait en R
égion C

entre 50 parcs éoliens 
raccordés, soit une puissance de 469 M

W
. C

ela représentait 
8,2%

 de la puissance nationale raccordée.  
E

n 2009, la production annuelle s’élevait à 949 G
w

h, soit 
82 ktep. 
 

➜
 

Le territoire du S
C

oT, entièrem
ent classé en zone 

N
atura 

2000, 
n’est 

pas 
inclus 

dans 
les 

zones 
favorables au développem

ent de l’énergie éolienne, 
exposées dans le S

R
E

 (juin 2012). 
  L

’é
n

e
rg

ie
 so

la
ire

 
 Le photovoltaïque est encore m

arginal dans la production 
énergétique régionale, avec une production annuelle de 
2 G

W
h 

en 
2009, 

soit 
m

oins 
de 

1%
 

de 
la 

production 
d’énergie renouvelable régionale. 
Il en est de m

êm
e pour l’énergie solaire therm

ique, avec 
10 G

W
h produits en 2009. 

  
➜

 
E

n 
2008, 

avec 
une 

consom
m

ation 
énergétique 

finale 
en 

R
égion 

C
entre 

de 
6 

414 
ktep 

et 
une 

production d’E
N

R
 (bois énergie et carburant très 

m
ajoritairem

ent) s’élevant à 464 ktep, la part des 
E

N
R

 (hors énergies de récupération) s’élève à plus 
de 7%

 de la consom
m

ation énergétique finale. 
 S

ource : S
R

E
, S

R
C

A
E

 C
entre 2012 

    

         

C
arte indicative des zones favorables au développem

ent de l’énergie éolienne 
S

ource S
R

E
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   T
EN

D
A

N
C

ES 
 

n
 

Les 
potentiels 

d’économ
ies 

d’énergie 
et 

gains 
d’ém

issions de G
E

S
 

 L
e

s se
c

te
u

rs ré
sid

e
n

tie
l e

t te
rtia

ire
 

 Le chauffage est le poste le plus consom
m

ateur d’énergie 
dans les secteurs résidentiel et tertiaire. Le S

R
C

A
E

 identifie 
différents 

leviers 
pour 

dim
inuer 

les 
consom

m
ations 

énergétiques et les ém
issions de G

E
S

 : 
 

- 
L’am

élioration 
de 

la 
qualité 

therm
ique 

des 
bâtim

ents, notam
m

ent via leur isolation  
 S

ur le territoire du S
C

oT, près d’un tiers des résidences 
principales ont été construites avant 1946, ce qui interroge 
la vulnérabilité énergétique du parc. 
La loi sur la Transition E

nergétique pour la C
roissance V

erte 
(17/08/2015) fixe les objectifs de la transition énergétique : 
les ém

issions de G
E

S
 devront être réduites de 40%

 à 
l’horizon 

2030 
et 

divisées 
par 

4 
d’ici 

à 
2050. 

La 
consom

m
ation énergétique finale sera divisée par 2 en 2050 

par rapport à 2012, et la part des E
nR

 sera portée à 32%
 en 

2030. La loi m
et l’accent sur la rénovation therm

ique des 
bâtim

ents 
et 

la 
construction 

de 
bâtim

ents 
à 

haute 
perform

ance 
énergétique, 

avec 
un 

objectif 
de 

500 000 rénovations lourdes par an d’ici à 2017. 
       

   
  

- 
La m

aîtrise de la consom
m

ation d’électricité spécifique 
 

L’électricité 
spécifique 

correspond 
à 

l’électricité 
utilisée 

pour 
les 

services 
qui 

ne 
peuvent 

fonctionner sans électricité (lave-linge, appareils producteurs de froid, appareils m
ultim

édia...) 
 D

ans l’habitat, la croissance de l’électricité spécifique continue vivem
ent, notam

m
ent 

à cause de la croissance des taux d’équipem
ents en appareils m

ultim
édia et une 

autom
atisation croissante de nos m

odes de vie. 
 

- 
L’utilisation 

de 
systèm

es 
de 

production 
d’énergie 

plus 
perform

ants 
(chaudières à haut-rendem

ent, chaudières à condensation) et substitution 
des systèm

es de chauffage (passage des énergies fossiles aux énergies 
renouvelables) 

- 
L’utilisation des agro-m

atériaux (com
posés de fibres naturelles et polym

ères 
biosourcés) 

 L
e

 se
c

te
u

r in
d

u
strie

l 
 Les leviers identifiés par le S

R
C

A
E

 sont : 

- 
L’am

élioration 
de 

l’efficacité 
énergétique : 

par 
la 

m
ise 

en 
œ

uvre 
de 

techniques existantes économ
es au niveau des procédés et par des actions 

plus transversales (transm
ission de fluides caloporteurs, production de froid, 

chauffage et éclairage des locaux...) 
- 

La substitution des énergies fossiles par des énergies renouvelables, et 
notam

m
ent du bois 

- 
La m

obilisation des biodéchets (valorisation des déchets non dangereux, non 
inertes) 

  S
ource : S

R
C

A
E

 C
entre 2012  

 

Energie finale m
oyenne consom

m
ée par m

2 dans les 
m

aisons individuelles selon l’âge du parc en C
entre 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 
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   L
e

 se
c

te
u

r a
g

ric
o

le
 

 Les leviers identifiés par le S
R

C
A

E
 sont : 

- 
l’am

élioration 
des 

consom
m

ations 
des 

m
achines 

agricoles, 
C

ela passe notam
m

ent par une am
élioration des réglages 

des 
m

achines 
agricoles, 

une 
m

eilleure 
adaptation 

aux 
besoins, une sim

plification des itinéraires culturaux et un 
renouvellem

ent de la flotte des m
achines agricoles. 

 
- 

la m
aîtrise de la consom

m
ation énergétique dans 

les bâtim
ents et dans les serres, 

- 
la 

m
odification 

des 
pratiques 

culturales, 
avec 

notam
m

ent l’optim
isation des apports azotés, afin 

de réduire les ém
issions de protoxyde d’azote liées 

à la fertilisation azotée, 
- 

le stockage de C
arbone dans les sols, 

- 
la 

production 
d’énergies 

renouvelables 
(m

éthanisation des déchets agricoles). 
  L

e
 se

c
te

u
r d

u
 tra

n
sp

o
rt 

 Les déplacem
ents dom

icile-travail sont générateurs en 2008 
de 

828 
000 

tonnes 
de 

C
O

2 
du 

fait 
d’une 

utilisation 
m

ajoritaire 
de 

la 
voiture. 

Les 
leviers 

de 
réduction 

des 
consom

m
ations énergétiques et d’ém

issions de G
E

S
 sont : 

- 
la lim

itation de la vitesse et l’écoconduite, 
- 

le développem
ent des m

odes doux, du covoiturage 
et du transport collectif, 

- 
la densification des zones urbaines et la m

ixité du 
tissu urbain, le télétravail, 

- 
l’am

élioration 
de 

l’efficacité 
énergétique 

des 
véhicules. 

 S
ources : S

R
C

A
E

 C
entre 2012, A

X
E

N
N

E
  

 

  

n
 

Le potentiel de développem
ent des énergies renouvelables 

 L
a

 b
io

m
a

sse
 

        

➜
 

La ressource m
obilisable supplém

entaire est estim
ée à 1 455 500 tep/an de 

biom
asse, soit environ 17 000 G

W
h/an. 

 Estim
ations de ressource m

obilisable supplém
entaire en biom

asse en R
égion C

entre 
S

ource S
R

C
A

E
 C

entre 2012 
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   L
’é

o
lie

n
 

 S
i de nom

breux sites peuvent être exploités à l’échelle de la 
R

égion C
entre (potentiel éolien évalué à 2 600 M

W
), com

m
e 

le sud de la B
eauce et la C

ham
pagne B

errichonne, le 
territoire du S

C
oT ne constitue pas une zone favorable à 

l’im
plantation d’éoliennes. 

  L
e

 so
la

ire
 

 Les écarts de gisem
ent solaire à l’échelle de la R

égion sont 
faibles, variant de 1 300 à 1 500 kW

h/m
2.an. 

E
n puissance installée, les centrales photovoltaïques au sol 

représentent un potentiel d’environ 700 M
W

c au niveau 
régional. 
Le potentiel estim

é pour la région est de 366 000 m
2 de 

capteur pour les centrales therm
iques au sol. 

C
oncernant les installations solaires sur toiture, le potentiel 

de surface exploitable pour le solaire photovoltaique est 
estim

é à 20 km
2 (soit 2,6 G

W
c) et celui pour le solaire 

therm
ique est estim

é à 2,6 m
illions de m

2. 
    S

ources : S
R

C
A

E
 C

entre 2012, S
O

G
R

E
A

H 
   

 
   

G
isem

ent supplém
entaire m

obilisable en R
égion C

entre en biom
asse : un fort 

potentiel en bois en Loir et C
her 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 

G
isem

ent solaire m
oyen sur un plan optim

um
 par com

m
une, et potentiel solaire en 

R
égion C

entre 
S

ource S
R

C
A

E
 2012 
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   L
a

 g
é

o
th

e
rm

ie
 

 D
eux technologies de géotherm

ie sont considérées pour 
évaluer le potentiel global : la géotherm

ie très basse énergie 
(utilisation 

des 
aquifères 

superficiels 
couplés 

avec 
une 

P
om

pe à C
haleur géotherm

ique (P
A

C
) ; développem

ent de 
cham

ps de sondes géotherm
iques avec une P

A
C

) et la 
géotherm

ie 
basse 

énergie 
(utilisation 

des 
aquifères 

« profonds » 
du 

D
ogger 

et 
du 

Trias 
pour 

alim
enter 

les 
réseaux de chaleur urbains). 
 C

oncernant 
les 

potentiels 
de 

développem
ent 

de 
la 

géotherm
ie sur aquifères superficiels pour le Loir-et-C

her, 
ceux-ci 

sont 
com

pris 
entre 

71 
et 

110 
ktep 

(scénario 
à 

50 kW
h/m

2) 
et 

entre 
261 

et 
428 

ktep 
(scénario 

à 
200 kW

h/m
2). 

 Les 
potentiels 

des 
sondes 

géotherm
iques 

verticales 
s’élèvent quant à eux à 28 ktep (scénario à 50 kW

h/m
2) et 

89 ktep (scénario à 200 kW
h/m

2). 
 E

n ce qui concerne les réseaux de chaleur, seuls ont été 
étudiés ceux existant déjà en R

égion C
entre : M

ontargis, 
Fleury-les-A

ubrais, 
O

rléans 
C

entre-V
ille 

nord, 
V

ierzon. 
A

ucune des com
m

unes du territoire du S
C

oT n’est donc 
concernée par ces réseaux. 
  L

’é
n

e
rg

ie
 h

yd
ra

u
liq

u
e

 
 La R

égion C
entre n’a qu’un potentiel très m

odeste, du fait 
de 

pentes 
faibles, 

d’étiages 
longs 

et 
m

arqués, 
et 

de 
l’im

portance 
des 

cours 
d’eau 

de 
faible 

débit, 
donc 

ne 
perm

ettant que des puissances lim
itées. 

 S
ources : S

R
C

A
E

 C
entre 2012, S

O
G

R
E

A
H

, S
D

A
E

P
 Loir-et-C

her 
2012 
 

     

Potentiel géotherm
ique en R

égion C
entre : aquifères superficiels et sondes 

géotherm
iques verticales 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 
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n

 
Les am

bitions aux horizons 2020 et 2050 
                                   S

ource : S
R

C
A

E
 C

entre 2012 
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   D
EC

H
IFFR

A
G

E 

n
 

U
ne R

égion surproductrice 
 La 

R
égion 

C
entre 

produit 
plus 

d’énergie 
qu’elle 

n’en 
consom

m
e du fait notam

m
ent de sa production d’électricité 

d’origine nucléaire. E
lle reste cependant très dépendante 

dans 
sa 

consom
m

ation 
des 

produits 
pétroliers, 

qui 
représentent 

près 
de 

la 
m

oitié 
de 

sa 
consom

m
ation 

d’énergie finale. 
 

n
 

Le potentiel bois-énergie 
 La filière bois-énergie a pris un réel essor ces 5 dernières 
années en région C

entre. Les exploitants forestiers préfèrent 
m

obiliser les peuplem
ents résineux pour le bois-énergie car 

la m
écanisation y est plus facile et que la concurrence avec 

le bois buches est inexistante. La m
arge de progression de 

la filière sem
ble donc la plus im

portante dans les trois 
grands 

m
assifs 

résineux 
de 

la 
région 

C
entre, 

dont 
la 

S
ologne. 

  E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent 

favoriser 
le 

développem
ent 

d’énergies 
propres 

en 
tenant 

com
pte 

des 
potentiels 

du 
territoire, afin d’atteindre les objectifs du S

R
C

A
E

 ? 
 

➜
 

C
om

m
ent réduire la consom

m
ation énergétique des 

m
énages ? C

ette question interpelle les enjeux de la 
qualité des constructions, dans la rénovation du bâti 
ancien, com

m
e dans le bâti nouveau. E

lle m
et aussi 

l’accent 
sur 

les 
enjeux 

de 
l’accessibilité 

aux 
différentes fonctions du territoire par les m

énages : 
localisation des urbanisations au regard des m

oyens 
de m

obilité... 
  

   G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

n
 

Le S
chém

a R
égional C

lim
at A

ir E
nergie (S

R
C

A
E

) 
 Le S

R
C

A
E

 C
entre a été adopté en juin 2012 et sa révision est prévue pour 2017. 

E
laboré parallèlem

ent au P
lan C

lim
at E

nergie régional, qui est partie intégrante du 
S

chém
a 

R
égional 

d’A
m

énagem
ent 

et 
de 

D
éveloppem

ent 
D

urable 
du 

Territoire 
(S

R
A

D
D

T), qui fixe les orientations fondam
entales du développem

ent durable du 
territoire régional. 
C

réé 
par 

la 
Loi 

« G
renelle 

2 », 
le 

S
R

C
A

E
 

est 
un 

cadre 
stratégique 

élaboré 
conjointem

ent par l’E
tat et la R

égion, et définit des objectifs quantitatifs et qualitatifs 
régionaux aux horizons 2020 et 2050 portant sur : 

- 
la lutte contre la pollution atm

osphérique, 
- 

la m
aîtrise de la dem

ande énergétique, 
- 

le développem
ent des énergies renouvelables, 

- 
la réduction des ém

issions de gaz à effet de serre, 
- 

l’adaptation aux changem
ents clim

atiques.  
  

n
 

Le P
lan C

lim
at E

nergie Territorial (P
C

E
T) 

 O
bligatoires pour les collectivités de plus de 50 000 habitants (loi G

renelle 2), les 
P

C
E

T doivent être com
patibles avec les orientations du S

R
C

A
E

, et perm
ettent leur 

m
ise en œ

uvre. A
dopté en 2012 pour le Loir-et-C

her, il a pour objectif de lim
iter 

l’im
pact du territoire sur le clim

at en réduisant les G
E

S
 par des objectifs chiffrés, et de 

réduire la vulnérabilité du territoire. P
ar exem

ple, le C
G

41 s’est fixé un objectif de 
réduction de 20%

 des ém
issions de G

E
S

 d’ici à 2020 (7 129 tonnes-éq.C
O

2), une 
réduction de 20%

 de la consom
m

ation d’énergie (8,4 G
W

h), une part de 20%
 de la 

consom
m

ation d’énergie finale en provenance d’une E
nR

 (5,85 G
w

h)... 
 

n
 

Loi de Transition E
nergétique pour la C

roissance V
erte (TE

C
V

) 
 A

doptée le 17/08/2015, elle fixe les objectifs de la transition énergétique : les 
ém

issions de G
E

S
 devront être réduites de 40%

 à l’horizon 2030 et divisées par 4 
d’ici à 2050. La consom

m
ation énergétique finale sera divisée par 2 en 2050 par 

rapport à 2012, et la part des E
nR

 sera portée à 32%
 en 2030. La loi m

et l’accent sur 
la rénovation therm

ique des bâtim
ents et la construction de bâtim

ents à haute 
perform

ance énergétique, avec un objectif de 500 000 rénovations lourdes par an 
d’ici à 2017. 
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   E
TA

T D
ES LIEU

X 

 E
n 2008, les ém

issions régionales de G
E

S
 se sont élevées 

à 23,39 m
illions de tonnes équivalent C

O
2 (M

teqC
O

2). 
E

n France m
étropolitaine, les ém

issions ont été estim
ées à 

518 
M

teqC
O

2, 
sur 

la 
m

êm
e 

année. 
La 

région 
C

entre 
représente ainsi 4,5%

 des ém
issions m

étropolitaines de 
G

E
S

. 
 D

ans la région C
entre, les ém

issions s’élèvent en m
oyenne 

à 9,2 teqC
O

2/an par habitant, ce qui dem
eure supérieur à 

la m
oyenne de la France m

étropolitaine (8,3 teqC
O

2 par an 
et habitant). 
 

➜
 

L’accroissem
ent forestier (avec fixation du carbone) 

perm
et de com

penser les autres postes ém
etteurs 

(récolte, 
défrichem

ent, 
changem

ent 
d’occupation 

des sols). 
  

n
 

La répartition sectorielle des ém
issions de G

E
S

 
 Les deux principaux secteurs ém

etteurs de G
E

S
 sont les 

secteurs agricole et du transport, avec respectivem
ent 

28,5 
et 

28,3%
 

des 
ém

issions 
régionales. 

Le 
bâtim

ent 
(résidentiel 

et 
tertiaire) 

totalise 
quant 

à 
lui 

24,6%
 

des 
ém

issions. 
  

Fiche 5 – Le C
hangem

ent clim
atique 

  

U
ne nette prépondérance du C

O
2 dans les ém

issions de la R
égion C

entre en 2008 
S

ource S
R

C
A

E
 C

entre 2012 
 L’agriculture et le transport, principaux ém

etteurs de G
ES

 en R
égion C

entre (2008) 
S

ource S
R

C
A

E
 C

entre 2012 
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    L
e

 b
â

tim
e

n
t 

 Les 
ém

issions 
du 

secteur 
résidentiel 

et 
tertiaire 

sont 
estim

ées à 5 746 kteqC
O

2, soit presqu’un quart des 
ém

issions 
régionales. 

D
eux 

tiers 
de 

ces 
ém

issions 
proviennent du seul secteur résidentiel. 
 D

ans le secteur résidentiel com
m

e dans le secteur tertiaire, 
les ém

issions de G
E

S
 sont constituées à 90%

 de C
O

2. Le 
principal poste ém

etteur est le chauffage (à respectivem
ent 

93,7 et 89,3%
). S

i le deuxièm
e poste ém

etteur dans le 
secteur résidentiel est occupé par les bom

bes aérosols 
(5,4%

 des ém
issions), l’utilisation de G

E
S

 pour le froid 
com

m
ercial représente 10%

 des ém
issions de G

E
S

 dans le 
secteur tertiaire. 
  L

e
 se

c
te

u
r in

d
u

strie
l 

 Les 
ém

issions 
du 

secteur 
industriel 

(industrie 
m

anufacturière, 
traitem

ent 
des 

déchets, 
construction, 

extraction, transform
ation et distribution de l’énergie) sont 

estim
ées 

à 
4 

253 
kteqC

O
2 

(18,2%
 

des 
ém

issions 
régionales). 
 E

n 
2012, 

la 
région 

C
entre 

com
ptait 

46 
établissem

ents 
concernés par le deuxièm

e plan national d’allocation des 
quotas de G

E
S

 (période 2008 – 2012). 32 d’entre eux ont eu 
une consom

m
ation de quotas inférieure au nom

bre attribué 
pour l’année 2009. G

lobalem
ent, les établissem

ents de la 
région C

entre ont ém
is une quantité de C

O
2 inférieure à la 

som
m

e des quotas alloués. 
 E

n term
es de répartition sectorielle, les deux établissem

ents 
du secteur de l’industrie cim

entière représentent à eux seuls 
34%

 des ém
issions de C

O
2 déclarées, et se placent juste 

derrière le secteur énergétique. 
  

              L
e

 se
c

te
u

r d
u

 tra
n

sp
o

rt 
 Les ém

issions du secteur du transport sont estim
ées à 6 629 kteqC

O
2 en 2008, soit 

28,3%
 

des 
ém

issions 
régionales. 

Le 
transport 

routier 
représente 

à 
lui 

seul 
6 585 kteqC

O
2. Le dioxyde de carbone représente 97%

 des G
E

S
 ém

is. 
 L’utilisation de G

E
S

 pour les besoins de transport frigorifique ou de clim
atisation 

em
barquée représente en 2008 environ 1,5%

 des ém
issions. Le trafic ferroviaire, la 

navigation fluviale et le trafic aérien restent m
arginaux, en s’élevant à m

oins d’1%
 des 

ém
issions du secteur. 

  

Part des différents secteurs de l’industrie dans les ém
issions de C

O
2 déclarées (2009) 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 
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   L
e

 se
c

te
u

r a
g

ric
o

le
 

 Les ém
issions régionales du secteur agricole sont estim

ées 
à 6 667 kteqC

O
2 en 2008, soit 28,5%

 de l’ensem
ble des 

ém
issions régionales. C

ette part im
portante s’explique par 

l’im
portance de l’agriculture régionale tant au niveau national 

qu’européen (la R
égion C

entre produit 6 fois plus d’énergie 
alim

entaire qu’elle n’en consom
m

e). 
 Les cultures et les ém

issions de protoxyde d’azote (N
2O

) 
liées à la fertilisation jouent un rôle prépondérant dans 
l’ém

ission de G
E

S
. 

                   S
ources : S

R
C

A
E

 C
entre 2012  

  

   T
EN

D
A

N
C

ES 

n
 

Les am
bitions aux horizons 2020 et 2050 

 

 
 

  

R
épartition des ém

issions de G
ES du secteur agricole par 

poste en 2008 
S

ource S
R

C
A

E
 C

entre 2012 
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   D
EC

H
IFFR

A
G

E 

n
 

A
griculture et changem

ent clim
atique 

 E
n 

région 
C

entre, 
l’agriculture 

sera 
un 

secteur 
particulièrem

ent im
pacté par le changem

ent clim
atique. Le 

déplacem
ent des zones de culture peut conduire à des 

m
odifications profondes du tissu agricole. S

i le rendem
ent 

du m
aïs et du blé risque d’augm

enter, cela nécessitera par 
exem

ple davantage de besoins en eau. 
  

n
 

S
ylviculture, risques, et changem

ent clim
atique 

 La 
forêt 

française 
devrait 

changer 
de 

visage, 
avec 

un 
développem

ent des espèces m
éditerranéennes, notam

m
ent 

dû à une augm
entation des tem

pératures m
oyennes. Le 

chêne vert ferait alors son apparition en région C
entre tandis 

que le hêtre risquerait de disparaître totalem
ent du territoire. 

La forêt sera im
pactée par un risque accru de sécheresse et 

de tem
pête.  

La probabilité d’une aggravation du risque incendie doit 
égalem

ent être notée : la m
aîtrise des risques, en particulier 

naturels, doit en effet s’envisager dans un contexte évolutif 
m

arqué par une accentuation probable des phénom
ènes 

extrêm
es (précipitations extrêm

es, sécheresses, tem
pêtes, 

épisodes de vent...). 
  

n
 

E
m

issions de G
E

S
 et Transports 

 S
econd facteur d’ém

issions de G
E

S
 en région, et donc par 

déclinaison 
sur 

le 
territoire 

du 
S

C
oT 

juste 
derrière 

l’agriculture, le secteur des transports est, de ce fait, au 
centre de la stratégie de réduction des ém

issions de G
E

S
. 

 S
ource : S

R
C

A
E

 C
entre 2012  

     
n

 
E

m
issions et H

abitat 
 La réhabilitation de l’habitat (par le biais d’O

P
A

H
, des P

lans D
épartem

entaux de 
P

révention de l’H
abitat Indigne...) doit contribuer aussi à la réhabilitation énergétique 

et à la lim
itation des ém

issions de G
E

S
 associées. La m

ise en œ
uvre de procédés 

bioclim
atiques 

à 
l’échelle 

du 
territoire 

peut 
aussi 

contribuer 
à 

l’adaptation 
au 

changem
ent clim

atique (exposition par rapport au soleil, utilisation du végétal pour la 
protection du vent...). 
  

n
 

C
hangem

ent clim
atique et R

essource en eau 
 L’adaptation 

au 
changem

ent 
clim

atique 
consiste 

aussi 
en 

l’anticipation 
de 

l’augm
entation probable de la vulnérabilité quantitative de la ressource en eau. 

  
n

 
C

hangem
ent clim

atique et B
iodiversité 

 La protection des espaces naturels « puits de carbone », au sein de la Tram
e V

erte 
et B

leue, contribue à contenir les effets du changem
ent clim

atique et constitue un 
atout considérable pour la capacité d’adaptation du territoire : m

eilleure résilience des 
écosystèm

es, ... 
  E

N
JEU

X 

➜
 

C
om

m
ent adapter la gestion des m

ilieux solognots et la protection de la 
biodiversité 

au 
changem

ent 
clim

atique ? 
(m

odification 
des 

peuplem
ents 

forestiers, 
m

enaces 
accrues 

sur 
les 

m
ilieux 

ouverts, 
risques 

intensifiés 
d’incendies...)  

 
➜

 
C

om
m

ent 
encourager 

le 
développem

ent 
de 

pratiques 
durables, 

peu 
ém

ettrices en G
E

S
, en particulier dans les secteurs clés des transports et de 

l’habitat (par exem
ple, engagem

ent des acteurs dans des politiques de 
réhabilitation énergétique...) ? 
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   E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

n
 

La qualité de l’air 
 L

e
s o

xyd
e

s d
’a

zo
te

 (N
O

x) 
 P

rincipalem
ent com

posés de m
onoxyde d’azote (N

O
) et de 

dioxyde 
d’azote 

(N
O

2), 
ils 

proviennent 
pour 

60%
 

des 
véhicules 

autom
obiles 

et 
des 

installations 
de 

com
bustion, m

ais aussi des pratiques agricoles et des 
activités industrielles. Ils participent à la form

ation de l’ozone, 
au 

phénom
ène 

des 
pluies 

acides 
ainsi 

qu’à 
l’eutrophisation des sols. 
 S

euls les niveaux de dioxyde d’azote sont réglem
entés, la 

surveillance ne porte donc que sur ce com
posant. D

epuis 
2000, une baisse progressive des concentrations de N

O
2 

est observée sur les sites de fond urbain, en France com
m

e 
en R

égion C
entre. Les m

esures tém
oignent de niveaux 

élevés à proxim
ité du trafic autom

obile. 
  

Fiche 6 – Q
ualité de l’air 

  
Sources d’ém

issions des N
O

x en R
égion C

entre – 2005 
S

ource S
R

C
A

E
 C

entre 2012 

R
ésultats de la surveillance des N

O
2 : une baisse globale depuis 2000 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 
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   L
e

s p
a

rtic
u

le
s e

n
 su

sp
e

n
sio

n
 (P

M
to

t, P
M

1
0

, P
M

 2
,5

, 
P

M
1

,0
) 

 Le secteur agriculture / sylviculture / aquaculture est celui 
qui ém

et le plus de particules en suspension (P
M

tot), m
ais 

égalem
ent celles inférieures à 10 µm

 (P
M

10). A
 contrario, 

les ém
issions de particules en suspension plus fines (P

M
2,5 

et P
M

1,0) proviennent principalem
ent du secteur résidentiel 

(presqu’essentiellem
ent du chauffage au bois). 

 Les particules en suspension PM
10 présentent un profil 

saisonnier en région C
entre : niveaux élevés en période 

hivernale, et concentrations faibles en période estivale. 
 E

n 2005, selon Lig’A
ir, plus des deux tiers des ém

issions de 
P

M
10 dans le secteur agricole provenait du labourage des 

terrains 
agricoles. 

La 
part 

due 
à 

l’abrasion 
et 

à 
la 

com
bustion des m

oteurs des engins agricoles représentait 
30%

. 
C

es 
ém

issions 
sont 

localisées 
essentiellem

ent 
au 

niveau des grandes agglom
érations ainsi que sur les terres 

agricoles, 
les 

carrières, 
autour 

de 
certaines 

grandes 
industries et des axes routiers.  
 

➜
 

E
n R

égion C
entre, les concentrations annuelles en 

P
M

10 sont globalem
ent hom

ogènes et respectent la 
valeur lim

ite annuelle de 40 µm
/m

3. 
  

   
Em

issions de particules PM
10 (tonnes/an) sur le territoire du SC

oT – 2010 
S

ource S
R

C
A

E
 C

entre 2012 
 

Sources de PM
10 en R

égion C
entre – 2005 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 
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   L
’o

zo
n

e
 (O

3
) 

 Les variations de concentrations d’ozone constatées d’une 
année à l’autre sont dues essentiellem

ent aux variations 
clim

atiques et à l’ensoleillem
ent. C

ette pollution s’observe 
en général de m

anière plus intense en été dans les régions 
périurbaines et rurales sous le vent des agglom

érations. 
D

ans ce cadre, il convient de rappeler l’influence sur la 
région C

entre de la région parisienne. 
  L

e
 m

o
n

o
xyd

e
 d

e
 c

a
rb

o
n

e
 (C

O
) 

 Le secteur résidentiel (et plus particulièrem
ent le chauffage 

au bois) est le principal ém
etteur de m

onoxyde de carbone, 
avec 57%

 des ém
issions du C

entre. 
E

n 2010, on com
ptait 293 µg/m

3 pour la zone d’O
rléans et 

195 µg/m
3 pour la zone de Tours. E

n m
oyenne, les niveaux 

de 
C

O
 

ont 
baissé 

de 
67%

 
depuis 

l’année 
2000 

sur 
l’ensem

ble 
de 

la 
région 

C
entre, 

notam
m

ent 
grâce 

à 
la 

dim
inution des installations vétustes. 

  L
e

s c
o

m
p

o
sé

s o
rg

a
n

iq
u

e
s vo

la
tile

s n
o

n
 m

é
th

a
n

iq
u

e
s 

 E
tant d’origine biogénique (à 64%

 – ém
is en forêt) ou 

anthropique 
(à 

36%
 

– 
par 

l’hom
m

e, 
principalem

ent 
des 

secteurs résidentiels et industriels), une grande partie de 
ces 

com
posants 

organiques 
est 

localisée 
dans 

la 
zone 

rurale régionale et essentiellem
ent située sur des zones 

forestières (Sologne, Forêt d’O
rléans...) 

  

   

Evolution du nom
bre m

axim
al de jours de dépassem

ent de la valeur cible (120 
µg/m

3 sur 8 heures) en ozone suivant les zones de surveillance 
S

ource S
R

C
A

E
 C

entre 2012 
 

Evolution annuelle des niveaux de C
O

 sur les sites trafic, à O
rléans et Tours 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 
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   L
e

 d
io

xyd
e

 d
e

 so
u

fre
 (S

O
2

) 
 Le secteur industrie m

anufacturière / traitem
ent de déchets / 

construction est prédom
inant pour les ém

issions de S
O

2 
avec 44,7%

 des ém
issions régionales, soit 3 418 tonnes. 

Les principaux ém
etteurs sont les chaufferies industrielles. 

Les très faibles concentrations en S
O

2 constatées sur les 
3 sites de m

esure de la région traduisent l’absence de 
risque de dépassem

ent des seuils réglem
entaires (valeurs 

lim
ites : 350 µg/m

3 horaire) de ce polluant sur la région. 
 L

e
s m

é
ta

u
x lo

u
rd

s 
 S

ur un total de 5 392 tonnes d’ém
issions en 2010, le secteur 

industrie 
m

anufacturière 
/ 

traitem
ent 

des 
déchets 

/ 
construction 

est 
le 

principal 
ém

etteur, 
avec 

53%
 

des 
ém

issions régionales. 
U

ne baisse nette des concentrations de ces polluants est 
observée, avec une tendance plus m

arquée pour le plom
b. 

 L
e

 b
e

n
zo

(a
)p

yrè
n

e
 (B

(a
)P

), p
o

u
r la

 fa
m

ille
 d

e
s H

A
P

 
 A

vec 226 tonnes d’ém
issions sur 269, le secteur résidentiel 

est 
le 

principal 
ém

etteur 
de 

B
(a)P

, 
en 

raison 
de 

la 
com

bustion de biom
asse dans ce secteur (chauffage au 

bois). 
 L

e
 b

e
n

zè
n

e
 (C

6
H

6
) 

 P
rincipalem

ent issues de la com
bustion de la biom

asse 
(secteur 

résidentiel), 
ces 

ém
issions 

ont 
tendance 

à 
se 

réduire entre 2006 et 2009 à O
rléans, contre une stabilité 

des concentrations à Tours.  
  

    
Surveillance réglem

entaire du SO
2 dans la région : des concentrations très faibles 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 

 

Surveillance des m
étaux lourds : des concentrations en baisse 

S
ource S

R
C

A
E

 C
entre 2012 
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n

 
Les zones sensibles 

 
Les zones sensibles, définies dans le cadre du S

R
C

A
E

, sont des 
zones 

où 
l’on 

constate 
régulièrem

ent 
des 

dépassem
ents 

de 
valeurs lim

ites réglem
entaires sur les polluants P

M
10 (particules 

en suspension) et N
O

2 (dioxyde d’azote) et où doivent être 
développées prioritairem

ent des actions de préservation de la 
qualité de l’air. 

 Les zones sensibles en R
égion C

entre ont été construites 
sur la base de critères de surém

issions d’oxydes d’azote par 
rapport à des ém

issions m
oyennes. 

 
➜

 
S

ur le territoire du S
C

oT, seule la com
m

une de 
Theillay a été identifiée com

m
e zone sensible. 

 S
ources : S

R
C

A
E

 C
entre 2012, Lig’A

ir 
   

     
C

artographie des com
m

unes sensibles à l’échelle de la région C
entre 

S
ource Lig’air 
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   D
EC

H
IFFR

A
G

E 

n
 

E
cosystèm

es et biodiversité 
 La pollution atm

osphérique a des im
pacts directs (et parfois 

irréversibles) sur les écosystèm
es, notam

m
ent aquatiques et 

forestiers. Ils peuvent en outre conduire à une contam
ination 

de la chaîne alim
entaire, ou à favoriser certaines espèces 

végétales au détrim
ent d’autres. L’ozone, en particulier, a un 

im
pact sur le rendem

ent des cultures, com
m

e celui du blé 
en E

urope, qui peut aboutir à une perte supérieure à 10%
 

des volum
es produits. 

  
n

 
P

atrim
oine bâti 

 La 
pollution 

atm
osphérique 

dégrade 
les 

m
atériaux 

et 
bâtim

ents, avec des im
pacts particulièrem

ent prononcés liés 
à l’encrassem

ent par les particules et à la corrosion par des 
polluants acides issus des oxydes de soufre et d’azote. 
  

n
 

C
lim

at et synergies 
 C

ertains polluants de l’air (et notam
m

ent le dioxyde de 
soufre, 

les 
oxydes 

d’azote, 
les 

com
posés 

organiques 
volatiles et le m

onoxyde de carbone) ont des répercussions 
clim

atiques, 
en 

contribuant 
au 

réchauffem
ent 

clim
atique 

(responsabilité dans les niveaux d’ozone troposphérique, 
gaz à effet de serre direct). 
  

   E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent intégrer au m

ieux la problém
atique des pollutions atm

osphériques 
au sein des stratégies de développem

ent à m
ener sur le territoire du S

C
oT, à 

la 
fois 

pour 
dim

inuer 
les 

ém
issions, 

et 
pour 

lim
iter 

l’exposition 
des 

populations à certains polluants ? (Lim
itation des urbanisations à proxim

ité 
des axes de transport trop fréquentés, développem

ent de pratiques agricoles 
et industrielles plus durables, développem

ent des circuits de proxim
ité pour 

réduire la nécessité de certains déplacem
ents routiers...) 

 
 G

O
U

VER
N

A
N

C
E 

n
 

Le P
lan R

égional pour la Q
ualité de l’A

ir (P
R

Q
A

) 
 A

dopté en février 2010 par la R
égion C

entre, il dresse les effets des polluants de l’air 
sur l’environnem

ent, le patrim
oine bâti et les m

ilieux naturels et agricoles. Il définit 
des orientations régionales afin d’atteindre les objectifs de qualité de l’air, de prévenir 
ou réduire la pollution atm

osphérique ou d’en atténuer les effets. C
es orientations se 

déclinent en 4 axes : 
- 

A
pprofondir les connaissances sur la qualité de l’air, 

- 
M

ieux connaître les effets de la qualité de l’air, 
- 

A
gir pour la réduction des ém

issions de polluants atm
osphériques, 

- 
R

enforcer l’inform
ation et la sensibilisation des publics. 
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 R
ISQ

U
ES ET PO

LLU
TIO

N 
  S

O
M

M
A

IR
E 

  p. 232-235 
FIC

H
E 7 

 
 

Les risques naturels 
 p. 236-238 

FIC
H

E 8 
 

 
Les risques technologiques 

 p. 239 
 

FIC
H

E 9 
 

 
L’environnem

ent sonore 
 p. 240-244 

FIC
H

E 10 
 

 
Les carrières  

 p. 245-246 
FIC

H
E 11 

 
 

La pollution des sols  
 p. 247-250 

FIC
H

E 12 
 

 
Les déchets  

 



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

  
232 

  E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

A
 l’échelle du départem

ent, les trois grands vals structurants 
du territoire (Loir, Loire et C

her) concentrent à ce jour la 
m

ajorité des risques m
ajeurs naturels avec les inondations 

(débordem
ent lent des cours d’eau) et les m

ouvem
ents de 

terrain (instabilité des coteaux et des cavités des vals). 
 Le Loir-et-C

her n’a pas connu sur ces cinquante dernières 
années d’événem

ent grave : les coûts hum
ains et financiers 

restent faibles lors de crues de type cinquantennale ou 
vingtennale. Toutefois, on notera que le risque lié à l’aléa 
retrait-gonflem

ent des sols argileux reste financièrem
ent 

le 
plus 

im
portant : 

en 
2003, 

les 
indem

nisations 
ont 

été 
estim

ées à 3 m
illions d’euros concernant les dégâts sur les 

habitations individuelles. 
  

n
 

Les m
ouvem

ents de terrain 
 D

ans le départem
ent, les différents types de m

ouvem
ents 

de terrain sont liés à la présence de cavités souterraines 
(affaissem

ent, effondrem
ent), à la présence de versants 

(éboulem
ent, glissem

ent) et liés à la présence d’argiles dans 
les sols (retrait-gonflem

ent). 
 

➜
 

S
ur le territoire du S

C
oT, c’est particulièrem

ent ce 
dernier type de m

ouvem
ent de terrain qui se produit. 

Les niveaux d’aléas plus forts du départem
ent se 

situent 
en 

effet 
en 

S
ologne 

viticole, 
G

rande 
Sologne 

et 
B

eauce. 
P

lus 
de 

la 
m

oitié 
des 

com
m

unes du départem
ent ont été reconnues au 

m
oins une fois en état de catastrophe naturelle pour 

ce phénom
ène depuis 1989. S

ur le territoire du 
S

C
oT néanm

oins, le risque dem
eure faible à m

oyen. 

Fiche 7 – Les risques naturels 
    

R
isques naturels existants en Loir-et-C

her 
S

ource D
D

R
M

 41 

R
isques de retrait/gonflem

ent sur le territoire du SC
oT 

S
ource B

R
G

M
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n

 
Les inondations 

 A
 l’échelle du Loir-et-C

her, 86 com
m

unes sont couvertes par 
un P

P
R

I (26 pour la Loire, 32 pour le Loir et 28 pour le C
her).  

Le risque est essentiellem
ent orienté vers des inondations 

par débordem
ent direct ou indirect (saturation des réseaux 

d’assainissem
ent ou rem

ontée de la nappe alluviale), par 
une surverse ou une rupture de digue (C

her et Loire) ou 
suite à des orages.  
11%

 
(22%

 
au 

niveau 
régional) 

de 
la 

population 
est 

directem
ent exposé au risque inondation dans le Loir-et-

C
her, ce qui représente environ 20 000 logem

ents, et autour 
de 30 000 personnes.  
 

➜
 

S
uite 

à 
l’évaluation 

prélim
inaire 

des 
risques 

inondation réalisée sur le bassin Loire B
retagne en 

2011, aucun Territoire à R
isques Im

portants (TR
I) 

n’a 
été 

identifié 
en 

Loir-et-C
her, 

donc 
par 

déclinaison sur le territoire du SC
oT. 

 
➜

 
P

ar ailleurs, le territoire est concerné par le P
P

R
I de 

la S
auldre.  

  
n

 
Les séism

es 
 

➜
 

Le départem
ent du Loir-et-C

her est concerné par 
une sism

icité très faible et faible (20 com
m

unes, au 
sud du départem

ent, donc hors SC
oT).  

 S
ources : D

D
R

M
 41 (2012) 

 

   
Les surfaces inondables en Loir-et-C

her 
S

ource D
D

R
M

 41 
 U
n risque sism

ique très faible en Loir-et-
C

her 
S

ource D
D

R
M

 41 
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n

 
Les feux de forêts 

 A
 l’échelle du départem

ent, une centaine de com
m

unes est 
concernée par le risque incendie. La végétation solognote 
présente 

des 
caractères 

héliophiles 
et 

des 
capacités 

à 
supporter 

des 
sécheresses 

saisonnières. 
M

ais 
ces 

propriétés 
xérophiles 

rendent 
ces 

espèces 
davantage 

sensibles 
aux 

feux 
de 

forêts. 
P

ar 
ailleurs, 

l’im
portance 

relative des résineux entraîne une sensibilité particulière aux 
incendies, quelle que soit la saison. C

ette situation est 
aggravée par la surface non négligeable de landes.  
 A

vec 19 com
m

unes du S
C

oT identifiées au niveau 1 du 
risque, le territoire du SC

oT fait partie des régions à 
risques 

d’incendies. 
La 

S
ologne 

fait 
l’objet 

d’une 
surveillance attentive lors des périodes sensibles, à partir de 
tours de guets érigées à S

ouesm
es et à S

oings en S
ologne, 

et gérées par le service départem
ental d’incendie et de 

secours (S
D

IS
 du Loir-et-C

her).  
 

➜
 

La m
ajorité des incendies sont de faible am

pleur et 
sont essentiellem

ent causés par des accidents au 
cours d’opérations de gestion. C

ependant la ligne 
S

N
C

F qui traverse les forêts du P
ays de G

rande 
S

ologne 
engendre 

des 
risques 

potentiels 
de 

départs de feux. L’augm
entation des friches, la 

fréquentation 
du 

public 
et 

la 
m

odification 
progressive 

des 
peuplem

ents 
forestiers 

(augm
entation des résineux) sont égalem

ent des 
facteurs aggravants. U

n nom
bre im

portant de forêts 
du 

P
ays 

de 
G

rande 
S

ologne 
sont 

peu 
ou 

m
al 

desservies et l’accès des secours est lim
ité. 

 S
ources : 

C
harte 

forestière 
2006, 

D
D

R
M

 
41 

2012, 
S

chém
a 

départem
ental A

nalyse C
ouverture R

isques 2015 
     

  

    

C
om

m
unes les plus exposées à un risque feux de forêts 

S
ource D

D
R

M
 41 

C
arte de couverture incendies : U

ne 
couverture encore insuffisante 

S
ource S

D
A

C
R

 2015 
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   E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent faire face à l’accroissem

ent des risques 
sur le territoire du S

C
oT, en particulier celui des feux 

de forêts, dans un contexte de m
odifications des 

grandes 
données 

du 
m

ilieu ? 
(changem

ent 
clim

atique, 
densification 

des 
résineux, 

développem
ent des friches agricoles...) 

 G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

n
 

Les P
P

R
N

  
 Les P

lans de P
révention des R

isques prévisibles ont la 
vocation de perm

ettre la m
aîtrise de l’am

énagem
ent du 

territoire, en évitant d’augm
enter les enjeux dans les 

zones à risque et en dim
inuant la vulnérabilité des 

zones déjà urbanisées. Ils sont com
posés : 

- 
d’un plan de zonage issu du croisem

ent des aléas 
(fréquence et intensité des phénom

ènes) et des 
enjeux. 

Il 
identifie 

les 
zones 

inconstructibles 
et 

constructibles 
sous 

réserves 
d’am

énagem
ents 

particuliers.  
- 

d’un 
règlem

ent 
décrivant 

les 
prescriptions 

constructives et/ou d’urbanism
e à respecter dans 

chaque zone.  
 Le PPR

I de la Sauldre, approuvé en octobre 2015, s’étend 
sur 16 com

m
unes, dont 5 sont inclues dans le périm

ètre du 
S

C
oT de G

rande S
ologne : S

elles-S
aint-D

enis, La Ferté-
Im

bault, S
albris, S

ouesm
es et P

ierrefitte-sur-S
auldre. 

 

     

Périm
ètre du PPR

I de la Sauldre 
S

ource R
apport de présentation du P

P
R

I S
auldre 
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n

 
Le 

Fonds 
de 

P
révention 

des 
R

isques 
N

aturels 
M

ajeurs (FP
R

N
M

) 
 C

e fonds, originellem
ent destiné à financer les indem

nités 
d’expropriation de biens exposés à un risque naturel m

ajeur, 
peut 

désorm
ais 

financer 
égalem

ent 
des 

m
esures 

de 
réduction 

de 
la 

vulnérabilité 
face 

aux 
risques 

naturels : 
travaux 

de 
com

blem
ent 

des 
cavités 

et 
des 

m
arnières, 

travaux de réduction de la vulnérabilité im
posés par un P

P
R

 
naturel, travaux de prévention des collectivités territoriales... 
  

n
 

Le D
ossier D

épartem
ental des R

isques M
ajeurs 

 C
e docum

ent, m
is à jour en 2012, précise le profil « risques 

m
ajeurs » de chaque com

m
une du départem

ent, afin d’avoir 
une vision plus précise des situations dans un objectif de 
prévention des risques m

ajeurs. 
  

n
 

Le 
S

chém
a 

D
épartem

ental 
d’A

nalyse 
et 

de 
C

ouverture des R
isques (S

D
A

C
R

) 
 C

e docum
ent établit l’inventaire des risques de sécurité 

civile 
existant 

en 
Loir-et-C

her 
et 

fixe 
des 

objectifs 
de 

couverture. Il conduit à la réalisation de plans d’équipem
ent, 

de recrutem
ent, de form

ation et d’im
plantation. 

   

 A
 noter que lors de l’élaboration du tableau ci-dessous par la D

D
R

M
 du Loir-et-C

her, le P
P

R
I 

de la S
auldre était en cours d’élaboration. Le docum

ent a été approuvé en octobre 2015. 
     

Tableau des PPR
N

 de Loir-et-C
her – 2012 

S
ource D

D
R

M
 41 



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

 

 
 

 
237 

   E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

n
 

Le risque industriel 
 E

n 
2012, 

le 
départem

ent 
du 

Loir-et-C
her 

est 
concerné 

principalem
ent par :  

- 
8 sites industriels S

E
V

E
S

O
 seuil haut im

pactant 16 
com

m
unes 

- 
1 site industriel S

E
V

E
S

O
 seuil bas 

- 
14 

silos 
de 

stockage 
de 

céréales 
de 

plus 
de 

15 000 m
2 (8 identifiés com

m
e des silos à enjeux 

très im
portants – S

E
TI) 

- 
5 dépôts d’engrais de plus de 1 250 tonnes. 

 
➜

 
Trois sites de pyrotechnie sont situés dans le 
territoire du SC

oT, sur les anciens sites du G
IA

T, 
dans 

des 
espaces 

forestiers 
avec 

un 
habitat 

individuel et dispersé : une centaine de personnes 
se situent à l’intérieur des périm

ètres d’exposition 
aux risques (P

E
R

) définis dans les P
P

R
T. 

           *P
P

I = P
lan P

articulier d’Intervention 
  S

ource : D
D

R
M

 41 - 2012 
    

Fiche 8 – Les risques technologiques
 

      

Régim
e

Com
m
une	

d'im
plantation

Com
m
unes	

concernées
N
om

	de	
l'établissem

ent
Activité

Année	de	
réalisation	ou	de	
révision	du	PPI

SEVESO
	

Seuil	haut
La	Ferté-Im

bault
La	Ferté-Im

bault,	
Salbris	et	Saint-Viâtre

N
EXTER	

M
U
N
ITIO

N
S

Pyrotechnique
2006

SEVESO
	

Seuil	haut
La	Ferté-Im

bault

La	Ferté-Im
bault,	

M
arcilly-en-Gault	et	

Selles-Saint-Denis
M
AXAM

Pyrotechnique
2004

SEVESO
	

Seuil	haut
Selles-Saint-
Denis

La	Ferté-Im
bault,	

Selles-Saint-Denis	et	
Châtres-sur-Cher

M
BDA

Pyrotechnique
2007

Les 3 sites de pyrotechnie du territoire du SC
oT 

S
ource D

D
R

M
 41 

C
om

m
unes exposées à un risque industriel en Loir-et-C

her  
S

ur le territoire du S
C

oT, S
albris, La Ferté-Im

bault, S
aint-V

iâtre, M
arcilly-en-G

ault et 
S

elles-S
aint-D

enis 
S

ource D
D

R
M

 41 
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n

 
Le risque transport de m

atières dangereuses 
 Le 

Loir-et-C
her 

com
pte 

197 
com

m
unes 

potentiellem
ent 

exposées à un risque de transport de m
atières dangereuses. 

 
➜

 
E

n particulier, au sein du P
ays de G

rande S
ologne, 

une canalisation de gaz traverse le territoire du nord 
au sud, allant de Vouzon à Theillay. 
P

ar 
ailleurs, 

les 
com

m
unes 

traversées 
par 

une 
infrastructure de transport im

portante (A
71) sont 

égalem
ent exposées au risque TM

D
.  

 S
ource : D

D
R

M
 41 – 2012 

  D
EC

H
IFFR

A
G

E 

n
 

R
isques et Q

ualité de l’E
au 

 Les 
diverses 

industries 
du 

territoire 
et 

le 
transport 

de 
m

atières dangereuses peuvent présenter des risques pour 
les m

asses d’eau souterraines et les captages d’eau potable 
en cas d’accident. 
  

n
 

R
isques et développem

ent urbain 
 Le développem

ent de l’urbanisation doit veiller à ne pas 
renforcer 

l’exposition 
des 

biens 
et 

des 
personnes 

aux 
risques en évitant les zones et les secteurs soum

is à un 
risque technologique ou industriel. 

               E
N

JEU
X 

➜
 

C
om

m
ent 

intégrer 
au 

m
ieux 

la 
question 

des 
risques 

industriels 
et 

technologiques dans les projets de développem
ent urbain et économ

ique (et 
notam

m
ent en ce qui concerne l’im

plantation des futures zones d’activités 
industrielles) ? 

  

C
om

m
unes exposées au risque TM

D
 

S
ource D

D
R

M
 41 
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   G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

n
 

Les Installations C
lassées pour la P

rotection de 
l’E

nvironnem
ent (IC

P
E

) 
 La 

réglem
entation 

IC
P

E
 

définit 
différents 

niveaux 
de 

classem
ent des installations en fonction de l’im

portance de 
la nuisance ou du risque. 
  

n
 

Les P
P

R
T 

 Les P
lans de P

révention des R
isques prévisibles ont la 

vocation de perm
ettre la m

aîtrise de l’am
énagem

ent du 
territoire, en évitant d’augm

enter les enjeux dans les 
zones à risque et en dim

inuant la vulnérabilité des 
zones déjà urbanisées. Ils sont com

posés : 
- 

D
’un plan de zonage issu du croisem

ent des aléas 
(fréquence et intensité des phénom

ènes) et des 
enjeux. 

Il 
identifie 

les 
zones 

inconstructibles 
et 

celles 
constructibles 

sous 
réserves 

d’am
énagem

ents particuliers.  
- 

D
’un 

règlem
ent 

décrivant 
les 

prescriptions 
constructives et/ou d’urbanism

e à respecter dans 
chaque zone. 

  
n

 
Le D

ossier D
épartem

ental des R
isques M

ajeurs 
 C

e docum
ent, m

is à jour en 2012, précise le profil « risques 
m

ajeurs » de chaque com
m

une du départem
ent, afin d’avoir 

une vision plus précise des situations dans un objectif de 
prévention des risques m

ajeurs. 
  

 A
 noter que dans le tableau ci-dessous, datant de 2012, les P

P
R

T concernant le territoire de 
G

rande S
ologne n’étaient pas encore tous approuvés. 

• 
Le P

P
R

T de M
A

X
A

M
 a été approuvé le 18 juillet 2013 et concerne 3 com

m
unes du 

S
C

oT : La Ferté-Im
bault, S

elles-S
aint-D

enis et M
arcilly-en-G

ault ; 
• 

Le P
P

R
T de N

E
X

TE
R

 M
unitions a été approuvé le 16 m

ai 2013 et concerne 3 
com

m
unes du S

C
oT : La Ferté-Im

bault, S
albris et S

aint-V
iâtre. 

       

Tableau des PPR
T de Loir-et-C

her – 2012 
S

ource D
D

R
M

 41 



S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 
-

 
R

a
p

p
o

r
t

 
d

e
 

p
r

é
s

e
n

t
a

t
i

o
n

 
–

 
A

n
n

e
x

e
s

  

  
240 

   E
TA

T D
ES LIEU

X ET T
EN

D
A

N
C

ES 

 U
n seul aérodrom

e – privé – existe sur le territoire du 
S

C
oT : l’aérodrom

e de V
ouzon – Le R

abot, ne com
prenant 

qu’une seule piste enherbée. Le trafic aérien dem
eure très 

lim
ité sur cet aérodrom

e. A
 proxim

ité du P
ays de G

rande 
S

ologne, l’aéroport civil de V
ierzon – M

éreau com
porte lui 

aussi une seule piste, de sable.  
A

ucun n’est doté d’un P
lan d’E

xposition au B
ruit. 

 
➜

 
Le territoire est donc principalem

ent concerné par 
les bruits des infrastructures terrestres. 

S
ur 

le 
territoire 

du 
S

C
oT, 

2 
axes 

routiers 
et 

1 
axe 

ferroviaire sont concernés par le classem
ent sonore des 

infrastructures de transports terrestres (ITT) : 
- 

La 
voie 

ferrée 
P

aris-Lim
oges, 

partiellem
ent 

en 
catégorie 3, 

- 
L’A

71, en catégorie 2, 
- 

La D
2020, partiellem

ent en catégorie 4. 
 D

EC
H

IFFR
A

G
E 

n
 

Transports et déplacem
ents 

L’essentiel des nuisances sonores du territoire du S
C

oT est 
lié 

aux 
transports. 

L’organisation 
et 

la 
structuration 

du 
réseau 

de 
transport, 

le 
développem

ent 
des 

m
odes 

de 
transport m

oins im
pactants au regard de l’environnem

ent 
sonore peuvent contribuer à réduire les nuisances sonores. 
 

n
 

E
nvironnem

ent, qualité des m
ilieux 

Les 
sources 

de 
bruit 

sont 
liées 

aux 
diverses 

activités 
hum

aines 
(transports, 

sites 
industriels...) 

et 
peuvent 

constituer une gêne pour la faune sauvage. L’im
plantation 

d’activités 
bruyantes 

à 
proxim

ité 
de 

secteurs 
écologiquem

ent 
riches 

pourrait 
ainsi 

m
enacer 

certaines 
espèces. 

Fiche 9 – L’environnem
ent sonore

 
         E

N
JEU

X 

➜
 

C
om

m
ent atténuer les nuisances sonores aux abords des axes routiers les 

plus im
portants (A

71), en lien avec les développem
ents urbains futurs ? 

M
êm

e si le territoire com
pte aujourd’hui peu d’infrastructures im

pactantes, il 
s’agit de ne pas accroître l’exposition des populations aux nuisances. 

 
➜

 
Q

uels m
odes de transport le territoire désire t il privilégier ? 

 G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

n
 

Le classem
ent sonore du Loir-et-C

her 
 La révision du classem

ent sonore des Infrastructures de Transports Terrestres (ITT) 
dans le Loir-et-C

her a été engagée en m
ars 2015. A

près un passage devant le 
com

ité départem
ental du bruit (C

D
B

), les com
m

unes concernées seront consultées 
pour faire connaître leur avis début 2016.   

Préclassem
ent sonore des infrastructures sur le territoire du SC

oT 2015 
S

ource M
inistère de l’E

cologie et du développem
ent durable 
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   E
TA

T D
ES LIEU

X  

n
 

L’exploitation des carrières en Loir-et-C
her 

 A
u 

31 
décem

bre 
2008, 

le 
départem

ent 
du 

Loir-et-C
her 

com
ptait 38 carrières autorisées (15 carrières de sables et 

graviers en lit m
ajeur ; 12 carrières de sables et graviers de 

terrasses ; 11 carrières de calcaire). 
 Les m

atériaux extraits sont de deux types : 
- 

Les m
atériaux siliceux : sables, sables et graviers 

alluvionnaires ou de terrasse, 
- 

Les roches m
assives exclusivem

ent constituées de 
craies 

            E
n 2008, 2 041 758 tonnes de m

atériaux ont été extraites, 
soit 

36%
 

de 
la 

production 
totale 

autorisée 
(5 616 000 tonnes). 

U
n 

tiers 
de 

cette 
production 

(soit 
700 000 tonnes) est exporté vers les départem

ents voisins 
et l’Ile-de-France. 

➜
 

L’évolution 
pressentie 

des 
exportations 

de 
m

atériaux de carrières depuis la région C
entre-V

al-
de-Loire vers l’Ile-de-France sur les 10 prochaines 
années 

est 
évaluée 

entre 
140 000 

et 
440 000 tonnes supplém

entaires par an. E
lle est 

principalem
ent 

liée 
à 

la 
m

ise 
en 

œ
uvre 

des 
program

m
es 

d’am
énagem

ent 
et 

d’urbanism
e 

du 
« G

rand P
aris ». 

 

Fiche 10 – Les C
arrières 

 L
e

s fo
rm

a
tio

n
s e

xp
lo

ita
b

le
s 

 Le Loir-et-C
her se situe dans le bassin sédim

entaire de P
aris. E

n Loir-et-C
her, les 

form
ations affleurantes sont principalem

ent des calcaires lacustres (C
alcaires de 

B
eauce), des dépôts sédim

entaires détritiques du Tertiaire (S
ables de S

ologne) et du 
Q

uaternaire (plaines alluviales m
odernes). 

                D
ans le départem

ent, la production de calcaire concerne les calcaires lacustres 
(C

alcaires de B
eauce). Les principaux gisem

ents alluvionnaires de lit m
ajeur sont 

localisés 
dans 

les 
vallées 

du 
Loir, 

de 
la 

Loire 
et 

du 
C

her. 
D

es 
gisem

ents 
alluvionnaires de terrasse sont présents le long de ces trois cours d’eau, ainsi qu’en 
S

ologne (bassin de la Sauldre notam
m

ent). 
 Il 

existe, 
au 

dessus 
des 

calcaires, 
d’autres 

form
ations 

de 
roches 

détritiques, 
inexploitables pour la production de bétons, m

ais valorisables en terrassem
ent 

(lim
ons, lim

ons argileux, argiles sableuses – form
ations de S

ologne et de l’O
rléanais-

B
laisois et form

ations de la B
renne –, Faluns du B

laisons, argiles et m
arne) 

 S
ource : S

chém
a D

épartem
ental des C

arrières du Loir et C
her 

 

Production et nom
bre d’exploitations par type de m

atériaux 
en 2008 

S
ource S

D
C

 41 
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n

 
Les besoins en m

atériaux : une prédom
inance du 

B
TP

 
Les besoins courants annuels en m

atériaux de carrières en 
Loir-et-C

her sont de l’ordre de : 
- 

700 000 tonnes pour le secteur du bâtim
ent, 

- 
1 400 000 

tonnes 
pour 

le 
secteur 

des 
travaux 

publics 
S

oit 
un 

total 
d’environ 2 100 000 

tonnes 
par 

an 
pour 

l’ensem
ble du secteur du B

TP
 en Loir-et-C

her. 
 

➜
 

Les granulats et autres produits de carrières extraits 
en 

R
égion 

C
entre 

et 
en 

Loir-et-C
her 

sont 
très 

m
ajoritairem

ent destinés au secteur du B
TP

 (près 
de 50%

 de la production est directem
ent destinée à 

la 
production 

de 
béton). 

Les 
autres 

usages 
(industrie, agriculture...) sont m

arginaux. 
    

    
 

n
 

Le Loir et C
her, un territoire équilibré 

 G
lobalem

ent, le bilan production-consom
m

ation du Loir-
et-C

her 
tend 

à 
s’équilibrer. 

M
ajoritairem

ent 
producteur 

jusqu’à 2005, les quantités extraites sont com
parables en 

ordre de grandeur aux besoins du territoire depuis 2006. 
 Les exportations de m

atériaux ne s’effectuent que par voie 
routière. E

n 2008, les exportations (m
atériaux calcaires 

principalem
ent), com

m
e les im

portations (qui concernent 
essentiellem

ent 
des 

m
atériaux 

éruptifs), 
représentaient 

700 000 tonnes de m
atériaux.  

 

   

D
estination des productions 

S
ource S

D
C

 41 
 

U
n équilibre départem

ental entre production et consom
m

ation de granulats 
S

ource S
D

C
 41 

 

Im
plantation des carrières actives et des sites de production du béton en Loir-et-C

her 
S

ource S
D

C
 41 
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   T
EN

D
A

N
C

ES 

A
u sein du S

chém
a D

épartem
ental des C

arrières du Loir-et-
C

her, 
plusieurs 

orientations 
sont 

fixées 
concernant 

l’exploitation des carrières sur le territoire départem
ental : 

 
n

 
P

our 
un 

usage 
rationnel 

et 
économ

e 
de 

la 
ressource 

 U
n 

objectif 
de 

réduction 
des 

extractions 
de 

granulats 
alluvionnaires en lit m

ajeur de 4%
 par an (S

D
A

G
E

 Loire-
B

retagne 
2010 

– 
2015) 

est 
énoncé. 

P
ar 

ailleurs, 
toute 

nouvelle 
im

plantation 
sera 

refusée 
dans 

les 
zones 

de 
vallées ayant subi de très fortes extractions (ce qui ne 
concerne aucune zone du S

C
oT). P

our satisfaire les besoins 
non 

substituables 
en 

roches 
m

eubles, 
il 

conviendra 
de 

conserver, sur les 10 prochaines années, une production en 
lit 

m
ajeur 

supérieure 
à 

500 000 
tonnes 

par 
an 

(principalem
ent destinées à l’industrie du béton). E

nfin, les 
m

atériaux alluvionnaires extraits – rationnés dans le cadre 
du 

S
D

A
G

E
 

– 
devront 

profiter 
en 

priorité 
aux 

territoires 
soum

is à la règle de décroissance du S
D

A
G

E
 (Loir-et-C

her 
et territoires lim

itrophes).   
 

n
 

C
oncernant l’accessibilité aux gisem

ents 
 Le S

D
C

 identifie des secteurs où les carrières ne peuvent 
être autorisées (ZN

IE
FF de type 1, Zones avec arrêté de 

protection de biotope...), m
ais aussi des secteurs à enjeu 

environnem
ental 

fort, 
où 

l’ouverture 
d’une 

carrière 
est 

conditionnée par l’évaluation des im
pacts environnem

entaux, 
avec m

esures de réduction / com
pensation (réseau N

atura 
2000 

notam
m

ent) 
et 

des 
secteurs 

à 
sensibilité 

environnem
entale. Les exploitations doivent se développer 

dans le respect des habitats et espèces protégés. D
e m

êm
e, 

la 
C

D
P

E
N

A
F 

du 
Loir-et-C

her 
doit 

être 
consultée 

pour 
chaque 

projet 
concernant 

des 
terres 

cultivables. 
Le 

territoire du SC
oT est intégralem

ent concerné par ces 
m

esures. 

   
C

arte de synthèse des enjeux environnem
entaux, entrant en com

pte pour le 
développem

ent des carrières 
S

ource S
D

C
 41 

Prom
ouvoir l’approvisionnem

ent de proxim
ité des bassins de consom

m
ation 

départem
entaux et lim

itrophes 
S

ource S
D

C
 41 
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n

 
C

oncernant le transport des m
atériaux 

 Les flux de m
atériaux se réalisant principalem

ent par voie 
routière, ils devront respecter les orientations définies par le 
C

onseil G
énéral du Loir-et-C

her en m
atière de transport de 

m
archandises, et l’utilisation des axes m

ajeurs doit être 
privilégiée. Le tissu actuel des carrières en Loir-et-C

her (de 
m

oins de 400 000 tonnes/an, et de rayonnem
ent local) n’est 

pas adapté au m
ode de transport ferroviaire. D

’éventuels 
projets de carrières plus im

portantes, à vocation exportatoire, 
doivent cependant être anticipés.  
P

ar ailleurs, afin d’encourager les im
portations d’éruptifs par 

le rail, le C
onseil G

énéral du Loir-et-C
her m

et à disposition 
des im

portateurs de m
atériaux l’em

branchem
ent fer de B

lois, 
via une convention. La création de plateform

es com
m

unes 
rail-route est égalem

ent encouragée (site de M
er). 

  
n

 
C

oncernant le réam
énagem

ent des sites de 
carrière 

 Le 
S

D
C

 
m

et 
en 

avant 
la 

nécessité 
de 

penser 
des 

réam
énagem

ents 
m

ultifonctionnels 
des 

carrières. 
Il 

conviendra 
de 

privilégier 
un 

réam
énagem

ent 
à 

vocation 
principale agricole lorsque le site d’origine était cultivé ou 
cultivable. 

C
oncernant 

les 
réam

énagem
ents 

à 
vocation 

écologique, 
ils 

ont 
tout 

intérêt 
à 

créer 
une 

m
osaïque 

diversifiée de m
ilieux, plutôt qu’une grande surface d’un 

m
ilieu hom

ogène. S
eront recréés en priorité des m

ilieux 
secs 

pionniers 
et 

des 
m

icro-zones 
hum

ides. 
Le 

réam
énagem

ent 
à 

vocation 
sylvicole 

constitue 
une 

opportunité 
de 

restaurer 
des 

espaces 
couverts 

en 
B

eauce ; 
tandis 

que 
la 

restitution 
de 

carrières 
à 

l’agriculture perm
ettrait de recréer des m

ilieux ouverts 
en Sologne. 
 S

ource : S
chém

a D
épartem

ental des C
arrières du Loir-et-C

her 
(S

D
C

) 

         D
EC

H
IFFR

A
G

E 

n
 

C
arrières, zone N

atura 2000 et ZN
IE

FF 
 Les projets de carrières en S

ologne devront s’attacher à identifier et cartographier 
précisém

ent les habitats naturels présents, en discrim
inant bien ce qui relève des 

habitats de la directive « O
iseaux », ainsi que les habitats d’espèces. U

ne attention 
particulière devra égalem

ent être portée sur le m
aintien des corridors écologiques 

(haies, fossés, réseaux de m
ares...). E

n particulier, les ZN
IE

FF de type I, présentant 
une forte densité d’espèces et d’habitats patrim

oniaux, sont les plus sensibles à 
l’installation de carrières et donc peu propices à l’im

plantation de nouvelles carrières. 
A

 l’inverse, des m
esures de réhabilitation d’anciennes carrières par génie écologique 

pourront concourir à la restauration d’un corridor ou de m
ilieux relais. 

  

R
éam

énagem
ent de carrières à vocation agricole 

S
ource R

evue « C
ham

bres d’agriculture » - 1981 
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n

 
C

arrières et production de déchets inertes du B
TP

 
 900 000 tonnes de déchets inertes (D

I) issus du bâtim
ent 

et des travaux publics seraient produites chaque année à 
l’échelle 

du 
départem

ent. 
La 

plupart 
sont 

accueillis 
en 

carrières. U
ne fraction y est revalorisée et revendue sous 

form
e de m

atériaux destinés au B
TP

 ; le reste est em
ployé 

en com
blem

ent de carrières. La revalorisation des D
I du 

B
TP

 (excédents de chantier, bétons de dém
olition...) peut 

être optim
isée conform

ém
ent aux objectifs nationaux. La 

connaissance du gisem
ent en R

égion C
entre-V

al-de-Loire 
doit 

être 
am

éliorée 
et 

le 
stockage 

en 
décharge 

brute, 
abandonné. 
  

n
 

C
arrières et déprise agricole 

 Les carrières consom
m

ent annuellem
ent environ 10 ha de 

terres 
agricoles, 

soit 
un 

peu 
plus 

de 
1%

 
de 

la 
consom

m
ation 

annuelle 
de 

terres 
agricoles 

par 
l’urbanisation nouvelle et les équipem

ents en Loir-et-C
her. 

E
n m

oyenne, un hectare sur deux initialem
ent à vocation 

agricole 
n’est 

pas 
restitué 

à 
l’agriculture 

au 
term

e 
du 

réam
énagem

ent des sites de carrières. D
ans le contexte 

particulier de ferm
eture des m

ilieux sur le territoire du S
C

oT, 
il s’agit donc d’être particulièrem

ent vigilant à la réhabilitation 
des carrières. 
  

n
 

C
roissance dém

ographique et besoins en 
m

atériaux 
 L’évolution 

des 
constructions 

nouvelles 
et 

donc 
les 

besoins en granulats sont fortem
ent corrélés à la dynam

ique 
dém

ographique. Le secteur du B
TP

 est en effet le prem
ier 

consom
m

ateur de m
atériaux en Loir-et-C

her, avec plus de 
2 m

illions de tonnes annuelles. 
 

   E
N

JEU
X  

➜
 

C
om

m
ent concilier augm

entation possible des exportations (notam
m

ent vers 
l’Ile-de-France 

dans 
le 

cadre 
du 

G
rand 

P
aris) 

et 
adaptation 

des 
infrastructures routières ? 

 
➜

 
C

om
m

ent 
concilier 

au 
m

ieux 
le 

développem
ent 

de 
nouveaux 

sites 
d’extraction 

et 
la 

préservation 
des 

m
ilieux 

et 
espèces 

sur 
le 

territoire 
N

atura 2000 de la G
rande S

ologne ? 
 

➜
 

C
om

m
ent encourager la réhabilitation d’anciennes carrières pour favoriser la 

création de m
ilieux ouverts (agriculture) ? 

  G
O

U
VER

N
A

N
C

E 

n
 

Le S
chém

a D
épartem

ental des C
arrières du Loir-et-C

her 
 Le 

S
D

C
 

définit 
les 

conditions 
générales 

d’im
plantation 

des 
carrières 

dans 
le 

départem
ent. Il prend en com

pte l’intérêt économ
ique national, les ressources et les 

besoins en m
atériaux du départem

ent et des départem
ents voisins, la protection des 

paysages, des sites et des m
ilieux naturels sensibles, la nécessité d’une gestion 

équilibrée de l’espace, tout en favorisant une utilisation économ
e des m

atières 
prem

ières. Il fixe les objectifs à atteindre en m
atière de rem

ise en état et de 
réam

énagem
ent des sites. 

 C
elui du Loir-et-C

her a été adopté le 16 juillet 2013. 
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   E
TA

T D
ES LIEU

X 

Les sites et sols pollués tém
oignent du passé industriel de la 

S
ologne : 

n
 

L’inventaire B
A

SIA
S

, qui réalise l’inventaire des 
anciens sites industriels pollués ou concernés par 
une présom

ption de pollution, recense 282 sites 
potentiellem

ent pollués sur le territoire (anciens 
com

m
e en activité), dont notam

m
ent à Lam

otte 
B

euvron (50 sites identifiés) et à S
albris (60 sites 

identifiés). 
   

Fiche 11 – La pollution des sols 
    

n
 P

arm
i ces sites, 10 sont répertoriés B

A
SO

L (inventaire qui identifie les 
sites pollués avérés ainsi que ceux potentiellem

ent fortem
ent pollués et 

appelant une action publique). La m
oitié de ces sites sont situés sur la 

com
m

une de S
albris. 

 S
ources : B

R
G

M
 – inventaires B

A
S

O
L et B

A
S

IA
S 

 

Site
Com

m
une

Activité
Situation	technique	du	site

P
H

ILIP
S

 
E

C
LA

IR
A

G
E

 - S
ite 

de l'A
llée Verte

Lam
otte-

B
euvron

A
ncien site de production

S
ite traité avec restrictions d'usages, travaux réalisés, 

restrictions d'usages ou servitudes im
posées ou en cours

P
H

ILIP
S

 FR
A

N
C

E
 - 

S
ite du Vivier

Lam
otte-

B
euvron

activité de traitem
ent de surface, de peinture et de m

ontage
S

ite traité avec surveillance, travaux réalisés, surveillance 
im

posée par A
P ou en cours (projet d'A

P présenté au 
C

O
D

E
R

S
T)

C
O

O
P

E
R

 C
A

P
R

I
N

ouan-le-
Fuzelier

décolletage et injection de m
atières plastiques

S
ite traité avec restrictions d'usages, travaux réalisés, 

restrictions d'usages ou servitudes im
posées ou en cours

R
E

C
A

M
 

S
O

N
O

FA
D

E
X

N
ouan-le-

Fuzelier
R

echapage de pneum
atiques, broyage de pneus usagés pour 

recyclage, travail m
écanique des m

étaux, logistique (entrepôts)
S

ite traité avec restrictions d'usages, travaux réalisés, 
restrictions d'usages ou servitudes im

posées ou en cours

E
G

G
E

R
 R

O
L

S
albris

A
ctivité d'allum

e-feu (1937), puis, fabrication de cagettes d'em
ballage 

(1948), puis fabrication de panneaux de particules (1962), puis 
fabrication d'élém

ents isolants de toiture (polystyrène) (de 1975 à 
1995). E

n 1998, reprise du site par la m
airie de S

albris pour location à 
des tiers.

S
ite traité avec restrictions d'usages, travaux réalisés, 

restrictions d'usages ou servitudes im
posées ou en cours

G
IAT IN

D
U

S
TR

IE
S

S
albris

ateliers de chargem
ent pyrotechniques (encartouchage et chargem

ent 
de m

unitions diverses, stockage d'explosifs à usage m
ilitaire). 

A
ctuellem

ent seuls les groupes C
 et D

 sont en exploitation et leurs 
activités sont lim

itées au stockage de produits pyrotechniques.

S
ite traité avec restrictions d'usages, travaux réalisés, 

restrictions d'usages ou servitudes im
posées ou en cours

M
B

D
A S

albris I
S

albris
ancien site de fabrication et d'essais de pièces d'arm

em
ent

S
ite traité avec restrictions d'usages, travaux réalisés, 

restrictions d'usages ou servitudes im
posées ou en cours

M
O

R
E

L JA
R

D
IN

S
albris

A
nicenne scierie D

U
R

A
N

D
 (de 1974 à 2003), puis ancien site de 

stockage et de production d'am
endem

ents naturels pour l'horticulture et 
le m

araichage (jusque 2008)

S
ite traité avec surveillance, travaux réalisés, surveillance 

im
posée par A

P ou en cours (projet d'A
P présenté au 

C
O

D
E

R
S

T)

TO
TA

L relais de la 
S

auldre
S

albris
ancienne station service

S
ite traité avec surveillance, travaux réalisés, surveillance 

im
posée par A

P ou en cours (projet d'A
P présenté au 

C
O

D
E

R
S

T)
O

rléans S
ud A

uto 
(ex donadieu)

Theillay
ancien site de dém

olition autom
obile

S
ite à connaissance som

m
aire, diagnostic éventuellem

ent 
nécessaire

Les 10 sites B
A

SO
L sur le territoire du SC

oT 
S

ource B
R

G
M

 ; Traitem
ent E

A
U
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P
ollution et passé industriel 

 L’industrie – notam
m

ent celle de l’arm
em

ent – a porté la 
dynam

ique du territoire par le passé, en particulier au sud du 
P

ays. E
n m

arquant si fortem
ent la S

ologne, son économ
ie et 

ses paysages, elle fait pleinem
ent partie de l’identité du 

territoire. 
  

n
 

P
ollution des sols et qualité des eaux 

 La pollution des sols peut potentiellem
ent contam

iner les 
nappes d’eau du territoire, et par ce biais avoir un im

pact sur 
la 

qualité 
des 

eaux 
et 

les 
activités 

liées 
(eau 

potable, 
agriculture...). D

es relevés fréquents perm
ettent d’encadrer 

et de surveiller la pollution des sols. 
  E

N
JEU

X 

➜
 

C
om

m
ent réutiliser les sites pollués, qui constituent 

à 
la 

fois 
des 

opportunités 
foncières 

(grandes 
surfaces), m

ais présentent d’im
portants enjeux de 

dépollution et de sécurisation ?  
 

 
   

Sites B
A

SO
L recensés sur le territoire du SC

oT 
S

ource B
R

G
M

 ; Traitem
ent E

A
U
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   E
TA

T D
ES LIEU

X  

n
 

Les typologies de déchets non dangereux 
 Les déchets m

énagers et assim
ilés 

 Ils sont com
posés des ordures m

énagères et assim
ilées 

(O
M

A
) 

et 
des 

déchets 
occasionnels 

m
ajoritairem

ent 
collectés en déchetterie. 
 Le 

tonnage 
de 

déchets 
m

énagers 
et 

assim
ilés 

non 
dangereux 

et 
non 

inertes 
produits 

s’élevait 
en 

2010 
à 

180 270 tonnes sur l’ensem
ble de la zone du P

P
G

D
N

D
 (voir 

carte ci-contre), soit 534 kg/hab/an. 
 

 
Les déchets des activités économ

iques (D
A

E
) 

 Les entreprises du B
TP

 au sein du périm
ètre du P

lan (voir 
carte ci-contre) génèrent à elles seules environ 85 100 
tonnes de déchets non dangereux non inertes. C

oncernant 
les artisans hors B

TP
, ils en génèrent quant à eux autour de 

11 200 tonnes. 
 E

n y ajoutant les D
A

E
 des entreprises non artisanales et 

autres, on atteint les 241 600 tonnes annuelles produites sur 
le départem

ent. 
 

Fiche 12 – Les déchets 
  Les déchets de l’assainissem

ent 
 C

eux-ci incluent les boues de S
TE

P
, les boues industrielles et autres déchets de 

l’assainissem
ent. E

n 2010, ils s’élevaient à 55 550 tonnes. 
 

➜
 

A
u total, ce sont donc 444 000 tonnes de déchets non dangereux et non 

inertes qui sont produits au sein du périm
ètre du P

lan. 
     Périm

ètre géographique de la zone du Plan pour les déchets m
énagers et assim

ilés (2013) 
S

ource P
P

G
D

N
D
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n

 
La gestion des déchets non dangereux 

 C
om

m
e 

en 
tém

oigne 
la 

carte 
précédente, 

deux 
entités 

gèrent 
les 

com
pétences 

de 
collecte 

et 
traitem

ent 
des 

déchets sur le territoire du S
C

oT : 
- 

Le 
S

IE
O

M
 

de 
M

er 
(S

yndicat 
Intercom

m
unal 

d’E
nlèvem

ent 
des 

O
rdures 

M
énagères 

du 
G

roupem
ent de M

er), regroupant les com
m

unes (au 
sein du S

C
oT) de D

uizhon, M
ontrieux-en-S

ologne, 
N

eung-sur-B
euvron, 

V
ernou-en-S

ologne, 
V

eilleins 
et M

illançay 
- 

Le 
S

M
IC

TO
M

 
de 

S
ologne 

(S
yndicat 

M
ixte 

de 
C

ollecte et de Traitem
ent des O

rdures M
énagères 

de S
ologne), pour le reste des com

m
unes du S

C
oT. 

 Les ordures m
énagères résiduelles  

 E
n 2010, le périm

ètre du P
lan com

prend 4 centres de 
transfert pour densifier les collectes des ordures m

énagères 
résiduelles et ainsi optim

iser les transferts. 
➜

 
L’un de ces centres se situe à N

ouan-le-Fuzelier. 
 C

oncernant leur traitem
ent, il se fait m

ajoritairem
ent à l’U

nité 
d’Incinération d’O

rdures M
énagères (U

IO
M

) de P
ithiviers (en 

dehors du départem
ent) pour les O

M
R

 du S
M

IC
TO

M
 de 

S
ologne. M

ais une U
IO

M
 existe égalem

ent à V
ernou-en-

S
ologne, et traite les déchets en provenance du S

IE
O

M
 de 

M
er et du V

al de C
her). 

 Les déchets d’em
ballage (hors verre) sont quant à eux 

collectés et achem
inés vers 4 centres de tri. C

eux récoltés 
sur le territoire du S

IE
O

M
 de M

er sont envoyés à M
ur-de-

S
ologne, exploité par V

éolia, et les déchets collectés au sein 
du S

M
IC

TO
M

 de S
ologne sont envoyés au centre de tri 

d’Issoudun, 
dont 

l’exploitant 
est 

le 
S

IC
TO

M
 

de 
la 

C
ham

pagne berrichonne. 
 

   Les déchets m
ajoritairem

ent collectés en déchetteries 
 E

n 2010, il existe sur la zone du P
lan 50 déchetteries. Le réseau est dense, avec en 

m
oyenne une déchetterie pour 7 030 habitants. L’âge m

oyen des déchetteries est de 
11,6 ans et 70%

 d’entre elles ont plus de 10 ans. 
C

ertaines collectivités ont passé des conventions pour favoriser l’accès de leurs 
habitants à une déchetterie d’un E

P
C

I : A
insi, les habitants de la Ferté-B

eauharnais 
et de la M

arolle-en-S
ologne ont accès à la déchetterie de N

eung-sur-B
euvron. 

 P
our l’ensem

ble des com
m

unes du S
C

oT, si les flux valorisables sont achem
inés 

vers de m
ultiples repreneurs, les déchets com

posant le tout venant résiduel sont 
achem

inés vers l’IS
D

N
D

 (Installation de S
tockage des D

échets non D
angereux) de 

V
illeherviers. 

P
ar ailleurs, le S

M
IC

TO
M

 de S
ologne a m

is en place une collecte des encom
brants 

en porte-à-porte, tous les 3 à 6 m
ois, ainsi qu’un réseau de 9 plateform

es d’accueil 
des déchets verts. 
 

➜
 

S
ur l’ensem

ble du périm
ètre du P

lan, la part de la valorisation énergétique 
des déchets est de 42%

 et le taux de recycle m
atière organique atteint 38,7%

 
des D

M
A

 en 2010 : 
              Le G

renelle de l’E
nvironnem

ent fixe en objectif de recycler 35%
 des D

M
A

 en 2012 et 
45%

 en 2015 et la D
irective européenne de 2008 fixe l’objectif à 50%

 de déchets 
valorisés énergétiquem

ent.  
 

Le devenir des déchets m
énagers 

et assim
ilés 

S
ource P

P
G

D
N

D
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   Le devenir des D
A

E
 

 C
oncernant les D

échets issus des A
ctivités E

conom
iques 

non triés, ils sont principalem
ent (à 41%

) m
is en décharge, 

et 30%
 d’entre eux sont collectés en déchetterie ou en 

centre de tri. La valorisation énergétique et le recyclage ne 
représentent que 23%

 des déchets. 
 P

ar ailleurs, 30%
 de ces déchets en m

élange (non triés) 
sont des déchets d’em

ballage. 
➜

 
D

es m
arges de m

anœ
uvre existent donc pour le 

recyclage m
atières organiques des D

A
E

. 
 

 
 Le devenir des déchets de l’assainissem

ent 
 100%

 
des 

boues 
de 

traitem
ent 

des 
eaux 

usées 
sont 

orientées vers une filière de retour au sol (épandage – à 
proxim

ité du lieu de production – ou com
postage).  

 C
oncernant les m

atières de vidange, leur gestion peut se 
faire 

de 
différentes 

m
anières 

: 
introduction 

au 
sein 

de 
stations, valorisation agricole, ou m

éthanisation. 
 

   
➜

 
E

nviron 58%
 des déchets non dangereux non inertes de la zone du P

lan 
sont orientés vers un recyclage m

atière ou organique. P
our les déchets 

m
énagers et assim

ilés, cette part s’élevait à 38,7%
 en 2010 ; les objectifs 

G
renelle (35%

) sont donc atteint. 
 ➜

 
Il 

n’existe, 
en 

revanche, 
aucune 

filière 
de 

traitem
ent 

des 
m

atériaux 
recyclables. 

  
n

 
Les installations de collecte et de traitem

ent des déchets non dangereux 
 O

n recense, en 2010, 8 installations de collecte sur le territoire du S
C

oT (dont 6 sont 
situés sur le S

M
IC

TO
M

 de S
ologne). Il n’existe en revanche qu’une seule station de 

transit, à N
ouan-le-Fuzelier. C

’est égalem
ent à N

ouan-le-Fuzelier qu’est im
plantée 

une installation de tri / transit des D
A

E
 (« R

ecam
 S

onofadex »). 
 T

EN
D

A
N

C
ES 

Le P
lan a défini des objectifs de prévention et de valorisation pour les différents types 

de déchets : 

 
 

➜
 

L’im
pact de la m

ise en œ
uvre du P

lan est évalué en 2026 à une dim
inution 

de 200 tonnes par rapport à 2010, avec une production annuelle de 
444 200 tonnes. 

A
vec 

un 
scénario 

au 
fil 

de 
l’eau, 

on 
aboutirait 

à 
une 

production de 466 800 tonnes de déchets non dangereux, soit 22 400 tonnes 
de plus qu’en 2010. 

 S
ource : P

lan de prévention et de gestion des déchets non dangereux (2014) 
 Type	de	déchets

O
bjectifs	de	prévention	et	de	valorisation

Les	ordures	m
énagères	et	

assim
ilées

1.	Réduire	la	production	individuelle	de	7%
	d'ici	2014	par	rapport	à	2009	

et	de	10%
	d'ici	2026	par	rapport	à	2010

2.	Réduire	la	fraction	organique	des	déchets	par	une	augm
entation	de	

50%
	des	quantités	com

postées	à	dom
icile	et	par	la	m

ise	en	place	d'un	tri	
des	biodéchets	des	gros	producteurs
3.	A

m
éliorer	les	perform

ances	de	valorisation	des	recyclables	secs
D
échets	occasionnels	

m
énagers	et	assim

ilés
1.	Stabiliser	les	flux	de	déchets
2.	A

ugm
enter	la	valorisation	des	déchets	collectés	en	déchetterie

D
échets	d'A

ctivités	
Econom

iques

1.	Réduire	les	flux
2.	Respecter	les	objectifs	réglem

entaires	de	75%
	de	recyclage	m

atière	et	
organique
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D
échets et énergie 

 La 
valorisation 

des 
déchets 

peut 
se 

faire 
par 

la 
m

éthanisation. Il n’existe pas d’installation de m
éthanisation 

de type industriel au sein du départem
ent. 

 
n

 
D

échets du B
TP

 et C
arrières 

 Les déchets du B
TP

 peuvent constituer des m
atériaux de 

substitution pour la production de m
atériaux (recyclage). 

  E
N

JEU
X  

➜
 

C
om

m
ent 

adapter 
les 

installations 
vieillissantes 

(plus de 70%
 des déchetteries ont plus de 10 ans) 

aux 
besoins 

du 
territoire 

(nouvelles 
filières 

et 
augm

entation de la fréquentation) ? 
 

➜
 

C
om

m
ent 

encourager 
le 

développem
ent 

des 
connaissances sur les déchets issus des activités 
économ

iques, 
pour 

pouvoir 
développer 

une 
m

eilleure gestion ? 
 

➜
 

C
om

m
ent développer des filières de traitem

ent des 
m

atériaux recyclables ? 
  G

O
U

VER
N

A
N

C
E 

n
 

Le P
lan de prévention et de gestion des déchets 

issus de chantiers du B
TP

 (P
P

G
D

B
TP

) 
 C

e plan identifie les gisem
ents de déchets, fixe les objectifs 

de valorisation, établit les quantités de déchets à élim
iner et 

identifie les besoins en capacité d’élim
ination. 

   
n

 
Le P

lan D
épartem

ental d’E
lim

ination des D
échets M

énagers et A
ssim

ilés 
 A

pprouvé en juin 2001 pour le Loir-et-C
her, ce plan : 

- 
D

resse la typologie quantifiée des déchets à élim
iner,  

- 
R

ecense les orientations et les program
m

es des personnes publiques ou de 
leurs concessionnaires dans le dom

aine des déchets,  
- 

D
éfinit les priorités à retenir pour la création d’installations nouvelles pour la 

collecte, le tri et le traitem
ent des déchets afin de garantir un niveau élevé de 

protection de l’environnem
ent. 

U
ne m

ise en cohérence avec les plans lim
itrophes doit être opérée. 

  
n

 
Le P

lan de prévention et de gestion des déchets non dangereux de Loir-et-
C

her (P
P

G
D

N
D

) 
 A

dopté par le C
onseil G

énéral du Loir-et-C
her en décem

bre 2014, ce plan est 
com

posé d’un état des lieux, d’un program
m

e de prévention des déchets non 
dangereux et d’une planification com

prenant un inventaire prospectif des quantités de 
déchets à traiter aux horizons 6 et 12 ans : les projections se situent donc aux 
horizons 2020 et 2026 pour le Loir-et-C

her. 
Il a pour vocation de coordonner l’ensem

ble des actions m
enées tant par les pouvoirs 

publics que par les organism
es privés. 

Il actualise les données et orientations fixées dans le précédent P
D

E
D

M
A

 de 2001. 
  

n
 

Le P
lan régional de P

révention et de G
estion des D

échets D
angereux 

(P
P

G
D

D
) 

 Il fixe les objectifs et énonce les priorités de gestion des déchets dangereux, et 
notam

m
ent des R

E
FIO

M
 issus des procédés de traitem

ent m
is en place dans le 

cadre du P
P

G
D

N
D

. 
 

Les R
E

FIO
M

 sont les déchets im
brûlés de l’incinération des ordures m

énagères que l’on 
retrouve en particules dans les fum

ées. 
     



 

SC
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ars 2024 : version approuvée 
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Le rôle du rapport de présentation
 

 Pour rappel, l’explication des choix retenus pour établir le PADD et le DOO du 
SCoT fait partie intégrante du Rapport de Présentation. Selon l’article L.141-3 
du Code de  l’urbanism

e, ce dernier : 
«explique les choix retenus pour établir le projet d’am

énagem
ent et de 

développem
ent durables et le docum

ent d’orientation et d’objectifs en 
s’appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions économ

iques et 
dém

ographiques, notam
m

ent au regard du vieillissem
ent de la population, et 

des 
besoins 

répertoriés 
en 

m
atière 

de 
développem

ent 
économ

ique, 
d’am

énagem
ent de l’espace, d’environnem

ent, notam
m

ent en m
atière de 

biodiversité, 
d’agriculture, 

de 
préservation 

du 
potentiel 

agronom
ique, 

d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipem
ents et de services.  

Il identifie, en prenant en com
pte la qualité des paysages et du patrim

oine 
architectural, les espaces dans lesquels les plans locaux d’urbanism

e doivent 
analyser les capacités de densification et de m

utation en application de l’article 
L.151-4. 
Il présente une analyse de la consom

m
ation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers au cours des dix années précédant l’arrêt du schém
a et justifie les 

objectifs chiffrés de lim
itation de cette consom

m
ation com

pris dans le 
docum

ent d’orientation et d’objectifs. 
Il décrit l’articulation du schém

a avec les docum
ents m

entionnés aux articles 
L.131-1 et L.131-2, avec lesquels il est com

patible ou qu’il prend en com
pte. » 

          

La m
éthodologie de l’explication des choix  

 La m
éthodologie de l’explication des choix repose sur une double analyse : 

• Celle qui développe les raisons pour lesquelles tel ou tel choix a été 
réalisé et pourquoi d’autres n’ont pas été retenus.  
• Celle qui étudie la cohérence des choix réalisés, et notam

m
ent celle 

entre les différentes pièces du « dossier de SCoT », c’est-à-dire la 
cohérence du processus d’élaboration et de ses différentes phases.  
  

La cohérence des choix s’initie tout au long de la procédure d’élaboration du 
SCoT du Pays du Cotentin, tandis que la m

otivation de ces choix se concentre 
sur la période de déterm

ination du PADD au travers de la phase prospective et 
du choix du scénario de développem

ent. C’est à ce stade que sont déterm
inés 

le positionnem
ent stratégique du projet de territoire et les grands objectifs fixés 

par les élus. 
 Puis du PADD en découlent des 
m

odalités 
d’action, 

qui 
sont 

déclinées dans le DOO, pour 
atteindre ou converger vers ces 
objectifs et qui s’im

posent aux 
docum

ents 
d’urbanism

e 
de 

rang inférieur. 
 Le présent docum

ent analyse 
ainsi la m

otivation des choix 
dans la période de construction 
du 

PADD, 
puis 

détaille 
la 

cohérence des choix exprim
és 

dans le SCoT. 
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C
ontexte et historique de l’élaboration du SC

oT 
 Contexte am

enant à l’élaboration d’un SCoT par le Pays de G
rande Sologne  

 Un axe nord-sud particulièrem
ent structurant 

L’axe nord-sud constitue l’épine dorsale du Pays. Il dessert le territoire et le 
relie aux grands réseaux d’infrastructures de com

m
unication nationaux et 

européens. Dans un couloir resserré se côtoient l’autoroute A 71, la route 
départem

entale 2020 (ex. RN 20) et la voie ferrée Paris-Orléans-Lim
oges-

Toulouse (POLT). Une grande partie des zones résidentielles, des activités 
économ

iques et de l’offre touristique se concentrent le long ou à proxim
ité́ de 

ce corridor.  
L’autoroute A 71 Paris - Clerm

ont-Ferrand constitue une voie privilégiée pour 
accéder au Pays. Elle relie la Grande Sologne à Paris en 1h30 à travers les 
échangeurs de Lam

otte-Beuvron et de Salbris. Deux autres échangeurs à 
l’extrém

ité́ sud du Pays com
plètent l’ancrage dans les grands réseaux 

autoroutiers nationaux. Celui de Vierzon le raccorde à l’autoroute A 20 en 
direction du sud, et celui de Rom

orantin-Lanthenay à l’A 85 vers les réseaux de 
l’ouest.   
 Une unité́ écologique et paysagère unique au cœ

ur de la région Centre 
Située au sud d’Orléans, entre le Val de Loire et la Vallée du Cher, la Sologne 
s’entend des collines du Pays-Fort Sancerrois jusqu’aux portes de la Touraine. 
Elle se partage entre les départem

ents du Loiret, de Loir-et-Cher et du Cher et 
regroupe 127 com

m
unes sur un espace couvrant 500 000 hectares. Le Pays de 

Grande Sologne occupe la partie centrale de ce territoire, soit près de 140 000 
hectares. Il rassem

ble 25 com
m

unes rattachées à l’arrondissem
ent de 

Rom
orantin-Lanthenay, au sud-est du Loir-et-Cher.  

 Un espace rural en m
utation 

Dans le rapport « Q
uelle France rurale pour 2020 ? » (DATAR), les cantons de 

Grande Sologne sont classes parm
i les « nouvelles cam

pagnes » qui regroupent 
notam

m
ent des territoires ruraux en transition. La Grande Sologne se situe 

donc en position interm
édiaire entre les « cam

pagnes des villes » qui se  

  com
posent de rural périurbain ou de rural dense en croissance et les 

«cam
pagnes 

les 
plus 

fragiles» 
m

arquées 
par 

le 
recul 

économ
ique 

et 
dém

ographique. 
Les m

ouvem
ents m

igratoires qui caractérisent la Grande Sologne accentuent le 
vieillissem

ent naturel de la population. Ils sont notam
m

ent la conséquence du 
départ des jeunes qui vont poursuivre leurs études ou qui vont chercher un 
prem

ier em
ploi en dehors du territoire. A l’inverse les nouveaux arrivants sont 

plus agers.  
 Des séism

es économ
iques à répétition  

L’activité́ économ
ique du Pays s’organise autour de trois pôles d’em

ploi : Salbris, 
Lam

otte-Beuvron et Neung-sur-Beuvron. L’organisation bipolaire entre Salbris 
et Lam

otte-Beuvron apparait aujourd’hui m
oins structurante que par le passé. 

En effet, les récentes ferm
etures de GIAT Industries à Salbris et celle de M

atra 
à Rom

orantin, à proxim
ité́, ont entraîné une véritable catastrophe économ

ique 
locale avec la perte d’environ 4 000 em

plois pour l’ensem
ble du bassin 

(fournisseurs, sous-traitants...). Le tissu industriel est d’autant plus fragilisé en 
Grande Sologne qu’il concerne des industries m

atures, des entreprises 
m

ultinationales et des unités rattachées à l’arm
em

ent dont l’avenir est 
incertain.  
 Des activités traditionnelles garantes de la richesse patrim

oniale de la Sologne : 
la sylviculture, la pisciculture, l’agriculture et l’activité́ cynégétique.  
Le prem

ier m
assif forestier de la région Centre. Avec 239 000 hectares de forêts, 

la Sologne héberge le prem
ier m

assif forestier de la région Centre –dont les 2/3 
en Grande Sologne-, soit près du quart de l’espace boisé régional. Avec près de 
100.000 ha, la forêt couvrent 76 %

 du territoire et constituent l’unité́ paysagère 
dom

inante. À 92%
 privée, m

algré́ les différents efforts accom
plis et en dépit de 

l’abondance de la ressource, la forêt reste sous-exploitée à des fins sylvicoles.  
La forêt constitue égalem

ent, aux yeux du grand public, un espace de loisirs et 
d’activités ouverts à différents usages : la randonnée, l’activité́ cynégétique, 
l’observation de la nature... Elle offre aussi une richesse indéniable de 
biodiversité́. 
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La pisciculture, une activité́ traditionnelle en crise 
La Sologne est la deuxièm

e région de France en surface d’étangs (11.000 ha), 
ex- æ

quo avec la Brenne, après la Dom
bes. La Grande Sologne concentre la 

grande m
ajorité́ des étangs de Sologne. Cette spécificité́ justifie son appellation 

de « Sologne des étangs » (environ 2.800 étangs). La Sologne ne produit 
aujourd’hui qu’environ 400 tonnes de poissons, com

pte tenu de la pauvreté́ 
des eaux, des  étangs inexploités, des contraintes de gestion et des dégâts 
divers (espèces invasives..). 
 

L’agriculture : la spécificité́ solognote 
L’agriculture occupe aujourd’hui à peine 12 %

 du territoire de la Grande 
Sologne, soit une surface relativem

ent m
odeste en com

paraison avec les autres 
pays ruraux du départem

ent et de la région.  
La vocation agricole de certaines surfaces a donc disparu au profit de 
l’enfrichem

ent, du boisem
ent et de l’utilisation cynégétique de l’espace. 

M
algré́ un caractère rural, certaines com

m
unes ne com

ptent plus aucun 
agriculteur à titre principal.  
 

La Sologne : prem
ière région cynégétique de France 

La chasse et les activités cynégétiques participent à l’histoire et à la notoriété́ 
du Pays, y com

pris dans l’im
aginaire collectif (Raboliot, le braconnage)... Elle a 

largem
ent 

contribué 
à 

son 
développem

ent 
économ

ique, 
touristique 

et 
identitaire ainsi qu’à la structuration du territoire (châteaux, foncier...). 
 

 
 Un patrim

oine naturel reconnu 
La Grande Sologne se caractérise par une m

osaïque de m
ilieux varies : étangs, 

prairies, landes et forets se succèdent, avec égalem
ent des tourbières acides, 

corridors 
alluviaux 

et 
landes 

sèches 
rem

arquables. 
Les zones hum

ides de Sologne sont inscrites depuis 1972 sur la liste des zones 
hum

ides d'im
portance internationale de l’Union m

ondiale pour la nature 
(UICN). La Sologne des étangs constitue un m

ilieu naturel avec une flore et une 
faune rem

arquable. Ses 30 000 hectares de zones hum
ides (2 800 étangs, cours 

d’eau, m
arais) la placent au huitièm

e rang national des zones hum
ides 

continentales d’im
portance internationale. La Grande Sologne est concernée 

par les deux Directives européennes Natura 2000, divers classem
ents (ZNIEFF, 

réserves volontaires...).  
Le tourism

e : une réelle économ
ie 

Adossée à la Vallée de la Loire (patrim
oine UNESCO) et bénéficiant d’une 

notoriété́ internationale due notam
m

ent à la qualité́ cynégétique de son 
territoire, la Sologne est reconnue com

m
e une destination touristique à part 

entière : châteaux prestigieux (Cham
bord, Cheverny...), patrim

oine religieux et 
vernaculaire 

hérité 
du 

passé, 
espaces 

naturels 
types... 

Ses 
résidences 

secondaires et sa proxim
ité́ avec l’Ile de France en font une destination facile 

pour les w
eek-ends et les courts séjours.  

 Un territoire qui s’organise.  
Entre 2000 et 2006, la Grande Sologne a vu son territoire se structurer par la 
création de trois com

m
unautés de com

m
unes. 

Depuis leur création, les trois com
m

unautés ne cessent de conforter leurs 
com

pétences : services à la population (petite enfance, gens du voyage..), 
équipem

ents (m
aison de retraite intercom

m
unale..), tourism

e (m
aison à thèm

e, 
circuits vélos...), économ

ie (zones d’activités...). Elles s’engagent dans le 
portage de projets structurants et réfléchissent à une fusion de leur périm

ètre.  
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A
m

bitions pour le SCoT du Pays de G
rande Sologne  

La Grande Sologne constitue un territoire exceptionnel (naturel, culturel...) et 
fortem

ent identitaire au cœ
ur d’un vaste m

assif forestier inscrit sur 3 
départem

ents (Cher, Loir-et-Cher, Loiret). 
Cette spécificité́ confère au Pays de Grande Sologne des atouts indéniables :  

• 
Une destination touristique m

ajeure en région Centre (élaboration 
d’une m

arque Sologne) 
• 

Une richesse patrim
oniale reconnue internationalem

ent (plus grand 
site terrestre européen au titre de la directive Habitats, ZNIEFF...) 

• 
Une identité́ culturelle forte  

Cependant, ne disposant pas de pôles m
ajeurs et confronté à divers séism

es 
économ

iques im
portants (GIAT Industries, M

atra autom
obiles, Porcelaine de 

Sologne, etc.), le Pays de Grande Sologne dépend dans une grande m
esure dans 

pôles économ
iques extérieurs à son territoire au prem

ier rang desquels 
l’agglom

ération Orléanaise puis Blois, Bourges-Vierzon, Rom
orantin-Lanthenay 

et l’Ile de France.  
Jusqu’à m

aintenant, faute de disposer d’outils de m
édiation cohérents avec ces 

agglom
érations, les échanges étaient résiduels alors que l’organisation de ce 

territoire 
nécessiterait 

un 
flux 

perm
anent 

d’inform
ations 

: 
form

ations, 
étalem

ent urbain (lotissem
ent...), desserrem

ent économ
ique, transports, etc. 

Les élus du Pays de Grande Sologne considèrent ainsi que ce ScoT constituera, 
non seulem

ent, le docum
ent stratégique de planification nécessaire à ce 

territoire fragile m
ais égalem

ent l’outil de m
édiation indispensable pour 

échanger « d’égal à égal » avec ces territoires.  
         

H
istorique de l’élaboration du SCoT  

L’élaboration du SCoT du Pays de Grande Sologne a été lancé en avril 2016. 
Entre 2016 et 2023, plusieurs grands tem

ps on eut lieu :  
• 

2016 
- 

2017 
: 

Élaboration 
du 

diagnostic, 
de 

l’état 
initial 

de 
l’environnem

ent, 
d’un 

prem
ier 

Projet 
d’Am

énagem
ent 

et 
de 

Développem
ent Durable (PADD) et d’une ébauche de Docum

ent 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) 

• 
2018 : Désaccord politique sur le PADD et DOO  

• 
2019 : M

ise à jour du diagnostic et reprise du nouveau PADD  
• 

2020 
: 

Contexte 
sanitaire 

m
ajeur 

ralentissant 
la 

procédure 
d’élaboration  

• 
2021 - 2022 : Nouveau PADD et DOO en tenant com

pte des évolutions 
réglem

entaires notam
m

ent liées à la loi Clim
at et Résilience 
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Le m
ode de développem

ent du territoire du Pays de 
G

rande Sologne 
 U

n m
ode de développem

ent réaliste 

Le diagnostic du SCoT du Pays de Grande Sologne est le fruit d’un travail de 
collecte de données, de leur synthétisation et des nom

breux échanges entre 
les élus, les personnes publiques associées et concertées, ainsi que les 
populations.  
De ce fait, il s’agit de créer un projet de SCoT adapté aux besoins réels du 
territoire, que ce soit en m

atière d’objectifs dém
ographiques, de logem

ents, 
d’em

plois, de développem
ent économ

ique, ou encore d’équipem
ents, qui sont 

notam
m

ent déduits des analyses du diagnostic. 
 Les am

énagem
ents et objectifs chiffrés différents entre les types de polarités 

com
posant l’arm

ature urbaine du territoire, tém
oignent de ce réalism

e, qui 
n’am

bitionne pas de faire de chacune des com
m

unes une m
étropole, m

ais 
d’équiper des pôles en fonction de leur périm

ètre d’influence, tout en 
développer les m

obilités pour y accéder, de façon à créer un territoire cohérent 
et équilibré.  
 Choisir un m

ode de développem
ent réaliste im

plique aussi de prendre 
conscience des atouts ainsi que des faiblesses et dangers de son territoire, pour 
y répondre de façon adaptée. Par exem

ple,  être conscient que les activités 
hum

aines altèrent la qualité́ de certaines ressources du territoire, com
m

e l’eau, 
le foncier, ou les paysages naturels et bâtis, perm

et au territoire d’adopter des 
m

esures d’évitem
ents, de réduction et de com

pensation pour en lim
iter les 

effets.  
      

   U
ne identité forte à valoriser  

La force du territoire du Pays de la Grande Sologne réside dans son identité 
atypique. Elle s’exprim

e par des forces com
plém

entaires qui confèrent au 
territoire une aura ressourçant et riche d’expérience, et lui perm

ettent 
d’envisager des capacités de rebond à long term

e. 
La ruralité́ se précise par deux apports m

ajeurs en tant que cam
pagne ressource, 

à la fois productive et au passé industriel, et cam
pagne nature qui est le 

réceptacle des espaces naturels et paysagers plus ou m
oins préservés. Ces deux 

cam
pagnes structurent une Grande Sologne intim

iste et des espaces «vivants» 
plus ou m

oins éloignés des villes.  
Dans l’ensem

ble, les signes de singularités locales se présentent au travers :  
• 

D’espaces naturels reconnus pour leur richesse. Les forêts et les 
étangs form

ent un réseau support d’une qualité du cadre de vie. 
L’ensem

ble du territoire étant classé en zone Natura 2000, son 
exceptionnalité environnem

entale est avérée.   
• 

D’espaces agricoles productifs et propres aux caractéristiques du 
territoires.  

• 
De productions labellisées agricoles (« m

arque Sologne », « produits 
de Sologne », « C du Centre ») jouant en faveur d’une im

age 
qualitative du territoire en lien avec l’agro-tourism

e, m
ais aussi avec 

les évolutions des m
odes de vie en quête d’authenticité́ et de 

proxim
ité́. 

• 
D’activités cynégétiques et de pisciculture extensive lié directem

ent à 
l’im

age et au patrim
oine de la Grande Sologne.  

• 
D’un patrim

oine bâti typiquem
ent solognot.  

 Construire son m
ode de développem

ent, en parti autour de son identité, 
perm

et à La Grande Sologne de lui donner un sens qui parle à tous. Cela lui 
perm

et égalem
ent d’entretenir et de valoriser cette identité, notam

m
ent 

paysagère 
et 

patrim
oniale, 

 
en 

l’utilisant 
com

m
e 

pan 
solide 

de 
son 

développem
ent économ

ique et com
m

e vitrine de sa stratégie touristique.  
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U
n territoire résilient  

Le Bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophe défini 
la résilience com

m
e « la capacité d’un systèm

e, une com
m

unauté ou une 
société exposée aux risques, de résister, d’absorber, d’accueillir et de corriger 
les effets d’un danger (...), notam

m
ent par la préservation et la restauration de 

ses structures essentielles et de ses fonctions de base ».  
Ainsi, d’un un contexte m

ondial où les crises, qu’elles soient – sociales – 
politiques – environnem

entales – énergétiques – ou autre – se succèdent, la 
résilience se doit d’être un m

ot d’ordre dans chacune des stratégies de 
développem

ent sur le long-term
e.   

Le changem
ent clim

atique, par exem
ple, augm

ente l’exposition aux risques des 
populations, 

cela 
se 

m
anifestant 

par 
des 

épisodes 
d’inondation 

plus 
récurrentes, une dégradation de la qualité́ de l’air, etc. Ces questions 
transversales autour de l’environnem

ent sont bien prises en com
pte dans le 

m
ode de développem

ent de la Grande Sologne, qui les considère dans ses 
opérations d’am

énagem
ent, ou encore ses objectifs chiffrés de consom

m
ation 

d’espaces. En effet, la préservation des espaces naturels, la m
ise en avant de 

m
odes de construction durable, le soutient à la végétalisation dans les m

ilieux 
urbanisés, la lim

itation de la consom
m

ation d’espaces NAF en extension, ou 
encore la prom

otion de m
odes de déplacem

ent doux, sont des exem
ples de 

m
esures am

éliorant la résilience du territoire à de tels dangers.  
 En dehors des questions clim

atiques, des sujets sociaux, com
m

e ceux de la 
m

ixité intergénérationnelle, des changem
ents des m

odes de consom
m

ation et 
de travail, ou de la diversité socles, am

ènent égalem
ent les territoires à s’arm

er 
de m

esures pour être résilients à ces changem
ents. En effet, le Pays de Grande 

Sologne, vise à s’y adapter, et à se préparer pour d’autres changem
ents 

sociétaux futurs, et le m
aintien dans son m

ode de développem
ent qui intègrent 

ces dim
ensions, et propose aussi des m

esures d’anticipation.  
      

Q
ue retenir de son m

ode de développem
ent ?  

Résilience, Réalism
e, et Identité sont les trois m

ots d’ordre du m
odèle de 

développem
ent poursuit par le SCoT du Pays de Grande Sologne. 

Il est question de conforter la situation socio-économ
ique du Pays de Grande 

Sologne, tout en poursuivant son développem
ent avec des objectifs réalistes 

en term
es de dém

ographie / logem
ents / économ

ie, qui protège son identité 
aussi bien paysagère qu’historique, et s’adapte au contexte changeant actuel 
et de dem

ain,  im
pacté par le changem

ent clim
atique et les diverses crises 

socio-économ
iques.  

En 
effet, 

le 
réchauffem

ent 
clim

atique, 
la 

concurrence 
économ

ique 
et 

territoriale, les évolutions dans les m
odes de vie des personnes, font offices de 

forces de changem
ent m

ajeures qui dem
andent des élém

ents de réponse au 
nom

 de l’attractivité́ du territoire du SCoT du Pays de Grande Sologne.  
Les paysages, l’environnem

ent, les ressources naturelles, le patrim
oine bâti, le 

passé industriel,  ou encore les filières économ
iques spécifiques, sont des 

élém
ents taillés pour reconfigurer l’attractivité́ et la lisibilité́ du territoire.  
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Les enjeux identifiés du SC
oT  

 Plusieurs enjeux ont été identifiés à la fin des différents volets du diagnostic et 
de l’état initial de l’environnem

ent. Ils ont été synthétisés et regrouper sous les 
six grands enjeux suivants.  

 R
enforcer l’attractivité du territoire pour les jeunes et les actifs 

Un des enjeux m
ajeurs pour le SCoT est sa capacité à attirer des populations 

plus jeunes et/ou des actifs, pour redynam
iser son territoire. Il s’agit ainsi de 

trouver des m
esures qui rendrait le Pays de Grande Sologne davantage attractif, 

que ce soit à travers des équipem
ents, services et com

m
erce plus variés, des 

possibilités d’em
plois et de form

ations plus im
portantes, des logem

ents adaptés 
à différents types de population, des m

obilités plus développées, etc.  

 Fournir une offre de logem
ent adaptée à la population et aux effets du 

changem
ent clim

atique 

La question de l’habitat fait égalem
ent partie intégrante du projet de SCoT qui 

entend diversifier son offre de logem
ents en term

es notam
m

ent de m
ixité 

sociale, ou encore de besoins générationnels (logem
ents adaptés pour les 

personnes âgées, les étudiants, etc.). Il s’agira égalem
ent de proposer des 

logem
ents adaptés aux effets du changem

ent clim
atique, avec des m

atériaux 
éco-responsables ou encore une m

eilleure isolation pour lutter contre la 
vulnérabilité et la précarité énergétique. Afin de lim

iter la consom
m

ation 
d’espace en extension, il s’agira égalem

ent d’adopter des dispositifs de lutte 
contre la vacance résidentielle.  

   

  G
arantir un cadre de vie agréable et partagé 

L’idée d’un cadre de vie agréable et de qualité est au cœ
ur du projet de SCoT. Il 

s’agit en effet d’am
énager le territoire de façon durable et adaptée aux besoins 

des 
différentes 

population 
qui 

leur 
perm

ettra 
ainsi 

de 
vivre 

ensem
ble 

sereinem
ent et protégera leur santé. La préservation de la biodiversité est l’un 

des m
oyens pour am

éliorer le cadre de vie, grâce par exem
ple à la végétalisation 

au sein des m
ilieux urbanisés, qui rend le cadre plus agréable et participe en plus 

à la lutte contre les ilots de chaleurs. La lutte contre la pollution et les nuisances 
(sonores et lum

ineuses) en sont d’autres exem
ples. Ce travail sur l’am

élioration 
du cadre de vie, que ce soit pour les résidents ou les entreprises participe 
égalem

ent à l’attractivité du territoire.  

 V
aloriser et protéger l’identité solognot aussi bien dans les paysages que dans 

l'économ
ie 

L’identité solognot s’exprim
e à travers ses paysages naturels et bâtis, les 

protéger ainsi que les valoriser fait partie d’un enjeu capital du projet de SCoT, 
à la fois en tant que fort tém

oignage de la typicité solognote m
ais aussi que 

com
m

e facteur d’attractivité. Ainsi, intégrer cette double dim
ension de 

protection et de valorisation, dans l’am
énagem

ent du territoire, est un enjeu 
im

portant. Par ailleurs, le développem
ent d’un m

odèle économ
ique solognot 

basé sur les savoir-faire de la région, son potentiel touristique, ou encore le 
renforcem

ent de la m
arque Sologne, perm

et égalem
ent de valoriser cette 

identité.  
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 S’organiser 
autour 

d’une 
offre 

économ
ique 

diversifiée, 
accessible 

et 

cohérente 

L’organisation par types de sites pour le développem
ent économ

ique répond à 
un enjeu de lisibilité et de cohérence de l’offre économ

ique du territoire. Il s’agit 
par exem

ple de développer des zones accessibles pour le com
m

erce, de 
revitaliser les centres-bourgs via l’artisanat, ou encore d’avoir des zones 
d’activité structurant l’ensem

ble des flux du territoire. La diversification de 
l’économ

ie du Pays de Grande Sologne est égalem
ent un enjeu de taille qui 

touche à différents secteurs plus ou m
oins en place sur le territoire, com

m
e 

l’agriculture, la pisciculture, le com
m

erce de proxim
ité, le tourism

e, l’industrie 
ou encore les énergies renouvelables.  

 V
aloriser et préserver les espaces et ressources naturelles solognotes 

Enfin, la préservation et la valorisation des espaces et ressources naturelles du 
territoire est un enjeu au cœ

ur du projet de SCoT. Il s’agit de protéger les 
réservoirs et corridors de biodiversité, m

ais égalem
ent de lim

iter les risques 
naturels et technologiques et les pollutions. Il est égalem

ent question 
d’am

éliorer la gestion de ressources tels que l’eau ou d’infrastructure et de 
réseaux com

m
e ceux d’assainissem

ent ou de gestion des déchets. Ces actions 
participent 

autant 
à 

la 
lutte 

contre 
le 

changem
ent 

clim
atique, 

qu’à 
l’am

élioration de l’attractivité du territoire. 

       

Les défis transversaux posés au SC
oT  

 La révolution num
érique 

Le renforcem
ent de l’attractivité du territoire passe par une desserte num

érique 
optim

ale en direction de ses habitants et entreprises. Sans cela, les fidéliser et 
les attirer sera com

plexe. 
Le num

érique établit un réel potentiel pour l’irrigation du développem
ent 

dém
ographique et économ

ique aussi bien dans les espaces urbains que ruraux. 
En cela, il accom

pagne cette volonté des citoyens de s’inscrire dans une logique 
de proxim

ité entre lieux de vie et de travail ; entre lieux de vie et services publics 
ou privés (e-m

édecine, e-learning, e-com
m

erce, etc.). 
 La 

transition 
écologique, 

énergétique 
et 

l’adaptation 
au 

changem
ent 

clim
atique 

Le changem
ent clim

atique se fait sentir au travers de la m
anifestation et de la 

fréquence régulière de phénom
ènes m

étéorologiques (tem
pêtes, inondations, 

entre autres), de concentration de gaz à effet de serre ou de particules, tous 
nuisant pour la santé et la sécurité des personnes. 
Les seules collectivités du Pays de Grande Sologne ne peuvent pas infléchir un 
m

ouvem
ent aux répercussion m

ondiale. Toutefois, leur responsabilité à l’égard 
de leurs citoyens im

plique d’engager des politiques publiques de nature à 
anticiper 

la 
survenue 

de 
certains 

risques 
et 

nuisances. 
Leur 

politique 
d’am

énagem
ent et d’urbanism

e doivent donc y contribuer. 

 Le cadre de vie, le paysage et la santé 

L’attractivité n’est pas innée, elle se construit. Or, les individus sont de plus en 
plus sensibles aux questions relatives à leur cadre de vie, à leurs paysages, et à 
leur santé. 
Un territoire qui offre des conditions de vie agréables, sécurisées et une liberté 
de choix en term

es de logem
ents, d’équipem

ents scolaires, de santé, sportifs, 
culturels et de loisirs, de com

m
erces, de m

obilités, etc., un accès aux paysages 
et à la nature, possèdera un avantage com

pétitif sur d’autres. Toutes ces 
com

m
odités entraînent fidélité et attrait. 
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 Le développem
ent économ

ique 

La création de valeur ajoutée et d’em
plois perm

et de distinguer les territoires 
attractifs de ceux qui sont en décrochage. 
Aussi, il est vital de bâtir une stratégie économ

ique et de la m
ettre en œ

uvre 
pour être lisible dans les classem

ents nationaux et internationaux. 
Le foncier, l’im

m
obilier d’entreprises, la qualité des espaces d’activités, les 

am
énités à destination des actifs, la présence de centre de form

ation et de 
recherche, l’accom

pagnem
ent et la m

ise en réseau des acteurs économ
iques, 

font partie de ces élém
ents indispensables pour soutenir les com

paraisons avec 
d’autres territoires, m

ais aussi sont des élém
ents d’attractivité du territoire et 

au service de la com
pétitivité des entreprises. 

En perm
ettant aux entreprises de prospérer et de s’im

planter, le niveau d’offre 
d’em

ploi ira en s’accroissant, am
enant des personnes à choisir le Pays de Grande 

Sologne com
m

e destination professionnelle et résidentielle. 
 La m

ise en valeur touristique 

La prom
otion d’activités touristiques perm

et un entretien parfois plus assidu du 
patrim

oine naturel et bâti qui se voient revaloriser à travers des gestions 
encadrées de leur qualité.  
Le tourism

e am
ène aussi des flux de personnes, ce qui créé une économ

ie 
propre à ses flux, perm

ettant une augm
entation de fréquentation dans les 

com
m

erces et divers services, redynam
isant villages et centre-bourgs. 

Dans des régions com
m

e la Grande Sologne, où l’identité est forte et le potentiel 
touristique déjà connu à l’échelle nationale, une m

ise en valeur plus poussée de 
ces sites touristiques et des activités économ

iques qui leur sont reliés, sera 
bénéfique pour le territoire à la fois d’un point de vue patrim

onial et 
économ

ique.  
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Les prim
ats de la vision stratégique 

La stratégie souhaitée par les élus s’articule autour de trois m
ots d’ordre qui 

regroupent les enjeux évoqués précédem
m

ent : résilience, réalism
e et identité. 

R
ésilience  

L’élaboration du SCoT s’insère dans un cadre où les m
utations socio-

économ
iques et environnem

entales s’accélèrent. Les m
odes de vie des 

populations faisant de m
êm

e, notam
m

ent en réponse aux crises sociales, 
économ

iques, écologiques, énergétiques, sanitaires, etc.   

L’enjeu est donc de faire de la résilience un point central de la stratégie où le 
territoire se dote de m

oyens pour s’adapter aux nouveaux besoins des 
populations et des entreprises, ainsi que de réagir aux effets du changem

ent 
clim

atique.  

R
éalism

e 

Pour élaborer un projet de développem
ent, il est nécessaire d’être conscient de 

la réalité de son territoire, de ses besoins, de ses atouts et de ses lim
ites.  Il ne 

s’agit pas, par exem
ple, d’adopter des objectifs irréalisables, m

ais plutôt 
adaptés au territoire et à son contexte. 

Dans cette perspective, l’articulation du SCoT du Pays de Grande Sologne autour 
d’une arm

ature urbaine com
posée de polarités répondant à des besoins 

différents, lui perm
ettra de fonctionner avec des dynam

iques et des fonctions 
com

plém
entaires 

sur 
les 

dim
ensions 

économ
iques, 

touristiques, 
environnem

entales, de services et d’équipem
ents, de form

ation, de loisirs, etc. 
Toutes les com

m
unes n’ayant pas vocation à devenir des m

étropoles, chacune 
de ces polarités répondront aux besoins des com

m
unes et populations 

présentes dans leur périm
ètre de rayonnem

ent. Ainsi, la volonté́ de préserver 
un m

ode de développem
ent fondé sur la proxim

ité́ et structuré par ces polarités 
affirm

ées en m
ilieu rural est une base intangible. Le but étant d’arriver à un 

espace équilibré interagissant en cohérence en son sein.  

  Identité 

Le patrim
oine, qu’il soit bâti ou naturel, fait partie intégrante de l’identité 

solognote. Sa protection et sa valorisation sont elles aussi au cœ
ur du projet de 

SCoT, et à prendre en com
pte dans les décisions d’am

énagem
ent du territoire. 

Le bâti typique solognot, son agriculture caractéristique, son histoire industrielle, 
ses forêts et ses étangs, la « m

arque Sologne », ou encore sa renom
m

ée en tant 
que destination cynégétique, participe aux développem

ents économ
ique et 

touristique du territoire, m
ais aussi plus sim

plem
ent à son identité.  

Ainsi, bâtir un projet de SCoT autour de ces caractéristiques, apporte à la fois un 
sens à la dém

arche, m
ais aussi une form

e de réalism
e et de résilience, car ces 

élém
ents sont des atouts réels du territoires prêts à être d’avantage valoriser 

pour l’aider dans son adaptation aux contextes changeants d’aujourd’hui et de 
dem

ain, que ce soit d’un point de vue environnem
ental ou socio-économ

ique.  
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Les principes du projet de territoire retenu 
 Le Projet d’Am

énagem
ent et de Développem

ent Durables (PADD) fait de ses 
ressources naturelles, paysagères, économ

iques et hum
aines le point d’ancrage 

du développem
ent à venir du territoire. Afin de m

axim
iser les retom

bées de ces 
dernières, il s’agit d’accom

pagner leur évolution à partir d’une dém
arche qualité 

respectueuses de leurs assises, à savoir le territoire en lui-m
êm

e. 

La sym
biose entre ses com

posantes qui sont ses paysages bâtis et naturels, ou 
encore son identité agricole et industrielle, sont constitutifs d’un patrim

oine 
que le projet entend préserver dans le tem

ps et valoriser. 

 Du point de vue du positionnem
ent, l’objectif est d’affirm

er le SCoT du Pays de 
Grande Sologne à la fois com

m
e un territoire cherchant à cultiver ses atouts et 

sa diversité au nom
 d’une com

plém
entarité créatrice de richesses de façon à 

fournir aux populations des opportunités supplém
entaires dans leurs parcours 

de vie et professionnels, et un territoire am
bitionnant de renforcer son 

attractivité au travers de ses atouts paysagers, naturels, économ
iques, hum

ains, 
ou encore spécifiques. 

 Sur le plan des objectifs, la volonté est de valoriser l’authenticité des espaces de 
vie du territoire du SCoT en s’appuyant sur une organisation polycentrique, axée 
sur la proxim

ité à l’égard des besoins des populations. 

Il s’agit de m
ettre le territoire en position d’adaptation aux évolutions 

environnem
entales, sociales et économ

iques de m
anière à tendre vers une 

perform
ance collective qui soit pérenne dans le tem

ps. En cela, l’approche de la 
stratégie qui épouse les contours du développem

ent durable au nom
 du bien-

être des populations présentes et futures et de leur diversité: actifs, jeunes, 
personnes âgées, touristes, entrepreneurs, etc. 

   

Un positionnem
ent recherché d’être un espace d’équilibre qui s’organise en 

interne autour d’un réseau de polarités aux rayons d’influence différentes, et 
d’un archipel de bourgs. 

 Dans cette perspective, l’attractivité ne se décrète pas, elle s’organise en gérant 
les transitions. Il s’agit d’éviter toute brutalité dans des adaptations nécessaires 
induites par le réchauffem

ent clim
atique, les m

odes de vie et de travail des 
habitants, ou les évolutions économ

iques entre autres. 

 Ce projet répond aux problém
atiques citées plus haut com

m
e défis transversaux 

posés au SCoT, et résultant des travaux issus du diagnostic et de ses enjeux  

• 
La révolution num

érique  
• 

La transition écologique, énergétique et l’adaptation au changem
ent 

clim
atique  

• 
Le cadre de vie, le patrim

oine et la santé  
• 

Le développem
ent économ

ique  
• 

La m
ise en valeur touristique.  

 

De ce point de vue, le Projet d’Am
énagem

ent et de Développem
ent Durables 

(PADD) affirm
e une volonté de qualité devant aller au-delà de la qualité 

paysagère et des espaces de biodiversité rem
arquables. L’action politique doit 

porter sur la valorisation de l’ensem
ble des ressources présentes pour m

odeler 
une im

age qualitative d’un territoire qui cherche à organiser sa transition 
économ

ique et écologique. C’est pourquoi le souhait des élus est de s’appuyer, 
de façon transversale, sur : 

• 
La qualité patrim

oniale des paysages, de la biodiversité et du bâti. 
• 

Le systèm
e agricole, piscicole, sylvicole. 

• 
Les ressources naturelles. 

• 
Le tissu économ

ique. 
• 

Le m
aillage urbain, rurale, de villes et bourgs dynam

iques. 
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La stratégie du SCoT m
et en avant les questions de bien-être et de bien-vivre 

des populations, dans un contexte où ces notions sont m
ises au centre des 

préoccupations et des m
oyens d’actions du territoire du SCoT. 
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Les objectifs de la stratégie territoriale retenus 
 Dans l’ensem

ble, la stratégie développée dans le PADD im
plique : 

• 
Un concentré de Sologne 

• 
Un territoire de nature 

• 
Un ADN industriel, agricole et naturel à redynam

iser en s’appuyant sur 
des leviers de développem

ent forts, pour une économ
ie diversifiée et 

renouvelée 
• 

Une richesse interne à valoriser tout en capitalisant sur ses accroches 
extérieures 

• 
Une opportunité suite à la grande crise sanitaire 
 

O
bjectif 1 : V

aloriser le « typiquem
ent solognot », en le préservant m

ais aussi 

en le partageant  

Organiser le territoire pour en développer chaque espace 

Structurer 
le 

territoire 
est 

essentiel 
pour 

une 
irrigation 

effective 
du 

développem
ent pour créer une dynam

ique qui s’étendra à toutes les com
m

unes 
du SCoT. Ainsi le projet de développem

ent se fait en suivant une arm
ature 

urbaine définie et organisée selon plusieurs polarités ayant un rayonnem
ent 

différent. Elles organisent ainsi la répartition des objectifs de logem
ents, des 

com
m

erces, des équipem
ents et services, ou encore des espaces économ

iques.  

 Organiser le territoire en espaces de vie fonctionnels et vécus pour une culture 
de proxim

ité renforcée 
Le territoire du SCoT est structuré par deux bassins de vie principaux : celui de 
Lam

otte-Beuvron et celui de Salbris. L’objectif est de renforcer l’offre en 
services, équipem

ents et com
m

erces au sein de ces polarités pour affirm
er ces 

espaces de vie, en répondant aux besoins des habitants du SCoT, à une échelle 
hum

aine, de proxim
ité. Cette échelle hum

aine a égalem
ent pour objectif le 

renforcem
ent du lien social. Il s’agit d’avoir une arm

ature urbaine fonctionnelle, 
cohérente et équilibrée.  

   Sous-objectifs : 

• 
M

aintenir, voire renforcer l’offre de services et d’équipem
ents pour 

des espaces ruraux vivants 
• 

Affirm
er 

des 
espaces 

de 
vie 

cohérents 
au-delà 

des 
frontières 

com
m

unales, en lien avec les m
obilités 

• 
Développer une offre com

m
erciale équilibrée sur le territoire 

• 
Proposer un plan de développem

ent des rues principales ou de centre-
bourg sous l’appellation « Rue Principale » 
 

Am
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées avec 

les pôles extérieurs 
L’insertion dans un réseau de m

obilités global est la condition sine qua none 
pour bénéficier des dynam

iques environnantes, pour s’en nourrir et les coupler 
à ses spécificités propres pour ainsi être à m

êm
e de rayonner. C’est pourquoi, 

les m
obilités se réfléchissent au-delà du périm

ètre du SCoT. Il s’agit d’identifier 
les connexions stratégiques que le territoire veut développer pour s’insérer 
dans les dynam

iques régionales. Ainsi, le projet de SCoT appelle à travailler sur 
l’am

élioration du réseau interne routier, de renforcer le rôle des gares, m
ais 

aussi d’encourager des solutions m
oins polluantes que la voiture individuelle.  

Sous-objectifs : 

• 
Soutenir le m

aintien de l’axe routier / ferré nord-sud, épine dorsale du 
territoire 

• 
Soutenir les projets d’am

élioration des axes routiers et ferrés 
• 

Renforcer le rôle des gares et haltes ferroviaires com
m

e « porte 
d’entrée » du territoire 

• 
Encourager les pratiques alternatives à la voiture individuelle et les 
m

odes de déplacem
ents « durables » 
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O
bjectif 2: A

ffirm
er l’unité et le rayonnem

ent par la synergie de tous les 

territoires et la qualité de vie 

Lier redressem
ent dém

ographique et architecture territoriale 

Les territoires ruraux étant de plus en plus attractifs, le SCoT envisage un 
redressem

ent dém
ographique progressif et réaliste, am

enant égalem
ent des 

objectifs en term
es de logem

ents. Une consom
m

ation d’espace en extension 
sera ainsi engendrée m

ais respecter les lim
ites posées la Loi Clim

at et Résilience. 
En effet, l’objectif du projet de SCoT est la recherche d’un développem

ent 
vertueux en term

es de consom
m

ation d’espace. 

 Coupler accueil de nouvelles populations et optim
isation foncière 

Le SCoT envisage une progression de sa population, des logem
ents, en 

contenant autant que possible l’enveloppe de consom
m

ation d’espaces, et en 
m

ettant l’accent sur le renforcem
ent des différents pôles du territoire. 

Le redressem
ent dém

ographique et les urbanisations induites n’im
pliquent pas 

nécessairem
ent une consom

m
ation forte des espaces agricoles et naturels m

ais 
privilégient une réutilisation des friches program

m
ées. 

Urbaniser différem
m

ent, en consom
m

ant m
ieux l’espace, en préservant 

l’environnem
ent et en rendant la fonctionnalité des espaces plus optim

isée est 
égalem

ent un levier d’attractivité pour le territoire. 

Sous-objectifs : 

• 
M

obiliser prioritairem
ent les disponibilités foncières au sein des 

espaces urbanisés pour lutter contre l’étalem
ent urbain  

• 
Privilégier les secteurs d’urbanisations hors des espaces productifs 
(agricoles et forestiers) 

• 
Optim

iser les espaces en extension par des am
énagem

ents durables 

   

 Accueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins  

Suite à la grande crise sanitaire du prem
ier sem

estre 2020, la population urbaine, 
notam

m
ent celle francilienne à 1h45 du Pays de Grande Sologne, souhaite un 

environnem
ent m

oins stressant, profitant des bonheurs sim
ples de la vie en 

phase avec les valeurs de bien être, de santé tout en profitant de logem
ents plus 

accessibles, plus fonctionnels, plus spacieux et trouvant ainsi un équilibre entre 
vie professionnelle et personnelle.  

La valorisation de l’attractivité de la Grande Sologne et de son identité nécessite 
d’apporter des réponses aux nouveaux besoins exprim

és par les habitants 
actuels et futurs, afin de leur perm

ettre d’y réaliser leur parcours personnel 
(objectifs de logem

ents et diversification du parc résidentiel).  

Sous-objectifs : 

• 
Déterm

iner des objectifs de logem
ents en prise avec l’existant 

• 
Diversifier le parc de logem

ents pour des parcours résidentiels 
com

plets 
 M

aintenir et valoriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et 

source d’attractivité 

L’objectif est de valoriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort 

et source d’attractivité. Ceci se fera à travers la préservation des cœ
urs de 

village, l’usage des m
atériaux et form

es urbaines typiquem
ent solognots, 

l’insertion paysagère des nouvelles opérations dans leur environnem
ent, ou 

encore la rénovation de qualité avec m
atériaux locaux, etc. 
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O
bjectif 3 : B

ooster la vitalité de l’économ
ie en m

ettant nos atouts au service 

d’une activité renforcée 

Définir un projet économ
ique de long term

e 

Après la forte désindustrialisation du territoire, l’économ
ie présentielle a pris le 

dessus. Le projet du SCoT vise aujourd’hui à créer les conditions à long term
e 

d’un « second souffle » économ
ique à travers une stratégie d’attractivité 

globale et de diversification de ses activités dans tous les dom
aines (industriel, 

services, tourism
e, résidentiel, com

m
ercial, etc.). Le projet économ

ique de 
Sologne entend transform

er les atouts du territoire en notoriété, et la notoriété 
en attractivité. 

 Consolider des pôles économ
iques de qualité 

L’objectif du SCoT est de déterm
iner une organisation des pôles économ

iques 
am

éliorant la visibilité et la lisibilité du territoire et lui perm
ettant d’être 

identifié com
m

e un véritable espace économ
ique perform

ant entre Orléans, 
Vierzon, Blois, Bourges et Tours. Il est égalem

ent question de veillé à adopter 
une politique de sobriété en term

es de consom
m

ation d’espace, qui autorise 
quand m

êm
e une enveloppe foncière supplém

entaire en extension et non 
localisée, 

qui 
dem

eure 
en 

effet 
absolum

ent 
nécessaire. 

Ces 
espaces 

économ
iques doivent égalem

ent être de qualité , aussi bien en term
es de 

services que de gestion des ressources.  

Sous-objectifs : 

• 
Organiser le développem

ent économ
ique pour une m

eilleure visibilité 
et lisibilité du territoire 

• 
Définir 

une 
politique 

d’am
énagem

ent 
économ

ique 
raisonnée 

et 
réaliste 

• 
Veiller à la qualité d’am

énagem
ent des espaces économ

iques 

 Développer une économ
ie num

érique au service de la m
odernité du territoire 

Les évolutions technologiques et num
ériques viennent m

odifier le paysage 
économ

ique de nom
breux pans d’activités. Dans ce contexte, une dém

arche 

spécifique devra perm
ettre l’accom

pagnem
ent du tissu économ

ique local dans 
une perspective d’ém

ancipation des activités innovantes. 

Sous-objectifs : 

• 
Am

éliorer les connexions num
ériques pour un territoire intégré 

• 
Créer les conditions favorables au développem

ent d’une filière 
num

érique 
 

Accom
pagner les agricultures de dem

ain et l’agrotourism
e 

Les espaces agricoles présentent une grande diversité de fonctions et de valeurs 
qu'il convient de préserver pour leurs bénéfices économ

iques et productifs, 
paysagers, écologiques, culturels et identitaires. En effet, l’agriculture solognote 
constitue une filière économ

ique, qui véhicule une im
age de qualité et qui 

retentit sur la plupart des activités du territoire (tourism
e, qualité de vie, 

attractivité résidentielle, gastronom
ie, etc.). D’autre activité telles que la chasse 

véhicule égalem
ent cette im

age.  

Le territoire souhaite engager activem
ent une réflexion sur la place de 

l’agriculture, la déprise agricole et continuité écologique, sur les possibilités de 
développem

ent de l’élevage, du m
araîchage, sur l’exploitation forestière et la 

transform
ation (exportation des bois de valeur) au-delà du bois-énergie. 

La pisciculture en très net recul, m
ais ayant pourtant grandem

ent contribué à 
l’identité solognote, aurait besoin de faire l’objet d’une action com

m
une entre 

l’ensem
ble des collectivités du territoire pour son m

aintien.  

Égalem
ent, Le territoire entend, au travers de sa politique foncière consacrée 

au développem
ent de l’habitat, de l’économ

ie et des équipem
ents et services, 

poursuivre une politique lim
itant fortem

ent la réduction des em
prises agricoles 

pour perm
ettre un m

aintien et un développem
ent de l’agriculture productive, 

et des exploitations agricoles. 

Toujours dans l’optique d’optim
isation du foncier, et pour ne pas m

orceler le 
parcellaire agricole, le développem

ent sera prioritairem
ent fléché dans les 

espaces déjà urbanisés et les extensions seront effectuées en continuité des 
enveloppes urbaines existantes. 
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Sous-objectifs : 

• 
Prom

ouvoir et développer des productions agricoles spécifiques 
• 

Renforcer la filière bois 
• 

M
ettre en valeur l’agrotourism

e 
• 

Valoriser des activités cynégétiques et piscicoles qui contribuent à la 
renom

m
ée du territoire 

 S’ancrer dans un espace touristiquem
ent dynam

ique en capitalisant sur la 
m

arque « Sologne » 

Le développem
ent du tourism

e en Sologne constitue l’un des projets m
ajeurs 

du territoire dans les années à venir. La m
arque Sologne ne sert pas que 

l’économ
ie touristique m

ais influe égalem
ent sur le cadre et la qualité de vie des 

habitants. La Sologne dispose d’un tourism
e vairé (« tourism

e discret » ; 
« tourism

e de grands sites » ; tourism
e fam

ilial / équestre / de nature / 
d’affaires / industriel, itinéraires de découverte, etc.), qui lui confère un fort 
potentiel. 

Il 
s’agit 

ensuite 
d’augm

enter 
le 

nom
bre 

et 
la 

qualité 
des 

hébergem
ents sur place et de créer une véritable « fonction tourism

e » à 
l’échelle du territoire dans le respect de la préservation des espaces naturels et 
patrim

oniaux.  

Sous-objectifs : 

• 
Affirm

er un double potentiel touristique 
• 

Renforcer 
la 

stratégie 
de 

la 
M

arque 
Sologne 

afin 
d’am

éliorer 
l’accessibilité touristique du territoire grâce aux outils num

ériques 
• 

Augm
enter le nom

bre et la qualité des hébergem
ents 

• 
Développer des itinéraires et la découverte du territoire 

• 
Inscrire 

le 
territoire 

dans 
sa 

spécificité 
et 

sa 
capacité 

de 
l’évènem

entiels de grande am
pleur 

   

O
bjectif 4 : Intégrer l’urgence clim

atique et environnem
entale pour atteindre 

l’excellence éco-responsable 

Veiller au bon fonctionnem
ent écologique pour assurer la durabilité du 

territoire  

L’ensem
ble du territoire du SCoT étant classé en sites Natura 2000, son 

exceptionnalité environnem
entale est im

portante à entretenir. La grande 
diversité biologique du territoire est ainsi à préserver, notam

m
ent via les 

réservoirs de biodiversité et la tram
e verte et bleue, pour m

aintenir les 
caractéristiques des m

ilieux qui perm
ettent la présence et la reproduction de la 

faune et flore. Le m
aintien de cette m

osaïque de m
ilieux dépend égalem

ent du 
m

aintien durable des filières forestières, agricoles, cynégétiques, piscicoles, 
apicole de m

anière équilibrée sur le plan économ
ique et environnem

ental. 
Lutter contre le m

orcellem
ent « physique » du territoire via des am

énagem
ents 

sont à prévoir, pour lutter contre l’engrillagem
ent. La protection des m

ilieux 
hum

ides et de leur fonctionnem
ent est déterm

inante au regard de l’ensem
ble 

des services écosystém
iques rendus (gestion des ruissellem

ents, qualité des sols, 
qualité de l’eau, quantité de la ressource, adaptation au changem

ent clim
atique, 

etc.), et le SCoT se veut donc de lutter contre leur pollution.   

Sous-objectifs : 

• 
Assurer l’exceptionnalité environnem

entale 
• 

Gérer durablem
ent les espaces nécessaires à la dynam

ique écologique 
locale et régionale 

• 
Favoriser le déplacem

ent des espèces et m
aintenir les ouvertures 

écologiques 
• 

Protéger la Tram
e Bleue 

• 
Perm

ettre la restauration des continuités et des réservoirs écologiques 
• 

Soutenir des program
m

es d’action Tram
e Verte et Bleue 

 Gérer les ressources et les risques pour un territoire durable et agréable 

L’eau est un exem
ple de ressource indispensable à l’accueil de nouveaux 

m
énages et des entreprises, que le projet du SCoT visa à la protéger et 
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entretenir les réseaux d’assainissem
ent. Le changem

ent clim
atique rend les 

aléas plus forts face aux risques naturels et industriels, et les populations encore 
plus vulnérables. Le projet de SCoT vise donc à les anticiper et surveiller pour 
pouvoir agir le plus efficacem

ent. La lutte contre la pollution et les nuisances fait 
égalem

ent partie du projet.  

Sous-objectifs : 

• 
Assurer la durabilité de la ressource en eau pour les usages de dem

ain  
• 

Prévenir et gérer les risques pour dim
inuer les aléas et la vulnérabilité 

des populations  
 Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour le 

développem
ent local 

La lutte contre le changem
ent clim

atique im
pacte aussi de trouver des solutions 

pour s’y adapter, et notam
m

ent sur le dom
aine de l’énergie. Ainsi le territoire 

vise à produire de l’énergie avec des ressources qu’il possède de façons aussi à 
diversifier son m

ixte énergétique. La production d’énergies renouvelables, fait 
égalem

ent partie du projet da la m
esure d’adaptation à sa géographie. Les 

com
m

unes 
sont 

égalem
ent 

appellées 
à 

soutenir 
les 

initiatives 
pour 

la 
valorisation de déchet ou encore de m

éthanisation. Enfin, la lutte contre la 
précarité énergétique participe aussi à cette lutte plus générale contre le 
changem

ent clim
atique. 

Sous-objectifs : 

• 
Valoriser le potentiel bois-énergie 

• 
Favoriser le m

ixte énergétique sur le territoire 
• 

Intégrer une dém
arche de valorisation des déchets 

• 
Porter le projet de m

éthanisation Sologne Agri M
éthanisation et 

perm
ettre le développem

ent de la filière biogaz 
• 

Lutter contre la précarité énergétique 
    

Faire des paysages un levier m
ajeur de l’attractivité du territoire 

Il est ici question de préserver et de valoriser les paysages naturels solognot de 
façon à ce qu’ils deviennent, davantage, des facteurs d’attractivité aussi bien 
touristique que résidentiel. Il s’agit de travailler par exem

ple sur un traitem
ent 

qualitatif des lisières urbaines, ou encore sur la végétalisation des m
ilieux urbain. 

Le patrim
oine architectural est aussi à préserver tout en faisant le nécessaire 

pour les actions de rénovation énergétique.   

• 
Préserver l’identité du territoire 

• 
Intégrer une valorisation paysagère dans les am

énagem
ents urbains 

• 
Répondre aux enjeux de préservation du patrim

oine architectural au 
regard de la rénovation énergétique 

 O
bjectif 5 : Être acteur dans la santé du territoire 

 

Prom
ouvoir un urbanism

e favorable à la santé 

Il s’agit ici de com
prendre l’urbanism

e com
m

e une variante ayant de l’influence 
sur la santé des populations, ce qui a été davantage m

is en lum
ière depuis la 

crise du COVID. De fait, la qualité de l’environnem
ent et des am

énagem
ent 

urbain sont des déterm
inants m

ajeurs de santé. L’am
élioration du cadre de vie 

constitue ainsi une urgence face aux évènem
ents sanitaires, et est intégrée dans 

le projet de développem
ent de la Grande Sologne. C’est le cas à travers des 

questions transversales com
m

e l’habitat (m
ixité sociale, densité adaptée, etc.), 

les m
obilités (déplacem

ents doux, etc.), les activités économ
iques (diversité 

d’em
plois, etc.), l’environnem

ent (préservation et valorisation de la tram
e verte 

et bleue, lutte contre la pollution, etc.), le paysage et le cadre de vie (identité 
paysagère locale), les notions de bien-être et de bien-vivre (tourism

e vert), ou 
encore la lutte contre l’engrillagem

ent. 
 Assurer une offre de santé accessible à tous 

L’objectif est de réduire les inégalités territoriales et sociales de santé en 
facilitant les parcours de soin et de santé et en prenant tous les facteurs 
d’incidences en com

pte. 
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 La structuration du développem
ent choisi 

 La dém
ographie  

L’objectif retenu dans le cadre de la révision du SCoT du Pays de Grande Sologne, 
est d’accueillir 1 530 nouveaux habitants à 2043, soit une augm

entation 
m

oyenne de 76 habitants /an. 
Dans une optique de développem

ent approprié, le projet de SCoT envisage trois 
paliers phasés de développem

ent :  
• 

Un prem
ier pallier de 6 ans (2023-2029) avec une croissance de 0 %

 par 
an 

• 
Un second pallier de 6 ans (2029–2035) avec une croissance de 0,3%

 
par an 

• 
Un troisièm

e et dernier palier de 8 ans (2035 – 2043) avec une 
croissance de 0,4 %

 par an 
 Le tableau ci-dessous détaille les objectifs de croissance dém

ographique par 
niveau de polarité et par EPCI, illustrant une augm

entation du poids relatif des 
pôles principaux au sein du territoire, dans le respect d’un m

aintien d’une 
ruralité vivante solognote. 
 L’objectif 

dém
ographique 

choisi 
concilie 

dynam
iques 

économ
iques 

et 
dém

ographiques pour tendre vers une croissance équilibrée de ces indicateurs. 
Il ne s’agit pas de créer de la concurrence entre politiques d’attractivité́ 
résidentielle et d’attractivité́ économ

ique. Au contraire, le territoire cherche à 
conforter son bassin d’em

ploi et ses espaces de vie qui lui sont adossés.  
En outre, cette am

bition répond à plusieurs enjeux essentiels pour la 
préservation de l’identité́ du territoire et du sentim

ent vécu tel que souhaité par 
les populations :  

• 
Le m

aintien des équipem
ents et des services, dont les com

m
erces, 

équipem
ents scolaires et de santé, notam

m
ent, dans tous les espaces 

de vie du SCoT.  
 

    
• 

Le m
aintien d’une m

ixité générationnelle pour atténuer l’accélération 
du vieillissem

ent de la population.  
• 

La préservation d’un niveau de m
ain d’œ

uvre en âge de travailler pour 
alim

enter le flux des besoins du tissu économ
ique.  

• 
Le développem

ent des em
plois de services aux populations au sein des 

centres villes et bourgs.  
 Les logem

ents  

Les besoins de logem
ents sont évalués en fonction :  

• 
Du point m

ort qui déterm
ine le nom

bre de logem
ents nécessaire pour 

le m
aintien des populations, dont l’une des variables clés se trouve 

entre le nom
bre de personnes qui occupe un logem

ent au titre de sa 
résidence principale.  

• 
Des 

objectifs 
dém

ographiques 
organisés 

au 
regard 

des 
enjeux 

d’équilibres 
spatiaux 

et 
de 

la 
(re)dynam

isation 
des 

centralités 
structurantes du territoire.  

• 
Des évolutions à l’œ

uvre du m
arché́ de l’im

m
obilier avec les enjeux de 

proxim
ité́ géographique aux espaces d’em

ploi, d’équipem
ents et de 

services.  
• 

Des 
capacités 

d’accueil 
des 

collectivités 
(présence 

de 
réseaux, 

m
orphologies 

urbaines, 
exposition 

aux 
risques 

naturels 
et 

technologiques, etc.).  
 En outre, les besoins en logem

ents supplém
entaires doivent répondre à des 

im
pératifs de m

ixité sociale et générationnelle. Cela am
ène à constituer une 

offre en logem
ents variée, m

oins spécifiée sur de grandes typologies (T4, T5 et 
plus). Cette diversité́ dans la taille des logem

ents devant à répondre à une 
pluralité́ de dem

ande nécessaire au m
aintien et à l’accueil de personnes âgées, 

de jeunes, de fam
illes avec ou sans enfants, de personnes seules, etc.  
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Les besoins en logem
ents supplém

entaires entre 2023 et 20) sont estim
és à   1 

931 unités. Sont com
pris ici, les logem

ents issus de la construction neuve, de la 
rem

ise sur le m
arché́ de logem

ents vacants, des changem
ents d’usage du bâti, 

du renouvellem
ent urbain.  

Les objectifs de rem
obilisation de logem

ents vacants ont été fixés à m
oins 416 

unités vacantes à l’horizon 2043. Lissée sur 20 ans, la réduction des logem
ents 

vacants s’élève à m
oins 20,8 logem

ents/an. Avec com
m

e indicateur 2 400 
logem

ents vacants en 2023, ceci correspond donc à une réduction de 17,3%
 du 

taux de vacance. Il s’agit de m
ener une politique de viabilisation des logem

ents 
vacants sur lesquels les acteurs locaux peuvent agir au travers d’instrum

ents de 
types OPAH, PIG, opération cœ

ur de villes, et de docum
ents sectoriels 

appropriés com
m

e le PLH, afin de lutter contre les logem
ents obsolètes et non 

adaptés au m
arché́ (précarité́ énergétique, m

auvaise accessibilité́, etc.). 
 Enfin, ces besoins en logem

ents supplém
entaire sont nécessaires parce qu’il 

convient :  
• 

De faire face à des évolutions socio-économ
iques qui s’exprim

ent avec 
plus 

de 
force 

(un 
vieillissem

ent 
plus 

prononcé, 
des 

fam
illes 

m
onoparentales et des personnes vivant seules plus nom

breuses, etc.) 
• 

De renforcer un m
odèle de développem

ent au sein de polarités fortes 
et 

rayonnantes, 
de 

m
anière 

à 
perm

ettre 
aux 

m
énages 

de 
se 

rapprocher des lieux d’em
ploi, d’équipem

ents et de services. 
• 

De prendre en com
pte dans le m

êm
e tem

ps, la nécessité de réhabiliter 
des logem

ents vacants et de fournir une offre en construction neuve 
pour créer des appels d’air sur les m

archés de l’im
m

obilier.  
         

La consom
m

ation d’espaces  

Les surfaces associées aux objectifs résidentiels et économ
ique prennent en 

com
pte les préoccupations associées à un développem

ent sobre, résilient et 
réaliste.  
Pour ce faire, il est souhaité́ au travers de la stratégie du territoire d’être d’abord 
dans une logique de m

obilisation des enveloppes urbaines existantes dans le 
cadre du développem

ent résidentiels, économ
iques des équipem

ents. Puis dans 
une consom

m
ation d’espace en extension sobre, respectant les m

axim
um

s 
définis dans le DOO. 
 

O
bjectifs m

axim
um

s de consom
m

ation d’espace en extension 
          

Période 
Économ

ie 
Équipem

ent 
R

ésidentiel 
Consom

m
ation 

d’espace 
en 

extension 
Total 

2023-
2032 

16,14 ha 
6 ha 

46,02 ha 
68,16 ha 

2033-
2042 

10,76 ha 
6 ha 

38 ha 
54,76 ha 

2023-
2042 

26,90 ha  
12 ha 

 84,02 ha 
122,92 ha 
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A
nalyse de la perform

ance de la stratégie choisie 
 Le développem

ent résidentiel 

Un cadre de vie qualitatif et un fort développem
ent économ

ique servent 
d’am

orce à la croissance dém
ographique. 

L’arrivée de personnes extérieures au territoire est im
portante, notam

m
ent 

celles d’actifs seuls ou en couple. Sous cet effet, le vieillissem
ent des populations 

décélère. Dans le m
êm

e tem
ps, les besoins pour m

aintenir les populations 
actuelles sont très élevées. 
L’offre de logem

ent s’accroît et est protéiform
e : logem

ents de taille variée, 
dans et en extension des enveloppes urbaines existantes, réhabilitation de 
logem

ents vacants, renouvellem
ent urbain, accession-location. 

Le parti pris est de renforcer les capacités des territoires du SCoT à perm
ettre le 

parcours résidentiel des populations et à rendre fluide le m
arché de l’im

m
obilier 

par un équilibre entre réhabilitation et construction neuve. 
 Le développem

ent économ
ique 

La 
diversification 

économ
ique 

est 
un 

point 
considérable 

du 
projet 

de 
développem

ent, et une stratégie d’attractivité globale se développe via une 
diversification de ses activités dans tous les dom

aines : industriel, services, 
tourism

e, résidentiel, com
m

ercial, etc. 
L’agriculture, la pisciculture, et la sylviculture, sont au cœ

ur de la dynam
isation 

des espaces ruraux et de la pérennité de leur authenticité.  
Pour répondre au parcours résidentiel des entreprises et à la lisibilité 
économ

ique du territoire auprès des investisseurs, le territoire fournit une offre 
foncière et im

m
obilière de qualité et adapté à ses besoins.  

Enfin l’évolution des m
odes de travail perm

et de décentraliser l’em
ploi au plus 

près des lieux de vie, ce qui génère un supplém
ent de dynam

ism
e des centres-

bourgs.  
Le développem

ent économ
ique du territoire s’appuiera donc à la fois sur le 

tourism
e et le résidentiel, sur l’industrie et les services, ainsi que sur des filières 

spécifiques agriculture (bois, énergie, cheval, chasse, etc.). 
 

La consom
m

ation foncière 

Du point de vue résidentiel, la croissance dém
ographique im

putable à la venue 
de personnes extérieures au territoire du SCoT et aux m

ouvem
ents sociétaux : 

vieillissem
ent, fam

ille m
onoparentale, personnes seules, etc., appelle une 

croissance des besoins en logem
ents. Des efforts sont réalisés pour m

obiliser 
des réceptivités dans les enveloppes urbaines du territoire, et rendre plus 
com

pacte les nouveaux am
énagem

ents, sans pour autant trahir les identités 
rurales de la plus grande partie du territoire. Aussi, les extensions des 
enveloppes urbaines existantes se font de m

anière m
oins systém

atique, et 
lorsqu’elles le sont, elles se réalisent en continuité de celles-ci pour éviter 
d’im

pacter la fonctionnalité des exploitations agricoles. 
Le nouveau foncier à vocation économ

ique pour les activités industrielles et 
artisanales, notam

m
ent, se localisent principalem

ent dans les zones d’activités 
économ

iques. 
Cela 

étant, 
leur 

besoin 
de 

développem
ent 

sont 
pris 

en 
considération, com

m
e l’est l’aspiration d’attirer de nouveaux investisseurs sur 

le territoire. Aussi, une nouvelle offre foncière et im
m

obilière est constituée. 
Toutefois, 

la 
stratégie 

dem
ande 

aux 
collectivités 

de 
se 

positionner 
favorablem

ent sur la reconquête des friches et de travailler sur des options de 
m

ixité fonctionnelle et de densité, de m
anière à ne pas systém

atiquem
ent 

ponctionner les terres agricoles, naturelles et forestières. 
 Les transports et m

obilités 

La structuration des différents espaces de vie, l’articulation des différentes 
polarités entre elles, et la quête de proxim

ité exprim
ée par les citoyens 

appellent à m
ettre en place un panel de m

obilités douces perm
ettant l’usage du 

vélo ou de la m
arche à pied, m

ais aussi à trouver une organisation propice aux 
rabattem

ents vers des nœ
uds de m

obilités identifiés et à l’usage de transports 
collectifs : pôles gares, aires de covoiturage, etc. 
 La gestion de l’eau 

Le développem
ent dém

ographique et économ
ique génère une pression 

susceptible d’altérer la qualité et la quantité de la ressource en eau. 
Les investissem

ents sur le réseau épuratoire et d’alim
entation en eau potable, 

tout com
m

e les orientations liées à la tram
e bleue et à la préservation des zones 
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hum
ides et des étangs sont de nature à atténuer les externalités négatives sur 

cette ressource. 
Par ailleurs, le travail réalisé entre les collectivités et les professionnels du 
m

onde agricole en faveur d’une agriculture raisonnée contribue, dans le tem
ps, 

à am
éliorer la qualité de l’eau. 

La relation intim
e qu’entretient le territoire vis-à-vis de l’eau dem

ande une 
réponse collective au travers de l’am

énagem
ent et de la pédagogie pour en 

préserver sa qualité.  
 La protection et la valorisation des paysages et de la tram

e verte et bleue 

La 
fonctionnalité 

environnem
entale 

est 
préservée 

dans 
son 

ensem
ble. 

Cependant des pressions peuvent s’exercer à l’échelle des lisières urbaines suite 
au développem

ent résidentiel et économ
ique. 

Pour parer à cela, la stratégie m
et en place des objectifs en m

atière de 
consom

m
ation d’espaces et de préservation des continuités écologiques dans 

l’ensem
ble des m

ilieux, agri-naturels et urbains. 
En outre, ces élém

ents de nature sont valorisables pour produire des ressources 
énergétiques renouvelables (bois-énergie, etc.), m

ais aussi sont nécessaires 
pour être dans une gestion le plus en am

ont possible des risques naturels 
(ruissellem

ents, inondations, etc.) et sur la santé hum
aine (îlot de chaleur, 

qualité de l’air, etc.). 
Les collectivités s’attachent égalem

ent à préserver les paysages pour des raisons 
d’attractivité et d’attachem

ent au patrim
oine naturels et bâtis, aussi bien 

auprès des populations que des entreprises. 
 La valorisation des énergies renouvelables 

La favorisation du m
ixte énergétique fait pleinem

ent partie de la stratégie 
m

enée par le territoire du SCoT du Pays de Grande Sologne.  
Ainsi, le projet m

et en place une série d’actions allant dans ce sens pour 
développer 

le 
photovoltaïque 

(ferm
es 

photovoltaïques, 
toitures, 

photovoltaïque flottant, etc.), la m
éthanisation, ou encore la biom

asse. 
   

La santé des populations : risques, pollutions et nuisances 

Les 
nuisances 

et 
risques 

sont 
anticipés 

dans 
l’ensem

ble 
des 

projets 
d’am

énagem
ent, 

et 
des 

m
esures 

d’évitem
ent, 

de 
réduction, 

et 
de 

com
pensation à la pollution sont égalem

ent en place.  
La santé étant un point capital du projet de territoire, les populations doivent 
avoir accès aux soins et pouvoir évoluer au gré de leurs parcours de vie dans un 
cadre sécurisé, agréable et sain.  
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   Les objectifs du PA
D

D
 

exprim
és dans le D

O
O

 
  Partie 3 
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 La structuration du D
O

O
 

 Chaque axe du PADD a donné lieu à des orientations et objectifs traduits dans 
le DOO par des prescriptions.   

 Ainsi, le DOO s’organise selon 3 grades parties, chacune détaillées par 3 à 4 
orientations : 

I. 
Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, 

connectés aux espaces voisins 
II. 

Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire 

historiques tout en m
ettant l’accent sur la qualité 

III. 
Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité 

 Au travers du DOO, les élus apportent une réponse, à la fois du point de vue de 
l’action politique territoriale et de partenariats (coopérations territoriales, 
anim

ation et m
obilisation de partenaires publics et privés). M

ais égalem
ent du 

point de vue des leviers de l’am
énagem

ent qui créeront les conditions 
favorables afin de répondre aux défis posés au territoire du SCoT com

pte tenu 
des com

pétences du SCoT lui-m
êm

e et de celles des collectivités.  

        

 La traduction des objectifs du PA
D

D
 dans le D

O
O

 
 O

bjectif 1 : V
aloriser le « typiquem

ent solognot », en le préservant m
ais aussi 

en le partageant  

Dans le PADD cet objectif s’organise en 3 points :  

1. 
Organiser le territoire pour en développer chaque espace 

2. 
Organiser le territoire en espaces de vie fonctionnels et vécus pour une 
culture de proxim

ité renforcée 
3. 

Am
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches 
affirm

ées avec les pôles extérieurs 
 

Le DOO traduit cette partie en organisant le territoire selon des polarités aux 
différents rôles qui suivent son arm

ature urbaine. Ainsi les pôles perm
ettent, 

chacun à leur échelle, d’accueillir les nouvelles populations, des équipem
ents, 

services ou encore com
m

erce. Une cohérence et un équilibre territorial 
d’ensem

ble est ainsi rechercher notam
m

ent à travers des solutions de m
obilités 

adaptés à la situation spatial de la Grande Sologne et au changem
ent clim

atique, 
pour traverser et relier les différents points de cette arm

ature urbaine 
territoriale.  

 Com
m

ent cela se traduit dans le DOO  

Partie 
I. 

Structurer 
des 

espaces 
de 

vie 
com

plém
entaires 

et 
solidaires,  

connectés aux espaces voisins 

Séparés les uns des autres par de denses dom
aines forestiers, les villages 

solognots fonctionnent sur certains aspects en autonom
ie les uns par rapport 

aux autres. Cette structuration en « archipel » explique notam
m

ent la culture 
de la proxim

ité existante et à m
aintenir avec une offre de com

m
erces, services 
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et équipem
ents de proxim

ité présente quasim
ent dans chaque bourg. Relevons 

cependant, la recherche de m
utualisation des services notam

m
ent les écoles. 

Cependant, à plus grande échelle, et au-delà des besoins quotidiens, une 
arm

ature territoriale solognote se dessine, avec de claires interdépendances 
entre les secteurs.  
L’affirm

ation des polarités urbaines du territoire, en dialogue avec les espaces 
extérieurs et avec un rôle différencié pour chaque espace en fonction de ses 
capacités et am

bitions, est une condition préalable sans laquelle une dynam
ique 

vertueuse d’ensem
ble ne peut s’organiser et irriguer toutes les com

m
unes du 

SCoT. 

 

O
rien

tatio
n 1.1 : V

eiller à un
e architectu

re sp
atiale coh

érente, à m
êm

e de 

po
rter le territoire d

an
s une dynam

iqu
e vertueu

se d’ensem
ble 

Une organisation interne au territoire, cohérente et équilibrée, m
ettant en 

valeur les spécificités de chaque espace, est un im
pondérable pour appuyer le 

rayonnem
ent à grande échelle et le développem

ent de la Grande Sologne dans 
son ensem

ble.  
Dès le PADD, les élus ont alors défini un réseau de polarités, dont chacune 
assum

e un rôle déterm
iné en fonction des contextes locaux et au regard du 

projet 
pris 

dans 
sa 

globalité. 
Cette 

arm
ature 

urbaine 
perm

ettra 
ainsi 

d’enclencher une dynam
ique de développem

ent globale et durable, au service 
d’une m

eilleure accessibilité des habitants à l’em
ploi, aux équipem

ents et aux 
services.  
Les polarités du Pays de Grande Sologne constituent donc un réseau, qui 
fonctionne en interaction et en com

plém
entarité. 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au prem
ier objectif du PADD : 

1.1.1 Organiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans 

chaque espace du territoire et pour une plus grande lisibilité 

1.1.2 Lier redressem
ent dém

ographique et architecture territoriale: une 
augm

entation du poids des polarités 

1.1.3 Coupler accueil de nouvelles populations et optim
isation foncière 

 O
rien

tatio
n 1.2 R

enforcer les espaces d
e vie du

 territoire po
ur une cu

ltu
re 

de la pro
xim

ité affirm
ée  

L’anim
ation des centres bourgs et la vitalité rurale constituent des conditions 

sine qua non de l’attractivité. Il s’agit donc de m
aintenir, diversifier et perm

ettre 
une m

ontée en gam
m

e de l’offre de services, équipem
ents et com

m
erces en 

cohérence avec les différents bassins de vie du territoire et en tenant com
pte 

de l’influence des pôles extérieurs sur le m
ode de vie des habitants et actifs 

(accès à la form
ation vers les pôles supérieurs voisins notam

m
ent Rom

orantin-
Lanthenay, Orléans, Vierzon, Blois...). En effet, l’organisation de l’offre de 
services résidentiels est indissociable de la question de la m

obilité dans une 
logique d’optim

isation des déplacem
ents. Elle ne doit néanm

oins pas m
asquer 

les évolutions sociétales où s’observent à la fois une déconnexion entre lieu de 
vie et lieu de travail et un rapprochem

ent entre ces lieux pour certains m
étiers 

(télétravail). L’objectif est donc de s’adapter aux m
utations des m

odes de vie, 
de travail et de consom

m
ation tout en veillant à répondre aux besoins 

différenciés des publics (résidents perm
anents, secondaires, touristes...). 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au prem
ier objectif du PADD : 

1.2.1 M
aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem

ents pour des 
espaces ruraux vivants  

1.2.2 Favoriser le com
m

erce de centre-ville en organisant sa fréquentation  

1.2.3 Développer une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 
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O
rien

tatio
n 1.3 A

m
éliorer les conn

exion
s externes et internes à travers des 

m
ob

ilités diversifiées  

Le Pays de Grande Sologne, par sa proxim
ité à de grandes agglom

érations, 
bénéficie d’une localisation stratégique m

ais aussi d’un certain nom
bre de flux 

notam
m

ent pendulaires. L’organisation de la m
obilité s’appuie à la fois sur 

l’arm
ature urbaine et les bassins de vie pour rapprocher les différents espaces 

du quotidien (logem
ents, équipem

ents, services, entreprises...). Il s’agit de : ▪ 
M

aintenir dans le tem
ps le fonctionnem

ent de l’épine dorsale nord/sud form
ée 

par l’A71 et la ligne ferrée et m
ieux organiser l’irrigation du territoire, 

notam
m

ent est/ouest ; ▪ Renforcer les connexions externes, en particulier vers 
Blois, Orléans, Rom

orantin-Lanthenay et Vierzon ; ▪ Assurer une plus grande 
liberté de choix aux usagers et des alternatives à la voiture individuelle pour un 
développem

ent plus durable ; ▪ Anticiper la m
obilité de dem

ain et accom
pagner 

l’évolution des pratiques en facilitant le quotidien des usagers à l’aide du 
num

érique. 

 

Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au prem
ier objectif du PADD : 

1.3.1 Am
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches 
affirm

ées avec les pôles extérieurs  

1.3.2 Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les 

usagers 

 

Partie 
II. 

R
enforcer 

un 
tissu 

économ
ique 

diversifié 
et 

des 
savoir-faire 

historiques tout en m
ettant l’accent sur la qualité 

Si le Pays de Grande Sologne n’a pas été épargné par les effets de la crise 
industrielle, il bénéficie d’un certain nom

bre d’atouts pour rebondir. 

Il s’agit dans le SCOT d’accom
pagner ce renouveau en jouant des synergies avec 

les territoires voisins et en capitalisant sur les savoir faire et activités en devenir 
(industrie, tertiaire…

). 

A ce titre, le « m
aillage économ

ique » du Pays de Grande Sologne est 
m

ultiform
e. Il s’appuie d’une part sur des espaces d’activités dans lesquels 

Neung-sur-Beuvron, Salbris et Lam
otte-Beuvron occupent une place particulière 

avec des sites « structurants » et visibles de loin. 

D’autre part, il relève de filières historiques im
plantées dans l’ensem

ble du 
territoire : activités cynégétiques, forestières, agricoles, piscicoles.  

Sur cette économ
ie « non localisable », qui constitue l’une des particularités de 

la Sologne, est venue se greffer une économ
ie touristique qu’il s’agit d’organiser 

et structurer en interne et en articulation avec les espaces environnants.  

 O
rien

tatio
n 2.1 A

ffirm
er u

n écosystèm
e écon

om
iq

ue lisib
le et attractif, ou

vert 

sur les espaces extérieurs  

Le projet économ
ique du Pays de Grande Sologne entend créer les conditions 

nécessaires à l’attractivité en s’appuyant sur les atouts singuliers du territoire, 
en particulier le cadre environnem

ental et paysager exceptionnel. 

Le territoire entend donc m
iser sur ses filières spécifiques et savoir-faire pour 

allier 
identité, 

authenticité, 
m

odernité 
et 

renforcer 
ainsi 

sa 
notoriété 

économ
ique.  

Au-delà 
des 

espaces 
urbains 

ayant 
vocation 

à 
accueillir 

des 
activités 

économ
iques appropriées, le SCoT veille à organiser une offre foncière et 

im
m

obilière dans des sites dédiés pour : 
• 

Accom
pagner le développem

ent des entreprises présentes ; 
• 

Apporter des réponses et prestations attractives aux porteurs de 
projets potentiels désireux de s’installer sur le territoire ; 

• 
Favoriser les synergies inter-entreprises ; 

• 
Assurer une certaine flexibilité dans les réponses à apporter en 
fonction des évolutions du m

arché et de la conjoncture globale. 
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Tel que m
entionné dans le PADD, le DOO identifie un schém

a territorial des 
espaces d’activités pour « typer » les vocations dom

inantes des zones et 
renforcer la lisibilité économ

ique du territoire tout en laissant une m
arge de 

m
anœ

uvre aux docum
ents d’urbanism

e qui affineront à leur échelle la 
caractérisation et l’organisation du tissu. 

Il s’appuie notam
m

ent sur la stratégie de développem
ent économ

ique réalisée 
par le Pays de Grande Sologne en 2015. 

Il perm
et de disposer dans le tem

ps d’une offre suffisante en quantité et en 
qualité, à destination d’entreprises diverses. Il décrit ainsi, pour chacun des 
pôles économ

iques à affirm
er, la tonalité dom

inante, les fonctions et principes 
d’am

énagem
ent à favoriser. 

 
Au 

sein 
de 

cette 
orientation, 

l’objectif 
suivant 

correspondent 
tout 

particulièrem
ent au prem

ier objectif du PADD : 
2.1.1 Affirm

er une arm
ature économ

ique lisible et com
plém

entaire à 
l’échelle de la Grande Sologne  

2.1.2 Connecter son offre économ
ique avec celle des espaces voisins  

 

O
rien

tatio
n 2.2 O

rgan
iser le fo

ncier éco
no

m
ique dans un

e vision
 de lon

g 

term
e et p

our répo
ndre à des besoins diversifiés  

L’objectif est à la fois d’organiser l’offre économ
ique existante, en s’appuyant 

pour partie sur le renouvellem
ent des friches m

ilitaires et industrielles, et de 
disposer dans le tem

ps d’une offre suffisante et diversifiée pour répondre de 
m

anière réactive aux besoins différenciés des entreprises.  

Les friches du territoire sont concernées par un haut niveau de pollution à fort 
enjeux qui ne perm

ettent pas leur requalification à court et m
oyen term

e. Par 
ailleurs ces friches relèvent de la com

pétence de l’État à l’im
age du EPM

U et du 
GIAT. 

 

Au 
sein 

de 
cette 

orientation, 
l’objectif 

suivant 
corresponde 

tout 
particulièrem

ent au prem
ier objectif du PADD : 

2.2.2 S’engager dans une utilisation économ
e de l’espace  

O
rien

tatio
n 2.3 Propo

ser des esp
aces éco

nom
iques de qualité et adaptés 

au con
texte dans leq

uel ils s’inscrivent  

Afin de stim
uler un nouvel horizon économ

ique, l’objectif du Pays de Grande 
Sologne est de tirer parti de ses atouts environnem

entaux et paysagers 
exceptionnels pour offrir un cadre d’accueil attractif pour les entreprises, 
porteurs de projets et actifs. 

Le SCoT doit être l’occasion d’accorder une attention plus particulière aux 
nouveaux besoins des entreprises par des m

odes d’am
énagem

ent associant 
services et accessibilité, m

ixité fonctionnelle et qualité, pour créer des lieux de 
vie au travail et perm

ettre aux entreprises et salariés d’évoluer dans un 
environnem

ent agréable et d’ancrer les entreprises dans une dynam
ique 

d’attractivité. 

 Au 
sein 

de 
cette 

orientation, 
l’objectif 

suivant 
corresponde 

tout 
particulièrem

ent au prem
ier objectif du PADD : 

2.3.2 Prom
ouvoir une offre de services aux entreprises et salariés révélatrice 

d’un cadre de vie innovant au travail en m
ilieu rural  

 Partie III. A
ffirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité 

Le Pays de Grande Sologne est intégralem
ent classé en zone Natura 2000, ce qui 

tém
oigne de sa richesse écologique. Le territoire est en effet constitué d’une 

diversité de m
ilieux, accueillant une biodiversité dense, qui fait le bonheur des 

curieux de la nature. 

Le projet aborde ce systèm
e écologique solognot sous un angle dynam

ique, en 
m

ouvem
ent. Il s’agit en effet de préserver non seulem

ent les qualités des 
espaces rem

arquables (et donc protéger la faune et la flore qu’ils accueillent), 
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m
ais égalem

ent préserver les continuités qui les lient, afin de perm
ettre le 

déplacem
ent des espèces et donc un fonctionnem

ent environnem
ental sain et 

pérenne. 

Dans une recherche d’adaptation au changem
ent clim

atique et de m
aîtrise des 

pressions urbaines, le projet de Grande Sologne s’est attaché à articuler 
développem

ent urbain et fonctionnem
ent écologique d’ensem

ble, vers un 
territoire durable et agréable. 

 

O
rien

tatio
n 3.1 A

ccu
eillir de nou

velles po
pulation

s en rép
ond

an
t à leurs 

besoins diversifiés  

Le projet de développem
ent du Pays de Grande Sologne affirm

e une am
bition 

dém
ographique de 31 230 habitants à l’horizon 2043, qui im

plique pour le 
territoire d’étoffer son offre résidentielle, tout en la diversifiant.  

Il s’agit en effet d’être en m
esure d’accueillir différents types de publics, des 

jeunes parents actifs travaillant à Orléans et attirés par le cadre de vie solognot, 
aux retraités recherchant la proxim

ité des services et com
m

erces des villages. 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au prem
ier objectif du PADD : 

3.1.1 Accroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de 
poursuivre les am

bitions dém
ographiques du SCoT  

3.1.2 Diversifier le parc de logem
ents pour des parcours résidentiels 

com
plets  

     

O
rien

tatio
n 3.3 V

aloriser le «
 typiq

uem
ent so

logno
t »

 en
 le préservant 

m
ais aussi en le p

artageant 3.3.1 A
ffirm

er u
ne d

estinatio
n touristique 

solo
gn

ote  

 

La Grande Sologne fonde sa notoriété sur ses paysages spécifiques et les 
activités associées (chasse, pêche, randonnées...). Le projet de développem

ent 
du territoire doit donc chercher à valoriser ces atouts phares, au cœ

ur de 
l’identité solognote. 

Par ailleurs, le Pays de Grande Sologne bénéficie d’ores et déjà d’atouts 
touristiques indéniables qu’il s’agit d’articuler autour de thém

atiques phares en 
appui des sites rem

arquables (Center Parcs, Parc équestre Fédéral, Dom
aine des 

Alicourts...) et grands événem
ents : nature (chasse, pêche, découverte des 

m
ilieux forestiers), patrim

oine, sports (équitation, vélo...). 

Il s’agit de développer l’itinérance m
ultim

odale en lien avec les territoires 
voisins et la m

arque Sologne auquel le territoire adhère pour dém
ultiplier les 

possibilités de découverte. 

Enfin, l’objectif est de favoriser la m
ise en place de services touristiques, 

répondant aux besoins de différents publics cibles (fam
illes, sportifs, jeunes...). 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au prem
ier objectif du PADD : 

3.3.1 Affirm
er une destination touristique solognote 

3.3.2 Faire des paysages naturels un levier m
ajeur d’attractivité  

3.3.3 Valoriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et 

source d’attractivité 
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O
bjectif 2 : A

ffirm
er l’unité et le rayonnem

ent par la synergie de tous les 

territoires et la qualité de vie 

Dans le PADD cet objectif s’organise en 4 points :  

1. 
Lier redressem

ent dém
ographique et architecture territoriale 

2. 
Coupler accueil de nouvelles populations et optim

isation foncière 
3. 

Accueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins 
4. 

M
aintenir et valoriser le patrim

oine bâti, vecteur identitaire fort et 
source d’attractivité 

Le DOO traduit cette partie à travers le systèm
e de polarités varié m

entionné à 
l’objectif précédent, m

ais égalem
ent par différentes m

esures de sobriété dans 
la consom

m
ation d’espace et d’optim

isation foncière via une utilisation 
économ

e de cette ressource. Il s’agit égalem
ent d’atteindre les objectifs 

dém
ographiques du territoire à travers une offre résidentielle, m

ais égalem
ent 

de services, d’équipem
ents ou encore de com

m
erce, adapté aux nouvelles 

populations et en cohérence avec le patrim
oine autant paysager que bâtie du 

Pays de Grande Sologne.  
 Com

m
ent cela se traduit dans le DOO  

Partie 
I. 

Structurer 
des 

espaces 
de 

vie 
com

plém
entaires 

et 
solidaires,  

connectés aux espaces voisins 

Séparés les uns des autres par de denses dom
aines forestiers, les villages 

solognots fonctionnent sur certains aspects en autonom
ie les uns par rapport 

aux autres. Cette structuration en « archipel » explique notam
m

ent la culture 
de la proxim

ité existante et à m
aintenir avec une offre de com

m
erces, services 

et équipem
ents de proxim

ité présente quasim
ent dans chaque bourg. Relevons 

cependant, la recherche de m
utualisation des services notam

m
ent les écoles. 

Cependant, à plus grande échelle, et au-delà des besoins quotidiens, une 
arm

ature territoriale solognote se dessine, avec de claires interdépendances 
entre les secteurs.  

L’affirm
ation des polarités urbaines du territoire, en dialogue avec les espaces 

extérieurs et avec un rôle différencié pour chaque espace en fonction de ses 
capacités et am

bitions, est une condition préalable sans laquelle une dynam
ique 

vertueuse d’ensem
ble ne peut s’organiser et irriguer toutes les com

m
unes du 

SCoT. 

 

O
rien

tatio
n 1.1 : V

eiller à un
e architectu

re sp
atiale coh

érente, à m
êm

e d
e 

po
rter le territoire d

an
s une dynam

iqu
e vertueu

se d’ensem
ble 

Une organisation interne au territoire, cohérente et équilibrée, m
ettant en 

valeur les spécificités de chaque espace, est un im
pondérable pour appuyer le 

rayonnem
ent à grande échelle et le développem

ent de la Grande Sologne dans 
son ensem

ble.  
Dès le PADD, les élus ont alors défini un réseau de polarités, dont chacune 
assum

e un rôle déterm
iné en fonction des contextes locaux et au regard du 

projet 
pris 

dans 
sa 

globalité. 
Cette 

arm
ature 

urbaine 
perm

ettra 
ainsi 

d’enclencher une dynam
ique de développem

ent globale et durable, au service 
d’une m

eilleure accessibilité des habitants à l’em
ploi, aux équipem

ents et aux 
services.  
Les polarités du Pays de Grande Sologne constituent donc un réseau, qui 
fonctionne en interaction et en com

plém
entarité. 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au second objectif du PADD : 
1.1.1 Organiser le territoire pour une diffusion du développem

ent dans 
chaque espace du territoire et pour une plus grande lisibilité 

1.1.2 Lier redressem
ent dém

ographique et architecture territoriale: une 
augm

entation du poids des polarités 

1.1.3 Coupler accueil de nouvelles populations et optim
isation foncière 
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O
rien

tatio
n 1.2 R

enforcer les espaces d
e vie du

 territoire po
ur un

e culture 

de la pro
xim

ité affirm
ée  

L’anim
ation des centres bourgs et la vitalité rurale constituent des conditions 

sine qua non de l’attractivité. Il s’agit donc de m
aintenir, diversifier et perm

ettre 
une m

ontée en gam
m

e de l’offre de services, équipem
ents et com

m
erces en 

cohérence avec les différents bassins de vie du territoire et en tenant com
pte 

de l’influence des pôles extérieurs sur le m
ode de vie des habitants et actifs 

(accès à la form
ation vers les pôles supérieurs voisins notam

m
ent Rom

orantin-
Lanthenay, Orléans, Vierzon, Blois...). En effet, l’organisation de l’offre de 
services résidentiels est indissociable de la question de la m

obilité dans une 
logique d’optim

isation des déplacem
ents. Elle ne doit néanm

oins pas m
asquer 

les évolutions sociétales où s’observent à la fois une déconnexion entre lieu de 
vie et lieu de travail et un rapprochem

ent entre ces lieux pour certains m
étiers 

(télétravail). L’objectif est donc de s’adapter aux m
utations des m

odes de vie, 
de travail et de consom

m
ation tout en veillant à répondre aux besoins 

différenciés des publics (résidents perm
anents, secondaires, touristes...). 

 Au sein de cette orientation, l’objectif suivant correspond tout particulièrem
ent 

au second objectif du PADD : 
1.2.2 Favoriser le com

m
erce de centre-ville en organisant sa fréquentation  

 Partie 
II. 

R
enforcer 

un 
tissu 

économ
ique 

diversifié 
et 

des 
savoir-faire 

historiques tout en m
ettant l’accent sur la qualité 

Si le Pays de Grande Sologne n’a pas été épargné par les effets de la crise 
industrielle, il bénéficie d’un certain nom

bre d’atouts pour rebondir. 

Il s’agit dans le SCOT d’accom
pagner ce renouveau en jouant des synergies avec 

les territoires voisins et en capitalisant sur les savoir faire et activités en devenir 
(industrie, tertiaire…

). 

A ce titre, le « m
aillage économ

ique » du Pays de Grande Sologne est 
m

ultiform
e. Il s’appuie d’une part sur des espaces d’activités dans lesquels 

Neung-sur-Beuvron, Salbris et Lam
otte-Beuvron occupent une place particulière 

avec des sites « structurants » et visibles de loin. 

D’autre part, il relève de filières historiques im
plantées dans l’ensem

ble du 
territoire : activités cynégétiques, forestières, agricoles, piscicoles.  

Sur cette économ
ie « non localisable », qui constitue l’une des particularités de 

la Sologne, est venue se greffer une économ
ie touristique qu’il s’agit d’organiser 

et structurer en interne et en articulation avec les espaces environnants.   

 

O
rien

tatio
n 2.2 O

rgan
iser le fo

ncier éco
no

m
ique dans un

e vision
 de lon

g 

term
e et p

our rép
on

dre à d
es besoins diversifiés  

L’objectif est à la fois d’organiser l’offre économ
ique existante, en s’appuyant 

pour partie sur le renouvellem
ent des friches m

ilitaires et industrielles, et de 
disposer dans le tem

ps d’une offre suffisante et diversifiée pour répondre de 
m

anière réactive aux besoins différenciés des entreprises.  

Les friches du territoire sont concernées par un haut niveau de pollution à fort 
enjeux qui ne perm

ettent pas leur requalification à court et m
oyen term

e. Par 
ailleurs ces friches relèvent de la com

pétence de l’État à l’im
age du EPM

U et du 
GIAT. 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au second objectif du PADD : 
2.2.1 Proposer une offre économ

ique diversifiée pour encourager des 
parcours résidentiels com

plets des entreprises  

2.2.2 S’engager dans une utilisation économ
e de l’espace  

 Partie III. A
ffirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité 

Le Pays de Grande Sologne est intégralem
ent classé en zone Natura 2000, ce qui 

tém
oigne de sa richesse écologique. Le territoire est en effet constitué d’une 
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diversité de m
ilieux, accueillant une biodiversité dense, qui fait le bonheur des 

curieux de la nature. 

Le projet aborde ce systèm
e écologique solognot sous un angle dynam

ique, en 
m

ouvem
ent. Il s’agit en effet de préserver non seulem

ent les qualités des 
espaces rem

arquables (et donc protéger la faune et la flore qu’ils accueillent), 
m

ais égalem
ent préserver les continuités qui les lient, afin de perm

ettre le 
déplacem

ent des espèces et donc un fonctionnem
ent environnem

ental sain et 
pérenne. 

Dans une recherche d’adaptation au changem
ent clim

atique et de m
aîtrise des 

pressions urbaines, le projet de Grande Sologne s’est attaché à articuler 
développem

ent urbain et fonctionnem
ent écologique d’ensem

ble, vers un 
territoire durable et agréable. 

 

O
rien

tatio
n 3.1 A

ccu
eillir de nou

velles po
pulation

s en rép
ond

an
t à leurs 

besoins diversifiés  

Le projet de développem
ent du Pays de Grande Sologne affirm

e une am
bition 

dém
ographique de 31 230 habitants à l’horizon 2043, qui im

plique pour le 
territoire d’étoffer son offre résidentielle, tout en la diversifiant.  

Il s’agit en effet d’être en m
esure d’accueillir différents types de publics, des 

jeunes parents actifs travaillant à Orléans et attirés par le cadre de vie solognot, 
aux retraités recherchant la proxim

ité des services et com
m

erces des villages. 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au second objectif du PADD : 
3.1.1 Accroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de 

poursuivre les am
bitions dém

ographiques du SCoT  

3.1.2 Diversifier le parc de logem
ents pour des parcours résidentiels 

com
plets  

O
rien

tatio
n 3.3 V

aloriser le «
 typiq

uem
ent so

logno
t »

 en
 le préservant 

m
ais aussi en le p

artageant 3.3.1 A
ffirm

er u
ne d

estinatio
n touristique 

solo
gn

ote  

La Grande Sologne fonde sa notoriété sur ses paysages spécifiques et les 
activités associées (chasse, pêche, randonnées...). Le projet de développem

ent 
du territoire doit donc chercher à valoriser ces atouts phares, au cœ

ur de 
l’identité solognote. 

Par ailleurs, le Pays de Grande Sologne bénéficie d’ores et déjà d’atouts 
touristiques indéniables qu’il s’agit d’articuler autour de thém

atiques phares en 
appui des sites rem

arquables (Center Parcs, Parc équestre Fédéral, Dom
aine des 

Alicourts...) et grands événem
ents : nature (chasse, pêche, découverte des 

m
ilieux forestiers), patrim

oine, sports (équitation, vélo...). 

Il s’agit de développer l’itinérance m
ultim

odale en lien avec les territoires 
voisins et la m

arque Sologne auquel le territoire adhère pour dém
ultiplier les 

possibilités de découverte. 

Enfin, l’objectif est de favoriser la m
ise en place de services touristiques, 

répondant aux besoins de différents publics cibles (fam
illes, sportifs, jeunes...). 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au second objectif du PADD : 
3.3.2 Faire des paysages naturels un levier m

ajeur d’attractivité  

3.3.3 Valoriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et 

source d’attractivité 
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O
bjectif 3 : B

ooster la vitalité de l’économ
ie en m

ettant nos atouts au service 

d’une activité renforcée 

Dans le PADD cet objectif s’organise en 5 points :  

1. 
Définir un projet économ

ique de long term
e 

2. 
Consolider des pôles économ

iques de qualité 
3. 

Développer une économ
ie num

érique au service de la m
odernité du 

territoire 
4. 

Accom
pagner les agricultures de dem

ain et l’agrotourism
e 

 
5. 

S’ancrer dans un espace touristiquem
ent dynam

ique en capitalisant 
sur la m

arque « Sologne »  

 Le DOO traduit cette partie en m
ettant l’accent sur le projet économ

ique du 
territoire 

qui 
accorde 

une 
im

portance 
particulière 

à 
la 

diversification 
économ

ique. On retrouve ainsi des m
esures sur les secteurs du com

m
erce, de 

l’artisanat, de l’agriculture / pisciculture / sylviculture, ou encore du tourism
e. Il 

s’agit égalem
ent de proposer des espaces économ

iques de qualité, durable, et 
m

oderne, notam
m

ent via des infrastructures et services num
ériques de qualité, 

pour attirer des sociétés. La préservation des ressources naturelles du territoire 
est aussi au cœ

ur de la réponse de cet objectif, car elle participe grandem
ent au 

succès d’activité économ
ique com

m
e l’agriculture ou encore le tourism

e 
solognot. 
 Com

m
ent cela se traduit dans le DOO  

Partie 
I. 

Structurer 
des 

espaces 
de 

vie 
com

plém
entaires 

et 
solidaires,  

connectés aux espaces voisins 

Séparés les uns des autres par de denses dom
aines forestiers, les villages 

solognots fonctionnent sur certains aspects en autonom
ie les uns par rapport 

aux autres. Cette structuration en « archipel » explique notam
m

ent la culture 
de la proxim

ité existante et à m
aintenir avec une offre de com

m
erces, services 

et équipem
ents de proxim

ité présente quasim
ent dans chaque bourg. Relevons 

cependant, la recherche de m
utualisation des services notam

m
ent les écoles. 

Cependant, à plus grande échelle, et au-delà des besoins quotidiens, une 
arm

ature territoriale solognote se dessine, avec de claires interdépendances 
entre les secteurs.  
L’affirm

ation des polarités urbaines du territoire, en dialogue avec les espaces 
extérieurs et avec un rôle différencié pour chaque espace en fonction de ses 
capacités et am

bitions, est une condition préalable sans laquelle une dynam
ique 

vertueuse d’ensem
ble ne peut s’organiser et irriguer toutes les com

m
unes du 

SCoT. 

 

O
rien

tatio
n 1.1 : V

eiller à un
e architectu

re sp
atiale coh

érente, à m
êm

e de 

po
rter le territoire d

an
s une dynam

iqu
e vertueu

se d’ensem
ble 

Une organisation interne au territoire, cohérente et équilibrée, m
ettant en 

valeur les spécificités de chaque espace, est un im
pondérable pour appuyer le 

rayonnem
ent à grande échelle et le développem

ent de la Grande Sologne dans 
son ensem

ble.  
Dès le PADD, les élus ont alors défini un réseau de polarités, dont chacune 
assum

e un rôle déterm
iné en fonction des contextes locaux et au regard du 

projet 
pris 

dans 
sa 

globalité. 
Cette 

arm
ature 

urbaine 
perm

ettra 
ainsi 

d’enclencher une dynam
ique de développem

ent globale et durable, au service 
d’une m

eilleure accessibilité des habitants à l’em
ploi, aux équipem

ents et aux 
services.  
Les polarités du Pays de Grande Sologne constituent donc un réseau, qui 
fonctionne en interaction et en com

plém
entarité. 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au troisièm
e objectif du PADD : 

1.1.1 Organiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans 

chaque espace du territoire et pour une plus grande lisibilité 
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1.1.2 Lier redressem
ent dém

ographique et architecture territoriale: une 
augm

entation du poids des polarités 

1.1.3 Coupler accueil de nouvelles populations et optim
isation foncière 

O
rien

tatio
n 1.2 R

enforcer les espaces de vie d
u territo

ire p
our un

e culture 

de la pro
xim

ité affirm
ée  

L’anim
ation des centres bourgs et la vitalité rurale constituent des conditions 

sine qua non de l’attractivité. Il s’agit donc de m
aintenir, diversifier et perm

ettre 
une m

ontée en gam
m

e de l’offre de services, équipem
ents et com

m
erces en 

cohérence avec les différents bassins de vie du territoire et en tenant com
pte 

de l’influence des pôles extérieurs sur le m
ode de vie des habitants et actifs 

(accès à la form
ation vers les pôles supérieurs voisins notam

m
ent Rom

orantin-
Lanthenay, Orléans, Vierzon, Blois...). En effet, l’organisation de l’offre de 
services résidentiels est indissociable de la question de la m

obilité dans une 
logique d’optim

isation des déplacem
ents. Elle ne doit néanm

oins pas m
asquer 

les évolutions sociétales où s’observent à la fois une déconnexion entre lieu de 
vie et lieu de travail et un rapprochem

ent entre ces lieux pour certains m
étiers 

(télétravail). L’objectif est donc de s’adapter aux m
utations des m

odes de vie, 
de travail et de consom

m
ation tout en veillant à répondre aux besoins 

différenciés des publics (résidents perm
anents, secondaires, touristes...). 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au troisièm
e objectif du PADD : 

1.2.1 M
aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem

ents pour des 
espaces ruraux vivants  

1.2.2 Favoriser le com
m

erce de centre-ville en organisant sa fréquentation  

1.2.3 Développer une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 

 

O
rien

tatio
n 1.3 A

m
éliorer les conn

exion
s externes et internes à travers des 

m
ob

ilités diversifiées  

Le Pays de Grande Sologne, par sa proxim
ité à de grandes agglom

érations, 
bénéficie d’une localisation stratégique m

ais aussi d’un certain nom
bre de flux 

notam
m

ent pendulaires. L’organisation de la m
obilité s’appuie à la fois sur 

l’arm
ature urbaine et les bassins de vie pour rapprocher les différents espaces 

du quotidien (logem
ents, équipem

ents, services, entreprises...). Il s’agit de : ▪ 
M

aintenir dans le tem
ps le fonctionnem

ent de l’épine dorsale nord/sud form
ée 

par l’A71 et la ligne ferrée et m
ieux organiser l’irrigation du territoire, 

notam
m

ent est/ouest ; ▪ Renforcer les connexions externes, en particulier vers 
Blois, Orléans, Rom

orantin-Lanthenay et Vierzon ; ▪ Assurer une plus grande 
liberté de choix aux usagers et des alternatives à la voiture individuelle pour un 
développem

ent plus durable ; ▪ Anticiper la m
obilité de dem

ain et accom
pagner 

l’évolution des pratiques en facilitant le quotidien des usagers à l’aide du 
num

érique. 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au troisièm
e objectif du PADD : 

1.3.2 Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les 

usagers 

1.3.3 Accom
pagner le déploiem

ent du num
érique pour un territoire intégré 

 Partie 
II. 

R
enforcer 

un 
tissu 

économ
ique 

diversifié 
et 

des 
savoir-faire 

historiques tout en m
ettant l’accent sur la qualité 

Si le Pays de Grande Sologne n’a pas été épargné par les effets de la crise 
industrielle, il bénéficie d’un certain nom

bre d’atouts pour rebondir. 
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Il s’agit dans le SCOT d’accom
pagner ce renouveau en jouant des synergies avec 

les territoires voisins et en capitalisant sur les savoir faire et activités en devenir 
(industrie, tertiaire…

). 

A ce titre, le « m
aillage économ

ique » du Pays de Grande Sologne est 
m

ultiform
e. Il s’appuie d’une part sur des espaces d’activités dans lesquels 

Neung-sur-Beuvron, Salbris et Lam
otte-Beuvron occupent une place particulière 

avec des sites « structurants » et visibles de loin. 

D’autre part, il relève de filières historiques im
plantées dans l’ensem

ble du 
territoire : activités cynégétiques, forestières, agricoles, piscicoles.  

Sur cette économ
ie « non localisable », qui constitue l’une des particularités de 

la Sologne, est venue se greffer une économ
ie touristique qu’il s’agit d’organiser 

et structurer en interne et en articulation avec les espaces environnants.  

 

O
rien

tatio
n 2.1 A

ffirm
er u

n éco
systèm

e écono
m

iqu
e lisible et attractif, 

ou
vert sur les esp

aces extérieurs  

Le projet économ
ique du Pays de Grande Sologne entend créer les conditions 

nécessaires à l’attractivité en s’appuyant sur les atouts singuliers du territoire, 
en particulier le cadre environnem

ental et paysager exceptionnel. 

Le territoire entend donc m
iser sur ses filières spécifiques et savoir-faire pour 

allier 
identité, 

authenticité, 
m

odernité 
et 

renforcer 
ainsi 

sa 
notoriété 

économ
ique.  

Au-delà 
des 

espaces 
urbains 

ayant 
vocation 

à 
accueillir 

des 
activités 

économ
iques appropriées, le SCoT veille à organiser une offre foncière et 

im
m

obilière dans des sites dédiés pour : 
• 

Accom
pagner le développem

ent des entreprises présentes ; 
• 

Apporter des réponses et prestations attractives aux porteurs de 
projets potentiels désireux de s’installer sur le territoire ; 

• 
Favoriser les synergies inter-entreprises ; 

• 
Assurer une certaine flexibilité dans les réponses à apporter en 
fonction des évolutions du m

arché et de la conjoncture globale. 

 

  Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au troisièm
e objectif du PADD : 

2.1.1 Affirm
er une arm

ature économ
ique lisible et com

plém
entaire à 

l’échelle de la Grande Sologne  

2.1.2 Connecter son offre économ
ique avec celle des espaces voisins  

 

O
rien

tatio
n 2.2 O

rgan
iser le fo

ncier éco
no

m
ique dans un

e vision
 de lon

g 

term
e et p

our répo
ndre à des besoins diversifiés  

L’objectif est à la fois d’organiser l’offre économ
ique existante, en s’appuyant 

pour partie sur le renouvellem
ent des friches m

ilitaires et industrielles, et de 
disposer dans le tem

ps d’une offre suffisante et diversifiée pour répondre de 
m

anière réactive aux besoins différenciés des entreprises.  

Les friches du territoire sont concernées par un haut niveau de pollution à fort 
enjeux qui ne perm

ettent pas leur requalification à court et m
oyen term

e. Par 
ailleurs ces friches relèvent de la com

pétence de l’État à l’im
age du EPM

U et du 
GIAT. 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au troisièm
e objectif du PADD : 

2.2.1 Proposer une offre économ
ique diversifiée pour encourager des 

parcours résidentiels com
plets des entreprises  

2.2.2 S’engager dans une utilisation économ
e de l’espace  

 O
rien

tatio
n 2.3 Propo

ser des esp
aces éco

nom
iques de qualité et adaptés 

au con
texte d

an
s lequ

el ils s’in
scrivent  
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Afin de stim
uler un nouvel horizon économ

ique, l’objectif du Pays de Grande 
Sologne est de tirer parti de ses atouts environnem

entaux et paysagers 
exceptionnels pour offrir un cadre d’accueil attractif pour les entreprises, 
porteurs de projets et actifs. 

Le SCoT doit être l’occasion d’accorder une attention plus particulière aux 
nouveaux besoins des entreprises par des m

odes d’am
énagem

ent associant 
services et accessibilité, m

ixité fonctionnelle et qualité, pour créer des lieux de 
vie au travail et perm

ettre aux entreprises et salariés d’évoluer dans un 
environnem

ent agréable et d’ancrer les entreprises dans une dynam
ique 

d’attractivité. 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au troisièm
e objectif du PADD : 

2.3.1 Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande attractivité aux 
yeux des entrepreneurs et salariés  

2.3.2 Prom
ouvoir une offre de services aux entreprises et salariés révélatrice 

d’un cadre de vie innovant au travail en m
ilieu rural  

 O
rien

tatio
n 2.4 Stru

ctu
rer les filières sp

écifiques d
u territo

ire  

A la différence de nom
breux territoires, la problém

atique du m
aintien de 

l’agriculture en Sologne relève m
oins de l’urbanisation que de conflits d’usage 

de l’espace entre activités agricoles, piscicoles, forestières et cynégétiques. 

Si de nom
breux enjeux ne sont pas du ressort du SCoT, il s’agit, dans le cadre du 

DOO, 
de 

déterm
iner 

des 
m

esures 
d’am

énagem
ent 

appropriées 
aux 

particularités de l’espace solognot. 

L’objectif est par ailleurs de faciliter le développem
ent de niches pour m

aintenir 
l’agriculture de proxim

ité en lien avec les filières connexes en devenir, 
touristique et équine, ainsi que les activités spécifiques, cynégétiques et 
piscicoles. 

  Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au troisièm
e objectif du PADD : 

2.4.1 Valoriser les productions locales par le développem
ent des circuits 

courts  

2.4.2 Encourager le déploiem
ent d’activités accessoires à l’agriculture  

2.4.3 Étudier les opportunités de protection de l’espace agricole 

 Partie III. A
ffirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité 

Le Pays de Grande Sologne est intégralem
ent classé en zone Natura 2000, ce qui 

tém
oigne de sa richesse écologique. Le territoire est en effet constitué d’une 

diversité de m
ilieux, accueillant une biodiversité dense, qui fait le bonheur des 

curieux de la nature. 

Le projet aborde ce systèm
e écologique solognot sous un angle dynam

ique, en 
m

ouvem
ent. Il s’agit en effet de préserver non seulem

ent les qualités des 
espaces rem

arquables (et donc protéger la faune et la flore qu’ils accueillent), 
m

ais égalem
ent préserver les continuités qui les lient, afin de perm

ettre le 
déplacem

ent des espèces et donc un fonctionnem
ent environnem

ental sain et 
pérenne. 

Dans une recherche d’adaptation au changem
ent clim

atique et de m
aîtrise des 

pressions urbaines, le projet de Grande Sologne s’est attaché à articuler 
développem

ent urbain et fonctionnem
ent écologique d’ensem

ble, vers un 
territoire durable et agréable. 

 

O
rien

tatio
n 3.2 A

ssurer une b
onn

e gestion
 des resso

urces éco
logiq

ues du 

territoire, socle d
e sa pérenn

ité  
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L’inscription de l’intégralité de la Grande Sologne en zone Natura 2000 tém
oigne 

de son exceptionnalité écologique. En découle une alliance entre étangs et 
m

assifs forestiers, m
otifs paysagers solognots typiques, qui abritent une faune 

et une flore à préserver car socle d’attractivité pour le territoire.  

 Il s’agit en effet de penser le projet de développem
ent du Pays de Grande 

Sologne en m
aîtrisant ses potentiels im

pacts sur l’environnem
ent, appréhendé 

dans une vision dynam
ique. La réalisation d’une tram

e verte et bleue, reflétant 
le 

« systèm
e 

écologique » 
du 

territoire 
et 

faisant 
ressortir 

les 
espaces 

environnem
entaux plus sensibles, constitue donc un levier pour coupler 

développem
ents urbains et préservation/valorisation environnem

entale. 

Égalem
ent, cette Tram

e Verte et Bleue se veut vivante alliant à la fois protection 
des espaces et valorisations touristique et économ

ique durables : pisciculture, 
agriculture (pâturage extensif, diversification, tourism

e, préservation espèces 
m

enacées / Brebis solognotes…
), hébergem

ents insolites, tourism
e de nature…

 

 

Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au troisièm
e objectif du PADD : 

3.2.1 Veiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte  

3.2.2 Garantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de Grande 

Sologne  

3.2.4 Gérer les ressources durablem
ent 

3.2.6 Faire de la lutte contre le changem
ent clim

atique une opportunité pour 
le développem

ent local  

   

O
rien

tatio
n 3.3 V

aloriser le «
 typiq

uem
ent so

logno
t »

 en
 le préservant 

m
ais aussi en le p

artageant 3.3.1 A
ffirm

er u
ne d

estinatio
n touristique 

solo
gn

ote  

La Grande Sologne fonde sa notoriété sur ses paysages spécifiques et les 
activités associées (chasse, pêche, randonnées...). Le projet de développem

ent 
du territoire doit donc chercher à valoriser ces atouts phares, au cœ

ur de 
l’identité solognote. 

Par ailleurs, le Pays de Grande Sologne bénéficie d’ores et déjà d’atouts 
touristiques indéniables qu’il s’agit d’articuler autour de thém

atiques phares en 
appui des sites rem

arquables (Center Parcs, Parc équestre Fédéral, Dom
aine des 

Alicourts...) et grands événem
ents : nature (chasse, pêche, découverte des 

m
ilieux forestiers), patrim

oine, sports (équitation, vélo...). 

Il s’agit de développer l’itinérance m
ultim

odale en lien avec les territoires 
voisins et la m

arque Sologne auquel le territoire adhère pour dém
ultiplier les 

possibilités de découverte. 

Enfin, l’objectif est de favoriser la m
ise en place de services touristiques, 

répondant aux besoins de différents publics cibles (fam
illes, sportifs, jeunes...). 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au troisièm
e objectif du PADD : 

3.3.1 Affirm
er une destination touristique solognote 

3.3.2 Faire des paysages naturels un levier m
ajeur d’attractivité  

3.3.3 Valoriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et 

source d’attractivité 
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O
bjectif 4 : Intégrer l’urgence clim

atique et environnem
entale pour atteindre 

l’excellence éco-responsable 

Dans le PADD cet objectif s’organise en 4 points :  

1. 
Veiller au bon fonctionnem

ent écologique pour assurer la durabilité du 
territoire 

2. 
Gérer les ressources et les risques pour un territoire durable et 
agréable 

3. 
Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour 

le développem
ent local 

4. 
Faire des paysages un levier m

ajeur de l’attractivité du territoire  

 Le DOO traduit cette partie en apportant des m
esures d’évitem

ent, de réduction, 
de com

pensation aux effets du changem
ent clim

atique sur des enjeux tels que 
la biodiversité, l’énergie, les risques naturels et technologiques,  la gestion des 
déchets ou encore la protection des paysages. Préserver et valoriser son 
patrim

oine naturel donne égalem
ent l’opportunité au territoire d’élever son 

attractivité et de développer davantage certaines filières économ
iques tels que 

le tourism
e, les m

atériaux d’écoconstruction, le bois-énergie, etc. 

 Com
m

ent cela se traduit dans le DOO  

Partie 
I. 

Structurer 
des 

espaces 
de 

vie 
com

plém
entaires 

et 
solidaires,  

connectés aux espaces voisins  
Séparés les uns des autres par de denses dom

aines forestiers, les villages 
solognots fonctionnent sur certains aspects en autonom

ie les uns par rapport 
aux autres. Cette structuration en « archipel » explique notam

m
ent la culture 

de la proxim
ité existante et à m

aintenir avec une offre de com
m

erces, services 
et équipem

ents de proxim
ité présente quasim

ent dans chaque bourg. Relevons 
cependant, la recherche de m

utualisation des services notam
m

ent les écoles. 

Cependant, à plus grande échelle, et au-delà des besoins quotidiens, une 
arm

ature territoriale solognote se dessine, avec de claires interdépendances 
entre les secteurs.  
L’affirm

ation des polarités urbaines du territoire, en dialogue avec les espaces 
extérieurs et avec un rôle différencié pour chaque espace en fonction de ses 
capacités et am

bitions, est une condition préalable sans laquelle une dynam
ique 

vertueuse d’ensem
ble ne peut s’organiser et irriguer toutes les com

m
unes du 

SCoT. 

 

O
rien

tatio
n 1.1 : V

eiller à un
e architectu

re sp
atiale coh

érente, à m
êm

e d
e 

po
rter le territoire d

an
s une dynam

iqu
e vertueu

se d’ensem
ble 

Une organisation interne au territoire, cohérente et équilibrée, m
ettant en 

valeur les spécificités de chaque espace, est un im
pondérable pour appuyer le 

rayonnem
ent à grande échelle et le développem

ent de la Grande Sologne dans 
son ensem

ble.  
Dès le PADD, les élus ont alors défini un réseau de polarités, dont chacune 
assum

e un rôle déterm
iné en fonction des contextes locaux et au regard du 

projet 
pris 

dans 
sa 

globalité. 
Cette 

arm
ature 

urbaine 
perm

ettra 
ainsi 

d’enclencher une dynam
ique de développem

ent globale et durable, au service 
d’une m

eilleure accessibilité des habitants à l’em
ploi, aux équipem

ents et aux 
services.  
Les polarités du Pays de Grande Sologne constituent donc un réseau, qui 
fonctionne en interaction et en com

plém
entarité. 

 Au sein de cette orientation, l’objectif suivant correspond tout particulièrem
ent 

au quatrièm
e objectif du PADD : 

1.1.3 Coupler accueil de nouvelles populations et optim
isation foncière 
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O
rien

tatio
n 1.2 R

enforcer les espaces d
e vie du

 territoire po
ur une cu

ltu
re 

de la pro
xim

ité affirm
ée  

L’anim
ation des centres bourgs et la vitalité rurale constituent des conditions 

sine qua non de l’attractivité. Il s’agit donc de m
aintenir, diversifier et perm

ettre 
une m

ontée en gam
m

e de l’offre de services, équipem
ents et com

m
erces en 

cohérence avec les différents bassins de vie du territoire et en tenant com
pte 

de l’influence des pôles extérieurs sur le m
ode de vie des habitants et actifs 

(accès à la form
ation vers les pôles supérieurs voisins notam

m
ent Rom

orantin-
Lanthenay, Orléans, Vierzon, Blois...). En effet, l’organisation de l’offre de 
services résidentiels est indissociable de la question de la m

obilité dans une 
logique d’optim

isation des déplacem
ents. Elle ne doit néanm

oins pas m
asquer 

les évolutions sociétales où s’observent à la fois une déconnexion entre lieu de 
vie et lieu de travail et un rapprochem

ent entre ces lieux pour certains m
étiers 

(télétravail). L’objectif est donc de s’adapter aux m
utations des m

odes de vie, 
de travail et de consom

m
ation tout en veillant à répondre aux besoins 

différenciés des publics (résidents perm
anents, secondaires, touristes...). 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au quatrièm
e objectif du PADD : 

1.2.2 Favoriser le com
m

erce de centre-ville en organisant sa fréquentation  

1.2.3 Développer une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 Partie 
II. 

R
enforcer 

un 
tissu 

économ
ique 

diversifié 
et 

des 
savoir-faire 

historiques tout en m
ettant l’accent sur la qualité 

Si le Pays de Grande Sologne n’a pas été épargné par les effets de la crise 
industrielle, il bénéficie d’un certain nom

bre d’atouts pour rebondir. 

Il s’agit dans le SCOT d’accom
pagner ce renouveau en jouant des synergies avec 

les territoires voisins et en capitalisant sur les savoir faire et activités en devenir 
(industrie, tertiaire…

). 

A ce titre, le « m
aillage économ

ique » du Pays de Grande Sologne est 
m

ultiform
e. Il s’appuie d’une part sur des espaces d’activités dans lesquels 

Neung-sur-Beuvron, Salbris et Lam
otte-Beuvron occupent une place particulière 

avec des sites « structurants » et visibles de loin. 

D’autre part, il relève de filières historiques im
plantées dans l’ensem

ble du 
territoire : activités cynégétiques, forestières, agricoles, piscicoles.  

Sur cette économ
ie « non localisable », qui constitue l’une des particularités de 

la Sologne, est venue se greffer une économ
ie touristique qu’il s’agit d’organiser 

et structurer en interne et en articulation avec les espaces environnants.   

 O
rien

tatio
n 2.1 A

ffirm
er u

n écosystèm
e écon

om
iqu

e lisib
le et attractif, 

ou
vert sur les esp

aces extérieurs  

Le projet économ
ique du Pays de Grande Sologne entend créer les conditions 

nécessaires à l’attractivité en s’appuyant sur les atouts singuliers du territoire, 
en particulier le cadre environnem

ental et paysager exceptionnel. 

Le territoire entend donc m
iser sur ses filières spécifiques et savoir-faire pour 

allier 
identité, 

authenticité, 
m

odernité 
et 

renforcer 
ainsi 

sa 
notoriété 

économ
ique.  

Au-delà 
des 

espaces 
urbains 

ayant 
vocation 

à 
accueillir 

des 
activités 

économ
iques appropriées, le SCoT veille à organiser une offre foncière et 

im
m

obilière dans des sites dédiés pour : 
• 

Accom
pagner le développem

ent des entreprises présentes ; 
• 

Apporter des réponses et prestations attractives aux porteurs de 
projets potentiels désireux de s’installer sur le territoire ; 

• 
Favoriser les synergies inter-entreprises ; 

• 
Assurer une certaine flexibilité dans les réponses à apporter en 
fonction des évolutions du m

arché et de la conjoncture globale. 

 Tel que m
entionné dans le PADD, le DOO identifie un schém

a territorial des 
espaces d’activités pour « typer » les vocations dom

inantes des zones et 
renforcer la lisibilité économ

ique du territoire tout en laissant une m
arge de 



 
 

 
  

43 
S

c
h

é
m

a
 

d
e

 
c

o
h

é
r

e
n

c
e

 
t

e
r

r
i

t
o

r
i

a
l

e
 

D
o

c
u

m
e

n
t

 
d

’
O

r
i

e
n

t
a

t
i

o
n

 
e

t
 

d
’

O
b

j
e

c
t

i
f

s
 

m
anœ

uvre aux docum
ents d’urbanism

e qui affineront à leur échelle la 
caractérisation et l’organisation du tissu. 

Il s’appuie notam
m

ent sur la stratégie de développem
ent économ

ique réalisée 
par le Pays de Grande Sologne en 2015. 

Il perm
et de disposer dans le tem

ps d’une offre suffisante en quantité et en 
qualité, à destination d’entreprises diverses. Il décrit ainsi, pour chacun des 
pôles économ

iques à affirm
er, la tonalité dom

inante, les fonctions et principes 
d’am

énagem
ent à favoriser. 

 Au sein de cette orientation, l’objectif suivant correspond  tout particulièrem
ent 

au quatrièm
e objectif du PADD : 

2.1.2 Connecter son offre économ
ique avec celle des espaces voisins  

 

O
rien

tatio
n 2.2 O

rgan
iser le fo

ncier éco
no

m
ique dans un

e vision
 de lon

g 

term
e et p

our rép
on

dre à d
es besoins diversifiés  

L’objectif est à la fois d’organiser l’offre économ
ique existante, en s’appuyant 

pour partie sur le renouvellem
ent des friches m

ilitaires et industrielles, et de 
disposer dans le tem

ps d’une offre suffisante et diversifiée pour répondre de 
m

anière réactive aux besoins différenciés des entreprises.  

Les friches du territoire sont concernées par un haut niveau de pollution à fort 
enjeux qui ne perm

ettent pas leur requalification à court et m
oyen term

e. Par 
ailleurs ces friches relèvent de la com

pétence de l’État à l’im
age du EPM

U et du 
GIAT. 

 Au sein de cette orientation, l’objectif suivant correspond tout particulièrem
ent 

au quatrièm
e objectif du PADD : 

2.2.2 S’engager dans une utilisation économ
e de l’espace  

 

O
rien

tatio
n 2.3 Propo

ser des esp
aces éco

nom
iques de qualité et adaptés 

au con
texte dans leq

uel ils s’inscrivent  

Afin de stim
uler un nouvel horizon économ

ique, l’objectif du Pays de Grande 
Sologne est de tirer parti de ses atouts environnem

entaux et paysagers 
exceptionnels pour offrir un cadre d’accueil attractif pour les entreprises, 
porteurs de projets et actifs. 

Le SCoT doit être l’occasion d’accorder une attention plus particulière aux 
nouveaux besoins des entreprises par des m

odes d’am
énagem

ent associant 
services et accessibilité, m

ixité fonctionnelle et qualité, pour créer des lieux de 
vie au travail et perm

ettre aux entreprises et salariés d’évoluer dans un 
environnem

ent agréable et d’ancrer les entreprises dans une dynam
ique 

d’attractivité. 

 Au sein de cette orientation, l’objectif suivant correspond tout particulièrem
ent 

au quatrièm
e objectif du PADD : 

2.3.1 Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande attractivité aux 
yeux des entrepreneurs et salariés  

 O
rien

tatio
n 2.4 Stru

ctu
rer les filières sp

écifiques d
u territo

ire  

A la différence de nom
breux territoires, la problém

atique du m
aintien de 

l’agriculture en Sologne relève m
oins de l’urbanisation que de conflits d’usage 

de l’espace entre activités agricoles, piscicoles, forestières et cynégétiques. 

Si de nom
breux enjeux ne sont pas du ressort du SCoT, il s’agit, dans le cadre du 

DOO, 
de 

déterm
iner 

des 
m

esures 
d’am

énagem
ent 

appropriées 
aux 

particularités de l’espace solognot. 

L’objectif est par ailleurs de faciliter le développem
ent de niches pour m

aintenir 
l’agriculture de proxim

ité en lien avec les filières connexes en devenir, 
touristique et équine, ainsi que les activités spécifiques, cynégétiques et 
piscicoles. 
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Au sein de cette orientation, l’objectif suivant correspond tout particulièrem
ent 

au quatrièm
e objectif du PADD : 

2.4.2 Encourager le déploiem
ent d’activités accessoires à l’agriculture  

 Partie III. A
ffirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité 

Le Pays de Grande Sologne est intégralem
ent classé en zone Natura 2000, ce qui 

tém
oigne de sa richesse écologique. Le territoire est en effet constitué d’une 

diversité de m
ilieux, accueillant une biodiversité dense, qui fait le bonheur des 

curieux de la nature. 

Le projet aborde ce systèm
e écologique solognot sous un angle dynam

ique, en 
m

ouvem
ent. Il s’agit en effet de préserver non seulem

ent les qualités des 
espaces rem

arquables (et donc protéger la faune et la flore qu’ils accueillent), 
m

ais égalem
ent préserver les continuités qui les lient, afin de perm

ettre le 
déplacem

ent des espèces et donc un fonctionnem
ent environnem

ental sain et 
pérenne. 

Dans une recherche d’adaptation au changem
ent clim

atique et de m
aîtrise des 

pressions urbaines, le projet de Grande Sologne s’est attaché à articuler 
développem

ent urbain et fonctionnem
ent écologique d’ensem

ble, vers un 
territoire durable et agréable. 

 

O
rien

tatio
n 3.1 A

ccu
eillir de nou

velles po
pulation

s en rép
ond

an
t à leurs 

besoins diversifiés  

Le projet de développem
ent du Pays de Grande Sologne affirm

e une am
bition 

dém
ographique de 31 230  habitants à l’horizon 2043, qui im

plique pour le 
territoire d’étoffer son offre résidentielle, tout en la diversifiant.  

Il s’agit en effet d’être en m
esure d’accueillir différents types de publics, des 

jeunes parents actifs travaillant à Orléans et attirés par le cadre de vie solognot, 
aux retraités recherchant la proxim

ité des services et com
m

erces des villages. 

Au sein de cette orientation, l’objectif suivant correspond tout particulièrem
ent 

au quatrièm
e objectif du PADD : 

3.1.1 Accroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de 
poursuivre les am

bitions dém
ographiques du SCoT  

 

O
rien

tatio
n 3.2 A

ssurer une b
onn

e gestion
 des resso

urces éco
logiq

ues du 

territoire, socle d
e sa pérenn

ité  

L’inscription de l’intégralité de la Grande Sologne en zone Natura 2000 tém
oigne 

de son exceptionnalité écologique. En découle une alliance entre étangs et 
m

assifs forestiers, m
otifs paysagers solognots typiques, qui abritent une faune 

et une flore à préserver car socle d’attractivité pour le territoire.  

Il s’agit en effet de penser le projet de développem
ent du Pays de Grande 

Sologne en m
aîtrisant ses potentiels im

pacts sur l’environnem
ent, appréhendé 

dans une vision dynam
ique. La réalisation d’une tram

e verte et bleue, reflétant 
le 

« systèm
e 

écologique » 
du 

territoire 
et 

faisant 
ressortir 

les 
espaces 

environnem
entaux plus sensibles, constitue donc un levier pour coupler 

développem
ents urbains et préservation/valorisation environnem

entale. 

Égalem
ent, cette Tram

e Verte et Bleue se veut vivante alliant à la fois protection 
des espaces et valorisations touristique et économ

ique durables : pisciculture, 
agriculture (pâturage extensif, diversification, tourism

e, préservation espèces 
m

enacées / Brebis solognotes…
), hébergem

ents insolites, tourism
e de nature…

 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au quatrièm
e objectif du PADD : 

3.2.1 Veiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte  

3.2.2 Garantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de Grande 

Sologne  

3.2.3 Préserver le m
aintien de la nature ordinaire et développer la nature en 

ville  

3.2.4 Gérer les ressources durablem
ent 
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3.2.5 Anticiper les risques pour un territoire résilient  

3.2.6 Faire de la lutte contre le changem
ent clim

atique une opportunité pour 
le développem

ent local  

 

O
rien

tatio
n 3.3 V

aloriser le «
 typiq

uem
ent so

logno
t »

 en
 le préservant 

m
ais aussi en le p

artageant 3.3.1 A
ffirm

er u
ne d

estinatio
n touristique 

solo
gn

ote  

La Grande Sologne fonde sa notoriété sur ses paysages spécifiques et les 
activités associées (chasse, pêche, randonnées...). Le projet de développem

ent 
du territoire doit donc chercher à valoriser ces atouts phares, au cœ

ur de 
l’identité solognote. 

Par ailleurs, le Pays de Grande Sologne bénéficie d’ores et déjà d’atouts 
touristiques indéniables qu’il s’agit d’articuler autour de thém

atiques phares en 
appui des sites rem

arquables (Center Parcs, Parc équestre Fédéral, Dom
aine des 

Alicourts...) et grands événem
ents : nature (chasse, pêche, découverte des 

m
ilieux forestiers), patrim

oine, sports (équitation, vélo...). 

Il s’agit de développer l’itinérance m
ultim

odale en lien avec les territoires 
voisins et la m

arque Sologne auquel le territoire adhère pour dém
ultiplier les 

possibilités de découverte. 

Enfin, l’objectif est de favoriser la m
ise en place de services touristiques, 

répondant aux besoins de différents publics cibles (fam
illes, sportifs, jeunes...). 

 

Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au quatrièm
e objectif du PADD : 

3.3.1 Affirm
er une destination touristique solognote 

3.3.2 Faire des paysages naturels un levier m
ajeur d’attractivité  

3.3.3 Valoriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et 

source d’attractivité 

O
bjectif 5 : Être acteur dans la santé du territoire 

 

Dans le PADD cet objectif s’organise en 2 points :  

1. 
Prom

ouvoir un « urbanism
e favorable à la santé » 

2. 
Assurer une offre de santé accessible à tous 
 

Le DOO traduit cette partie en développant davantage son offre m
édicale en 

term
es d’équipem

ents m
ais aussi en protégeant son environnem

ent de la 
pollution ou encore en garantissant une gestion durable de ses ressources 
naturelles. La santé est égalem

ent com
prise com

m
e une question sociale, pour 

laquelle des m
esures d’am

élioration du cadre de vie sont prises pour participer 
au bien-être des populations. Il s’agit égalem

ent de rendre cette santé et ce 
bien-être accessible à tous, en favorisant des m

esures de m
ixité sociale, de lutte 

contre la précarité énergétique ou encore de diversité d’em
ploi. 

 Com
m

ent cela se traduit dans le DOO  

Partie 
I. 

Structurer 
des 

espaces 
de 

vie 
com

plém
entaires 

et 
solidaires,  

connectés aux espaces voisins 

Séparés les uns des autres par de denses dom
aines forestiers, les villages 

solognots fonctionnent sur certains aspects en autonom
ie les uns par rapport 

aux autres. Cette structuration en « archipel » explique notam
m

ent la culture 
de la proxim

ité existante et à m
aintenir avec une offre de com

m
erces, services 

et équipem
ents de proxim

ité présente quasim
ent dans chaque bourg. Relevons 

cependant, la recherche de m
utualisation des services notam

m
ent les écoles. 

Cependant, à plus grande échelle, et au-delà des besoins quotidiens, une 
arm

ature territoriale solognote se dessine, avec de claires interdépendances 
entre les secteurs.  

L’affirm
ation des polarités urbaines du territoire, en dialogue avec les espaces 

extérieurs et avec un rôle différencié pour chaque espace en fonction de ses 
capacités et am

bitions, est une condition préalable sans laquelle une dynam
ique 
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vertueuse d’ensem
ble ne peut s’organiser et irriguer toutes les com

m
unes du 

SCoT.  

 

O
rien

tatio
n 1.1 : V

eiller à un
e architectu

re sp
atiale coh

érente, à m
êm

e d
e 

po
rter le territoire d

an
s une dynam

iq
ue vertueuse d

’en
sem

b
le 

Une organisation interne au territoire, cohérente et équilibrée, m
ettant en 

valeur les spécificités de chaque espace, est un im
pondérable pour appuyer le 

rayonnem
ent à grande échelle et le développem

ent de la Grande Sologne dans 
son ensem

ble.  
Dès le PADD, les élus ont alors défini un réseau de polarités, dont chacune 
assum

e un rôle déterm
iné en fonction des contextes locaux et au regard du 

projet 
pris 

dans 
sa 

globalité. 
Cette 

arm
ature 

urbaine 
perm

ettra 
ainsi 

d’enclencher une dynam
ique de développem

ent globale et durable, au service 
d’une m

eilleure accessibilité des habitants à l’em
ploi, aux équipem

ents et aux 
services.  
Les polarités du Pays de Grande Sologne constituent donc un réseau, qui 
fonctionne en interaction et en com

plém
entarité. 

 Au sein de cette orientation, l’objectif suivant correspond tout particulièrem
ent 

au cinquièm
e objectif du PADD : 

1.1.3 Coupler accueil de nouvelles populations et optim
isation foncière 

 O
rien

tatio
n 1.2 R

enforcer les espaces d
e vie du

 territoire po
ur une cu

ltu
re 

de la pro
xim

ité affirm
ée  

L’anim
ation des centres bourgs et la vitalité rurale constituent des conditions 

sine qua non de l’attractivité. Il s’agit donc de m
aintenir, diversifier et perm

ettre 
une m

ontée en gam
m

e de l’offre de services, équipem
ents et com

m
erces en 

cohérence avec les différents bassins de vie du territoire et en tenant com
pte 

de l’influence des pôles extérieurs sur le m
ode de vie des habitants et actifs 

(accès à la form
ation vers les pôles supérieurs voisins notam

m
ent Rom

orantin-
Lanthenay, Orléans, Vierzon, Blois...). En effet, l’organisation de l’offre de 

services résidentiels est indissociable de la question de la m
obilité dans une 

logique d’optim
isation des déplacem

ents. Elle ne doit néanm
oins pas m

asquer 
les évolutions sociétales où s’observent à la fois une déconnexion entre lieu de 
vie et lieu de travail et un rapprochem

ent entre ces lieux pour certains m
étiers 

(télétravail). L’objectif est donc de s’adapter aux m
utations des m

odes de vie, 
de travail et de consom

m
ation tout en veillant à répondre aux besoins 

différenciés des publics (résidents perm
anents, secondaires, touristes...). 

 Au sein de cette orientation, l’objectif suivant correspond tout particulièrem
ent 

au cinquièm
e objectif du PADD : 

1.2.2 Favoriser le com
m

erce de centre-ville en organisant sa fréquentation  

 Partie 
II. 

R
enforcer 

un 
tissu 

économ
ique 

diversifié 
et 

des 
savoir-faire 

historiques tout en m
ettant l’accent sur la qualité 

Si le Pays de Grande Sologne n’a pas été épargné par les effets de la crise 
industrielle, il bénéficie d’un certain nom

bre d’atouts pour rebondir. 

Il s’agit dans le SCOT d’accom
pagner ce renouveau en jouant des synergies avec 

les territoires voisins et en capitalisant sur les savoir faire et activités en devenir 
(industrie, tertiaire…

). 

A ce titre, le « m
aillage économ

ique » du Pays de Grande Sologne est 
m

ultiform
e. Il s’appuie d’une part sur des espaces d’activités dans lesquels 

Neung-sur-Beuvron, Salbris et Lam
otte-Beuvron occupent une place particulière 

avec des sites « structurants » et visibles de loin. 

D’autre part, il relève de filières historiques im
plantées dans l’ensem

ble du 
territoire : activités cynégétiques, forestières, agricoles, piscicoles.  

Sur cette économ
ie « non localisable », qui constitue l’une des particularités de 

la Sologne, est venue se greffer une économ
ie touristique qu’il s’agit d’organiser 

et structurer en interne et en articulation avec les espaces environnants.   
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O
rien

tatio
n 2.3 Prop

oser des esp
aces éco

no
m

iques de qualité et ad
aptés 

au con
texte dans leq

uel ils s’inscrivent  

Afin de stim
uler un nouvel horizon économ

ique, l’objectif du Pays de Grande 
Sologne est de tirer parti de ses atouts environnem

entaux et paysagers 
exceptionnels pour offrir un cadre d’accueil attractif pour les entreprises, 
porteurs de projets et actifs. 

Le SCoT doit être l’occasion d’accorder une attention plus particulière aux 
nouveaux besoins des entreprises par des m

odes d’am
énagem

ent associant 
services et accessibilité, m

ixité fonctionnelle et qualité, pour créer des lieux de 
vie au travail et perm

ettre aux entreprises et salariés d’évoluer dans un 
environnem

ent agréable et d’ancrer les entreprises dans une dynam
ique 

d’attractivité. 

 

Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au cinquièm
e objectif du PADD : 

2.3.1.  Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande attractivité 
aux yeux des entrepreneurs et salariés  

2.3.2 Prom
ouvoir une offre de services aux entreprises et salariés 

révélatrice d’un cadre de vie innovant au travail en m
ilieu rural  

 O
rien

tatio
n 2.4 Stru

ctu
rer les filières sp

écifiques d
u territo

ire  

A la différence de nom
breux territoires, la problém

atique du m
aintien de 

l’agriculture en Sologne relève m
oins de l’urbanisation que de conflits d’usage 

de l’espace entre activités agricoles, piscicoles, forestières et cynégétiques. 

Si de nom
breux enjeux ne sont pas du ressort du SCoT, il s’agit, dans le cadre du 

DOO, 
de 

déterm
iner 

des 
m

esures 
d’am

énagem
ent 

appropriées 
aux 

particularités de l’espace solognot. 

L’objectif est par ailleurs de faciliter le développem
ent de niches pour m

aintenir 
l’agriculture de proxim

ité en lien avec les filières connexes en devenir, 

touristique et équine, ainsi que les activités spécifiques, cynégétiques et 
piscicoles. 

 

Au sein de cette orientation, l’objectif suivant correspond tout particulièrem
ent 

au cinquièm
e objectif du PADD : 

2.4.1 Valoriser les productions locales par le développem
ent des circuits 

courts  

 Partie III. A
ffirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité 

Le Pays de Grande Sologne est intégralem
ent classé en zone Natura 2000, ce qui 

tém
oigne de sa richesse écologique. Le territoire est en effet constitué d’une 

diversité de m
ilieux, accueillant une biodiversité dense, qui fait le bonheur des 

curieux de la nature. 

Le projet aborde ce systèm
e écologique solognot sous un angle dynam

ique, en 
m

ouvem
ent. Il s’agit en effet de préserver non seulem

ent les qualités des 
espaces rem

arquables (et donc protéger la faune et la flore qu’ils accueillent), 
m

ais égalem
ent préserver les continuités qui les lient, afin de perm

ettre le 
déplacem

ent des espèces et donc un fonctionnem
ent environnem

ental sain et 
pérenne. 

Dans une recherche d’adaptation au changem
ent clim

atique et de m
aîtrise des 

pressions urbaines, le projet de Grande Sologne s’est attaché à articuler 
développem

ent urbain et fonctionnem
ent écologique d’ensem

ble, vers un 
territoire durable et agréable. 

 

O
rien

tatio
n 3.1 A

ccu
eillir de nou

velles po
pulation

s en rép
ond

an
t à leurs 

besoins diversifiés  

Le projet de développem
ent du Pays de Grande Sologne affirm

e une am
bition 

dém
ographique de 31 230  habitants à l’horizon 2043, qui im

plique pour le 
territoire d’étoffer son offre résidentielle, tout en la diversifiant.  
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Il s’agit en effet d’être en m
esure d’accueillir différents types de publics, des 

jeunes parents actifs travaillant à Orléans et attirés par le cadre de vie solognot, 
aux retraités recherchant la proxim

ité des services et com
m

erces des villages. 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au cinquièm
e objectif du PADD : 

3.1.1 Accroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de 
poursuivre les am

bitions dém
ographiques du SCoT  

3.1.2 Diversifier le parc de logem
ents pour des parcours résidentiels 

com
plets  

 O
rien

tatio
n 3.2 A

ssurer une b
onn

e gestion
 des resso

urces éco
logiq

ues du 

territoire, socle d
e sa pérenn

ité  

L’inscription de l’intégralité de la Grande Sologne en zone Natura 2000 tém
oigne 

de son exceptionnalité écologique. En découle une alliance entre étangs et 
m

assifs forestiers, m
otifs paysagers solognots typiques, qui abritent une faune 

et une flore à préserver car socle d’attractivité pour le territoire.  

Il s’agit en effet de penser le projet de développem
ent du Pays de Grande 

Sologne en m
aîtrisant ses potentiels im

pacts sur l’environnem
ent, appréhendé 

dans une vision dynam
ique. La réalisation d’une tram

e verte et bleue, reflétant 
le 

« systèm
e 

écologique » 
du 

territoire 
et 

faisant 
ressortir 

les 
espaces 

environnem
entaux plus sensibles, constitue donc un levier pour coupler 

développem
ents urbains et préservation/valorisation environnem

entale. 

Égalem
ent, cette Tram

e Verte et Bleue se veut vivante alliant à la fois protection 
des espaces et valorisations touristique et économ

ique durables : pisciculture, 
agriculture (pâturage extensif, diversification, tourism

e, préservation espèces 
m

enacées / Brebis solognotes…
), hébergem

ents insolites, tourism
e de nature…

 

 

Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au cinquièm
e objectif du PADD : 

3.2.1 Veiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte  

3.2.2 Garantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de Grande 

Sologne  

3.2.3 Préserver le m
aintien de la nature ordinaire et développer la nature en 

ville  

3.2.4 Gérer les ressources durablem
ent 

3.2.5 Anticiper les risques pour un territoire résilient  

3.2.6 Faire de la lutte contre le changem
ent clim

atique une opportunité pour 
le développem

ent local  

 O
rien

tatio
n 3.3 V

aloriser le «
 typiq

uem
ent so

logno
t »

 en
 le préservant 

m
ais aussi en le p

artageant 3.3.1 A
ffirm

er u
ne d

estinatio
n touristique 

solo
gn

ote  

La Grande Sologne fonde sa notoriété sur ses paysages spécifiques et les 
activités associées (chasse, pêche, randonnées...). Le projet de développem

ent 
du territoire doit donc chercher à valoriser ces atouts phares, au cœ

ur de 
l’identité solognote. 

Par ailleurs, le Pays de Grande Sologne bénéficie d’ores et déjà d’atouts 
touristiques indéniables qu’il s’agit d’articuler autour de thém

atiques phares en 
appui des sites rem

arquables (Center Parcs, Parc équestre Fédéral, Dom
aine des 

Alicourts...) et grands événem
ents : nature (chasse, pêche, découverte des 

m
ilieux forestiers), patrim

oine, sports (équitation, vélo...). 

Il s’agit de développer l’itinérance m
ultim

odale en lien avec les territoires 
voisins et la m

arque Sologne auquel le territoire adhère pour dém
ultiplier les 

possibilités de découverte. 
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Enfin, l’objectif est de favoriser la m
ise en place de services touristiques, 

répondant aux besoins de différents publics cibles (fam
illes, sportifs, jeunes...). 

 Au sein de cette orientation, les objectifs suivants correspondent tout 
particulièrem

ent au cinquièm
e objectif du PADD : 

3.3.1 Affirm
er une destination touristique solognote 

3.3.2 Faire des paysages naturels un levier m
ajeur d’attractivité  

3.3.3 Valoriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et 

source d’attractivité 

               

Zoom
 sur l’arm

ature urbaine 
 L’organisation spatial du développem

ent qu’il soit économ
ique, dém

ographique 
ou encore résidentiel s’articule autour d’un réseaux de polarités ayant des 
périm

ètres d’influence différents. Le projet du SCoT visant à donner la place à 
chacune de ces polarités d’avoir un sens adapté à leur contexte spatial, 
environnem

ental, ou encore social. Le projet de territoire s’appuie ainsi sur un 
m

aillage de pôles dont la vocation et les spécificités devront s’affirm
er et se 

renforcer en cohérence les uns avec les autres de façon à m
aintenir un équilibre 

territorial au sein du SCoT. Ce s’organiser égalem
ent dans une réalité qui 

dépasse ses frontières adm
inistrative et donc influencée par la m

étropole 
d’Orléans, et les pôle urbain de Blois et de Vierzon. 

 La RD2020, l’A71et la ligne SNCF Orléans-Vierzon, colonnes vertébrales du 
territoire selon un axe nord-sud, ont largem

ent contribué au développem
ent 

des com
m

unes qu’elles desservent, principalem
ent Lam

otte-Beuvron, Salbris et 
Nouan-le-Fuzelier. L’essentiel du territoire se com

pose d’un « archipel » de 
villages, relativem

ent indépendants et éloignés les uns des autres, « poches 
urbaines » entourées par la forêt. Ainsi, le projet du SCoT cherche vraim

ent à 
organiser le territoire selon des polarités déjà existantes pour accueillir les 
nouvelles populations, ainsi que les services, équipem

ents ou encore em
plois 

qu’elles engendreront.  

 En cela, le territoire du SCoT du Pays de Grande Sologne s’organise pour offrir 
une qualité de vie aux populations en leur conférant des possibilités de satisfaire 
à leur parcours résidentiel et professionnel, dans un cadre paysager et 
environnem

ental typiquem
ent solognot.  
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Les pôles principaux de Lam
otte-B

euvron et Salbris 

Ces deux polarités m
ajeures articulent l’ensem

ble du développem
ent du 

territoire autour d’un axe nord-sud et apparaissent com
m

e les « locom
otives » 

du développem
ent qualitatif organisé par le SCoT : le développem

ent de ces 
territoires intéresse toute la Grande Sologne, et m

êm
e au-delà, en raison des 

fonctions adm
inistratives, économ

iques et com
m

erciales, de services, qui y sont 
localisées et qui peuvent se développer. 

L’am
énagem

ent du territoire du SCoT im
plique des politiques de renforcem

ent 
de l’attractivité économ

ique et résidentielle de Lam
otte-Beuvron et de Salbris. 

Les fonctions urbaines, m
oteurs de développem

ent, spécifiques à ces polarités 
sont notam

m
ent : 

• 
Des fonctions économ

iques : avec des développem
ents liés au 

tertiaire, à l’innovation (tiers-lieux, pépinières, ...) aux entreprises 
industrielles. Ces pôles principaux, de ce point de vue, doivent jouer 
le rôle de « m

oteur » de l’économ
ie locale, le développem

ent de leur 
attractivité concerne donc l’ensem

ble du territoire. Il s’agit donc de 
valoriser leur positionnem

ent productif, en s’appuyant à la fois sur le 
développem

ent des parcs d’activités (Technoparc, parc d’activités de 
Sologne...) en veillant à leur qualité globale, et sur la résorption des 
friches existantes 

• 
Des fonctions résidentielles : en diversifiant et développant un parc 
résidentiel de qualité pour une proxim

ité accrue des populations aux 
équipem

ents 
et 

à 
l’em

ploi, 
avec 

un 
enjeu 

im
portant 

de 
rénovation/requalification des centres-villes qui conditionne leur 
développem

ent 
• 

Des 
fonctions 

com
m

erciales, 
en 

répondant 
aux 

besoins 
de 

consom
m

ation habituelle, m
ais égalem

ent aux besoins exceptionnels 
des populations d’un large secteur du territoire ; ces besoins sont 
couverts par des zones com

m
erciales spécifiques, m

ais égalem
ent 

par le m
aintien ou le développem

ent du com
m

erce de centre-ville et 
notam

m
ent des linéaires com

m
erciaux pour lequel l’enjeu est 

essentiel 
• 

Des fonctions de services et d’équipem
ents : en étoffant er l’offre 

d’équipem
ents et de services, aussi bien de proxim

ité en lien avec les 

objectifs de croissance dém
ographique associés à ces pôles, qu’à plus 

haut niveau de gam
m

e, en lien notam
m

ent avec la stratégie 
touristique du territoire (rayonnem

ent du pôle des équipem
ents de 

Lam
otte-Beuvron, etc.) 

• 
Des fonctions de santé : au travers du renforcem

ent de l’offre en 
équipem

ent 
d’activités 

pluridisciplinaire 
(m

édecins, 
personnels 

param
édicaux) et au regard de l’âge des habitants 

• 
Des fonctions de transport : en étant, progressivem

ent, le centre de 
pôles de m

obilité associant les différents m
odes (transports collectifs 

ferroviaires et routiers, liaisons douces, covoiturage, nouveaux 
m

odes de transport, parkings-relais pour liens avec les véhicules 
individuels, etc…

) et assurant les liaisons avec le reste du territoire 
pour son irrigation, il s’agit par exem

ple de renforcer la vocation 
interm

odale des pôles gares, dans la continuité des actions de 
réorganisation réalisées ou en projet (cf. réam

énagem
ent de la gare 

de Lam
otte-Beuvron...) 

• 
Des fonctions culturelles, sportives et de loisirs s’appuyant sur une 
program

m
ation régulière ainsi que sur des équipem

ents sportifs 
structurants 

• 
Des fonctions patrim

oniales : l’attractivité des centres-bourgs au 
travers d’une politique perm

ettant de concilier renouvellem
ent 

urbain et respect des enjeux patrim
oniaux. 

 

La pôle secondaire de N
ouan-le-Fuzelier  

Entre les com
m

unes de Lam
otte-Beuvron et de Salbris, Nouan-le-Fuzelier 

assum
e le rôle de « couture » entre les pôles. Elle-m

êm
e pourvoyeuse 

d’em
plois, d’équipem

ents et com
ptabilisant près de 2 400 habitants, la 

com
m

une bénéficie de la desserte de la RD2020. Travailler au développem
ent 

de Nouan renforcera cette « colonne vertébrale » du SCoT, liant Lam
otte-

Beuvron à Salbris. 

Par rapport aux pôles principaux, l’affirm
ation de ce pôle au sein de l’arm

ature 
territoriale doit perm

ettre de : 
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• 
Renforcer sa dim

ension économ
ique, notam

m
ent productive en 

exploitants 
les 

potentiels 
im

m
obiliers 

et 
fonciers 

de 
la 

zone 
d’activités des Louaittières 

• 
Conforter sa dim

ension touristique en développant et diversifiant les 
activités de ses principaux sites (Dom

aine de Chalès, Village vacances 
de Courcim

ont, Centre de Rencontre des générations M
ont Evray, 

Cam
ping de la Grande Sologne (im

plantation de m
obil hom

es pour 
favoriser le m

aintien d’une activité hors périodes de vacances) 
• 

Proposer une offre résidentielle diversifiée et de qualité pour 
répondre aux besoins de publics différenciés 

• 
Renforcer l’offre de services aux personnes et aux entreprises, m

ais 
égalem

ent résidentielle pour affirm
er sa fonction de pôle secondaire 

• 
Am

énager les abords de la RD2020 afin d’atténuer ses potentiels 
effets de rupture urbaine 

• 
M

aintenir la gare. 
 

Les pôles de proxim
ité de N

eung-sur-B
euvron, Selles-Saint-D

enis, Theillay et 

Chaum
ont-sur-Tharonne 

Ces pôles relais sont appelés à être eux-aussi renforcés pour offrir des services 
de proxim

ité et structurer des bassins de vie à plus petite échelle. Les tem
ps de 

déplacem
ent sont ainsi m

inim
isés grâce à une offre m

aillée et diversifiée. 

La vocation de ces pôles de proxim
ité est de constituer une gam

m
e de 

com
m

erces et une offre d’accueil d’entreprises en appui de l’offre proposée sur 
les pôles principaux et le pôle secondaire, notam

m
ent e autour d’activités 

artisanales, 
industrielles, 

de 
com

m
erces 

de 
centre-bourg, 

périphérique, 
perm

ettant de répondre aux besoins hebdom
adaires des m

énages. 

    

Neung-sur-Beuvron 

Proposer à l’échelle du pôle une offre pour répondre aux objectifs suivants:  
• 

Poursuivre le renforcem
ent de la dynam

ique entrepreneuriale au 
sein de l’Ecoparc, en exploitant ses potentiels fonciers dans une 
recherche continue de qualité 

• 
Développer et diversifier l’offre résidentielle du pôle, tout en tenant 
com

pte 
des 

enjeux 
patrim

oniaux 
et 

particularités 
(fouilles 

archéologiques) que présente le centre-bourg 
• 

Proposer aux habitants et aux entreprises une offre de services, 
d’équipem

ents et de com
m

erces adaptés à leurs besoins, afin de 
lim

iter les déplacem
ents contraints. 

 
Chaum

ont-sur-Tharonne  

Proposer à l’échelle du pôle une offre pour répondre aux objectifs suivants : 
• 

Affirm
er 

la 
vocation 

touristique 
du 

pôle, 
en 

perm
ettant 

le 
développem

ent des équipem
ents liés, et notam

m
ent le Center Parcs 

• 
Organiser les m

obilités pour des liaisons facilitées entre le Center 
Parcs et le centre-bourg 

• 
Développer et diversifier l’offre résidentielle de la com

m
une, et 

l’offre d’équipem
ents, services et com

m
erces pour répondre aux 

besoins des entreprises et habitants. 

 Selles-Saint-Denis  

Proposer à l’échelle du pôle une offre pour répondre aux objectifs suivants :  
• 

Stim
uler l’offre de la com

m
une par du com

m
erce, de l’artisanat et 

des services qualitatifs 
• 

Renforcer son offre économ
ique, en s’appuyant notam

m
ent sur les 

disponibilités foncières de la ZA du jardin d’entreprises et en veillant 
à la qualité du parc pour être à m

êm
e de répondre aux besoins des 

entreprises désireuses de s’installer 
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• 
Renforcer l’attractivité du centre-bourg au travers d’une politique 
perm

ettant de concilier renouvellem
ent urbain et respect des enjeux 

patrim
oniaux.  

 
Theillay  

Proposer à l’échelle du pôle une offre pour répondre aux objectifs suivants : 
• 

Stim
uler l’offre de la com

m
une par du com

m
erce, de l’artisanat et 

des services qualitatifs,  
• 

Renforcer les services et l’interm
odalité autour de la halte ferroviaire 

• 
Organiser les m

obilités vers les espaces d’em
plois et d’équipem

ent 
services des pôles principaux et secondaires et des territoires voisins 

• 
Renforcer le poids dém

ographique de la com
m

une et conforter la 
qualité de ses équipem

ents et services afin de répondre aux besoins 
des habitants et entreprises. 

 Le pôle d’irrigation rurale de D
huizon 

Par rapport aux niveaux ci-dessus, la com
m

une de Dhuizon ne constitue pas un 
pôle économ

ique, en ne proposant que peu d’em
plois. Il est cependant 

nécessaire de souligner son rôle particulier du fait de son positionnem
ent 

géographique à l’ouest du territoire du SCoT et de son rôle « d’articulation » 
avec l’extérieur du SCoT, particulièrem

ent au regard de sa proxim
ité avec 

Cham
bord. 

L’im
portance de l’irrigation de ce pôle en term

es d’équipem
ents et de services 

sur les com
m

unes lim
itrophes, y com

pris celles situées en dehors du SCoT, 
conduit 

à 
soutenir 

la 
diversification 

et 
le 

renforcem
ent 

de 
son 

offre 
d’équipem

ents et com
m

erces. 

Proposer à l’échelle du pôle une offre pour répondre aux objectifs suivants :  
• 

Favoriser la croissance dém
ographique de Dhuizon en confortant la 

qualité des équipem
ents et services pour répondre aux besoins de la 

population et des entreprises im
plantées (en particulier artisanales) 

• 
Organiser les m

obilités vers les espaces d’em
plois et d’équipem

ents 
services des polarités du Pays de Grande Sologne, et vers les 
territoires voisins (notam

m
ent Blois) 

• 
Assurer la connectivité touristique vélo avec la Loire à vélo via 
Cham

bord, et les itinéraires des « Châteaux à Vélo » (Pays des 
Châteaux) du projet « Cœ

ur de France à Vélo » (Pays Val de Cher 
Controis et du Rom

orantinais et M
onestois) 

Les com
m

unes vivantes du SCoT 

Les villages et bourgs plus ruraux du territoire participent égalem
ent pleinem

ent 
à cette structuration territoriale. L’objectif m

inim
al est le m

aintien de la 
population actuelle et la préservation des services et com

m
erces de proxim

ité 
existants afin d’offrir à leurs habitants une qualité de vie et une anim

ation 
territoriale, socle d’attractivité. 

La structuration spécifique du territoire, où les bourgs sont éloignés les uns des 
autres, entourés d’espaces forestiers et d’étangs, participe de cette nécessité 
de conserver des équipem

ents, services et com
m

erces de proxim
ité, pour une 

vie locale anim
ée.  

Ainsi, les com
m

unes vivantes n’ont pas vocation à s’affaiblir et doivent au 
contraire soutenir un niveau de croissance m

aîtrisé et plus lim
ité que les pôles 

m
ais qui contribue à m

aintenir les services et gérer l’équilibre générationnel et 
social de la population. Si le développem

ent ne s’y concentre donc pas, il s’agit 
de valoriser leurs spécificités et d’y m

aintenir une vie locale, préservant la 
qualité et le cadre de vie solognot. 

De plus, les com
m

unes vivantes du SCoT, de par leur spécificités Solognotes, 
attirent une population désireuse de grands espaces et d’un cadre de vie 
rem

arquable et apaisé.  

 Dans ces com
m

unes, il s’agit donc :  
• 

Créer les conditions d’un renouvellem
ent de la population en 

favorisant la diversité du parc résidentiel vers davantage de m
ixité 

générationnelle pour perm
ettre la réalisation du parcours résidentiel 

des m
énages 
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• 
Am

éliorer 
les 

conditions 
d’accès 

aux 
services 

et 
com

m
erces, 

notam
m

ent via des m
odes doux pour encourager leur fréquentation 

• 
Renforcer 

l’attractivité 
résidentielle 

via 
la 

requalification 
des 

logem
ents anciens, une valorisation patrim

oniale (brique...) et un 
développem

ent m
aîtrisé des extensions urbaines 

 
                         

• 
A l’échelle supra com

m
unale, organiser les m

obilités vers les 
pôles d’em

plois et d’équipem
ents proches  

 

Arm
ature urbaine du SCoT du Pays de Grande Sologne 
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Zoom
 sur les grands objectifs spatialisés du D

O
O

 
 O

bjectifs de croissance dém
ographique 

                        

  

   

             

   

     

10 383
10 937

554
0,05

-0,20
Lam

otte-Beuvron
4 632

15,6%
15,9%

4 978
346

0,07
-0,21

Nouan-le-Fuzelier
2 276

7,7%
7,6%

2 373
97

0,04
-0,41

 Chaum
ont-sur-Tharonne

1 052
3,5%

3,5%
1 087

35
0,03

-0,55
2 422

8,2%
8,0%

2 498
76

0,03
0,21

8 511
8 888

377
0,04

-0,10
Neung-sur-Beuvron

1 192
4,0%

4,1%
1 265

73
0,06

-0,45
Dhuizon

1 209
4,1%

4,1%
1 265

56
0,05

-2,15
6 110

20,6%
20,4%

6 358
248

0,04
0,37

10 806
11 430

624
0,06

-0,80
Salbris 

5 207
17,5%

17,6%
5 496

290
0,06

-1,48
Selles-Saint-Denis

1 311
4,4%

4,8%
1 499

188
0,14

1,30
Theillay

1 257
4,2%

4,3%
1 327

71
0,06

-0,14
3 031

10,2%
10,0%

3 107
76

0,03
-0,61

29 700
31 230

1 530
0,05

-0,39

Population 2023-2043
%

 Evolution population par 
an 2011-2018

Poids dans  le SCoT %
Poids dans  le SCoT %

Nom
bre (objectifs)

EPCI Coeur de Sologne

Variation
absolue

TCAM %

Population 2023 (estim
ation)

Population 2043

Nom
bre

TOTAL SCoT 

Pôles

Com
m

unes vivantes (4 com
m

unes)

Com
m

unes vivantes (10 com
m

unes)
EPCI Sologne des Rivières

EPCI Sologne des Etangs

Pôles

Pôles

Com
m

unes vivantes (3 com
m

unes)

Répartition des objectifs dém
ographiques par type de polarités entre 2023-2043 (chiffres 

estim
atifs) 

 

Phase 1
Phase 2

Phase 3
Total

2023 - 2029 
(6 ans)

2029 - 2035 
(6 ans)

2035 - 2043 
(8 ans)

2023-2043 
(20 ans)

Population
29 700

30 252
31 230

31 230

Stagnation
+ 552

+978
+ 1530

≈ 0%
/an

+ 0,3%
/an

+ 0,40%
/an

+ 0,25%
/an

Variation 
dém

ographique 

P
opulation 
29 700

O
bjectifs

Indicateurs 2023

Répartition des objectifs dém
ographiques par phase entre 2023-2043 (chiffres estim

atifs) 
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La stratégie de développem
ent du SCoT du Pays du Cotentin prône une 

croissance dém
ographique de l’ordre de 1 530 habitants sur la période 2023-

2043. Cela revient à une augm
entation m

oyenne de près de 76 habitants 
supplém

entaires par an. 

Pour conserver une structuration forte des différents espaces du périm
ètre du 

SCoT, 
l’accueil 

de 
cette 

croissance 
dém

ographique 
s’appuiera 

sur 
l’augm

entation du poids relatif des pôles principaux au sein du territoire tout en 
m

aintenant une ruralité vivante typiquem
ent solognote. C’est pourquoi les 

objectifs dém
ographiques sont répartis à la fois par types de polarités et par 

EPCI au sein du SCoT. 

Enfin, cette stratégie de croissance est m
aîtrisée au travers d’un phasage de 

m
anière à rendre progressif le niveau du développem

ent territorial en corollaire 
de la transition économ

ique, énergétique et écologique pour valoriser le 
patrim

oine naturel et bâti de la Grande Sologne et converger vers la dem
ande 

des populations en m
atière de qualité de vie (qualité de l’air, gestion qualitative 

et quantitative de l’eau, préservation de la biodiversité, développem
ent des 

énergies renouvelables, rapprochem
ent des lieux de vie des lieux d’em

ploi, de 
consom

m
ation et de loisirs-culture, anticipation et gestion des risques naturels 

et technologiques, qualité de la santé, etc.). 

          

O
bjectifs de besoins supplém

entaires en logem
ents 

Un besoin en logem
ents de l’ordre d’environ 1931 unités a été évalué afin de 

pouvoir non seulem
ent m

aintenir le niveau de population actuel (prise en 
com

pte du phénom
ène de desserrem

ent) m
ais aussi accueillir 1 530 nouveaux 

habitants à l’horizon 2043 au sein du Pays de Grande Sologne. Dans le PADD du 
SCoT a été souligné le souhait des élus de lim

iter la consom
m

ation d’espace en 
extension et de redynam

iser les centralités, en cherchant notam
m

ent à 
m

obiliser prioritairem
ent les disponibilités situées au sein du tissu urbain 

existant. A l’échelle du SCoT et à horizon 2043, le territoire s’est ainsi fixé 
l’objectif de réaliser au sein de l’enveloppe urbaine au m

oins 45%
 du besoin 

total en nouveaux logem
ents. 

Cet objectif est différencié selon les intercom
m

unalités com
posant le Pays de 

Grande Sologne, pour une adaptation aux contextes particuliers, selon leurs 
capacités, et pour une bonne articulation avec les docum

ents d’urbanism
e 

locaux dont notam
m

ent les deux PLUi en cours d’élaboration sur le territoire. 
Cela im

plique égalem
ent la nécessité de m

ieux connaître les intentions des 
propriétaires souvent m

ultiples pour un seul bien. 

   

       

O
bjectif m

inim
um

 de logem
ents à créer au sein de l’enveloppe urbaine 
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En écho de la croissance dém
ographique, trois tem

ps sont à distingués pour le 
développem

ent résidentiel. Il s’agit de rendre com
pte d’une m

ontée en 
puissance progressive de la stratégie du SCoT du Pays du Cotentin. 

Derrière, ce sont les enjeux de réduction de la consom
m

ation d’espaces qui sont 
visés et une gestion des capacités d’accueil des collectivités qui doivent pouvoir 
ingérer ce niveau de développem

ent sans porter atteinte aux élém
ents 

écologiques et paysagers.  

   Pour atteindre ces objectifs de développem
ent résidentiels il s’agira d’identifier 

les 
enveloppes 

urbaines 
des 

com
m

unes, 
de 

déterm
iner 

et 
m

obiliser 
prioritairem

ent les capacités foncières qui y existent, puis de m
aitriser les 

extensions 
nécessaires 

qui 
im

pliqueront 
de 

la 
consom

m
ation 

d’espaces 
aujourd’hui non artificialisé. Il est prévu une réalisation m

axim
ale de 55%

 du 
besoin en logem

ents estim
é en extension de l’enveloppe urbaine, soit près de 1 

067 logem
ents. Avec une densité m

oyenne de 13 logem
ents à l’hectare pour ces 

opérations en extension, la consom
m

ation d’espace m
axim

ale dédiée au 
développem

ent résidentiel est estim
ée à 84 hectares. 

  

O
bjectifs de développem

ent économ
ique 

 En term
es de projet de développem

ent économ
ique, le SCoT entend créer les 

conditions nécessaires à l’attractivité́, et m
iser sur ses filières spécifiques et 

savoir-faire pour allier identité́, authenticité́, m
odernité́ et renforcer ainsi sa 

notoriété́ économ
ique.  

La stratégie économ
ique qui en découle doit perm

ettre au territoire de 
répondre au défi de la lisibilité économ

ique en organisant les conditions 
nécessaires à son attractivité et à sa com

pétitivité, en offrant notam
m

ent des 
espaces économ

iques de qualité proposant un cadre de vie innovant au travail 
en m

ilieu rural. 

Com
m

e pour le développem
ent résidentiel, le territoire cherche à favoriser le 

développem
ent économ

ique dans le tissu urbain en optim
isant le territoire 

existant aussi bien dans les espaces de m
ixité fonctionnelle qui m

êlent habitat 
et activités, que dans les zones d’activités économ

iques. Sur ce dernier point, le 
DOO 

encourage 
les 

collectivités 
à 

poursuivre 
leurs 

efforts 
en 

term
es 

d’identification puis de réhabilitation de friches.  

 Différents types de sites économ
iques ont été identifiés pour porter le 

développem
ent économ

ique du territoire : 

• 
Trois sites structurants faisant office de vitrines de l’économ

ie du Pays 
de Grande Sologne, et contribuant à son rayonnem

ent. Il s’agit du Parc 
d’activités de Sologne à Lam

otte-Beuvron, du Technoparc de Salbris, et 
de l’Écoparc de Neung-sur-Beuvron.  

• 
La zone d’activité des Loaittieres en tant que site d’équilibre, 
fonctionnant à l’interface des pôles économ

iques de Lam
otte-Beuvron 

et Salbris, et ayant vocation à s’articuler aux sites structurants pour 
organiser 

un 
axe 

économ
ique 

nord 
/ 

sud 
répondant 

plus 
particulièrem

ent 
aux 

entreprises 
désireuses 

de 
bénéficier 

d’une 
accessibilité́ aisée et rapide aux grands flux.  

• 
Plusieurs sites de proxim

ité qui accueillent essentiellem
ent des 

entreprises 
artisanales 

com
plétant 

l’offre 
et 

irriguant 

Besoin en logem
ents à 2043 (à 

rem
obiliser ou à construire)

779
47

366
Lam

otte-Beuvron
Nouan-le-Fuzelier
 Chaum

ont-sur-Tharonne
118

39
46

553
40

222
Neung-sur-Beuvron
Dhuizon

387
39

151
599

45
272

Salbris 
Selles-Saint-Denis
Theillay

131
39

51

1 931
45

860

Com
m

unes vivantes (4 com
m

unes)

TOTAL SCoT 

%

71

Com
m

unes vivantes (10 com
m

unes)
EPCI Sologne des Rivières

Pôles
468

47
221

Com
m

unes vivantes (3 com
m

unes)
EPCI Sologne des Etangs

Pôles
166

43

EPCI Coeur de Sologne

Pôles
661

48
320

dont Nouveaux logem
ents à réaliser 

dans l'enveloppe (m
inim

um
)

Nom
bre - objectif

détail pôles
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économ
iquem

ent tout le territoire. Ils organisent en priorité le m
aillage 

artisanal 
et 

tertiaire, 
sans 

exclure 
néanm

oins 
d’autres 

activités 
potentielles appropriées aux activités présentes. L’objectif n’est pas de 
dissém

iner une nouvelle offre m
ais plutôt conforter les espaces 

existants au nom
 de la proxim

ité solognote. 
 

La cohérence de l’offre économ
ique du Pays de Grande Sologne, à la fois en son 

sein, et vis-à-vis des espaces voisins, fait partie des objectifs forts du projet de 
développem

ent du SCoT. Il s’agit en effet de chercher les m
utualisations 

possibles et renforcer les réseaux de m
obilités pour articuler l’ensem

ble du 
territoire sur une offre économ

ique com
plète et diversifiée.  

  Le m
ode d’am

énagem
ent des extensions et de création des espaces d’activités 

participera à m
inorer le recours à du foncier naturel, agricole et forestier. Pour 

ce faire, le DOO prom
eut la densification et l’élévation en hauteur du bâti en 

fonction des caractéristiques des entreprises à accueillir et du contexte 
paysager.  

Le territoire dispose d’une offre foncière de 75,9 ha sur l’ensem
ble du territoire, 

com
posée de 42,2ha de surfaces com

m
ercialisées sans activités et de 33,7ha de 

surface libre équipée. Com
pte tenu des caractères respectivem

ent artificialisé, 
pour les prem

iers, et am
énagés, pour les seconds, ces espaces ne com

ptent pas 
dans le calcul de la consom

m
ation d’espace.  

Les besoins totaux de consom
m

ation d’espace en extension pour le 
développem

ent économ
ique ont été identifiés à 26,9 ha pour la période 2023-

2042 (inclus), se répartissant entre : 

• 
5.9ha pour la Com

m
unauté de Com

m
unes de la Sologne des Étangs 

• 
11,7ha pour la Com

m
unauté de Com

m
unes Cœ

ur de Sologne 
• 

9,3ha pour la Com
m

unauté de Com
m

unes de la Sologne des Rivières 

En term
es de phasage répondant aux exigences de la Loi Clim

at et Résilience, 
on retrouve :  

• 
Une consom

m
ation de 16,14ha entre 2023 et 2032 

• 
Une consom

m
ation de 10,76ha entre 2033 et 2042 

Soit un rythm
e m

oyen annuel pour la période 2023-2042 (inclus) de 1,3 ha/an.  
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Arm
ature économ

ique du territoire 

                          

Illustration non prescriptive des vocations dom
inantes des principaux parcs 

d’activités du territoire  
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O
bjectifs de développem

ent com
m

ercial 

 Le SCoT poursuit sa logique développem
ent par pôles y com

pris pour le 
développem

ent 
com

m
ercial 

dans 
une 

optique 
d’équilibre 

et 
de 

com
plém

entarité entre centre-bourg et périphérie. Ainsi, il définit trois niveaux 
de pôles com

m
erciaux au sein du Pays de Grande Sologne :  

• 
Les pôles com

m
erciaux m

ajeurs qui bénéficient d’un appareil 
com

m
ercial diversifié, accessible, dense et d’une zone de chalandise 

intercom
m

unale voire de plus grand rayonnem
ent ainsi que d’une ou 

plusieurs 
locom

otives 
alim

entaires 
(superm

arché/hyperm
arché), 

attracteurs touristiques d’envergure ayant des effets d’entrainem
ent 

(parc équestre fédéral) et qui se prêtent aux achats journaliers, 
hebdom

adaires, occasionnels voire rares. à Lam
otte-Beuvron, Salbris  

• 
Les pôles com

m
erciaux relais qui com

plètent l’offre des pôles 
com

m
erciaux m

ajeurs, participent et profitent de leur rayonnem
ent 

par une offre de produits répondant aux besoins quotidiens et 
hebdom

adaires. à Nouan-le-Fuzelier, Neung-sur-Beuvron, Dhuizon, 
Theillay  

• 
Les pôles com

m
erciaux de proxim

ité qui jouent un rôle de prem
ière 

im
portance à l’échelle locale en répondant à la fois aux achats de 

prem
ière nécessité, « sur place », et en participant au dynam

ism
e des 

com
m

unes rurales et com
m

unes les plus éloignées des plus grands 
pôles. à Villeny, Vernou-en-Sologne, Yvoy-le-M

arron, La M
arolle-en-

Sologne, M
ontrieux-en-Sologne, La Ferté-Beauharnais, M

illançay, 
M

arcilly-en-Gault, La Ferté-Im
bault, Selles-Saint-Denis, Souesm

es, 
Pierrefitte-sur-Sauldre, 

Saint-Viâtre, 
Vouzon, 

Chaum
ont-sur-

Tharonne, Souvigny-en-Sologne, Souesm
es, Chaon. 

 

Aussi, le SCoT pointe, entre autres, de grands objectifs à relever : 
• 

Lim
iter l’évasion fiscale en veillant à dim

ensionner les équipem
ents 

com
m

erciaux au regard du rôle des pôles dans l’arm
ature com

m
erciale 

et des m
obilités qu’ils génèrent à l’échelle de leur bassin de vie. Ainsi, 

la taille des im
plantations com

m
erciales est évaluée au cas par cas en 

fonction des contextes, niveaux de besoins et aires de chalandise en 
s’appuyant à titre indicatif sur le tableau ci-contre. 
   

• 
Lutter contre la dilution com

m
erciale, le développem

ent du com
m

erce 
d’im

portance (de + 1 000 m
2 de surface de vente) s’effectue en 

cohérence 
avec 

les 
arm

atures 
urbaines 

du 
territoire 

dans 
les 

localisations préférentielles suivantes :  
1. En priorité dans les centres-villes, bourgs et villages de toutes les 

com
m

unes du territoire (Elles déterm
inent leur(s) centre(s) dans 

les PLU(i) et définissent le form
at com

m
ercial com

patible avec 
leur espace urbain) 

2. Puis dans l’enveloppe urbaine des pôles m
ajeurs et relais lorsque 

les com
m

erces ne peuvent s’im
planter dans les centres en raison 

de leur gabarit ou des flux qu’ils génèrent ; 

3. Dans les parcs com
m

erciaux existants. 

 

 

Les localisations préférentielles en fonction des contextes et polarités 
Niveau de 
fonction 
com

m
erciale 

Exem
ples 

d’activités 
com

m
erciales 

M
odes de transports 

pour les achats 

Pôles 
structurants 
proches 

Pôles 
m

ajeurs 
Pôles relais 

Pôles de 
proxim

ité 

Achats 
quotidiens 

Boulangerie, 
boucherie, épicerie... 

M
arche, cycle, TC, 

voiture 
✔

 
✔

 
✔

 
✔

 

Achats 
hebdom

adaires 

Alim
entaire 

généraliste et 
spécialisé, surgelés 

M
arche, cycle, TC, 

voiture 
✔

 
✔

 
✔

 

Achats 
occasionnels 
légers 

Habillem
ent, optique, 

parfum
erie, jouets... 

M
arche, cycle, TC, 

voiture 
✔

 
✔

 

Achats 
occasionnels 
lourds 

Bricolage, jardin... 
Voiture 

✔
 

✔
 

Achats rares 
M

obilier, gros 
électrom

énager, 
village de m

arques... 
Voiture 

✔
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Il est im
portant de noter que le SCoT ne prévoit pas le développem

ent de 
nouvelles zones com

m
erciales en périphérie des centres bourgs, m

ais qu’une 
offre nouvelle en extension pourra néanm

oins être adm
ise si elle participe à la 

diversification com
m

erciale actuelle, répond à des besoins spécifiques non 
couverts dans le territoire et ne peut s’im

planter dans les zones existantes.  

 Enfin, le DOO appelle à une bonne intégration paysagère, architecturale et 
environnem

entale de l’offre com
m

erciale en périphérie dans les docum
ents 

d’urbanism
e locaux. 

    

L’arm
ature com

m
erciale du SCoT 
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O
bjectifs de consom

m
ation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

 Le projet de territoire im
plique une m

obilisation de 123 ha en extension 
m

axim
um

 de l’enveloppe urbaine existante sur des espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers, sur l’ensem

ble de la période 2023-2042 (inclus). 

Les besoins fonciers en extension des enveloppes urbaines induits par le projet 
de territoire se détaillent de la m

anière suivante : 

 Com
m

e il a été détaillé plus haut, pour le développem
ent économ

ique, l’objectif 
de consom

m
ation d’espace en extension m

axim
al est porté à 26,9 ha pour la 

période 2023-2042 (inclus). Des espaces déjà artificialisés ou am
énagés, donc 

déjà consom
m

és, ont égalem
ent été identifiés (à hauteur de 75,9ha) et seront 

notam
m

ent utilisés pour renforcer l’arm
ature économ

ique et com
m

erciale du 
territoire. 

Le développem
ent de l’offre de logem

ents se localise soit en extension de 
l’enveloppe urbaine existante, soit en son sein. Les collectivités du territoire du 
SCoT du Pays de Grande Sologne s’engagent à créer un m

axim
um

 de logem
ents 

dans leur enveloppe urbaine déjà existante (au m
oins 45%

 du besoin total en 
nouveaux logem

ents). 
 

  Enfin, en ce qui concerne les équipem
ents, ceux-ci com

pteront pour 12ha 
consom

m
és en extension entre 2023 et 2042. Ce développem

ent suit un réseau 
de polarités aux rayonnem

ent distincts et fonctionnant en com
plém

entarité au 
sein de l’arm

ature urbaine. Ils serviront à renforcer les besoins services et 
équipem

ents de proxim
ité, d’affirm

er un équilibre territorial au sein du Pays de 
Grande Sologne, et d’augm

enter son attractivité.  
                

Période 
Économ

ie 
Équipem

ent 
R

ésidentiel 
Consom

m
ation 

d’espace 
en 

extension 
Total 

2023-
2032 

16,14 ha 
6 ha 

46,02 ha 
68,16 ha 

2033-
2042 

10,76 ha 
6 ha 

38 ha 
54,76 ha 

2023-
2042 

26,90 ha  
12 ha 

 84,02 ha 
122,92 ha 
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La cohérence entre les 
docum

ents du SC
oT 

 Partie 4 
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t d
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s p
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l d
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s d
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 d
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s d
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s d
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s d
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 d
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 C
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s d
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 d
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s d
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p
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b
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 d
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 p
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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d
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 d
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ts p
u

b
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 d
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s d
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 d
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n
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   Justification des objectifs du 
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consom
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ation d’espaces 
naturels, agricoles et 
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Besoins fonciers induits par la stratégie du SC
oT à horizon 20 ans (2023-2042 inclus) 
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 d
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b
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, d
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t p
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d
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 d
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d
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 d
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 p
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 d
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s d
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d
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n
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d
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g

ra
m

m
e

r 
u

n
e

 
o

ffre
 

ré
sid

e
n

tie
lle

 

é
q

u
ilib

ré
e

, so
cle

 d
’u

n
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t glo

b
a

l.  

 Fa
ce

 à
 ce

s d
é

fis e
t co

n
scie

n
ts d

e
s e

n
je

u
x d

e
 m

o
d

é
ra

tio
n

 d
e

 la
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 

d
’e

sp
a

ce
 a

u
 re

g
a

rd
 d

u
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t ré

sid
e

n
tie

l, il a
 é

té
 d

é
cid

é
 d

e
 p

h
a

se
r e

n
 

tro
is te

m
p

s so
n

 d
é

p
lo

ie
m

e
n

t, à
 2

0
2

3
-2

0
2

9
, 2

0
2

9
-2

0
3

5
, e

t 2
0

3
9

-2
0

4
3

. Il s’a
g

it, 

p
a

r ce
t é

ch
e

lo
n

n
e

m
e

n
t, d

’a
p

a
ise

r le
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t d

a
n

s le
 te

m
p

s, to
u

t e
n

 

la
issa

n
t a

u
x p

o
litiq

u
e

s p
u

b
liq

u
e

s le
 te

m
p

s d
e

 p
ro

d
u

ire
 le

u
rs e

ffe
ts. C

e
 p

h
a

sa
ge

 

p
e

rm
e

t é
g

a
le

m
e

n
t d

e
 fa

cilite
r le

 su
ivi d

e
s o

b
je

ctifs fixé
s (e

n
 te

n
a

n
t co

m
p

te
 d

e
s 

e
xige

n
ce

s d
e

 te
m

p
o

ra
lité

 d
e

 la
 Lo

i C
lim

a
t), e

t l’é
va

lu
a

tio
n

 d
u

 SC
o

T
.  
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S

c
h

é
m

a
 

d
e

 
c

o
h

é
r

e
n

c
e

 
t

e
r

r
i

t
o

r
i

a
l

e
 

D
o

c
u

m
e

n
t

 
d

’
O

r
i

e
n

t
a

t
i

o
n

 
e

t
 

d
’

O
b

j
e

c
t

i
f

s
 

E
n

 o
u

tre
, le

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t ré
sid

e
n

tie
l d

o
it ê

tre
 p

ré
fé

re
n

tie
lle

m
e

n
t o

rie
n

té
 a

u
 

se
in

 d
e

s e
n

ve
lo

p
p

e
s u

rb
a

in
e

s e
xista

n
te

s. A
 ce

tte
 fin

, le
 SC

o
T

 d
o

n
n

e
 sa

 d
é

fin
itio

n
 

d
e

 ce
 q

u
’e

st u
n

e
 e

n
ve

lo
p

p
e

 u
rb

a
in

e
.  

P
a

r e
n

ve
lo

p
p

e
 u

rb
a

in
e

 e
xista

n
te

, o
n

 d
é

sig
n

e
 u

n
 p

é
rim

è
tre

 co
n

te
n

a
n

t u
n

 e
sp

a
ce

 

su
ffisa

m
m

e
n

t 
u

rb
a

n
isé

 
p

o
u

r 
fo

rm
e

r 
u

n
 

e
n

se
m

b
le

 
co

h
é

re
n

t. 
L’e

n
ve

lo
p

p
e

 

u
rb

a
in

e
 e

st co
m

p
o

sé
e

 d
e

s e
sp

a
ce

s u
rb

a
n

isé
s, d

e
s e

sp
a

ce
s à

 vo
ca

tio
n

 ré
cré

a
tive

 

e
t d

e
s e

n
cla

ve
s n

o
n

 b
â

tie
s lo

ca
lisé

e
s a

u
 se

in
 d

e
s e

sp
a

ce
s u

rb
a

n
isé

s. D
è

s lo
rs, 

l’u
rb

a
n

isa
tio

n
 

d
iffu

se
 

(b
â

ti 
iso

lé
, 

é
ca

rts, 
...) 

e
st 

e
xclu

e
 

d
e

 
l’e

m
p

rise
 

d
e

 

l’e
n

ve
lo

p
p

e
 u

rb
a

in
e

.  

La
 m

o
b

ilisa
tio

n
 d

u
 g

ise
m

e
n

t fo
n

cie
r a

u
 se

in
 d

e
 l’e

n
ve

lo
p

p
e

 u
rb

a
in

e
 e

xista
n

te
 e

st 

ve
rtu

e
u

se
 d

a
n

s le
 se

n
s o

ù
 e

lle
 n

’a
 p

a
s d

’im
p

a
ct su

r le
s co

n
to

u
rs d

e
 la

 ta
ch

e
 

u
rb

a
in

e
. E

lle
 n

’e
st p

a
s co

m
p

ta
b

ilisé
e

 d
a

n
s la

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 fo
n

ciè
re

 d
’e

sp
a

ce
s 

n
a

tu
re

ls, a
g

rico
le

s e
t fo

re
stie

rs (N
A

F) sa
u

f p
o

u
r le

s e
n

cla
ve

s N
A

F d
e

 p
lu

s d
e

 1
 h

a
 

e
t 

p
o

u
r 

le
s 

e
sp

a
ce

s 
a

grico
le

s 
d

e
 

m
o

in
s 

d
e

 
1

 
h

a
 

p
o

ssé
d

a
n

t 
u

n
e

 
ré

e
lle

 

fo
n

ctio
n

n
a

lité
. 

 

Exem
ple illustratif 

L’a
m

b
itio

n
 d

é
m

o
g

ra
p

h
iq

u
e

, va
ria

b
le

 ca
d

re
 d

u
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t ré

sid
e

n
tie

l  

Le
 P

A
D

D
 d

u
 SC

o
T

 vise
 à

 e
n

cle
n

ch
e

r u
n

 re
d

re
sse

m
e

n
t d

é
m

o
g

ra
p

h
iq

u
e

 p
ro

g
re

ssif 

e
t ré

a
liste

 a
ve

c u
n

e
 a

m
b

itio
n

 d
é

m
o

g
ra

p
h

iq
u

e
 d

e
 3

1
 2

3
0

 h
a

b
ita

n
ts à

 l’h
o

rizo
n

 

2
0

4
0

, so
it u

n
e

 cro
issa

n
ce

 d
e

 l’o
rd

re
 d

e
 0

,3
%

 o
u

 l’a
ccu

e
il d

’e
n

viro
n

 1
 5

3
0

 

h
a

b
ita

n
ts su

p
p

lé
m

e
n

ta
ire

s e
n

tre
 2

0
2

0
 e

t 2
0

4
0

. C
e

ci im
p

liq
u

e
 d

o
n

c p
o

u
r le

 

te
rrito

ire
 d

’é
to

ffe
r so

n
 o

ffre
 ré

sid
e

n
tie

lle
, to

u
t e

n
 la

 d
ive

rsifia
n

t. 

 

Illustration graphique des objectifs dém
ographiques du SC

oT 

          C
e

tte
 d

yn
a

m
iq

u
e

 se
 b

a
se

 su
r l’a

ttra
ctivité

 gra
n

d
issa

n
te

 d
e

s te
rrito

ire
s ru

ra
u

x, 

n
o

ta
m

m
e

n
t so

lo
g

n
o

ts, p
ro

p
o

sa
n

t u
n

e
 q

u
a

lité
 d

e
 vie

, d
e

s p
a

ysa
ge

s, o
u

 e
n

co
re

 

u
n

e
 n

a
tu

re
 q

u
i ré

so
n

n
e

n
t co

m
m

e
 a

u
ta

n
t d

’a
va

n
ta

g
e

s d
e

 la
 vie

 à
 la

 ca
m

p
a

g
n

e
. 

 A
u

ssi, p
o

u
r a

tte
in

d
re

 ce
t o

b
je

ctif d
’a

ccu
e

il d
e

 n
o

u
ve

a
u

x h
a

b
ita

n
ts e

t d
e

 m
a

in
tie

n
 

d
e

 la
 p

o
p

u
la

tio
n

 su
r le

 te
rrito

ire
, a

u
 m

o
in

s 1
 9

3
1

 lo
ge

m
e

n
ts d

o
ive

n
t ê

tre
 

co
n

stru
its e

t/o
u

 m
o

b
ilise

r à
 l’h

o
rizo

n
 2

0
4

3
, d

o
n

t 1
 0

6
8

 lo
ge

m
e

n
ts p

ro
d

u
its e

n
 

e
xte

n
sio

n
 d

e
 l’e

n
ve

lo
p

p
e

 u
rb

a
in

e
.  
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S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 

D
o

c
u

m
e

n
t

 
d

’
O

r
i

e
n

t
a

t
i

o
n

 
e

t
 

d
’

O
b

j
e

c
t

i
f

s
 

 O
bjectif m

inim
um

 de logem
ents à 

créer  

 P
a

r a
ille

u
rs, d

e
s o

b
je

ctifs d
e

 re
m

o
b

ilisa
tio

n
 d

e
 lo

g
e

m
e

n
ts va

ca
n

ts o
n

t é
té

 fixé
s 

à
 m

o
in

s d
e

 4
1

6
 u

n
ité

s va
ca

n
te

s à
 l’h

o
rizo

n
 2

0
4

3
, a

ve
c u

n
 p

h
a

sa
ge

 a
p

p
ro

p
rié

 

d
a

n
s le

 te
m

p
s p

o
u

r ré
p

o
n

d
re

 a
u

 p
h

a
sa

g
e

 d
é

m
o

g
ra

p
h

iq
u

e
, e

t u
n

e
 d

yn
a

m
iq

u
e

 d
e

 

ré
d

u
ctio

n
 

cro
issa

n
te

 
d

a
n

s 
le

 
te

m
p

s. 
Lissé

e
 

su
r 

2
0

 
a

n
s, 

la
 

ré
d

u
ctio

n
 

d
e

s 

lo
ge

m
e

n
ts va

ca
n

ts s’é
lè

ve
 à

 m
o

in
s 2

0
,8

 lo
ge

m
e

n
ts/a

n
. 

 

O
bjectif de réduction de la vacance à l’horizon 2043 par phasage 

    

D
é

clin
a

iso
n

 ch
iffré

e
 d

e
 la

 stra
té

g
ie

 d
e

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t ré
sid

e
n

tie
l 

Le
 SC

o
T

 m
o

b
ilise

, a
u

 m
a

xim
u

m
, 8

4
 h

a
 e

n
 e

xte
n

sio
n

 d
e

stin
é

s a
u

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 

ré
sid

e
n

tie
l e

n
tre

 2
0

2
3

 e
t 2

0
4

3
, so

it lo
rs d

e
s tro

is p
é

rio
d

e
s id

e
n

tifié
e

s : 

• 
1

9
 h

a
 e

n
 p

h
a

se
 1

 (2
0

2
3

-2
0

2
9

) ; 

• 
2

7
 h

a
 e

n
 p

h
a

se
 2

 (2
0

2
9

-2
0

3
5

) ; 

• 
3

8
 h

a
 e

n
 p

h
a

se
 2

 (2
0

3
5

-2
0

4
3

).  

 Le
 SC

o
T

 fa
vo

rise
 d

e
s ca

p
a

cité
s d

e
 d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t a

u
 se

in
 d

e
s e

n
ve

lo
p

p
e

s 

u
rb

a
in

e
s e

xista
n

te
s e

n
 e

xig
e

a
n

t q
u

’a
u

 m
o

in
s 4

5
 %

 d
u

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t ré
sid

e
n

tie
l 

se
 ré

a
lise

 d
a

n
s ce

s e
sp

a
ce

s. A
 titre

 d
e

 co
m

p
a

ra
iso

n
, la

 m
é

th
o

d
e

 p
a

r p
h

o
to

-

in
te

rp
ré

ta
tio

n
, u

tilisé
e

 p
o

u
r é

va
lu

e
r la

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 d
’e

sp
a

ce
 e

n
tre

 2
0

0
8

 e
t 

2
0

1
5

, ré
vè

le
 u

n
e

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 d
’e

sp
a

ce
 a

u
 se

in
 d

e
s e

n
ve

lo
p

p
e

s u
rb

a
in

e
s d

e
 

se
u

le
m

e
n

t 2
4

,5
 %

.  

             

P
h

ase 1
P

h
ase 2

P
h

ase 3
T

o
tal

2023 - 2029 
(6 ans)

2029 - 2035 
(6 ans)

2035 - 2043 
(8 ans)

2023-2043 
(20 ans)

P
o

p
u

latio
n

29 700
30 252

31 230
31 230

S
tag

n
atio

n
+ 552

+978
+ 1530

≈ 0%
/an

+ 0,3%
/an

+ 0,40%
/an

+ 0,25%
/an

⬊
⬊

 ⬊
⬊

 ⬊
 ⬊

- 416
Logem

ents vacants
2 400

-96
-120

-200

B
aisse d

u
  n

o
m

b
re 

d
e lo

g
em

en
ts 

vacan
ts p

ar 
rap

p
o

rt à 2020 

O
bjectifs

In
d

icateu
rs 2023

P
opulation 
29 700

V
ariatio

n
 

d
ém

o
g

rap
h

iq
u

e 

Besoin en logem
ents à 2043 (à 

rem
obiliser ou à construire)

779
47

366
Lam

otte-Beuvron
Nouan-le-Fuzelier
 Chaum

ont-sur-Tharonne
118

39
46

553
40

222
Neung-sur-Beuvron
Dhuizon

387
39

151
599

45
272

Salbris 
Selles-Saint-Denis
Theillay

131
39

51

1 931
45

860

Com
m

unes vivantes (4 com
m

unes)

TOTAL SCoT 

%

71

Com
m

unes vivantes (10 com
m

unes)
EPCI Sologne des Rivières

Pôles
468

47
221

Com
m

unes vivantes (3 com
m

unes)
EPCI Sologne des Etangs

Pôles
166

43

EPCI Coeur de Sologne

Pôles
661

48
320

dont Nouveaux logem
ents à réaliser 

dans l'enveloppe (m
inim

um
)

Nom
bre - objectif

détail pôles
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S

c
h

é
m

a
 

d
e

 
c

o
h

é
r

e
n

c
e

 
t

e
r

r
i

t
o

r
i

a
l

e
 

D
o

c
u

m
e

n
t

 
d

’
O

r
i

e
n

t
a

t
i

o
n

 
e

t
 

d
’

O
b

j
e

c
t

i
f

s
 

       P
o

u
r ce

 fa
ire

, le
 SC

o
T

 d
e

m
a

n
d

e
 a

u
x d

o
cu

m
e

n
ts d

’u
rb

a
n

ism
e

 lo
ca

u
x e

t te
n

a
n

t 

lie
u

 d
e

 m
o

b
ilise

r le
s gise

m
e

n
ts fo

n
cie

rs e
xista

n
ts e

n
 cib

la
n

t : 

• 
Le

s lo
g

e
m

e
n

ts va
ca

n
ts. 

• 
Le

s d
ivisio

n
s e

t ch
a

n
g

e
m

e
n

t d
’u

sa
g

e
 d

u
 b

â
ti. 

• 
Le

s d
e

n
ts cre

u
se

s. 

• 
La

 d
e

n
sifica

tio
n

 sp
o

n
ta

n
é

e
 (d

ivisio
n

 d
e

 p
a

rce
lle

s). 

• 
Le

s îlo
ts e

t cœ
u

rs d
’îlo

ts lib
re

s (te
rra

in
s n

u
s d

a
n

s u
n

 îlo
t u

rb
a

in
). 

• 
Le

 re
n

o
u

ve
lle

m
e

n
t u

rb
a

in
. 

 

Il a
p

p
e

lle
 é

g
a

le
m

e
n

t à
 la

 p
o

u
rsu

ite
 d

e
s a

ctio
n

s e
n

tre
p

rise
s p

a
r la

 co
lle

ctivité
 

p
o

u
r a

m
é

lio
re

r l’h
a

b
ita

t, e
n

 te
rm

e
s d

e
 co

n
fo

rt é
n

e
rg

é
tiq

u
e

 e
n

tre
 a

u
tre

s, a
u

 se
in

 

d
e

 l’e
n

ve
lo

p
p

e
 u

rb
a

in
e

 e
xista

n
te

 : O
P

A
H

 re
n

o
u

ve
lle

m
e

n
t u

rb
a

in
 m

o
b

ilisa
n

t d
e

s 

a
id

e
s fin

a
n

ciè
re

s co
m

m
e

 l’A
N

A
H

, e
tc.   

La
 m

ise
 e

n
 p

la
ce

 d
’o

b
je

ctifs d
’u

n
e

 d
e

n
sité

 m
o

ye
n

n
e

 m
in

im
a

le
 b

ru
te

 d
e

 1
3

 

lo
ge

m
e

n
ts à

 l’h
e

cta
re

 p
o

u
r le

s a
m

é
n

a
g

e
m

e
n

ts ré
sid

e
n

tie
ls e

n
 e

xte
n

sio
n

 d
e

 

l’e
n

ve
lo

p
p

e
 

u
rb

a
in

e
 

co
n

trib
u

e
 

é
ga

le
m

e
n

t 
à

 
la

 
m

in
o

ra
tio

n
 

d
u

 
p

ré
lè

ve
m

e
n

t 

fo
n

cie
r. C

e
lle

-ci s’o
rga

n
ise

 é
ga

le
m

e
n

t se
lo

n
 l’a

rm
a

tu
re

 u
rb

a
in

e
 d

u
 te

rrito
ire

 : 

• 
Le

s p
ô

le
s p

rin
cip

a
u

x d
e

 La
m

o
tte

-B
e

u
vro

n
 e

t Sa
lb

ris : 1
7

 lgts/h
a

. 

• 
L’e

sp
a

ce
 d

’a
rticu

la
tio

n
 d

e
 N

o
u

a
n

-le
-Fu

ze
lie

r : 1
4

 lgts/h
a

. 

 

          

• 
Le

s 
p

ô
le

s 
d

e
 

p
ro

xim
ité

 
d

e
 

N
e

u
n

g
-su

r-B
e

u
vro

n
, 

C
h

a
u

m
o

n
t-su

r-

T
h

a
ro

n
n

e
, Se

lle
s-Sa

in
t-D

e
n

is e
t T

h
e

illa
y : 1

4
 lgts/h

a
.   

• 
Le

 p
ô

le
 d

’irrig
a

tio
n

 ru
ra

le
 d

e
 D

h
u

izo
n

 : villa
g

e
s e

t b
o

u
rg

s ru
ra

u
x : 1

4
 

lgts/h
a

. 

C
e

tte
 d

e
n

sité
 se

 d
é

fin
it co

m
m

e
 su

it : 

La
 d

e
n

sité
 s’a

p
p

ré
cie

 e
n

 b
ru

t, ce
 q

u
i sign

ifie
 q

u
’e

lle
 p

re
n

d
 e

n
 co

m
p

te
 le

s V
R

D
 

(V
o

irie
, R

é
se

a
u

x e
t D

ive
rs), le

s su
rfa

ce
s u

tilisé
e

s p
a

r le
s é

q
u

ip
e

m
e

n
ts p

u
b

lics, le
s 

e
sp

a
ce

s 
ve

rts, 
a

m
é

n
a

gé
s 

p
o

u
r 

le
s 

b
e

so
in

s 
d

e
 

la
 

p
o

p
u

la
tio

n
 

h
a

b
ita

n
t 

le
s 

lo
ge

m
e

n
ts co

n
stru

its d
a

n
s l’e

sp
a

ce
 co

n
sid

é
ré

. 

So
n

t d
é

d
u

its le
s e

sp
a

ce
s n

o
n

 u
rb

a
n

isa
b

le
s d

e
 la

 zo
n

e
 te

ls q
u

e
 le

s e
sp

a
ce

s 

m
a

in
te

n
u

s 
e

n
 

a
ctivité

s 
a

g
rico

le
s 

o
u

 
cu

ltivé
s, 

le
s 

e
sp

a
ce

s 
n

é
ce

ssa
ire

s 
a

u
x 

se
rvitu

d
e

s a
d

m
in

istra
tive

s, le
s e

sp
a

ce
s d

e
stin

é
s à

 a
ccu

e
illir u

n
 é

q
u

ip
e

m
e

n
t 

d
’in

té
rê

t p
u

b
lic d

é
p

a
ssa

n
t le

s b
e

so
in

s d
e

 la
 zo

n
e

 (vo
ie

 d
e

 tra
n

sit, é
q

u
ip

e
m

e
n

t 

co
m

m
u

n
a

l, e
tc.), le

s e
sp

a
ce

s é
co

n
o

m
iq

u
e

s (b
u

re
a

u
x e

t co
m

m
e

rce
s) q

u
i n

e
 so

n
t 

p
a

s d
e

stin
é

s à
 u

n
e

 a
ire

 d
e

 ch
a

la
n

d
ise

 lo
ca

le
.  

T
o

u
te

fo
is, le

 n
o

m
b

re
 d

e
 lo

g
e

m
e

n
ts à

 co
n

stru
ire

 o
u

 m
o

b
ilise

r p
e

u
t-ê

tre
 d

é
p

a
sse

r, 

à
 

co
n

d
itio

n
 

q
u

e
 

ce
 

d
é

p
a

sse
m

e
n

t 
n

’e
n

tra
în

e
 

p
a

s 
d

’a
u

g
m

e
n

ta
tio

n
 

d
e

 
la

 

co
n

so
m

m
a

tio
n

 fo
n

ciè
re

 e
n

 e
xte

n
sio

n
. Il s’a

gira
 a

lo
rs d

’é
le

ve
r le

s d
e

n
sité

s d
e

 

lo
ge

m
e

n
ts fixé

e
s p

a
r le

 SC
o

T
. 
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d
’

O
b

j
e

c
t
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s
 

La
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 d

’e
sp

a
ce

 lié
e

 a
u

 p
ro

je
t ré

sid
e

n
tie

l d
u

 SC
o

T
 p

a
r ra

p
p

o
rt à

 la
 

co
n

so
m

m
a

tio
n

 p
a

ssé
e

 

P
o

u
r l’h

a
b

ita
t, le

 p
ro

je
t d

e
 SC

o
T

 a
m

è
n

e
 à

 u
n

 ryth
m

e
 d

e
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 d

’e
sp

a
ce

 

d
e

 4
,2

 h
a

/a
n

 e
n

 m
o

ye
n

n
e

 su
r 2

0
 a

n
s (8

4
 h

a
 e

n
 2

0
 a

n
s). Se

lo
n

 le
 ca

le
n

d
rie

r d
e

 la
 

Lo
i C

lim
a

t e
t R

é
silie

n
ce

 la
 ré

p
a

rtitio
n

 d
e

 ce
 ryth

m
e

 d
e

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 d
’e

sp
a

ce
 

se
ra

 le
 su

iva
n

t : 

• 
2

0
2

3
-2

0
3

2
 : 4

,6
 h

a
/a

n
 e

n
 6

 a
n

s (4
6

,0
2

 h
a

 e
n

 1
0

 a
n

s) ; 

• 
2

0
3

3
-2

0
4

2
 : 3

,8
 h

a
/a

n
 e

n
 6

 a
n

s (3
8

 h
a

 e
n

 1
0

 a
n

s).  

T
o

u
te

fo
is, lo

rs d
e

 la
 p

ré
p

a
ra

tio
n

 d
u

 D
O

O
 (a

lo
rs q

u
e

 ce
tte

 lo
i n

’é
ta

it p
a

s e
n

co
re

 

p
a

ru
e

), u
n

 p
re

m
ie

r d
é

co
u

p
a

g
e

 p
a

r u
n

 p
h

a
sa

g
e

 e
n

 tro
is p

a
rtie

s a
va

it é
té

 é
ta

b
li : 

• 
2

0
2

3
-2

0
2

9
 : 3

,2
 h

a
/a

n
 e

n
 6

 a
n

s (1
9

 h
a

 e
n

 6
 a

n
s) ; 

• 
2

0
2

9
-2

0
3

5
 : 4

,5
 h

a
/a

n
 e

n
 6

 a
n

s (2
7

 h
a

 e
n

 6
 a

n
s) ; 

• 
2

0
3

5
-2

0
4

3
 : 4

,8
 h

a
/a

n
 e

n
 8

 a
n

s (3
8

 h
a

 e
n

 8
 a

n
s). 

 S’il o
n

 co
m

p
a

re
 ce

s o
b

je
ctifs d

e
 ryth

m
e

 d
e

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 d
’e

sp
a

ce
 e

n
 h

a
b

ita
t 

a
u

x ch
iffre

s d
e

 l’a
rtificia

lisa
tio

n
 d

e
s so

ls n
o

u
ve

lle
m

e
n

t p
a

ru
s d

u
 C

E
R

E
M

A
1, o

n
 

o
b

se
rve

 u
n

e
 ré

d
u

ctio
n

 cla
ire

 d
e

 ce
 ryth

m
e

 d
e

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 d
’e

sp
a

ce
. E

n
tre

 

2
0

1
1

 e
t 2

0
2

1
, 9

8
 h

e
cta

re
s o

n
t é

té
 co

n
so

m
m

é
s d

a
n

s le
 P

a
ys d

e
 G

ra
n

d
e

 So
lo

g
n

e
 

p
o

u
r l’h

a
b

ita
t, so

it 9
,8

 h
a

/a
n

. A
ve

c le
s o

b
je

ctifs d
u

 SC
o

T
 la

 ré
d

u
ctio

n
 d

u
 ryth

m
e

 

d
e

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 d
’e

sp
a

ce
 p

o
u

r l’h
a

b
ita

t se
ra

 d
e

 5
,6

 h
a

/a
n

 e
n

 m
o

ye
n

n
e

 so
it 

5
7

%
.  

   

 
 1 E

st u
tilisé

e
 co

m
m

e
 ré

fé
re

n
ce

 d
e

 co
m

p
a

ra
iso

n
 la

 ca
té

go
rie

 «
 H

a
b

ita
t »

, 

sa
ch

a
n

t q
u

e
 la

 p
a

rt d
’h

a
b

ita
t d

a
n

s la
 ca

té
g

o
rie

 «
 M

ixte
 »

 e
st d

ifficile
m

e
n

t 

a
p

p
ré

cia
b

le
.  
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D
o

c
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n
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d

’
O

r
i

e
n

t
a

t
i

o
n

 
e

t
 

d
’

O
b

j
e

c
t

i
f

s
 

C
o

nc
lusio

n 
: 

L’e
ffo

rt 
g

lo
b

a
l 

o
p

é
ré

 
p

a
r 

le
 

SC
o

T 
d

e
 

ré
d

uc
tio

n d
e

 c
o

nso
m

m
a

tio
n d

’e
sp

a
c

e
 p

a
r ra

p
p

o
rt à

 la
 

c
o

nso
m

m
a

tio
n o

b
se

rvé
e

 sur 2011-2021. 

 La
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 d

’e
sp

a
ce

 su
r 2

0
1

1
-2

0
2

1
 a

 é
té

, se
lo

n
 la

 m
é

th
o

d
e

 C
E

R
E

M
A

 e
t 

le
s d

e
rn

ie
rs ch

iffre
s p

u
b

lié
s, d

e
 1

7
7

,6
 h

a
 (1

0
a

n
s), so

it u
n

 ryth
m

e
 m

o
ye

n
 d

e
 1

7
.7

6
 

h
a

 /a
n

. 

Le
 p

ro
je

t d
u

 SC
o

T
 lim

ite
 la

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 d
’e

sp
a

ce
 to

ta
le

 à
 1

2
2

,9
2

 h
a

 su
r 2

0
 a

n
s 

(2
0

2
3

-2
0

4
2

 in
clu

s), so
it u

n
 ryth

m
e

 m
o

ye
n

 d
e

 6
,1

5
h

a
/a

n
 e

n
 m

o
ye

n
n

e
. 

Il o
p

è
re

 a
in

si u
n

 e
ffo

rt d
e

 ré
d

u
ctio

n
 d

e
 6

5
,4

%
 d

u
 ryth

m
e

 d
e

 la
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 

d
’e

sp
a

ce
 p

a
r ra

p
p

o
rt à

 ce
lu

i o
b

se
rvé

 su
r 2

0
1

1
-2

0
2

1
 p

a
r la

 m
é

th
o

d
e

 C
E

R
E

M
A

 

a
ve

c le
s ch

iffre
s le

s p
lu

s a
ctu

e
ls.  

 A
u

 su
rp

lu
s, la

 p
ro

gra
m

m
a

tio
n

 p
a

r p
h

a
se

s d
e

 2
 d

é
ce

n
n

ie
s d

a
n

s le
 D

O
O

 p
e

rm
e

t 

d
’a

tte
in

d
re

 le
s o

b
je

ctifs d
e

 ré
d

u
ctio

n
 d

e
 la

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 d
’e

sp
a

ce
 su

iva
n

ts : 

• 
Su

r la
 p

re
m

iè
re

 d
é

ce
n

n
ie

 2
0

2
3

-2
0

3
2

, u
n

e
 ré

d
u

ctio
n

 6
1

,6
%

 d
u

 ryth
m

e
 

d
e

 la
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 d

’e
sp

a
ce

 p
a

r ra
p

p
o

rt à
 ce

lu
i o

b
se

rvé
 su

r la
 p

é
rio

d
e

 

2
0

1
1

-2
0

2
1

.   

- 
E

n
 e

ffe
t, la

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 m
a

xim
a

le
 d

’e
sp

a
ce

 fixé
e

 d
a

n
s le

 D
O

O
 d

u
 

SC
O

T
 

su
r 

ce
tte

 
d

é
ce

n
n

ie
 

e
st 

d
e

 
6

8
,1

6
 

h
a

, 
so

it 
6

,8
2

 
h

a
/a

n
 

e
n

 

m
o

ye
n

n
e

, co
n

tre
 1

7
,7

6
 h

a
/a

n
 su

r 2
0

1
1

-2
0

2
1

 (1
7

7
,6

 h
a

 co
n

so
m

m
é

s 

a
u

 to
ta

l). 

  

 
 2 A la date de rédaction du présent docum

ent la Loi Clim
at fixe une trajectoire vers la zéro 

artificialisation nette à horizon 2050, à m
inim

a à l'échelle de la France m
étropolitaine et de 

chacune de ses régions. 
 

 

• 
Su

r 
la

 
se

co
n

d
e

 
d

é
ce

n
n

ie
 

2
0

3
3

-2
0

4
2

, 
u

n
 

e
ffo

rt 
su

p
p

lé
m

e
n

ta
ire

 
d

e
 

ré
d

u
ctio

n
 d

u
 ryth

m
e

 d
e

 la
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 d

’e
sp

a
ce

 co
rre

sp
o

n
d

a
n

t à
 

6
9

,1
%

 p
a

r ra
p

p
o

rt o
b

se
rvé

 su
r la

 p
é

rio
d

e
 2

0
1

1
-2

0
2

1
.     

- 
E

n
 e

ffe
t, la

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 m
a

xim
a

le
 d

’e
sp

a
ce

 fixé
e

 d
a

n
s le

 D
O

O
 d

u
 

SC
O

T
 

su
r 

ce
tte

 
d

é
ce

n
n

ie
 

e
st 

d
e

 
5

4
,7

6
 

h
a

, 
so

it 
5

,4
8

 
h

a
/a

n
 

e
n

 

m
o

ye
n

n
e

, co
n

tre
 1

7
,7

6
 h

a
/a

n
 su

r 2
0

1
1

-2
0

2
1

 (1
7

7
,6

 h
a

 co
n

so
m

m
é

s 

a
u

 to
ta

l). 

 

Le
 p

ro
je

t d
u

 SC
o

T
 co

n
trib

u
e

 a
in

si, à
 so

n
 n

ive
a

u
 e

t su
r la

 te
m

p
o

ra
lité

 d
e

 sa
 

p
ro

g
ra

m
m

a
tio

n
 (h

o
rizo

n
 2

0
4

2
), à

 la
 tra

je
cto

ire
 ve

rs le
 zé

ro
 a

rtificia
lisa

tio
n

 

n
e

tte
2 p

ro
m

u
e

 p
a

r la
 Lo

i C
lim

a
t. 

 

O
bjectifs du D

O
O

 : lim
itation de la consom

m
ation d’espace, par phase de deux 

décennies et total  

 

  

P
é

rio
d

e
 

É
c
o

n
o

m
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É

q
u

ip
e

m
e

n
t 

R
é

s
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e
n
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C
o

n
s
o

m
m

a
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d
’e

s
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a
c
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e
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e
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T
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l 

2
0

2
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-

2
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3
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1
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6
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6
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2
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-
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-
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Les m
esures prises dans le 

D
O

O
 pour réduire la 

consom
m

ation foncière 
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A
u

 su
rp

lu
s d

e
s m

e
su

re
s p

ré
cité

e
s d

a
n

s le
 p

ré
se

n
t ra

p
p

o
rt (p

h
a

sa
ge

, lim
ita

tio
n

 

d
e

 la
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 d

’e
sp

a
ce

…
), le

 D
O

O
 d

u
 SC

o
T

 d
é

clin
e

 d
’a

u
tre

s p
re

scrip
tio

n
s 

q
u

i 
p

a
rticip

e
n

t, 
à

 
le

u
r 

n
ive

a
u

, 
à

 
la

 
ge

stio
n

 
é

co
n

o
m

e
 

d
e

 
l’e

sp
a

ce
 

e
t 

p
lu

s 

la
rge

m
e

n
t 

p
o

u
r 

la
 

p
ré

se
rva

tio
n

 
e

t 
la

 
fo

n
ctio

n
n

a
lité

 
d

e
s 

e
sp

a
ce

s 
a

g
rico

le
s, 

n
a

tu
re

ls e
t fo

re
stie

rs.  

 C
e

s 
p

re
scrip

tio
n

s 
so

n
t 

syn
th

é
tisé

e
s 

ci-a
p

rè
s 

e
t 

e
xp

licité
e

s 
se

lo
n

 
le

s 
g

ra
n

d
s 

ch
a

p
itre

s d
u

 D
O

O
 :  

 Partie 
1 : 

Structurer 
des 

espaces 
de 

vie 
com

plém
entaires 

et 
solidaires, 

connectés aux espaces voisins  
 

 
 

 

 O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de 
porter le territoire dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

            

Objectif 1.1.1. Organiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans 

chaque espace du territoire et pour une plus grande lisibilité    
• 

P
o

u
rsu

ivre
 l’o

rg
a

n
isa

tio
n

 d
u

 te
rrito

ire
 se

lo
n

 u
n

 systè
m

e
 a

ve
c d

e
s p

ô
le

s 

d
’im

p
o

rta
n

ce
 

d
iffé

re
n

te
s 

p
e

rm
e

t 
d

’o
rg

a
n

ise
r 

l’u
rb

a
n

isa
tio

n
 

a
u

to
u

r 

d
’e

n
ve

lo
p

p
e

s u
rb

a
in

e
s d

é
jà

 e
xista

n
te

s. 

 

Objective 1.1.3. Coupler accueil de nouvelles populations et optim
isation 

foncière 
• 

Il s’a
g

it d
’id

e
n

tifie
r co

rre
cte

m
e

n
t le

s e
n

ve
lo

p
p

e
s u

rb
a

in
e

s a
u

 se
in

 d
e

s 

co
m

m
u

n
e

s p
o

u
r d

é
te

rm
in

e
r le

u
rs ca

p
a

cité
s fo

n
ciè

re
s e

t e
n

su
ite

 le
s 

m
o

b
ilise

r p
rio

rita
ire

m
e

n
t p

o
u

r la
 cré

a
tio

n
 d

e
 lo

ge
m

e
n

ts  

• 
L’e

xte
n

sio
n

 
ré

sid
e

n
tie

lle
s 

e
st 

à
 

lim
ite

r 
e

t 
le

 
d

é
ve

lo
p

p
e

m
e

n
t 

e
n

 

co
n

tin
u

ité
 d

u
 b

â
ti e

xista
n

t à
 p

rivilé
gie

r 

• 
Le

s o
b

je
ctifs d

e
 d

e
n

sité
 cité

s p
ré

cé
d

e
m

m
e

n
t so

n
t à

 re
sp

e
cte

r to
u

t e
n

 

le
s co

n
cilia

n
t a

ve
c q

u
a

lité
 e

t d
ive

rsité
 d

e
 l’o

ffre
 ré

sid
e

n
tie

lle
. 

   

O
rientation 1.2. R

enforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de 
la proxim

ité affirm
ée 

 
 

 
 

 
           

Objectif 1.2.1. M
aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem

ents pour 
des espaces ruraux vivant  

 
 

 
 

 
              

• 
É

tu
d

ie
r la

 m
u

tu
a

lisa
tio

n
 d

e
s é

q
u

ip
e

m
e

n
ts e

t se
rvice

s à
 l’é

ch
e

lle
 d

e
 

gro
u

p
e

 d
e

 co
m

m
u

n
e

s p
e

rm
e

ttra
ie

n
t d

’é
co

n
o

m
ise

r d
e

 l’e
sp

a
ce

 to
u

t e
n

 

ré
p

o
n

d
a

n
t a

u
 b

e
so

in
 ré

e
ls d

e
s p

o
p

u
la

tio
n

s. 

 Objectif 
1.2.2. 

Favoriser 
le 

com
m

erce 
de 

centre-ville 
en 

organisant 
sa 

fréquentation        
 

 
 

 
 

         
• 

R
e

n
fo

rce
r l’im

p
la

n
ta

tio
n

 d
e

 co
m

m
e

rce
s e

t d
’a

ctivité
 é

co
n

o
m

iq
u

e
 e

n
 

ce
n

tre
s-b

o
u

rg
s p

rivilé
g

ie
 l’u

tilisa
tio

n
 d

e
 l’e

n
ve

lo
p

p
e

 u
rb

a
in

e
 e

xista
n

te
 

• 
R

é
flé

ch
ir à

 d
e

 n
o

u
ve

lle
s fo

rm
e

s u
rb

a
in

e
s (lin

é
a

ire
 co

m
m

e
rcia

l, e
tc.) 

ré
p

o
n

d
 à

 u
n

e
 lo

g
iq

u
e

 d
e

 g
e

stio
n

 é
co

n
o

m
e

 d
e

 l’e
sp

a
ce

. 

 

Objectif 1.2.3. Développer une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire 
entre centre-bourg et périphérie 

 
 

• 
O

rga
n

ise
r l’o

ffre
 co

m
m

e
rcia

l se
lo

n
 l’a

rm
a

tu
re

 u
rb

a
in

e
 e

xista
n

te
 e

t e
n

 

su
iva

n
t 

d
e

s 
p

ô
le

s 
d

e
 

d
iffé

re
n

ts 
n

ive
a

u
x 

e
n

 
a

ssu
ra

n
t 

le
u

r 

co
m

p
lé

m
e

n
ta

rité
, p

e
rm

e
t d

e
 lu

tte
r co

n
tre

 la
 d

ilu
tio

n
 co

m
m

e
rcia

le
 

co
n

siste
 e

n
 u

n
 é

lé
m

e
n

t d
e

 ge
stio

n
 é

co
n

o
m

e
 d

e
 l’e

sp
a

ce
. 

 O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des 

m
obilités diversifiées  

 
 

 
 

 
 

              

Objectif 1.3.1. Am
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches 
affirm

ées avec les pôles extérieurs  
 

 
 

      
• 

U
n

e
 a

m
é

lio
ra

tio
n

 d
e

s ré
se

a
u

x ro
u

tie
rs e

t fe
rré

s fa
cilite

 l’o
rga

n
isa

tio
n

 

d
u

 
te

rrito
ire

 
se

lo
n

 
d

e
s 

p
o

la
rité

s 
e

t 
p

e
rm

e
t 

d
e

 
m

u
tu

a
lise

r 
la

 

co
n

so
m

m
a

tio
n

 d
’e

sp
a

ce
 n

o
ta

m
m

e
n

t e
n

 ce
 q

u
i co

n
ce

rn
e

 le
 co

m
m

e
rce

, 

l’é
co

n
o

m
ie

, le
s é

q
u

ip
e

m
e

n
ts e

t le
s se

rvice
s. 
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Objectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous 

les usagers                  
• 

D
e

 m
ê

m
e

, l’a
m

é
lio

ra
tio

n
 d

e
s ré

se
a

u
x d

e
 tra

n
sp

o
rt e

n
 co

m
m

u
n

 fa
cilite

 

l’o
rga

n
isa

tio
n

 d
u

 te
rrito

ire
 se

lo
n

 d
e

s p
o

la
rité

s e
t p

e
rm

e
t d

e
 m

u
tu

a
lise

r 

la
 

co
n

so
m

m
a

tio
n

 
d

’e
sp

a
ce

 
n

o
ta

m
m

e
n

t 
e

n
 

ce
 

q
u

i 
co

n
ce

rn
e

 
le

 

co
m

m
e

rce
, l’é

co
n

o
m

ie
, le

s é
q

u
ip

e
m

e
n

ts e
t le

s se
rvice

s. 

  Partie 
2 

: 
R

enforcer 
un 

tissu 
économ

ique 
diversifié 

et 
des 

savoir-faire 
historiques tout en m

ettant l’accent sur la qualité   
                 

 O
rientation 2.2. O

rganiser le foncier économ
ique dans une vision de long 

term
e et pour répondre à des besoins diversifiés 

 
 

               

Objectif 2.2.2. S’engager dans une utilisation économ
e de l’espace                

• 
Il 

s’a
g

it 
d

’o
p

tim
ise

r 
l’u

tilisa
tio

n
 

d
e

 
l’e

sp
a

ce
 

d
é

jà
 

a
rtificia

lise
r 

e
n

 

e
xp

lo
ra

n
t 

d
e

s 
so

lu
tio

n
s 

d
e

 
m

u
tu

a
lisa

tio
n

 
d

u
 

sta
tio

n
n

e
m

e
n

t, 

d
’é

lé
va

tio
n

 
e

n
 

h
a

u
te

u
r 

d
e

s 
b

â
tim

e
n

ts, 
d

e
 

fa
vo

rise
r 

le
s 

a
ctivité

s 

co
m

m
e

rcia
le

s 
d

a
n

s 
le

 
tissu

 
u

rb
a

in
, 

d
e

 
re

q
u

a
lifie

r 
le

s 
frich

e
s, 

d
e

 

va
lo

rise
r d

e
s e

sp
a

ce
s d

’a
g

ré
m

e
n

ts d
a

n
s le

s zo
n

e
s u

rb
a

n
isé

e
s, e

tc.  

 O
rientation 2.3. Proposer des espaces économ

iques de qualité et adaptés au 
contexte dans lequel ils s’inscrivent 

 
 

 
                

Objectif 2.3.1. Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande 
attractivité aux yeux des entrepreneurs et salariés                             

 
 

• 
So

u
te

n
ir la

 vé
gé

ta
lisa

tio
n

 d
e

s p
a

rcs e
t d

e
s e

sp
a

ce
s n

o
n

-b
â

ti a
u

x se
in

s 

d
e

 
zo

n
e

s 
d

’a
ctivité

s 
p

a
rticip

e
 

à
 

la
 

co
m

p
e

n
sa

tio
n

 
d

e
s 

e
ffe

ts 
d

e
 

la
 

co
n

so
m

m
a

tio
n

 d
’e

sp
a

ce
.  

      

O
rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 

          

Objectif 2.4.1. Valoriser les productions locales par le développem
ent des circuits 

courts 
 

 
 

 
 

 
 

              
• 

Fa
vo

rise
r l’u

tilisa
tio

n
 d

’e
sp

a
ce

s d
é

la
issé

s, n
o

ta
m

m
e

n
t p

o
u

r la
 m

ise
 e

n
 

p
la

ce
 d

e
 circu

its-co
u

rts, o
u

 e
n

co
re

 cré
e

r d
e

s p
o

in
ts d

e
 ve

n
te

 m
u

tu
a

lisé
s 

p
e

rm
e

t d
e

 lim
ite

r la
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 d

’e
sp

a
ce

s e
n

 e
xte

n
sio

n
 p

o
u

r d
e

 

te
lle

s a
ctivité

s.   

 Objectif 2.4.3. Protéger l’espace agricole 
 

 
• 

La
 

p
ro

te
ctio

n
 

e
t 

la
 

va
lo

risa
tio

n
 

d
e

s 
e

sp
a

ce
s 

a
g

rico
le

s 
p

a
rticip

e
 

d
ire

cte
m

e
n

t à
 la

 ré
d

u
ctio

n
 d

e
 la

 co
n

so
m

m
a

tio
n

 fo
n

ciè
re

 d
e

s e
sp

a
ce

s 

N
a

tu
re

ls, A
g

rico
le

s, e
t Fo

re
stie

rs.  

 
 

 
                  
Partie 3 : A

ffirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs 
besoins diversifiés              

 
 

 
 

 
 

    

Objectif 3.1.1.  Accroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de 
poursuivre les am

bitions dém
ographiques du SCoT 

 
 

     
  

• 
M

o
b

ilise
r 

p
rio

rita
ire

m
e

n
t 

le
s 

d
isp

o
n

ib
ilité

s 
fo

n
ciè

re
s 

d
a

n
s 

le
s 

e
n

ve
lo

p
p

e
s u

rb
a

in
e

s e
xista

n
te

s, o
u

 e
n

co
re

 fa
vo

rise
r la

 ré
so

rp
tio

n
 d

e
 la

 

va
ca

n
ce

 p
e

rm
e

t d
e

 lim
ite

r la
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 d

e
s e

sp
a

ce
s e

n
 e

xte
n

sio
n

 

p
o

u
r ce

s b
e

so
in

s. 

 O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du 
territoire, socle de sa pérennité 

 
 

 
 

 
 

Objectif 3.2.5. Anticiper les risques pour un territoire résilient 
• 

L’a
n

ticip
a

tio
n

 d
e

s risq
u

e
s n

a
tu

re
ls e

t te
ch

n
o

lo
g

iq
u

e
s, e

t le
u

r p
rise

 e
n

 

co
m

p
te

 d
è

s la
 p

h
a

se
 d

’a
m

é
n

a
ge

m
e

n
t d

u
 te

rrito
ire

 p
e

rm
e

t d
’e

ffe
ctu

e
r 

u
n

e
 g

e
stio

n
 é

co
n

o
m

e
, d

u
ra

b
le

 e
t co

rre
cte

m
e

n
t a

d
a

p
té

e
 a

u
 co

n
te

xte
 

d
e

 la
 co

n
so

m
m

a
tio

n
 d

’e
sp

a
ce

.  
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L
E C

O
N

TEN
U

 D
U

 D
O

C
U

M
EN

T D’A
R

TIC
U

LA
TIO

N 
 L’articulation du SCoT avec les docum

ents avec lesquels il doit être com
patible 

ou qu’il doit prendre en com
pte est régie par les articles L. 131-1, L.131-2 et 

L.131-3 du Code de l’urbanism
e. 

 Article L.131-1 du Code de l’urbanism
e : 

«
 Les schém

as de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 sont com
patibles 

avec : 

... 

2° Les règles générales du fascicule des schém
as régionaux d'am

énagem
ent, de 

développem
ent durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code 

général des collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces 
règles sont opposables ; 

... 

8° Les orientations fondam
entales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et 

les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schém
as directeurs 

d'am
énagem

ent et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de 
l'environnem

ent ; 

9° Les objectifs de protection définis par les schém
as d'am

énagem
ent et de gestion des 

eaux prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnem
ent ; 

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 
risques 

d'inondation 
pris 

en 
application 

de 
l'article 

L. 
566-7 

du 
code 

de 
l'environnem

ent, ainsi qu'avec les orientations fondam
entales et les dispositions de ces 

plans définies en application des 1° et 3° du m
êm

e article ; 

... 

12° Les schém
as régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de 

l'environnem
ent ; 

... 

15° Le schém
a régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de 

l'environnem
ent ; 

...  »
 

 

Article L.131-2 du Code de l’urbanism
e : 

« Les schém
as de cohérence territoriale prennent en com

pte : 

1° Les objectifs des schém
as régionaux d'am

énagem
ent, de développem

ent durable et 
d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales ; 

2° 
Les 

program
m

es 
d'équipem

ent 
de 

l'État, 
des 

collectivités 
territoriales 

et 
des 

établissem
ents et services publics. » 

 

Article L.131-3 du Code de l’urbanism
e 

«
 L'établissem

ent m
entionné à l'article L. 143-16 procède à une analyse de la 

com
patibilité du schém

a de cohérence territoriale avec les docum
ents énum

érés à 
l'article L. 131-1 ainsi que de la prise en com

pte des docum
ents prévus à l'article L. 

131-2, et délibère sur son m
aintien en vigueur ou sur sa m

ise en com
patibilité, laquelle 

s'effectue conform
ém

ent aux dispositions des articles L. 143-37 à L. 143-39. 

Cette délibération est prise au plus tard trois ans après soit l'entrée en vigueur du 
schém

a de cohérence territoriale faisant suite à son élaboration ou sa révision, soit la 
délibération portant m

aintien en vigueur ou m
ise en com

patibilité, en application du 
présent article, de ce schém

a. 

L'analyse de com
patibilité et de prise en com

pte prévue au prem
ier alinéa porte sur 

les docum
ents entrés en vigueur ou révisés après l'intervention de la délibération 

adoptant, révisant, m
aintenant en vigueur ou m

ettant en com
patibilité, en application 

du présent article, le schém
a de cohérence territoriale. 

Les personnes publiques associées m
entionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-8 qui 

élaborent ou approuvent des docum
ents avec lesquels le schém

a de cohérence 
territoriale doit être com

patible ou qu'il doit prendre en com
pte sont inform

ées de la 
délibération prévue au prem

ier alinéa. 

Jusqu'à la fin de la période m
entionnée au deuxièm

e alinéa, le schém
a de cohérence 

territoriale n'est pas illégal du seul fait que certaines de ses dispositions ne prendraient 
pas en com

pte les docum
ents m

entionnés à l'article L. 131-2 ou ne seraient pas 
com

patibles avec les docum
ents m

entionnés à l'article L. 131-1 qui seraient entrés en 
vigueur dans les conditions prévues au troisièm

e alinéa...  »
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 Partie 1. D
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ents avec lesquels le SC

oT 
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 Le Schém

a Régional, d’Am
énagem

ent, de Développem
ent Durable et d’Égalité 

des Territoires du Centre-Val de Loire (SRADDET)  ............................................ p.5 

Le Schém
a Directeur d’Am

énagem
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Bretagne (SDAGE)   ........................................................................................... p.15 
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énagem
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Le Schém
a R

égional, d’A
m

énagem
ent, de D

éveloppem
ent D

urable 
et d’Egalité des Territoires C

entre-Val de Loire 2020 (SR
A

D
D

ET) 
A

d
o

p
té

 le
 1

9
 d

é
c
e

m
b

re
 2

0
1

9
 

Le Schém
a Régional d’Am

énagem
ent, de Développem

ent Durable et d’Egalité 
des Territoires de la Région Centre-Val de Loire (SRADDET) a été adopté en 
décem

bre 2019. Ce docum
ent réglem

entaire à l’échelle régional fixe les 
orientations relatives à l’équilibre du territoire, aux transports, à l’énergie, à la 
biodiversité et aux déchets.  
 Le thèm

e clé de ce schém
a est celui d’une vision à 360° qui transm

et l’im
portance 

de 
considérer 

les 
enjeux 

dans 
leur 

globalité 
en bâtissant 

une 
stratégie 

d’am
énagem

ent cohérente, la nécessité de coopérer avec ses voisins, et de 
partagé entre tous les acteurs (public, privé, citoyens) une vision com

m
une. 

 Est détaillée ci-après la com
ptabilité du SCoT avec les règles du SRADETT.  
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
          

O
bjectif 1.2.1 M

aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem
ents pour des espaces 

ruraux vivants 

O
bjectif 1.2.3. D

évelopper une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 
 

 
 

 
                                          

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées 

 
 

 
 

  
                                       

O
bjectif 1.3.1. A

m
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées 

avec les pôles extérieurs  
 

 
 

 
 

                   
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les 

usagers  
 

 
 

 
 

 
 

 
   

O
bjectif 1.3.3. A

ccom
pagner le déploiem

ent du num
érique pour un territoire intégré             

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
 

 
 

O
rientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.1.2 Connecter son offre économ
ique avec celle des espaces voisins                    

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.3. V

aloriser le « typiquem
ent solognot » en le préservant m

ais aussi en le 
partageant 

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 3.3.1.  A
ffirm

er une destination touristique solognote 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le territoire 
dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

 
                

O
bjectif 1.1.1. O

rganiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans chaque 

espace du territoire et pour une plus grande lisibilité 
 

 
         

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.2.3. D

évelopper une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 
 

 
 

 
          

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées  

 
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.3.1. A
m

éliorer les m
obilités routières et ferrées pour des accroches affirm

ées avec 
les pôles extérieurs  

 
 

 
 

  
              

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les usagers 
O

bjectif 1.3.3. A
ccom

pagner le déploiem
ent du num

érique pour un territoire intégré            
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

 
 

 
O

rientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 2.1.1 A

ffirm
er une arm

ature économ
ique lisible et com

plém
entaire à l’échelle de la 

G
rande Sologne                   
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le 
territoire dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

 
                

O
bjectif 

1.1.3. 
Coupler 

accueil 
de 

nouvelles 
populations 

et 
optim

isation 
foncière.   

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 1.2.2. Favoriser le com

m
erce de centre-ville en organisant sa fréquentation 

O
rientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.1.1 A
ffirm

er une arm
ature économ

ique lisible et com
plém

entaire à l’échelle de 
la G

rande Sologne                   
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 

Partie 1 : Structurer des espaces de vie com
plém

entaires et solidaires, connectés aux 
espaces voisins  

 
 

 
 

 
 

           
O

rientation 1.1. V
eiller à une architecture spatiale cohérente, à m

êm
e de porter le 

territoire dans une dynam
ique vertueuse d’ensem

ble 
 

 
 

                
O

bjectif 
1.1.3. 

Coupler 
accueil 

de 
nouvelles 

populations 
et 

optim
isation 

foncière                  
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

 
 

 
O

rientation 2.2. O
rganiser le foncier économ

ique dans une vision de long term
e et pour 

répondre à des besoins diversifiés 
 

 
 

 
              

O
bjectif 2.2.2. S’engager dans une utilisation économ

e de l’espace                 
 

O
rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 

 
         

O
bjectif 2.4.2. Encourager le déploiem

ent d’activités liées à l’agriculture  
             

O
bjectif 2.4.3. Protéger l’espace agricole 

 
 

 
              

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 
de sa pérennité 

 
 

 
 

 
                          

O
bjectif 3.2.1.  V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 3.2.4.  G

érer les ressources durablem
ent  
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le territoire 
dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

 
                

O
bjectif 

1.1.3. 
Coupler 

accueil 
de 

nouvelles 
populations 

et 
optim

isation 
foncière.   

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 1.2.3. D

évelopper une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 
 

 
 

 
 

 
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

 
 

 
O

rientation 2.2. O
rganiser le foncier économ

ique dans une vision de long term
e et pour 

répondre à des besoins diversifiés 
 

 
 

 
              

O
bjectif 2.2.2. S’engager dans une utilisation économ

e de l’espace      
         

O
rientation 2.3. Proposer des espaces économ

iques de qualité et adaptés au contexte dans 
lequel ils s’inscrivent 

 
 

 
               

 
           

O
bjectif 2.3.1. Concilier qualité et am

énagem
ent pour une plus grande attractivité aux yeux 

des entrepreneurs et salariés                             
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le territoire 
dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

 
                

O
bjectif 1.1.1. O

rganiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans chaque 

espace du territoire et pour une plus grande lisibilité  
 

 
                

O
bjective 

1.1.3. 
Coupler 

accueil 
de 

nouvelles 
populations 

et 
optim

isation 
foncière                  

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 1.2.1. M

aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem
ents pour des espaces 

ruraux vivant 
 

 
 

 
 

            
              

O
bjectif 1.2.2. Favoriser le com

m
erce de centre-ville en organisant sa fréquentation             

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
  

  
 

Orientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 2.1.1 A

ffirm
er une arm

ature économ
ique lisible et com

plém
entaire à l’échelle de la 

G
rande Sologne                   
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Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               
O

bjectif 3.1.1.  A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
            O

bjectif 3.1.2. 
D

iversifier le parc de logem
ents pour des parcours résidentiels com

plets O
rientation 3.3. 

V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi en le partageant 

 
 

 
 

 
 

              O
bjectif 

3.3.3.  
V

aloriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source d’attractivité 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 

Partie 1 : Structurer des espaces de vie com
plém

entaires et solidaires, connectés aux 
espaces voisins  

 
 

 
 

 
 

           
O

rientation 1.1. V
eiller à une architecture spatiale cohérente, à m

êm
e de porter le 

territoire dans une dynam
ique vertueuse d’ensem

ble 
 

 
 

              
O

bjectif 1.1.3. Coupler accueil de nouvelles populations et optim
isation foncière                                   
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées  

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 1.3.1. A
m

éliorer les m
obilités routières et ferrées pour des accroches affirm

ées 
avec les pôles extérieurs  

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les 
usagers  

 
 

 
 

 
 

 
               

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
  

 
 

Orientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 

2.1.2 
Connecter 

son 
offre 

économ
ique 

avec 
celles 

des 
espaces 

voisins                        
O

rientation 2.3. Proposer des espaces économ
iques de qualité et adaptés au contexte dans 

lequel ils s’inscrivent 
 

 
 

               
 

           
O

bjectif 2.3.1. Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande attractivité aux 

yeux des entrepreneurs et salariés    
 

 
 

 
              

O
bjectif 2.3.2. Prom

ouvoir une offre de services aux entreprises et salariés révélatrice d’un 
cadre de vie innovant au travail en m

ilieu rural 
 

 
         

              
O

rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 
 

    
      

O
bjectif 2.4.1. V

aloriser les productions locales par le développem
ent des circuits courts 

O
bjectif 2.4.2. Encourager le déploiem

ent d’activités liées à l’agriculture  
             

O
bjectif 2.4.3. Protéger l’espace agricole 

 
 

 
                 

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               
O

bjectif 3.1.1.  A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
     

 
 

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 
sa pérennité 

 
 

 
 

 
 

                
O

bjectif 3.2.1 V
eiller au bon fonctionnem

ent écologique du territoire pour assurer sa 
durabilité : la tram

e verte 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 3.2.2. G
arantir une tram

e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G
rande Sologne 

O
bjectif 3.2.3 Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 
O

bjectif 3.2.4. G
érer les ressources durablem

ent  
  

 
                   

O
bjectif 3.2.5. A

nticiper les risques pour un territoire résilient  
 

              
O

bjectif 3.2.6. Faire de la lutte contre le changem
ent clim

atique une opportunité pour le 
développem

ent local 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le territoire 
dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

 
                

O
bjectif 1.1.1. O

rganiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans chaque 

espace du territoire et pour une plus grande lisibilité 
 

 
             

O
bjective 

1.1.3. 
Coupler 

accueil 
de 

nouvelles 
populations 

et 
optim

isation 
foncière                                  

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.2.1. M

aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem
ents pour des espaces 

ruraux vivant 
 

 
 

 
 

 
           

O
bjectif 1.2.2. Favoriser le com

m
erce de centre-ville en organisant sa fréquentation       

O
bjectif 1.2.3. D

évelopper une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 
 

 
 

 
              

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
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m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
  

 
Orientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.1.1 A
ffirm

er une arm
ature économ

ique lisible et com
plém

entaire à l’échelle de 
la G

rande Sologne            
 

 
 

 
 

 
O

rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 
 

          
             

O
bjectif 2.4.3. Protéger l’espace agricole 

 
 

 
             

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               
O

bjectif 3.1.1.  A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
            O

bjectif 3.1.2. 
D

iversifier le parc de logem
ents pour des parcours résidentiels com

plets 
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 d
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 Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.2.1. M

aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem
ents pour des 

espaces ruraux vivant 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 1.3.1. A

m
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées 

avec les pôles extérieurs  
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les 

usagers 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
                                          

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées 

 
 

 
 

  
                                       

O
bjectif 1.3.3. A

ccom
pagner le déploiem

ent du num
érique pour un territoire intégré             
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.2.1. M

aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem
ents pour des espaces 

ruraux vivant 
 

 
 

 
 

 
                   

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
  

 
 

Orientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 

2.1.2 
Connecter 

son 
offre 

économ
ique 

avec 
celles 

des 
espaces 

voisins                           
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.1. A
ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés            

O
bjectif 3.1.2. D

iversifier le parc de logem
ents pour des parcours résidentiels com

plets 
O

rientation 3.3. V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi en le 

partageant 
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.3.3.  V

aloriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 

d’attractivité                       
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les usagers 
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 

sa pérennité 
 

 
 

 
 

                          
O

bjectif 3.2.1.  V
eiller au bon fonctionnem

ent écologique du territoire pour assurer sa 
durabilité : la tram

e verte 
 

 
 

 
 

 
 

O
bjectif 3.2.2 Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 
O

rientation 3.3. V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi en le 

partageant 
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.3.1.  A

ffirm
er une destination touristique solognote                  

            
O

bjectif 3.3.2. Faire des paysages naturels un levier m
ajeur d’attractivité 
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O
bjectif 3.3.3.  V

aloriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 

d’attractivité                       
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.1. A
ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               

O
bjectif 3.1.1.  A

ccroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de poursuivre 
les am

bitions dém
ographiques du SCoT 

 
 

            O
bjectif 3.1.2. 

D
iversifier le parc de logem

ents pour des parcours résidentiels com
plets 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le 
territoire dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

 
                

O
bjectif 

1.1.3. 
Coupler 

accueil 
de 

nouvelles 
populations 

et 
optim

isation 
foncière                                  

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.2.2. Favoriser le com

m
erce de centre-ville en organisant sa fréquentation                     

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               
O

bjectif 3.1.1.  A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
            O

bjectif 3.1.2. 
D

iversifier le parc de logem
ents pour des parcours résidentiels com

plets 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 

Partie 1 : Structurer des espaces de vie com
plém

entaires et solidaires, connectés aux 
espaces voisins  

 
 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées  

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 1.3.1. A
m

éliorer les m
obilités routières et ferrées pour des accroches affirm

ées avec 
les pôles extérieurs  

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les usagers 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant :  
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le territoire 
dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

 
                

O
bjectif 1.1.1. O

rganiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans chaque 

espace du territoire et pour une plus grande lisibilité 
 

 
             

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.2.1. M

aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem
ents pour des espaces 

ruraux vivant 
 

 
 

 
 

 
                  

O
bjectif 1.2.3. D

évelopper une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 
 

 
 

 
             

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées  

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 1.3.1. A
m

éliorer les m
obilités routières et ferrées pour des accroches affirm

ées avec 
les pôles extérieurs  

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les usagers 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 O

rientation 
1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               O

bjectif 1.3.1. A
m

éliorer 
les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées avec les pôles extérieurs 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 1.3.1. A

m
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées 

avec les pôles extérieurs  
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les 

usagers 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le 
territoire dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

 
                

O
bjectif 1.1.1. O

rganiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans chaque 

espace du territoire et pour une plus grande lisibilité 
 

 
 

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées  

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 1.3.1. A
m

éliorer les m
obilités routières et ferrées pour des accroches affirm

ées 
avec les pôles extérieurs  

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les 
usagers 

 
 

 
 

 
 

 
                  

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
  

 
 

Orientation 2.3. Proposer des espaces économ
iques de qualité et adaptés au contexte dans 

lequel ils s’inscrivent 
  

 
               

 
                             

O
bjectif 2.3.1. Concilier qualité et am

énagem
ent pour une plus grande attractivité aux 

yeux des entrepreneurs et salariés    
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées  

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 1.3.1. A
m

éliorer les m
obilités routières et ferrées pour des accroches affirm

ées avec 
les pôles extérieurs  

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les usagers 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 1.3.1. A

m
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées avec 

les pôles extérieurs  
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les usagers 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 1.3.1. A

m
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées avec 

les pôles extérieurs  
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les usagers 
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Cette règle ne fait pas l’objet de m
esures particulières dans le DO

O
.  
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               



 
 

 
  

11 
S

c
h

é
m

a
 

d
e

 
c

o
h

é
r

e
n

c
e

 
t

e
r

r
i

t
o

r
i

a
l

e
 

D
o

c
u

m
e

n
t

 
d

’
O

r
i

e
n

t
a

t
i

o
n

 
e

t
 

d
’

O
b

j
e

c
t

i
f

s
 

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les 
usagers 

 
 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 3.3. V

aloriser le « typiquem
ent solognot » en le préservant m

ais aussi en le 
partageant 

 
 

 
 

 
 

              
O

bjectif 3.3.1.  A
ffirm

er une destination touristique solognote                  
                         

O
bjectif 3.3.3.  V

aloriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 

d’attractivité                       
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 1.3.1. A

m
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées 

avec les pôles extérieurs  
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les 

usagers 
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è

g
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les 
usagers 
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Cette règle ne fait pas l’objet de m
esures particulières dans le DO

O
.  
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.1. A
ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               

O
bjectif 3.1.1.  A

ccroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de poursuivre 
les am

bitions dém
ographiques du SCoT 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.2.1. M

aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem
ents pour des espaces 

ruraux vivant 
 

 
 

 
 

 
           

O
bjectif 1.2.2. Favoriser le com

m
erce de centre-ville en organisant sa fréquentation       

O
bjectif 1.2.3. D

évelopper une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 
 

 
 

 
              

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
  

          
O

rientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 2.1.1 A

ffirm
er une arm

ature économ
ique lisible et com

plém
entaire à l’échelle de la 

G
rande Sologne            

  
 

 
 

 
             

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               
O

bjectif 3.1.1.  A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
             

          
O

bjectif 3.1.2. D
iversifier le parc de logem

ents pour des parcours résidentiels com
plets 

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 
sa pérennité 

 
 

 
 

 
 

              
O

bjectif 3.2.6. Faire de la lutte contre le changem
ent clim

atique une opportunité pour le 
développem

ent local  
 

 
 

 
 

 O
rientation 

3.3. V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi en le partageant 

 
 

 
 

 
 

               
                         O

bjectif 
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3.3.3.  V
aloriser le patrim

oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 
d’attractivité                       
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.2.1. M

aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem
ents pour des 

espaces ruraux vivant 
 

 
 

 
 

 
           

O
bjectif 1.2.2. Favoriser le com

m
erce de centre-ville en organisant sa fréquentation       

O
bjectif 1.2.3. D

évelopper une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 
 

 
 

 
              

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
  

          
O

rientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 2.1.1 A

ffirm
er une arm

ature économ
ique lisible et com

plém
entaire à l’échelle de 

la G
rande Sologne            

  
 

 
 

 
             

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               
O

bjectif 3.1.1.  A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
             

          
O

bjectif 3.1.2. D
iversifier le parc de logem

ents pour des parcours résidentiels com
plets 

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 
de sa pérennité 

 
 

 
 

 
 

              
O

bjectif 3.2.6. Faire de la lutte contre le changem
ent clim

atique une opportunité pour le 
développem

ent local  
 

 
 

 
 

 
O

rientation 3.3. V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi en le 

partageant 
 

 
 

 
 

 
               

                         
O

bjectif 3.3.3.  V
aloriser le patrim

oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 
d’attractivité        
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
  

 
 

Orientation 2.3. Proposer des espaces économ
iques de qualité et adaptés au contexte dans 

lequel ils s’inscrivent 
 

 
 

               
 

           
O

bjectif 2.3.1. Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande attractivité aux yeux 
des entrepreneurs et salariés    

 
 

 
 

              
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.1. A
ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               

O
bjectif 3.1.1.  A

ccroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de poursuivre 
les am

bitions dém
ographiques du SCoT 

 
 

     
 

 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 

sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.6. Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour le 

développem
ent local 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant :  
 

 
                    

Partie 1 : Structurer des espaces de vie com
plém

entaires et solidaires, connectés aux 
espaces voisins  

 
 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées  

 
 

 
 

 
 

              
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les usagers 

 R
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

 
 

 
O

rientation 2.2. O
rganiser le foncier économ

ique dans une vision de long term
e et pour 

répondre à des besoins diversifiés 
 

 
 

 
              

O
bjectif 2.2.1. Proposer une offre économ

ique diversifiée pour encourager des parcours 
résidentiels com

plets des entreprises 
 

 
 

 
              

O
bjectif 2.2.2 S’engager dans une utilisation économ

e de l’espace 
                       

O
rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 

 
          

             
O

bjectif 2.4.3. Protéger l’espace agricole 
 

 
 

              
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 
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sa pérennité 
 

 
 

 
 

                          
O

bjectif 3.2.1.  V
eiller au bon fonctionnem

ent écologique du territoire pour assurer sa 
durabilité : la tram

e verte 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 3.2.2.  G
arantir une tram

e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G
rande Sologne 

O
bjectif 3.2.5.  A

nticiper les risques pour un territoire résilient  
 R

è
g
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5
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le 
territoire dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

 
                

O
bjectif 

1.1.2. 
Lier 

redressem
ent 

dém
ographique 

et 
architecture 

territoriale 
: 

une 
augm

entation du poids des polarités 
 

 
 

                Partie 
3 : 

Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 
de sa pérennité 

 
 

 
 

 
                          

O
bjectif 3.2.2.  G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne              
O

bjectif 3.2.4.  G
érer les ressources durablem

ent  

 C
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

                          
O

bjectif 3.2.1.  V
eiller au bon fonctionnem

ent écologique du territoire pour assurer sa 
durabilité : la tram

e verte 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 3.2.2.  G
arantir une tram

e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G
rande Sologne
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1 V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne 
O

bjectif 3.2.3 Préserver le m
aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent                  

 
              

O
bjectif 3.2.5 A

nticiper les risques pour un territoire résilient 
 

         
O

rientation 3.3. V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi en le 

partageant  
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.3.1 A

ffirm
er une destination touristique solognote 

 

R
è

g
le

 
3

8
 : 

P
ré

s
e

rv
e

r 
la

 
fo

n
c
tio

n
n

a
lité

 
d

e
s
 

ré
s
e

rv
o

irs
 

d
e

 
b

io
d

iv
e

rs
ité

 
e

t 
d

e
s
 

c
o

rrid
o

rs
 é

c
o

lo
g

iq
u

e
s
 id

e
n

tifié
s
 lo

c
a

le
m

e
n

t e
t d

u
 ré

s
e

a
u

 N
a

tu
ra

 2
0

0
0

, d
a

n
s
 le

 

c
a

d
re

 d
e

 la
 p

la
n

ific
a

tio
n

 d
u

 te
rrito

ire
 

Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 

sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1 V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne 
O

bjectif 3.2.3 Préserver le m
aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent                  

 
              

O
bjectif 3.2.5 A

nticiper les risques pour un territoire résilient 
 

         
O

rientation 3.3. V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi en le 

partageant  
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.3.1 A

ffirm
er une destination touristique solognote 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 

sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1 V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne 
O

bjectif 3.2.3 Préserver le m
aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent                  

 
              

O
bjectif 3.2.5. A

nticiper les risques pour un territoire résilient 
 

         
O

rientation 3.3. V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi en le 
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partageant  
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.3.1 A

ffirm
er une destination touristique solognote 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1 V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne 

 C
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Cette règle ne fait pas l’objet de m
esures particulières dans le DO

O
.  
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

  
 

 
Orientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 
2.1.2 

Connecter 
son 

offre 
économ

ique 
avec 

celles 
des 

espaces 
voisins           

O
rientation 2.3. Proposer des espaces économ

iques de qualité et adaptés au contexte dans 
lequel ils s’inscrivent 

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.3.1.  Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande attractivité aux 
yeux des entrepreneurs et salariés 

 
                                                                    

O
rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 

 
                 

O
bjectif 2.4.1.  V

aloriser les productions locales par le développem
ent des circuits courts 

O
bjectif 

2.4.2 
 

 
 

Encourager 
le 

déploiem
ent 

d’activités 
accessoires 

à 
l’agriculture                 

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés            
O

bjectif 3.1.1. A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
 

     
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 

sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent                  

 
              

O
bjectif 3.2.6. Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour le 

développem
ent local 

 
 

 
 

             
    

O
rientation 3.3. V

aloriser le « typiquem
ent solognot » en le préservant m

ais aussi en le 
partageant 

 
 

 
 

 
 

              
O

bjectif 3.3.3.  V
aloriser le patrim

oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 
d’attractivité       
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

  
 

 
Orientation 2.3. Proposer des espaces économ

iques de qualité et adaptés au contexte dans 
lequel ils s’inscrivent 

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.3.1.  Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande attractivité aux yeux 
des entrepreneurs et salariés  

                                                                    O
rientation 

2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 
 

                 O
bjectif 2.4.2   

Encourager le déploiem
ent d’activités accessoires à l’agriculture                    Partie 3 : Affirm

er 
et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 O

rientation 
3.2. 

A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de sa pérennité

 
 

 
 

 
 

 
                O

bjectif 3.2.4. 
G

érer les ressources durablem
ent 

                 
 

              O
bjectif 

3.2.6. 
Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour le développem

ent 
local 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

  
 

 
Orientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.1.2 Connecter son offre économ
ique avec celles des espaces voisins            
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Cette règle ne fait pas l’objet de m
esures particulières dans le DO

O
.  
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

  
 

 
Orientation 2.3. Proposer des espaces économ

iques de qualité et adaptés au contexte dans 
lequel ils s’inscrivent 

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.3.1.  Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande attractivité aux 
yeux des entrepreneurs et salariés 

 
                                                                    

O
rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 

 
                 

O
bjectif 

2.4.2 
 

 
Encourager 

le 
déploiem

ent 
d’activités 

accessoires 
à 

l’agriculture                    
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent                  

 
              

O
bjectif 3.2.6. Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour le 

développem
ent local 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

  
 

 
Orientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 
2.1.2 

Connecter 
son 

offre 
économ

ique 
avec 

celles 
des 

espaces 
voisins                      

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés            
O

bjectif 3.1.1. A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
 

     
O

rientation 3.3. V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi en le 

partageant 
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.3.3.  V

aloriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 

d’attractivité       

 

 

Le Schém
a Directeur d’Am

énagem
ent et de G

estion des Eaux du 
B

assin Loire-B
retagne 2022-2027 (SD

A
G

E) 
E

n
tré

e
 e

n
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ig
u

e
u

r le
 0

4
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v
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0
2

2
 

 E
n

je
u

x
 d

u
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D
A

G
E

 : 

§ 
1

. R
e

p
e

n
s
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r le
s
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m
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g
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m
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n
ts

 d
e
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’e
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u
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a
n

s
 le

u
r b

a
s
s
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§ 
2

. R
é

d
u
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 p
o

llu
tio

n
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a
r le

s
 n

itra
te

s
. 

§ 
3

. R
é

d
u
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 p
o
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tio

n
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a

n
iq

u
e

, p
h

o
s
p

h
o
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e

 e
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b
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g
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u

e
. 

§ 
4

. M
a
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e

r e
t ré

d
u
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 p
o
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n
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a
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s
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e
s
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e

s
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§ 
5
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a
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e
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o
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s
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u
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§ 
6

. P
ro
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g
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n
té

 e
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n
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 p
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v
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m
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n
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a
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 d
e
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n
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. 

§ 
8
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s
e
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e

r e
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s
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u
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s
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o
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e
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u
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s
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§ 
9

. P
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s
e
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 b
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d
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e

rs
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q

u
a
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u

e
. 

§ 
1

0
. P
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r le
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l. 
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1

1
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ré
s
e
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r le
s
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e
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s
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1

2
. 
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c
ilite
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e
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n
c
e
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c
a
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e
t 
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fo
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§ 
1

3
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e
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e

s
 o

u
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e
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§ 
1

4
. In
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e
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s
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C
o

T
 

Les enjeux du changem
ent clim

atique obligent les territoires à s’adapter en 
adoptant une approche durable dans la gestion de leur ressource et dans la 
préservation des espaces naturels. Les enjeux autours de l’eau sont ainsi à 
considérer.  
Pour répondre au SDAGE du Bassin Loire-Bretagne, le SCoT du pays de grande 
Sologne appelle ainsi à identifier les réservoirs de biodiversité et les corridors 
écologiques de la tram

e bleue, ainsi qu’à les préserver. L’accent est m
is sur leur 

valeur écologique et la nécessité de les protéger pour m
aintenir l’équilibre du 

territoire et le protéger des risques pouvant être causés par une m
auvaise gestion. 

La sensibilisation auprès des divers acteurs du territoire, notam
m

ent de la 
population, est égalem

ent m
is en avant car nécessaire pour une gestion intégrée 

et durable de la ressource en eau.   
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Les prescriptions du DO
O

 relatives à ces réponses sont les suivantes : 
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 
de sa pérennité 

 
 

 
 

 
 

                
O

bjectif 3.2.1 V
eiller au bon fonctionnem

ent écologique du territoire pour assurer sa 
durabilité : la tram

e verte 

O
bjectif 3.2.1.3. G

érer les abords des réservoirs de biodiversité 
 

               
O

bjectif 3.2.1.5. M
aintenir les m

ilieux ouverts rem
arquables (dont les réservoirs de 

biodiversité de la sous-tram
e m

ilieux ouverts secs à m
ésophiles)  

               
O

bjectif 3.2.1.6.  Préserver les boisem
ents en tenant com

pte de la diversité des enjeux 
O

bjectif 3.2.1.7.  Identification des corridors écologiques de la tram
e verte du SCoT 

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne 
O

bjectif 
3.2.2.1. 

Identification 
des 

réservoirs 
de 

biodiversité 
et 

des 
corridors 

écologiques de la tram
e bleue du SCoT 

 
 

 
 

              
O

bjectif 3.2.2.2. Protéger les cours d’eau et leurs abords 
 

 
 

O
bjectif 3.2.2.3. G

érer les étangs et autres plans d’eau et leurs abords 
               

O
bjectif 3.2.2.4. Protéger les m

ilieux hum
ides  

 
 

               
O

bjectif 3.2.2.5. Préserver les continuités écologiques de la tram
e bleue et gérer les 

obstacles à l’écoulem
ent des eaux 

O
bjectif 3.2.3 Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 
O

bjectif 3.2.3.2. A
m

ener la richesse écologique solognote dans les centres-bourgs 

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent  

 
 

               
O

bjectif 3.2.4.2. Sensibiliser aux problém
atiques de gestion quantitative de l’eau 

O
bjectif 3.2.6 Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour le 

développem
ent local 
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 p
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l d
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De la m
êm

e façon que le SDAG
E, le SAG

E du Cher Aval vise à protéger les cours 
et plans d’eau concernés, en appuyant notam

m
ent sur l’hydrom

orphologie 
des cours d’eau et l’im

portance de protégés ces continuités écologiques de la 
tram

e bleue. 
Le SCoT répond à ces enjeux en dédiant son objectif 3.2.2 à la garantie 
fonctionnelle de la tram

e bleu et à travers les nom
breuses m

esures qu’il 
engage vis-à-vis de la protection des espaces naturels.  
 Les prescriptions du DO

O
 relatives à ces réponses sont les suivantes : 

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

            
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 

sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1 V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 

O
bjectif 3.2.1.3. G

érer les abords des réservoirs de biodiversité 
 

               
O

bjectif 3.2.1.6. M
aintenir les m

ilieux ouverts rem
arquables (dont les réservoirs de 

biodiversité de la sous-tram
e m

ilieux ouverts secs à m
ésophiles)  

               
O

bjectif 3.2.1.6.  Préserver les boisem
ents en tenant com

pte de la diversité des enjeux 
O

bjectif 3.2.1.7.  Identification des corridors écologiques de la tram
e verte du SCoT 

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne 
O

bjectif 3.2.2.1. Identification des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques 
de la tram

e bleue du SCoT 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.2.2.2. Protéger les cours d’eau et leurs abords 

 
 

 
O

bjectif 3.2.2.3. G
érer les étangs et autres plans d’eau et leurs abords 

               
O

bjectif 3.2.2.4. Protéger les m
ilieux hum

ides  
 

 
               

O
bjectif 3.2.2.5. Préserver les continuités écologiques de la tram

e bleue et gérer les 
obstacles à l’écoulem

ent des eaux 
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O
bjectif 3.2.3 Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 
O

bjectif 3.2.3.2. A
m

ener la richesse écologique solognote dans les centres-bourgs 

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent  

 
 

               
O

bjectif 3.2.4.2. Sensibiliser aux problém
atiques de gestion quantitative de l’eau 

O
bjectif 3.2.6 Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour le 

développem
ent local 

  L
e

 S
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h
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 d
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e
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t d
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 d
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 p
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B
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 d
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c
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Dans le contexte actuel d’augm
entation des risques naturels et de la nécessité 

pour les territoires de s’adapter au changem
ent clim

atique, les docum
ents 

réglem
entaires doivent soutenir cette transition. Le SCoT prend ainsi en com

pte 
ce type de risques et propose une stratégie pour conforter la résilience du 
territoire. 
D’une part, les servitudes en term

es d’urbanisation induites par le PPRI Sauldre 
sont respectées.  D’autre part des m

esures plus vastes visant à lim
iter en am

ont 
les risques d’inondation sont m

ises en place, tels que le m
aintien de la nature en 

ville, perm
ettant d’assurer une dés im

perm
éabilisation conséquente des sols, ou 

encore la préservation de la tram
e verte et bleue pour m

aintenir l’équilibre 
écologique existant. Enfin, le SCoT insiste sur l’im

portance de la « culture du 
risque » qui doit être développée et partager par tous, pouvoirs publics, secteur 
privé, et citoyens, afin d’être m

ieux préparer et à m
êm

e de réagir en cas d’incident. 
Par exem

ple, la m
aintenance des espaces naturels et des infrastructures doit être 

assurée en considérant toujours la dim
ension de vulnérabilité aux différents 

risques.  
 Les prescriptions du DO

O
 relatives à ces réponses sont les suivantes : 

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

    
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 

sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1 V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 
 

 
 

 
                  

O
bjectif 3.2.1.6.  Préserver les boisem

ents en tenant com
pte de la diversité des enjeux  

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne             
O

bjectif 3.2.2.2. Protéger les cours d’eau et leurs abords 

O
bjectif 3.2.3 Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 
O

bjectif 3.2.3.2. A
m

ener la richesse écologique solognote dans les centres-bourgs 

O
bjectif 3.2.5. A

nticiper les risques pour un territoire résilient 
 

              
O

bjectif 3.2.5.1. A
nticiper les risques le plus en am

ont possible des opérations 
                                                      

O
bjectif 3.2.5.2. D

évelopper une culture du risque 

  Le P
lan de G

estion des R
isques d’Inondation du B

assin Loire-B
retagne 

2022-2027 (P
G

R
I) 
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 m
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Com
m

e pour les PPRI de la Sauldre, le SCoT prend des actions précises qui 
perm

ettent une m
eilleure gestion des risques d’inondation du Bassin Loire-

Bretagne. Il s’agit donc des m
esures citées précédem

m
ent com

m
e la dés 

im
perm

éabilisation des sols, la réintroduction de la nature en centre-bourgs, la 
préservation des tram

es vertes et bleues, ainsi que le développem
ent d’une 

culture du risque au niveau de tous les acteurs.  
 

Les prescriptions du DO
O

 relatives à ces réponses sont les suivantes : 
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
    

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 
de sa pérennité 

 
 

 
 

 
 

                
O

bjectif 3.2.1 V
eiller au bon fonctionnem

ent écologique du territoire pour assurer sa 
durabilité : la tram

e verte 
 

 
 

 
 

                  
O

bjectif 3.2.1.6.  Préserver les boisem
ents en tenant com

pte de la diversité des enjeux  

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne             
O

bjectif 3.2.2.2. Protéger les cours d’eau et leurs abords 

O
bjectif 3.2.3 Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 
O

bjectif 3.2.3.2. A
m

ener la richesse écologique solognote dans les centres-bourgs 

O
bjectif 3.2.5. A

nticiper les risques pour un territoire résilient 
 

              
O

bjectif 3.2.5.1. A
nticiper les risques le plus en am

ont possible des opérations 
                                                      

O
bjectif 3.2.5.2. D

évelopper une culture du risque 

  

Le P
lan de P
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B
D

A
 France 
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P
R

T) 
A
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1
 

 M
BDA France est une entreprise dans le secteur de la défense et de la production 

d’arm
es et de m

unition dont l’activité industrielle fait l’objet d’un PPRT, 
concernant les villes de Selles-Saint-Denis et de Châtres-sur-Cher.  
L
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Le SCoT s’engage ainsi à respecter les servitudes établies par ce PPRT et prom
eut 

une culture du risque pour m
ieux préparer tous les acteurs aux aléas.  

 Les prescriptions du DO
O

 relatives à ces réponses sont les suivantes : 
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
    

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 
sa pérennité 

 
 

 
 

 
 

                
O

bjectif 3.2.5. A
nticiper les risques pour un territoire résilient 

 
              

O
bjectif 3.2.5.1. A

nticiper les risques le plus en am
ont possible des opérations                                                       

O
bjectif 3.2.5.2. D

évelopper une culture du risque 
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Com
m

e pour le PPRT de M
BDA France, le SCoT s’engage à respecter les 

servitudes établies par ce PPRT et prom
eut une culture du risque pour m

ieux 
préparer tous les acteurs aux aléas.  
 Les prescriptions du DO

O
 relatives à ces réponses sont les suivantes : 

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

    
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.5. A

nticiper les risques pour un territoire résilient 
 

              
O

bjectif 3.2.5.1. A
nticiper les risques le plus en am

ont possible des opérations                                                       
O

bjectif 3.2.5.2. D
évelopper une culture du risque 
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Com
m

e pour le PPRT de M
BDA France et celui de Nexter M

unitions Groupe C, le 
SCoT s’engage à respecter les servitudes établies par ce PPRT et prom

eut une 
culture du risque pour m

ieux préparer tous les acteurs aux aléas.  
 Les prescriptions du DO

O
 relatives à ces réponses sont les suivantes : 

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

    
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 

sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.5. A

nticiper les risques pour un territoire résilient 
 

              
O

bjectif 3.2.5.1. A
nticiper les risques le plus en am

ont possible des opérations                                                       
O

bjectif 3.2.5.2. D
évelopper une culture du risque 
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L’exploitation et la gestion des carrières étant très réglem
entée, le SCoT se doit 

d’être com
patible avec les orientations du Schém

a Départem
ental des Carrières 

Centre-Val de Loire.  
Toutefois, il ne fait pas l’objet de m

esures particulières dans le DO
O

.  
  Le S
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Le SRCE am
ène les territoires à réfléchir sur leur stratégie écologique et de gestion 

des espaces naturels de façon à m
ieux aborder la transition écologique et 

d’adapter aux effets du changem
ent clim

atique.  
Ainsi, le SCoT répond aux orientations du SRCE à travers plusieurs types d’actions 
qui peuvent se répartir en quatre étapes : l’identification des espaces à protéger, 
la préservation et le m

aintien de ces espaces naturels, la réintroduction de la 
nature dans des espaces dédiés, et la sensibilisation des publics sur ces enjeux.  

• 
La prem

ière étape d’identification des espaces à protéger fait notam
m

ent 
référence à la nécessité de com

prendre et connaitre le territoire en 
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recensant 
les 

différents 
réservoirs 

de 
biodiversité 

et 
corridors 

écologiques qui form
ent les tram

es vertes et bleu de la Grande Sologne. 
Il s’agit égalem

ent de faciliter la collecte de données sur ces m
ilieux pour 

pouvoir adopter une stratégie de protection adaptée.  
• 

La seconde étape de préservation de ces m
ilieux naturels occupe une 

grande partie des m
esures écologiques du SCoT qui affirm

e clairem
ent 

sa volonté de protection des réservoirs de biodiversité, de leurs abords, 
des corridors écologiques, des m

ilieux rem
arquables, des boisem

ents, 
ou encore des cours et plans d’eau. L’idée étant d’inscrire ces tram

es 
vertes et bleue dans la stratégie globale du développem

ent du territoire, 
pour que leurs caractéristiques soient prises en com

pte lors de tous 
types d’opérations (im

m
obilières, de loisirs, projet de m

obilités, etc.). 
• 

La troisièm
e étape de réintroduction de la nature en ville considère 

im
portante le développem

ent des tram
es écologiques urbaines. Ces 

espaces de nature en ville et en centre-bourg perm
ettent aux m

ilieux 
urbains 

de 
lutter 

contre 
les 

îlots 
de 

chaleur, 
de 

m
aîtriser 

les 
ruissellem

ent, de m
aintenir la biodiversité ou encore de restaurer les 

fonctions écologiques des sols.  
§ 

La dernière étape de cette stratégie vise à associer tous les acteurs du 
territoire à cet effort d’adaptation au changem

ent clim
atique en 

sensibilisant chacun aux problém
atiques de gestion des ressources 

(énergétique, en eau, naturelles, etc.). Il s’agit égalem
ent de prom

ouvoir 
espaces naturels com

m
e une force d’attractivité du territoire Solognot. 

Et enfin, d’associer chacun dans la prise en com
pte des aléas naturels et 

de la réponse à de tels risques.   
 

Le détail des prescriptions figure dans le DO
O

 aux item
s suivants :  

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

        
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1 V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

O
bjectif 3.2.1.1. Identification des réservoirs de biodiversité de la tram

e verte du SCoT 
O

bjectif 3.2.1.2. Protéger les réservoirs de biodiversité identifiés  
                   

O
bjectif 3.2.1.3. G

érer les abords des réservoirs de biodiversité 
 

 
 

O
bjectif 3.2.1.4.  Éviter l’im

pact des am
énagem

ents en m
ilieux sensibles 

               

O
bjectif 3.2.1.5. Respecter les prescriptions liées aux zones N

atura 2000 qui couvrent 
l’intégralité du territoire                

 
 

 
 

 
 

O
bjectif 3.2.1.6. M

aintenir les m
ilieux ouverts rem

arquables (dont les réservoirs de 
biodiversité de la sous-tram

e m
ilieux ouverts secs à m

ésophiles)  
               

O
bjectif 3.2.1.7.  Préserver les boisem

ents en tenant com
pte de la diversité des enjeux 

O
bjectif 3.2.1.8.  Identification des corridors écologiques de la tram

e verte du SCoT 
                      

O
bjectif 

3.2.1.9. 
Protéger 

et 
gérer 

les 
corridors 

écologiques 
et 

espaces 
à 

forte 
perm

éabilité écologique de la G
rande Sologne 

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne 
O

bjectif 3.2.2.1. Identification des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques 
de la tram

e bleue du SCoT 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.2.2.2. Protéger les cours d’eau et leurs abords 

 
 

 
O

bjectif 3.2.2.3. G
érer les étangs et autres plans d’eau et leurs abords 

               
O

bjectif 3.2.2.4. Protéger les m
ilieux hum

ides  
 

 
               

O
bjectif 3.2.2.5. Préserver les continuités écologiques de la tram

e bleue et gérer les 
obstacles à l’écoulem

ent des eaux 

O
bjectif 3.2.3 Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 
O

bjectif 3.2.3.1. Rechercher le m
aintien de la biodiversité et des m

ilieux naturels 
ordinaires 

 
 

 
 

 
 

           
O

bjectif 3.2.3.2. A
m

ener la richesse écologique solognote dans les centres-bourgs 

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent  

 
 

               
O

bjectif 
3.2.4.1. 

Protéger 
la 

ressource 
en 

eau, 
en assurant 

la 
qualité 

des 
eaux 

superficielles et souterraines 
 

 
 

 
             

O
bjectif 3.2.4.2. Sensibiliser aux problém

atiques de gestion quantitative de l’eau O
bjectif 

3.2.4.3. Favoriser une gestion durable des ressources sylvicoles 

O
bjectif 3.2.5 A

nticiper les risques pour un territoire résilient 

       O
bjectif 

3.2.5.1. 
A

nticiper 
les 

risques 
le 

plus 
en 

am
ont 

possible 
des 

opérations              
O

bjectif 3.2.5.2. D
évelopper une culture du risque 

O
rientation 3.3. V

aloriser le « typiquem
ent solognot » en le préservant m

ais aussi en le 
partageant 

O
bjectif 3.3.1 A

ffirm
er une destination touristique solognote 

 Ü
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2. 
D

ocum
ents que le 

SC
oT doit prendre 

en com
pte 
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Le Schém
a R

égional, d’A
m

énagem
ent, de D

éveloppem
ent D

urable 
et d’Egalité des Territoires C

entre-Val de Loire 2020 (SR
A

D
D

ET) 
A

d
o

p
té

 le
 1

9
 d

é
c
e

m
b

re
 2

0
1

9
 

Alors que le SCoT doit être com
patible avec les règles énoncées dans le SRADDET, 

il doit par ailleurs prendre en com
pte les objectifs de ces docum

ents.  
 Est détaillée ci-après la com

ptabilité du SCoT avec les objectifs du SRADDET.  
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P
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées 

 
 

 
 

  
                                                          

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les 
usagers  

 
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.3.3. A

ccom
pagner le déploiem

ent du num
érique pour un territoire intégré       
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b
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c
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 

Partie 1 : Structurer des espaces de vie com
plém

entaires et solidaires, connectés aux 
espaces voisins  

 
 

 
 

 
 

           
O

rientation 1.1. V
eiller à une architecture spatiale cohérente, à m

êm
e de porter le 

territoire dans une dynam
ique vertueuse d’ensem

ble 
 

 
 

                
O

bjectif 1.1.1. O
rganiser le territoire pour une diffusion du développem

ent dans chaque 
espace du territoire et pour une plus grande lisibilité  

 
 

             
O

bjective 1.1.2. Lier redressem
ent dém

ographique et architecture territoriale : une, 
augm

entation du poids des polarité 
 

 
          

 
 

 
O

rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim
ité 

affirm
ée  

 
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.2.3. D
évelopper une offre com

m
erciale équilibrée et com

plém
entaire entre 

centre-bourg et périphérie 
 

 
 

 
 

          
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.3.1. A

m
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées avec 

les pôles extérieurs  
 

 
 

 
  

              
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

 
 

 
O

rientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 2.1.1 A

ffirm
er une arm

ature économ
ique lisible et com

plém
entaire à l’échelle de la 

G
rande Sologne             

 
 

       
 

 
                    

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               
O

bjectif 3.1.1.  A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
O

rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim
ité 

affirm
ée  

 
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.2.1. M
aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem

ents pour des espaces 
ruraux vivant 

 
 

 
 

 
 

          
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.3.1. A

m
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées avec 

les pôles extérieurs  
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les usagers 

O
bjectif 1.3.3. A

ccom
pagner le déploiem

ent du num
érique pour un territoire intégré       

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
 

 
 

O
rientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.1.1 A
ffirm

er une arm
ature économ

ique lisible et com
plém

entaire à l’échelle de la 
G

rande Sologne  
 

 
 

 
 

 
 

   
O

bjectif 
2.1.2 

 
Connecter 

son 
offre 

économ
ique 

avec 
celles 

des 
espaces 

voisins              
O

rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 
 

               
O

bjectif 2.4.2. Encourager le déploiem
ent d’activités liées à l’agriculture  

             
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
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O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               
O

bjectif 3.1.1.  A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
 

           
O

rientation 3.3. V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant m
ais aussi en le 

partageant 
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.3.1.  A

ffirm
er une destination touristique solognote                  

            
O

bjectif 3.3.2. Faire des paysages naturels un levier m
ajeur d’attractivité 

O
b
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le 
territoire dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

 
                

O
bjectif 1.1.1. O

rganiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans chaque 

espace du territoire et pour une plus grande lisibilité                  
 

                
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
              

             
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les 

usagers  
 

 
 

 
 

 
 

                
O

bjectif 1.3.3. A
ccom

pagner le déploiem
ent du num

érique pour un territoire intégré    
          

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
 

 
 

O
rientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.1.1 A
ffirm

er une arm
ature économ

ique lisible et com
plém

entaire à l’échelle de 
la G

rande Sologne   
 

 
 

 
                                         

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 
de sa pérennité 

 
 

 
 

 
                          

O
bjectif 3.2.1.  V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 3.3. V

aloriser le « typiquem
ent solognot » en le préservant m

ais aussi en le 
partageant 

 
 

 
 

 
 

              
O

bjectif 3.3.1.  A
ffirm

er une destination touristique solognote                  
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Cibles du SRADDET :  
• 

Diviser par deux la consom
m

ation d’espaces agricoles, naturels et 
forestiers d’ici 2025. 

• 
Réduire l’artificialisation des espaces agricoles, naturels et forestiers, en 
particulier en recyclant au m

axim
um

 le potentiel des friches, pour tendre 
vers un solde zéro m

esuré à l’échelle régionale en 2040. 
• 

Couvrir 80%
 du territoire régional par des Plans Clim

at Air Energie 
Territoriaux d’ici 2030. 

 Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le territoire 
dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

           O
bjectif 

1.1.1. 
O

rganiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans chaque espace du 

territoire et pour une plus grande lisibilité                  
 

 
                

O
bjective 

1.1.3. 
Coupler 

accueil 
de 

nouvelles 
populations 

et 
optim

isation 
foncière.   

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 1.2.1. M

aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem
ents pour des espaces 

ruraux vivant 
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.2.2. Favoriser le com

m
erce de centre-ville en organisant sa fréquentation       

O
bjectif 1.2.3. D

évelopper une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 
 

 
 

 
             

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées  

 
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.3.1. A
m

éliorer les m
obilités routières et ferrées pour des accroches affirm

ées avec 
les pôles extérieurs  

 
 

 
 

 
                           

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les usagers                 
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

 
 

 
O

rientation 2.2. O
rganiser le foncier économ

ique dans une vision de long term
e et pour 

répondre à des besoins diversifiés 
 

 
 

 
              

O
bjectif 2.2.2. S’engager dans une utilisation économ

e de l’espace      
         

O
rientation 2.3. Proposer des espaces économ

iques de qualité et adaptés au contexte dans 
lequel ils s’inscrivent 

 
 

 
               

 
           

O
bjectif 2.3.1. Concilier qualité et am

énagem
ent pour une plus grande attractivité aux yeux 

des entrepreneurs et salariés                             
 

 
 

         
O

rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 
 

    
      

O
bjectif 2.4.1. V

aloriser les productions locales par le développem
ent des circuits courts              
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O
bjectif 2.4.3. Protéger l’espace agricole 

 
 

 
                 

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               
O

bjectif 3.1.1.  A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
     

 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.5. A

nticiper les risques pour un territoire résilient 
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Cibles du SRADDET :  
• 

Créer 18 000 logem
ents sociaux entre 2020 et 2030 (hors logem

ent Prêt 
Locatif Social - PLS). 

• 
Rénover 25 000 logem

ents sociaux entre 2020 et 2030 (27%
 du parc 

locatif social classé qui a fait l’objet d’un Diagnostic de perform
ance 

économ
ique (DPE) [83%

 du parc] est classé E, F ou G en 2015). 
• 

Réduire la consom
m

ation énergétique finale du territoire régional de 
43%

 en 2050 par rapport à 2014, soit une baisse spécifiquem
ent dans le 

secteur de l’économ
ie de -21%

 et dans le secteur des bâtim
ents de -41%

 
conform

ém
ent à l’objectif d’atteindre 100%

 de la consom
m

ation 
d’énergies 

couverte 
par 

la 
production 

régionale 
d’énergies 

renouvelables et de récupération en 2050. 
• 

Réduire de 100 %
 les ém

issions de gaz à effet de serre d’origine 
énergétique entre 2014 et 2050. 

 Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
 Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.1. A
ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               

O
bjectif 3.1.1.  A

ccroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de poursuivre 
les am

bitions dém
ographiques du SCoT 

 
 

     
          

O
bjectif 3.1.2. D

iversifier le parc de logem
ents pour des parcours résidentiels com

plets 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1.  V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 3.3. V

aloriser le « typiquem
ent solognot » en le préservant m

ais aussi en le 

partageant 
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.3.3.  V

aloriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 

d’attractivité                       
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Cibles du SRADDET :  
• 

Dim
inuer la part de la voiture individuelle solo dans les déplacem

ents de 
5 points en 2030 et 20 points en 2050 (donnée et année de référence à 
définir en 2020). 

• 
Conform

ém
ent au plan national vélo, augm

enter la part m
odale du vélo 

dans les déplacem
ents pour atteindre 9 %

 en 2025 au niveau régional. 
• 

Réduire la consom
m

ation énergétique finale du territoire régional de 43%
 

en 2050 par rapport à 2014, soit spécifiquem
ent dans le secteur des 

transports (voyageurs et fret) une baisse de 60%
, conform

ém
ent à 

l’objectif d’atteindre 100%
 de la consom

m
ation d’énergies couverte par 

la production régionale d’énergies renouvelables et de récupération en 
2050. 

• 
Réduire de 100 %

 les ém
issions de gaz à effet de serre d’origine 

énergétique entre 2014 et 2050. 
• 

100 %
 du territoire régional couvert en Très Haut Débit d’ici 2025. 

 
Le détail des orientations du DO

O
 est le suivant : 

Partie 1 : Structurer des espaces de vie com
plém

entaires et solidaires, connectés aux 
espaces voisins  

 
 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées  

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 1.3.1. A
m

éliorer les m
obilités routières et ferrées pour des accroches affirm

ées avec 
les pôles extérieurs  

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les usagers 
O

bjectif 1.3.3. A
ccom

pagner le déploiem
ent du num

érique pour un territoire intégré       
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Cibles du SRADDET : 
• 

Passer entre 2018 et 2025 de 950 à 1500 professionnels de santé 
engagés dans des structures d’exercice regroupé en région (dont 450 
m

édecins généralistes en 2025 [280 en 2018]). 
• 

Atteindre une densité de m
édecins généralistes « tous m

odes d’exercice 
» de 1,3 pour 1000 habitants en 2030. 
 

Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

 
 

 
O

rientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 2.1.2 Connecter son offre économ

ique avec celles des espaces voisins                      
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Cibles du SRADDET : 
• 

Disposer 
d’un 

réseau 
d’inform

ation 
et 

d’accom
pagnem

ent 
sur 

l’orientation - form
ation ouvert à de nouveaux publics, notam

m
ent 

scolaires, et ce, au plus près des territoires. 
• 

Réduire 
de 

50%
 

le 
nom

bre 
de 

personnes 
sans 

qualification 
professionnelle. 

 Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

 
 

 
O

rientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 2.1.2 Connecter son offre économ

ique avec celles des espaces voisins                  
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Cibles du SRADDET :  
• 

Couvrir 
l’ensem

ble 
des 

territoires 
par 

des 
projets 

locaux 
de 

développem
ent économ

ique d’ici 2021. 
• 

Augm
enter la satisfaction des touristes de 24 points d’ici 2030 (indice 

Traversât 2017 : 184). 
• 

Poursuivre la m
ise en œ

uvre du schém
a régional des véloroutes et des 

voies vertes et am
énager 2 000 km

 supplém
entaires d’itinéraires 

cyclables à vocation touristique entre 2016 et 2021. 
• 

Doubler 
le 

nom
bre 

de 
prestataires 

touristiques 
qualifiés 

sur 
les 

itinérances douces (Accueil Vélo, pédestre, équestre ...). 
 

Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.1. V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à m
êm

e de porter le territoire 
dans une dynam

ique vertueuse d’ensem
ble 

 
 

    
              

O
bjectif 1.1.1. O

rganiser le territoire pour une diffusion du développem
ent dans chaque 

espace du territoire et pour une plus grande lisibilité                  
 

 
                

O
bjective 

1.1.3. 
Coupler 

accueil 
de 

nouvelles 
populations 

et 
optim

isation 
foncière.   

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 1.2.1. M

aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem
ents pour des espaces 

ruraux vivant 
 

 
 

 
 

 
             

O
bjectif 1.2.2. Favoriser le com

m
erce de centre-ville en organisant sa fréquentation          

O
rientation 1.3. A

m
éliorer les connexions externes et internes à travers des m

obilités 
diversifiées  

 
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 1.3.3. A
ccom

pagner le déploiem
ent du num

érique pour un territoire intégré       

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
 

 
 

O
rientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.1.1 A
ffirm

er une arm
ature économ

ique lisible et com
plém

entaire à l’échelle de la 
G

rande Sologne  
 

 
 

 
 

 
 

   
O

bjectif 
2.1.2. 

Connecter 
son 

offre 
économ

ique 
avec 

celles 
des 

espaces 
voisins                      

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
 

 
 

O
rientation 2.2. O

rganiser le foncier économ
ique dans une vision de long term

e et pour 
répondre à des besoins diversifiés 

 
 

 
 

              
O

bjectif 2.2.1 Proposer une offre économ
ique diversifiée pour encourager des parcours 
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résidentiels des entreprises com
plets 

 
 

 
 

            
O

bjectif 2.2.2. S’engager dans une utilisation économ
e de l’espace      

         
O

rientation 2.3. Proposer des espaces économ
iques de qualité et adaptés au contexte dans 

lequel ils s’inscrivent 
 

 
 

               
 

           
O

bjectif 2.3.2. Prom
ouvoir une offre de services aux entreprises et salariés révélatrice d’un 

cadre de vie innovant au travail en m
ilieu rural 

 
 

 
         

O
rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 

 
    

      
O

bjectif 2.4.2. Encourager le déploiem
ent d’activités liées à l’agriculture  

                 
O

bjectif 2.4.3. Protéger l’espace agricole 
 

 
 

                 
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1.  V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 3.3. V

aloriser le « typiquem
ent solognot » en le préservant m

ais aussi en le 
partageant 

 
 

 
 

 
 

              
O

bjectif 3.3.1.  A
ffirm

er une destination touristique solognote                  

 O
b

je
c
tif n

°1
1

. U
n

 p
a

trim
o

in
e

 n
a

tu
re

l e
x

c
e

p
tio

n
n

e
l e

t u
n

e
 v

ita
lité

 c
u

ltu
re

lle
 e

t 

s
p

o
rtiv

e
 à

 c
o

n
fo

rte
r p

o
u

r p
ro

p
o

s
e

r u
n

e
 o

ffre
 d

e
 lo

is
irs

 to
u

jo
u

rs
 p

lu
s
 a

ttra
c
tiv

e
 

Cibles du SRADDET :  
• 

100%
 du territoire régional couvert par des projets culturels de 

territoires d’ici 2030. 
• 

Augm
enter de 5%

 le nom
bre de licenciés dans les clubs sportifs de la 

région entre 2016 et 2025. 
• 

M
aintenir au niveau régional un taux d’équipem

ent sportif supérieur à 
la m

oyenne nationale. 
• 

Augm
enter le volum

e de production des structures im
plantées en 

région au titre des industries culturelles de 10%
 (audiovisuel, m

usique, 
édition...) d’ici à 2025. 

• 
Accroître de 50 %

 le nom
bre de com

m
unes desservies par le ciné m

obile 
d’ici 2030. 

 Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 

affirm
ée  

 
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.2.1. M
aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem

ents pour des espaces 
ruraux vivant 

 
 

 
 

 
         

 
    

O
bjectif 1.2.2. Favoriser le com

m
erce de centre-ville en organisant sa fréquentation         

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

com
plets   

 
 

 
 

 
 

 
 

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 
sa pérennité 

 
 

 
 

 
 

                
O

bjectif 3.2.1.  V
eiller au bon fonctionnem

ent écologique du territoire pour assurer sa 
durabilité : la tram

e verte 
 

 
 

 
 

                 
O

bjectif 3.2.3. Préserver le m
aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 

O
rientation 3.3. V

aloriser le « typiquem
ent solognot » en le préservant m

ais aussi en le 
partageant 

 
 

 
 

 
 

              
O

bjectif 3.3.1.  A
ffirm

er une destination touristique solognote                  
            

O
bjectif 3.3.2. Faire des paysages naturels un levier m

ajeur d’attractivité 
             

O
bjectif 3.3.3.  V

aloriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 

d’attractivité         
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Cibles du SRADDET :  
• 

Porter le nom
bre d’étudiants dans les établissem

ents de la région à 75 
000 étudiants en 2025 et 80 000 en 2030 (65 000 au 1er janvier 2018). 

• 
Réduire le nom

bre de décrocheurs (jeunes de plus de 16 ans ayant 
interrom

pu un cycle de form
ation sans avoir obtenu le diplôm

e préparé) 
de 25%

 entre 2017 et 2025 en s’appuyant sur un travail renforcé 
d’orientation et de suivi des jeunes. 

• 
Porter la proportion des jeunes qui disposent d’un diplôm

e ou d’une 
qualification en région au niveau de la m

oyenne nationale d’ici à 2025. 
 Le détail des orientations du DO

O
 est le suivant : 

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
 

 
 

O
rientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.1.2 Connecter son offre économ
ique avec celles des espaces voisins                  
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Cibles du SRADDET :  
• 

Réduire de 5 points la part m
odale du transport routier de m

archandises 
dès 2030, et de 15 points à l’horizon 2050. 

• 
Atteindre 15 %

 de la surface agricole utile labellisée biologique ou en 
cours de conversion en 2030 (2,3 %

 en 2015). 
• 

Réduire la consom
m

ation énergétique finale du territoire régional de 
43%

 en 2050 par rapport à 2014, soit une baisse spécifiquem
ent dans le 

secteur de l’économ
ie de -21%

 et dans le secteur des bâtim
ents de -41%

 
conform

ém
ent à l’objectif d’atteindre 100%

 de la consom
m

ation 
d’énergies 

couverte 
par 

la 
production 

régionale 
d’énergies 

renouvelables et de récupération en 2050. 
• 

Tendre vers une réduction de 50 %
 des ém

issions globales de gaz à effet 
de serre d’ici 2030, de 65 %

 d’ici 2040, de 85 %
 d’ici 2050 conform

ém
ent 

à la loi énergie-clim
at. 

• 
Réduire de 100 %

 les ém
issions de gaz à effet de serre d’origine 

énergétique entre 2014 et 2050. 
• 

100 %
 du territoire régional couvert en très haut débit (THD) à 2025. 

 Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim
ité 

affirm
ée  

 
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.2.2. Favoriser le com
m

erce de centre-ville en organisant sa fréquentation         
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 1.3.1. A

m
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées 

avec les pôles extérieurs  
 

 
 

 
 

              
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les 

usagers   
 

 
 

 
 

 
                

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
 

 
 

O
rientation 2.1. A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et attractif, ouvert sur les 

espaces extérieurs  
 

 
 

 
 

               
O

bjectif 2.1.1 A
ffirm

er une arm
ature économ

ique lisible et com
plém

entaire à l’échelle de 

la G
rande Sologne    

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 2.1.2  Connecter son offre économ

ique avec celles des espaces voisins                  

O
rientation 2.2. O

rganiser le foncier économ
ique dans une vision de long term

e et pour 
répondre à des besoins diversifiés 

 
 

 
 

              
O

bjectif 2.2.1 Proposer une offre économ
ique diversifiée pour encourager des parcours 

résidentiels des entreprises com
plets 

 
 

 
 

                           
O

rientation 2.3. Proposer des espaces économ
iques de qualité et adaptés au contexte dans 

lequel ils s’inscrivent 
 

 
 

               
 

           
O

bjectif 2.3.1. Concilier qualité et am
énagem

ent pour une plus grande attractivité aux yeux 
des entrepreneurs et salariés                             

 
 

 
         O

bjectif 
2.3.2. Prom

ouvoir une offre de services aux entreprises et salariés révélatrice d’un cadre de 
vie innovant au travail en m

ilieu rural 
 

 
 

         O
rientation 

2.4. 
Structurer les filières spécifiques du territoire 

 
    

      O
bjectif 

2.4.1. 
V

aloriser les productions locales par le développem
ent des circuits courts O

bjectif 2.4.2. 
Encourager le déploiem

ent d’activités liées à l’agriculture                   O
bjectif 2.4.3. Protéger 

l’espace agricole 
 

 
 

                Partie 3 : Affirm
er et valoriser 

l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 O

rientation 
3.1. 

A
ccueillir 

de 
nouvelles 

populations en répondant à leurs besoins diversifiés               O
bjectif 3.1.1.  A

ccroître et 
adapter 

le 
parc 

de 
logem

ents 
pour 

être 
en 

m
esure 

de 
poursuivre 

les 
am

bitions 
dém

ographiques du SCoT 
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Cibles du SRADDET :  
• 

Atteindre 15 %
 de la surface agricole utile labellisée ou en cours de 

conversion au bio en 2030 (2,3 %
 en 2015). 

• 
Diviser par deux la consom

m
ation d’espaces agricoles, naturels et 

forestiers d’ici 2025. 
• 

Réduire l’artificialisation des espaces agricoles, naturels et forestiers, en 
particulier en recyclant au m

axim
um

 le potentiel des friches, pour tendre 
vers un solde zéro m

esuré à l’échelle régionale en 2040. 
 Le détail des orientations du DO

O
 est le suivant : 

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
 

 O
rientation 

2.3. Proposer des espaces économ
iques de qualité et adaptés au contexte dans lequel ils 

s’inscrivent 
 

 
 

               
 

           O
bjectif 

2.3.1. 
Concilier 

qualité 
et 

am
énagem

ent 
pour 

une 
plus 

grande 
attractivité 

aux 
yeux 

des 
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entrepreneurs et salariés                             
 

 
 

                
O

rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 
 

    
      

O
bjectif 2.4.1. V

aloriser les productions locales par le développem
ent des circuits courts 

O
bjectif 2.4.2. Encourager le déploiem

ent d’activités liées à l’agriculture  
                 

O
bjectif 2.4.3. Protéger l’espace agricole 

 
 

 
                

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
O

rientation 3.1. A
ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               

O
bjectif 3.1.1.  A

ccroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de poursuivre 
les am

bitions dém
ographiques du SCoT 

 
 

 O
rientation 

3.2. 
A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de sa pérennité
 

 
 

 
 

 
 

                O
bjectif 

3.2.1. Faire 
de 

la 
lutte 

contre 
le 

changem
ent 

clim
atique 

une 
opportunité 

pour 
le 

développem
ent local 

 O
b
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c
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°1
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a
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g
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n
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e

n
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-V
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l d
e
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o
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œ
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t d
e
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u
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p
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 1.3.1. A

m
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches affirm
ées 

avec les pôles extérieurs  
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.3.2. Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous les 

usagers 
 

 
 

 
 

 
 

               

 C
H

A
P
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R

E
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g
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r l’u
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e
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c
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a
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c
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c
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s
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b
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b
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c
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u
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 d
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e
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Cibles du SRADDET :  
• 

Réduire la consom
m

ation énergétique finale de 43%
 en 2050 par 

rapport à 2014 avec des objectifs de consom
m

ation répartis par secteur 
com

m
e suit (en TW

h) :  
  

 • 
Atteindre 

100%
 

de 
la 

consom
m

ation 
d’énergies 

couverte 
par 

la 
production régionale d’énergies renouvelables et de récupération en 
2050, soit des objectifs par filière com

m
e suit (en TW

h) :  
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• 
Tendre vers une réduction de 50 %

 des ém
issions globales de gaz à effet 

de serre d’ici 2030 par rapport à 2014, de 65 %
 d’ici 2040, de 85 %

 d’ici 
2050 conform

ém
ent à la loi énergie- clim

at. 
• 

Réduire de 100 %
 les ém

issions de GES d’origine énergétique (portant 
donc uniquem

ent sur les consom
m

ations énergétiques) entre 2014 et 
2050 com

m
e suit (en M

tepCO
2) : 

 
• 

Les m
oyens de production d’énergies renouvelables seront détenus au 

m
inim

um
 à 15%

 (participation au capital) par des citoyens, collectivités 
territoriales et acteurs économ

iques locaux à l’horizon 2030. 
• 

Pour am
éliorer la qualité de l’air conform

ém
ent aux objectifs nationaux 

du décret du 10 m
ai 2017, atteindre les objectifs suivants en m

atière de 
réduction des ém

issions anthropiques de polluants atm
osphériques par 

rapport à 2008 (en l’absence de données pour l’année 2005) : 

Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant :  
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

 
        

O
rientation 2.3. Proposer des espaces économ

iques de qualité et adaptés au contexte dans 
lequel ils s’inscrivent 

 
 

 
               

 
           

O
bjectif 2.3.1. Concilier qualité et am

énagem
ent pour une plus grande attractivité aux yeux 

des entrepreneurs et salariés                             
 

 
 

                    
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
 

 
O

rientation 3.1. A
ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               

O
bjectif 3.1.1.  A

ccroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de poursuivre 
les am

bitions dém
ographiques du SCoT 

 
 

     
 

 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne 
O

bjectif 3.2.3. Préserver le m
aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 

O
bjectif 3.2.6. Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour le 

développem
ent local 

 O
b

je
c
tif n

°1
7

. L
’e

a
u

 : u
n

e
 ric

h
e

s
s
e

 d
e
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u

m
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n
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ré
s
e
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e

r 

Cibles du SRADDET :  
• 

Atteindre le bon état écologique en 2021 pour 62 %
 des m

asses d’eau de 
surface sur le bassin Seine Norm

andie (45 %
 en 2015) et 65 %

 sur le bassin 
Loire Bretagne (27 %

 en 2013).  
• 

Atteindre le bon état chim
ique en 2021 pour 28 %

 des m
asses d’eau 

souterraines sur le bassin Seine Norm
andie (28 %

 en 2015) et 76 %
 sur le 

bassin Loire Bretagne (69 %
 en 2013).  

 Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant :  
Partie 3 : Affirm

er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  
         

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 
sa pérennité 

 
 

 
 

 
 

                
O

bjectif 3.2.1 V
eiller au bon fonctionnem

ent écologique du territoire pour assurer sa 
durabilité : la tram

e verte 
 

 
 

 
                             

O
bjectif 3.2.2. G

arantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G

rande Sologne 
O

bjectif 3.2.3 Préserver le m
aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent  

 
 

              
O

bjectif 3.2.5. A
nticiper les risques pour un territoire résilient  

 
                        

O
bjectif 3.2.6 Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour le 

développem
ent local 
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
           

O
rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim

ité 
affirm

ée  
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 1.2.3. D

évelopper une offre com
m

erciale équilibrée et com
plém

entaire entre 
centre-bourg et périphérie 

 
 

 
 

 
             

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité 

 
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1 V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte 

 
 

 
 

                             
O

bjectif 3.2.2. G
arantir une tram

e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G
rande Sologne 

O
bjectif 3.2.3 Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 
O

bjectif 3.2.4. G
érer les ressources durablem

ent  
 

 
              

                        
O

bjectif 3.2.6 Faire de la lutte contre le changem
ent clim

atique une opportunité pour le 
développem

ent local 

  O
b

je
c
tif n

°1
9

. D
e

s
 d

é
c
h

e
ts
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e

n
s
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m

e
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t d
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e
s
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 p
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è
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p
ré

s
e
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é

e
  

Cibles du SRADDET :  
• 

Réduire, par rapport à 2010, la production de Déchets M
énagers et 

Assim
ilés (DM

A) par habitant de 10%
 en 2020 et de 15%

 en 2025. 
• 

Réduire le gaspillage alim
entaire par rapport à 2013 de 50%

 en 2020 et 
tendre vers 80%

 en 2031. 
• 

Favoriser le déploiem
ent de la tarification incitative et atteindre 23%

 de 
la population régionale couverte en 2020, 38%

 en 2025 et tendre vers 
68%

 en 2031. 
• 

Généraliser le tri à la source des biodéchets résiduels pour les m
énages 

d’ici 2025, et réduire la part des biodéchets résiduels en m
élange dans 

les ordures m
énagères résiduelles par rapport à 2015 de -50%

 en 2025 
et tendre vers une réduction de -100%

 en 2031. 

• 
Valoriser sous form

e m
atière (notam

m
ent organique) a m

inim
a 55%

 des 
Déchets Non Dangereux Non Inertes (DNDI) en 2020, 65%

 en 2025 et 
tendre vers 76%

 en 2031. 
• 

Envoyer 100%
 des encom

brants en centre de tri ou sur-tri en 2025. 
• 

Réduire les quantités de déchets du BTP par rapport à 2010 de 10%
 d’ici 

2025. 
• 

Tendre vers une réduction des quantités de déchets des activités 
économ

iques par rapport à 2010 de 10%
 d’ici 2031. 

• 
Tendre 

vers 
une 

valorisation 
de 

76%
 

des 
déchets 

des 
activités 

économ
iques sous form

e m
atière et organique d’ici 2031. 

• 
Valoriser à m

inim
a 76%

 des déchets du BTP d’ici 2020. 
• 

O
rienter, en 2020, au m

oins 70%
 des déchets produits sur les chantiers 

de construction ou d’entretien routiers publics vers le recyclage ou 
d’autres form

es de valorisation m
atière. 

• 
Capter 100%

 des déchets diffus en 2025. 
• 

O
rienter, 

dès 
2020, 

100%
 

des 
m

âchefers 
valorisables 

issus 
de 

l’incinération des déchets vers des filières de valorisation (dans les 
conditions prévues par la règlem

entation). 
• 

Tendre vers l’atteinte de 100%
 de réduction des capacités annuelles 

d’élim
ination des déchets non dangereux non inertes par incinération 

sans valorisation énergétique en 2031 (avec un objectif de – 50%
 en 2025). 

• 
Réduire de 30 %

 les quantités de déchets non dangereux non inertes 
adm

is en installations de stockage de déchets non dangereux non inertes 
en 2020 par rapport à 2010, puis de 50 %

 en 2025. 
 Le détail des orientations du DO

O
 est le suivant : 

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
  

 
 

Orientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 

2.1.2 
Connecter 

son 
offre 

économ
ique 

avec 
celles 

des 
espaces 

voisins           
O

rientation 2.3. Proposer des espaces économ
iques de qualité et adaptés au contexte dans 

lequel ils s’inscrivent 
 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 2.3.1.  Concilier qualité et am

énagem
ent pour une plus grande attractivité aux yeux 

des entrepreneurs et salariés  
                                                                    O

rientation 
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2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 
 

                 O
bjectif 

2.4.1.  V
aloriser les productions locales par le développem

ent des circuits courts O
bjectif 

2.4.2    Encourager le déploiem
ent d’activités accessoires à l’agriculture                 Partie 3 : 

Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.1. A

ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés            
O

bjectif 3.1.1. A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de poursuivre 

les am
bitions dém

ographiques du SCoT 
 

 
 

     
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent                  

 
              

O
bjectif 3.2.6. Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité pour le 

développem
ent local 

 
 

 
 

             
    

O
rientation 3.3. V

aloriser le « typiquem
ent solognot » en le préservant m

ais aussi en le 
partageant 

 
 

 
 

 
 

              
O

bjectif 3.3.3.  V
aloriser le patrim

oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 
d’attractivité      

 O
b

je
c
tif 

n
°2

0
. 

L
’é

c
o

n
o

m
ie

 
c
irc

u
la

ire
, 

u
n

 
g

is
e

m
e

n
t 

d
e

 
d

é
v

e
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p
p

e
m

e
n

t 

é
c
o

n
o

m
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u
e

 d
u
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b
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 à
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o

n
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Le détail des orientations du DO
O

 est le suivant : 
Partie 1 : Structurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, connectés aux 

espaces voisins  
 

 
 

 
 

 
 

 
O

rientation 1.2. Renforcer les espaces de vie du territoire pour une culture de la proxim
ité 

affirm
ée  

 
 

 
 

 
 

             
O

bjectif 1.2.2. Favoriser le com
m

erce de centre-ville en organisant sa fréquentation         
Partie 2 : Renforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 
m

ettant l’accent sur la qualité  
 

 
 

 
 

 
O

rientation 2.1. A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, ouvert sur les 
espaces extérieurs  

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 2.1.2 Connecter son offre économ

ique avec celles des espaces voisins                  

O
rientation 2.2. O

rganiser le foncier économ
ique dans une vision de long term

e et pour 
répondre à des besoins diversifiés 

 
 

 
 

              
O

bjectif 2.2.1 Proposer une offre économ
ique diversifiée pour encourager des parcours 

résidentiels des entreprises com
plets 

 
 

 
 

                           
O

rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 
 

    
      

O
bjectif 2.4.1. V

aloriser les productions locales par le développem
ent des circuits courts 

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
O

rientation 3.1. A
ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs besoins diversifiés               

O
bjectif 3.1.1.  A

ccroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de poursuivre 
les am

bitions dém
ographiques du SCoT 

  
 

 
       

O
rientation 3.3. V

aloriser le « typiquem
ent solognot » en le préservant m

ais aussi en le 

partageant 
 

 
 

 
 

 
              

O
bjectif 3.3.3.  V

aloriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et source 

d’attractivité      
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D
ocum

ents sur 
lesquels le SC

oT 
s’appuie 
 

3. 
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Le S
chém

a R
égional de G

estion S
ylvicole (S

R
G

S
)  

2
0

2
0

 

C
e

 
d

o
c
u

m
e

n
t 

p
ré

p
a

ré
 
à

 
l’é

c
h

e
lle

 
ré

g
io

n
a

le
 
v

is
e

 
à

 
e

n
c
a

d
re

r 
la

 
g

e
s
tio

n
 
d

e
s
 

fo
rê

ts
 p

riv
é

e
s
 v

e
rs

 d
e

s
 m

o
d

e
s
 d

e
 g

e
s
tio

n
 d

u
ra

b
le

s
.  

  R
é

p
o

n
se

s a
p

p
o

rté
e

s p
a

r le
 S

C
o

T
 

Le SCO
T intègre la gestion durable de tels espaces forestiers à travers des 

m
esures de protection de la tram

e verte du territoire et de gestion des 
ressources.   
Les m

ilieux sylvicoles sont donc appelés à être à la fois préserver m
ais aussi 

valoriser pour m
ettre en avant leur qualité en term

es de m
aintien des corridors 

écologique et de participation aux enjeux du changem
ent clim

atique.  
  L
e

s
 p

re
s
c
rip

tio
n

s
 d

u
 D

O
O

 s
o

n
t re

la
tiv

e
s
 a

u
x

 o
rie

n
ta

tio
n

s
 s

u
iv

a
n

te
s
 :  

Partie 2 : Renforcer un tissu économ
ique diversifié et des savoir-faire historiques tout en 

m
ettant l’accent sur la qualité  

 
 

 
 

          

O
rientation 2.4. Structurer les filières spécifiques du territoire 

 
    

      
O

bjectif 2.4.2. Encourager le déploiem
ent d’activités liées à l’agriculture  

                 
O

bjectif 2.4.3. Protéger l’espace agricole 
 

 
 

    
      

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

           
O

rientation 3.2. A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle 

de sa pérennité 
 

 
 

 
 

 
                

O
bjectif 3.2.1 V

eiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour assurer sa 

durabilité : la tram
e verte  

 
 

 
 

 
                  

O
bjectif 3.2.1.7.  Préserver les boisem

ents en tenant com
pte de la diversité des enjeux 

O
bjectif 3.2.4. G

érer les ressources durablem
ent  

 
 

               
O

bjectif 3.2.4.3. Favoriser une gestion durable des ressources sylvicoles 

 Le 
P

lan 
de 

P
révention 

du 
B

ruit 
dans 

l’E
nvironnem

ent 
des 

infrastructures de l’É
tat concédées-A

utoroutes A
10-A

71 (P
P

B
E

)  
A

p
p

ro
u

v
é

 le
 2

3
 ja

n
v

ie
r 2

0
1

2
 

 Les plans de prévention du bruit dans l’environnem
ent visent à protéger des 

effets du bruit lié à l’industrie ou aux infrastructures de transport les populations 
exposées, ainsi que les zones encore épargnées.  

L’A10 et l’A71 étant deux autoroutes m
ajeures et créatrice de trafic ainsi que de 

nuisances sonores, il est nécessaire d’adopter de tels plans sur lesquels le SCoT 
peut s’appuyer.  
 R

é
p

o
n

se
s a

p
p

o
rté

e
s p

a
r le

 S
C

o
T

 

Le SCoT adresse le problèm
e des nuisances sonores en réglem

entant les espaces 
disponibles à la construction le long de ces infrastructures bruyantes ainsi que 
l’utilisation de m

odes constructifs adaptés. L’accent est égalem
ent m

is sur la 
coopération entre les acteurs du territoire, et la nécessité pour les autorités locales 
de prendre ces risques en com

pte dans leurs opérations et projets.  
  L
e

s
 p

re
s
c
rip

tio
n

s
 d

u
 D

O
O

 s
o

n
t re

la
tiv

e
s
 a

u
x

 o
rie

n
ta

tio
n

s
 s

u
iv

a
n

te
s
 :  

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 
sa pérennité 

 
O

bjectif 3.2.5 A
nticiper les risques pour un territoire résilient 

       O
bjectif 

3.2.5.1. 
A

nticiper 
les 

risques 
le 

plus 
en 

am
ont 

possible 
des 

opérations              
O

bjectif 3.2.5.2. D
évelopper une culture du risque 

 Le 
P

lan 
de 

P
révention 

du 
B

ruit 
dans 

l’E
nvironnem

ent 
des 

infrastructures routières et ferroviaires de l’É
tat pour la deuxièm

e 
(P

P
B

E
)  

A
p

p
ro

u
v

é
 e

n
 2

0
1

5
 

 Com
m

e pour le PPBE concernant les autoroutes A10 et A71, le SCoT s’appuie égalem
ent sur 

le 
PPBE 

des 
infrastructures 

routières 
et 

ferroviaires 
de 

l’État , 
et 

réponds 
aux 

problém
atiques et enjeux soulevés par ces infrastructures.  
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 d

u
 D

O
O

 s
o

n
t re

la
tiv

e
s
 a

u
x

 o
rie

n
ta

tio
n

s
 s

u
iv

a
n

te
s
 :  

Partie 3 : Affirm
er et valoriser l’identité solognote, facteur d’attractivité  

 
 

O
rientation 3.2. A

ssurer une bonne gestion des ressources écologiques du territoire, socle de 
sa pérennité 

 
O

bjectif 3.2.5 A
nticiper les risques pour un territoire résilient 

       O
bjectif 

3.2.5.1. 
A

nticiper 
les 

risques 
le 

plus 
en 

am
ont 

possible 
des 

opérations              
O

bjectif 3.2.5.2. D
évelopper une culture du risque 
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 Le S
chém

a D
irecteur Territorial d’A

m
énagem

ent N
um

érique du Loir-
E

t-C
her  

V
e

rs
io

n
 a

c
tu

a
lis

é
e

 e
n

 2
0

1
3

 

 Le Schém
a Directeur Territorial d’Am

énagem
ent num

érique du Loir-Et-Cher vise 
à préparer le territoire à la transition num

érique sous tous ces aspects, et 
notam

m
ent de l’accès au très haut débit. L’accès et l’utilisation du num

érique 
ayant des répercussions économ

iques et sociales, il est im
portant que les 

différents docum
ents réglem

entaires et stratégique le considère com
m

e un 
enjeu m

ajeur. 
Le SCoT peut donc s’appuyer sur ce docum

ent et ses prescriptions pour établir sa 
stratégie de transition num

érique.  
 R

é
p

o
n

se
s a

p
p

o
rté

e
s p

a
r le

 S
C

o
T

 

 
Ainsi, le SCoT soutient le déploiem

ent de la fibre dans l’ensem
ble de son territoire 

en 
facilitant 

l’im
plantation 

des 
infrastructures 

nécessaires 
à 

travers 
la 

m
utualisation des travaux ou encore une m

eilleure collaboration entre les 
sociétés de téléphonie et de distribution électrique ainsi que les collectivités 
locales.   
L
e

s
 p

re
s
c
rip

tio
n

s
 d

u
 D

O
O

 s
o

n
t re

la
tiv

e
s
 a

u
x

 o
rie

n
ta

tio
n

s
 s

u
iv

a
n

te
s
 :  

Partie 1 : Structurer des espaces de vie com
plém

entaires et solidaires, connectés aux 
espaces voisins  

 
 

 
 

 
 

           
O

rientation 1.3. A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers des m
obilités 

diversifiées  
 

 
 

 
 

 
               

O
bjectif 1.3.3. A

ccom
pagner le déploiem

ent du num
érique pour un territoire intégré       
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L
E

 C
A

D
R

E
 G

E
N

E
R

A
L

 D
U

 P
A

D
D

 

 Le 
détail 

des 
com

pétences 
propres 

du 
P

lan 
d’A

m
énagem

ent 
et 

de 
D

éveloppem
ent D

urables du S
C

oT et sa place au sein de l’ensem
ble du 

schém
a sont décrits à l’article L.141-4 du code de l’urbanism

e : 

 "Le projet d’am
énagem

ent et de développem
ent durables fixe 

les 
objectifs 

des 
politiques 

publiques 
d’urbanism

e, 
du 

logem
ent, des transports et des déplacem

ents, d’im
plantation 

com
m

erciale, d’équipem
ents structurants, de développem

ent 
économ

ique, touristique et culturel, de développem
ent des 

com
m

unications 
électroniques, 

de 
qualité 

paysagère, 
de 

protection et de m
ise en valeur des ressources naturelles, de 

lutte contre l’étalem
ent urbain, de préservation et de rem

ise en 
bon 

état 
des 

continuités 
écologiques. 

E
n 

m
atière 

de 
déplacem

ents, ces objectifs intègrent une approche qualitative 
prenant en com

pte les tem
ps de déplacem

ents."  

 Le P
A

D
D

 revêt toute son im
portance dans le processus d’élaboration du 

S
C

oT car il est le docum
ent politique pivot du projet, proposant une échelle 

de réflexion spatiale et tem
porelle à l’horizon 2040. C

ette nécessité de se 
projeter 

perm
et 

l’expression 
d’un 

positionnem
ent 

stratégique 
et 

d’une 
am

bition spécifique pour le territoire, qui justifieront les politiques publiques 
facilitant l’am

énagem
ent et renforçant d’attractivité de la S

ologne.  

C
e docum

ent fondateur n’est pas directem
ent opposable m

ais trace la ligne 
de conduite que le D

ocum
ent d’O

rientation et d’O
bjectifs (D

O
O

) adoptera. 
À

 ce titre, le P
A

D
D

 est le fait constitutif des objectifs détaillés et opposables 
aux docum

ents d’urbanism
e locaux que le D

O
O

 détaillera.  

L
E

 P
R

O
J

E
T

 D
U

 P
A

Y
S
 

 A
rticle L.141-4 du code de l’urbanism

e : 

 "Lorsque le périm
ètre d’un schém

a de cohérence territoriale 
recouvre en tout ou partie celui d’un pays ayant fait l’objet d’une 
publication par arrêté préfectoral, le projet d’am

énagem
ent et 

de 
développem

ent 
durables 

du 
schém

a 
de 

cohérence 
territoriale prend en com

pte la charte de développem
ent du 

pays."  

 Le S
C

oT du P
ays de G

rande S
ologne prend en com

pte la C
harte de 

développem
ent durable adoptée en m

ai 2006, et actualisée par l’A
genda 

21, adopté par le S
yndicat m

ixte en 2013. 

 P
ar 

ailleurs, 
la 

loi 
N

O
TR

é 
du 

7 
août 

2015 
confie 

aux 
R

égions 
la 

responsabilité 
d’élaborer 

d’ici 
à 

l’été 
2019 

un 
S

chém
a 

R
égional 

d’A
m

énagem
ent, de D

éveloppem
ent D

urable et d’E
galité des Territoires 

(S
R

A
D

D
E

T). 
C

es 
dispositions 

seront 
opposables 

aux 
docum

ents 
d’urbanism

e. A
fin de jouer son rôle de m

ise en cohérence des stratégies 
d’am

énagem
ent connues au sein de la région, l’élaboration du S

R
A

D
D

E
T 

s’inscrit dans un tem
ps de m

obilisation des acteurs locaux, dont les 
structures porteuses de S

C
oT, invitées à form

uler des propositions relatives 
aux règles générales du projet de schém

a. A
ussi, les choix stratégiques des 

élus du P
ays de G

rande S
ologne, affirm

és au sein de ce P
A

D
D

, sont autant 
d’élém

ents contributifs à l’affirm
ation d’une attractivité et d’une identité 

régionale forte. 
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P
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N
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N
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H
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U
n concentré de S

ologne…
 

H
istoriquem

ent, la S
ologne s’étend sur 127 com

m
unes entre les vallées de 

la Loire et du C
her arrêté de septem

bre 1941. 

Le périm
ètre du S

C
oT du P

ays de G
rande S

ologne se situe au cœ
ur de ce 

territoire étendu, caractérisé par ses denses et vastes forêts, ses étangs 
souvent cachés, ses villages préservés où la brique est om

niprésente avec 
ses activités de chasse et de nature.  

N
aturellem

ent, certains enjeux identifiés par projet de territoire concernent 
l’ensem

ble de la S
ologne historique. Le S

C
oT a donc l’am

bition de porter 
une réflexion collective sur l’évolution de cet espace unique, en collaboration 
avec les territoires rattachés historiquem

ent à la S
ologne.  

  U
n territoire de nature

 

Les larges étendues forestières aux couleurs changeantes qui com
posent 

la S
ologne et laissent par endroits entrevoir des plans d’eau, intim

es et 
secrets, sont l’essence du territoire. La nature y est om

niprésente et se 
trouve partout où le regard se pose.  

A
u sein de ces espaces de végétation où la faune et la flore sont reines, 

sont im
plantés des bourgades et villages à taille hum

aine, où la brique issue 
des sols argileux solognots dom

ine. C
ette fusion entre ville et nature 

constitue le socle d’une qualité de vie exceptionnelle pour ses habitants 
com

m
e les visiteurs. 

C
e 

caractère 
naturel 

de 
la 

S
ologne, 

intrinsèquem
ent 

reliée 
à 

son 
environnem

ent, constitue un des fils conducteurs du projet de territoire, 
pouvant influencer le développem

ent résidentiel, touristique et économ
ique. 

  U
n A

D
N

 industriel, agricole et naturel à redynam
iser…

 

A
vec la réorganisation des grandes filières de l’arm

em
ent et de l’autom

obile 
dès les années 2000 (G

IA
T, M

A
TR

A
), l’économ

ie de la S
ologne a connu un 

brusque recul de son industrie, en particulier au sud de son territoire 
(S

ologne des R
ivières). E

n lien avec le bassin rom
orantinais, l’identité 

industrielle du territoire dem
eure néanm

oins im
portante, avec près de 4 000 

postes, soit plus de 20%
 de l’ensem

ble des em
plois dans ce secteur en 

2012. 
S

i 
la 

S
ologne 

souhaite 
aujourd’hui 

recouvrer 
un 

nouvel 
élan 

économ
ique, en diversifiant ses activités, la revitalisation de son industrie 

est au cœ
ur des réflexions. 

D
e m

êm
e, si les sols solognots sont peu propices aux activités agricoles 

avec une accélération de la déprise liée à la difficulté de gestion des 
espaces 

productifs, 
le 

P
ays 

souhaite 
m

aintenir, 
voire 

développer 
davantage, ces 3,5%

 d’em
plois (activités équines inclues) sur le territoire.  

  …
 E

n s’appuyant sur des leviers de développem
ent forts, pour une 

économ
ie diversifiée et renouvelée 

Territoire de nature, aux villages préservés à taille hum
aine, à l’orée du V

al 
de Loire, la S

ologne présente un potentiel touristique im
portant. Le C

enter 
P

arcs à C
haum

ont-sur-Tharonne, la Fédération Française d’É
quitation à 

Lam
otte B

euvron, le D
om

aine des A
licourts à P

ierrefitte-sur-S
auldre ou le 

D
om

aine de C
halès et la ferm

e de C
ourcim

ont à N
ouan-le-Fuzelier, sont 

des catalyseurs touristiques à fort rayonnem
ent. E

n dehors de ces « points-
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phares », la capacité d’accueil touristique au sein m
êm

e du territoire est fort 
développée sur des unités lim

itées pour pérenniser une activité dense ». 

E
n travaillant sa stratégie touristique, ses offres d’hébergem

ents et de 
m

obilités 
(itinéraires 

et 
parcours 

touristiques, 
desserte 

des 
sites 

rem
arquables, variété des activités…

), le territoire entend s’inscrire dans 
une logique de « D

estination- E
xpérience » de la S

ologne, affirm
ant son 

caractère touristique, consolidant ainsi son développem
ent économ

ique et 
résidentiel. 

Les 
activités 

cynégétiques 
et 

équestres 
sont, 

par 
ailleurs, 

un 
levier 

d’attraction im
portant, que le S

C
oT prendra en com

pte dans cette offre 
touristique. 

  U
ne richesse interne à valoriser tout en capitalisant sur ses accroches 

extérieures 

S
es spécificités naturelles, sylvicoles, agricoles, cynégétiques, piscicoles, 

équestres, 
sportives 

et 
architecturales, 

m
ais 

égalem
ent 

ses 
réalités 

économ
iques et industrielles, constituent le fondem

ent de sa singularité et 
de son attractivité.  

C
es richesses en font un espace identifié et lisible à grande échelle. La 

S
ologne bénéficie effectivem

ent d’une aura, d’une « authenticité » forte sur 
laquelle elle peut s’appuyer dans sa stratégie de développem

ent. L’identité 
solognote est solide, m

ais elle n’est pas im
m

uable. E
lle est m

ouvante, et 
redéfinie en perm

anence.  

Là est l’objectif du S
C

oT : s’appuyer sur l’identité du territoire, la définir pour 
répondre aux besoins actuels, et faciliter l’appropriation de cette dém

arche 
par les acteurs du territoire. L’ouverture et le développem

ent de synergies 
fortes avec les espaces environnants, solognots ou m

êm
e au-delà (jusqu’au 

bassin parisien), aussi bien en term
es touristiques qu’économ

iques, sont 
envisagés par le S

C
oT com

m
e un prérequis pour le développem

ent de cette 
partie centrale de la S

ologne. 

P
ar ailleurs, des dém

arches inter-S
C

oT sont initiées, dans l’objectif de 
perm

ettre une cohérence entre la stratégie interne du S
C

oT du P
ays de 

G
rande S

ologne et les territoires qui l’environnent. 
  U

ne opportunité à saisir suite à la grande crise sanitaire 

L’épidém
ie planétaire du coronavirus, C

O
V

ID
-19, a plongé le pays depuis 

m
ars 2020 dans une situation économ

ique et hum
aine inédite. Les m

esures 
sanitaires prises par le gouvernem

ent pour m
aîtriser la propagation du virus 

ont bouleversé les habitudes des français, la lim
itation des déplacem

ents 
entrainant un recours au télétravail généralisé.  

Les conséquences économ
iques de cette crise sans précédent plongent la 

France et le m
onde dans une période de récession dont il est encore difficile 

de m
esurer la durée. C

om
m

erces ferm
és, entreprises et industries à l’arrêt, 

travaux 
et 

chantiers 
bloqués, 

évènem
ents 

et 
grands 

rassem
blem

ents 
annulés, ont engendré une chute du P

IB
 record de -5,8 %

 au 1er trim
estre 

2020 (IN
S

E
E

). Le contrôle de la diffusion du C
O

V
ID

 et la reprise d’une 
activité économ

ique dans le pays obligent à repenser com
plètem

ent nos 
m

odes de vie pour le futur. 

L’objectif 
du 

S
C

oT 
est 

d’apporter 
des 

réponses 
face 

aux 
nouveaux 

questionnem
ents des français, de part sa position stratégique à seulem

ent 
1h45 de P

aris et sa banlieue : un cadre de vie agréable, dim
inution du 

stress, am
élioration de la qualité de l’air, des habitats plus spacieux et 

fonctionnels, 
des 

jardins 
com

m
e 

lieu 
de 

repos 
et 

de 
quiétude, 

le 
développem

ent du num
érique. 
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O
B

J
E

C
T

IF
 1

 : V
A

L
O

R
IS

E
R

 L
E

 «
 T

Y
P

IQ
U

E
M

E
N

T
 S

O
L

O
G

N
O

T »
 

E
N

 L
E

 P
R

E
S

E
R

V
A

N
T

 M
A

IS
 A

U
S

S
I E

N
 L

E
 P

A
R

T
A

G
E

A
N

T  

  1.O
rganiser le territoire pour en développer chaque espace

 

 S
tructurer 

le 
territoire 

est 
essentiel 

pour 
une 

irrigation 
effective 

du 
développem

ent pour créer une dynam
ique qui s’étendra à toutes les 

com
m

unes du S
C

oT. 

La R
D

2020, l’A
71et la ligne S

N
C

F O
rléans-V

ierzon, colonnes vertébrales 
du 

territoire 
selon 

un 
axe 

nord-sud, 
ont 

largem
ent 

contribué 
au 

développem
ent 

des 
com

m
unes 

qu’elles 
desservent, 

principalem
ent 

Lam
otte-B

euvron, S
albris et N

ouan-le-Fuzelier. L’essentiel du territoire se 
com

pose 
d’un 

« archipel » 
de 

villages, 
relativem

ent 
indépendants 

et 
éloignés les uns des autres, « poches urbaines » entourées par la forêt. 

 Isochrones en voitures – 20 m
in depuis les trois pôles cum

ulés (source : systèm
e 

O
B

S
E

R
V

'E
A

U
 2020, fonds de carte O

penS
treetM

ap ) 

 

 Les nouvelles populations devront être accueillies à proxim
ité des pôles 

structurants des territoires. L’étalem
ent des villages doit être m

aitrisé dans 
une logique de m

aintien de la population sur la base de préservation de  la 
qualité solognote des grands espaces.  

 

• 
L

a
m

o
tte

-B
e
u

v
ro

n
 e

t S
a
lb

ris
, p

ô
le

s
 p

rin
c
ip

a
u

x
 d

u
 te

rrito
ire

 

C
es 

deux 
polarités 

m
ajeures 

articulent 
l’ensem

ble 
du 

développem
ent 

du 
territoire 

autour 
d’un 

axe 
nord-sud 

et 
apparaissent 

com
m

e 
les 

« locom
otives » 

du 
développem

ent 
qualitatif organisé par le S

C
oT : le développem

ent de ces territoires 
intéresse toute la G

rande S
ologne, et m

êm
e au-delà, en raison des 

fonctions 
adm

inistratives, 
économ

iques 
et 

com
m

erciales, 
de 

services, qui y sont localisées et qui peuvent se développer. 

L’am
énagem

ent du territoire du S
C

oT im
plique des politiques de 

renforcem
ent 

de 
l’attractivité 

économ
ique 

et 
résidentielle 

de 
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Lam
otte-B

euvron et de S
albris. Les fonctions urbaines spécifiques 

à ces polarités sont notam
m

ent : 

o 
D

es fonctions économ
iques, avec des développem

ents liés 
au tertiaire, à l’innovation (tiers-lieux, pépinières, ...) aux 
entreprises industrielles ; ces pôles principaux, de ce point 
de vue, doivent jouer le rôle de « m

oteur » de l’économ
ie 

locale, le développem
ent de leur attractivité concerne donc 

l’ensem
ble du territoire ; 

o 
D

es fonctions résidentielles, les pôles principaux offrant 
une large gam

m
e de logem

ents de tous types, avec un 
enjeu im

portant de rénovation/requalification des centres-
villes qui conditionne leur développem

ent. L’augm
entation 

du poids dém
ographiques de ces com

m
unes sera traduite 

dans le D
O

O
 par des objectifs spécifiques de production de 

logem
ents dans les centres-villes, avec des objectifs de 

densité accrus ; 

o 
D

es fonctions com
m

erciales, en répondant aux besoins de 
consom

m
ation 

habituelle, 
m

ais 
égalem

ent 
aux 

besoins 
exceptionnels 

des 
populations 

d’un 
large 

secteur 
du 

territoire ; 
ces 

besoins 
sont 

couverts 
par 

des 
zones 

com
m

erciales spécifiques, m
ais égalem

ent par le m
aintien 

ou 
le 

développem
ent 

du 
com

m
erce 

de 
centre-ville 

et 
notam

m
ent des linéaires com

m
erciaux pour lequel l’enjeu 

est essentiel ; 

o 
D

es fonctions de santé au travers du renforcem
ent de l’offre 

en 
équipem

ent 
d’activités 

pluridisciplinaire 
(m

édecins, 
personnels 

param
édicaux) 

et 
au 

regard 
de 

l’âge 
des 

habitants ; 

o 
D

es fonctions de transport, en étant, progressivem
ent, le 

centre de pôles de m
obilité associant les différents m

odes 

(transports 
collectifs 

ferroviaires 
et 

routiers, 
liaisons 

douces, 
covoiturage, 

nouveaux 
m

odes 
de 

transport, 
parkings-relais pour liens avec les véhicules individuels, 
etc…

) et assurant les liaisons avec le reste du territoire pour 
son irrigation ; 

o 
D

es fonctions culturelles, sportives et de loisirs s’appuyant 
sur 

une 
program

m
ation 

régulière 
ainsi 

que 
sur 

des 
équipem

ents sportifs structurants. 

  

• 
N

o
u

a
n

-le
-F

u
ze

lie
r, p

ô
le

 s
e
c
o

n
d

a
ire

 

E
ntre les com

m
unes de Lam

otte-B
euvron et de S

albris, N
ouan-le-

Fuzelier assum
e le rôle de « couture » entre les pôles. E

lle-m
êm

e 
pourvoyeuse d’em

plois, d’équipem
ents et com

ptabilisant près de 
2 400 habitants, la com

m
une bénéficie de la desserte de la R

D
2020. 

Travailler au développem
ent de N

ouan renforcera cette « colonne 
vertébrale » du S

C
oT, liant Lam

otte-B
euvron à S

albris. 

P
ar rapport aux pôles principaux, l’affirm

ation de ce pôle au sein de 
l’arm

ature territoriale doit perm
ettre de : 

• 
R

enforcer 
sa 

dim
ension 

économ
ique, 

notam
m

ent 
productive 

en 
exploitants 

les 
potentiels 

im
m

obiliers 
et 

fonciers de la zone d’activités des Louaittières. 

• 
C

onforter 
sa 

dim
ension 

touristique 
en 

développant 
et 

diversifiant les activités de ses principaux sites (D
om

aine 
de C

halès, V
illage vacances de C

ourcim
ont, C

entre de 
R

encontre des générations M
ont E

vray, C
am

ping de la 
G

rande 
S

ologne 
(im

plantation 
de 

m
obil 

hom
es 

pour 
favoriser 

le 
m

aintien 
d’une 

activité 
hors 

périodes 
de 

vacances) 
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• 
L

e
s
 p

ô
le

s
 d

e
 p

ro
x
im

ité
 d

e
 N

e
u

n
g

-s
u

r-B
e
u

v
ro

n
, S

e
lle

s
-S

a
in

t-

D
e
n

is
, T

h
e
illa

y
 e

t C
h

a
u

m
o

n
t-s

u
r-T

h
a
ro

n
n

e
 

C
es pôles relais sont appelés à être eux-aussi renforcés pour offrir 

des services de proxim
ité et structurer des bassins de vie à plus 

petite échelle. Les tem
ps de déplacem

ent sont ainsi m
inim

isés 
grâce à une offre m

aillée et diversifiée. 

La vocation de ces pôles de proxim
ité est de constituer une gam

m
e 

de com
m

erces et une offre d’accueil d’entreprises en appui de l’offre 
proposée 

sur 
les 

pôles 
principaux 

et 
le 

pôle 
secondaire, 

particulièrem
ent sur les élém

ents suivants : 

• 
U

ne 
offre 

économ
ique 

structurée 
autour 

d’activités 
artisanales, industrielles, de com

m
erces de centre-bourg, 

périphérique, 
perm

ettant 
de 

répondre 
aux 

besoins 
hebdom

adaires des m
énages. 

 

• 
D

h
u

izo
n

, u
n

 p
ô

le
 d

’irrig
a
tio

n
 ru

ra
le

 

P
ar rapport aux niveaux ci-dessus, la com

m
une de D

huizon ne 
constitue pas un pôle économ

ique, en ne proposant que peu 
d’em

plois. 
Il 

est 
cependant 

nécessaire 
de 

souligner 
son 

rôle 
particulier du fait de son positionnem

ent géographique à l’ouest du 
territoire du S

C
oT et de son rôle « d’articulation » avec l’extérieur du 

S
C

oT, particulièrem
ent au regard de sa proxim

ité avec C
ham

bord. 

L’im
portance de l’irrigation de ce pôle en term

es d’équipem
ents et 

de services sur les com
m

unes lim
itrophes, y com

pris celles situées 
en dehors du S

C
oT, conduit à soutenir la diversification et le 

renforcem
ent de son offre d’équipem

ents et com
m

erces. 

  

• 
L

e
s
 c

o
m

m
u

n
e
s
 «

 v
iv

a
n

te
s
 »

 d
u

 S
C

o
T

 

Les villages et bourgs plus ruraux du territoire participent égalem
ent 

pleinem
ent à cette structuration territoriale. L’objectif m

inim
al est le 

m
aintien de la population actuelle et la préservation des services et 

com
m

erces de proxim
ité existants afin d’offrir à leurs habitants une 

qualité de vie et une anim
ation territoriale, socle d’attractivité. 

La structuration spécifique du territoire, où les bourgs sont éloignés 
les uns des autres, entourés d’espaces forestiers et d’étangs, 
participe 

de 
cette 

nécessité 
de 

conserver 
des 

équipem
ents, 

services et com
m

erces de proxim
ité, pour une vie locale anim

ée.  

Les 
com

m
unes 

vivantes 
du 

S
C

oT, 
de 

par 
leur 

spécificités 
S

olognotes, attirent une population désireuse de grands espaces et 
d’un cadre de vie rem

arquable et apaisé.  
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2. 
O

rganiser le territoire en espaces de vie fonctionnels et 

vécus pour une culture de proxim
ité renforcée

 

 Le territoire du S
C

oT est structuré par deux bassins de vie principaux : celui 
de Lam

otte-B
euvron et celui de S

albris. L
’o

b
je

c
tif e

s
t d

e
 re

n
fo

rc
e
r l’o

ffre
 

e
n

 s
e
rv

ic
e
s
, é

q
u

ip
e
m

e
n

ts
 e

t c
o

m
m

e
rc

e
s
 a

u
 s

e
in

 d
e
 c

e
s
 p

o
la

rité
s
 p

o
u

r 

a
ffirm

e
r c

e
s
 e

s
p

a
c
e
s
 d

e
 v

ie
, e

n
 ré

p
o

n
d

a
n

t a
u

x
 b

e
s
o

in
s
 d

e
s
 h

a
b

ita
n

ts
 

d
u

 S
C

o
T

, à
 u

n
e
 é

c
h

e
lle

 h
u

m
a
in

e
, d

e
 p

ro
x
im

ité
. 

C
e
tte

 é
c
h

e
lle

 h
u

m
a
in

e
 a

 é
g

a
le

m
e
n

t p
o

u
r o

b
je

c
tif le

 re
n

fo
rc

e
m

e
n

t d
u

 

lie
n

 s
o

c
ia

l. 

 

2.1. M
aintenir, voire renforcer l’offre de services et d’équipem

ents 

pour des espaces ruraux vivants 

 Le territoire de G
rande S

ologne est un espace polycentrique, proposant 
un m

aillage dense d’équipem
ents et de services aux habitants. C

ette 
caractéristique est un véritable atout, qu’il s’agit de m

aintenir voire de 
renforcer par des m

oyens itinérants et partagés, la proxim
ité étant un 

réel facteur d’attractivité résidentielle, et offre une certaine autonom
ie 

vis-à-vis des pôles urbains environnants, tels que O
rléans, V

ierzon, 
R

om
orantin-Lanthenay, ou encore B

lois. 

 A
ussi, les objectifs du P

ays de G
rande S

ologne en term
es de services 

et d’équipem
ents sont : 

• 
P

roposer une offre différenciée pour répondre aux besoins de 
différents publics. D

u jeune m
énage au sénior, les besoins de 

services ne sont pas les m
êm

es, et évoluent tout au long de la vie. 
P

our perm
ettre d’augm

enter son attractivité résidentielle auprès de 
nouvelles populations, et m

aintenir ses résidents sur le territoire (et 
donc de réaliser leurs parcours de vie), il est nécessaire de proposer 
une offre d’équipem

ents et services diversifiée : crèches, m
aisons 

d’assistantes m
aternelles, M

S
A

P
, m

aisons de santé... pouvant être 
liées à l’offre com

m
erciale existante ou à créer (voir 1.2.3), services 

à 
la 

personnes 
(personnes 

âgées, 
enfance, 

handicap...), 
équipem

ents sportifs ou de loisirs…
. 

• 
A

ccom
pagner le développem

ent d’une offre de form
ation, en lien 

avec 
les 

filières 
économ

iques 
du 

territoire : 
tourism

e 
et 

spécialem
ent 

l’hôtellerie-restauration 
(H

C
R

) 
où 

les 
vraies 

qualifications, m
êm

es lim
itées sont rares ; services à la population 

et 
notam

m
ent 

l’accueil 
des 

personnes 
âgées 

(E
P

H
A

D
, 

IM
E

, 
handicap, 

m
aintien 

à 
dom

icile…
) 

car 
le 

vieillissem
ent 

de 
la 

population est une réalité nationale ; construction durable, avec un 
m

arché 
im

portant, 
m

ais 
égalem

ent 
des 

qualifications 
souvent 

insuffisantes des artisans et, plus globalem
ent, de la filière-bois, 

industrie techniciens, agriculture porteur de projet. 

• 
É

toffer l’offre de santé, et organiser son accessibilité, en lien avec 
l’offre des territoires environnants (hôpitaux, cliniques...). 

• 
S

’appuyer sur le tissu associatif existant pour une anim
ation du 

territoire et un renforcem
ent des liens sociaux au sein des espaces 

de vie. 

 M
ettons en avant que les com

m
unes de Lam

otte B
euvron, S

albris et N
eung 

sur B
euvron sont engagées dans une dém

arche de « P
etites villes de 

dem
ain ». C

e program
m

e vise à am
éliorer les conditions de vie des 

habitants 
des 

petites 
com

m
unes 

et 
des 

territoires 
alentour, 

en 
accom

pagnant 
les 

collectivités 
dans 

des 
trajectoires 

dynam
iques 

et 
respectueuses de l’environnem

ent. 
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2.2. A
ffirm

er des espaces de vie cohérents au-delà des frontières 
com

m
unales, en lien avec les m

obilités 

• 
E

ncourager la m
utualisation de certains services (dont techniques) 

dans 
une 

vision 
pluri-com

m
unale 

des 
espaces 

de 
vie. 

L’offre 
d’équipem

ents et de services doit nécessairem
ent se penser à 

l’échelle 
intercom

m
unale 

et 
de 

m
anière 

com
plém

entaire. 
C

es 
services 

ainsi 
m

utualisés 
perm

ettront 
de 

conserver 
certains 

équipem
ents 

dans 
un 

contexte 
financier 

contraint : 
cuisines 

centrales m
utualisées entre les différents équipem

ents (écoles / 
E

H
P

A
D

), m
aisons de santé pluridisciplinaires pour concentrer les 

soins, transports inter villages (m
arché, club de 3

èm
e âge). 

• 
P

enser le m
aillage des équipem

ents et services en lien avec les 
m

obilités, pour des espaces de vie fonctionnels. U
ne organisation 

com
plém

entaire et polycentrique des équipem
ents au sein des 

espaces 
de 

vie 
est 

égalem
ent 

un 
m

oyen 
pour 

lim
iter 

les 
déplacem

ents contraints, pour que les habitants et usagers puissent 
accéder à une offre de services à proxim

ité, « vivre le territoire ». 
C

ette proxim
ité est d’autant plus im

portante com
pte tenu de la 

structuration des villages solognots, éloignés les uns des autres. 

 

2.3. D
évelopper une offre com

m
erciale équilibrée sur le territoire 

 

L’objectif 
est 

de 
renforcer 

le 
m

aillage 
com

m
ercial 

du 
territoire 

en 
cohérence avec l’arm

ature urbaine définie ci-avant et le fonctionnem
ent 

des espaces de vie. 

• 
V

eiller à un équilibre entre com
m

erces de centre-ville et bourg, et 
com

m
erces de périphérie, afin de ne pas dévitaliser les centres 

bourgs. 

A
u m

êm
e titre que les services, les com

m
erces de centre-ville sont 

un levier de m
aintien de l’anim

ation et de l’attractivité des cœ
urs de 

ville. 

P
our ce faire, la G

rande S
ologne affirm

e sa volonté de : 

o 
S

outenir le développem
ent d’une com

plém
entarité entre les 

cœ
urs com

m
erciaux et la périphérie,  

o 
Favoriser le m

aintien et le développem
ent des com

m
erces de 

centre-ville ou de centre-bourg, et, plus spécifiquem
ent, le 

m
aintien 

de 
linéaires 

com
m

erciaux 
des 

centres, 
source 

d’anim
ation et de fréquentation accrue. Les liaisons aisées 

entre les centres et les places de m
archés (Lam

otte-B
euvron, 

S
albris) encouragent notam

m
ent à la déam

bulation. A
 cet 

égard, le territoire a identifié un enjeu de détection précoce des 
difficultés 

économ
iques 

des 
com

m
erces 

et 
un 

besoin 
de 

conseil adapté pour prévenir les écueils. 

o 
Favoriser l’appropriation des espaces publics, plus conviviaux, 
plus partagés pour renforcer les liens sociaux et solidaires 

o 
P

enser 
m

ixité 
fonctionnelle, 

où 
le 

résidentiel 
se 

m
êle 

au 
com

m
ercial. 

o 
E

ncourager 
les 

am
énagem

ents 
valorisant 

les 
productions 

locales 
(m

arché, 
réceptivité 

des 
espaces 

publics, 
em

placem
ents à prévoir le cas échéant pour les com

m
erces 

am
bulants...). 

o 
Lier dans la m

esure du possible l’im
plantation des com

m
erces 

à la présence d’équipem
ents suscitant du passage (écoles, 

gares, 
arrêts 

de 
bus, 

sites 
adm

inistratifs, 
équipem

ents 
culturels, 

sportifs 
ou 

touristiques, 
hébergem

ents 
types 
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résidences « séniorales ».) pour favoriser la fréquentation des 
com

m
erces. 

 

 

• 
A

m
éliorer l’accessibilité des espaces com

m
erciaux pour une bonne 

gestion des flux. 

Les m
obilités (liées à une organisation du stationnem

ent) doivent 
accom

pagner 
le 

schém
a 

de 
développem

ent 
com

m
ercial 

du 
territoire, 

car 
une 

bonne 
accessibilité 

des 
com

m
erces 

est 
la 

condition 
sine 

qua 
none 

à 
leur 

fréquentation 
et 

donc 
à 

leur 
pérennité. 

 

• 
P

e
rm

e
ttre

 la
 d

iv
e
rs

ific
a
tio

n
 d

e
 l’o

ffre
 c

o
m

m
e
rc

ia
le

 e
n

 lie
n

 a
v
e
c
 

l’o
rg

a
n

is
a
tio

n
 g

lo
b

a
le

 d
u

 te
rrito

ire. 

o 
Les deux pôles com

m
erciaux m

ajeurs de Lam
otte-B

euvron et 
de S

albris sont appelés à recevoir une offre com
m

erciale 
diversifiée, 

dédiée 
à 

toutes 
les 

fréquences 
d’achats 

(quotidiennes, hebdom
adaires, voire rares...). La proxim

ité de 
la D

2020 est en particulier un atout fort dans le développem
ent 

com
m

ercial, pour des com
m

erces visibles (axe « vitrine » du 
territoire) et facilem

ent accessibles à tous. 

o 
Les pôles com

m
erciaux relais de N

ouan-le-Fuzelier, N
eung-

sur-B
euvron, Theillay et D

huizon ont davantage vocation à 
fournir 

une 
offre 

orientée 
vers 

les 
besoins 

quotidiens 
et 

hebdom
adaires. 

o 
Les pôles com

m
erciaux de proxim

ité sont appelés à m
aintenir 

leurs com
m

erces existants voire à renforcer l’offre locale pour 
des espaces ruraux anim

és et attractifs. La structuration du 

territoire en « clairières », les villages étant séparés justifie la 
présence en services et com

m
erces dans presque chaque 

com
m

une du territoire. 

E
n 

com
plém

ent, 
le 

développem
ent 

des 
espaces 

d’accueil 
de 

m
arché et des com

m
erces am

bulants, pourra être encouragé en 
am

énageant des em
placem

ents dédiés à leur stationnem
ent. 

 C
ette organisation com

m
erciale vise ainsi à : 

o 
Lim

iter les déplacem
ents contraints vers les pôles principaux, 

en perm
ettant aux résidents et usagers de bénéficier d’une 

offre com
m

erciale de proxim
ité pour les besoins les plus 

fréquents, 

o 
É

viter 
l’évasion 

com
m

erciale 
vers 

les 
pôles 

extérieurs 
du 

territoire, 
et 

perm
ettre 

une 
consolidation 

économ
ique 

de 
l’appareil com

m
ercial territorial, 

o 
A

rticuler les grands com
m

erces avec les com
m

erces de centre, 
par une stratégie de développem

ent com
m

ercial globale, 

o 
M

aintenir la vitalité des espaces les plus ruraux, 
o 

R
enforcer les approvisionnem

ents via les circuits de proxim
ité 

ou les circuits courts locaux. 
 

A
 noter : 

Le D
ocum

ent d’O
rientation et d’O

bjectifs (D
O

O
) définira les localisations 

préférentielles 
des 

com
m

erces, 
le 

territoire 
ne 

développant 
pas 

de 
nouveaux espaces com

m
erciaux en périphérie. 
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2.4. Proposer un plan de développem

ent des rues principales ou 
de centre-bourg sous l’appellation « Rue Principale » 

B
asé sur le m

odèle des program
m

es am
éricains « M

ain S
treet » ces 

réflexions 
en 

term
es 

d’am
énagem

ent 
perm

ettent 
d’avoir 

une 
triple 

action sur :  

• 
l’architecture des m

aisons de centre-bourg plus ou non habitées en 
favorisant leur restauration à l’identique préservant ainsi le « petit 
patrim

oine local ». 

• 
le com

m
erce de proxim

ité en favorisant l’accueil de nouvelles 
populations 

en 
centre-ville 

et 
centre-bourg, 

au 
plus 

près 
des 

équipem
ents com

m
erciaux (épicerie, journaux, boulangerie, etc…

). 

• 
le développem

ent de la dom
otique pour favoriser le m

aintien à 
dom

icile des personnes âgées. 

 3. 
A

m
éliorer 

les 
m

obilités 
routières 

et 
ferrées 

pour 
des 

accroches affirm
ées avec les pôles extérieurs

 

 L’insertion dans un réseau de m
obilités global est la condition sine qua none 

pour bénéficier des dynam
iques environnantes, pour s’en nourrir et les 

coupler à ses spécificités propres pour ainsi être à m
êm

e de rayonner. C
’est 

pourquoi, les m
obilités se réfléchissent au-delà du périm

ètre du S
C

oT. Il 
s’agit d

’id
e
n

tifie
r le

s
 c

o
n

n
e
x
io

n
s
 s

tra
té

g
iq

u
e
s
 q

u
e
 le

 te
rrito

ire
 v

e
u

t 

d
é
v
e
lo

p
p

e
r p

o
u

r s
’in

s
é
re

r d
a
n

s
 le

s
 d

y
n

a
m

iq
u

e
s
 ré

g
io

n
a
le

s
. 

 

3.1. Soutenir le m
aintien de l’axe routier / ferré nord-sud, épine 

dorsale du territoire 

L’A
71, doublée de la D

2020 et de la voie ferrée reliant V
ierzon à O

rléans, 
constituent la colonne vertébrale de la G

rande S
ologne, à partir de 

laquelle s’est réalisé son développem
ent vers les polarités extérieures et 

m
êm

e jusqu’à l’Île-de-France. 

L’objectif est de conserver, voire renforcer cet axe d’ouverture, pour 
s’inscrire dans les dynam

iques extérieures, d’autant plus qu’il constitue 
un lien direct avec les pôles d’em

plois d’O
rléans, V

ierzon, B
lois et 

B
ourges. 

C
oncernant 

le 
réseau 

ferré, 
une 

augm
entation 

des 
cadencem

ents 
faciliterait les échanges avec les pôles extérieurs. 

 

3.2. Soutenir les projets d’am
élioration des axes routiers et ferrés 

C
om

pte-tenu 
de 

l’accessibilité 
actuelle 

du 
territoire 

(routière, 
autoroutière, ferrée), le

s
 b

e
s
o

in
s
 d

’in
fra

s
tru

c
tu

re
s
 s

e
 c

o
n

c
e
n

tre
n

t 

d
a
n

s
 l’a

m
é
lio

ra
tio

n
 d

u
 ré

s
e
a
u

 in
te

rn
e (lisibilité, éventuelles déviations, 

signalétique) et dans l’am
élioration des axes pour m

ieux « accrocher » 
le territoire à son environnem

ent proche. 

C
ela passe par une am

élioration : 

• 
du réseau de routes départem

entales qui m
aillent le territoire et 

perm
ettent notam

m
ent des liaisons est/ouest. Le renforcem

ent des 
dessertes autocar du réseau interurbain « R

ém
i », qui relie le 

territoire 
à 

B
lois, 

constituerait 
égalem

ent 
un 

levier 
pour 

des 
connexions plus fluides vers les territoires à l’ouest du P

ays de 
G

rande S
ologne. 
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• 
de la qualité du réseau ferré / TE

R
, com

prenant la ligne B
lanc-

A
rgent qui relie S

albris à V
alençay en passant par R

om
orantin-

Lanthenay (très em
pruntée par les scolaires).  

 

3.3. Renforcer le rôle des gares et haltes ferroviaires com
m

e 

« porte d’entrée » du territoire 

L’objectif est de favoriser les flux vers les gares pour en faire des nœ
uds 

de m
obilité structurants l’offre locale de transports. 

Il s’agit alors de contribuer à transform
er les gares et haltes ferroviaires 

(Lam
otte-B

euvron, N
ouan-le-Fuzelier, S

albris, Theillay...) en espaces de 
vie, directem

ent connectés aux polarités et équipem
ents extérieurs (ces 

gares étant principalem
ent utilisées par des travailleurs et des scolaires), 

et 
offrant 

une 
gam

m
e 

de 
services 

annexes 
(parkings, 

aires 
de 

covoiturage, bornes de recharge électrique, lieux de travail partagé...) et 
de petits com

m
erces à m

êm
e de répondre aux besoins des voyageurs. 

D
ans 

ce 
sens, 

la 
gare 

de 
Lam

otte-B
euvron 

a 
com

plètem
ent 

été 
réam

énagée pour répondre à l’ensem
ble de ces critères, avec le soutien 

du C
ontrat de R

uralité. 

 

3.4. Encourager les pratiques alternatives à la voiture individuelle 
et les m

odes de déplacem
ents « durables » 

 P
our répondre aux objectifs de conservation de la qualité de vie du 

territoire, dont la qualité de l’air, tout en prom
ouvant l’accessibilité et la 

proxim
ité, le S

C
oT s’attache à 

e
n

c
o

u
ra

g
e
r 

le
 
d

é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

e
s
 

m
o

b
ilité

s
 a

lte
rn

a
tiv

e
s
 à

 la
 v

o
itu

re
. D

e par le caractère rural du territoire 
et les distances à réaliser entre polarités et avec les territoires extérieurs, 

l’utilisation de la voiture reste prédom
inante, néanm

oins la stratégie 
consiste à : 

• 
P

rom
ouvoir le développem

ent d’une offre de transport urbains et 
interurbains (réseau « R

em
i » de la R

égion). 

• 
E

ncourager la pratique du covoiturage via le développem
ent : 

o 
d’aires dédiées au covoiturage, localisées à proxim

ité des 
nœ

uds de com
m

unication (routes départem
entales com

m
e la 

R
D

2020, gares, principaux espaces d’activités,...) ; 

o 
des 

outils 
de 

m
ise 

en 
relation 

entre 
les 

utilisateurs 
en 

s’appuyant sur l’outil partenarial JV
M

alin développé par la 
R

égion. 

• 
S

outenir l’essor des m
odes actifs en : 

o 
A

m
énageant 

des 
espaces 

publics 
attractifs 

le 
long 

des 
itinéraires ; 

o 
S

écurisant le réseau routier et en y am
éliorant la signalétique ; 

o 
P

ensant ces itinéraires à une échelle pluri-com
m

unale, au sein 
du S

C
oT et vers l’extérieur (sur l’exem

ple des liaisons réalisées 
entre le parcours S

ologne à vélo et la Loire à vélo...) 

o 
D

éveloppant un plan de circulation P
oids lourds intégrant la 

spécificité du transport de grum
es 
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O
B

J
E

C
T

IF
 2

 : A
F

F
IR

M
E

R
 L’U

N
IT

E
 E

T
 L

E
 R

A
Y

O
N

N
E

M
E

N
T

 P
A

R
 

L
A

 S
Y

N
E

R
G

IE
 D

E
 T

O
U

S
 L

E
S

 T
E

R
R

IT
O

IR
E

S
 E

T
 L

A
 Q

U
A

L
IT

E
 D

E
 

V
IE

 

  1. 
Lier 

redressem
ent 

dém
ographique 

et 
architecture 

territoriale
 

 N
os territoires ruraux, pouvant être délaissés dans le passé, sont désorm

ais 
de plus en plus attractifs pour les urbains qui veulent en finir avec le stress, 
la pollution, les grèves, les em

bouteillages, et les petits logem
ents.  

A
u contraire, la qualité de vie, la nature et les paysages, les m

aisons avec 
jardins, les potagers, les produits locaux et les ventes à la ferm

e, résonnent 
com

m
e autant d’avantages de la vie à la cam

pagne. La crise sanitaire 
m

ondiale 
du 

prem
ier 

sem
estre 

2020 
vient 

affirm
er 

ce 
besoin 

de 
changem

ent. 

C
’est pourquoi, à l’horizon du S

C
oT, soit 2040, le territoire envisage une 

croissance de la population de l’ordre de 0,3%
 par an, soit une augm

entation 
d’environ 

1 
530 

habitants 
en 

valeur 
absolue. 

D
ans 

une 
optique 

de 
développem

ent approprié, le projet de S
C

oT envisage trois paliers phasés 
de développem

ent   

• 
U

n prem
ier pallier de 6 ans (2020-2026) avec une croissance de 0 

%
 par an 

• 
U

n second pallier de 6 ans (2026 – 2032) avec une croissance de 
0,3 %

 par an 

• 
U

n troisièm
e et dernier palier de 8 ans (2032 – 2040) avec une 

croissance de 0,4 %
 par an 

 C
es 

nouveaux 
objectifs 

correspondraient 
à 

l’accueil 
d’environ 

1 
530 

habitants supplém
entaires entre 2020 et 2040.  La tendance évaluée tend à 

se corréler avec la dynam
ique résidentielle post covid. 

 C
et 

objectif 
program

m
atique 

et 
en 

plusieurs 
phases, 

couplé 
avec 

le 
renforcem

ent des pôles, aura alors pour conséquences de : 

• 
D

onner un nouvel élan à Lam
otte-B

euvron et S
albris, en renforçant 

le pôle de N
ouan-le-Fuzelier. 

• 
P

rendre en com
pte la dynam

ique influée par B
ois favorisant la 

l’archipel des villages à l’ouest du territoire  

• 
E

ncourager une dynam
ique dém

ographique dans les com
m

unes 
rurales « vivantes »par une offre résidentielle de qualité (qualité des 
équipem

ents et des services…
), avec des surfaces résidentielles 

adaptées. 
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U
n redressem

ent dém
ographique progressif et réaliste 

 

 

 

 C
es nouvelles perspectives de croissance de population et de production 

de nouveaux logem
ents à l’horizon 2040 (soit sur 20 ans) im

plique une 
consom

m
ation m

axim
ale d’espace pour le résidentiel de 84 ha en extension.  

 C
e
 c

h
iffre

 p
re

n
d

 d
é
jà

 e
n

 c
o

m
p

te
 l’e

ffo
rt d

e
 c

o
n

s
tru

c
tio

n
 d

e
s
 lo

g
e
m

e
n

ts
 

d
a
n

s
 le

 tis
s
u

 u
rb

a
in

 e
x
is

ta
n

t q
u

i s
’é

lè
v
e
 à

 4
5
 %

 d
e
 la

 to
ta

lité
 d

e
s
 

lo
g

e
m

e
n

ts
 à

 c
ré

e
r e

n
 2

0
 a

n
s
. C

’e
s
t à

 d
ire

, 4
5
 %

 d
e
s
 1

 9
3
0
 lo

g
e
m

e
n

ts
 à

 

c
o

n
s
tru

ire
 s

e
ro

n
t ré

a
lis

é
s
 d

a
n

s
 le

 tis
s
u

 u
rb

a
in

 e
x
is

ta
n

t e
t n

’e
n

tra
in

e
n

t 

d
o

n
c
 p

a
s
 d

e
 n

o
u

v
e
lle

 c
o

n
s
o

m
m

a
tio

n
 d

’e
s
p

a
c
e
. L

’o
b

je
c
tif d

u
 p

ro
je

t d
e
 

S
C

o
T

 e
s
t la

 re
c
h

e
rc

h
e
 d

’u
n

 d
é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t v
e
rtu

e
u

x
 e

n
 te

rm
e
s
 d

e
 

c
o

n
s
o

m
m

a
tio

n
 d

’e
s
p

a
c
e
. 

 La réponse à ces défis s’inscrit dans la m
ise en œ

uvre des orientations 
prévues dans la loi « C

lim
at et résilience » et qui visent à appliquer une 

stratégie de « zéro artificialisation nette – ZA
N

 » des sols de façon 
progressive. 

C
ette stratégie doit prendre en com

pte les spécificités du territoire, ses 
capacités et besoins de développem

ent dans le contexte d’une proxim
ité 

avec 
l’Ile-de-France, 

et 
ses 

projets. 
E

lle 
doit 

prendre 
en 

com
pte 

le 
S

R
A

D
D

E
T 

élaboré 
par 

la 
R

égion, 
et 

en 
fonction 

de 
la 

date 
de 

sa 
m

odification, le S
R

A
D

D
E

T m
odifié. 

Le S
C

oT du P
ays de G

rande S
ologne m

et en œ
uvre l’objectif de réduction 

du rythm
e de l'artificialisation des sols du territoire, rythm

e qui sera décliné 
plus précisém

ent dans le D
ocum

ent d’O
rientations et d’O

bjectifs. 

 2. C
oupler accueil de nouvelles populations et optim

isation 

foncière
 

 Le S
C

oT envisage une progression de sa population, des logem
ents, en 

contenant autant que possible l’enveloppe de consom
m

ation d’espaces, et 
en m

ettant l’accent sur le renforcem
ent des différents pôles du territoire. 

Le redressem
ent dém

ographique et les urbanisations induites n’im
pliquent 

pas nécessairem
ent une consom

m
ation forte des espaces agricoles et 

naturels m
ais privilégient une réutilisation des friches program

m
ées. 

U
rbaniser différem

m
ent, en consom

m
ant m

ieux l’espace, en préservant 
l’environnem

ent et en rendant la fonctionnalité des espaces plus optim
isée 

est égalem
ent un levier d’attractivité pour le territoire. 

 

25	000	

26	000	

27	000	

28	000	

29	000	

30	000	

31	000	

32	000	

1968	
1975	

1982	
1990	

1999	
2011	

2017	
2020	

2026	
2032	

2040	

Titre	du	graphique	

1968
1975

1982
1990

1999
2011

2017
2020

2026
2032

2040
28 280

28 714
28 891

28 741
29 123

30 938
30 346

29 700
29 700

30 240
31 230
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2.1. M
obiliser prioritairem

ent les disponibilités foncières au sein 
des espaces urbanisés pour lutter contre l’étalem

ent urbain 

La m
obilisation des friches urbaines et le com

blem
ent des dents creuses 

constituent des leviers de redynam
isation des centres perm

ettant de les 
rendre plus attractifs en les faisant évoluer. P

ar ailleurs, ces espaces 
situés au sein des enveloppes urbaines sont d’ores-et-déjà équipés, 
connectés 

aux 
réseaux, 

ce 
qui 

s’avère 
m

oins 
coûteux 

pour 
les 

collectivités. 

Le foncier se trouve ainsi rationalisé, les déplacem
ents lim

ités, les 
habitants bénéficiant plus facilem

ent de la proxim
ité des com

m
erces et 

services. 

Les villes et villages du S
C

oT disposent de capacités d’accueil à 
l’intérieur de leur tissu, qu’il s’agira de m

o
b

ilis
e
r p

rio
rita

ire
m

e
n

t a
v
a
n

t 

d
’e

n
v
is

a
g

e
r le

s
 e

x
te

n
s
io

n
s
, a

fin
 d

e
 re

d
y
n

a
m

is
e
r le

s
 c

e
n

tre
s
-v

ille
s
 e

t 

c
e
n

tre
s
-b

o
u

rg
s
. 

C
ette 

densification 
des 

espaces 
au 

sein 
des 

enveloppes 
urbaines 

devra 
veiller 

particulièrem
ent 

à 
respecter 

la 
tradition de construction des bâtim

ents associés aux fonds de jardins. 

D
e ce fait, l’intensité urbaine des développem

ents résidentiels sera 
nettem

ent 
supérieure, 

répondant 
aux 

objectifs 
de 

lim
itation 

de 
la 

consom
m

ation 
d’espace 

et 
de 

préservation 
des 

espaces 
naturels, 

agricoles et forestiers. 

F
a
c
e
 à

 la
 d

iffic
u

lté
 d

’id
e
n

tific
a
tio

n
 d

e
s
 p

ro
p

rié
ta

ire
s
 e

t d
e
 le

u
rs

 

in
te

n
tio

n
s
 

c
o

n
c
e
rn

a
n

t 
le

s
 

d
e
n

ts
 

c
re

u
s
e
s

, 
u

n
e
 

c
a
m

p
a
g

n
e
 

d
e
 

s
e
n

s
ib

ilis
a
tio

n
 

p
o

u
rra

it 
ê
tre

 
m

e
n

é
e
 

a
fin

 
d

’o
b

te
n

ir 
d

a
v
a
n

ta
g

e
 

d
e
 

v
is

ib
ilité

. 

 

2.2. 
Privilégier 

les 
secteurs 

d’urbanisations 
hors 

des 
espaces 

productifs (agricoles et forestiers) 

A
fin de préserver les espaces productifs du S

C
oT et redynam

iser les 
activités agricoles et sylvicoles, il est nécessaire de prendre en com

pte 
les exploitations dans le choix des extensions urbaines, d’en m

esurer les 
besoins en accessibilité, et d’anticiper les conditions d’évolution et 
d’extension 

des 
bâtim

ents 
agricoles, 

en 
lien 

avec 
l’évolution 

des 
pratiques.  

C
es 

objectifs 
sont 

d’autant 
plus 

forts 
que 

les 
espaces 

dédiés 
à 

l’agriculture sont relativem
ent réduits au sein du S

C
oT, et constituent des 

enjeux 
im

portants 
pour 

m
aintenir 

durablem
ent, 

et 
encourager 

le 
développem

ent des activités agricoles. 

 

2.3. O
ptim

iser les espaces en extension par des am
énagem

ents 
durables 

 Le 
territoire 

s’inscrit 
dans 

une 
volonté 

forte 
de 

rationalisation 
des 

espaces consom
m

és en extension, pour conserver des espaces naturels 
et agricoles à proxim

ité des villes et bourgs, et coupler ainsi qualité de 
vie et urbanité. 

 E
n ce sens, deux objectifs sont affirm

és : 

• 
Favoriser les extensions dans la continuité du tissu existant des 
villes et villages. 

• 
D

évelopper 
des 

form
es 

urbaines 
plus 

denses, 
à 

m
êm

e 
de 

redynam
iser les espaces.  
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3. A
ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs 

besoins
 

 S
uite à la grande crise sanitaire du prem

ier sem
estre 2020, la population 

urbaine, notam
m

ent celle francilienne à 1h45 du P
ays de G

rande S
ologne, 

souhaite un environnem
ent m

oins stressant, profitant des bonheurs sim
ples 

de la vie en phase avec les valeurs de bien être, de santé tout en profitant 
de logem

ents plus accessibles, plus fonctionnels, plus spacieux et trouvant 
ainsi un équilibre entre vie professionnelle et personnelle.  

La valorisation de l’attractivité de la G
rande S

ologne et de son identité 
(m

ultipolarité, ruralité, cadre de vie, développem
ent du num

érique, offre de 
transport et de déplacem

ent adaptée...) nécessite d’apporter des réponses 
aux nouveaux besoins exprim

és par les habitants actuels et futurs, afin de 
leur perm

ettre d’y réaliser leur parcours personnel.  

   

3.1. D
éterm

iner des objectifs de logem
ents en prise avec l’existant 

 Le S
C

oT s’inscrit dans une dém
arche de résorption de la vacance 

résidentielle afin de m
obiliser et d’adapter les logem

ents existants. C
et 

objectif nécessitera d’engager des opérations de com
m

unication, de 
sensibilisation et de recensem

ent auprès des propriétaires (dont les 
intentions sont rarem

ent connues). La réhabilitation de ces logem
ents, 

répondant ainsi aux besoins des prospects, perm
ettra de redynam

iser 
les centres et conserver le patrim

oine bâti solognot. 

D
es projets liés à l’habitat tels que des opérations tests m

enées par les 
com

m
unes pour rénover des logem

ents vacants pourront être envisagés 
afin de revitaliser le parc de logem

ent vacant et vieillissant. D
’autres 

initiatives com
m

e l’habitat solidaire et l’am
énagem

ent de logem
ents pour 

les personnes vieillissantes pourront être m
enées. 

Le territoire entend d’autre part m
obiliser les capacités au sein des 

enveloppes urbaines (dents creuses, division parcellaire) ainsi que les 
changem

ents de destination du bâti. C
elui-ci doit effectivem

ent être 
évolutif dans ses usages, pour une vision dynam

ique et durable de la 
ville, tout en veillant au respect de l’architecture du bâti en S

ologne. 

  

3.2. D
iversifier le parc de logem

ents pour des parcours résidentiels 

com
plets 

 A
fin d’accom

pagner les parcours résidentiels tout au long de la vie, le 
territoire propose une offre de logem

ents diversifiée. D
u jeune m

énage 
désireux de fonder une fam

ille et en recherche d’espace, au senior 
souhaitant retrouver la proxim

ité des services dans des logem
ents 

fonctionnels et de plein pied en centre-ville, il s’agit de perm
ettre la 

réalisation de parcours résidentiels au sein du S
C

oT. 

Les typologies différenciées de logem
ents constituent égalem

ent un 
levier vers une m

ixité sociale. Le S
C

oT prendra donc en considération 
les objectifs en m

atière de logem
ents sociaux en locatif et en accession 

à la propriété, prioritairem
ent à proxim

ité des services et com
m

erces, 
ainsi que des axes de desserte du territoire. 

D
es actions de réhabilitation du parc locatif social existant (individuel 

com
m

e collectif) seront encouragées pour que ces logem
ents soient en 
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adéquation avec les besoins des m
énages les occupant, et de ce fait 

lim
iter la vacance dans le parc social. 

Il convient par ailleurs de proposer une offre de logem
ents à destination 

de 
publics 

spécifiques 
(personnes 

à 
m

obilité 
réduite, 

stagiaires, 
apprentis, gens du voyage...) dont les besoins peuvent nécessiter des 
am

énagem
ents particuliers. 

  4. M
aintenir et valoriser le patrim

oine bâti du territoire, vecteur 
identitaire fort et source d’attractivité 
L

’o
b

je
c
tif 

e
s
t 

d
e
 

v
a
lo

ris
e
r 

le
 

p
a
trim

o
in

e
 

b
â
ti 

d
u

 
te

rrito
ire

, 
v
e
c
te

u
r 

id
e
n

tita
ire

 fo
rt e

t s
o

u
rc

e
 d

’a
ttra

c
tiv

ité
. 

P
our cela le S

C
oT cherche à : 

• 
P

réserver les cœ
urs de village. Identifier et m

ettre en valeur tous 
les types de patrim

oine (architectural, religieux, traditionnel ....) 

• 
E

ncourager l’usage des m
atériaux et form

es urbaines typiquem
ent 

solognots, en prenant en considération les nouvelles norm
es et les 

nouvelles dem
andes des m

énages en lien avec l’adaptation au 
changem

ent clim
atique (éco-m

atériaux, bio-clim
atism

e...). 

• 
V

aloriser 
le 

patrim
oine 

bâti 
du 

territoire, 
ordinaire 

com
m

e 
rem

arquable, vers des « m
ises en scène urbaines », en veillant à 

l’insertion 
paysagère 

des 
nouvelles 

opérations 
dans 

leur 
environnem

ent 
(m

atériaux, 
typologies, 

architecture...).Les 
com

m
unes gagneront en attractivité en proposant des espaces 

cohérents et qualitatifs, où s’opèrent différentes am
biances à m

êm
e 

de 
séduire 

les 
visiteurs 

et 
futurs 

résidents : 
espaces 

de 

déam
bulations, espaces verts et conviviaux.., valorisant le cadre de 

vie. 

L
’h

a
b

ita
t ru

ra
l d

is
p

e
rs

é
 c

o
n

s
titu

e
 u

n
 é

lé
m

e
n

t p
a
trim

o
n

ia
l fo

rt e
t e

s
t à

 

p
ré

s
e
rv

e
r : id

e
n

tific
a
tio

n
, ré

n
o

v
a
tio

n
 d

e
 q

u
a
lité

 a
v
e
c
 m

a
té

ria
u

x
 lo

c
a
u

x
, 

s
o

u
tie

n
 à

 l'e
n

tre
tie

n
 d

e
 l'h

a
b

ita
t a

g
ric

o
le

 e
t fo

re
s
tie

r e
s
s
e
n

tie
l, é

tu
d

e
 e

t 

d
é
fin

itio
n

 d
’u

n
 p

é
rim

è
tre

 d
e
 s

a
u

v
e
g

a
rd

e
 a

u
to

u
r d

e
 c

e
t h

a
b

ita
t ty

p
iq

u
e
 

c
o

m
m

e
 d

e
s
 m

o
n

u
m

e
n

ts
 e

m
b

lé
m

a
tiq

u
e
s
. 
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O
B

J
E

C
T

IF
 3

 : 
B

O
O

S
T

E
R

 
L

A
 
V

IT
A

L
IT

E
 
D

E
 
L’E

C
O

N
O

M
IE

 
E

N
 

M
E

T
T

A
N

T
 

N
O

S
 

A
T

O
U

T
S

 
A

U
 

S
E

R
V

IC
E

 
D

’U
N

E
 

A
C

T
IV

IT
E

 

R
E

N
F

O
R

C
E

E
 

 1. D
éfinir un projet économ

ique de long term
e

 

Le territoire a été confronté aux effets d’une désindustrialisation liée à des 
centres 

de 
décisions 

extérieurs. 
Les 

im
pacts 

économ
iques 

de 
cette 

désindustrialisation 
furent 

d’autant 
plus 

violentsque 
ces 

activités 
(notam

m
ent arm

em
ent et autom

obile) constituaient le m
oteur de l’économ

ie 
solognote, 

avant 
le 

tourism
e 

et 
la 

chasse. 
D

e 
fait, 

l’économ
ie 

dite 
« présentielle » 

(résidentielle 
et 

de 
tourism

e) 
représente 

aujourd’hui 
presque les deux tiers des em

plois du territoire.  

S
i l’em

ploi a certes reculé depuis la crise de 2008, ce recul reste lim
ité et le 

chôm
age, bien qu’élevé, dem

eure plutôt inférieur à celui constaté dans les 
territoires voisins que ce soit au niveau départem

ental ou régional. 

Face à cette situation, l’objectif du S
C

oT est de créer les conditions à long 
term

e d’un « second souffle » économ
ique. L’économ

ie solognote ne se 
développera qu’avec une stratégie d’attractivité globale et de diversification 
de ses activités dans tous les dom

aines : industriel, services, tourism
e, 

résidentiel, com
m

ercial, etc…
 

L
e
 p

ro
je

t é
c
o

n
o

m
iq

u
e
 d

e
 S

o
lo

g
n

e
 e

n
te

n
d

 tra
n

s
fo

rm
e
r le

s
 a

to
u

ts
 d

u
 

te
rrito

ire
 e

n
 n

o
to

rié
té

, e
t la

 n
o

to
rié

té
 e

n
 a

ttra
c
tiv

ité. Le développem
ent 

économ
ique du territoire s’appuiera à la fois sur le tourism

e et le résidentiel, 
sur 

l’industrie 
et 

les 
services, 

ainsi 
que 

sur 
des 

filières 
spécifiques 

agriculture (bois, énergie, cheval, chasse…
). 

  

 2. C
onsolider des pôles économ

iques de qualité
 

 L’objectif 
du 

S
C

oT 
est 

de 
déterm

iner 
une 

organisation 
des 

pôles 
économ

iques 
am

éliorant 
la 

visibilité 
et 

la 
lisibilité 

du 
territoire 

et 
lui 

perm
ettant 

d’être 
identifié 

com
m

e 
un 

véritable 
espace 

économ
ique 

perform
ant entre O

rléans, V
ierzon, B

lois, B
ourges et Tours 

 

2.1. O
rganiser le développem

ent économ
ique pour une m

eilleure 
visibilité et lisibilité du territoire 

C
’est autour d’une répartition équilibrée des différentes com

posantes de 
son territoire que la S

ologne entend m
aintenir et développer l’activité 

économ
ique, en lien avec les besoins en m

ain d’œ
uvre locale :  

• 
A

ctivité industrielle et de services, en utilisant essentiellem
ent des 

friches et des espaces déjà am
énagés ; 

• 
M

aintien d’une agriculture productive, de la pisciculture, de la 
chasse, de la valorisation des produits forestiers, des énergies, des 
am

endem
ents, préservation des espèces agricoles et sylvicoles.  

• 
P

résence à conforter d’un com
m

erce artisanal local enraciné dans 
les villes, les bourgs et les villages. D

e nouvelles form
es de 

com
m

erces (notam
m

ent am
bulants) sont égalem

ent encouragées 
pour m

aintenir le m
aillage com

m
ercial du territoire en développant 

les m
archés ; 

• 
D

éveloppem
ent 

du 
tourism

e, 
des 

activités 
de 

nature…
et 

des 
résidents secondaires. 
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D
ans ce cadre, le S

C
oT m

et en avant un schém
a des pôles d’activités 

économ
iques qui s’organise autour de deux échelles, à savoir des pôles 

économ
iques contribuant pleinem

ent au rayonnem
ent économ

ique de 
l’ensem

ble 
de 

la 
G

rande 
S

ologne 
et 

des 
espaces 

de 
proxim

ité 
perm

ettant une irrigation de tout le territoire. 

• 
D

es pôles économ
iques à affirm

er :  

o 
3 sites structurants et un site stratégique d’équilibre : le parc 
d’activité de S

ologne à Lam
otte-B

euvron, ZA
 S

albris, E
coparc 

à N
eung-sur-B

euvron, ZA
 de N

ouan-le-Fuzelier ; 

o 
D

es 
sites 

spécifiques 
: 

pool 
équipem

entiers 
à 

Lam
otte-

B
euvron, Technoparc à S

albris ; 

o 
D

es sites structurants à tonalité touristique : C
enter P

arcs à 
C

haum
ont-sur-Tharonne, le P

arc E
questre Fédéral à Lam

otte-
B

euvron, le D
om

aine des C
halès et la à N

ouan-le-Fuzelier, le 
P

arc des A
licourts à P

ierrefitte-sur-S
auldre. 

o 
La valorisation de friches existantes (site E

P
M

U
, site ex-

G
IA

T...) au regard des coûts de dépollution 

 

• 
D

es espaces économ
iques de proxim

ité à finaliser :  
o 

P
résents 

dans 
de 

nom
breuses 

com
m

unes, 
ces 

espaces 
d’activités et zones artisanales concernent ceux de : V

ouzon, 
C

haum
ont, 

S
aint-V

iâtre, 
D

huizon, 
M

ontrieux, 
M

illancay, 
N

eung-sur-B
euvron, Theillay, P

ierrefitte, S
ouesm

es,…
). 

 

A
u-delà de ces deux niveaux, le S

C
oT prend égalem

ent en com
pte que 

l’a
c
tiv

ité
 é

c
o

n
o

m
iq

u
e
 n

’e
s
t p

a
s
 u

n
iq

u
e
m

e
n

t lo
c
a
lis

é
e
 a

u
 s

e
in

 d
e
 c

e
s
 

e
s
p

a
c
e
s
 

s
p

é
c
ifiq

u
e
s
, 

e
t 

q
u

e
 

l’«
 u

rb
a
n

ité
 »

 
e
t 

l’a
ttra

c
tiv

ité
 

d
e
s
 

c
o

m
m

u
n

e
s
 d

é
p

e
n

d
e
n

t d
e
 la

 v
a
rié

té
 d

e
s
 m

o
d

e
s
 d

e
 lo

c
a
lis

a
tio

n
 d

e
s
 

a
c
tiv

ité
s
 é

c
o

n
o

m
iq

u
e
s
. 

Le S
C

oT entend donc prom
ouvoir un urbanism

e m
ixte alliant, sous 

condition de nuisances, des espaces urbanisés faisant place à l’activité 
économ

ique sous des form
es appropriées, tout en organisant de façon 

précise les espaces dédiés à l’échelle du territoire. 
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2.2. D
éfinir une politique d’am

énagem
ent économ

ique raisonnée 
et réaliste 

La S
ologne dispose de nom

breux espaces disponibles, perm
ettant 

d’ores et déjà d’accueillir de nouvelles activités : 

• 
E

nviron 500 hectares de friches industrielles répertoriées, dont les 
anciens sites G

IA
T (groupes A

 et B
) et la zone E

P
M

U
 (affectation 

non définie à ce jour). 

• 
Les nouvelles ZA

E
 de V

ernou et V
illeny 

• 
A

u sein des parcs existants (hors friches) : environ 40 ha de foncier 
déjà 

am
énagé 

et 
près 

de 
50 

ha 
d’im

m
obilier 

inoccupé 
sont 

disponibles. 

 

N
éanm

oins, u
n

e
 e

n
v
e
lo

p
p

e
 fo

n
c
iè

re
 s

u
p

p
lé

m
e
n

ta
ire

 e
n

 e
x
te

n
s
io

n
 e

t 

n
o

n
 

lo
c
a
lis

é
e
, 

d
e
m

e
u

re
 

a
b

s
o

lu
m

e
n

t 
n

é
c
e
s
s
a
ire

 pour les raisons 
suivantes : 

• 
C

ertaines friches du territoire sont d’ores-et-déjà concernées par 
des projets, dont les contours com

m
encent à se dessiner (activités 

logistiques S
eveso sur le site ex-G

IA
T groupe A

 par exem
ple). 

• 
La vocation de certaines friches dem

eure égalem
ent incertaine : 

sites m
ilitaires, vocation résidentielle ou autres usages... 

• 
La reconquête de ces friches dem

ande dans la plupart des cas, et 
en lien avec les activités industrielles précédem

m
ent accueillies, 

d’im
portants 

coûts 
de 

dépollution, 
de 

sécurisation 
et 

de 
réam

énagem
ent, rendant incertain le délai de leur rem

ise sur le 
m

arché. 

• 
Les disponibilités foncières et im

m
obilières précitées sont très 

localisées (en particulier nom
breuses au sein de la C

C
 S

ologne des 

R
ivières), alors que d’autres secteurs du territoire voient leurs 

espaces d’activités et artisanaux saturés, ce qui nécessitera à 
l’horizon S

C
oT des extensions de parc d’activités (déjà effectuées 

dans les P
LU

 concernés) pour l’accueil de nouvelles activités et 
pour perm

ettre le parcours résidentiel des entreprises im
plantées 

sur le territoire. 

• 
La structuration du territoire solognot en « archipels », séparés les 
uns des autres par l’espace forestier. U

ne structuration économ
ique 

de « proxim
ité », le plus souvent en dehors des espaces d’activités 

structurants, est donc indispensable pour l’irrigation économ
ique de 

l’ensem
ble de la G

rande S
ologne 

 N
éanm

oins, le S
C

oT du P
ays de G

rande S
ologne  m

et en œ
uvre le principe 

de réduction de l'artificialisation des sols du territoire, rythm
e qui sera 

décliné plus précisém
ent dans le D

ocum
ent d’O

rientations et d’O
bjectifs. » 

Le D
ocum

ent d’O
rientation et d’O

bjectifs (D
O

O
) définira les conditions 

d’accueil et les besoins fonciers inhérents au fonctionnem
ent économ

ique 
de chacun des pôles économ

iques cartographiés ci-avant. 

  

2.3. Veiller à la qualité d’am
énagem

ent des espaces économ
iques 

U
ne attention particulière sera apportée à la qualité d’am

énagem
ent et 

d’accueil de ces sites, influençant ainsi sur la qualité des em
plois et des 

entreprises installées. 

P
our ce faire le S

C
oT fixe les objectifs suivants :  

• 
A

m
énager de m

anière qualitative les espaces économ
iques, avec 

une 
grande 

attention 
à 

l’intégration 
paysagère 

des 
nouvelles 

constructions : 
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o 
Taille des lots différenciée en fonction de la typologie des parcs 
d’activités 

et 
adaptée 

à 
leur 

accessibilité 
(voieries 

et 
stationnem

ents suffisants) ; 

o 
S

ignalétique perm
ettant une m

eilleure lisibilité de l’offre ; 

o 
Intégration 

paysagère 
du 

site 
en 

lien 
avec 

les 
espaces 

urbanisés adjacents 

• 
E

ncourager la m
utualisation des services et des espaces com

m
uns 

entre les entreprises : 

o 
parking, stockage, service de gardiennage, salles de réunion, 
restauration collective, service de crèches pour les salariés, 
espaces de co-w

orking, transports 

• 
A

ssurer une gestion des eaux pluviales de qualité et des m
odes 

d’am
énagem

ent durables 

o 
P

roduction d’énergie verte avec les élém
ents naturels de 

S
ologne, biogaz, filière bois énergie, électricité avec des m

icro-
turbines…

 

 3. 
D

évelopper une économ
ie num

érique au service de la 

m
odernité du territoire

 

Les évolutions technologiques et num
ériques viennent m

odifier le paysage 
économ

ique 
de 

nom
breux 

pans 
d’activités. 

D
ans 

ce 
contexte, 

u
n

e
 

d
é
m

a
rc

h
e
 

s
p

é
c
ifiq

u
e
 

d
e
v
ra

 
p

e
rm

e
ttre

 
l’a

c
c
o

m
p

a
g

n
e
m

e
n

t 
d

u
 

tis
s
u

 

é
c
o

n
o

m
iq

u
e
 lo

c
a
l d

a
n

s
 u

n
e
 p

e
rs

p
e
c
tiv

e
 d

’é
m

a
n

c
ip

a
tio

n
 d

e
s
 a

c
tiv

ité
s
 

in
n

o
v
a
n

te
s
.  

 

3.1. 
A

m
éliorer 

les 
connexions 

num
ériques 

pour 
un 

territoire 
intégré 

A
u 

m
êm

e 
titre 

que 
les 

connexions 
physiques, 

les 
connexions 

num
ériques jouent un rôle im

portant dans le développem
ent du territoire. 

C
ela est d’autant plus vrai que les fonctionnalités du num

érique (e-
m

édecine, télétravail, e-com
m

erce...) prennent une place grandissante 
dans nos sociétés. 

L’objectif est d’accom
pagner les politiques du C

onseil départem
ental 

dans le déploiem
ent de la fibre sur l’ensem

ble du territoire du Loir-et-
C

her à l’horizon 2022-2023, et ce jusqu’à l’habitat isolé.  

Il est attendu en particulier un niveau élevé de perform
ance locale des 

réseaux de desserte num
érique, et des services associes, afin de 

stim
uler l’innovation par effet d’entrainem

ent : les outils qui rendent la vie 
des ruraux plus sim

ple vont se m
ultiplier, m

ettant ainsi à la disposition 
des 

espaces 
ruraux 

des 
nouveaux 

atouts 
pour 

accroître 
leur 

com
pétitivité, am

éliorer leur accès aux services et gom
m

er les distances 
physiques. 

Les com
m

unes situées le long de la R
D

2020 seront desservies en 
priorité, 

les 
pôles 

économ
iques 

structurants 
de 

la 
S

ologne 
étant 

m
ajoritairem

ent localisés sur cet axe. 

  

3.2. Créer les conditions favorables au développem
ent d’une filière 

num
érique 

Le 
développem

ent 
d’une 

économ
ie 

num
érique 

concerne 
à 

la 
fois 

l’utilisation du num
érique dans l’ensem

ble des activités économ
iques (ce 

qui suppose des infrastructures de niveau suffisant), notam
m

ent dans 
les 

parcs 
d’activités 

; 
m

ais 
aussi, 

le 
développem

ent 
d’une 

filière 
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« industrie » 
du 

num
érique 

supposant 
l’am

énagem
ent 

d’espaces 
spécifiques 

dédiés 
(espaces 

co-w
orking, 

plateform
es 

d’innovation, 
incubateurs d’entreprises). 

Le territoire pourra, grâce à des infrastructures et des opérateurs, 
devenir un lieu d’im

plantation de « free-lance » ou de Très P
etites 

E
ntreprises en raison de son cadre de vie préservé et de sa relative 

proxim
ité d’espaces m

étropolitains régionaux et franciliens. 

Les évènem
ents du C

ovid19 ont perm
is un développem

ent m
assif du 

télétravail. Le confinem
ent a obligé environ un quart des salariés à 

travailler de chez eux. C
ela a aussi joué un rôle d’accélérateur dans des 

entreprises jusque-là réticentes.  Le télétravail au sein du P
ays de 

G
rande 

S
ologne 

constitue 
ainsi 

un 
levier 

fort 
d’attractivité. 

C
’est 

pourquoi, le développem
ent de l’offre num

érique est un objectif m
ajeur 

du P
ays de G

rande S
ologne.   

Le num
érique pourra égalem

ent se développer dans la filière des 
services à la personne (e-adm

inistration ; e-m
édecine, etc…

), am
éliorant 

ainsi le service rendu à l’habitant et renvoyant une im
age de m

odernité 
du territoire. 

 4. A
ccom

pagner les agricultures de dem
ain et l’agrotourism

e
 

Les espaces agricoles présentent une grande diversité de fonctions et de 
valeurs qu'il convient de préserver pour leurs bénéfices économ

iques et 
productifs, 

paysagers, 
écologiques, 

culturels 
et 

identitaires. 
E

n 
effet, 

l’agriculture solognote constitue une filière économ
ique, qui véhicule une 

im
age de qualité et qui retentit sur la plupart des activités du territoire 

(tourism
e, qualité de vie, attractivité résidentielle, gastronom

ie…
).  

Le territoire souhaite engager activem
ent u

n
e
 ré

fle
x
io

n
 s

u
r la

 p
la

c
e
 d

e
 

l’a
g

ric
u

ltu
re

, 
la

 
d

é
p

ris
e
 

a
g

ric
o

le
 

e
t 

c
o

n
tin

u
ité

 
é
c
o

lo
g

iq
u

e
, 

s
u

r 
le

s
 

p
o

s
s
ib

ilité
s
 

d
e
 

d
é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

e
 

l’é
le

v
a
g

e
, 

d
u

 
m

a
ra

îc
h

a
g

e
, 

s
u

r 

l’e
x
p

lo
ita

tio
n

 fo
re

s
tiè

re
 e

t la
 tra

n
s
fo

rm
a
tio

n
 (e

x
p

o
rta

tio
n

 d
e
s
 b

o
is

 d
e
 

v
a
le

u
r) a

u
-d

e
là

 d
u

 b
o

is
-é

n
e
rg

ie
. 

E
galem

ent, 
Le 

territoire 
entend, 

au 
travers 

de 
sa 

politique 
foncière 

consacrée 
au 

développem
ent 

de 
l’habitat, 

de 
l’économ

ie 
et 

des 
équipem

ents et services, poursuivre une politique lim
itant fortem

ent la 
réduction 

des 
em

prises 
agricoles 

pour 
perm

ettre 
un 

m
aintien 

et 
un 

développem
ent de l’agriculture productive, et des exploitations agricoles. 

Toujours dans l’optique d’optim
isation du foncier, et pour ne pas m

orceler le 
parcellaire agricole, le développem

ent sera prioritairem
ent fléché dans les 

espaces déjà urbanisés et les extensions seront effectuées en continuité 
des enveloppes urbaines existantes.  

 

4.1. 
Prom

ouvoir 
et 

développer 
des 

productions 
agricoles 

spécifiques 

C
ontrairem

ent 
à 

la 
plupart 

des 
territoires 

en 
France, 

l’avenir 
de 

l’agriculture en S
ologne n’est pas directem

ent lié à des enjeux de 
consom

m
ation 

d’espace 
découlant 

de 
l’urbanisation. 

L’usage 
de 

l’espace est concurrencé par les activités cynégétiques, très présentes 
sur le territoire (cf. objectif 3.3.). 

Le territoire a entam
é une réflexion sur le m

aintien et l’encadrem
ent des 

prix des fonciers com
patibles avec une exploitation agricole ou sur des 

m
esures de portage de foncier perm

ettant de lim
iter l’envolée des prix. 

C
es questions conditionnent le m

aintien de l’agriculture productive dans 
la S

ologne, m
aintien qui participe au développem

ent économ
ique du 

territoire. Le territoire veut créer une aide au m
aintien des m

ilieux 
ouverts. 

Le 
S

C
oT 

prom
eut 

la 
valorisation 

de 
la 

m
arque 

« S
ologne »et 

le 
développem

ent des « niches », qui contribuent à la renom
m

ée de son 
territoire, constituées par des produits agricoles spécifiques : caviar, 
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asperges, légum
es et fruits, dindons et m

outons noirs de S
ologne, 

poules de C
ontres, abeilles noires de S

ologne... 

L’ensem
ble de ces niches est de nature à perm

ettre le développem
ent 

des productions de l’agriculture solognote, en lien avec les orientations 
touristiques et économ

iques du territoire, et avec les besoins de la 
population locale (circuits de proxim

ité, vente directe…
) et s’ancrer dans 

une économ
ie régionale de plus large échelle (restauration artisanat, 

bâtim
ent).. Il s’agit donc de favoriser les productions de haute qualité en 

vue d'assurer à l'agriculture un développem
ent économ

ique durable. 

 

4.2. Renforcer la filière bois 

La filière bois revêt une im
portance particulière au sein du territoire et a 

fait l’objet de nom
breuses réflexions, à une échelle dépassant dans 

certains cas celle du S
C

oT. 

La S
ologne a été retenu com

m
e P

ôle d’E
xcellence R

ural sur le thèm
e du 

B
ois-E

nergie ; le P
ays de G

rande S
ologne  soutient ainsi les actions en 

faveur du développem
ent de la filière bois : installation d’une plateform

e 
de stockage bois sur E

coparc, création de réseaux de chaleur bois sur 
E

coparc et dans les com
m

unes de N
eung-sur-B

euvron et M
ontrieux en 

S
ologne. 

C
ette filière représente toujours un potentiel im

portant pour le territoire. 
U

ne com
m

ercialisation des bois serait à structurer en fonction de la 
nature des propriétés et de la qualité des espèces, à une échelle plus 
étendue que celle du S

C
oT.  

P
our cela, le S

C
oT souhait in

té
g

re
r l’im

p
o

rta
n

c
e
 d

e
s
 d

e
s
s
e
rte

s
 p

o
u

r 

l’a
c
tiv

ité
s
 fo

re
s
tiè

re
 d

a
n

s
 le

 c
a
d

re
 d

’u
n

e
 p

ré
s
e
rv

a
tio

n
 d

e
 la

 T
ra

m
e
 

V
e
rte

 e
t B

le
u

e
 lo

c
a
le

. D
es dispositions spécifiques sont à prendre pour 

allier développem
ent et m

aintien de l’activité forestière et protection de 
la dynam

ique écologique locale. Le S
C

oT soutient les actions de terrain 

pour am
éliorer la connaissance de tous les publics au m

ilieu de la forêt 
et de ses règles de gestion. 

 4.3 M
ettre en valeur l’agrotourism

e 

Il convient de renforcer les dém
arches collectives de circuits courts des 

productions agricoles (transform
ation, com

m
ercialisation), développer 

l’agrotourism
e, voie de diversification. La m

ise en valeur des produits 
locaux suppose un accom

pagnem
ent au plus près des exploitations 

agricoles.  

Il 
s’agit 

égalem
ent 

d’encourager 
développem

ent 
d’une 

agriculture 
innovante sur terres pauvres. 

  4.4. Valoriser des activités cynégétiques et piscicoles qui contribuent 
à la renom

m
ée du territoire 

La chasse en S
ologne est un m

arqueur fort de son identité. L’activité joue 
un rôle prépondérant dans la dim

ension économ
ique, sociale et culturelle 

du territoire. La chasse est une activité surtout privée qui a un effet non 
négligeable sur la fréquentation et l’em

ploi dans le territoire, et dont le 
m

aintien à long term
e dépend de l’intérêt pour cette activité par les 

propriétaires terriens de S
ologne avec une im

portance forte sur la 
valorisation du gibier trop peu ou faiblem

ent exploitée aujourd’hui. 

R
elevons que l’activité cynégétique peut égalem

ent contribuer à générer 
de la biodiversité́, com

m
e par exem

ple certaines m
esures de gestion de 

m
ilieux 

m
ises 

en 
place 

par 
les 

fédérations 
des 

chasseurs. 
(la 

restauration des étangs à titre d’étangs). 
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La 
pisciculture 

est 
actuellem

ent 
en 

très 
net 

recul. 
E

lle 
se 

heurte 
notam

m
ent à l’enfrichem

ent de certains espaces qui détériore la qualité 
des eaux, à des difficultés de rentabilité (concurrence des pays de l’est), 
à la présence d’espèces invasives indésirables com

m
e les corm

orans, 
Jussie, grenouilles taureaux, à un m

anque de structuration de la filière 
dans son intégralité (la S

ologne doit par exem
ple im

porter ses alevins de 
carpe...) et au caractère privé et non com

m
ercial de nom

breux étangs. 

C
es 

activités 
contribuent 

grandem
ent 

de 
l’identité 

solognote 
et 

intéressent 
de 

nom
breux 

pratiquants. 
U

ne 
action 

com
m

une 
entre 

l’ensem
ble des collectivités du territoire serait donc nécessaire pour 

m
aintenir ces activités et leur donner un cadre d’organisation en véritable 

« filière ». 

Les étangs, m
arqueurs fort de l’identité solognotes, doivent faire l’objet 

d’une protection et d’une m
ise en valeur. 

 5. 
S

’ancrer dans un espace touristiquem
ent dynam

ique en 

capitalisant sur la m
arque « S

ologne »
 

 Le développem
ent du tourism

e en S
ologne constitue l’un des projets 

m
ajeurs du territoire dans les années à venir. 

La m
arque S

ologne ne sert pas que l’économ
ie touristique m

ais influe 
égalem

ent sur le cadre et la qualité de vie des habitants. La S
ologne joue 

toujours entre la capacité de l’offre et un territoire de passage entre de 
grands 

sites 
blésois, 

berry 
(il 

y 
a 

des 
portes 

d’entrée 
de 

territoires, 
développem

ent 
du 

slow
 

tourism
e)…

 
cela 

donne 
une 

belle 
im

age 
du 

territoire. 

5.1. A
ffirm

er un double potentiel touristique 

La G
rande S

ologne est désireuse de capitaliser sur ses nom
breuses 

richesses naturelles et patrim
oniales qui lui confèrent un double potentiel 

touristique avec :  

• 
D

’une part, un « tourism
e discret » et lim

ité par les capacités 
d’hébergem

ent locales. Il s’agit d’un tourism
e d’excursions et de 

découverte, très présent m
êm

e s’il ne génère pas de grands flux 
concentrés ; 

• 
D

’autre part, un « tourism
e de grands sites » autour de C

enter 
P

arcs, du P
arc E

questre Fédéral, du P
arc des A

licourts, dom
aine 

de 
C

halès, 
ferm

e 
de 

C
ourcim

ont, 
centre 

de 
R

encontre 
des 

génération, C
R

JS
... 

  

5.2. Renforcer la stratégie de la M
arque Sologne afin d’am

éliorer 
l’accessibilité touristique du territoire grâce aux outils num

ériques 

Le territoire souhaite donc renforcer son attractivité touristique pour 
développer une véritable filière économ

ique, générant de l’activité dans 
les com

m
erces locaux et dans l’agriculture (productions locales, circuits 

courts, 
séjours 

à 
la 

ferm
e, 

agro-tourism
e), 

et 
valorisant 

ainsi 
les 

am
énagem

ents 
urbains 

et 
l’architecture 

locale 
(préservation 

et 
restauration du petit patrim

oine local). 

C
e développem

ent touristique s’organisera autour du tourism
e fam

ilial / 
équestre / de nature / d’affaires / industriel et prendra appui sur la m

arque 
« S

ologne » qu’il convient d’utiliser au m
axim

um
 com

m
e un label de 

qualité et d’attractivité touristique à forte résonnance. 

Le développem
ent des outils num

ériques, notam
m

ent des applications 
liées à la découverte du territoire, perm

ettra égalem
ent d’am

éliorer son 
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accessibilité 
instantaném

ent, 
en 

rendant 
plus 

lisible 
son 

offre, 
en 

proposant 
des 

inform
ations 

en 
tem

ps 
réel 

et 
des 

possibilités 
de 

réservation. 

L’objectif est d’affirm
er les atouts et les spécificités du territoire, en 

valorisant ses sites touristiques et en s’appuyant sur les « attracteurs » 
existants à plus grande échelle (center parcs, A

licourts…
). D

ans ce sens, 
le S

C
oT encourage la m

ise en réseau des acteurs de l’offre touristique 
de la S

ologne, en lien avec le V
al de Loire, et la structuration d’une 

stratégie de com
m

unication affirm
ée. 

 

5.3. A
ugm

enter le nom
bre et la qualité des hébergem

ents 

C
ette 

stratégie 
touristique 

suppose 
d’a

u
g

m
e
n

te
r 

le
 

n
o

m
b

re
 

e
t 

la
 

q
u

a
lité

 
d

e
s
 

h
é
b

e
rg

e
m

e
n

ts
 

s
u

r 
p

la
c
e
 

e
t 

d
e
 

c
ré

e
r 

u
n

e
 

v
é
rita

b
le

 

«
 fo

n
c
tio

n
 

to
u

ris
m

e
 »

 
à
 

l’é
c
h

e
lle

 
d

u
 

te
rrito

ire
. Il s’agira toutefois 

d’encourager les projets d’hébergem
ents m

esurés à taille hum
aine dans 

le respect de la préservation des espaces naturels et patrim
oniaux. Il 

s’agira égalem
ent d’accom

pagner la dém
arche de la m

arque S
ologne 

avec une offre très qualitative. 

Le développem
ent de nouveaux espaces de restauration, de com

m
erces 

et services en lien avec la stratégie touristique bénéficiera égalem
ent aux 

résidents du territoire, en am
éliorant l’offre de proxim

ité et l’anim
ation 

des villes et villages. 

 

 

5.4. D
évelopper des itinéraires et la découverte du territoire 

E
n développant des itinéraires thém

atiques et la découverte du territoire 
(équestres, 

culturels, 
pédagogiques, 

liaisons 
douces…

), 
la 

G
rande 

S
ologne s’attache à allonger la durée de séjour de ses visiteurs. 

P
our ce faire, l’objectif consiste à poursuivre le m

aillage des liaisons 
douces (pédestres, cyclables, équestres), réels supports de découverte 
du territoire, reliant sites touristiques et centres des villes et villages. E

n 
2006, le P

ays de G
rande S

ologne a été retenu com
m

e P
ôle d’E

xcellence 
R

urale pour le réseau cyclable de « la S
ologne à vélo », rattaché à la 

Loire à vélo. 

D
’autre part, le P

ays souhaite capitaliser sur sa localisation à l’orée du 
V

al de Loire qui lui perm
et de s’inscrire dans un espace touristiquem

ent 
dynam

ique, auquel il serait judicieux de s’accrocher en com
plém

entarité 
de la m

arque « S
ologne », pour une attractivité globale dépassant les 

lim
ites du territoire. P

ar exem
ple, la S

ologne à vélo, en se raccordant à 
la Loire à vélo perm

et aux voyageurs de « traverser » une passerelle 
entre ces deux espaces, aux caractéristiques touristiques différentes 
m

ais com
plém

entaires. La « S
ologne à vélo » perm

et de soutenir une 
offre 

touristique 
plus 

durable, 
un 

slow
-tourism

e 
bas 

carbone 
et 

respectueux de la nature. 

 5.5 Inscrire le territoire dans sa spécificité et sa capacité de 
l’évènem

entiels de grande am
pleur 

Le 
territoire 

souhaite 
renforcer 

l’offre 
touristique 

liées 
aux 

grands 
évènem

ents équestres (C
ham

pionnats de France à Lam
otte B

euvron) 
avec des am

énagem
ents durables, tem

poraires ou éphém
ères pour 

répondre à la dem
ande. 

 
 



 

 

 

36 

 O
B

J
E

C
T

IF
 

4
 : 

IN
T

E
G

R
E

R
 

L’U
R

G
E

N
C

E
 

C
L

IM
A

T
IQ

U
E

 
E

T
 

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

A
L

E
 

P
O

U
R

 
A

T
T

E
IN

D
R

E
 

L ’E
X

C
E

L
L

E
N

C
E

 

E
C

O
-R

E
S

P
O

N
S

A
B

L
E
 

  1. V
eiller au bon fonctionnem

ent écologique pour assurer la 

durabilité du territoire
 

 

1.1. A
ssurer l’exceptionnalité environnem

entale 

Les périm
ètres des deux sites N

atura 2000, intégrant l’ensem
ble du 

territoire, soulignent son exceptionnalité environnem
entale (variété de 

m
ilieux, cours d’eau, forêts, étangs, landes...), et sa riche biodiversité 

à préserver. D
es actions en faveur de l’entretien des prairies visant à 

m
aintenir les paysages et de gestion des étangs seront m

enées dans 
les années à venir (lutte contre la jussie et les saules dans les étangs, 
arrachage des pins et bouleaux…

 ). 

 1.2. G
érer durablem

ent les espaces nécessaires à la dynam
ique 

écologique locale et régionale 

Le développem
ent du territoire doit se faire dans le cadre d’une 

réflexion sur la bonne gestion des espaces, dans une vision dynam
ique 

perm
ettant de les préserver durablem

ent. 

La juxtaposition et l’im
brication de m

ilieux ferm
és et ouverts (bords de 

chem
ins, forêts alluviales im

briquées aux prairies bocagères, m
assifs 

forestiers de S
ologne com

posés d'une m
osaïque de biotopes dom

inée 

par la forêt...) favorise une grande diversité biologique. La continuité de 
cette im

brication est nécessaire et indispensable à la pérennité de 
l'environnem

ent 
tel 

qu'il 
a 

été 
façonné 

par 
des 

générations 
de 

gestionnaires de l'espace rural. L'interaction productive de l'hom
m

e et 
de la nature prend toute son im

portance. 

La présence de la tram
e verte et bleue relie sa biodiversité aux 

corridors écologiques. C
elle-ci doit se poursuivre au sein des espaces 

urbanisés. A
u-delà de son caractère attractif, une tram

e verte et bleue 
« urbaine » 

perm
et 

de 
m

ieux 
gérer 

les 
ruissellem

ents, 
le 

développem
ent de la biodiversité en ville, de favoriser la bonne santé 

des habitants, et de faciliter l’adaptation au changem
ent clim

atique. Les 
com

m
unes de G

rande S
ologne sont particulièrem

ent m
arquées par 

cette sym
biose entre ville et nature environnante. Le cadre de vie 

qualitatif, lié à l’om
niprésence de la nature, est l’un des vecteurs 

d’attractivité du territoire. 

L’objectif 
est 

de 
m

aintenir 
les 

caractéristiques 
des 

m
ilieux 

qui 
perm

ettent la présence et la reproduction de la faune et flore. Il s’agit 
de retrouver des espaces ouverts, qui ont tendance à se ferm

er à cause 
d’une gestion trop faible des m

ilieux (due à une déprise de l’agriculture, 
une difficulté d’accessibilité...). C

ette ferm
eture im

pacte la qualité des 
espaces, 

le 
m

aintien 
des 

m
ilieux 

rem
arquables 

et 
donc 

de 
la 

biodiversité.  

L
e
 m

a
in

tie
n

 d
e
 c

e
tte

 m
o

s
a
ïq

u
e
 d

e
 m

ilie
u

x
 d

é
p

e
n

d
 é

g
a
le

m
e
n

t d
u

 

m
a
in

tie
n

 d
u

ra
b

le
 d

e
s
 filiè

re
s
 fo

re
s
tiè

re
s
, a

g
ric

o
le

s
, c

y
n

é
g

é
tiq

u
e
s
, 

p
is

c
ic

o
le

s
, a

p
ic

o
le

 d
e
 m

a
n

iè
re

 é
q

u
ilib

ré
e
 s

u
r le

 p
la

n
 é

c
o

n
o

m
iq

u
e
 

e
t e

n
v
iro

n
n

e
m

e
n

ta
l. 

 1.3. Favoriser le déplacem
ent des espèces et m

aintenir les 
ouvertures écologiques 
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Lutter 
contre 

le 
m

orcellem
ent 

« physique » 
du 

territoire 
soulève 

égalem
ent la question des cicatrices et des ruptures existantes dues 

aux infrastructures structurantes (com
m

e l’A
71, R

D
202), qui enclavent 

certains espaces et entravent les déplacem
ents des espèces. Les 

continuités des chem
ins et des routes seront à étudier pour « lier » les 

espaces à haute valeur environnem
entale. 

D
es 

am
énagem

ents 
à 

prévoir 
pour 

les 
franchissem

ents 
devront 

prendre en com
pte le déploiem

ent des itinérances douces, passerelle 
au-dessus 

de 
l’autoroute 

A
71 

et 
favoriser 

les 
déplacem

ents 
des 

espèces sauvages. 

La ferm
eture des paysages et des espaces naturels com

m
e urbains 

(enfrichem
ent, 

clôtures, 
engrillagem

ent), 
les 

questions 
liées 

à 
la 

propriété des différents secteurs du territoire et les potentiels de gestion 
coordonnée 

qui 
y 

sont 
liés 

sont 
à 

prendre 
en 

com
pte 

dans 
l’am

énagem
ent du territoire. 

C
o

n
c
e
rn

a
n

t l’e
n

g
rilla

g
e
m

e
n

t, e
n

 lie
n

 n
o

ta
m

m
e
n

t a
v
e
c
 la

 s
é
c
u

rité
, 

la
 s

a
n

té
 e

t l’a
c
c
e
s
s
ib

ilité
 d

e
s
 fo

rê
ts

 e
n

 c
a
s
 d

’in
c
e
n

d
ie

, le
 P

a
y
s
 d

e
 

G
ra

n
d

e
 S

o
lo

g
n

e
 a

p
p

liq
u

e
 l’a

rtic
le

 R
4
2
1

-1
2
 d

u
 c

o
d

e
 d

e
 l’u

rb
a
n

is
m

e
 

p
ré

v
o

y
a
n

t u
n

e
 o

b
lig

a
tio

n
 d

e
 d

é
c
la

ra
tio

n
 p

ré
a
la

b
le

 p
o

u
r to

u
te

s
 le

s
 

c
lô

tu
re

s
 in

s
c
rite

s
 d

a
n

s
 le

s
 p

é
rim

è
tre

s
 e

t a
u

x
 c

ritè
re

s
 d

é
fin

is
 d

a
n

s
 

le
s
 P

L
U

i. 

 1.4. Protéger la Tram
e Bleue 

Le S
C

O
T veut lutter les pollutions diffuses dans les cours d’eau et 

nappes, via notam
m

ent la protection de leurs abords et la m
aîtrise des 

intrants dans les sols. 

Les étangs de S
ologne sont com

posés d'une m
osaïque de forêts, de 

landes et de m
ilieux hum

ides à la richesse exceptionnelle. La qualité 

des espaces forestiers de S
ologne est directem

ent liée à la qualité 
écologique des étangs et m

ares forestières. 

La continuité écologique des m
ilieux aquatiques sera réalisée dans le 

respect de la réglem
entation en vigueur. 

L
a
 p

ro
te

c
tio

n
 d

e
s
 m

ilie
u

x
 h

u
m

id
e
s
 e

t d
e
 le

u
r fo

n
c
tio

n
n

e
m

e
n

t e
s
t 

d
é
te

rm
in

a
n

te
 

a
u

 
re

g
a
rd

 
d

e
 

l’e
n

s
e
m

b
le

 
d

e
s
 

s
e
rv

ic
e
s
 

é
c
o

s
y
s
té

m
iq

u
e
s
 re

n
d

u
s
 : g

e
s
tio

n
 d

e
s
 ru

is
s
e
lle

m
e
n

ts
, q

u
a
lité

 d
e
s
 

s
o

ls
, q

u
a
lité

 d
e
 l’e

a
u

, q
u

a
n

tité
 d

e
 la

 re
s
s
o

u
rc

e
, a

d
a
p

ta
tio

n
 a

u
 

c
h

a
n

g
e
m

e
n

t c
lim

a
tiq

u
e
.   

 

1.5. Perm
ettre la restauration des continuités et des réservoirs 

écologiques  

E
n lien avec les sites N

atura 2000 et les zones hum
ides, le projet de 

S
C

oT 
favorise 

la 
restauration 

des 
espaces 

de 
continuité 

et 
de 

perm
éabilité ainsi que les réservoirs de biodiversité dans une logique 

d’am
élioration de la dynam

ique écologique du territoire au regard de 
l’am

énagem
ent du territoire : réduction des points de fragm

entation, 
préservation des ruptures d’urbanisation, préservation et restauration 
des m

ilieux hum
ides, intégration de la nature « extraordinaire » dans 

les m
ilieux urbains …

  

 

1.5 Program
m

e d’action Tram
e Verte et Bleue 

Le P
ays de G

rande S
ologne soutient les program

m
es d’action en 

m
atière de Tram

e V
erte B

leue notam
m

ent en lien avec les réseaux 
N

atura 2000. 

A
 noter : 
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Le D
O

O
 du S

C
oT prendra en com

pte les deux cartes suivantes de principes 
dans la réalisation de la tram

e verte et bleue du P
ays et donnera une valeur 

réglem
entaire aux orientations de ces travaux, en prenant en com

pte les 
questions relatives à la ferm

eture des paysages et des espaces naturels 
com

m
e urbains (enfrichem

ent, clôtures), les questions liées à la propriété 
des différents secteurs du territoire et les potentiels de gestion coordonnée 
qui 

y 
sont 

liés, 
et 

les 
ouvertures 

à 
m

aintenir 
(chem

ins, 
routes, 

franchissem
ents divers à préserver, créer, restaurer). 
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2. 
G

érer les ressources et les risques pour un territoire 

durable et agréable
 

 

2.1. A
ssurer la durabilité de la ressource en eau pour les usages 

de dem
ain 

La quantité et la qualité de l’eau sont les conditions indispensables à 
l’accueil de nouveaux m

énages et des entreprises. 

Le S
C

oT veillera donc à la sécurisation de l’alim
entation en eau potable 

en : o 
P

rotégeant les captages en eau, 

o 
Favorisant les interconnexions entre les sources, 

o 
R

enforçant la perform
ance des réseaux d’assainissem

ent, 
pour 

une 
capacité 

épuratoire 
en 

concordance 
avec 

les 
objectifs du projet. 

o 
Favoriser 

le 
développem

ent 
des 

retenues 
perm

ettant 
la 

gestion des inondations, la prévention contre les incendies et 
perm

ettre 
l’arrosage 

des 
surfaces 

agricoles 
com

m
e 

des 
retenues collinaires. 

 

2.2. Prévenir et gérer les risques pour dim
inuer les aléas et la 

vulnérabilité des populations 

A
n

tic
ip

e
r le

s
 ris

q
u

e
s
 e

t le
s
 a

u
tre

s
 a

lé
a
s
 p

o
te

n
tie

ls
, m

a
is

 a
u

s
s
i, 

s
u

rv
e
ille

r le
s
 ris

q
u

e
s
 in

d
u

its
 p

a
r le

s
 c

h
a
n

g
e
m

e
n

ts
 c

lim
a
tiq

u
e
s
 

(m
o

u
v
e
m

e
n

ts
 d

e
 te

rra
in

s
, n

u
is

a
n

c
e
s
 s

o
n

o
re

s
 e

t p
o

llu
tio

n
s
...) e

t 

le
s
 c

ris
e
s
 s

a
n

ita
ire

s
 p

o
te

n
tie

lle
s
 d

im
in

u
e
ra

 la
 v

u
ln

é
ra

b
ilité

 d
e
s
 

p
e
rs

o
n

n
e
s
 e

t d
e
s
 b

ie
n

s
.  

  R
isque de feux de forêt 

Le risque m
ajeur identifié en S

ologne est celui des feux de forêts, en 
lien avec la densité de boisem

ents. C
e risque sera lim

ité en favorisant 
une exploitation durable des ressources forestières, par des pratiques 
assurant la durabilité des boisem

ents et des plans de gestion adaptés 
(dont voies d’accès pour les services de secours et d’incendies). 

 Les risques d’incendies peuvent effectivem
ent augm

enter dans les 
années à venir, en raison de la m

ontée des tem
pératures globales, et 

à la suite des changem
ents progressifs des essences des forêts 

solognotes où les résineux occupent de plus en plus d’espace. 

R
isque d’inondation 

D
e m

êm
e, le territoire est soum

is aux risques d’inondations. C
elui-ci 

veillera 
donc 

à 
intégrer 

ce 
risque 

en 
am

ont 
des 

opérations 
d’am

énagem
ent et de construction, afin de ne pas augm

enter la 
vulnérabilité des habitants, usagers et biens de la G

rande S
ologne. 

Le nouveau P
G

R
I 2022-2027 renforcera la préservation des zones 

inondables (interdiction de construire au-dessus d’un m
ètre d’eau). 

 R
isque de nuisances et pollutions 

L’objectif est de m
aîtriser l’urbanisation aux abords des axes à grande 

circulation (en particulier l’A
71) et des zones d’activités, afin de ne pas 
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exposer les populations et biens aux nuisances sonores ou à la 
pollution... 

 3. 
Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une 

opportunité pour le développem
ent local 

 

3.1. Valoriser le potentiel bois-énergie 

Le territoire dispose d’une ressource forestière abondante, qui appelle 
à la structuration d’une filière bois-énergie. P

reuve de la réalité de son 
potentiel, le P

ays de G
rande S

ologne a été retenu com
m

e P
ôle 

d’E
xcellence R

urale sur le thèm
e du bois énergie. 

Le territoire poursuivra alors ces actions en faveur d’un développem
ent 

plus poussé de la filière : installations de chaufferies bois et de réseaux 
de chaleur ; constructions de plateform

es de séchage de plaquettes et 
de 

stockage... 
vers 

une 
plus 

grande 
efficacité 

énergétique 
et 

économ
ique. 

 

3.2. Favoriser le m
ixte énergétique sur le territoire 

P
ar ailleurs, d’autres types d’énergies renouvelables peuvent être 

expérim
entées sur le territoire telles que le photovoltaïque (aussi bien 

via des ferm
es photovoltaïques, des panneaux sur les toitures, que via 

des projets plus expérim
entaux com

m
e le photovoltaïque flottant), le 

solaire, la m
éthanisation ou la biom

asse, ...  

C
oncernant le photovoltaïque au sol, les projets sont encouragés à des 

fins de valorisation des friches industrielles, des sites pollués, des sites 
artificialisés. 

C
oncernant l’énergie éolienne, le territoire du S

C
oT ne se situe pas 

dans les zones favorables à son développem
ent (S

R
E

 de 2012). 

D
e m

êm
e, du fait de son relief peu m

arqué, il ne présente qu’un 
potentiel 

très 
m

odeste 
pour 

l’énergie 
hydraulique, 

m
ais 

peut-être 
éligible sur le des barrages locaux avec des turbines adaptées. 

 

3.3. Intégrer une dém
arche de valorisation des déchets 

La valorisation de la production et l’usage de m
atériaux recyclés à 

l’échelle 
locale 

peuvent 
égalem

ent 
constituer 

des 
pistes 

de 
développem

ent économ
ique. 

L’objectif est d’utiliser prioritairem
ent les m

atériaux existants pour les 
réinsérer dans le cercle de production économ

ique locale. 

A
insi, le territoire s’attachera notam

m
ent à développer le recyclage des 

déchets, notam
m

ent en développant des unités de m
éthanisation (gaz 

non fossile) im
pliquant les collectivités, les syndicats intercom

m
unaux 

de gestion des déchets verts, pour produire avec les boues de S
TE

P
, 

de l’énergie verte véritable or vert de nos cam
pagnes restant encore 

dans le giron de l’agriculture m
ais probablem

ent préem
ptée par des 

grands groupes dans un avenir proches. 

Les collectivités locales doivent être des initiateurs au soutien des 
exploitants agricoles aux abords des villes ou villages de S

ologne. Tous 
les projets doivent être favorisés, étant des unités de captage de gaz à 
effet de serre C

H
4/C

O
2. 

 3.4 Porter le projet de m
éthanisation Sologne A

gri M
éthanisation 

et perm
ettre le développem

ent de la filière biogaz  
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La 
m

éthanisation 
présente 

de 
nom

breux 
avantages 

pour 
l’environnem

ent et les territoires. Les déchets utilisés sont locaux et la 
consom

m
ation 

de 
l’énergie 

produite 
aussi. 

E
lle 

offre 
une 

double 
valorisation de la m

atière organique et de l’énergie. E
lle perm

et de 
créer des em

plois non délocalisables ainsi que de nouvelles sources 
de revenus, notam

m
ent pour les agriculteurs, et participe à réduire les 

ém
issions de gaz à effet de serre dioxyde de carbone (C

O
2), m

éthane 
(C

H
4) par substitution d’énergie fossiles et d’engrais chim

iques. La 
m

éthanisation s’inscrit dans un cercle vertueux de recyclage et de 
dynam

ique économ
ique territoriale. 

C
’est pourquoi, le territoire de G

rande S
ologne veut perm

ettre le 
développem

ent 
de 

la 
filière 

biogaz 
dans 

le 
cadre 

de 
son 

m
ix 

énergétique. A
 ce sujet, le P

ays de G
rande S

ologne porte le projet de 
S

ologne A
gri M

éthanisation.  

A
ctuellem

ent en cours de m
ise en œ

uvre, l’objectif de S
ologne A

gri 
M

éthanisation est de créer une unité de m
éthanisation territoriale 

perm
ettant 

la 
valorisation 

des 
fum

iers 
de 

la 
fédération 

française 
d’équitation, 

des 
boues 

de 
station 

d’épuration 
com

m
unale, 

des 
effluents agricoles, des fum

iers de centres équestres voisins et de 
biodéchets 

produits 
par 

les 
entreprises 

locales. 
C

es 
déchets 

perm
ettent de produire l’équivalent de la consom

m
ation m

oyenne de 1 
700 foyers m

ais égalem
ent d’enrichir les sols des exploitations au 

travers de l’apport des digestats. 

 

3.4. Lutter contre la précarité énergétique 

La réduction de la consom
m

ation d’énergie et la baisse de production 
des ém

issions de gaz à effet de serre sont égalem
ent des leviers à 

approfondir. D
ans un contexte généralisé et porteur de lutte contre le 

changem
ent clim

atique, il s’agit de revoir notre façon de consom
m

er et 
de produire, pour un territoire plus vertueux et plus agréable à vivre. 

Le chauffage étant l’un des postes les plus consom
m

ateurs d’énergie, 
l’un des objectifs consistera à prom

ouvoir la rénovation therm
ique du 

bâti en facilitant l’auto-rénovation et en accom
pagnant les artisans 

locaux. 

C
es 

« requalifications » 
de 

logem
ents 

perm
ettront 

de 
résorber 

la 
vacance résidentielle en réinsérant les logem

ents concernés dans le 
m

arché im
m

obilier, et en répondant aux besoins des m
énages. 

C
es efforts d’optim

isation énergétique porteront égalem
ent sur les 

nouvelles constructions, via le recours à des techniques constructives 
innovantes et peu énergivores (éco-m

atériaux, bioclim
atism

e, recours 
aux m

atériaux de construction locaux...). 

E
nfin, il faudra sensibiliser les acteurs et consom

m
ateurs aux bonnes 

pratiques, 
dans 

un 
objectif 

de 
réduction 

des 
consom

m
ations 

(cam
pagnes de com

m
unication, …

).  

 D
’autre part, des problèm

es de santé chroniques respiratoires, ostéo-
articulaires, neurologiques ou de type de dépression apparaissent plus 
fréquem

m
ent chez les individus exposés à la précarité énergétique. 

C
eci 

est 
d’autant 

plus 
im

portant 
pour 

les 
personnes 

vulnérables 
(enfants, personnes âgées, fem

m
es enceintes…

).  

L
a
 lu

tte
 c

o
n

tre
 la

 p
ré

c
a
rité

 é
n

e
rg

é
tiq

u
e
 a

 p
o

u
r é

g
a
le

m
e
n

t p
o

u
r 

o
b

je
c
tif d

’a
m

é
lio

re
r la

 s
a
n

té
 d

e
 la

 p
o

p
u

la
tio

n
 e

x
p

o
s
é
e
. 
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4. 
Faire des paysages un levier m

ajeur de l’attractivité du 

territoire 

 

4.1. Préserver l’identité du territoire 

La forêt et les étangs caractérisent l’im
age de la S

ologne, son identité. 
Le territoire est en effet indissociable de la « nature », préservée, 
intim

e, et reconnaissable. 

P
réserver ces paysages constitue l’un des enjeux de son attractivité, 

en particulier résidentielle, m
ais aussi économ

ique, en répondant aux 
attentes des entreprises tendant à devenir sem

blables à celles des 
m

énages, en term
es de cadre de vie. 

La m
arque S

ologne influe sur le cadre et la qualité de vie des habitants. 

Il est im
portant de valoriser les différentes am

biances paysagères par 
un 

urbanism
e 

adapté 
aux 

contextes. 
S

i 
la 

S
ologne 

constitue 
un 

ensem
ble paysager à part entière, l’objectif n’est pour autant pas de 

gom
m

er 
les 

spécificités 
de 

chaque 
espace 

(nom
breux 

étangs 
à 

l’ouest...). A
u contraire, le projet du territoire cherche une valorisation 

m
utuelle entre les urbanisations nouvelles et leurs lieux d’im

plantation. 
La 

pluralité 
des 

am
biances 

sera 
recherchée 

pour 
souligner 

les 
« différents caractères » de la S

ologne. 

 

4.2. Intégrer une valorisation paysagère dans les am
énagem

ents 
urbains  

La 
stratégie 

portée 
par 

le 
territoire 

s’attache 
prioritairem

ent 
à 

p
o

u
rs

u
iv

re
 le

 tra
ite

m
e
n

t q
u

a
lita

tif d
e
s
 lis

iè
re

s
 u

rb
a
in

e
s
. 

Les entrées des villes sont globalem
ent soignées (transitions douces 

entre la nature environnante et les espaces bâtis). Les lisières urbaines 
jouent un rôle central dans les prem

ières perceptions du territoire, donc 
dans l’im

age véhiculée. 

D
es actions de végétalisation des espaces publics, d’am

énagem
ent de 

prom
enades, de requalification des voies, devront être poursuivies afin 

d’assurer cette continuité « nature / urbain ». 

L’attractivité 
de 

la 
S

ologne 
intégrera 

donc 
les 

objectifs 
de 

développem
ents économ

iques, urbains et résidentiels dans la tram
e 

paysagère globale, en les adaptant aux contextes locaux. 

 

4.3 
Répondre 

aux 
enjeux 

de 
préservation 

du 
patrim

oine 
architectural au regard de la rénovation énergétique 

D
’une m

anière générale, le bâti ancien m
ais égalem

ent plus récent 
(1945 

– 
2005) 

représente 
des 

enjeux 
en 

m
atière 

de 
précarité 

énergétique. 

D
ès lors il s’agira d’œ

uvrer pour à la fois : 

o 
U

ne 
rénovation 

de 
qualité, 

respectueuse 
de 

la 
valeur 

architecturale des bâtim
ents et du patrim

oine solognot en 
intégrant les filières locales 

o 
R

épondre aux attentes des utilisateurs en term
es d’usage et 

de confort 

o 
Intégrer la réduction des consom

m
ations d’énergie et des gaz 

à effet de serre. 

o 
U

ne évolution des usages des bâtis dans une logique de 
réutilisations et de renouvellem

ent urbain 
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La S
ologne joue toujours entre la capacité de l’offre et un territoire de 

passage entre de grands sites blésois, berry (il y a des portes d’entrée de 
territoires, développem

ent du slow
 tourism

e)…
 cela donne une belle im

age 
du territoire. 
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O
B

J
E

C
T

IF
 

5
 : 

Ê
T

R
E

 
A

C
T

E
U

R
 

D
A

N
S

 
L

A
 

S
A

N
T

E
 

D
U

 

T
E

R
R

IT
O

IR
E
 

 1. P
rom

ouvoir un "urbanism
e favorable à la santé." 

V
oltaire écrivait « J'ai décidé d'être heureux parce que c'est bon pour 

la santé.» (1761) Le territoire du S
coT de G

rande S
ologne engage une 

réflexion profonde dans le contexte de la crise sanitaire du C
O

V
ID

19 
afin trouver sa place en équilibre avec l’ensem

ble des com
posantes 

économ
iques, sociales et environnem

entale pour assurer un équilibre 
du territoire.  

Les principaux déterm
inants de la santé 

 

L
a
 q

u
a
lité́

 d
e
 l’e

n
v
iro

n
n

e
m

e
n

t e
t la

 n
a
tu

re
 d

u
 d

é
v
e
lo

p
p

e
m

e
n

t s
o

n
t 

d
e
s
 d

é
te

rm
in

a
n

ts
 m

a
je

u
rs

 d
e
 s

a
n

té
.  La santé, à son tour, constitue 

un stim
ulus im

portant pour la productivité́ économ
ique du territoire. D

ès 
lors le territoire du P

ays de G
rande S

ologne prévoit son organisation et 

son am
énagem

ent en intégrant des dispositions visant à am
éliorer la 

qualité de vie des citoyens, élém
ents im

portants dans notam
m

ent dans 
les réflexions post C

ovid. 

L
’a

m
é
lio

ra
tio

n
 d

u
 c

a
d

re
 d

e
 v

ie
 c

o
n

s
titu

e
 a

in
s
i u

n
e
 u

rg
e
n

c
e
 fa

c
e
 

a
u

x
 

é
v
è
n

e
m

e
n

ts
 

s
a
n

ita
ire

s
. L

e
 

te
rrito

ire
 

d
e
 

G
ra

n
d

e
 

S
o

lo
g

n
e
 

in
tè

g
re

 le
s
 q

u
e
s
tio

n
s
 tra

n
s
v
e
rs

a
le

s
 d

e
 s

a
n

té à travers : 

o 
L’habitat : m

ixité des logem
ents, lutte contre la précarité 

énergétique, 
une 

densité 
adaptée 

aux 
m

orphologies 
du 

territoire, aux besoins de la population en tendant de trouver 
un 

équilibre 
entre 

lutte 
contre 

les 
risques 

sanitaires, 
préservation du cadre du vie, développem

ent du bien-être et 
réduction de la consom

m
ation d’espace  

o 
Les m

obilités : le territoire développe la valorisation des 
espaces de déplacem

ents doux, et définit d’une arm
ature de 

déplacem
ent cohérente à l’échelle du territoire pour un tissu 

urbain durable 

o 
Les 

activités 
économ

iques : 
le 

territoire 
œ

uvre 
à 

un 
développem

ent économ
ique adapté au regard de l’offre et de 

la dem
ande. Le territoire de G

rande S
ologne veut faciliter 

l’ém
ergence 

d’opportunités 
attractives 

ce 
qui 

tendra 
à 

favoriser la diversité́ des em
plois et garantir le m

aintien d’offre 
locales d’em

ploi. 

o 
L’environnem

ent : le P
ays de G

rande S
ologne m

aintient la 
qualité des terres, développe préservation de la qualité de la 
ressource en eau, attache une im

portance m
ajeure à la 

valorisation 
de 

la 
tram

e 
verte 

et 
bleu, 

et 
entend 

gérer 
durablem

ent les lisières entre urbanisation et habitats,. Il a 
égalem

ent pour objectif de lutter contre l’exposition des 
populations et biens aux nuisances sonores ou à la pollution. 
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o 
Le paysage et de cadre de vie : le paysage et la nature ont 
des influences positives sur la santé de la population. Il 
s’agira donc d’intégrer le développem

ent du territoire (habitat, 
espace 

économ
ique, 

infrastructures, 
équipem

ents) 
de 

m
anière cohérente avec l’identité paysagère locale.  

o 
Le développem

ent de la notion du bien-être et du bien vivre 
en 

S
ologne 

à 
travers 

la 
charte 

du 
tourism

e 
vert, 

le 
développem

ent de la m
arque « S

ologne » pour la filière 
agricole. 

o 
La lutte contre l’engrillagem

ent, perm
ettant ainsi 

d’éviter 
d’être une des causes de phénom

ènes sanitaires tels que les 
épizooties 

 

La question de l’organisation de l’espace voulu par le P
ays de G

rande 
S

ologne est fondam
entale pour répondre à ces enjeux sanitaires.  

 2. A
ssurer une offre de santé accessible à tous 

Le P
ays a pour am

bition d'élaborer un contrat local de santé à partir de 
2020 en lien avec les professionnels de santé. 

Fort de son institut m
édical de S

ologne, l’objectif est de réduire les 
inégalités territoriales et sociales de santé. Il est l'expression des 
dynam

iques locales partagées entre acteurs et partenaires sur le 
terrain pour m

ettre en œ
uvre des actions, au plus près des populations. 

Il s’agit de : 

o 
Faciliter les parcours de soins et de santé : avec des actions 
de prévention de la santé, une organisation des soins, un 
accom

pagnem
ent m

édico-social 

o 
E

t de prendre en com
pte les autres facteurs qui ont une 

incidence sur la santé et la vie des populations : le logem
ent, 

l’environnem
ent, l’éducation, le travail…
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A
N

N
E

X
E
 

 Le tableau ci-après vise à faciliter la lecture du P
A

D
D

 en faisant apparaître 
les réponses du projet de territoire de la G

rande S
ologne aux attendus 

règlem
entaires du P

A
D

D
. 

  G
rille de lecture du P

A
D

D
 selon les attendus règlem

entaires 

                

 

O
bjectif 1 : Valoriser le « typiquem

ent 
solognot », en le préservant m

ais aussi en 
le partageant

O
bjectif 2 : A

ffirm
er l’unité et le 

rayonnem
ent par la synergie de tous les 

territoires et la qualité de vie

O
bjectif 3 : B

ooster la vitalité de 
l’économ

ie en m
ettant nos atouts au 

service d’une activité renforcée

O
bjectif 4 : Intégrer l’urgence clim

atique et 
environnem

entale pour atteindre 
l’excellence éco-responsable

O
bjectif 5 : Être acteur dans la santé du 

territoire

Logem
ent

Transport et déplacem
ents, approche 

qualitative prenant en com
pte les tem

ps de 
déplacem

ents

Im
plantations com

m
erciales

Equipem
ents structurants

Developpem
ent économ

ique
Développem

ent touristique et culturel

Développem
ent des com

m
unications 

électroniques
Qualité paysagère

Protection et m
ise en valeur des espaces 

naturels, agricoles et forestiers

Préservation et m
ise en valeur des ressources 

naturelles
Lutte contre l'étalem

ent urbain

Préservation et rem
ise en état des 

continuités écologiques



   
 

S
C

oT du P
ays de G

rande S
ologne 

 
D

O
O

 
D

ocum
ent d’O

rientation et d’O
bjectifs  
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L
E

 C
A

D
R

E
 LE

G
IS

LA
TIF D

U
 D

O
O

 
 D

ans son article L141-5, le C
ode de l’U

rbanism
e décrit le rôle du D

ocum
ent 

d’O
rientation et d’O

bjectifs de la m
anière suivante : 

 « D
ans le respect des orientations définies par le projet d’am

énagem
ent et de 

développem
ent durables, le docum

ent d’orientation et d’objectifs déterm
ine : 

 

1° Les orientations générales de l’organisation de l’espace et les grands 
équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces 
ruraux, naturels, agricoles et forestiers ; 

2° Les conditions d’un développem
ent urbain m

aîtrisé et les principes 
de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres 
urbains et ruraux, de m

ise en valeur des entrées de ville, de valorisation 
des paysages et de prévention des risques ; 

3° Les conditions d’un développem
ent équilibré dans l’espace rural 

entre l’habitat, l’activité économ
ique et artisanale, et la préservation des 

sites naturels, agricoles et forestiers. 

 Il 
assure 

la 
cohérence 

d’ensem
ble 

des 
orientations 

arrêtées 
dans 

ces 
différents dom

aines. » 

 

 L
E

 C
O

N
TE

N
U

 D
U

 D
O

O
 

 Le D
O

O
 constitue l’outil de m

ise en œ
uvre du projet politique qu’est le P

A
D

D
 

en définissant des objectifs juridiquem
ent opposables aux docum

ents inférieurs 
(docum

ents d’urbanism
e, P

LH
, P

D
U

, ZA
C

 et opérations de plus de 5 000 m
2, 

autorisations com
m

erciales...). 

 

§ 
Le plan du D

O
O

 s’appuie sur le plan du P
A

D
D

, tout en l’adaptant afin de 
m

ettre en valeur la cohérence entre les deux docum
ents. 

§ 
Le contenu est logiquem

ent lié aux capacités de m
ise en œ

uvre par les 
docum

ents 
d’urbanism

e 
et 

de 
program

m
ation 

qui 
doivent 

être 
com

patibles avec le S
C

oT. 
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L
E

S
 C

LE
S

 D
E

 LE
C

TU
R

E
 D

U
 D

O
O

 
 I. P

A
R

TIE
 1, 2, 3

 

Les grandes parties du D
O

O
, reprenant les trois axes stratégiques du PAD

D
. 

 O
rientation 1.1, 1.2, ... 

Les orientations générales englobant plusieurs objectifs ayant pour vocation à 
être m

is en œ
uvre par les docum

ents inférieurs. 

O
bjectif 1.1.1, 1.1.2, ... 

Les objectifs que les docum
ents d’urbanism

e et de program
m

ation doivent 
m

ettre en œ
uvre (PLH

, PD
U

, ZAC
...). 

 D
E

S
 S

O
U

S-TITR
E

S 

Ü
 

D
es prescriptions :  

Elles doivent être m
ises en œ

uvre en com
patibilité par les collectivités. 

 Ü
 

Les recom
m

andations, inform
ations ou exem

ples : 

Ils illustrent le m
oyen de m

ise en œ
uvre ou com

plètent la prescription par 
d’autres actions connexes au docum

ent d’urbanism
e. Ils sont soum

is à une 
plus libre appréciation des collectivités. 
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S
O

M
M

A
IR

E 
 Introduction 

 I. S
tructurer des espaces de vie com

plém
entaires et solidaires, 

connectés aux espaces voisins 

 

O
rientation 1.1 V

eiller à une architecture spatiale cohérente, à 
m

êm
e de porter le territoire dans une dynam

ique vertueuse 
d’ensem

ble 

 1.1.1 O
rganiser le territoire pour une diffusion du développem

ent dans 
chaque espace du territoire et pour une plus grande lisibilité 

1.1.2 Lier redressem
ent dém

ographique et architecture territoriale : une 
augm

entation du poids des polarités 

1.1.3 C
oupler accueil de nouvelles populations et optim

isation foncière 

 

O
rientation 1.2 R

enforcer les espaces de vie du territoire pour une 
culture de la proxim

ité affirm
ée 

 1.2.1 M
aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem

ents pour 
des espaces ruraux vivants 

1.2.2 
Favoriser 

le 
com

m
erce 

de 
centre-ville 

en 
organisant 

sa 
fréquentation 

1.2.3 D
évelopper une offre com

m
erciale équilibrée et com

plém
entaire 

entre centre-bourg et périphérie 

  

O
rientation 1.3 A

m
éliorer les connexions externes et internes à 

travers des m
obilités diversifiées 

 

1.3.1 Am
éliorer les m

obilités routières et ferrées pour des accroches 
affirm

ées avec les pôles extérieurs 

1.3.2 Proposer un panel de m
obilités pour un territoire praticable à tous 

les usagers 

1.3.3 Accom
pagner le déploiem

ent du num
érique pour un territoire 

intégré 

 II. R
enforcer un tissu économ

ique diversifié et des savoir faire 
historiques tout en m

ettant l’accent sur la qualité 

 

O
rientation 2.1 A

ffirm
er un écosystèm

e économ
ique lisible et 

attractif, ouvert sur les espaces extérieurs 

 2.1.1 Affirm
er une arm

ature économ
ique lisible et com

plém
entaire à 

l’échelle de la G
rande Sologne 

2.1.2 C
onnecter son offre économ

ique avec celle des espaces voisins 

  

O
rientation 2.2 O

rganiser le foncier économ
ique dans une vision 

de long term
e et pour répondre à des besoins diversifiés 

 2.2.1 Proposer une offre économ
ique diversifiée pour encourager des 

parcours résidentiels com
plets des entreprises  

2.2.2 S’engager dans une utilisation économ
e de l’espace 

  

O
rientation 2.3 P

roposer des espaces économ
iques de qualité et 

adaptés au contexte dans lequel ils s’inscrivent 

 2.3.1 C
oncilier qualité et am

énagem
ent pour une plus grande attractivité 

aux yeux des entrepreneurs et salariés 
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2.3.2 Prom
ouvoir une offre de services aux entreprises et salariés 

révélatrice d’un cadre de vie innovant au travail en m
ilieu rural 

 

O
rientation 2.4 S

tructurer les filières spécifiques du territoire 

 2.4.1 Valoriser les productions locales par le développem
ent des 

circuits courts 

2.4.2 Encourager le déploiem
ent d’activités accessoires à l’agriculture 

2.4.3 Etudier les opportunités de protection de l’espace agricole 

  III. 
A

ffirm
er 

et 
valoriser 

l’identité 
solognote, 

facteur 
d’attractivité 

 

O
rientation 3.1 A

ccueillir de nouvelles populations en répondant 
à leurs besoins diversifiés 

 3.1.1 Accroître et adapter le parc de logem
ents pour être en m

esure de 
poursuivre les am

bitions dém
ographiques du SC

oT 

3.1.2 D
iversifier le parc de logem

ents pour des parcours résidentiels 
com

plets 

  

O
rientation 

3.2 
A

ssurer 
une 

bonne 
gestion 

des 
ressources 

écologiques du territoire, socle de sa pérennité 

 3.2.1 Veiller au bon fonctionnem
ent écologique du territoire pour 

assurer sa durabilité : la tram
e verte 

3.2.2 G
arantir une tram

e bleue fonctionnelle au sein du Pays de G
rande 

Sologne 
3.2.3 Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature en ville 

3.2.4 G
érer les ressources durablem

ent 

3.2.5 Anticiper les risques pour un territoire résilient 

3.2.6 Faire de la lutte contre le changem
ent clim

atique une opportunité 
pour le développem

ent local 

  

O
rientation 

3.3 
V

aloriser 
le 

« typiquem
ent 

solognot » 
en 

le 
préservant m

ais aussi en le partageant 

 3.3.1 Affirm
er une destination touristique solognote 

3.3.2 Faire des paysages naturels un levier m
ajeur d’attractivité 

3.3.3 Valoriser le patrim
oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et 

source d’attractivité 
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IN
TR

O
D

U
C

TIO
N 

  A
 seulem

ent deux heures de l’anim
ation de la capitale, la G

rande S
ologne est 

un espace unique, aux caractéristiques m
arquées et affirm

ées, com
m

e un 
m

onde à part. E
lle se distingue par de vastes espaces forestiers, entre 

lesquels apparaissent des étangs confidentiels. U
ne im

pression d’intim
ité et 

d’im
m

ersion totale dans la nature ressort de ces paysages. S
es archipels de 

villages de brique aux centralités accueillantes s’im
briquent parfaitem

ent avec 
ces espaces naturels, grâce à l’écho des cours d’eau et espaces boisés en 
m

ilieu urbain. 

 Il existe une identité solognote forte, affirm
ée et socle d’une notoriété à grande 

échelle. Le territoire est en effet reconnu et attractif, en particulier pour les 
am

ateurs de chasse, de pêche et autres activités liées à la nature (équitation, 
randonnée, cyclism

e...). 

 Faire de cette identité un levier de développem
ent (sans pour autant la 

travestir) est donc apparu com
m

e une évidence, que les élus ont souhaité 
m

ettre en avant au sein du P
rojet d’A

m
énagem

ent et de D
éveloppem

ent 
D

urables du S
C

oT, projet politique du territoire. 

 C
e projet a été décliné en trois axes forts : 

§ 
La proxim

ité, avec des villes et villages com
plém

entaires et aux rôles 
différenciés, afin de pouvoir procurer aux habitants et visiteurs des 
équipem

ents, services et com
m

erces à m
êm

e de répondre à leurs 
besoins, 

§ 
U

n systèm
e économ

ique spécifique, fondé à la fois sur des savoir-
faire historiques (en particulier industriels et agricoles) qu’il s’agit de 
m

aintenir et d’adapter aux nouveaux enjeux d’aujourd’hui m
ais aussi de 

dem
ain, 

§ 
D

es ressources abondantes, avec un systèm
e écologique très dense 

avec lequel le développem
ent doit nécessairem

ent s’articuler pour un 
territoire durable et agréable. 

  C
om

m
e fil conducteur de ce projet, les élus ont insisté sur la notion de qualité, 

qui doit conduire les orientations développées dans le D
ocum

ent d’O
rientation 

et d’O
bjectifs, donnant corps à la stratégie globale. C

es am
bitions qualitatives 

se retrouvent au sein des stratégies d’accueil, économ
iques, com

m
erciales, de 

structuration territoriale, paysagères, environnem
entales, de m

obilité...  

 E
n ayant cette source com

m
une de qualité, les politiques sectorielles déclinées 

dans le présent docum
ent convergent donc et donnent toute sa cohérence au 

projet de la G
rande S

ologne. 

 La coïncidence des tram
es thém

atiques qui illustrent le projet (voir ci-après) 
dém

ontre cette convergence des différents pans de la stratégie, vers un projet 
global, qualitatif et porteur de développem

ent sur le long term
e pour l’ensem

ble 
des espaces solognots. 
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P
ôle extérieur 
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Séparés les uns des autres par de denses dom
aines forestiers, 

les 
villages 

solognots 
fonctionnent 

sur 
certains 

aspects 
en 

autonom
ie les uns par rapport aux autres. C

ette structuration en 
« archipel » 

explique 
notam

m
ent 

la 
culture 

de 
la 

proxim
ité 

existante et à m
aintenir avec une offre de com

m
erces, services et 

équipem
ents 

de 
proxim

ité 
présente 

quasim
ent 

dans 
chaque 

bourg.  R
elevons cependant, la recherche de m

utualisation des 
services notam

m
ent les écoles. 

 C
ependant, 

à 
plus 

grande 
échelle, 

et 
au-delà 

des 
besoins 

quotidiens, une arm
ature territoriale solognote se dessine, avec 

de claires interdépendances entre les secteurs.  

 L’affirm
ation des polarités urbaines du territoire, en dialogue avec 

les espaces extérieurs et avec un rôle différencié pour chaque 
espace en fonction de ses capacités et am

bitions, est une 
condition 

préalable 
sans 

laquelle 
une 

dynam
ique 

vertueuse 
d’ensem

ble ne peut s’organiser et irriguer toutes les com
m

unes 
du SC

oT. 

 I.
 

S
TR

U
C

TU
R

E
R

 D
E

S
 E

S
P

A
C

E
S

 D
E

 

V
IE

 
C

O
M

P
LE

M
E

N
TA

IR
E

S
 

E
T

 

S
O

LID
A

IR
E

S, 
C

O
N

N
E

C
TE

S
 

A
U

X
 

E
S

P
A

C
E

S
 V

O
IS

IN
S 
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O
rientation 1.1 

V
eiller à une architecture spatiale cohérente, à m

êm
e de 

porter 
le 

territoire 
dans 

une 
dynam

ique 
vertueuse 

d’ensem
ble 

 U
ne organisation interne au territoire, cohérente et équilibrée, m

ettant en 
valeur les spécificités de chaque espace, est un im

pondérable pour appuyer 
le rayonnem

ent à grande échelle et le développem
ent de la G

rande Sologne 
dans son ensem

ble. 

 D
ès le PAD

D
, les élus ont alors défini un réseau de polarités, dont chacune 

assum
e un rôle déterm

iné en fonction des contextes locaux et au regard du 
projet 

pris 
dans 

sa 
globalité. 

C
ette 

arm
ature 

urbaine 
perm

ettra 
ainsi 

d’enclencher une dynam
ique de développem

ent globale et durable, au service 
d’une m

eilleure accessibilité des habitants à l’em
ploi, aux équipem

ents et aux 
services.  

 Les polarités du Pays de G
rande Sologne constituent donc un réseau, qui 

fonctionne en interaction et en com
plém

entarité. 

 O
bjectif 1.1.1  

O
rganiser le territoire pour une diffusion du développem

ent dans 
chaque espace du territoire et pour une plus grande lisibilité 

 R
E

N
FO

R
C

E
R

 LE
S

 P
O

LE
S

 P
R

IN
C

IP
A

U
X

 D
E

 L
A

M
O

TTE-B
E

U
V

R
O

N
 E

T D
E

 S
A

LB
R

IS 

A
u sein de ces pôles, m

oteurs de développem
ent : 

Ü
 

D
iversifier et développer un parc résidentiel de qualité pour une proxim

ité 
accrue des populations aux équipem

ents et à l’em
ploi, 

Ü
 

R
enforcer 

l’attractivité 
des 

centres-bourgs 
au 

travers 
d’une 

politique 
perm

ettant de concilier renouvellem
ent urbain et respect des enjeux 

patrim
oniaux, 

Ü
 

E
toffer l’offre d’équipem

ents et de services, aussi bien de proxim
ité en lien 

avec les objectifs de croissance dém
ographique associés à ces pôles (cf 

objectif 1.1.2), qu’à plus haut niveau de gam
m

e, en lien notam
m

ent avec la 
stratégie touristique du territoire (rayonnem

ent du pôle des équipem
m

ents 
de Lam

otte-B
euvron...), 

Ü
 

V
aloriser leur positionnem

ent productif, en s’appuyant à la fois sur le 
développem

ent 
des 

parcs 
d’activités 

(technoparc, 
parc 

d’activités 
de 

S
ologne...) en veillant à leur qualité globale, et sur la résorption des friches 

existantes (cf objectif 2.1.1), 

Ü
 

R
enforcer la vocation interm

odale des pôles gares, dans la continuité des 
actions de réorganisation réalisées ou en projet (cf. réam

énagem
ent de la 

gare de Lam
otte-B

euvron...). 

 A
FFIR

M
E

R
 N

O
U

A
N-LE-F

U
ZE

LIE
R

 C
O

M
M

E
 E

S
P

A
C

E
 D’A

R
TIC

U
LA

TIO
N 

Ü
 

C
apitaliser sur la localisation de N

ouan-le-Fuzelier et affirm
er son rôle de 

« couture » entre les deux pôles principaux, en : 

§ 
P

roposant une offre résidentielle diversifiée et de qualité pour répondre 
aux besoins de publics différenciés, 

§ 
R

enforçant 
sa 

dim
ension 

économ
ique, 

notam
m

ent 
productive 

en 
exploitant les potentiels im

m
obiliers et fonciers de la zone d’activités des 

Loaittières, 

§ 
R

enforçant l’offre de services aux personnes et aux entreprises, m
ais 

égalem
ent résidentielle pour affirm

er sa fonction de pôle secondaire, 

§ 
C

onfortant sa dim
ension touristique et développant les services associés 

et en organisant les m
obilités, en lien avec les m

anifestations et sites 
existants (V

illage vacances de C
ourcim

ont,...), 

§ 
A

m
énageant les abords de la R

D
2020 afin d’atténuer ses potentiels effets 

de rupture urbaine, 

§ 
M

aintenant la gare. 
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 IR
R

IG
U

E
R

 
LE

 
TE

R
R

ITO
IR

E
 

V
IA

 
LE

S
 

P
O

LE
S

 
D

E
 

P
R

O
X

IM
ITE

 
E

T 
LE

 
P

O
LE

 

D’IR
R

IG
A

TIO
N

 R
U

R
A

LE
 D

E
 D

H
U

IZO
N 

 N
eung-sur-B

euvron 

Ü
 

P
roposer à l’échelle du pôle une offre pour répondre aux objectifs 

suivants : 

§ 
P

oursuivre le renforcem
ent de la dynam

ique entrepreneuriale au sein de 
l’E

coparc, en exploitant ses potentiels fonciers dans une recherche 
continue de qualité, 

§ 
D

évelopper et diversifier l’offre résidentielle du pôle, tout en tenant 
com

pte 
des 

enjeux 
patrim

oniaux 
et 

particularités 
(fouilles 

archéologiques) que présente le centre-bourg, 

§ 
P

roposer 
aux 

habitants 
et 

aux 
entreprises 

une 
offre 

de 
services, 

d’équipem
ents et de com

m
erces adaptés à leurs besoins, afin de lim

iter 
les déplacem

ents contraints. 

 

 C
haum

ont-sur-Tharonne 

Ü
 

P
roposer à l’échelle du pôle une offre pour répondre aux objectifs suivants : 

§ 
A

ffirm
er la vocation touristique du pôle, en perm

ettant le développem
ent 

des équipem
ents liés, et notam

m
ent le C

enter P
arcs, 

§ 
O

rganiser les m
obilités pour des liaisons facilitées entre le C

enter P
arcs 

et le centre-bourg, 

§ 
D

évelopper et diversifier l’offre résidentielle de la com
m

une, et l’offre 
d’équipem

ents, services et com
m

erces pour répondre aux besoins des 
entreprises et habitants. 

  S
elles-S

aint-D
enis 

Ü
 

P
roposer à l’échelle du pôle une offre pour répondre aux objectifs suivants : 

§ 
S

tim
uler l’offre de la com

m
une par du com

m
erce, de l’artisanat et des 

services qualitatifs, 

§ 
R

enforcer son offre économ
ique, en s’appuyant notam

m
ent sur les 

disponibilités foncières de la ZA
 du jardin d’entreprises et en veillant à la 

qualité 
du 

parc 
pour 

être 
à 

m
êm

e 
de 

répondre 
aux 

besoins 
des 

entreprises désireuses de s’installer, 

§ 
R

enforcer 
l’attractivité 

du 
centre-bourg 

au 
travers 

d’une 
politique 

perm
ettant de concilier renouvellem

ent urbain et respect des enjeux 
patrim

oniaux. 
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 Theillay 

 Ü
 

P
roposer à l’échelle du pôle une offre pour répondre aux objectifs 

suivants : 

§ 
S

tim
uler l’offre de la com

m
une par du com

m
erce, de l’artisanat et des 

services qualitatifs, 

§ 
R

enforcer les services et l’interm
odalité autour de la halte ferroviaire, 

§ 
O

rganiser les m
obilités vers les espaces d’em

plois et d’équipem
ents-

services des pôles principaux et secondaires et des territoires voisins, 

§ 
R

enforcer le poids dém
ographique de la com

m
une et conforter la qualité 

de ses équipem
ents et services afin de répondre aux besoins des 

habitants et entreprises. 

  Le pôle d’irrigation rurale de D
huizon 

 Ü
 

P
roposer à l’échelle du pôle une offre pour répondre aux objectifs 

suivants : 

§ 
Favoriser la croissance dém

ographique de D
huizon en confortant la 

qualité des équipem
ents et services pour répondre aux besoins de la 

population et des entreprises im
plantées (en particulier artisanales), 

§ 
O

rganiser les m
obilités vers les espaces d’em

plois et d’équipem
ents-

services des polarités du P
ays de G

rande S
ologne, et vers les territoires 

voisins (notam
m

ent B
lois), 

§ 
A

ssurer 
la 

connectivité 
touristique 

vélo 
avec 

la 
Loire 

à 
vélo 

via 
C

ham
bord, 

et 
les 

itinéraires 
des 

« C
hâteaux 

à 
V

élo » 
(P

ays 
des 

C
hâteaux) du projet « C

œ
ur de France à V

élo » (P
ays V

al de C
her-

C
ontrois et du R

om
orantinais et M

onestois). 



 

 

 

  
13 

S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 

D
o

c
u

m
e

n
t

 
d

’
O

r
i

e
n

t
a

t
i

o
n

 
e

t
 

d
’

O
b

j
e

c
t

i
f

s
 

P
R

E
S

E
R

V
E

R
 

L’E
Q

U
ILIB

R
E

 
G

E
N

E
R

A
TIO

N
N

E
L 

E
T 

S
O

C
IA

L 
D

E
S

 
C

O
M

M
U

N
E

S
 

V
IV

A
N

TE
S 

 Les com
m

unes vivantes n’ont pas vocation à s’affaiblir et doivent au contraire 
soutenir un niveau de croissance m

aîtrisé et plus lim
ité que les pôles m

ais qui 
contribue à m

aintenir les services et gérer l’équilibre générationnel et social de 
la population. Si le développem

ent ne s’y concentre donc pas, il s’agit de 
valoriser leurs spécificités et d’y m

aintenir une vie locale, préservant la qualité 
et le cadre de vie solognot. 

 D
ans ces com

m
unes, : 

Ü
 

C
réer les conditions d’un renouvellem

ent de la population en favorisant la 
diversité du parc résidentiel vers davantage de m

ixité générationnelle pour 
perm

ettre la réalisation du parcours résidentiel des m
énages, 

Ü
 

A
m

éliorer les conditions d’accès aux services et com
m

erces, notam
m

ent 
via des m

odes doux pour encourager leur fréquentation, 

Ü
 

R
enforcer l’attractivité résidentielle via la requalification des logem

ents 
anciens, une valorisation patrim

oniale (brique...) et un développem
ent 

m
aîtrisé des extensions urbaines, 

Ü
 

A
 

l’échelle 
supracom

m
unale, 

organiser 
les 

m
obilités 

vers 
les 

pôles 
d’em

plois et d’équipem
ents proches. 

 

  L’arm
ature urbaine du SC

oT 
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O
bjectif 1.1.2  

Lier redressem
ent dém

ographique et architecture territoriale : une 
augm

entation du poids des polarités 

 Ü
 

P
erm

ettre 
la 

réalisation 
des 

objectifs 
de 

développem
ent 

dém
ographique prévus dans le S

C
oT, via une program

m
ation visant 

à : 

§ 
R

enforcer l’arm
ature urbaine décrite dans l’objectif 1.1.1 

§ 
A

m
éliorer 

l’accessibilité 
à 

l’em
ploi 

et 
aux 

am
énités 

du 
territoire, 

notam
m

ent pour lim
iter les déplacem

ents contraints et am
éliorer la 

qualité de l’air 

 A
 noter que l’organisation spatiale et urbaine, et plus généralem

ent les 
objectifs du S

C
oT, restent valables dans le cadre de la constitution de 

com
m

unes nouvelles. D
ans ce cas, chaque partie de com

m
une nouvelle 

doit être intégrée au projet com
m

un, avec une organisation différenciée en 
fonction du niveau de polarité auquel cette partie appartient. 

 Le projet de territoire prône des objectifs de croissance dém
ographique, 

de l’ordre de 1 530 nouveaux habitants sur la durée du S
C

oT, soit une 
m

oyenne globale de + 76 habitants par an. 

D
ans 

une 
optique 

de 
développem

ent 
approprié, 

le 
projet 

de 
S

C
oT 

envisage trois paliers phasés de développem
ent   

§ 
U

n prem
ier pallier de 6 ans (2023-2029) avec une croissance de 0 %

 
par an 

§ 
U

n second pallier de 6 ans (2029 – 2035) avec une croissance de 0,3 %
 

par an 

§ 
U

n troisièm
e et dernier palier de 8 ans (2035 – 2043) avec une 

croissance de 0,4 %
 par an 

  

 Le tableau ci-dessous détaille les objectifs de croissance dém
ographique 

par niveau de polarité et par E
P

C
I, illustrant une augm

entation du poids 
relatif des pôles principaux au sein du territoire, dans le respect d’un 
m

aintien d’une ruralité vivante solognote. 
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 R
épartition des objectifs dém

ographiques par type de polarités entre 2023-2043 
(chiffres estim

atifs), source : E.A.U
., 2022 

 

 

           R
épartition des objectifs dém

ographiques par phase entre 2023-2043 (chiffres 
estim

atifs), source : E.A.U
., 2022 

  

10 383
10 937

554
0,05

-0,20
Lam

otte-Beuvron
4 632

15,6%
15,9%

4 978
346

0,07
-0,21

Nouan-le-Fuzelier
2 276

7,7%
7,6%

2 373
97

0,04
-0,41

 Chaum
ont-sur-Tharonne

1 052
3,5%

3,5%
1 087

35
0,03

-0,55
2 422

8,2%
8,0%

2 498
76

0,03
0,21

8 511
8 888

377
0,04

-0,10
Neung-sur-Beuvron

1 192
4,0%

4,1%
1 265

73
0,06

-0,45
Dhuizon

1 209
4,1%

4,1%
1 265

56
0,05

-2,15
6 110

20,6%
20,4%

6 358
248

0,04
0,37

10 806
11 430

624
0,06

-0,80
Salbris 

5 207
17,5%

17,6%
5 496

290
0,06

-1,48
Selles-Saint-Denis

1 311
4,4%

4,8%
1 499

188
0,14

1,30
Theillay

1 257
4,2%

4,3%
1 327

71
0,06

-0,14
3 031

10,2%
10,0%

3 107
76

0,03
-0,61

29 700
31 230

1 530
0,05

-0,39

Population 2023-2043
%

 Evolution population par 
an 2011-2018

Poids dans  le SCoT %
Poids dans  le SCoT %

Nom
bre (objectifs)

EPCI Coeur de Sologne

Variation
absolue

TCAM %

Population 2023 (estim
ation)

Population 2043

Nom
bre

TOTAL SCoT 

Pôles

Com
m

unes vivantes (4 com
m

unes)

Com
m

unes vivantes (10 com
m

unes)
EPCI Sologne des Rivières

EPCI Sologne des Etangs

Pôles

Pôles

Com
m

unes vivantes (3 com
m

unes)

Phase 1
Phase 2

Phase 3
Total

2023 - 2029 
(6 ans)

2029 - 2035 
(6 ans)

2035 - 2043 
(8 ans)

2023-2043 
(20 ans)

Population
29 700

30 252
31 230

31 230

Stagnation
+ 552

+978
+ 1530

≈ 0%
/an

+ 0,3%
/an

+ 0,40%
/an

+ 0,25%
/an

Variation 
dém

ographique 

P
opulation 
29 700

O
bjectifs

Indicateurs 2023
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O
bjectif 1.1.3  

C
oupler accueil de nouvelles populations et optim

isation foncière 

 M
O

B
ILIS

E
R

 P
R

IO
R

ITA
IR

E
M

E
N

T L’E
N

V
E

LO
P

P
E

 U
R

B
A

IN
E

 P
O

U
R

 D
E

S
 C

E
N

TR
A

LITE
S

 

A
C

TIV
E

S 

 S
’appuyer sur des objectifs chiffrés pour m

ettre en œ
uvre les outils 

nécessaires à la m
obilisation foncière 

 C
om

m
e détaillé au sein de l’objectif 3.1.1, un besoin en logem

ents de 
l’ordre d’environ 1931 unités a été évalué afin de pouvoir non seulem

ent 
m

aintenir le niveau de population actuel (prise en com
pte du phénom

ène 
de 

desserrem
ent) 

m
ais 

aussi 
accueillir 

1 530 
nouveaux 

habitants 
à 

l’horizon 2043 au sein du P
ays de G

rande S
ologne. 

 D
ans le P

A
D

D
 du S

C
oT a été souligné le souhait des élus de lim

iter la 
consom

m
ation d’espace en extension et de redynam

iser les centralités, en 
cherchant notam

m
ent à m

obiliser prioritairem
ent les disponibilités situées 

au sein du tissu urbain existant. A
 l’échelle du S

C
oT et à horizon 2043, le 

territoire s’est ainsi fixé l’objectif de réaliser au sein de l’enveloppe urbaine 
au m

oins 45%
 du besoin total en nouveaux logem

ents.  

Le tableau ci-après explicite des indicateurs par E
P

C
I et com

m
unes/pôles 

et com
m

unes vivantes du volum
e de nouveaux logem

ents à créer au sein 
de l’enveloppe urbaine. 

 C
et objectif est différencié selon les intercom

m
unalités com

posant le P
ays 

de G
rande S

ologne, pour une adaptation aux contextes particuliers, selon 
leurs capacités, et pour une bonne articulation avec les docum

ents 
d’urbanism

e locaux dont notam
m

ent les deux P
LU

i en cours d’élaboration 
sur le territoire. C

ela im
plique égalem

ent la nécessité de m
ieux connaître 

les intentions des propriétaires souvent m
ultiples pour un seul bien. 

 

O
bjectif m

inim
um

 de logem
ents à créer au sein de l’enveloppe urbaine 

 

 
 

§ 
Les objectifs de logem

ents à réaliser au sein de l’enveloppe urbaine 
correspondent à ces objectifs m

inim
aux, à dépasser si le contexte 

com
m

unal le perm
et. Les O

A
P

, au sein des P
LU

(i), constituent d’ailleurs 
un levier pour encadrer la densification des centralités. 

 C
ette m

obilisation des espaces déjà urbanisés est un levier pour des 
urbanisations plus attractives, à m

êm
e de redynam

iser certains quartiers en 
leur procurant plus d’« intensité urbaine » tout en préservant les espaces 
agricoles 

et 
naturels. 

Il 
s’agit 

égalem
ent 

de 
m

aîtriser 
davantage 

les 
urbanisations au regard des enjeux environnem

entaux et bioclim
atiques, et 

ainsi préserver le systèm
e écologique solognot. 

 
 

Besoin en logem
ents à 2043 (à 

rem
obiliser ou à construire)

779
47

366
Lam

otte-Beuvron
Nouan-le-Fuzelier
 Chaum

ont-sur-Tharonne
118

39
46

553
40

222
Neung-sur-Beuvron
Dhuizon

387
39

151
599

45
272

Salbris 
Selles-Saint-Denis
Theillay

131
39

51

1 931
45

860

Com
m

unes vivantes (4 com
m

unes)

TOTAL SCoT 

%

71

Com
m

unes vivantes (10 com
m

unes)
EPCI Sologne des Rivières

Pôles
468

47
221

Com
m

unes vivantes (3 com
m

unes)
EPCI Sologne des Etangs

Pôles
166

43

EPCI Coeur de Sologne

Pôles
661

48
320

dont Nouveaux logem
ents à réaliser 

dans l'enveloppe (m
inim

um
)

Nom
bre - objectif

détail pôles
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 Identifier les enveloppes urbaines des com
m

unes 

 L’enveloppe urbaine est une délim
itation continue, com

prenant un ou 
plusieurs espaces urbains, form

ant un ensem
ble m

orphologique cohérent. 
E

lle concerne les centres-bourgs ainsi qu’exceptionnellem
ent les villages 

im
portants constituant ou pouvant constituer une deuxièm

e centralité 
ayant vocation à se développer, au sein d’une m

êm
e com

m
une. 

Ü
 

D
élim

iter l’enveloppe urbaine des com
m

unes au sein des docum
ents 

d’urbanism
e locaux.  

§ 
P

rendre en com
pte les espaces non urbanisés éventuellem

ent enclavés 
en fonction de leur fonctionnalité agricole, forestière ou naturelle, et des 
enjeux de m

aintien d’une agriculture périurbaine (m
araîchage) si le cas 

se présente. 

§ 
Tenir com

pte de l'existence de la voirie et des réseaux divers (V
R

D
) 

 U
ne m

obilisation prioritaire des disponibilités au sein des enveloppes urbaines  

 L’urbanisation prioritaire au sein du tissu n’exclut pas l’urbanisation en 
extension en fonction des besoins globaux de logem

ents, et si les capacités 
réelles de l’enveloppe sont insuffisantes pour répondre à ces besoins. 

D
éterm

iner et m
obiliser prioritairem

ent les capacités foncières au sein 
de l’enveloppe urbaine 

Ü
 

Les 
enveloppes 

urbaines 
seront 

déterm
inées 

dans 
le 

cadre 
de 

l’élaboration des plans d’urbanism
e locaux (intercom

m
unaux) 

Ü
 

M
obiliser en priorité les espaces disponibles à l’intérieur de l’enveloppe 

urbaine pour répondre aux besoins fonciers pour la réalisation de 
nouveaux logem

ents. 

Ü
 

P
our déterm

iner leurs capacités foncières au sein de l’enveloppe, 
prendre en com

pte le potentiel lié : 

§ 
A

 la réhabilitation et à la réduction de la vacance, les divisions et le 
changem

ent d’usage du bâti, 

§ 
A

 la densification spontanée (divisions parcellaires), 

§ 
A

ux dents creuses (terrains libres entre deux constructions), 

§ 
A

ux îlots et cœ
urs d’îlots libres (terrains nus dans un îlot urbain), 

§ 
A

u renouvellem
ent urbain (opérations de dém

olition/reconstruction). 

 

Ü
 

Identifier les capacités dans le tissu urbain m
obilisables à court, m

oyen 
et long term

es (dans la m
esure du possible), en fonction : 

§ 
D

e la dureté foncière et du com
portem

ent des propriétaires privés, plus 
ou m

oins enclins à vendre, 

§ 
D

e l’intérêt des sites, qui m
otiverait ou non l’utilisation d’outils spécifiques 

(identification 
d’em

placem
ents 

réservés, 
acquisitions, 

O
rientations 

d’A
m

énagem
ent et de P

rogram
m

ation (O
A

P
)...), 

priorité	
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§ 
D

u m
arché, 

§ 
D

u tem
ps de m

ise en œ
uvre de procédures adaptées au regard de 

l’intérêt des sites, 

§ 
D

es besoins de m
aintenir des espaces de respiration dans l’espace 

urbain, pour le confort des habitants et usagers (place de la nature en 
ville, perspectives paysagères, gestion des eaux et ruissellem

ents, 
gestion des risques...) 

Ü
 

M
ettre en place des outils appropriés pour faciliter le développem

ent 
au sein de l’enveloppe urbaine : règlem

ents plus souples, O
A

P
, 

em
placem

ents réservés... 

D
éfinition de l’enveloppe urbaine 

 

   

                   M
A

ITR
IS

E
R

 LE
S

 E
X

TE
N

S
IO

N
S

 P
O

U
R

 LE
 D

E
V

E
LO

P
P

E
M

E
N

T R
E

S
ID

E
N

TIE
L 
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Ü
 

Le projet de S
C

oT prévoit la réalisation de 55%
 (m

axim
um

) du besoin en 
logem

ents estim
é en extension de l’enveloppe urbaine, soit près de 1 067 

logem
ents. A

vec une densité m
oyenne de 13 logem

ents à l’hectare pour 
ces opérations en extension, la consom

m
ation d’espace m

axim
ale dédiée 

au développem
ent résidentiel est estim

ée à 84 hectares. 

Ü
 

Le nom
bre de logem

ents à construire ou m
obiliser peut être dépassé, à 

condition que ce dépassem
ent n’entraîne pas d’augm

entation de la 
consom

m
ation foncière en extension. Il s’agira alors d’élever les densités 

de logem
ents fixées par le S

C
oT. 
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 O
bjectif du nom

bre de logem
ents et consom

m
ation m

axim
ale d'espace en 

extension 
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P
rivilégier les développem

ents résidentiels en continuité du bâti existant 

 Ü
 

O
rganiser les extensions urbaines – qu’elles soient à vocation résidentielle 

ou économ
ique – en continuité des enveloppes urbaines existantes 

constituées des centralités des bourgs et villages, afin d’en optim
iser 

l’accès et la desserte par les réseaux urbains. 

Ü
 

Intégrer au sein des opérations de logem
ents en extension les principes 

de qualité urbaine (accessibilité au centre-ville, à ses com
m

erces et 
services, 

am
énagem

ent 
d’espaces 

de 
convivialité), 

de 
gestion 

environnem
entale et d’optim

isation de la consom
m

ation d’espace dans la 
gestion de la continuité avec l’existant : 

§ 
R

echercher un m
aillage viaire en cohérence avec le tissu urbain existant 

et les centres-villes, bourgs ou villages et éviter l’organisation en 
im

passe, 

§ 
Faciliter l’accès aux com

m
erces et services de centre pour les habitants 

et usagers en organisant les m
obilités entre les quartiers et notam

m
ent 

les m
odes doux, 

§ 
Lim

iter les développem
ents linéaires, 

§ 
P

roscrire 
les 

développem
ents 

qui 
participent 

à 
l’enclavem

ent 
de 

l’espace agricole, 

§ 
Favoriser la cohérence de la lisière urbaine, 

§ 
E

viter la fragm
entation des m

ilieux écologiques et l’augm
entation des 

pressions à leur proxim
ité, 

§ 
A

dapter au plus juste l'extension des V
R

D
. 

 Ü
 

L’extension de l’urbanisation des ham
eaux n’est pas adm

ise m
ais leur 

densification ponctuelle l’est dans les conditions définies par la loi, à savoir 
l’identification de S

TE
C

A
L (S

ecteur de Taille et de C
apacité d’A

ccueil 

Lim
itées) au sein des P

LU
(i), si ceux-ci n’occasionnent pas d’im

pact sur le 
fonctionnem

ent 
agricole 

et 
environnem

ental, 
ou 

de 
détérioration 

paysagère.  

 D
es 

extensions 
urbaines 

à 
connecter 

au 
tissu 

existant : 
une 

lisière 
urbaine 

cohérente (illustration non prescriptive) 
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S
’appuyer sur des objectifs chiffrés de densité 

Ü
 

D
ans un objectif d’optim

isation de l’espace utilisé afin notam
m

ent de 
préserver les espaces agricoles et naturels environnants, s’appuyer sur 
des objectifs de densité brute pour les opérations résidentielles en 
extension, fixés dans le tableau page précédente. 

D
ans la densité brute, sont inclus les voiries, réseaux, espaces publics ou de 

gestion environnem
entale liés à l’espace am

énagé. 

§ 
C

es 
densités 

constituent 
des 

m
oyennes, 

à 
l’échelle 

des 
intercom

m
unalités 

de 
G

rande 
S

ologne, 
adaptées 

aux 
contraintes 

topographiques, 
m

orphologiques 
ou 

techniques, 
m

ais 
aussi 

aux 
caractéristiques du tissu existant. Les spécificités des sites de projet 
seront plus finem

ent prises en com
pte au sein des P

LU
(i). 

§ 
Les 

niveaux 
de 

densité, 
que 

les 
docum

ents 
d’urbanism

e 
locaux 

viendront préciser, seront plus élevés dans les pôles principaux et 
secondaires que dans les autres com

m
unes, aujourd’hui caractérisées 

par un tissu urbain plus lâche. 

§ 
Les densités m

oyennes inférieures à celles exposées dans le tableau 
de la page précédente, lorsque justifiées par les spécificités du site 
d’urbanisation, sont adm

issibles si le projet de P
LU

(i) aboutit à une 
consom

m
ation d’espace globale égale ou plus vertueuse in fine. 

§ 
C

es densités n’ont pas vocation à être traduites littéralem
ent dans les 

règlem
ents pour les dents creuses ou îlots ne nécessitant aucun 

am
énagem

ent viaire, notam
m

ent dans les petites com
m

unes. 

 Les besoins fonciers du projet de développem
ent 

 A
u regard des deux périodes de 10 ans relatives à la Loi C

lim
at et R

ésilience, 
les besoins fonciers en extension sont les suivants :  

 
Période 

Économ
ie  

Équipem
ent  

Résidentiel 
Consom

m
ation d'espace 

en extension TOTAL HA 

2023-
2032 

16,14 
6,00 

46,02 
68,16 

2033-
2042 

10,76 
6,00 

38,00 
54,76 

TOTAL 
26,90 

12,00 
84,02 

122,92 

 La 
consom

m
ation 

m
axim

ale 
d’espace 

en 
extension 

s’élève 
donc 

pour 
l’ensem

ble du S
C

oT à près de 123 ha hectares à l’horizon 2043, soit 6,15 
hectares consom

m
és par an en m

oyenne. C
eci im

plique : 

§ 
un effort de réduction de 65,4 %

 pour la période de 2023-2042 

§ 
un effort de réduction de 61,6 %

 pour la période de 2023-2032 

§ 
un effort de réduction de 69,1 %

 pour la période de 2033-2042 

 Ü
 

R
especter ce niveau de consom

m
ation sur l’ensem

ble du P
ays de G

rande 
S

ologne, et tenir com
pte de ces objectifs chiffrés au sein de la stratégie de 

développem
ent. 

Ü
 

A
ppliquer les principes d’économ

ie de l’espace et de lutte contre l’étalem
ent 

urbain lors des opérations d’am
énagem

ent. 
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 C
O

N
C

ILIE
R

 D
E

N
S

ITE, Q
U

A
LITE

 E
T D

IV
E

R
S

ITE
 D

E
 L’O

FFR
E 

D
iversifier les form

es urbaines et les m
odes d’im

plantation 

Ü
 

M
ettre en œ

uvre un développem
ent qualitatif, économ

e en espace, 
favorisant 

le 
renouvellem

ent 
urbain, 

m
obilisant 

les 
form

es 
urbaines 

innovantes, 
plus 

com
pactes, 

et 
qui 

répondent 
aux 

aspirations 
des 

habitants (intim
ité, confort, espace, fonctionnalité). 

Ü
 

L’organisation inclusive du parcellaire et du réseau viaire doit perm
ettre : 

§ 
U

ne gestion différenciée des densités variant le niveau d’alignem
ent et 

donnant une place plus ou m
oins im

portante aux jardins en fond de 
parcelle, pour une diversité de logem

ents à l’opération, 

§ 
D

e rechercher par les alignem
ents et configurations de parcelles une 

m
eilleure jouissance de l’espace que dans les im

plantations « carré 
dans le carré » qui créent des délaissés non exploités, 

§ 
D

e 
rechercher 

l’intim
ité 

égalem
ent 

dans 
d’éventuelles 

ruptures 
d’im

plantation du bâti, la végétalisation et les clôtures, 

§ 
U

ne qualité patrim
oniale plus im

portante au travers d’un espace m
ieux 

intégré dans le contexte paysager et en accroche du tissu urbain existant 
(par opposition à des constructions repliées sur elles-m

êm
es), 

§ 
U

ne capacité d’évolution plus im
portante du tissu en fonction des 

besoins des habitants, 

§ 
D

es possibilités d’optim
iser le linéaire de voirie, 

§ 
U

ne 
m

eilleure 
m

ise 
en 

valeur 
de 

la 
diversité 

architecturale 
des 

constructions et des am
biances de vie pour éviter la banalisation et 

révéler les typicités bâties solognotes. 

§ 
P

erm
ettre l’intégration si cela est possible, d’une m

ixité « com
m

erce et 
service » avec le logem

ent sur un m
êm

e bâti, exem
ple : le com

m
erce 

au rez de chaussée, le logem
ent à l’étage. 

D
es densités différenciées grâce à des tailles de parcelles et des form

es urbaines 
variées – A adapter dans les PLU

i selon les dispositions urbaines du territoire  
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 O
rientation 1.2 

R
enforcer les espaces de vie du territoire pour une 

culture de la proxim
ité affirm

ée 

 L’anim
ation des centres bourgs et la vitalité rurale constituent des conditions 

sine qua non de l’attractivité. Il s’agit donc de m
aintenir, diversifier et perm

ettre 
une m

ontée en gam
m

e de l’offre de services, équipem
ents et com

m
erces en 

cohérence avec les différents bassins de vie du territoire et en tenant com
pte 

de l’influence des pôles extérieurs sur le m
ode de vie des habitants et actifs 

(accès à la form
ation vers les pôles supérieurs voisins notam

m
ent R

om
orantin-

Lanthenay, O
rléans, Vierzon, Blois...). 

 En effet, l’organisation de l’offre de services résidentiels est indissociable de 
la question de la m

obilité dans une logique d’optim
isation des déplacem

ents. 
Elle ne doit néanm

oins pas m
asquer les évolutions sociétales où s’observent 

à 
la 

fois 
une 

déconnexion 
entre 

lieu 
de 

vie 
et 

lieu 
de 

travail 
et 

un 
rapprochem

ent entre ces lieux pour certains m
étiers (télétravail). L’objectif est 

donc de s’adapter aux m
utations des m

odes de vie, de travail et de 
consom

m
ation tout en veillant à répondre aux besoins différenciés des publics 

(résidents perm
anents, secondaires, touristes...). 

  O
bjectif 1.2.1  

M
aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem

ents pour des 
espaces ruraux vivants 

 Ü
 

R
enforcer l’offre d’équipem

ents et de services en cohérence avec les 
besoins générés par l’évolution de la population et de la pyram

ide des 
âges dans les docum

ents d’urbanism
e locaux : 

§ 
C

onforter et diversifier les équipem
ents dédiés aux personnes âgées et 

en perte d’autonom
ie m

ais aussi à destination des jeunes et de la petite 
enfance dans un objectif de m

ixité générationnelle ; 

§ 
E

tudier et anticiper les conditions de développem
ent d’une offre nouvelle 

(E
H

P
A

D
, crèche, m

aison des apprentis...) ; 

§ 
R

enforcer 
l’offre 

culturelle 
et 

sportive 
en 

facilitant 
l’im

plantation 
d’équipem

ents vecteurs d’attractivité (existence d’un projet sportif de 
territoire à l’échelle du P

ays, voté le 03/10/2022); 

§ 
D

évelopper des équipem
ents liés au travail collaboratif à proxim

ité de 
pôles de services et m

oyens de m
obilité ; 

§ 
R

enforcer 
la 

capacité 
d’hébergem

ents 
touristiques 

du 
territoire 

tant 
classiques qu’insolites. 

§ 
S

’adapter à l’offre touristique d’itinérance : randonnées, vélos, équestre. 

 

Ü
 

O
rganiser 

l’offre 
d’équipem

ents 
et 

de 
services 

selon 
les 

dispositions 
suivantes : 

§ 
E

tudier 
les 

opportunités 
de 

m
utualisations 

dans 
une 

logique 
d’optim

isation à l’échelle de groupes de com
m

unes au sein du territoire 
et/ou 

avec 
les 

com
m

unes 
extérieures 

en 
cohérence 

avec 
le 

fonctionnem
ent des bassins de vie (piscines intercom

m
unales, pôles 

culturels...) ; 

§ 
Im

planter les nouveaux services et équipem
ents en priorité au sein des 

centres bourgs ou à proxim
ité de petits pôles de proxim

ité captifs de flux 
en tenant com

pte des enjeux d’accès, pour optim
iser l’utilisation des 

services existants et réduire les déplacem
ents contraints ; 

§ 
A

ssurer 
l’accès 

aux 
équipem

ents 
et 

services 
par 

des 
m

odes 
de 

déplacem
ents actifs et l’am

énagem
ent de stationnem

ents pour différents 
usagers (deux roues, autom

obiles dont électriques...) ; 

§ 
A

rticuler réseau de liaisons douces et im
plantation des équipem

ents 
notam

m
ent scolaires, sportifs et touristiques. 
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Ü
 

P
roposer une offre d’équipem

ent à vocation touristique et de loisiers selon 
les dispositions suivantes : 

§ 
R

épondre 
aux 

développem
ent 

touristique 
vert, 

éco-responsable 
et 

durable 

§ 
V

aloriser les équipem
ents existants afin de lim

iter l’im
perm

éabilisation 
des sols 

§ 
P

rivilégier les structures dém
ontables et préserver les sols d’une point 

de vue qualitatif (fonctionnalité) et quantitatif 

§ 
P

réserver les espaces naturels et rem
arquables 

§ 
Les identifiers dans le cadre de l’élaboration du P

LU
i par un zonage 

adapté 

Le S
C

oT soutient les projets des V
eillas à D

huizon (2ha) et le projet 
d’am

énagem
ents d’un parc à thèm

e de Loisirs à Lam
otte beuvron (45 ha) 

zonés en zone naturelle à vocation touristique. 

R
ecom

m
andations : 

Ü
 

Le S
C

oT incite les collectivités à prom
ouvoir l’exem

plarité énergétique des 
bâtim

ents. 

Ü
 

S
outenir 

le 
renouvellem

ent 
de 

l’offre 
existante 

en 
encourageant 

la 
m

odernisation des structures et la m
ise en place de dém

arches de qualité 
pour répondre aux attentes de la clientèle et standards actuels. 

 O
bjectif 1.2.2  

Favoriser le com
m

erce de centre-ville en organisant sa fréquentation 

 R
E

N
FO

R
C

E
R

 L’U
S

A
G

E
 E

T LA
 V

ITA
LITE

 D
E

S
 C

E
N

TR
E

S
 E

T C
E

N
TR

E-B
O

U
R

G
S

  

Ü
 

A
m

éliorer et favoriser le développem
ent de l’offre de logem

ents dans les 
centralités par des interventions sur le parc existant (résorption vacance, 

am
élioration) 

et 
opérations 

de 
renouvellem

ent 
(destruction 

et 
reconstruction) (voir O

bjectif 1.1.3). 

Ü
 

C
hercher 

à 
associer, 

quand 
la 

configuration 
le 

perm
et, 

« localisation 
d’équipem

ents » et « com
m

erces de centre-ville ou bourgs » notam
m

ent 
pour les activités génératrices de flux (équipem

ents scolaires, périscolaires, 
m

aisons de santé, équipem
ents sportifs...). 

Ü
 

P
erm

ettre 
l’im

plantation 
d’activités 

économ
iques 

non 
nuisantes 

et 
com

patibles aux activités d’ores et déjà présentes dans le tissu bâti pour 
attirer des usagers et dynam

iser les centralités. 

 A
M

E
N

A
G

E
R

 LE
S

 C
O

M
M

E
R

C
E

S
 E

T LE
U

R
S

 A
B

O
R

D
S

 P
O

U
R

 M
IE

U
X

 E
X

P
LO

ITE
R

 LE
U

R
S

 

P
O

TE
N

TIE
LS 

 Ü
 

P
révoir, en fonction des contextes : 

§ 
U

n am
énagem

ent sécurisé et qualitatif de l’espace public propice à la 
m

arche et à la déam
bulation com

m
erciale (revêtem

ent des sols, m
obilier 

urbain, végétalisation, jeu d’om
bre pour réduire les ilots de chaleurs 

urbains...) ; 

§ 
U

ne offre de stationnem
ents adaptée (aire de covoiturage, courte durée, 

longue durée, abonnem
ent) en prévoyant selon les contextes de lim

iter le 
stationnem

ent des véhicules ventouses par une réglem
entation (zone 

bleue, etc.) ; 

§ 
D

es form
es urbaines perm

ettant l’installation de com
m

erces en rez-de-
chaussée pour entretenir ou développer le linéaire com

m
ercial ; 

§ 
D

es règles d’urbanism
e de nature à créer des conditions favorables au 

m
aintien et développem

ent du com
m

erce com
m

e : 

o 
Le recul hom

ogène par rapport à la voie pour l’im
plantation des bâtim

ents sur 

les axes m
archands ; 
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o 
La 

m
ise 

en 
place 

de 
linéaires 

d’activités 
« com

m
erce, 

petit 
artisanat, 

services » sur les em
placem

ents les plus stratégiques et de m
anière à 

privilégier les continuités m
archandes ; 

o 
La m

ise en place de servitudes d’alignem
ent com

m
ercial pour conserver la 

priorité 
des 

rez-de-chaussée 
aux 

fonds 
de 

com
m

erces 
et 

éviter 
la 

transform
ation de ces locaux en logem

ents, garages, bureaux ou services ; 

o 
U

n nom
bre m

inim
al de places de stationnem

ent par local peu contraignant ; 

o 
La valorisation des places de m

arché en alliant les m
obilités, les services et 

le com
m

erce ; 

o 
U

ne harm
onisation des façades et vitrines dans l’objectif de la préservation 

de l’esprit et l’architecture solognote.   

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

D
ans 

un 
contexte 

d’évolution 
des 

m
odes 

de 
consom

m
ation 

et 
de 

déconnexion croissante entre lieu de vie et lieu de travail, les collectivités 
soutiennent : 

§ 
La m

odernisation des com
m

erces existants (drives, e-com
m

erces, 
conciergeries facilitées par le num

érique, com
m

erces itinérants...) ; 

§ 
L’hybridation com

m
erces et services annexes (retrait de livraisons, 

relais de circuits-courts...). 

Ü
 

Le S
C

oT encourage l’utilisation d’outils pour m
aintenir le com

m
erce dans 

les 
centralités : 

droit 
de 

préem
ption 

sur 
les 

fonds 
des 

com
m

erces, 
déclaration d’utilité publique, Fonds d’Intervention pour les S

ervices, 
l’A

rtisanat et le C
om

m
erce (FIS

A
C

). 

Ü
 

E
ncourager les dém

arches d’éco-am
énagem

ent de l’offre com
m

erciale de 
centre : 

lim
itation 

de 
l’im

perm
éabilisation 

des 
sols, 

intégration 
de 

dispositifs économ
es en énergie ou de production énergétique propre... 

Ü
 

D
évelopper 

des 
chartes 

d’intégrations 
architecturales 

et 
paysagères 

« S
olognote »  des com

m
erces et vitrines des centres bourgs. 

O
bjectif 1.2.3  

D
évelopper une offre com

m
erciale équilibrée et com

plém
entaire entre 

centre-bourg et périphérie 

 D
E

FIN
IR

 
U

N
 

M
A

ILLA
G

E
 

C
O

M
M

E
R

C
IA

L 
C

O
H

E
R

E
N

T 
E

N
 

LIE
N

 
A

V
E

C
 

L’A
R

M
A

TU
R

E
 

U
R

B
A

IN
E

  

Ü
 

Le S
C

oT définit trois niveaux de pôles com
m

erciaux au sein du P
ays de 

G
rande S

ologne : 

§ 
Les pôles com

m
erciaux m

ajeurs qui bénéficient d’un appareil com
m

ercial 
diversifié, accessible, dense et d’une zone de chalandise intercom

m
unale 

voire de plus grand rayonnem
ent ainsi que d’une ou plusieurs locom

otives 
alim

entaires 
(superm

arché/hyperm
arché), 

attracteurs 
touristiques 

d’envergure ayant des effets d’entrainem
ent (parc équestre fédéral) et qui 

se prêtent aux achats journaliers, hebdom
adaires, occasionnels voire 

rares. 

à Lam
otte-Beuvron, Salbris 

§ 
Les 

pôles 
com

m
erciaux 

relais 
qui 

com
plètent 

l’offre 
des 

pôles 
com

m
erciaux m

ajeurs, participent et profitent de leur rayonnem
ent par 

une 
offre 

de 
produits 

répondant 
aux 

besoins 
quotidiens 

et 
hebdom

adaires. 

à N
ouan-le-Fuzelier, N

eung-sur-Beuvron, D
huizon, Theillay 

§ 
Les pôles com

m
erciaux de proxim

ité qui jouent un rôle de prem
ière 

im
portance à l’échelle locale en répondant à la fois aux achats de 

prem
ière nécessité, « sur place », et en participant au dynam

ism
e des 

com
m

unes rurales et com
m

unes les plus éloignées des plus grands 
pôles.  

à Villeny, Vernou-en-Sologne, Yvoy-le-M
arron, La M

arolle-en-Sologne, 
M

ontrieux-en-Sologne, 
La 

Ferté-Beauharnais, 
M

illançay, 
M

arcilly-en-
G

ault, La Ferté-Im
bault, Selles-Saint-D

enis, Souesm
es, Pierrefitte-sur-

Sauldre, Saint-Viâtre, Vouzon, C
haum

ont-sur-Tharonne, Souvigny-en-
Sologne, Souesm

es, C
haon 
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L’arm
ature com

m
erciale 

 

 

A
S

S
U

R
E

R
 LA

 C
O

M
P

LE
M

E
N

TA
R

ITE
 D

E
 L’O

FFR
E

 D
E

 C
O

M
M

E
R

C
E

 D
E

 C
E

N
TR

E
 E

T D
E

 

P
E

R
IP

H
E

R
IE

  

 Ü
 

A
fin 

de 
lim

iter 
l’évasion 

com
m

erciale, 
veiller 

à 
dim

ensionner 
les 

équipem
ents com

m
erciaux au regard du rôle des pôles dans l’arm

ature 
com

m
erciale et des m

obilités qu’ils génèrent à l’échelle de leur bassin de 
vie.  

A
insi, la taille des im

plantations com
m

erciales est évaluée au cas par cas 
en fonction des contextes, niveaux de besoins et aires de chalandise en 
s’appuyant à titre indicatif sur le tableau ci-contre. 

Ü
 

Le 
S

C
oT 

ne 
prévoit 

pas 
le 

développem
ent 

de 
nouvelles 

zones 
com

m
erciales en périphérie des centres bourgs : 

§ 
U

ne offre nouvelle en extension pourra néanm
oins être adm

ise si elle 
participe à la diversification com

m
erciale actuelle, répond à des besoins 

spécifiques non couverts dans le territoire et ne peut s’im
planter dans les 

zones existantes. 

Ü
 

A
fin 

de 
lutter 

contre 
la 

dilution 
com

m
erciale, 

le 
développem

ent 
du 

com
m

erce d’im
portance (de + 1 000 m

2 de surface de vente) s’effectue en 
cohérence avec les arm

atures urbaines du territoire dans les localisations 
préférentielles suivantes : 

1. 
E

n priorité dans les centres-villes, bourgs et villages de toutes les 
com

m
unes du territoire : 

o 
E

lles déterm
inent leur(s) centre(s) dans les P

LU
(i) et définissent le 

form
at com

m
ercial com

patible avec leur espace urbain ; 

2. 
P

uis dans l’enveloppe urbaine des pôles m
ajeurs et relais lorsque les 

com
m

erces ne peuvent s’im
planter dans les centres en raison de leur 

gabarit ou des flux qu’ils génèrent ; 

3. 
D

ans les parcs com
m

erciaux existants. 
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  P
R

O
M

O
U

V
O

IR
 D

E
S

 A
M

E
N

A
G

E
M

E
N

TS
 C

O
M

M
E

R
C

IA
U

X
 D

U
R

A
B

LE
S

 E
N

 P
E

R
IP

H
E

R
IE

 

E
T IN

TE
G

R
E

S
 A

 L’E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T U

R
B

A
IN 

 Ü
 

V
eiller 

à 
une 

bonne 
intégration 

paysagère, 
architecturale 

et 
environnem

entale 
de 

l’offre 
com

m
erciale 

en 
périphérie 

dans 
les 

docum
ents d’urbanism

e locaux : 

§ 
D

éfinir des norm
es bâties (hauteurs, façades...) ; 

§ 
Intégrer des coefficients de biotope en alliant désim

perm
éabilisation, 

gestion des eaux pluviales, valorisation des services écosystém
iques 

(ilots 
de 

chaleurs, 
biodiversité, 

hydraulique 
douce, 

infiltration 
à 

la 
parcelle, intégration paysagère ; 

§ 
A

ssurer une bonne intégration des bâtim
ents en intégrant certains 

principes 
com

m
e la 

dissim
ulation 

des 
espaces 

de 
stockage, 

la 
végétalisation des parkings, la création de chem

inem
ents piétons... ; 

§ 
P

erm
ettre 

l’accessibilité 
des 

équipem
ents 

com
m

erciaux 
par 

une 
desserte en m

odes doux depuis les secteurs d’habitat et prévoir des 
stationnem

ents vélos ; 

§ 
O

ptim
iser l’usage du foncier pour lim

iter la consom
m

ation d’espace en 
cherchant à m

utualiser les stationnem
ents par exem

ple ; 

§ 
E

ncourager le traitem
ent paysager des équipem

ents de gestion des 
eaux pluviales et usées et la récupération des eaux de pluie ; 

§ 
P

rendre en com
pte la question énergétique en cherchant à im

planter 
des 

dispositifs 
adaptés 

(panneaux 
photovoltaïques, 

petit 
éolien, 

chaufferies bois collectives...).  

     

 Les localisations préférentielles en fonction des contextes et polarités  
S

ource : A
chats quotidiens : pharm

ac 

 
 

Niveau de 
fonction 
com

m
erciale 

Exem
ples 

d’activités 
com

m
erciales 

M
odes de transports 

pour les achats 

Pôles 
structurants 
proches 

Pôles 
m

ajeurs 
Pôles relais 

Pôles de 
proxim

ité 

Achats 
quotidiens 

Boulangerie, 
boucherie, épicerie... 

M
arche, cycle, TC, 

voiture 
✔

 
✔

 
✔

 
✔

 

Achats 
hebdom

adaires 

Alim
entaire 

généraliste et 
spécialisé, surgelés 

M
arche, cycle, TC, 

voiture 
✔

 
✔

 
✔

 

Achats 
occasionnels 
légers 

Habillem
ent, optique, 

parfum
erie, jouets... 

M
arche, cycle, TC, 

voiture 
✔

 
✔

 

Achats 
occasionnels 
lourds 

Bricolage, jardin... 
Voiture 

✔
 

✔
 

Achats rares 
M

obilier, gros 
électrom

énager, 
village de m

arques... 
Voiture 

✔
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O
rientation 1.3 

A
m

éliorer les connexions externes et internes à travers 
des m

obilités diversifiées 

 Le Pays de G
rande Sologne, par sa proxim

ité à de grandes agglom
érations, 

bénéficie d’une localisation stratégique m
ais aussi d’un certain nom

bre de flux 
notam

m
ent pendulaires.  

L’organisation de la m
obilité s’appuie à la fois sur l’arm

ature urbaine et les 
bassins de vie pour rapprocher les différents espaces du quotidien (logem

ents, 
équipem

ents, services, entreprises...). Il s’agit de : 

§ 
M

aintenir dans le tem
ps le fonctionnem

ent de l’épine dorsale nord/sud 
form

ée par l’A71 et la ligne ferrée et m
ieux organiser l’irrigation du 

territoire, notam
m

ent est/ouest ; 

§ 
R

enforcer les connexions externes, en particulier vers Blois, O
rléans, 

R
om

orantin-Lanthenay et Vierzon ; 

§ 
Assurer 

une 
plus 

grande 
liberté 

de 
choix 

aux usagers et des 
alternatives à la voiture individuelle pour un développem

ent plus 
durable ; 

§ 
Anticiper la m

obilité de dem
ain et accom

pagner l’évolution des 
pratiques en facilitant le quotidien des usagers à l’aide du num

érique. 

 

 O
bjectif 1.3.1  

A
m

éliorer 
les 

m
obilités 

routières 
et 

ferrées 
pour 

des 
accroches 

affirm
ées avec les pôles extérieurs 

 L
E

 R
E

S
E

A
U

 R
O

U
TIE

R 

 Ü
 

V
eiller, au sein des docum

ents d’urbanism
e locaux, à ne pas créer de 

contraintes 
aux 

adaptations 
des 

ouvrages 
routiers 

perm
ettant 

une 
sécurisation ou am

élioration de la desserte. 

Ü
 

P
rendre en com

pte les besoins en espace pour des adaptations ciblées de 
l’espace 

routier 
(giratoire, 

bandes 
de 

sécurité, 
pistes 

cyclables, 
signalétiques verticales et horizontales, reconfiguration d’accès, etc.) pour 
sécuriser les parcours et pacifier les différents usages (poids lourds, vélos, 
voitures, piétons, cavaliers... et activités). 

Ü
 

P
rendre en com

pte les enjeux de fluidité des circulations notam
m

ent en 
traversées urbaines lors de projets d’am

énagem
ent. 
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 L
E

 R
E

S
E

A
U

 FE
R

R
E 

 Ü
 

G
arantir, au sein des docum

ents d’urbanism
e locaux, les conditions 

perm
ettant d’am

éliorer les lignes existantes et leur fréquentation en ne 
créant pas d’obstacles à la création d’ouvrages. 

Ü
 

P
réserver les dessertes et lignes existantes :  

§ 
Le m

aintien et le développem
ent de la ligne P

aris – O
rléans – Lim

oges 
– Toulouse (voté le 03/10/2022) 

§ 
Le m

aintien de la ligne V
ierzon – O

rléans – P
aris ; 

§ 
Le m

aintien de la ligne transversale S
albris – R

om
orantin-Lanthenay par 

le B
lanc-A

rgent dit « B
A

 » et étudier l’opportunité d’une valorisation 
touristique 

com
plém

entaire 
au 

déploiem
ent 

de 
la 

S
ologne 

à 
vélo 

notam
m

ent. 

Ü
 

Le développem
ent et la valorisation du fret pour les m

archandises.  Il 
s’agira égalem

ent de valoriser l’ensem
ble des espaces liés au fret.  

Ü
 

C
onserver 

les 
capacités 

de 
reconquête 

et 
d’utilisation 

d’em
prises 

délaissées ou insuffisam
m

ent exploitées. 

A
S

S
U

R
E

R
 L’IN

TE
R

M
O

D
A

LITE
 E

T LE
 R

A
B

A
TTE

M
E

N
T S

U
R

 LE
S

 G
A

R
E

S
 E

T H
A

LTE
S 

 Ü
 

Favoriser le rabattem
ent et l’interm

odalité bus/voiture/vélo grâce à des 
am

énagem
ents adaptés et sécurisés. 

Ü
 

Favoriser l’accès aux gares par les m
odes doux (vélo/piéton) et les 

interconnexions aux boucles de la S
ologne à vélo en s’adaptant aux 

contraintes. 

Ü
 

P
révoir des espaces de stationnem

ent suffisam
m

ent dim
ensionnés à 

proxim
ité des gares pour différents m

odes de locom
otion (voiture, m

otos, 
cycles...) dont électriques (bornes de recharge). 

Ü
 

A
ssurer, dans la m

esure du possible le rabattem
ent sur les deux gares de 

Lam
otte-B

euvron 
et 

S
albris 

par 
des 

liaisons 
de 

bus 
si 

la 
densité 

d’utilisateurs le perm
et, transport à la dem

ande, pistes cyclables, m
ise à 

disposition de véhicules électriques... depuis et vers les nœ
uds de m

obilité 
du territoire, zones d’activités structurantes et résidentielles proches en 
appui des aires de covoiturages. 

Ü
 

P
oursuivre les initiatives visant à m

aintenir et conforter les gares, véritables 
portes d’entrées du territoire en veillant à un am

énagem
ent sécurisé et 

attractif de l’espace public par un traitem
ent urbain et paysager adapté au 

cadre environnant et aux différents usages (traitem
ent différencié des sols, 

balisage, m
obilier urbain, plantations,...). 
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L’organisation de la m
obilité 

P
A

R
IS
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O
bjectif 1.3.2  

P
roposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les 
usagers 

 P
E

R
M

E
TTR

E
 LE

 D
E

V
E

LO
P

P
E

M
E

N
T D’A

LTE
R

N
A

TIV
E

S
 A

 LA
 V

O
ITU

R
E

 IN
D

IV
ID

U
E

LLE 

 Ü
 

D
évelopper le covoiturage en identifiant les opportunités d’am

énagem
ent 

d’espaces de stationnem
ent spécifiques : 

§ 
D

ans un périm
ètre rapproché des gares TE

R
 et haltes TE

R
 par car ou 

des arrêts structurants du réseau de bus (interurbain de la région,...) ; 

§ 
A

u niveau des sorties d’autoroute et des nœ
uds du réseau routier 

structurant 
(D

922, 
D

923, 
D

2020, 
D

93,...) 
en 

direction 
des 

pôles 
attracteurs de flux au sein du territoire et extérieurs (O

rléans, B
lois, 

R
om

orantin...) ; 

§ 
A

ux entrées/sorties de bourgs. 

Ü
 

Faciliter le covoiturage à l’aide du num
érique pour la m

ise en réseau des 
usagers (applications, plateform

es en ligne) pour m
inim

iser les pratiques 
autosolistes : 

§ 
L’autostop participatif à l’échelle des E

P
C

I ou m
icro-bassin de vie ; 

§ 
L’autopartage avec les habitants en fonction des besoins (prêts de 
voitures privées et/ou publiques) plus particulièrem

ent à proxim
ité des 

zones d’em
plois (liens avec les entreprises) ; 

Ü
 

S
outenir la R

égion dans son am
bition d’étendre le transport scolaire à 

d’autres publics et m
otifs de déplacem

ents pour favoriser la fréquentation 
des lignes de bus notam

m
ent 

Ü
 

E
tudier le développem

ent du Transport à la D
em

ande (TA
D

) au sein des 
E

P
C

I. 

Ü
 

A
nticiper les besoins en m

atière d’équipem
ent du territoire en bornes de 

recharge des véhicules hybrides rechargeables en étudiant la création de 
points 

de 
charge 

dans 
les 

opérations 
d’am

énagem
ent 

(ensem
bles 

d’habitation, équipem
ents, parcs d’activités...). 

Ü
 

Le S
C

oT identifie des nœ
uds de m

obilités potentiels com
m

e localisations 
préférentielles pour l’am

énagem
ent de parking relais / aires de covoiturage 

et/ou déploiem
ent de bornes de recharge électrique du fait de leur situation 

à l’intersection de plusieurs voies de com
m

unication et/ou d’une offre de 
transport com

plém
entaire et alternative à la voiture. 

E
tudier, dans les docum

ents d’urbanism
e locaux, l’intérêt et le cas échéant 

les conditions de m
ise en œ

uvre de ces nœ
uds au regard de l’offre 

disponible (transport en com
m

un, transport ferré, voies douces, aires de 
covoiturage...) 

et 
de 

l’évolution 
dans 

le 
tem

ps 
des 

pratiques 
et 

des 
technologies. 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

Faciliter la m
ise à disposition en location de véhicules électriques, hybrides 

ou s’appuyant sur d’autres technologies futures (voiture autonom
e, voiture 

à l’hydrogène...).  

Ü
 

Inciter les grandes entreprises et zones d’activités ayant un seuil critique de 
salariés 

à 
m

ettre 
en 

place 
des 

plans 
de 

déplacem
ents 

(P
lan 

de 
D

éplacem
ent E

ntreprise ou Inter-E
ntreprises). 
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 L
E

S
 M

O
D

E
S

 A
C

TIFS 

 Ü
 

D
évelopper l’attractivité des m

odes doux en am
éliorant les conditions 

d’accueil de piétons et des cyclistes dans l’espace public : 

§ 
E

n 
recherchant 

les 
continuités 

des 
espaces 

cyclables 
(traversées 

urbaines, entre grands équipem
ents / gares, nœ

uds de m
obilité, sites 

touristiques...) : partage de voirie, bande dédiée, balisage, m
arquage, 

pacification des flux aux intersections, passerelle de l’A
71... ; 

§ 
E

n poursuivant l’am
énagem

ent de la S
ologne à vélo en réservant si 

nécessaire dans les docum
ents d’urbanism

e locaux des em
prises 

foncières ; 

§ 
E

n intégrant l’utilisation com
m

une de certains itinéraires par des piétons, 
cycles et cavaliers afin d’éviter les conflits d’usages dans le cadre 
d’événem

ents générateurs de flux notam
m

ent (G
rand tournoi du parc 

équestre fédéral, O
pen de France, G

am
e Fair...) ; 

§ 
E

n assurant la qualité des surfaces am
énagées pour am

éliorer la 
sécurité des cyclistes ; 

§ 
E

n adaptant les am
énagem

ents et revêtem
ents à leur contexte urbain, 

environnem
ental et paysager pour préserver la sensibilité des m

ilieux 
naturels perm

éables 

Ü
 

Faciliter le stationnem
ent vélo dans les centres urbains, de bourgs et 

villages, 
quartiers 

com
m

erçants... 
par 

l’utilisation 
de 

form
es 

variées 
adaptées aux contextes (petites unités, jalonnem

ent,...). 

Ü
 

P
oursuivre le m

aillage de chem
inem

ents piétonniers : 

§ 
E

n hiérarchisant le m
aillage viaire, de la rue au chem

in ; 

§ 
E

n veillant à am
énager ces voies de façon à garantir la sécurité dans les 

espaces accueillant un certain nom
bre de flux (établissem

ents scolaires, 
rues com

m
erçantes...) ; 

Ü
 

P
oursuivre le développem

ent d’itinéraires touristiques supports de la tram
e 

verte et bleue et de la découverte du territoire : 

§ 
E

n étudiant les possibilités de liaisons entre chem
ins ruraux publics et 

privés en 
lien 

avec 
les 

sites 
touristiques 

et 
d’intérêts 

(châteaux, 
patrim

oine vernaculaire, étangs...) et les hébergem
ents ; 

§ 
E

n identifiant les possibilités d’accroches aux itinéraires voisins (Loire à 
vélo, C

hâteaux à vélo, C
her à vélo - C

anal du B
erry...) et grands 

attracteurs proches (C
ham

bord, C
heverny...). 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

Le S
C

oT invite les collectivités et les sites privés à se doter d’une flotte de 
vélos 

à 
assistance 

électrique 
pour 

faciliter 
les 

déplacem
ents 

(actifs, 
touristes...). 
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O
bjectif 1.3.3  

A
ccom

pagner le déploiem
ent du num

érique pour un territoire intégré 

 D
’ici 2023, la fibre sera norm

alem
ent accessible dans le territoire, en cours de 

déploiem
ent par le Syndicat M

ixte O
uvert « Val de Loire N

um
érique ».  

L’objectif est d’accom
pagner cette m

ission en facilitant autant que possible la 
m

ise en place rapide des infrastructures nécessaires à ces technologies pour 
réduire la fracture num

érique. 

Ü
 

Faciliter l’im
plantation de la 4G

 ou toute autre technologie lui succédant et 
le développem

ent de e-services pour les dém
arches quotidiennes des 

habitants et entreprises (accès à l’inform
ation, adm

inistration, réseaux 
sociaux et professionnels, m

ise en relation des utilisateurs en m
atière de 

m
obilité, application touristique...) et ainsi faciliter l’évolution des pratiques 

et optim
iser les déplacem

ents. 

Ü
 

Faciliter le déploiem
ent de l’infrastructure num

érique en prévoyant par 
exem

ple : 

§ 
La pose de fourreaux nécessaires au passage ultérieur des réseaux 
principalem

ent 
la 

fibre 
optique 

dans 
le 

cadre 
des 

docum
ents 

d’urbanism
e locaux et opérations d’am

énagem
ent ; 

Les docum
ents d’urbanism

e peuvent im
poser de définir des critères 

de qualité en m
atière de com

m
unications électroniques ; 

§ 
La m

utualisation des travaux d’enfouissem
ent des réseaux lors de la 

réalisation des opérations d’urbanism
e ; 

§ 
Le cas échéant, le conditionnem

ent de certains projets à la desserte 
TH

D
, 4G

 voir 5G
. 

    R
ecom

m
andations : 

Ü
 

Les collectivités réitèrent la nécessité de résorber les zones grises et 
blanches de la téléphonie m

obile pour assurer la fluidité des échanges.  

Ü
 

Il s’agit égalem
ent de rechercher une m

eilleure coordination entre les 
sociétés de téléphonie et de distribution électrique. 
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Ü
 

        

   

O
rientation 2.1 

A
ffirm

er un écosystèm
e économ

ique lisible et attractif, 
ouvert sur les espaces extérieurs 

 Le projet économ
ique du Pays de G

rande Sologne entend créer les conditions 
nécessaires à l’attractivité en s’appuyant sur les atouts singuliers du territoire, 
en particulier le cadre environnem

ental et paysager exceptionnel. 

Le territoire entend donc m
iser sur ses filières spécifiques et savoir-faire pour 

allier identité, authenticité, m
odernité et renforcer ainsi sa notoriété économ

ique.  

Au-delà 
des 

espaces 
urbains 

ayant 
vocation 

à 
accueillir 

des 
activités 

économ
iques appropriées, le SC

oT veille à organiser une offre foncière et 
im

m
obilière dans des sites dédiés pour : 

§ 
Accom

pagner le développem
ent des entreprises présentes ; 

§ 
Apporter des réponses et prestations attractives aux porteurs de projets 
potentiels désireux de s’installer sur le territoire ; 

§ 
Favoriser les synergies inter-entreprises ; 

§ 
Assurer une certaine flexibilité dans les réponses à apporter en fonction 
des évolutions du m

arché et de la conjoncture globale. 

 Tel que m
entionné dans le PAD

D
, le D

O
O

 identifie un schém
a territorial des 

espaces d’activités pour « typer » les vocations dom
inantes des zones et 

renforcer la lisibilité économ
ique du territoire tout en laissant une m

arge de 
m

anœ
uvre 

aux 
docum

ents 
d’urbanism

e 
qui 

affineront 
à 

leur 
échelle 

la 
caractérisation et l’organisation du tissu. 

Si le Pays de G
rande Sologne n’a pas été épargné par les effets 

de la crise industrielle, il bénéficie d’un certain nom
bre d’atouts 

pour rebondir. 

Il s’agit dans le SC
O

T d’accom
pagner ce renouveau en jouant des 

synergies avec les territoires voisins et en capitalisant sur les 
savoir faire et activités en devenir (industrie, tertiaire…

). 

A ce titre, le « m
aillage économ

ique » du Pays de G
rande Sologne 

est m
ultiform

e. Il s’appuie d’une part sur des espaces d’activités 
dans lesquels N

eung-sur-Beuvron, Salbris et Lam
otte-Beuvron 

occupent une place particulière avec des sites « structurants » et 
visibles de loin. 

D
’autre part, il relève de filières historiques im

plantées dans 
l’ensem

ble 
du 

territoire : 
activités 

cynégétiques, 
forestières, 

agricoles, piscicoles.  

Sur cette économ
ie « non localisable », qui constitue l’une des 

particularités de la Sologne, est venue se greffer une économ
ie 

touristique qu’il s’agit d’organiser et structurer en interne et en 
articulation avec les espaces environnants.  

 II.
 

R
E
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R
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Il s’appuie notam
m

ent sur la stratégie de développem
ent économ

ique réalisée 
par le Pays de G

rande Sologne en 2015. 

Il perm
et de disposer dans le tem

ps d’une offre suffisante en quantité et en 
qualité, à destination d’entreprises diverses. Il décrit ainsi, pour chacun des 
pôles économ

iques à affirm
er, la tonalité dom

inante, les fonctions et principes 
d’am

énagem
ent à favoriser. 

 O
bjectif 2.1.1  

A
ffirm

er 
une 

arm
ature 

économ
ique 

lisible 
et 

com
plém

entaire 
à 

l’échelle de la G
rande S

ologne 

 R
E

N
FO

R
C

E
R

 
LE

 
D

E
V

E
LO

P
P

E
M

E
N

T 
E

T 
L’A

TTR
A

C
TIV

ITE
 

D
E

S
 

S
ITE

S
 

S
TR

U
C

TU
R

A
N

TS 

 Trois sites structurants ont été identifiés dans le territoire : 

§ 
Le parc d’activités de Sologne à Lam

otte-Beuvron 

§ 
Le Technoparc de Salbris 

§ 
L’Ecoparc de N

eung-sur-Beuvron 

C
es sites s’appuient sur une localisation stratégique, com

pte tenu de leur 
proxim

ité aux infrastructures m
ajeures (A71, D

2020, D
922, ligne ferrée...) leur 

assurant des connexions facilitées aux territoires voisins et plus lointains (Ile-
de-France).  

 Ils ont vocation à constituer les « dém
onstrateurs » de l’économ

ie du territoire 
et contribuer à son rayonnem

ent. E
n effet, ils bénéficient d’ores et déjà 

d’entreprises 
vitrines 

dans 
l’industrie 

dont 
l’agro-alim

entaire 
(D

anube 
international, 

Festins 
de 

Sologne, 
M

SB 
Industries,...) 

et 
le 

tertiaire 
- 

écotechnologies au sein de l’Eco-parc, pouvant jouer le rôle de locom
otives 

pour le développem
ent économ

ique et la lisibilité du Pays de G
rande Sologne 

à grande échelle. 

Ils entendent ainsi accueillir des projets économ
iques d’envergure, relevant 

principalem
ent de l’industrie et du tertiaire, et supposant une offre de prem

ier 
plan.  

 Ü
 

D
évelopper ou renforcer l’offre de fonctions supports (gestion, études, 

logistique...) et services annexes en fonction des besoins des entreprises 
présentes ou potentielles et de leurs salariés (restauration, conciergerie, 
outils d’anim

ation...). 

Ü
 

P
rom

ouvoir une qualité d’am
énagem

ent, paysagère, environnem
entale et 

énergétique de niveau supérieur pour répondre aux besoins des entreprises 
d’exercer dans de bonnes conditions. 

Ü
 

A
m

énager des voiries de façon à perm
ettre la circulation de différents 

m
oyens de locom

otion sans conflits d’usage entre les usagers dans un 
cadre sécurisé. 

Ü
 

Faciliter la desserte par les m
odes doux au sein des zones et depuis, et 

vers les centralités proches (centre-ville ou bourg, gares...). 

Ü
 

A
m

énager des espaces cessibles perm
ettant de développer des tailles de 

lots différentes. 

R
ecom

m
andations : 

Ü
 

P
erm

ettre l’installation d’une offre im
m

obilière locative (bureaux, ateliers 
relais, 

espaces 
de 

travail 
partagés...) 

propice 
au 

développem
ent 

d’entreprises et activités innovantes dans le tem
ps. 

Ü
 

Favoriser la m
ise en place d’une offre de m

obilité partagée pour les salariés, 
coéquipiers, partenaires... com

m
e l’équipem

ent des espaces d’activités en 
bornes de recharge ou location de véhicules ou vélos électriques. 
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A
S

S
U

R
E

R
 

LE
 

D
E

V
E

LO
P

P
E

M
E

N
T 

D
E

 
LA

 ZA
 

D
E

S
 L

O
A

ITTIE
R

E
S

 
C

O
M

M
E

 
S

ITE
 

D’E
Q

U
ILIB

R
E 

 C
e site d’équilibre, à l’interface des pôles économ

iques de Lam
otte-Beuvron 

et Salbris, a vocation à s’articuler aux sites structurants pour organiser un axe 
économ

ique nord / sud répondant plus particulièrem
ent aux entreprises 

désireuses de bénéficier d’une accessibilité aisée et rapide aux grands flux. 

 C
e site, identifié com

m
e tel en vertu de sa dim

ension et de ses capacités de 
développem

ent, a vocation à proposer une gam
m

e de services de niveau 
interm

édiaire. 

 Il s’agit de m
aintenir les entreprises présentes dont G

rand Vision international 
et C

apri C
ooper, et assurer le développem

ent de la zone par des activités 
com

patibles, industrie non nuisante en particulier. 

 Ü
 

P
rivilégier autant que possible l’utilisation de l’offre im

m
obilière disponible 

pour répondre aux besoins d’im
plantation ou d’extension d’entreprises en 

évaluant et confrontant les différents enjeux (faisabilité, 
coûts,...) et 

conditions de m
utation, rénovation ou renouvellem

ent. 

Ü
 

P
oursuivre le développem

ent du site en com
blant les espaces disponibles 

par des entreprises dont les activités sont com
patibles avec celles déjà 

présentes 
et 

en 
recherchant 

les 
m

utualisations 
(espaces 

de 
stationnem

ent, etc.). 

Ü
 

R
enforcer 

l’accessibilité 
aux 

centralités 
proches 

(Lam
otte-B

euvron, 
N

ouan-le-Fuzelier), gares et échangeurs. 

Ü
 

P
rom

ouvoir une certaine qualité d’am
énagem

ent pour un cadre de travail 
agréable. 

 
 

L’arm
ature économ

ique du territoire 
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 O
R

G
A

N
IS

E
R

 L’IR
R

IG
A

TIO
N

 E
C

O
N

O
M

IQ
U

E
 D

A
N

S
 LE

S
 S

ITE
S

 D
E

 P
R

O
X

IM
ITE 

 Les sites de proxim
ité accueillent essentiellem

ent des entreprises artisanales 
qui com

plètent l’offre et irriguent économ
iquem

ent tout le territoire.  

Ils organisent en priorité le m
aillage artisanal et tertiaire, sans exclure 

néanm
oins d’autres activités potentielles appropriées aux activités présentes. 

L’objectif n’est pas de dissém
iner une nouvelle offre m

ais plutôt conforter les 
espaces existants au nom

 de la proxim
ité solognote.  

 Ü
 

M
aintenir les espaces artisanaux déjà am

énagés et cessibles. 

Ü
 

P
rendre en com

pte les besoins d’évolution des entreprises installées. 

Ü
 

A
utoriser l’im

plantation ponctuelle d’entreprises artisanales n’engendrant 
pas de nuisances aux activités présentes et futures sur des surfaces 
contenues en continuité des espaces urbanisés et ne nécessitant pas 
d’am

énagem
ents publics. 

Ü
 

A
ssurer l’adaptation et l’évolution des dem

andes : espaces de co-w
orking, 

réhabilitation des friches de centre-bourg. 

Illustration 
non 

prescriptive 
des 

vocations 
dom

inantes 
des 

principaux 
parcs 

d’activités du territoire 
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O
bjectif 2.1.2  

C
onnecter son offre économ

ique avec celle des espaces voisins 

 La stratégie économ
ique du Pays de G

rande Sologne, qui entend à la fois 
renforcer la « notoriété » du territoire et les filières spécifiques identitaires, 
suppose 

une 
structuration 

à 
plus 

grande 
échelle 

avec 
les 

territoires 
« solognots » et grandes agglom

érations voisines sur certains segm
ents 

économ
iques qui ne sont pas propres au Pays (industrie, tourism

e, filières 
bois, cynégétiques, enjeux de form

ation, santé...).  

En effet, si le SC
oT n’a pas vocation à parler de gouvernance, il veille à 

organiser la cohérence du développem
ent à son échelle en coopération avec 

les territoires voisins. Il s’agit de faciliter les synergies et m
utualisations de 

m
oyens en term

es d’am
énagem

ent et besoins spécifiques d’équipem
ents, en 

particulier dans un contexte où de nom
breuses entreprises relèvent de 

donneurs d’ordre extérieurs et/ou de sites autonom
es 

D
es 

dém
arches, 

telles 
que 

le 
« Les 

entreprises 
de 

Sologne », 
le 

« G
roupem

ent des Entreprises de l’Arrondissem
ent de R

om
orantin, Sologne, 

Val de C
her », se sont d’ores et déjà saisies de cet enjeu de structuration des 

coopérations économ
iques, pour dynam

iser le secteur. 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

R
echercher les m

utualisations possibles à m
êm

e de renforcer la lisibilité 
de la S

ologne sur le plan économ
ique com

m
e la m

ise en œ
uvre d’une 

signalétique 
com

m
une 

des 
parcs 

d’activités, 
la 

publication 
de 

« new
sletters », la structuration de l’offre d’hébergem

ents et équipem
ents 

(salles pour des sém
inaires d’entreprises, centres de form

ation...), etc. 

Ü
 

V
eiller à offrir des conditions d’accueil attractives en term

es de services 
aux entreprises et actifs : plans de déplacem

ent inter-entreprises, offre de 
logem

ents accessibles à destination de stagiaires, jeunes travailleurs, 
apprentis, crèches, restaurants d’entreprises... 

Ü
 

E
tudier les possibilités de m

ise en œ
uvre d’approches pilotes d’écologie 

industrielle 
(économ

ie 
circulaire) 

entre 
entreprises 

(du 
secteur 

de 
l’aéronautique et de l’arm

em
ent par exem

ple) et équipem
ents.  

Ü
 

D
e telles approches nécessitent au préalable une analyse des flux de 

m
atières 

et 
d’énergie 

(eaux 
usées, 

vapeur,...) 
qui 

alim
entent 

le 
fonctionnem

ent 
du 

territoire 
ainsi 

que 
les 

capacités 
des 

déchets 
ou 

excédents d’énergie à être réutilisés en fonction des contraintes et de la 
proxim

ité entre les sites.  

Ü
 

A
ccom

pagner 
la 

structuration 
de 

la 
filière 

bois 
énergie 

à 
l’échelle 

départem
entale pour valoriser les ressources et débouchés économ

iques 
locaux en partenariat avec l’association B

ois E
nergie 41, A

rbocentre... et 
en 

com
patibilité 

avec 
le 

développem
ent 

des 
chaufferies 

bois 
des 

collectivités. 

Ü
 

R
enforcer la connaissance et la m

ise en réseau des acteurs de la filière 
éco-construction dont bois à l’échelle régionale pour :  

§ 
É

largir le rayon de la dem
ande et préserver les entreprises locales 

(scieries, artisans...) ; 

§ 
O

rganiser la form
ation des artisans à l’éco-construction et éco-rénovation 

en s’appuyant notam
m

ent sur les organism
es existants (Form

abâti, 
C

ham
bre 

des 
M

étiers 
et 

de 
l’A

rtisanat, 
plateform

e 
de 

rénovation 
énergétique de R

om
orantin-Lanthenay...). 

Ü
 

S
outenir 

l’ém
ergence 

et 
la 

structuration 
d’une 

filière 
locale 

de 
transform

ation et valorisation du gibier nécessitant d’un « seuil critique » à 
l’échelle de la S

ologne ou plus largem
ent du départem

ent afin de : 

§ 
C

réer 
une 

chaine 
de 

valeur 
alliant 

collecte, 
transform

ation 
et 

com
m

ercialisation par la m
ise en place d’une unité de transform

ation 
locale ; 

§ 
V

aloriser les sous-produits ; 

§ 
A

ffirm
er l’identité S

olognote. 
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 O
rientation 2.2 

O
rganiser le foncier économ

ique dans une vision de long 
term

e et pour répondre à des besoins diversifiés 

 L’objectif est à la fois d’organiser l’offre économ
ique existante, en s’appuyant 

pour partie sur le renouvellem
ent des friches m

ilitaires et industrielles, et de 
disposer dans le tem

ps d’une offre suffisante et diversifiée pour répondre de 
m

anière réactive aux besoins différenciés des entreprises.  

Les friches du territoire sont concernées par un haut niveau de pollution à fort 
enjeux qui ne perm

ettent pas leur requalification à court et m
oyen term

e. Par 
ailleurs ces friches relèvent de la com

pétence de l’Etat à l’im
age du EPM

U
 et 

du G
IAT.  

 O
bjectif 2.2.1  

P
roposer une offre économ

ique diversifiée pour encourager des 
parcours résidentiels des entreprises com

plets 

 Ü
 

P
révoir une offre de produits im

m
obiliers diersifiée, facilitant les parcours 

résidentiels 
des 

entreprises et 
l’adaptabilité 

face 
à 

la 
dem

ande 
: 

incubateurs, pépinières et hôtels d’entreprises, petits bureaux, ateliers 
relais artisanaux... 

Ü
 

Faciliter, 
pour 

l’artisanat 
et 

les 
TP

E
-TP

I, 
la 

réalisation 
d’opérations 

im
m

obilières regroupant plusieurs projets sur un m
êm

e lot (villages 
d’entreprises, produits locatifs ou copropriétés). 

Ü
 

O
rganiser, le cas échéant, des secteurs d’am

énagem
ent différenciés pour 

accueillir plusieurs typologies d’entreprises et en tenant com
pte des 

législations et règles liées à la gestion environnem
entale et aux risques 

qui s’appliquent notam
m

ent dans le cadre des installations classées. 

Ü
 

M
inim

iser les bandes inconstructibles dans la gestion des règles de retrait 
par rapport aux lim

ites dans une perspective d’évolution des entreprises 

et 
du 

tissu 
bâti 

du 
parc 

(extension 
des 

constructions, 
redécoupage 

parcellaire). 

Ü
 

O
rganiser une veille sur les potentiels fonciers de requalification des parcs 

d’activités (friches im
m

obilières, parcelles sous occupées, parcelles non 
bâties...) et anticiper les opportunités pour l’im

plantation de nouvelles 
activités, relocation ou extension d’entreprises. 
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Exem
ple d’am

énagem
ent de secteurs différenciés dans un parc d’activités 

 
 

Extrait du guide pour l’im
plantation et l’intégration paysagère  

des zones d’activités de la C
C

I du Loir-et-C
her 

 
 

O
bjectif 2.2.2  

S
’engager dans une utilisation économ

e de l’espace 

 O
P

TIM
IS

E
R

 L’E
S

P
A

C
E

 E
X

IS
TA

N
T 

Ü
 

D
éfinir une organisation viaire perm

ettant un fonctionnem
ent sécurisé du 

parc en term
es de gestion des flux liés aux activités présentes et futures : 

poids lourds, véhicules utilitaires, véhicules légers, réseaux, piétons et 
cycles : 

§ 
D

éfinir le gabarit des voies et les espaces de circulation dans un souci 
d’économ

ie foncière et de lim
itation des conflits d’usage ; 

§ 
P

révoir des itinéraires piétonniers et cyclables sécurisés, lisibles et 
perm

ettant le cas échéant l’accès à des espaces de m
obilité spécifiques 

(transport en com
m

un, aire de covoiturage...). 

Ü
 

P
révoir 

des 
possibilités 

d’élévation 
en 

hauteur 
des 

bâtim
ents 

pour 
perm

ettre à la fois de répondre aux besoins d’adaptation (évolution) des 
entreprises et économ

iser le foncier économ
ique. 

Ü
 

Lim
iter 

les 
espaces 

de 
stationnem

ent 
en 

surface 
à 

leurs 
besoins 

incom
pressibles 

et 
rechercher 

des 
solutions 

de 
m

utualisation 
entre 

entreprises. 

 F
A

V
O

R
IS

E
R

 LE
S

 A
C

TIV
ITE

S
 D

A
N

S
 LE

 TIS
S

U
 U

R
B

A
IN 

Ü
 

Identifier les secteurs urbains à m
êm

e d’accueillir des fonctions de services, 
com

m
erce ou artisanat (pied d’im

m
euble, m

utation de bâtim
ents, potentiel 

de création de locaux...) au m
oyen d’O

A
P

. 

Ü
 

Identifier les biens et ensem
bles im

m
obiliers devenus obsolètes pouvant 

être requalifiés en vue d’un usage dédié aux activités économ
iques par des 

règlem
ents incitatifs perm

ettant le changem
ent de destination. 

G
ra

n
d

e
 in

fra
stru

c
tu

re
 

Zo
n

e
 u

rb
a

in
e

 m
ixte

 
(h

a
b

ita
t) 

Vo
irie

 stru
c

tu
ra

n
te

 

Voie de desserte 

 secteur  V
o

ie
 se

c
o

n
d

a
ire

  

Pe
tit lo

t 
Lo

t in
te

rm
é

d
ia

ire
 

G
ra

n
d

 lo
t 

Se
c

te
u

rs :  

N
ive

a
u

x d
e

 flu
x 

+++ 
+ 

++ 
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Ü
 

E
ncourager 

la 
densification 

en 
laissant 

des 
m

arges 
de 

m
anœ

uvre 
réglem

entaires pour l’évolution du bâti et l’adjonction de bureaux à 
l’habitat. 

Ü
 

D
évelopper la m

ixité fonctionnelle dans les règlem
ents pour perm

ettre le 
développem

ent d’activités non nuisantes dans les espaces résidentiels. 

Ü
 

R
épondre 

aux 
nouveaux 

m
odes 

de 
travail 

à 
distance 

(tiers 
lieux, 

cow
orking). 

 R
E

Q
U

A
LIFIE

R
 LE

S
 FR

IC
H

E
S 

La reconversion des friches doit être opérée en continue et évaluée au 
cas 

par 
cas. 

C
om

pte 
tenu 

des 
incertitudes 

actuelles 
vis-à-vis 

de 
l’évolution de certains sites (ex G

IA
T en particulier, d’une superficie de 

près de 130 ha et EPM
U

), le SC
oT ne fixe pas d’objectif m

inim
al de 

réutilisation des friches.   

Le SC
oT indique une « m

arche à suivre » à titre indicatif pour la m
ise en 

œ
uvre 

de 
ces 

investigations 
à 

réaliser 
en 

partenariat 
avec 

les 
propriétaires et/ou gestionnaires des sites, services de l’Etat ou encore 
potentiels investisseurs.  

 Ü
 

Les P
LU

(i) doivent am
éliorer la connaissance des sites : situations, 

configurations, 
accessibilité, 

propriétaires, 
parcelles, 

état 
du 

bâti 
si 

présent, du sous-sol, des risques, des superficies, pollution et coût de la 
dépollution, etc. 

Ü
 

Les P
LU

(i) doivent quallifier les friches et étudier les potentialités de 
réutilisation 

au 
regard 

des 
contraintes 

techniques, 
économ

iques 
et 

environnem
entales : il s’agit ainsi de qualifier les friches, leurs potentiels 

de m
utabilité et niveaux d’effort associés en term

es de faisabilité et 
investissem

ent. 

Ü
 

In fine il s’agira notam
m

ent :  

§ 
D

éterm
iner un phasage potentiel de réutilisation de tout ou partie des 

sites, à court, m
oyen et long term

es. 

§ 
E

tudier les potentiels de renaturation en lien avec la Tram
e V

erte et B
leue 

du 
P

ays 
de 

G
rande 

S
ologne 

et 
de 

valorisation 
des 

services 
écosystém

iques locaux.  

§ 
E

tudier les potentiels de m
utabilité : vocations nouvelles et/ou transitoires, 

disponibilités foncières et/ou im
m

obilières réelles, accessibilité, etc. 

 O
R

G
A

N
IS

E
R

 LE
S

 E
X

TE
N

S
IO

N
S

 E
C

O
N

O
M

IQ
U

E
S 

 Ü
 

Le territoire dispose d’une offre de 75,9 ha disponibles sur l’ensem
ble du 

territoire :   

§ 
S

urfaces com
m

ercialisées sans activités = 42,2 ha 

§ 
S

urface libre équipée = 33,7 ha.  

C
es surfaces correspondent à des surfaces déjà consom

m
ées : 

§ 
Les surfaces com

m
ercialisées sans activité correspondent à d’anciens 

espaces am
énagés déjà artificialisés qui ne font plus l’objet d’activité dite 

« friches » ; ils  constituent un potentiel d’espaces à requalifier. Les P
LU

(i) 
devront 

pour 
chacun 

de 
ces 

espaces 
étudier 

les 
potentialités 

de 
réutilisation 

au 
regard 

des 
contraintes 

techniques, 
économ

iques 
et 

environnem
entales 

conform
ém

ent 
aux 

dispositions 
précédentes. 

La 
reconversion des friches doit être opérée en continue et évaluée au cas 
par cas. A

 ce jour, ce potentiel de 42,2ha ne peut pas être considéré 
com

m
e totalem

ent rem
obilisable. C

om
pte tenu du caractère artificalisé de 

ces espaces, ils ne com
ptent pas dans le calcul de la consom

m
ation 

d’espace. 

§ 
Les surfaces libres équipées correspondent à des espaces qui  disposent 
d’ore et déjà les réseaux et les équipem

ents nécessaires pour accueillir 
de nouveaux am

énagem
ents. Les P

LU
i devront prioritairem

ent urbaniser 
ces espaces. C

om
pte tenu de leur caractère « am

énagés », ils ne 
com

ptent pas dans le calcul de la consom
m

ation d’espace. 

 

Ü
 

Les besoins identifiés sont définis à l’horizon 2023-2042 (inclus) et doivent 
être réalisés dans le tem

ps en fonction des projets, des évolutions des 
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conditions de com
m

ercialisation, des besoins du tissu économ
ique et 

d’autres élém
ents com

m
e la gestion de la TV

B
, des risques naturels et 

technologiques, des m
obilités, etc. 

 Ü
 

Le développem
ent économ

ique de proxim
ité qu’il soit tertiaire ou artisanal 

accom
pagne le désir de renforcer les échelles de proxim

ité à l’égard des 
services et de l’em

ploi au sein des espaces urbanisés, donc sans 
consom

m
ation d’espaces agricoles et naturels. L’insertion de ces activités 

dans l’enveloppe urbaine participe aussi à la vitalité des villes, villages et 
bourgs et renforce l’anim

ation com
m

erciale. 

 Ü
 

Les besoins totaux de consom
m

ation d’espace en extension pour le 
développem

ent économ
ique sont de 26,9 ha pour la période 2023-2042 

(inclus) : 

§ 
5,9 ha pour la C

om
m

unauté de C
om

m
unes de le S

ologne des E
tangs 

§ 
11,7 ha pour la C

om
m

unauté de C
om

m
unes C

œ
ur de S

ologne 

§ 
9,3 ha pour la C

om
m

unauté de C
om

m
unes de la S

ologne des R
ivères 

 

Ü
 

L’enveloppe de consom
m

ation foncière et d’artificialisation allouée aux 
projets d’envergure nationale tel que le projet d’extension de l’entreprise 
M

B
D

A
 (D

éfense nationale) que soutient le P
ays de G

rande S
ologne n’est 

pas définies par le S
C

oT ; elle sera intégrée à l’échelle de l’enveloppe 
nationale.  

 Ü
 

: D
ans une logique de réduction de la consom

m
ation d’espace pour 

répondre à la Loi C
lim

at et R
ésilience, le phase de cette consom

m
ation 

d’espace en extension sera le suivant  

§ 
2023-2032 : consom

m
ation de 16,14 ha 

§ 
2033-2042: consom

m
ation de 10,76 ha  

S
oit un rythm

e m
oyen annuel pour la période 2023-2042 (inclus) de 1,3 

ha/an.  

 V
A

LO
R

IS
E

R
 LE

S
 E

S
P

A
C

E
S

 D’A
G

R
E

M
E

N
TS 

Ü
 

Les zones d’activité disposent d’espace d’agrém
ent / zones vertes : bandes 

enherbées, espaces paysagers, pelouses, haies...etc. C
es espaces n’ont 

pas pour vocation prem
ière d’être artificialisés. C

es espaces devront être 
intégrés dans une réflexion globale d’am

énagem
ent des zones d’activités : 

§ 
V

aloriser ces espaces par l’intégration de S
olutions Fondées sur la N

ature 
pour à titre d’exem

ple : la gestion des eaux pluviales, la réduction des ilots 
de chaleur, am

élioration de la TV
B

 locale en lien avec la tram
e écologique 

globale.... 

§ 
V

aloriser 
ces 

espaces 
par 

l’intégration 
de 

services 
pour 

les 
zones 

d’activité : à titre d’exem
ple : jardins partagés pour entreprises, zones 

expérim
entales pour la gestions des déchets com

posables ... 

§ 
U

tiliser ces espaces pour le développem
ent d’infrastructures de m

obilité 
douce désim

perm
éabilisées ou d’aires de stationnem

ent perm
éables 

§ 
A

m
éliorer 

la 
qualité 

paysagère 
des 

zones 
d’ativité 

à 
travers 

une 
valorisation et une m

eilleure gestion de ces espaces d’agrém
ent :  
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Ü
 

               

    
 

Zo
ne

s d
'a

c
tivité

s
C

o
m

m
une

A
nné

e
  c

o
nstruc

tio
n

Surfa
c

e
 

o
c

c
up

é
e

Surfa
c

e
 d

e
s zo

ne
s 

d
'a

g
ré

m
e

nt

Surfa
c

e
 

c
o

m
m

e
rc

ia
lisé

e
 

sa
ns a

c
tivité

 = 
im

m
o

b
ilie

r

Surfa
c

e
 lib

re
 

é
q

uip
é

e
Infra

struc
ture

s
V

o
c

a
tio

n d
o

m
ina

nte
 

C
o

m
m

una
uté

 d
e

 C
o

m
m

une
s d

e
 la

 So
lo

g
ne

 d
e

s Éta
ng

s
29,4

12,2
1,3

17,5
4,2

ZA
 d

e
 M

a
up

a
s

D
huizo

n
1993

1,7
0,0

0,5
0,0

0,2
A

rtisa
na

t

Zo
ne

 a
rtisa

na
le

M
illa
nç
a
y

1990
1,2

0,0
0,0

0,0
0,1

A
rtisa

na
t

Zo
ne

 d
e

s M
a

ud
huite

s
M
o
ntrie

ux-e
n-So

lo
g
ne
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O
rientation 2.3 

P
roposer 

des 
espaces 

économ
iques 

de 
qualité 

et 
adaptés au contexte dans lequel ils s’inscrivent 

 Afin de stim
uler un nouvel horizon économ

ique, l’objectif du Pays de G
rande 

Sologne est de tirer parti de ses atouts environnem
entaux et paysagers 

exceptionnels pour offrir un cadre d’accueil attractif pour les entreprises, 
porteurs de projets et actifs. 

Le SC
oT doit être l’occasion d’accorder une attention plus particulière aux 

nouveaux besoins des entreprises par des m
odes d’am

énagem
ent associant 

services et accessibilité, m
ixité fonctionnelle et qualité, pour créer des lieux de 

vie au travail et perm
ettre aux entreprises et salariés d’évoluer dans un 

environnem
ent agréable et d’ancrer les entreprises dans une dynam

ique 
d’attractivité. 

  O
bjectif 2.3.1  

C
oncilier qualité et am

énagem
ent pour une plus grande attractivité 

aux yeux des entrepreneurs et salariés 

 Ü
 

Intégrer les bâtim
ents dans le paysage de m

anière à créer une harm
onie 

visuelle sans rupture avec le paysage naturel et urbain environnant : 
traitem

ent adapté des lisières, des volum
es du bâti, des aspects extérieurs 

tels que les façades, clôtures, effort sur les m
atériaux... 

Ü
 

Lim
iter l’im

perm
éabilisation des sols. 

Ü
 

Travailler sur la réduction des îlots de chaleurs dans une optique de 
valorisation des espaces verts et de la m

ise en œ
uvre du bioclim

atism
e 

pour le bâti. 

Ü
 

Localiser les stationnem
ents, espaces de stockage ou d’intendance de 

préférence à l’arrière des bâtim
ents pour des fronts urbains harm

onieux. 

Ü
 

P
révoir une gestion intégrée des eaux pluviales en m

inim
isant les rejets 

dans les m
ilieux. 

Ü
 

Favoriser l’infiltration des eaux de pluie lorsque le sol perm
et une gestion 

hydraulique douce. 

Ü
 

R
echercher, dans la m

esure du possible, la m
ise en place de dispositifs 

perm
ettant de m

aîtriser les pollutions diffuses et la perm
éabilité des 

surfaces de stationnem
ent ou de circulation (chaussées drainantes,...). 

Ü
 

P
erm

ettre la m
ise en œ

uvre de principes bioclim
atiques dans l’im

plantation 
et l’orientation des bâtim

ents. 

Ü
 

S
outenir la végétalisation des parcs à travers la plantation des espaces 

publics, des lim
ites parcellaires, des délaissés et espaces non bâtis. 

Ü
 

P
rom

ouvoir 
la 

production 
d’énergies 

renouvelables 
et 

les 
économ

ies 
d’énergie en : 

§ 
Favorisant les installations vertueuses (photovoltaïque, éclairage à basse 
consom

m
ation...) ;  

§ 
A

ccom
pagnant la m

ise en place de réseaux de chaleur et de froid ; 

§ 
P

révoyant 
l’am

énagem
ent 

d’équipem
ents 

et 
d’espaces 

facilitant 
la 

collecte des déchets et le recyclage de l’eau. 
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Extraits du guide pour l’im
plantation et l’intégration paysagère des zones d’activités 

de la C
C

I du Loir-et-C
her 

 
 

R
ecom

m
andation  

Ü
 

Les docum
ents d’urbanism

e sont invités à annexer une C
harte sur les 

plantations végétales dans les espaces urbains et d’activités adaptées aux 
contextes édaphoclim

atiques et leurs changem
ents actuels. 

 O
bjectif 2.3.2  

P
rom

ouvoir 
une 

offre 
de 

services 
aux 

entreprises 
et 

salariés 
révélatrice d’un cadre de vie innovant au travail en m

ilieu rural 

 Ü
 

Favoriser, dans la m
esure du possible et sous réserve d’une m

asse critique 
d’em

plois, l’im
plantation d’équipem

ents et services collectifs nécessaires 
au quotidien des salariés pour les parcs n’étant pas directem

ent en lien 
avec des espaces urbains à l’im

age de l’E
coparc de S

ologne : restauration, 
salles de réunions, conciergerie, gardiennage, crèche... 

Ü
 

Intégrer une logique de qualité de vie et convivialité dans les zones 
d’activités en recherchant : 

§ 
U

ne 
proxim

ité 
aux 

espaces 
de 

nature 
« à 

portée 
de 

m
ain » 

par 
l’am

énagem
ent de chem

inem
ents doux et piétons ; 

§ 
D

es espaces publics attractifs, propices à la détente des actifs (aires de 
pique nique, espaces verts, parcours santé...). 

Ü
 

P
erm

ettre le développem
ent de lieux en capacité d’offrir de nouvelles 

pratiques de travail, alternatives à l’offre traditionnelle, adaptables aux 
besoins 

des 
entreprises 

et 
propices 

à 
l’ém

ulation 
entrepreneuriale : 

espaces de co-w
orking, collaboratifs, tiers-lieux, etc. 

Ü
 

V
eiller à équiper l’ensem

ble des pôles économ
iques en Très H

aut D
ébit et 

en services aux entreprises (salle de visio conférence à titre d’exem
ple). 

V
oirie et desserte 

S
tationnem

ent m
utualisé 

Traitem
ent de l’espace public 

Lim
ites et clôtures 

S
tationnem

ent 
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 O
bjectif 2.3.3  

E
ngager une lim

itation de la consom
m

ation d’espace des zones 
d’activité en m

utualisant les services et en apportant de la qualité 
dans la densification des espaces 
 Ü

 
M

ettre en œ
uvre une optim

isation des espaces libres avec des liaisons 
douces en lien avec les espaces urbains adjacents ; 

Ü
 

V
aloriser 

les 
solutions 

fondées 
sur 

la 
nature 

pour 
la 

gestion 
des 

ruissellem
ents, la lutte contre les îlots de chaleur ; 

Ü
 

C
hercher une plus forte densité d’am

énagem
ent en : 

§ 
R

enouvellant l’im
m

obilier existant non actif en priorité 

§ 
Intégrant la m

ixité fonctionnelle 

§ 
Travaillant sur les form

es urbaines 

§ 
R

éalisant des constructions sur plusieurs étages 

§ 
P

rivilégiant les parkings en rez-de-chaussée, en toit-terrasse... 

§ 
M

utualisant les infrastructures d’accès, les stationnem
ents 

§ 
Intégrant et optim

isant les enjeux de m
arges de recul et de trafic au 

regard de la vocation et des activités de la zones 
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O
rientation 2.4 

S
tructurer les filières spécifiques du territoire 

 A la différence de nom
breux territoires, la problém

atique du m
aintien de 

l’agriculture en Sologne relève m
oins de l’urbanisation que de conflits d’usage 

de l’espace entre activités agricoles, piscicoles, forestières et cynégétiques. 

 Si de nom
breux enjeux ne sont pas du ressort du SC

oT, il s’agit, dans le cadre 
du D

O
O

, de déterm
iner des m

esures d’am
énagem

ent appropriées aux 
particularités de l’espace solognot. 

 L’objectif est par ailleurs de faciliter le développem
ent de niches pour m

aintenir 
l’agriculture de proxim

ité en lien avec les filières connexes en devenir, 
touristique et équine, ainsi que les activités spécifiques, cynégétiques et 
piscicoles. 

  O
bjectif 2.4.1  

V
aloriser les productions locales par le développem

ent des circuits 
courts 

 Ü
 

C
réer des points de vente m

utualisés ou non (exem
ple : point « récolte », 

casiers...) dans une perspective de soutien aux com
m

erces et centres 
(proxim

ité). 

Ü
 

Favoriser le cas échéant l’utilisation d’espaces délaissés pour développer 
les circuits-courts. 

Ü
 

P
révoir la possibilité d’am

énager des espaces de m
anifestations ou de 

m
archés dans lesquels la vente de produits locaux pourrait facilem

ent 
trouver sa place. 

Ü
 

P
réserver la capacité de disposer de jardins fam

iliaux et de vergers. 

Ü
 

P
rom

ouvoir les productions locales en organisant l’affichage publicitaire. 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

P
oursuivre les actions initiées visant à prom

ouvoir la com
m

ande publique 
(restauration collective, cantines) dans le cadre de la Loi E

G
A

LIM
. 

Ü
 

S
outenir les dém

arches de labellisation : « m
arque S

ologne », « produits 
de S

ologne », « C
 du C

entre ». 
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O
bjectif 2.4.2  

E
ncourager le déploiem

ent d’activités liées à l’agriculture 

 Ü
 

P
révoir, 

dans 
les 

zones 
agricoles 

ou 
naturelles 

des 
possibilités 

d’im
plantation de constructions accessoires à l’activité agricole pour : 

§ 
Les besoins liés aux activités de vente, préparation, transform

ation, 
création de valeur sur place des produits de l’exploitation ; 

§ 
Les besoins liés aux activités agro-touristiques (accueil pédagogique, 
structures de vente ou de découverte, gîtes...) ; 

§ 
Les capacités nécessaires à perm

ettre la m
utualisation de certaines 

activités et la coopération entre les exploitants ; 

§ 
R

endre possible le changem
ent de destination de bâtim

ents agricoles 
afin qu’ils soient utilisés pour des activités com

plém
entaires de revenus. 

Ü
 

P
erm

ettre l’accueil, dans les espaces dédiés à l’économ
ie, des activités 

de 
transform

ation, 
de 

conditionnem
ent, 

connexes 
à 

l’agriculture à 
condition de ne pas générer de nuisances pour les activités attenantes. 

§ 
S

outenir dans ce sens l’im
plantation d’une unité de transform

ation du 
gibier en privilégiant un site autonom

e et étudier les possibilités d’une 
dém

arche m
utualisée avec d’autres filières (agneau de S

ologne...). 

Ü
 

P
erm

ettre 
l’im

plantation 
du 

m
araichage 

sur 
les 

zones 
d’activités 

artisanales présentant des difficultés de com
m

ercialisation pour m
aintenir 

une activité agricole productive ou au sein de sites faisant l’objet d’une 
reconversion de friches (exem

ple : ancien stade d’Y
voy le M

arron) 

Ü
 

E
ncourager la valorisation des ressources énergétiques des secteurs 

agricoles et sylvicoles tels que : 

§ 
L’im

plantation 
de 

panneaux 
photovoltaïques 

sur 
les 

toitures 
de 

bâtim
ents agricoles ; 

§ 
La production de biogaz à partir de la m

éthanisation (déchets agricoles, 
effluents d’élevage) ; 

§ 
Le renforcem

ent du bois énergie à partir des produits connexes et 
déchets de scieries, m

auvais taillis, délaissés de coupes... 

Ü
 

S
outenir la pisciculture extensive qui participe à la gestion des étangs :  

§ 
P

erm
ettre 

l’im
plantation 

de 
constructions 

aux 
abords 

des 
étangs 

nécessaires à l’activité piscicole ou à des fins touristiques, sous réserve 
de ne pas porter atteinte au caractère et à l’intérêt des sites naturels. 
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O
bjectif 2.4.3  

P
rotéger l’espace agricole 

 Ü
 

Le 
projet 

de 
S

C
oT 

s’inscrit 
dans 

l’objectif 
de 

la 
lim

itation 
de 

la 
consom

m
ation d’espace avec une réduction de 65,4 %

 pour la période 
2023-2042 au regard de la consom

m
ation d’espace des 10 dernières 

années. 

Ü
 

M
aîtriser les extensions urbaines et m

obiliser prioritairem
ent l’enveloppe 

urbaine (cf. objectif 1.1.3). 

Ü
 

A
rbitrer les zones à ouvrir à l’urbanisation en évaluant en am

ont les 
im

pacts 
générés 

sur 
la 

viabilité 
des 

exploitations 
agricoles 

en 
considérant : 

§ 
L’intérêt urbain de cette zone à urbaniser : lien au centre de ville, bourg 
ou village, renforcem

ent de la com
pacité de la form

e urbaine, proxim
ité 

aux services et équipem
ents…

 ; 

§ 
Les im

pacts environnem
entaux ; 

§ 
La prise en com

pte des risques ; 

§ 
L’im

pact sur l’activité agricole ; 

§ 
La capacité de redonner un usage productif à un espace agricole 
lorsqu’il s’agit de terres en déprise (pression cynégétique, foncière). 

 

Ü
 

É
viter 

ou 
lim

iter 
le 

m
orcellem

ent 
des 

exploitations 
et 

prendre 
en 

considération le lieu d’im
plantation du siège d’exploitation de m

anière à :  

§ 
A

nticiper les besoins de développem
ent des bâtim

ents et installations 
destinées à l’activité agricole et aquacole.  

§ 
P

révoir 
les 

transferts 
des 

sièges 
d’exploitations 

agricoles 
ou 

des 
bâtim

ents d’exploitation dans le cas de développem
ent ou d’évolution 

(dans les pratiques, m
ise aux norm

es, ...).  

§ 
É

viter l’urbanisation nouvelle en proxim
ité des sièges d’exploitation.  

§ 
M

aintenir un accès viable aux exploitations et prendre en com
pte les 

besoins de circulation des engins agricoles et aquacoles en :  

o 
Identifiant les voies de desserte agricole/aquacole usuelles et 
éviter l’extension de l’urbanisation à leurs abords.  

o 
Envisageant les am

énagem
ents ou les chem

inem
ents propres 

pour 
éviter 

les 
circulations 

dans 
le 

m
ilieu 

urbain 
(réutilisation/adaptation des chem

ins vicinaux, des chicanes, 
des rond points, ...).  

o 
Autorisant la signalétique routière aux norm

es réglem
entaires 

des ferm
es qui s’ouvrent au grand public (vente directe, ferm

es 
pédagogiques).  

 

§ 
P

rivilégier l’accueil de l’urbanisation sur les espaces les m
oins im

pactants 
pour le fonctionnem

ent des activités agricoles au regard :  

o 
D

e 
la 

fonctionnalité 
des 

espaces 
agricoles 

(accessibilité, 
usages, ...).  

o 
D

e la qualité agronom
ique de sols ou de l’eau et des périm

ètres 
des espaces labélisés (AO

C
/AO

P, IG
P, AB, ...).  

o 
D

es projets d’évolution des exploitations (ex. petits ateliers de 
transform

ation, points de dégustation).  

o 
D

es 
distances 

du 
siège 

d’exploitation 
ou 

des 
parcelles 

d’exploitation avec les espaces urbains.  

o 
D

u respect des zones de non traitem
ent qui devront être prises 

en com
pte dans le cadre d’O

AP de secteur ou thém
atiques.  

 

Ü
 

A
ssocier 

la 
profession 

agricole 
pour 

tenir 
com

pte 
de 

ses 
besoins, 

problém
atiques d’évolution et de reprise pour pérenniser l’activité. 
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Ü
 

G
arantir le fonctionnem

ent des exploitations agricoles en assurant les 
dessertes forestières et agricoles et le passage des engins agricoles et 
sylvicoles (voies de retournem

ent pour débardages, restructuration du 
parcellaire facilitant l’accès aux sièges d’exploitation,…

)  notam
m

ent lors 
d’opérations d’am

énagem
ent. 

 

Ü
 

É
tudier la pertinence de dispositifs fonciers pour lim

iter les phénom
ènes 

de concurrence spatiale entre usages et m
aintenir l’agriculture :  

§ 
C

onventions S
A

FE
R

 et pluri-annuelles sur les acquisitions foncières et 
agricoles ; 

§ 
O

bservatoire pour suivre les m
utations et anticiper les enjeux de 

transm
ission ; 

§ 
Zone A

gricole P
rotégée (ZA

P
) ; 

§ 
P

érim
ètre de protection et de m

ise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains (P

A
E

N
) ; 

§ 
E

tc. 

 R
ecom

m
andation : 

Ü
 

D
éfinir des espaces stratégiques dans lesquels m

aintenir une dom
inance 

agricole associée à des dém
arches plus ludiques ou agro-touristiques 

(parc agraire, découverte de la faune et de la flore, sensibilisation à la 
protection de l’espace agricole solognot,…

). 
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III.
 

A
FFIR

M
E

R
 

E
T

 
V

A
LO

R
IS

E
R

 

L’ID
E

N
TITE

 
S

O
LO

G
N

O
TE, 

FA
C

TE
U

R
 D’A

TTR
A

C
TIV

IT
E 

Le Pays de G
rande Sologne est intégralem

ent classé en zone 
N

atura 2000, ce qui tém
oigne de sa richesse écologique. Le 

territoire 
est 

en 
effet 

constitué 
d’une 

diversité 
de 

m
ilieux, 

accueillant une biodiversité dense, qui fait le bonheur des curieux 
de la nature. 

 Le projet aborde ce systèm
e écologique solognot sous un angle 

dynam
ique, en m

ouvem
ent. Il s’agit en effet de préserver non 

seulem
ent 

les 
qualités 

des 
espaces 

rem
arquables 

(et 
donc 

protéger la faune et la flore qu’ils accueillent), m
ais égalem

ent 
préserver 

les 
continuités 

qui 
les 

lient, 
afin 

de 
perm

ettre 
le 

déplacem
ent 

des 
espèces 

et 
donc 

un 
fonctionnem

ent 
environnem

ental sain et pérenne. 

 D
ans une recherche d’adaptation au changem

ent clim
atique et de 

m
aîtrise des pressions urbaines, le projet de G

rande Sologne s’est 
attaché 

à 
articuler 

développem
ent 

urbain 
et 

fonctionnem
ent 

écologique d’ensem
ble, vers un territoire durable et agréable. 
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O
rientation 3.1 

A
ccueillir de nouvelles populations en répondant à leurs 

besoins diversifiés 

 Le projet de développem
ent du Pays de G

rande Sologne affirm
e une am

bition 
dém

ographique de 31 230  habitants à l’horizon 2043, qui im
plique pour le 

territoire d’étoffer son offre résidentielle, tout en la diversifiant.  

Il s’agit en effet d’être en m
esure d’accueillir différents types de publics, des 

jeunes parents actifs travaillant à O
rléans et attirés par le cadre de vie 

solognot, aux retraités recherchant la proxim
ité des services et com

m
erces 

des villages. 

  O
bjectif 3.1.1  

A
ccroître et adapter le parc de logem

ents pour être en m
esure de 

poursuivre les am
bitions dém

ographiques du S
C

oT 

 R
E

P
O

N
D

R
E

 Q
U

A
N

TITA
TIV

E
M

E
N

T A
 U

N
 B

E
S

O
IN

 D’A
C

C
U

E
IL D

E
 P

O
P

U
LA

TIO
N 

A
fin de répondre aux besoins des populations déjà installées (et notam

m
ent 

en prenant en com
pte le phénom

ène de desserrem
ent des m

énages) m
ais 

aussi 
futures 

(en 
accueillant 

1 
530 

personnes 
supplém

entaires 
sur 

le 
territoire), les besoins en logem

ents sont estim
és à environ 1931 unités, soit 

près de 97 annuelles.  

  

C
es besoins peuvent être satisfaits aussi bien en rem

obilisant le parc existant 
(réhabilitation, dém

olition/reconstruction...) que par de la construction neuve. 
A

insi, la résorption de la vacance, la rem
ise sur le m

arché des logem
ents grâce 

à des opérations de renouvellem
ent urbain et l’évolution des résidences 

secondaires ont égalem
ent été pris en com

pte dans l’estim
ation des besoins. 

 E
n lien avec l’arm

ature urbaine définie dans le P
A

D
D

 du S
C

oT et avec les 
caractéristiques et capacités des différents espaces du P

ays de G
rande 

S
ologne, il s’agit de program

m
er une offre résidentielle équilibrée, socle d’un 

développem
ent global. 

  Ü
 

O
rganiser 

les 
politiques 

résidentielles 
des 

com
m

unes 
au 

regard 
des 

besoins en logem
ents à l’horizon 2043 détaillés par E

P
C

I dans le tableau 
ci-avant, tout en veillant à renforcer les polarités identifiées dans l’arm

ature 
urbaine. 

Ü
 

Favoriser le renforcem
ent de l’offre résidentielle en centre-ville, bourg et 

village, en : 

§ 
M

obilisant prioritairem
ent les disponibilités foncières dans l’enveloppe 

urbaine par un règlem
ent et des projets d’am

énagem
ent adaptés (voir 

objectif 1.1.3), 

§ 
Favorisant la résorption de la vacance (voir ci-après). 
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M
O

B
ILIS

E
R

 LE
S

 P
O

TE
N

TIE
LS

 D
A

N
S

 LE
 P

A
R

C
 E

X
IS

TA
N

T 

 S
ur l’ensem

ble du P
ays de G

rande S
ologne, la politique de renouvellem

ent 
urbain (dém

olition/reconstruction) ainsi que de dim
inution de la vacance se 

veut offensive m
ais progressive : 

§ 
Les objectifs de rem

obilisation de logem
ents vacants ont été fixés à  

m
oins 

416 
unités 

vacantes 
à 

l’horizon 
2043, 

avec 
un 

phasage 
approprié dans le tem

ps pour répondre au phasage dém
ographique. 

La dynam
ique de réduction de logem

ents vacants est croissante dans 
le tem

ps. Lissée sur 20 ans, la réduction des logem
ents vacants 

s’élève à m
oins 20,8 logem

ents/an. 

 O
bjectif de réduction de la vacances à l’horizon 2043 par phasage 

 
 P

our favoriser la résorption de la vacance : 

Ü
 

Identifier les enjeux : am
élioration du confort des logem

ents, m
ise aux 

norm
es énergétiques (voir ci-après), adaptabilité, adaptation du m

arché 
en fonction des publics – accent m

is sur l’accessibilité, le stationnem
ent, 

la proxim
ité des services, des espaces verts... 

Ü
 

D
éfinir : 

§ 
Les 

conditions 
d’adaptation 

des 
règles 

d’urbanism
e 

facilitant 
l’am

élioration de l’habitat ; 

§ 
Les 

secteurs 
d’am

énagem
ent 

et/ou 
de 

renouvellem
ent 

urbain 
dans 

lesquels une nouvelle configuration des sites s’avère nécessaire. C
elle-ci 

peut être traduite dans une O
A

P
 ; 

§ 
Les actions à m

ettre en œ
uvre de type O

P
A

H
 et d’aides au financem

ent 
(A

N
A

H
). 

 R
ecom

m
andation : 

Ü
 

Le S
C

oT soutient l’élaboration de P
rogram

m
es Locaux de l’H

abitat (P
LH

) à 
l’échelle intercom

m
unale pour préciser les orientations du S

C
oT en m

atière 
d’habitat pour : 

§ 
La part de logem

ents à rénover en m
atière de perform

ance énergétique, 

§ 
La part de logem

ents vacants à réhabiliter et la part de sortie de vacance, 
notam

m
ent grâce à une qualification plus fine de la vacance (types de 

logem
ents concernés, durée de la vacance...), 

§ 
Les objectifs quantitatifs et qualitatifs de chaque segm

ent de l’offre de 
logem

ents (locatif / accession, social / interm
édiaire / libre, collectif / 

groupé / individuel) afin d’être à m
êm

e d’affiner les objectifs globaux, 

§ 
Les m

oyens, actions et partenaires pour répondre aux objectifs de 
réduction de la vacance. 

 

P
h

ase 1
P

h
ase 2

P
h

ase 3
T

o
tal

2023 - 2029 
(6 ans)

2029 - 2035 
(6 ans)

2035 - 2043 
(8 ans)

2023-2043 
(20 ans)

P
o

p
u

latio
n

29 700
30 252

31 230
31 230

S
tag

n
atio

n
+ 552

+978
+ 1530

≈ 0%
/an

+ 0,3%
/an

+ 0,40%
/an

+ 0,25%
/an

⬊
⬊

 ⬊
⬊

 ⬊
 ⬊

- 416
Logem

ents vacants
2 400

-96
-120

-200

B
aisse d

u
  n

o
m

b
re 

d
e lo

g
em

en
ts 

vacan
ts p

ar 
rap

p
o

rt à 2020 

O
bjectifs

In
d

icateu
rs 2023

P
opulation 
29 700

V
ariatio

n
 

d
ém

o
g

rap
h

iq
u

e 
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A
M

E
LIO

R
E

R
 

LE
S

 
P

E
R

FO
R

M
A

N
C

E
S

 
E

N
E

R
G

E
TIQ

U
E

S
 

D
U

 
B

A
TI 

P
O

U
R

 
LU

TTE
R

 

C
O

N
TR

E
 

LA
 

P
R

E
C

A
R

ITE
 

E
N

E
R

G
E

TIQ
U

E
 

E
T 

C
O

N
TR

E
 

LE
 

R
E

C
H

A
U

FFE
M

E
N

T 

C
LIM

A
TIQ

U
E 

 Le dom
aine du bâtim

ent est l’un des secteurs les plus consom
m

ateurs 
d’énergie et l’un des plus forts ém

etteurs de pollutions. Veiller à une bonne 
perform

ance énergétique du parc, à la fois via la rénovation de l’existant m
ais 

aussi via de nouvelles m
éthodes de construction, constitue donc un des 

objectifs du SC
oT. La précarité énergétique constitue égalem

ent une des 
causes de la vacance résidentielle, que le territoire a pour projet de résorber. 

La rénovation énergétique du bâti ancien m
ais égalem

ent plus récent (1945 – 
2005) appelle à des enjeux de rénovation de qualité, respectueuse de la valeur 
architecturale des bâtim

ents et du patrim
oine solognot en intégrant les filières 

locales, réponse aux attentes des utilisateurs en term
es d’usage et de confort 

et d’évolution des usages des bâtis dans une logique de réutilisations et de 
renouvellem

ent urbain. 

 Ü
 

E
n lien avec la valorisation des savoir-faire artisanaux et industriels du 

territoire, 
notam

m
ent 

en 
m

atière 
de 

construction 
innovante 

et 
de 

construction bois, soutenir les filières et dém
arches concourrant à une 

am
élioration des perform

ances énergétiques du bâti et à la lim
itation des 

consom
m

ations énergétiques, et prom
ouvoir des m

odes d’am
énagem

ent 
durables. 

Ü
 

P
rendre en com

pte, notam
m

ent au sein des O
A

P
, les possibilités de m

ise 
en œ

uvre : 

§ 
D

e solutions innovantes notam
m

ent en m
atière d’éco-construction, 

sollicitant des m
atériaux nouveaux et/ou anciens et/ou locaux (vers une 

économ
ie circulaire, par exem

ple sur la filière bois) dans la conception 
des bâtim

ents et des espaces publics, partagés ou privés, conduisant à 
une consom

m
ation d’énergie m

oindre ou à un recours aux énergies 
renouvelables pour le chauffage, le refroidissem

ent et l’éclairage ; 

§ 
D

’une approche bioclim
atique dans les opérations d’am

énagem
ent 

(orientation 
des 

bâtim
ents, 

travail 
sur 

les 
m

orphologies 
bâties, 

exposition au vent, végétalisation et lutte contre les îlots de chaleur 
urbains...) ; 

§ 
D

es 
solutions 

de 
rénovation 

therm
ique 

et 
des 

nouvelles 
norm

es 
constructives écologiques (ouverture, m

atériaux,...) en cohérence avec 
les 

enjeux 
d’intégration 

paysagère 
et 

de 
valorisation 

patrim
oniale 

S
olognote (parem

ent de terres cuites notam
m

ent) ; 

§ 
D

’O
P

A
H

 (O
pération P

rogram
m

ée d’A
m

élioration de l’H
abitat) ciblant la 

rénovation énergétique pour lim
iter la précarité énergétique du bâti. 

 Ü
 

Favoriser le développem
ent des énergies renouvelables à l’échelle du bâti 

dans le respect de l’intégrité paysagère et des typologies architecturales du 
bâti, com

m
e l’éolien dom

estique, les ardoises photovoltaïques sur les 
toits... 

 A noter que depuis le 1
er janvier 2017, les travaux d’isolation therm

ique 
deviennent obligatoires lors de travaux de réhabilitation im

portants tels que 
ravalem

ent de façades, réfections de toitures ou encore les am
énagem

ents 
pour rendre un local habitable. 

 R
ecom

m
andations 

Ü
 

P
oursuivre 

des 
actions 

en 
faveur 

de 
la 

rénovation 
therm

ique 
des 

logem
ents, et poursuivre les actions d’inform

ation/sensibilisation et de 
conseil en faveur de la réhabilitation therm

ique, en lien avec les acteurs 
existants (A

D
E

M
E

, D
épartem

ent du Loir-et-C
her, D

D
T, S

ologne N
ature 

E
nvironnem

ent) et les dém
arches déjà engagées sur le territoire. 

Ü
 

E
valuer, via les docum

ents d’urbanism
e, les perform

ances énergétiques du 
parc de logem

ents en cohérence avec les docum
ents de cadrage sur la 

politique clim
at (P

C
A

E
T) et identifier les zones les plus sensibles à la 

précarité énergétique, afin d’orienter les actions d’am
élioration du bâti sur 

les secteurs les plus critiques. 
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Ü
 

D
éfinir dans les règlem

ents des critères conduisant à des perform
ances 

énergétiques 
supérieures 

à 
celles 

exigées 
par 

la 
réglem

entation 
therm

ique en vigueur. 

  O
bjectif 3.1.2  

D
iversifier le parc de logem

ents pour des parcours résidentiels 
com

plets 

 P
R

O
P

O
S

E
R

 
U

N
E

 
O

FFR
E

 
R

E
S

ID
E

N
TIE

LLE
 

E
N

C
O

U
R

A
G

E
A

N
T 

LA
 

M
IX

ITE
 

G
E

N
E

R
A

TIO
N

N
E

LLE 

 Ü
 

D
ans un contexte de vieillissem

ent global de la population et afin de 
renforcer l’attractivité résidentielle de la G

rande S
ologne, proposer une 

offre de logem
ents qui accom

pagne les habitants dans les différentes 
étapes de leur vie, donc suffisam

m
ent diversifiée. 

Ü
 

A
ssurer une diversité de l’offre résidentielle, en : 

§ 
P

renant en com
pte les besoins de différents publics (personnes âgées, 

jeunes, colocations, seules ou en situation de handicap / dépendance), 
qui influent sur les form

es urbaines, la taille des logem
ents, et la distance 

par rapport aux services et transports en com
m

un. 

§ 
P

erm
ettant le m

aintien à dom
icile des personnes âgées, en développant 

à proxim
ité des logem

ents des services à la personne et des services 
de santé (m

aisons de santé...). 

§ 
Lim

itant les grandes opérations de lotissem
ents déconnectées des 

centres 
et 

dont 
les 

typologies 
de 

logem
ents 

ne 
sont 

pas 
assez 

diversifiées (risque de banalisation du bâti, aussi bien en term
es de 

m
atériaux que de gabarits). 

§ 
D

iversifiant et densifiant les opérations : opérateurs publics ou privés, 
logem

ents en locatif ou en accession, logem
ents individuels ou collectifs, 

nom
bre et taille des logem

ents, localisations diversifiées, construction 
neuve ou opérations de réhabilitation... 

§ 
D

isposant de structures d’accueil et d’hébergem
ent pour des jeunes 

travailleurs, des apprentis et saisonniers, à proxim
ité des services et 

équipem
ents. 

 Ü
 

Les collectivités non pôles accom
pagnent cet effort en favorisant à leur 

échelle des petits projets perm
ettant notam

m
ent de répondre aux besoins 

d’installation de jeunes actifs ou de personnes âgées. 
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P
R

O
P

O
S

E
R

 U
N

E
 O

FFR
E

 R
E

S
ID

E
N

TIE
LLE

 E
N

C
O

U
R

A
G

E
A

N
T LA

 M
IX

ITE
 S

O
C

IA
LE 

 Ü
 

M
ettre en œ

uvre les objectifs suivants de création de logem
ents sociaux 

et d’am
élioration du parc : 

§ 
Les pôles du P

ays de G
rande S

ologne m
aintiennent voire étoffent leur 

offre de logem
ents sociaux, notam

m
ent via la réhabilitation de leur parc 

afin de lim
iter la vacance (pour rappel, le taux de vacance des LLS

 à 
l’échelle S

C
oT était de 17,6%

 en 2014) et faire correspondre les 
logem

ents 
disponibles 

à 
la 

dem
ande 

(notam
m

ent 
en 

term
es 

énergétiques, de tailles variées de logem
ent...). 

§ 
Les objectifs devront être différenciés dans les P

LU
(i) voire P

LH
 en 

fonction du niveau de logem
ent social de la com

m
une ou du quartier, 

afin de garantir une m
ixité équilibrée sur le territoire.  

§ 
A

u sein des com
m

unes vivantes, les m
icro-opérations en Logem

ents 
Locatifs S

ociaux devront répondre à des besoins locaux et m
ettre 

l’accent sur la qualité, pour offrir un cadre de vie agréable aux résidents. 

 Ü
 

D
éfinir des localisations préférentielles du logem

ent social en veillant à ne 
pas concentrer l’offre dans un m

êm
e secteur. 

Ü
 

R
echercher systém

atiquem
ent une m

ixité sociale dans les opérations de 
logem

ents, notam
m

ent via une program
m

ation exposée dans les O
A

P
 des 

P
LU

(i). C
es objectifs de m

ixité ne doivent pas se traduire par des règles 
indifférenciées pour toutes les opérations : une analyse par opération est 
en effet nécessaire afin de tenir com

pte des équilibres sociaux à l’échelle 
de l’îlot ou du quartier, en évitant la concentration de produits ciblés sur 
un seul public – y com

pris au sein des différents produits locatifs aidés. 

Ü
 

E
viter les im

plantations significatives de logem
ents sociaux dans les 

secteurs m
al desservis, isolés des services ou soum

is à des nuisances. 

Ü
 

Favoriser les opérations en accession à prix abordables, notam
m

ent par 
le biais d’opérations m

ixtes. C
es opérations perm

ettront de fixer les jeunes 
m

énages sur le territoire et ainsi contribuer au renouvellem
ent de la 

population solognote. 

Ü
 

C
hercher à requalifier le parc social existant, notam

m
ent par le biais 

d’O
pérations 

de 
R

enouvellem
ent 

U
rbain 

et 
définir 

des 
stratégies 

com
patibles avec le m

arché en concertation avec les bailleurs sociaux. 

Ü
 

R
especter 

les 
obligations 

d’aires 
d’accueil 

découlant 
du 

S
chém

a 
D

épartem
ental d’A

ccueil des G
ens du V

oyage et poursuivre les actions déjà 
entreprises sur le territoire. 

Ü
 

P
rendre en com

pte les besoins en habitat adapté des gens du voyage qui 
souhaitent stabiliser leur im

plantation (dispositif M
O

U
S

 – M
aîtrise d’œ

uvre 
U

rbaine et S
ociale – pour prom

ouvoir l’accès au logem
ent pour les 

personnes et fam
illes défavorisées). L’objectif est égalem

ent de lim
iter les 

im
plantations inadaptées sur des terrains non destinés à recevoir de 

l’habitat (situés en zones A
 ou N

, ou exposés aux risques). 
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U
n parc diversifié pour des parcours résidentiels com

plets  
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O
rientation 3.2 

A
ssurer une bonne gestion des ressources écologiques 

du territoire, socle de sa pérennité 

L’inscription de l’intégralité de la G
rande Sologne en zone N

atura 2000 
tém

oigne de son exceptionnalité écologique. En découle une alliance entre 
étangs et m

assifs forestiers, m
otifs paysagers solognots typiques, qui abritent 

une faune et une flore à préserver car socle d’attractivité pour le territoire.  

 Il s’agit en effet de penser le projet de développem
ent du Pays de G

rande 
Sologne en m

aîtrisant ses potentiels im
pacts sur l’environnem

ent, appréhendé 
dans une vision dynam

ique. La réalisation d’une tram
e verte et bleue, reflétant 

le 
« systèm

e 
écologique » 

du 
territoire 

et 
faisant 

ressortir 
les 

espaces 
environnem

entaux plus sensibles, constitue donc un levier pour coupler 
développem

ents urbains et préservation/valorisation environnem
entale. 

Egalem
ent, cette Tram

e Verte et Bleue se veut vivante alliant à la fois 
protection des espaces et valorisations touristique et économ

ique durables : 
pisciculture, 

agriculture 
(pâturage 

extensif, 
diversification, 

tourism
e, 

préservation 
espèces 

m
enacées 

/ 
Brebis 

solognotes…
), 

hébergem
ents 

insolites, tourism
e de nature…

 

 O
bjectif 3.2.1  

V
eiller au bon fonctionnem

ent écologique du territoire pour assurer 
sa durabilité : la tram

e verte 

 Le S
C

oT a pris pour parti de s’appuyer sur les élém
ents issus de l’étude tram

e 
verte et bleue réalisée par le C

om
ité D

épartem
ental de la P

rotection de la 
N

ature et de l’E
nvironnem

ent du Loir-et-C
her pour l’élaboration de la Tram

e 
V

erte et B
leue du P

ays de G
rande S

ologne. 

  

P
R

O
TE

G
E

R
 LE

S
 R

E
S

E
R

V
O

IR
S

 D
E

 B
IO

D
IV

E
R

S
ITE

 E
T LE

U
R

S
 A

B
O

R
D

S 

 Identification des réservoirs de biodiversité de la tram
e verte du S

C
oT 

 Les réservoirs de biodiversité identifiés au sein du S
C

oT et représentés sur la 
carte ci-après sont à protéger sur le long term

e. Il s’agit effectivem
ent des 

m
ilieux les plus rem

arquables du point de vue de la biodiversité, où les espèces 
peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie (reproduction, alim

entation 
et repos). 

 Les réservoirs de biodiversité par sous-tram
es de la tram

e verte : 

§ 
Les boisem

ents non alluviaux : les réservoirs de biodiversité ont été 
identifiés à partir de zonages existants (ZN

IE
FF, dom

aine forestier) et de 
l’expertise naturaliste. D

ans un souci de cohérence avec la tram
e verte et 

bleue précédem
m

ent réalisée sur le P
ays des C

hâteaux, les réservoirs 
de biodiversité identifiés au sein de cette étude ont été intégrés dans la 
tram

e verte et bleue du P
ays de G

rande S
ologne. 

§ 
Les m

ilieux ouverts secs à m
ésophiles : les réservoirs de biodiversité ont 

été identifiés à partir des zonages existants (ZN
IE

FF) et de données 
naturalistes (via un recoupem

ent de données habitats / espèces). 

 Les ZN
IEFF de type 1, intégrées aux réservoirs de biodiversité, apparaissent en 

vert foncé sur la carte ci-après. 

 Ü
 

E
n lien avec ces définitions, tenir com

pte de l’évolution dans le tem
ps des 

classem
ents et inventaires. C

ette prescription vaut pour l’identification des 
réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques de toutes les sous-
tram

es. 
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R
éservoirs de biodiversité de la tram

e verte du SC
oT du Pays de G

rande Sologne 
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P
rotéger les réservoirs de biodiversité identifiés 

 Ü
 

A
 l’échelle des P

LU
(i) et en partant de la Tram

e V
erte et B

leue du S
C

oT, 
délim

iter plus finem
ent ces espaces, au regard des réalités locales. Leur 

localisation peut donner lieu, le cas échéant, à un réajustem
ent lors de 

l’élaboration ou de la révision du docum
ent d’urbanism

e. 

Ü
 

Les réservoirs de biodiversité identifiés devront être préservés dans les 
docum

ents d'urbanism
e locaux par l'application d'un zonage et d'une 

règlem
entation adaptée avec des niveaux de protection répondant aux 

enjeux de la faune et la flore locales. C
es élém

ents son invités à être 
détaillés égalem

ent dans l’O
A

P
 TV

B
 des P

LU
(i) 

Ü
 

D
éfinir les m

odalités de gestion des réservoirs dans l’objectif de m
aintenir 

leurs caractéristiques écologiques et garantir leurs intégrités physique et 
spatiale. 

Ü
 

Les 
réservoirs 

sont 
strictem

ent 
protégés 

du 
développem

ent 
de 

l’urbanisation. Leurs urbanisations doivent être évitées. 

Ü
 

C
ertains projets sont adm

is, sous conditions de com
patibilité avec la 

sensibilité des m
ilieux et sous réserve de la m

ise en œ
uvre de la 

dém
arche E

viter-R
éduire-C

om
penser-A

ccom
pagner : 

§ 
Les projets d’intérêt général pour lesquels aucune autre im

plantation 
n’est 

possible, 
notam

m
ent 

les 
am

énagem
ents 

légers 
à 

vocation 
touristique ou de loisirs qui contribuent à les valoriser, 

§ 
Les installations nécessaires à l’entretien de ces espaces (perm

ettant 
par exem

ple de lutter contre l’enfrichem
ent de certains m

ilieux), à leur 
valorisation agricole ou forestière, à l’accueil du public en lien avec la 
stratégie de développem

ent touristique du P
ays de G

rande S
ologne, 

§ 
L’extension m

esurée des constructions existantes dans un objectif 
d’am

élioration de l’habitat ou du patrim
oine,   

§ 
Les am

énagem
ents de nature et découverte (parcours pédagogique, 

parcours 
découverte, 

habitat 
de 

loisirs 
écologique,dém

ontable, 
sur 

pilotis, autres ...). sont autorisés sous com
patibilité avec le D

O
C

O
B

, 
l'objectif étant d'éviter toute dégradation d'habitat et de porter atteinte 

aux espèces terrestre et aquatiques. Les projets doivent s'engager dans 
un respect de valorisation de la biodiversité et de l'environnem

ent.  

Les 
am

énagem
ents 

devront 
être 

écoconçus 
pour 

éviter 
l’im

perm
ébalisation 

des 
sols : 

m
atériaux 

perm
éables, 

sur 
piloti, 

dém
ontable. Ils devront égalem

ent faciliter l'écoulem
ent de l'eau et 

préserver la diversité biologique sous les constructions.  

S
i projets flottants il y a , ils devront évtier tout im

pact sur la lum
inosité 

des plans d’eau et sur les espèces aquatiques conform
ém

ent à la Loi sur 
l’E

au. 

Le P
LU

(i) devra identitifer clairem
ent des zones naturelle à vocation 

touristique pour ces am
énagem

ents. 

 G
érer les abords des réservoirs de biodiversité 

 Ü
 

V
eiller à ce que l’urbanisation n’enclave pas les réservoirs de biodiversité. 

U
n traitem

ent particulier de leurs abords est nécessaire pour lim
iter les 

pressions, notam
m

ent urbaines, sur ces espaces, et pour garantir leur 
perm

éabilité : 

§ 
M

aintenir 
des 

continuités 
avec 

les 
m

ilieux 
naturels 

de 
qualités 

écologiques 
sim

ilaires 
relevant 

de 
la 

nature 
ordinaire 

quand 
ces 

continuités existent. Par exem
ple, entre zones hum

ides et espaces 
boisés 

présentant 
des 

caractéristiques 
hum

ides 
ou 

des 
m

ilieux 
hygrophiles. 

§ 
G

érer 
le 

rapprochem
ent 

des 
constructions 

avec 
les 

lisières 
des 

réservoirs de biodiversité par une gestion environnem
entale adaptée. 

Par exem
ple, par le m

aintien ou la création de zones tam
pons ou non 

aedificandi d’une largeur de 100 m
. Les extensions des constructions 

déjà existantes aux abords des réservoirs de biodiversité peuvent être 
autorisées ainsi que des usages perm

ettant l’entretien de ces lisières 
ou leur valorisation (chem

inem
ents doux, jardins) sous condition de 

ne 
pas 

com
prom

ettre 
leur 

fonctionnalité 
écologique. 

C
es 

am
énagem

ents peuvent être encadrés par des O
A

P
. 
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Ü
 

E
viter toute pression sur les m

ilieux naturels sensibles en éloignant les  
infrastructures  sources  de  nuisances  sonores, nuisances lum

ineuses  
et  à  risques  vis-à-vis  des  m

ilieux naturels,  à  distance des réservoirs 
de biodiversité (infrastructures routières, IC

P
E

, S
E

V
E

S
O

...). 

 E
viter l’im

pact des am
énagem

ents en m
ilieux sensibles 

Ü
 

Les projets d'am
énagem

ent : 

§ 
C

hercheront prioritairem
ent à éviter  d'im

pacter  les  m
ilieux  les  plus 

sensibles  en  apportant notam
m

ent une connaissance suffisante en 
term

es de biodiversité et de fonctionnem
ent des m

ilieux naturels. 

§ 
A

 défaut, ils chercheront à réduire les effets de l'am
énagem

ent sur les 
m

ilieux. 

§ 
E

n dernier recours,  ils  com
penseront  ces  effets  négatifs  par  des 

m
esures adaptées  aux  m

ilieux im
pactés. 

 Ü
 

Toute nouvelle construction ou infrastructure en zones couvertes par une 
Tram

e V
erte et B

leue devra donc être argum
entée. 

 R
especter les prescriptions liées aux zones N

atura 2000 qui couvrent 
l’intégralité du territoire 

 Le Pays de G
rande Sologne est intégralem

ent inscrit en zone N
atura 2000 

ZSC
 Sologne. U

ne seconde zone N
atura 2000 ZPS Etangs de Sologne est 

égalem
ent présente au sein du territoire. 

Au sein des zones N
atura 2000, il s’agit de garantir le m

aintien et la bonne 
gestion des habitats d’intérêt com

m
unautaire (à haute valeur écologique) afin 

notam
m

ent d’éviter les perturbations significatives des espèces en présence. 
Le D

O
C

O
B (D

ocum
ent d’O

bjectifs) de la ZSC
 Sologne expose pour chaque 

type d’habitat et d’espèce recensé des objectifs de conservation et des bonnes 

pratiques de gestion recom
m

andés, et renvoie aux actions associées déclinées 
dans le cahier des charges.  

 Ü
 

G
arantir la com

patibilité des am
énagem

ents prévus sur le territoire avec la 
préservation 

des 
habitats 

d’intérêt 
com

m
unautaire 

exposés 
dans 

les 
D

O
C

O
B

 des deux zones N
atura 2000 :  

§ 
Les activités hum

aines ne sont pas nécessairem
ent exclues de ces 

espaces, si et seulem
ent si elles participent à leur bon fonctionnem

ent 
et/ou qu’elles n’entraînent pas d’incidences significatives em

pêchant le 
m

aintien ou la restauration de m
ilieux environnem

entaux.  

§ 
Les 

am
énagem

ents 
dans 

ou 
aux 

abords 
des 

habitats 
d’intérêt 

com
m

unautaire susceptibles d’avoir des im
pacts notables sur ces 

zones devront faire l’objet d’une étude d’incidences, qui perm
ettra de 

fixer les conditions d’acceptabilité du projet et les éventuelles m
esures 

com
pensatoires adm

issibles. 

Ü
 

P
erm

ettre 
les 

ouvrages 
strictem

ent 
nécessaires 

à 
la 

gestion 
de 

ces 
espaces, à leur valorisation agricole, forestière ou aquacole, et/ou à leur 
fréquentation par le public. Les am

énagem
ents induits doivent être adaptés 

à la sensibilité des m
ilieux et ne pas générer d’altération significative des 

sites. Ils ne doivent égalem
ent être autorisés qu’en l’absence d’alternative 

d’im
plantation dans un autre espace. 

Ü
 

Interdire strictem
ent les urbanisations ne relevant pas des deux points 

précédents. Les espaces bâtis existants peuvent toutefois adm
ettre une 

densification lim
itée si elle ne s’oppose pas à la protection des habitats 

d’intérêt com
m

unautaire et aux D
O

C
O

B
. 

Ü
 

M
ettre en œ

uvre le principe « éviter, réduire, com
penser ». 

 A noter que lors de l’élaboration du D
O

C
O

B de la ZSC
 Sologne, aucune 

cartographie des habitats n’a été engagée en raison de l’étendue et de la 
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spécificité du site. L’identification et la caractérisation des habitats et des 
espèces présents sur le site ont été effectués sur la base d’une étude 
d’ « habitats de référence ». D

ans chaque fiche relative aux habitats et aux 
espèces 

que 
la 

ZSC
 

recense, 
sont 

exposés 
des 

critères 
m

ajeurs 
d’identification de ces m

ilieux d’intérêt com
m

unautaire. 

  P
R

O
TE

G
E

R
 

E
T 

V
A

LO
R

IS
E

R
 

LE
S

 
E

S
P

A
C

E
S

 
S

P
E

C
IFIQ

U
E

S
 

D
E

 
LA

 S
O

LO
G

N
E, 

R
E

S
E

R
V

O
IR

S
 D

E
 B

IO
D

IV
E

R
S

ITE
 O

U
 N

O
N 

M
aintenir les m

ilieux ouverts rem
arquables (dont les réservoirs de 

biodiversité de la sous-tram
e m

ilieux ouverts secs à m
ésophiles) 

 Avant la déprise agricole du siècle dernier, les m
ilieux ouverts (près, landes, 

cultures) étaient com
m

uns en Sologne. Les pratiques agricoles (pâturage et 
fauchage) m

aintenaient ces m
ilieux, aujourd’hui en proie à l’enfrichem

ent. O
r 

la valeur patrim
oniale de ces m

ilieux ouverts est élevée puisqu’abritant une 
biodiversité très riche. 

C
es m

ilieux sont donc fragiles et nécessitent une gestion et une protection 
particulière et des m

esures d’entretien perm
ettant de les m

aintenir et d’éviter 
leur enfrichem

ent. 

 A
u sein de la tram

e verte et bleue du S
C

oT ont été identifiés les m
ilieux ouverts 

secs à m
ésophiles, classés réservoirs de biodiversité. V

ia leur zonage et en 
fonction des contextes locaux, les docum

ents d’urbanism
e locaux pourront 

identifier 
des 

m
ilieux 

ouverts 
rem

arquables 
supplém

entaires, 
notam

m
ent 

parm
i les cultures et m

ilieux associés (espace à forte perm
éabilité écologique, 

voir ci-après) afin de leur associer les préconisations suivantes : 

 Ü
 

Identifier les m
ilieux ouverts rem

arquables et les protéger par un zonage 
et un règlem

ent adapté. 

Ü
 

P
réserver les m

ilieux ouverts rem
arquables de toute urbanisation ou projet 

d’am
énagem

ent, 
sauf 

si 
les 

constructions 
et 

am
énagem

ents 
prévus 

répondent à un intérêt collectif sous réserve de m
aintenir la qualité du sol 

et des habitats typiques de m
ilieux ouverts . Les projets doivent participer à 

leur valorisation, et qu’ils sont com
patibles avec l’intérêt écologique de la 

zone.  

Ü
 

Les constructions déjà existantes dans les m
ilieux ouverts rem

arquables ne 
peuvent faire l’objet que d’une adaptation ou d’une réfection. 

Ü
 

Les 
am

énagem
ents 

de 
nature 

et 
découverte 

(notam
m

ent 
les 

zones 
naturelles à vocation touristique) sont autorisés sous com

patibilité avec le 
D

O
C

O
B

, l'objectif étant d'éviter toute dégradation d'habitat et de porter 
atteinte aux espèces. Les projets doivent s'engager dans un respect de 
valorisation de la biodiversité et de l'environnem

ent. Il peut s’agir d’habitat 
de loisirs, de structures dém

ontables, sur pilotis, etc. 

Ü
 

P
réserver les abords des m

ilieux ouverts rem
arquables en délim

itant une 
bande tam

pon au sein de laquelle la constructibilité est strictem
ent lim

itée : 
aucune nouvelle im

plantation n’est autorisée, sauf exception pour les 
constructions 

agricoles, 
à 

condition 
qu’elles 

justifient 
d’une 

bonne 
intégration 

paysagère 
et 

de 
l’absence 

d’incidences 
négatives 

sur 
la 

protection du m
ilieu ouvert rem

arquable situé en continuité. Les extensions 
lim

itées peuvent être autorisées dans le respect de la qualité écologique du 
m

ilieu. 

Ü
 

C
ertains de ces espaces nécessitent le m

aintien d’une certaine activité ou 
d’une gestion particulière pour conserver la richesse de leurs m

ilieux. Les 
docum

ents d’urbanism
e locaux devront donc perm

ettre la m
ise en place ou 

le m
aintien de ces pratiques (voir objectifs du D

O
C

O
B

 ci-après). 

 R
elativem

ent aux m
ilieux ouverts, le D

O
C

O
B de la ZSC

 Sologne expose les 
objectifs de développem

ent durable suivants : 

§ 
Lutter contre la ferm

eture des m
ilieux ouverts, affectés notam

m
ent par 

la déprise agricole : 

o 
D

éfricher, faucher ou faire pâturer les landes sèches, hum
ides et 

tourbeuses, 
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o 
D

éfricher, faucher ou faire pâturer les prairies et pelouses 
sèches, hum

ides et tourbeuses, 

o 
Entretenir ou restaurer des corridors écologiques entre les 
habitats ouverts, 

o 
Entretenir et régénérer les fourrés à genévriers. 

 Ü
 

M
ettre en œ

uvre ces objectifs. 

   R
ecom

m
andations 

Ü
 

A
fin de préserver la sensibilité des m

ilieux naturels tout en perm
ettant leur 

participation 
aux 

activités 
de 

loisirs 
et 

touristiques 
du 

territoire, 
la 

fréquentation de ces espaces pourra être encadrée, notam
m

ent : 

§ 
E

n créant des circuits balisés, 

§ 
E

n 
gérant 

la 
fréquentation 

(horaires, 
flux...) 

dans 
les 

secteurs 
susceptibles d’accueillir du public, 

§ 
E

n 
adaptant 

l’accès 
aux 

zones 
d’habitats 

écologiques 
les 

plus 
vulnérables. 

Ü
 

A
fin de protéger la fonctionnalité agricole et les usages associés de 

certains espaces ouverts, des outils de m
aîtrise foncière peuvent être 

m
obilisés par les collectivités, en partenariat avec les agriculteurs (cf. 

objectif 2.4.3)  

 P
réserver les boisem

ents en tenant com
pte de la diversité des enjeux 

 

Ü
 

P
réserver les boisem

ents et prendre en com
pte les différentes fonctions de 

la forêt : 

§ 
R

ôle 
environnem

ental 
(abris 

pour 
la 

biodiversité, 
rafraichissem

ent, 
paysages em

blém
atiques de l’identité solognote), 

§ 
R

ôle économ
ique (valorisation sylvicole avec le bois d’œ

uvre, filière bois-
énergie, usages cynégétiques), 

§ 
R

ôle d’agrém
ent pour les populations et les touristes. 

§ 
R

ôle clim
atique : puits de carbone, régulation du clim

at, régulation de la 
ressource en eau  

 Ü
 

A
 cette fin, intégrer dans les règlem

ents associés aux espaces boisés les 
besoins liés à ces activités et organiser : 

§ 
Le m

aintien des accès aux forêts de production sylvicole, 

§ 
Le réseau de chem

ins ruraux 

§ 
La 

possibilité 
d’organiser 

des 
espaces 

spécifiques 
réservés 

et 
nécessaires à l’exploitation du bois (sites de stockage, tri...), 

§ 
Les possibilités d’am

énagem
ents légers pour accueillir le public et offrir 

des 
possibilités 

d’usages 
touristiques 

(cabanes 
dans 

les 
arbres...), 

cynégétiques, sportifs (parcours) et de découverte, 

§ 
Les possibilités d’occupation liées à la gestion de la ressource et des 
risques : 

o 
La possibilité d’im

plantation de projets d’intérêt général à faible 
im

pact pour des usages com
patibles avec la gestion paysagère et 

environnem
entale, 

o 
La gestion qualitative des m

ilieux boisés, 
o 

La 
possibilité 

de 
créer 

des 
bassins 

de 
rétention 

paysagers, 
nécessaires à lim

iter la vulnérabilité des populations en cas 
d’inondations, 
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o 
Les 

chem
ins 

d’accès 
et 

de 
traverse 

des 
grands 

espaces 
forestiers perm

ettant l’accès aux véhicules de secours pour le 
risque incendies et l’im

plantation de réserves d’eau en cas de 
nécessité (à justifier avec le S

ervice D
épartem

ental d’Incendie et 
de S

ecours du Loir-et-C
her). Il s‘agira égalem

ent de prendre en 
com

pte la création  de zones pare-feu lim
itant les risques de 

propagation d'incendie 
 

Ü
 

P
rendre en com

pte les chartes forestières réalisées sur le territoire (charte 
forestière du P

ays de G
rande S

ologne). 

 

R
ecom

m
andations 

Ü
 

Inciter, par l’acquisition foncière par exem
ple, à la création de zones de 

quiétude et à l'élaboration d'îlots de sénescences (en collaboration avec 
les autorités com

pétentes) favorables aux espèces forestières strictes et 
à la dynam

ique naturelle forestière. 

Ü
 

Le classem
ent en E

spaces B
oisés C

lassés devra être com
patible avec 

l’existence d’ouvrages d’intérêt général et de services publics en veillant 
à déclasser, le cas échéant, des bandes d’une largeur suffisante par 
rapport à l’im

plantation de ces ouvrages. 

Ü
 

Le 
S

C
oT 

encourage 
la 

conservation 
voire 

le 
développem

ent 
de 

la 
protection des élém

ents boisés ne relevant pas de la gestion forestière 
com

m
e point d’accroche paysager dans l’espace urbanisé ou en devenir. 

Ü
 

Les 
espaces 

forestiers 
étant 

en 
grande 

m
ajorité 

privés, 
le 

S
C

oT 
encourage les partenariats entre les propriétaires et acteurs forestiers 
et/ou en charge du tourism

e quant à la valorisation environnem
entale, 

économ
ique et touristique des forêts solognotes (C

entre R
égional de la 

P
ropriété 

Forestière 
Ile-de-France 

C
entre 

V
al 

de 
Loire, 

A
rbocentre, 

gestionnaires forestiers, C
om

ité C
entral A

gricole de la S
ologne...). 

 

R
elativem

ent aux m
ilieux forestiers, le D

O
C

O
B de la ZSC

 Sologne expose les 
objectifs de développem

ent durable suivants : 

§ 
Entretenir et préserver les m

ilieux forestiers : 

o 
Soutenir 

la 
sylviculture 

favorable 
aux 

habitats 
forestiers 

patrim
oniaux et plus généralem

ent la gestion écologiquem
ent 

adaptée des boisem
ents. 

o 
Préserver et restaurer le fonctionnem

ent hydraulique nécessaire 
aux habitats forestiers hum

ides et tourbeux. 

o 
Identifier 

et 
préserver 

les 
arbres 

hébergeant 
des 

insectes 
saproxyliques rem

arquables ou des chiroptères. 

 Ü
 

M
ettre en œ

uvre ces objectifs. 
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R
E

N
FO

R
C

E
R

 LE
S

 C
O

N
TIN

U
ITE

S
 E

C
O

LO
G

IQ
U

E
S

 D
A

N
S

 U
N

E
 V

IS
IO

N
 D

Y
N

A
M

IQ
U

E
 D

U
 

TE
R

R
ITO

IR
E

  

 P
our un bon fonctionnem

ent écologique de l’ensem
ble du territoire, les 

espaces perm
ettant la circulation des espèces revêtent une im

portance 
m

ajeure pour la m
ise en réseau des réservoirs de biodiversité et le m

aintien 
de la richesse biologique locale. A

 noter que ces corridors écologiques 
constituent égalem

ent des lieux de vie pour une partie de la biodiversité de 
G

rande S
ologne. 

 Ü
 

E
tre com

patible avec les tracés des corridors écologiques identifiés dans 
le S

C
oT, qui constituent des principes de liaison et ont vocation à être 

affinés au sein des docum
ents d’urbanism

e locaux pour correspondre plus 
finem

ent aux réalités territoriales. 

 Identification des corridors écologiques de la tram
e verte du S

C
oT  

 Les corridors écologiques par sous-tram
e de la tram

e verte : 

§ 
Les boisem

ents non alluviaux : les corridors ont été identifiés à partir des 
déplacem

ents du cerf élaphe. 

§ 
A

ucun corridor n’a été précisem
ent défini pour la sous-tram

e des 
cultures et m

ilieux associés, les espèces d’oiseaux la caractérisant 
n’étant pas dépendantes des corridors terrestres. D

e m
êm

e, aucun 
corridor n’a été précisem

ent défini pour la sous-tram
e des m

ilieux 
ouverts secs à m

ésophiles. 

 Les cultures et m
ilieux associés, espaces à forte perm

éabilité écologique 

 

§ 
Les 

cultures 
et 

m
ilieux 

associés : 
ces 

m
ilieux 

à 
forte 

perm
éabilité 

écologique ont été identifiés par le C
D

P
N

E
 41 com

m
e réservoirs de 

biodiversité à partir des sites de nidification des espèces déterm
inantes 

de la sous-tram
e (l’A

louette Lulu, l’A
louette des C

ham
ps, le V

anneau 
H

uppé et le B
usard S

aint-M
artin). A

 noter cependant que la présence d’un 
nid une année n’im

plique pas sa présence l’année suivante. Les cultures 
et 

m
ilieux 

associés 
peuvent 

donc 
varier 

d’une 
année 

sur 
l’autre, 

davantage dans une logique de réseau que de réservoir. C
’est pourquoi 

le S
C

oT différencie ces espaces des autres réservoirs de biodiversité, en 
soulignant 

davantage 
la 

nécessité 
de 

préserver 
leur 

perm
éabilité 

écologique et leur rôle dans la fonctionnalité agricole de la G
rande 

S
ologne.  

§ 
P

arm
i ces cultures et m

ilieux associés peuvent être identifiés au sein des 
docum

ents d’urbanism
e locaux des m

ilieux ouverts rem
arquables, qui 

font alors l’objet de préconisations particulières (voir ci-avant). 

 P
rotéger et gérer les corridors écologiques et espaces à forte perm

éabilité 
écologique de la G

rande S
ologne 

 Ü
 

P
our les espaces à forte perm

éabilité écologique sans contact direct avec 
l’urbanisation, traduire les objectifs suivants par un zonage et un règlem

ent 
adaptés : 

§ 
C

onserver leur dom
inante agricole et naturelle, 

§ 
A

utoriser la construction de bâtim
ents agricoles en veillant à ce que leur 

im
plantation : 

o 
N

e com
prom

ette pas le fonctionnem
ent naturel d’ensem

ble des 
m

ilieux et la qualité paysagère associée, 

o 
N

e produise pas un effet de m
itage ou de développem

ent diffus. 

§ 
A

utoriser les projets de développem
ent économ

ique et à rayonnem
ent 

territorial  en veillant à ce que leur im
plantation et leur activité : 
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o 
N

’induise pas de pressions sur la biodiversité, 

o 
N

e com
prom

ette pas le fonctionnem
ent naturel d’ensem

ble des 
m

ilieux et la qualité paysagère associée, 

o 
N

e produise pas un effet de m
itage ou de développem

ent diffus. 

 Ü
 

Les extensions de l’urbanisation doivent éviter en priorité la proxim
ité des 

espaces 
de 

perm
éabilité 

et 
les 

corridors 
écologiques. 

S
i 

cela 
n’est 

possible, ces extensions peuvent être réalisées à proxim
ité ou au sein des 

espaces à forte perm
éabilité écologique si elles m

ettent en œ
uvre ces trois 

objectifs cum
ulatifs : 

§ 
R

echercher la cohérence de l’enveloppe urbaine, sa com
pacité et son 

insertion dans le m
aillage écologique, 

§ 
P

réserver à la fois le m
aillage écologique en lisière et créer des 

continuités écologiques « urbaines » non im
perm

éabilisées dans le 
projet d’extension, 

§ 
Lim

iter les projets d’urbanisation linéaire. 

 Ü
 

P
réciser le niveau de fonctionnalité écologique des corridors au sein des 

docum
ents d’urbanism

e locaux: 

§ 
A

u regard de l’objectif du corridor : relier les m
ilieux ouverts, hum

ides, 
boisés, agroenvironnem

entaux... 

§ 
E

n identifiant les principaux points de rupture et les pressions qui 
pourraient rem

ettre en cause sa fonctionnalité. 

 Ü
 

D
e nouvelles continuités écologiques au sein des P

LU
(i) peuvent venir 

com
pléter la tram

e du S
C

oT. 

Ü
 

G
arantir le bon fonctionnem

ent de ces continuités par un zonage et un 
règlem

ent adaptés aux enjeux de conservation, de rupture et de pression : 

§ 
D

es constructions agricoles ou d’équipem
ents d’intérêt général sont 

autorisées au sein des corridors en fonction de leur largeur, uniquem
ent 

si elles ne com
prom

ettent pas sa fonctionnalité écologique et sous 
condition de bonne intégration paysagère. 

§ 
S

i le corridor est situé dans une zone urbaine ou dont l’urbanisation est 
program

m
ée, les projets d’am

énagem
ent peuvent être autorisés s’ils 

perm
ettent une continuité écologique fonctionnelle, en com

prenant les 
élém

ents 
nécessaires 

au 
m

aintien 
et/ou 

à 
la 

rem
ise 

en 
état 

du 
fonctionnem

ent 
écologique 

du 
corridor 

(circulation 
de 

la 
faune, 

regénération des m
ilieux). 

§ 
E

n m
ilieu urbain, les élém

ents qui viennent m
atérialiser le corridor 

peuvent être repérés et protégés (inscriptions graphiques des haies, bois, 
bosquets...) au sein des docum

ents d’urbanism
e locaux. 

 

 
 R

ecom
m

andation 

Ü
 

Les P
LU

(i) sont invités à réaliser une O
A

P
 Tram

e V
erte et B

leue spécifique 
perm

ettant 
de 

répondre 
aux 

enjeux 
de 

protection, 
renforcem

ent 
et 

valorisation de la TV
B

 à l’échelle locale. C
ette O

A
P

 TV
B

 peut égalem
ent 

être transversale à la protection des am
biances paysagères locales. 

Ü
 

Les O
A

P
 de chaque secteur à urbaniser sont invitées à identifier les 

élém
ents m

ajeurs à éviter et conserver, les élém
ents à restaurer, et les 

Zone AU avec OAP intégrant les 

m
esures 

appropriées 
pour 

le 

m
aintien de la continuité écologique 

Exem
ple de précision du corridor écologique du SC

oT dans le zonage des PLU
(i) 
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unités écologiques à com
penser au regard 

des enjeux écologiques 
identifiés préalablem

ent :  

§ 
Identifier les élém

ents supports du déplacem
ent de la faune (haies, 

bosquets, m
ares ..). Ils devront s’attacher à conserver le caractère 

naturel des corridors écologiques. 

§ 
E

n cas de nouvelles zones ouvertes à l'urbanisation sur des corridors 
écologiques, les O

A
P

 devront dém
ontrer le m

aintien du caractère 
fonctionnel de la continuité. 

§ 
P

roscrire l’usage d’espèces exotiques envahissantes des travaux de 
renforcem

ent des corridors écologiques. 

§ 
R

estaurer les continuités écologiques, notam
m

ent au droit des grandes 
infrastructures. 

 Ü
 

A
 l’occasion de travaux ou de projets sur des espaces jouxtant ces 

secteurs de rupture, les actions suivantes pourront être m
ises en œ

uvre : 

§ 
Le 

traitem
ent 

adapté 
des 

abords 
des 

infrastructures 
et 

du 
franchissem

ent le plus proche, lorsqu’il existe, 

§ 
La préservation de la dom

inante naturelle ou agricole de ces espaces, 

§ 
Le m

aintien d’une continuité écologique entre les corridors par des 
coupures d’urbanisation en s’appuyant sur les élém

ents naturels 
présents possédant un réel intérêt écologique  (bosquets, arbres 
isolés, haies...), 

§ 
La création de passages à faune, inférieurs ou supérieurs, 

§ 
L’entretien et la m

ise en valeur de ces ouvrages pour garantir leur 
fonctionnalité et les rendre attractifs. 

   

E
n particulier, veiller à la perm

éabilité des clôtures 

 La 
S

ologne 
en 

particulier, 
est 

confrontée 
à 

une 
fragm

entation 
induite 

notam
m

ent par la présence de clôtures au sein des m
assifs forestiers. C

e 
phénom

ène 
constitue 

une 
problém

atique 
m

ajeure 
tant 

au 
niveau 

de 
la 

biodiversité 
(circulation 

de 
la 

faune, 
appauvrissem

ent 
génétique, 

risques 
sanitaires, ...) que de l’activité touristique ou du cadre de vie. 

 Trois secteurs sont particulièrem
ent concernés en lien avec la Tram

e V
erte et 

B
leue :  

o 
La 

conservation 
des 

réservoirs 
de 

biodiversité 
et 

des 
corridors 

associés, 
o 

La 
conciliation 

des 
infrastructures 

linéaires 
avec 

le 
m

aintien 
des 

corridors dans le secteur de S
albris, 

o 
La conciliation des clôtures avec le m

aintien des corridors dans les 
secteurs autour de M

ontrieux-en-S
ologne, Y

voy-le-M
arron. 

 La présente règle vise donc à lim
iter ce phénom

ène en portant ce sujet dans 
les docum

ents d’urbanism
e locaux pour encadrer les nouvelles clôtures. 

 C
om

m
e l’énonce l’article R

 421-12 du code de l’urbanism
e, les clôtures 

nécessaires à l’activité agricole et forestière sont dispensées de déclaration 
préalable, sauf celles situées : 

§ 
D

ans un site inscrit ou classé, 

§ 
D

ans un secteur sauvegardé (M
H

 ou ZP
P

A
U

P
), 

§ 
D

ans un secteur délim
ité par le P

LU
(i), qui peuvent délim

iter les espaces 
à m

ettre en valeur ou requalifier et définir le cas échéant les prescriptions 
de nature à assurer leur protection, 

§ 
E

t dans une com
m

une ou partie de com
m

une où l’organe délibérant a 
décidé de soum

ettre les clôtures à déclaration. 
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Les clôtures agricoles ou forestières non concernées par cette obligation de 
déclaration préalable doivent quand m

êm
e répondre aux prescriptions des 

S
C

oT et P
LU

(i). 

 Ü
 

Les clôtures im
plantées dans ces espaces naturels doivent perm

ettre en 
tout tem

ps la libre circulation des anim
aux sauvages. 

Ü
 

Les P
LU

(i) doivent  prendre des dispositions pour perm
ettre la circulation 

des espèces et le franchissem
ent et la perm

éabilité des nouvelles clôtures 
en forêt. Les P

LU
(i) doivent délim

iter des sites et secteurs à protéger pour 
des m

otifs d’ordre écologique dans lesquels l’édification des clôtures est 
soum

ise à déclaration préalable. 

Ü
 

P
our toute nouvelle construction de clôture en forêt, il convient de 

respecter les critères suivants : 

§ 
H

auteur m
axim

ale à 1m
20. 

§ 
H

auteur m
inim

um
 de 30 cm

 au-dessus du sol concernant les systèm
es 

à m
ailles. 

§ 
E

lles ne peuvent ni être vulnérantes ni constituer des pièges pour la 
faune; 

§ 
C

es clôtures sont en m
atériaux naturels ou traditionnels 

 Ü
 

P
our les clôtures urbaines :  

§ 
La définition détaillée des clôtures sera apportée dans les P

LU
i en 

tenant com
pte de la Tram

e V
erte et B

leue.  

§ 
Les hauteurs des clôtures et m

atériaux seront déterm
inés selon le 

positionnem
ent 

dans 
le 

site 
urbain, 

en 
justifiant, 

par 
exem

ple, 
la 

nécessité d’édifier un m
uret (définition, hauteur, nature m

atériau…
) au 

regard de la TV
B

. 

    

  R
ecom

m
andations : 

Ü
 

Les P
LU

(i) sont invités à identifier précisém
ent les points de conflits 

« perm
éabilité 

– 
clôture » 

au 
sein 

de 
l’O

A
P

 
Tram

e 
V

erte 
et 

B
leue 

spécifique. C
haque point identifié pourra faire l’objet de m

esures adaptées 
au contexte local (écologique, sanitaire, sécurité, accès aux espaces 
forestiers). 

Ü
 

Les O
A

P
 de chaque secteur à urbanisé sont invitées à identifier les m

esures 
à prendre en com

pte vis-à-vis des clôtures. 

Ü
 

Les P
LU

(i) pourront délim
iter des périm

ètres au sein de leur zonage dans 
lesquelles les clôtures devront faire obligatoirem

ent l’objet d’une déclaration 
préalable. 

Ils 
pourront 

ajouter 
des 

prescriptions 
visant 

à 
assurer 

la 
protection 

écologique 
de 

ces 
espaces 

(par 
exem

ple, 
concernant 

la 
typologie des clôtures) :  

§ 
A

fin de perm
ettre le passage de la petite faune, il est recom

m
andé, pour 

les clôtures pleines (m
urs, m

urets, palissades...) ou à m
ailles fines et sur 

une longueur de plus de 10 m
ètres, de créer des points de passage en 

m
énageant des ouvertures au niveau du sol d’environ 20 x 20 cm

 tous les 
10 

m
ètres. 

P
our 

les 
clôtures 

destinées 
sim

plem
ent 

à 
em

pêcher 
le 

franchissem
ent des personnes, on favorisera des systèm

es à m
ailles 

larges ou non jointifs. 

§ 
L’em

ploi de m
atériaux naturels, de haies vives, de rangs de 3 fils est à 

privilégier 
pour 

les 
nouvelles 

constructions 
ou 

le 
rem

placem
ent 

de 
clôtures. 
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Tram
e verte du SC

oT du Pays de G
rande Sologne 
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O
bjectif 3.2.2  

G
arantir une tram

e bleue fonctionnelle au sein du P
ays de G

rande 
S

ologne 

 L’objectif est de préserver les secteurs stratégiques pour la qualité de la tram
e 

bleue, en priorité : 

§ 
Les espaces de m

obilité et les espaces de bon fonctionnem
ent des 

cours d’eau, 

§ 
Les zones hum

ides et chaînes d’étangs, 

§ 
Les ripisylves et les continuum

s bocagers ou boisés jouant notam
m

ent 
un 

rôle 
dans 

la 
lim

itation 
des 

transferts 
de 

pollution 
(boisem

ents 
alluviaux). 

 A noter qu’en date de l’approbation du présent SC
oT, le SAG

E Sauldre est en 
cours de réalisation sur le territoire et concerne 12 com

m
unes du SC

oT (tout 
ou partie).  

Ü
 

Lorsque le S
A

G
E

 sera approuvé, les com
m

unes com
prises dans son 

périm
ètre devront appliquer ses prescriptions. 

  Identification des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques 
de la tram

e bleue du S
C

oT  

 Les réservoirs de biodiversité par sous-tram
es de la tram

e bleue : 

§ 
Les boisem

ents alluviaux : les réservoirs de biodiversité ont été 
identifiés à partir des données naturalistes et des zonages existants 
(ZN

IE
FF). 

§ 
Les m

ilieux hum
ides : les réservoirs de biodiversité ont été identifiés à 

partir 
des 

zonages 
existants 

(ZN
IE

FF) 
com

plétés 
d’une 

base 
de 

données espèces. 

§ 
Les étangs et m

ares : l’étude Tram
e V

erte et B
leue du C

D
P

N
E

 41 a 
identifié les plans d’eau fonctionnant en réseau, séparés d’une distance 

m
axim

ale 
de 

500m
, 

supposant 
donc 

des 
échanges 

fréquents 
des 

espèces représentatifs de la sous-tram
e. A

u sein de la Tram
e V

erte et 
B

leue du S
C

oT, l’ensem
ble des étangs et autres plans d’eau ont été 

représentés. 

   Les corridors écologiques par sous-tram
es de la tram

e bleue : 

§ 
Les boisem

ents alluviaux : les corridors ont été identifiés à partir des 
déplacem

ents du castor, retenu com
m

e espèce parapluie de la sous-
tram

e. C
es corridors se recoupant avec les cours d’eau principaux, ils 

n’apparaissent pas sur la carte de la tram
e bleue. 

§ 
A

ucun corridor n’a été retenu pour la sous-tram
e des m

ilieux hum
ides. 

 Ü
 

E
n lien avec ces définitions, tenir com

pte de l’évolution dans le tem
ps des 

classem
ents et inventaires. 

Ü
 

S
’appliquent à ces réservoirs de biodiversité constitutifs de la tram

e bleue 
les 

m
êm

es 
prescriptions 

que 
celles 

concernant 
les 

réservoirs 
de 

biodiversité de la tram
e verte, déclinées dans l’objectif 3.2.1. 
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 P
R

O
TE

G
E

R
 

E
T 

V
A

LO
R

IS
E

R
 

LE
S

 
E

S
P

A
C

E
S

 
S

P
E

C
IFIQ

U
E

S
 

D
E

 
LA

 S
O

LO
G

N
E, 

R
E

S
E

R
V

O
IR

S
 D

E
 B

IO
D

IV
E

R
S

ITE
 O

U
 N

O
N 

 P
rotéger les cours d’eau et leurs abords 

Ü
 

Le principe d’évitem
ent doit être prioritairem

ent m
is en œ

uvre. S
i tel n’est 

pas le cas, les docum
ents d’urbanism

e et les projets d’am
énagem

ent 
doivent im

pérativem
ent m

ettre en œ
uvre les m

esures nécessaires selon 
la dém

arche É
viter R

éduire C
om

penser A
ccom

pagner 

Ü
 

C
réer les conditions d’un bon fonctionnem

ent naturel de tous les cours 
d’eau et lutter contre la diffusion des pollutions : 

§ 
M

aîtriser l’urbanisation, les am
énagem

ents et les infrastructures dans 
l’espace de liberté fonctionnel des cours d’eau afin de garantir la m

obilité 
de leur lit. 

§ 
D

éfinir des « zones de recul » non constructibles dont la taille devra tenir 
com

pte de la pente des terrains, de la nature du couvert végétal et de la 
configuration des espaces urbanisés. 

§ 
P

réciser la cartographie du S
C

oT à l’échelle locale. 

§ 
E

viter les am
énagem

ents dans le lit m
ineur des cours d’eau faisant 

obstacle à l’écoulem
ent et à la circulation des espèces, à m

oins qu’ils 
ne soient justifiés par l’intérêt général. D

ans ce cas, intégrer des 
am

énagem
ents perm

ettant leur franchissem
ent. P

roscrire les clôtures 
en travers. 

 Ü
 

D
es espaces « tam

pons » aux abords des cours d’eau peuvent être m
is 

en œ
uvre par : la définition de zones non constructibles dans les P

LU
(i), 

la gestion de la densité, l’em
ploi d’essences végétales particulières dans 

les urbanisations riveraines... 

§ 
E

n m
ilieu urbain, les nouvelles urbanisations, ne doivent pas accroître 

pas le risque « inondations », et des opportunités de recul par rapport 
aux cours d’eau seront recherchées. 

 Ü
 

M
aintenir ou restaurer la qualité des berges (renaturation, suppression des 

obstacles...) 

Ü
 

P
réserver ou favoriser une végétation de type « ripisylve » en privilégiant 

les essences locales. A
u contraire, m

aîtriser et em
pêcher la prolifération de 

plantes invasives. 

Ü
 

A
ux abords d’un cours d’eau, pour des extensions proches (sans pour 

autant être à proxim
ité im

m
édiate du cours d’eau), définir les m

odalités de 
réalisation perm

ettant de préserver la qualité du cours d’eau : 

§ 
E

ncourager une gestion alternative des eaux pluviales (infiltration, gestion 
à la parcelle, noues paysagères) pour éviter les écoulem

ents dans le 
cours d’eau, 

§ 
E

viter la canalisation des ouvrages naturels hydrauliques secondaires 
(fossés im

portants) pour une m
aîtrise en am

ont des effets sur le réseau 
hydrographique, 

§ 
M

aintenir des haies connectées à la ripisylve des cours d’eau pour créer 
des ensem

bles diversifiés et pour lutter contre les pollutions diffuses. 

 Ü
 

S
i cela est com

patible avec le fonctionnem
ent du m

ilieu naturel, favoriser 
l’accès aux cours d’eau par des liaisons douces afin de valoriser la nature 
en ville ou les projets de type voies vertes. 

 R
elativem

ent aux cours d’eau, le D
O

C
O

B de la ZSC
 Sologne expose les 

objectifs de développem
ent durable suivants : 

§ 
G

érer le réseau hydrographique : 
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o 
Préserver la qualité de l’eau et la fonctionnalité écologique des 
têtes de bassins versants et plus globalem

ent de l’ensem
ble des 

cours d’eau. 

o 
D

évelopper et appliquer les m
éthodes douces d’entretien des 

rives et lits des cours d’eau. 

o 
Préserver les échanges entre populations d’espèces aquatiques. 

o 
Entretenir ou restaurer des corridors écologiques au fond des 
petites vallées. 

 Ü
 

M
ettre en œ

uvre ces objectifs. 

 

 
 

G
érer les étangs et autres plans d’eau et leurs abords 

 Les étangs font partie intégrante de l’identité de la G
rande Sologne. La 

pisciculture et la chasse au gibier d’eau sont d’ailleurs deux activités ressources 
pour le territoire. 

 C
ependant, plusieurs m

enaces pèsent sur ces m
ilieux, com

m
e l’enfrichem

ent 
des abords de certains étangs et l’arrêt de la pratique des assecs, liés à un 
abandon de la pisciculture,  un m

anque d’entretien, qui vient détériorer la qualité 
des eaux et porter préjudice à l’activité piscicole, m

ais aussi l’invasion d’espèces 
exotiques com

m
e le corm

oran ou la grenouille taureau. 

 R
elativem

ent aux étangs, le D
O

C
O

B de la ZSC
 Sologne expose les objectifs de 

développem
ent durable suivants : 

§ 
Soutenir et restaurer le fonctionnem

ent des étangs piscicoles et autres 
habitats aquatiques et hum

ides d’eau non courante : 

o 
Soutenir et développer la gestion traditionnelle des étangs, basée 
sur les assecs réguliers, les m

arnages naturels, l’ouverture des 
m

ilieux périphériques et les am
endem

ents m
odérés. 

o 
Entretenir de façon adaptée (curage progressif, ouverture des 
berges...) les petites zones hum

ides (tourbières, m
ares, etc.) et leur 

bassin versant et veiller au m
aintien des niveaux des nappes. 

Ü
 

M
ettre en œ

uvre ces objectifs. 

 Ü
 

C
onform

ém
ent aux objectifs du S

D
A

G
E

 Loire B
retagne 2022-2027 :  

§ 
Les projets de création de plans d’eau ayant un im

pact sur le m
ilieu 

devront justifier d’un intérêt collectif  

  

§ 
La m

ise en place de nouveaux plans d’eau n’est possible qu’en dehors 
des zones suivantes : 

Intérêt de préserver et am
énager les abords des cours d’eau 
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a) 
les bassins versants classés en zone de répartition pour les eaux 
superficielles, 

b) 
les bassins versants des m

asses d’eau superficielles contenant tout ou 
partie d’un réservoir biologique, à l’exception des parties de ces bassins 
versants dont les exutoires sont situés à l’aval des réservoirs biologiques 
considérés, 

c) 
les 

bassins 
versants 

des 
m

asses 
d’eau 

superficielles 
situées 

im
m

édiatem
ent à l’am

ont des zones d’interdiction définies au b) 
d) 

les secteurs où la densité des plans d’eau est déjà im
portante, sur la base 

d’une 
cartographie 

élaborée 
par 

le 
préfet, 

en 
concertation 

avec 
la 

com
m

ission locale de l’eau si elle existe et valorisant les données déjà 
disponibles, 

notam
m

ent 
les 

bassins 
versants 

de 
m

asses 
d’eau 

sur 
lesquelles est identifiée une pression significative d’interception des flux 
par les plans d’eau. La densité im

portante des plans d’eau sur un secteur 
est 

caractérisée 
par 

tous 
critères 

localem
ent 

pertinents, 
com

m
e 

la 
superficie cum

ulée des plans d’eau rapportée à la superficie du bassin 
versant, ou le nom

bre de plans d’eau par km
2.  

 Le critère de densité ne s’applique pas aux plans d’eau en chaîne, où un 
plan d’eau se rem

plit par le plan d’eau situé im
m

édiatem
ent en am

ont et 
se vidange dans le plan d’eau im

m
édiatem

ent en aval.  

 

§ 
La m

ise en place de nouveaux plans d’eau ou la régularisation de plans 
d’eau ni déclarés ni autorisés sera possible sous réserve du cum

ul des 
critères suivants : 

§ 
que les périodes de rem

plissage (préconisées entre le 1er décem
bre et 

le 31 m
ars), de prélèvem

ent éventuel dans le plan d’eau et de vidange 
soient bien définies au regard du débit du m

ilieu, sans pénaliser celui-ci 
notam

m
ent en période de basses eaux, 

§ 
que les plans d’eau soient isolés du réseau hydrographique, y com

pris 
des 

eaux 
de 

ruissellem
ent, 

par 
un 

dispositif 
de 

contournem
ent 

garantissant le prélèvem
ent du strict volum

e nécessaire à leur usage, et 

qu’en dehors du volum
e et de la période autorisés pour le prélèvem

ent, 
toutes les eaux arrivant en am

ont de l’ouvrage ou à la prise d’eau, à 
l’exception des eaux de drainage agricole, soient transm

ises à l’aval, sans 
retard et sans altération. P

our les régularisations, s’il est dém
ontré que la 

m
ise en œ

uvre de ce critère n’est pas possible techniquem
ent ou n’est 

réalisable qu’à un coût disproportionné au regard des bénéfices attendus, 
des solutions alternatives au contournem

ent peuvent être acceptées, à 
condition qu’elles perm

ettent de m
aîtriser les prélèvem

ents et de lim
iter les 

altérations des eaux, 
§ 

que les plans d’eau soient équipés de systèm
es de vidange pour lim

iter les 
im

pacts 
therm

iques 
et 

équipés 
égalem

ent 
d’un 

dispositif 
perm

ettant 
d’évacuer la crue centennale, de préférence à ciel ouvert, 

§ 
que la gestion de l’alim

entation et de la vidange des plans d’eau en 
dérivation du cours d’eau soit optim

isée au regard du transit sédim
entaire 

de sorte de ne pas com
prom

ettre l’atteinte des objectifs environnem
entaux 

des m
asses d’eau influencées. E

n particulier un dispositif de décantation 
(ou tout autre dispositif évitant les transferts de m

atières en suspension 
vers l’aval) est prévu pour réduire l’im

pact des vidanges, 
§ 

que l’alim
entation des plans d’eau en dérivation du cours d’eau laisse en 

perm
anence transiter dans le cours d’eau un débit m

inim
al garantissant en 

perm
anence la vie, la circulation et la reproduction des espèces, 

§ 
qu’un 

dispositif 
de 

piégeage 
des 

espèces 
indésirables 

(espèces 
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques ou espèces non 
représentées dans les cours d’eau à proxim

ité) soit prévu. 
 D

ans 
les 

secteurs 
de 

densité 
im

portante, 
les 

plans 
d’eau 

existants 
respectent ces dispositions lors du renouvellem

ent de leur titre, sauf 
im

possibilité technique ou coût disproportionné. 
C

ette m
ise aux norm

es lors des renouvellem
ents com

m
ence par les plans 

d’eau ayant le plus fort im
pact sur le m

ilieu. 
Les plans d’eau dangereux pour la sécurité publique et sans usage avéré 
sont supprim

és, ou le cas échéant sécurisés et m
is aux norm

es. 
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 Ü
 

C
es dispositions ne concernent ni les réserves de substitution, ni les 

piscicultures d’eau douce soum
ises à autorisation au titre du livre V

 du 
code de l’environnem

ent, ni les plans d’eau de barrages destinés à 
l’alim

entation en eau potable et à l’hydroélectricité relevant de l’article 4-7 
de la directive cadre sur l’eau, ni les lagunes de traitem

ent des eaux 
usées, ni les bassins alim

entés exclusivem
ent par des eaux pluviales y 

com
pris de toiture, ni les plans d’eau en phase d’exploitation ou de rem

ise 
en état de carrières. 

Ü
 

La seconde disposition et la période de rem
plissage recom

m
andée dans 

la 
troisièm

e 
disposition 

ne 
concernent 

pas 
les 

plans 
d’eau 

utilisés 
exclusivem

ent pour l’irrigation et / ou l’abreuvem
ent du bétail. 

 R
ecom

m
andations 

Ü
 

R
édiger un code de bonnes pratiques pour favoriser l’entretien des 

étangs, et identifier les étangs à valoriser prioritairem
ent (à fort potentiel 

touristique et/ou écologique). 

Ü
 

E
nvisager des partenariats avec les propriétaires d’étangs et les acteurs 

locaux 
pour 

la 
valorisation 

/ 
gestion 

des 
étangs : 

Fédération 
des 

C
hasseurs, S

ologne N
ature E

nvironnem
ent, Fédération de P

êche du Loir-
et-C

her, C
C

A
S

, O
N

C
FS

... 

Ü
 

P
oursuivre 

et 
accom

pagner 
les 

actions 
de 

valorisation 
des 

étangs 
solognots. 

Ü
 

V
aloriser les étangs dans une am

bition économ
ique durable.  

P
rotéger les m

ilieux hum
ides 

 Ü
 

Intégrer et identifier les zones hum
ides dans les différents zonages du 

docum
ent 

d'urbanism
e 

(zones 
urbaines, 

zones 
naturelles, 

zones 
agricoles, etc.) en fonction de ses caractéristiques spécifiques et de ses 
besoins de protection. Il s’agira égalem

ent de détailler des prescriptions 
réglem

entaires spécifiques en tenant com
pte de ses particularités et 

des pressions auxquelles elle est soum
ise. L’O

A
P

 TV
B

 constitue 
égalem

ent un bon outil pour détailler ces élém
ents. 

Ü
 

C
onfirm

er, 
étendre 

ou 
préciser 

les 
délim

itations 
des 

zones 
hum

ides 
identifiées dans le S

C
oT (voir carte ci-après), et com

pléter la connaissance 
de ces m

ilieux à échelle P
LU

(i). 

Ü
 

D
éfinir et m

ettre en œ
uvre des program

m
es de restauration et de gestion 

des zones hum
ides. 

Ü
 

Interdire par principe la destruction des zones hum
ides avérées et m

aintenir 
de leur caractère hydrom

orphe en m
ettant en place les principes de gestion 

suivants : 

§ 
Interdire l’am

énagem
ent de zones hum

ides en plan d’eau ou en ouvrage 
de gestion des eaux pluviales urbaines (cette disposition ne concerne pas 
les 

am
énagem

ents 
autorisés 

dans 
le 

cadre 
des 

procédures 
adm

inistratives 
sur 

l’eau 
ou 

des 
program

m
es 

d’actions 
de 

réam
énagem

ent écologique des sites). 

§ 
H

iérarchiser les zones hum
ides et m

ettre en évidence les secteurs les 
plus sensibles susceptibles de justifier des m

esures plus prohibitives 
telles que l’interdiction éventuelle des affouillem

ents et exhaussem
ents 

ou l’interdiction de l’im
perm

éabilisation des sols. 

§ 
C

réer des espaces « tam
pons » à dom

inante naturelle, agricole ou 
forestière entre les espaces urbains et les zones hum

ides afin d’éviter les 
pollutions directes et la perturbations des écoulem

ents superficiels et 
souterrains. 

Ü
 

E
n m

ilieu urbain, ces espaces « tam
pons » peuvent être m

is en œ
uvre à 

travers des solutions adaptées au contexte local : définition des zones non 
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constructibles, 
gestion 

de 
la 

densité, 
em

ploi 
d’essences 

végétales 
adaptées dans les urbanisations riveraines... 

Ü
 

P
réciser les caractéristiques fonctionnelles des zones hum

ides afin de 
m

ettre en œ
uvre l’objectif « éviter, réduire, com

penser » : 

§ 
C

om
m

e 
l’expose 

le 
S

D
A

G
E

 
Loire 

B
retagne, 

les 
m

esures 
com

pensatoires proposées par le m
aître d’ouvrage doivent prévoir la 

recréation ou la restauration de zones hum
ides, cum

ulativem
ent : 

o 
E

quivalente sur le plan fonctionnel, 

o 
E

quivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité, 

o 
D

ans le bassin versant de la m
asse d’eau. 

E
n dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères 

listés précédem
m

ent, la com
pensation porte sur une surface égale à 

au m
oins 200%

 de la surface, sur le m
êm

e bassin versant ou sur le 
bassin versant d’une m

asse d’eau à proxim
ité. 

 P
réserver les continuités écologiques de la tram

e bleue et gérer les 
obstacles à l’écoulem

ent des eaux 

Ü
 

Le principe d’évitem
ent doit être prioritairem

ent m
is en œ

uvre. S
i tel n’est 

pas le cas, les docum
ents d’urbanism

e et les projets d’am
énagem

ent 
doivent im

pérativem
ent m

ettre en œ
uvre les m

esures nécessaires selon 
la dém

arche É
viter R

éduire C
om

penser A
ccom

pagner 

Ü
 

Interdire la construction de nouveaux obstacles à la continuité écologique, 
sauf s’ils sont justifiés par un projet d’intérêt général. 

Ü
 

E
nvisager la suppression des obstacles existants (digues, am

énagem
ents 

canalisant les cours d’eau, seuils, coupes à blanc de la végétation 
rivulaire...) – voir carte au sein de l’objectif 3.2.3 : 

§ 
E

n prenant en com
pte les enjeux de niveau d’étiage à conserver et les 

activités de loisirs participant à la m
ise en valeur du territoire. Les 

obstacles rem
plissant un autre usage (patrim

onial, touristique, création 
d’énergie...) ne sont en effet pas concernés par cette disposition. 

§ 
E

n cherchant l’adaptation des obstacles pour constituer une solution 
alternative à la destruction de l’obstacle : baisse des seuils de déversoirs, 
passes à poissons... 

§ 
Les ouvrages non entretenus doivent de préférence être m

odifiés afin 
d’assurer la continuité écologique (arasem

ent, brèches, dém
olition, etc.). 

§ 
E

n perm
ettant des entretiens globaux du systèm

e : fossés, étangs…
 dans 

le respect de la réglem
entation en vigueur (Loi sur l’E

au). 

 R
ecom

m
andations 

Ü
 

C
ollaborer avec les structures porteuses de S

A
G

E
 pour la réalisation 

d’inventaires de zones hum
ides. 

Ü
 

P
réciser la cartographie des cours d’eau et des plans d’eau du S

C
oT via 

des inventaires réalisés à l’échelle locale. 

Ü
 

Lorsque les structures végétales sont absentes des abords des m
ares, 

étangs et cours d’eau (berges artificialisées), prévoir la renaturation des 
berges 

dans 
les 

docum
ents 

d’urbanism
e 

(par 
exem

ple 
via 

des 
em

placem
ents réservés). 
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 O
bjectif 3.2.3  

P
réserver le m

aintien de la nature ordinaire et développer la nature 
en ville 

 Les tram
es écologiques urbaines concernent à la fois : 

§ 
Les espaces liés aux cours d’eau (berges, ripisylves...), 

§ 
Les espaces verts publics, 

§ 
Les espaces publics (places, alignem

ent d’arbres...), 

§ 
Les espaces privés (forêts, jardins...), 

§ 
Les espaces de gestion urbaine (bassins de rétention, noues...). 

 La préservation des espaces de nature en ville existants est aussi un m
oyen 

de lutte contre les îlots de chaleur. 

 R
echercher 

le 
m

aintien 
de 

la 
biodiversité 

et 
des 

m
ilieux 

naturels 
ordinaires 

 Les élém
ents de la nature ordinaire constituent pleinem

ent le cadre de vie de 
tous les jours et sont le socle d’un écosystèm

e du quotidien.  

A
 cette fin, les P

LU
(i) devront :  

 Ü
 

P
réserver les espaces de nature en ville existants et jouant un rôle au sein 

de la tram
e écologique. 

Ü
 

A
u sein des O

A
P

, intégrer des règles relatives à l’intégration des espaces 
naturels et sem

i-naturels dans les projets d’am
énagem

ent, à travers des 
prescriptions relatives à, par exem

ple : 

§ 
La proportion de m

ilieux naturels et sem
i-naturels m

aintenus ou créés 
par rapport au périm

ètre du projet global, 

§ 
La prise en com

pte de la Tram
e V

erte et B
leue pour le développem

ent 
d’élém

ents naturels « relais » en m
ilieu urbain, 

§ 
L’entretien des dépendances vertes des projets d’am

énagem
ent, avec 

une gestion différenciée de ces espaces et une incitation à utiliser des 
espèces et essences indigènes. 

 Ü
 

M
ettre en œ

uvre une tram
e écologique urbaine au travers d’outils com

m
e : 

§ 
Les O

A
P

 de secteurs définissant un parti d’am
énagem

ent, 

§ 
Les dispositifs réglem

entaires, avec coefficients de végétalisation ou 
d’obligations de plantations, 

§ 
Les O

A
P

 thém
atiques qui donnent une cohérence à cette politique. 

 Ü
 

R
elier cette tram

e, dans la m
esure du possible, aux corridors écologiques 

définis dans le présent D
O

O
 lorsque les caractéristiques naturelles de ces 

corridors sont com
patibles. 

Ü
 

Fixer des règles pour assurer la perm
éabilité des clôtures dans les espaces 

urbains (haies végétales, clôtures ajourées...). 

Ü
 

D
élim

iter des coupures d’urbanisation au sein des docum
ents d’urbanism

e 
locaux, préservées de toute urbanisation m

ais pouvant faire l’objet d’une 
valorisation par des usages adaptés au contexte : activités de loisirs et de 
plein air... 

 A
m

ener la richesse écologique solognote dans les centres-bourgs  

 Ü
 

R
echercher le prolongem

ent de la Tram
e V

erte et B
leue dans l’espace en 

s’appuyant sur : 

§ 
Les abords des cours d’eau, des m

ares, des haies et leur restauration, le 
cas échéant. 

§ 
Les parcours de m

obilité douce.  

§ 
Les parcs publics et espaces verts principaux des espaces urbains. 

§ 
Les coeurs d’îlots et fonds de jardin qui peuvent constituer des m

ilieux 
relais pour le bon fonctionnem

ent d’une nature en ville. 
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§ 
La prise en com

pte du petit cycle de l’eau : fossé, ruissellem
ent à la 

parcelle, infiltration in situ 

 

R
ecom

m
andations : 

Ü
 

L’O
A

P
 TV

B
 est invitée à étudier les différents corridors urbains à restaurer 

pour créer des continuités dans les centres-bourgs afin que l’urbanisation 
ne 

constitue 
plus 

un 
frein 

au 
déplacem

ent 
m

ais 
un 

support 
au 

déplacem
ent des espèces. 

Ü
 

Les O
A

P
 de secteurs doivent être étudiées dans leur globalité au regard 

de la tram
e écologique urbaine afin d’assurer un réseau écologique 

cohérent. La tram
e écologique urbaine peut être appréciée par sous tram

e 
et 

de 
différentes 

m
anières : 

corridors 
en 

pas 
japonais, 

linéaires, 
surfaciques, etc. 

Ü
 

Les collectivés peuvent encourager le fleurissem
ent privé sur l’espace 

public. Fleurir sa com
m

une c’est aussi savoir encourager les initiatives 
individuelles. 

Le 
fleurissem

ent 
privé, 

c’est-à-dire 
à 

l’initiative 
des 

particuliers, peut aussi s’avérer intéressant pour l’em
bellissem

ent de la 
com

m
une. E

n pied de m
urs et de façades, cette végétation participe à un 

espace public agréable et de qualité.  

Ü
 

Il est recom
m

andé d'utiliser des espèces peu consom
m

atrices en eau 
(plantes grasses, gram

inées,...) afin de tenir com
pte du réchauffem

ent 
clim

atique et de la dim
inution de la ressource en eau. 

Ü
 

Intégrer les solutions fondées sur la nature dans l’am
énagem

ent urbain. 

 Le développem
ent de la nature en ville, notam

m
ent à travers les solutions 

fondées 
sur 

la 
nature, 

constitue 
une 

des 
réponses 

à 
l’adaptation 

au 
changem

ent clim
atique, à la m

aîtrise du ruissellem
ent, au m

aintien de la 
biodiversité, à la préservation et la restauration de la fonctionnalité écologique 

des sols, à la régulation therm
ique en espaces urbanisés (question des îlots de 

chaleur), à l’am
élioration du cadre de vie..etc. 

Il s’agit de :  

 Ü
 

Identifier, préserver et restaurer les zones hum
ides fonctionnelles et les 

cours d’eau qui contribuent à réguler les inondations et protéger les 
ressources en eau lors de sècheresses ;  

Ü
 

R
enforcer 

et 
intégrer 

une 
nature 

urbaine 
adaptées 

aux 
conditions 

édaphoclim
atiques ;  

Ü
 

A
ssocier bioclim

atism
e urbain et constructif et nature en ville ; 

Ü
 

C
oncilier am

énagem
ent urbain et désim

perm
éabilisation / espaces urbain-

naturel ;  

Ü
 

Favoriser l’hydraulique douce en lien avec le cadre de vie, les am
énités 

urbaines et récréatives : noue paysagère, ouvrages de gestion alternative 
des eaux pluviales ; 

Ü
 

V
aloriser les cours d’eau traversant les centres-bourgs com

m
e support 

d’accès à la nature, valorisation de l’am
biance paysagère locale, m

ise en 
valeur du patrim

oine bâti, m
aintien des îlots de fraicheurs ; 

Ü
 

M
aintenir et/ou renforcer les espaces de respiration en zone urbanisée : 

§ 
P

ar l’am
énagem

ent ou le m
aintien de plantations avec une gestion 

différenciée 
au 

regard 
des 

espaces 
(parcs 

publics, 
voiries, 

coeurs 
d’îlots...) tout en leur attribuant des fonctions annexes com

m
e la pratique 

sportive, de loisirs, culturelle... 

§ 
P

ar 
la 

non 
im

perm
éabilisation 

des 
espaces 

non 
construits 

qui 
représentent un intérêt pour la gestion des eaux de ruissellem

ent et 
pluviales et la végétalisation du m

ilieu urbain. 
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 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

L’O
A

P
 TV

B
 peut être étudiée au regard des services écosystém

iques 
rendus : adaptation au changem

ent clim
atique, gestion des ruissellem

ents 
gestion des îlots de chaleurs, am

élioration de la biodiversité en m
ilieu 

urbain ; 

Ü
 

Les O
A

P
 de chaque secteur à urbaniser sont invitées à étudier une 

arm
ature 

écologique 
perm

ettant 
de 

répondre 
à 

plusieurs 
enjeux 

transversaux sur la base des services écosystém
iques de la TV

B
 locale : 

gestion des eaux de ruissellem
ent, infiltration, lutte contre les îlots de 

chaleurs, am
élioration du paysage local et du cadre de vie, support de 

santé et de m
obilité douce…

 etc. 

  

 
 

Sous-tram
e des m

ilieux hum
ides de la tram

e verte et bleue du Pays de G
rande 

Sologne 
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C
ours d’eau, étangs, plans d’eau et réservoirs de biodiversité de la sous-tram

e des boisem
ents alluviaux 
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Tram
e verte et bleue du SC

oT du Pays de G
rande Sologne 
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O
bjectif 3.2.4  

G
érer les ressources durablem

ent 

 P
R

O
TE

G
E

R
 LA

 R
E

S
S

O
U

R
C

E
 E

N
 E

A
U, E

N
 A

S
S

U
R

A
N

T LA
 Q

U
A

LITE
 D

E
S

 E
A

U
X

 

S
U

P
E

R
FIC

IE
LLE

S
 E

T S
O

U
TE

R
R

A
IN

E
S 

 Ü
 

M
ettre en œ

uvre les prescriptions liées à la tram
e bleue (cf. O

bjectif 3.2.2) 
qui constituent le socle de la politique de gestion de l’eau pour la 
préservation de sa qualité : 

§ 
R

econnaître systém
atiquem

ent les axes de ruissellem
ent afin de les 

préserver pour gérer les débits, et éviter de les réorienter pour ne pas 
créer de nouveaux risques. 

§ 
P

réserver les zones hum
ides et retraits par rapport aux cours d’eau, 

pour m
aîtriser les intrants polluants. 

§ 
D

ans les opérations d’am
énagem

ent urbain, envisager des systèm
es 

d’hydraulique douce en com
patibilité avec les m

ilieux naturels (haies 
plantées perpendiculairem

ent à la pente, noues, fossés et talus, zones 
enherbées...) assurant une infiltration à la parcelle pour les ouvrages 
publics (voiries) afin d’éviter les pollutions. C

es am
énagem

ents peuvent 
être traités com

m
e des élém

ents paysagers. 

 Ü
 

Intégrer dans les plans de zonage les différents niveaux de périm
ètres de 

captage en eau potable et intégrer le règlem
ent associé (D

U
P

 approuvée 
par 

arrêté 
préfectoral 

avec 
trois 

niveaux 
de 

protection : 
périm

ètre 
im

m
édiat, rapproché, éloigné). 

Ü
 

P
rotéger au sein des docum

ents d’urbanism
e locaux les captages d’eau 

potable non protégés par une D
U

P
 de protection : 

§ 
S

’appuyer 
sur 

les 
rapports 

hydrogéologiques 
existants, 

avec, 
par 

exem
ple, le classem

ent de ces espaces en zones A
 ou N

, interdisant 
toute construction dans les périm

ètres im
m

édiats ou rapprochés. 

Ü
 

S
écuriser l’approvisionnem

ent en eau potable, via : 

§ 
L’am

élioration des rendem
ents des réseaux d’alim

entation en eau potable 
et leur rénovation, l’ensem

ble des com
m

unes dont le rendem
ent est 

inférieur à 90 %
 doivent tendre vers cet objectif m

inim
al 

§ 
D

es interconnexions créées entre les puits structurants (d’autant plus 
qu’une partie du parc de forages du P

ays de G
rande S

ologne est 
vieillissante).  

 Ü
 

P
our 

l’assainissem
ent 

collectif, 
il 

s’agit 
de 

considérer 
l'ensem

ble 
du 

systèm
e d'assainissem

ent, et en particulier le systèm
e de collecte source 

principale de pollution des m
ilieux naturels. Il s’agit aussi d’assurer une 

capacité épuratoire des stations de traitem
ent com

patible : 

§ 
A

vec les objectifs de développem
ent et les projets du territoire (en tenant 

com
pte des effets des eaux parasites) 

§ 
A

vec un niveau de traitem
ent des rejets adapté à la sensibilité des m

ilieux 
récepteurs. 

Les norm
es de rejet des stations de traitem

ent des eaux usées à prendre 
en com

pte dans les arrêtés préfectoraux sont déterm
inées en fonction des 

objectifs environnem
entaux de la m

asse d’eau réceptrice. C
es norm

es 
tiennent com

pte de conditions hydrologiques : pour les cours d’eau, ces 
conditions sont caractérisées par le débit quinquennal sec 

R
appel :  

1. 
Pour ce qui concerne les stations de traitem

ent des eaux usées des 
collectivités: 

Les norm
es de rejet dans les m

asses d’eau pour le phosphore total respectent 
les concentrations suivantes : 
◦ 2 m

g/l en m
oyenne annuelle pour les installations de capacité nom

inale 
com

prise entre 2 000 équivalents-habitants (eh) et 10 000 eh, 
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◦ 1 m
g/l en m

oyenne annuelle pour les installations de capacité nom
inale 

supérieure à 10 000 eh. 
 2. 

Pour 
ce 

qui 
concerne 

les 
stations 

de 
traitem

ent 
des 

eaux 
usées 

industrielles soum
ises à autorisation : 

Les norm
es de rejet dans les m

ilieux aquatiques pour le phosphore total 
respectent les concentrations suivantes : 
◦ 2 m

g/l en m
oyenne annuelle pour des flux de phosphore sortant supérieurs 

ou égaux à 0,5 kg/jour, 
◦ 1 m

g/l en m
oyenne annuelle pour des flux de phosphore sortant supérieurs à 

8 kg/j. 

 Ü
 

P
our l’assainissem

ent non collectif, veiller à l’efficacité des installations 
A

N
C

 (S
P

A
N

C
) via des m

ises aux norm
es si nécessaire et assurer la 

cohérence 
entre 

les 
objectifs 

de 
densité 

bâtie 
et 

la 
faisabilité 

des 
dispositifs. 

Ü
 

D
ans 

les 
zones 

d’assainissem
ent 

non 
collectif, 

les 
extensions 

des 
constructions existantes ne seront autorisées qu’à condition de justifier 
d’un dispositif d’assainissem

ent conform
e. 

Ü
 

Les possibilités d’accueil de nouvelles populations seront conditionnées 
aux capacités de traitem

ent des stations d’épuration des eaux usées, et 
aux capacités d’approvisionnem

ent en eau. 

Ü
 

Les secteurs déjà desservis par les réseaux d’assainissem
ent collectif 

sont prioritairem
ent ouverts à l’urbanisation. S

e rapprocher des S
P

A
N

C
 

pour identifier les parcelles concernées. 

 Ü
 

P
our les eaux pluviales, il s’agit de m

ettre en œ
uvre une gestion intégrée 

des eaux pluviales, cela nécessite de penser les projets urbains dès leur 
naissance, de façon à lim

iter l'im
perm

éabilisation et profiter de tout espace 
pour favoriser l'infiltration. D

ans ce principe : 

§ 
Le ruissellem

ent doit être lim
ité pour éviter que les eaux de pluie ne se 

contam
inent ; 

§ 
U

ne infiltration à la source doit être recherchée : tous les projets (pentes 
des am

énagem
ents, positionnem

ent des espaces verts, etc...)  doivent 

être 
pensés 

en 
gestion 

intégrée 
des 

eaux 
pluviales 

dès 
leur 

com
m

encem
ent ; 

§ 
Lim

iter les apports d’eaux de ruissellem
ent dans les réseaux d’eaux 

pluviales et le m
ilieu naturel dans le cadre des am

énagem
ents ; 

§ 
S

i les possibilités de gestion à la parcelle sont insuffisantes (infiltration, 
réutilisation...), le rejet des eaux de ruissellem

ent résiduelles dans les 
réseaux séparatifs des eaux pluviales puis dans le m

ilieu naturel sera 
opéré dans le respect des débits acceptables par ces derniers et de 
m

anière à ne pas aggraver les écoulem
ents par rapport à la situation 

avant am
énagem

ent ; 
§ 

Les 
opérations 

d’am
énagem

ent 
et 

les 
m

ilieux 
urbaines 

doivent 
s’accom

pagner d’espace désim
perm

éabilisés et de bandes enherbées 
pour leur capacité d’épuration et leur bonne intégration paysagère. 

§ 
Les P

LU
 doivent com

porter des m
esures relatives aux rejets à un débit 

de fuite lim
ité appliquées aux constructions nouvelles et aux seules 

extensions 
des 

constructions 
existantes, 

et 
d’autre 

part 
des 

cartes 
com

m
unales qu’elles prennent en com

pte cette problém
atique dans le 

droit à construire.  

À
 défaut d’une étude spécifique précisant la valeur de ce débit de fuite, le 

débit de fuite m
axim

al sera de 3 l/s/ha pour une pluie décennale et pour 
une surface im

perm
éabilisée raccordée supérieure à 1/3 ha. 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

E
laborer des schém

as de gestion des eaux pluviales et définir les secteurs 
où 

des 
m

esures 
particulières 

doivent 
être 

prises 
pour 

lim
iter 

l’im
perm

éabilisation des sols et m
aîtriser le débit et l’écoulem

ent des eaux 
pluviales : hydraulique douce, dispositifs pour éviter les pollutions... tant au 
cours du chantier qu’après livraison (phase « fonctionnem

ent »). 

Ü
 

R
éaliser un plan de désherbage et de gestion différenciée des abords de 

captage – s’il n’en existe pas encore. 

Ü
 

S
’orienter 

vers 
une 

couverture 
intégrale 

du 
territoire 

en 
zonage 

d’assainissem
ent, qui définit de quel type d’assainissem

ent relève chaque 
parcelle. C

e zonage est annexé aux docum
ents d’urbanism

e locaux. 
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G
érer durablem

ent la ressource en eau 
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S
E

N
S

IB
ILIS

E
R

 A
U

X
 P

R
O

B
LE

M
A

TIQ
U

E
S

 D
E

 G
E

S
TIO

N
 Q

U
A

N
TITA

TIV
E

 D
E

 L’E
A

U 

 Ü
 

E
conom

iser la ressource en eau potable et favoriser l’adaptation du 
territoire au changem

ent clim
atique : 

§ 
A

nticiper les prélèvem
ents destinés à l’A

E
P

, soum
is à des variations 

sous l’effet des étiages saisonniers, en prenant en com
pte les projets 

de 
développem

ent 
des 

com
m

unes 
et 

l’état 
de 

la 
capacité 

de 
production d’eau potable. 

§ 
Favoriser les dispositifs de récupération des eaux pluviales et réfléchir 
à leur intégration paysagère dans les am

énagem
ents, notam

m
ent via 

des O
A

P
. 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

E
conom

iser l’eau par des efforts continus de m
aîtrise des consom

m
ations 

et par des actions de : 

§ 
S

ensibilisation des usagers aux dispositions et pratiques perm
ettant 

des économ
ies d’eau, com

m
e les actions m

enées par S
ologne N

ature 
E

nvironnem
ent. 

§ 
S

ensibilisation des usagers sur les risques liés à l’utilisation de 
produits phytosanitaires, par exem

ple via la création et l’anim
ation 

d’un espace d’échanges et de valorisation des bonnes pratiques. A 
noter que la loi pour la transition énergétique pour la croissance verte 
(LTEC

V) interdit depuis le 1er janvier 2017 l’usage des produits 
phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts, des prom

enades, 
des forêts et des voiries. 

§ 
P

rom
otion des techniques constructives écologiques et innovantes 

pour m
inim

iser la consom
m

ation d’eau. 

§ 
P

rom
otion d’essences végétales peu consom

m
atrices d’eau et peu 

exigeantes en intrants phytosanitaires (en restant, dans la m
esure du 

possible, dans une palette végétale locale) lors de l’am
énagem

ent 
des espaces verts publics. 

§ 
P

oursuite de la gestion différenciée des espaces verts. 

§ 
D

éfinition d’un program
m

e d’actions perm
ettant de lutter contre les 

pollutions diffuses et ponctuelles sur la ressource en eau. 

§ 
M

ise en place de program
m

es d’actions avec le m
onde agricole ayant 

pour 
objectif 

d’am
éliorer 

les 
pratiques 

agricoles 
en 

m
atière 

de 
fertilisants azotés et d’usages de pesticides. 
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F
A

V
O

R
IS

E
R

 U
N

E
 G

E
S

TIO
N

 D
U

R
A

B
LE

 D
E

S
 R

E
S

S
O

U
R

C
E

S
 S

Y
LV

IC
O

LE
S 

C
f. O

bjectif 3.2.1 relatif à la gestion des boisem
ents 

 Le 
code 

forestier 
fixe 

les 
règles 

vers 
une 

gestion 
durable 

des 
forêts, 

notam
m

ent en encadrant l’élaboration de docum
ents. P

our les forêts privées, 
com

m
e la m

ajorité des forêts solognotes, il s’agit : 

§ 
D

u R
èglem

ent Type de G
estion (R

G
T), 

§ 
D

u C
ode de B

onnes P
ratiques S

ylvicoles (C
B

P
S

), 

§ 
D

u P
lan S

im
ple de G

estion (P
S

G
), obligatoire pour les forêts de plus de 

25 hectares et facultatif pour celles d’au m
oins 10 hectares. 

C
es trois docum

ents doivent être conform
es au S

chém
a R

égional de G
estion 

S
ylvicole (S

R
G

S
) de la R

égion C
entre et validés par le C

R
P

F. 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

A
ccom

pagner les propriétaires dans l’élaboration de leurs P
lans S

im
ples 

de G
estion. 

Ü
 

E
tudier 

les 
évolutions 

des 
espaces 

forestiers 
face 

au 
changem

ent 
clim

atique 
et 

leur 
incidence 

sur 
l’environnem

ent, 
l’économ

ie 
et 

la 
population. 

 F
A

V
O

R
IS

E
R

 U
N

E
 G

E
S

TIO
N

 D
U

R
A

B
LE

 D
E

S
 D

E
C

H
E

TS 

 Ü
 

O
ptim

iser les centres de regroupem
ents (m

énagers, industriels et de 
construction) en : 

§ 
D

éveloppant des sites pour recevoir des plateform
es de préparation et 

de transfert des déchets au plus près des zones de production des 
déchets 

afin 
de 

favoriser 
l’accueil 

en 
déchetterie 

et 
dim

inuer 

l’enfouissem
ent, dans un souci d’équité entre les com

m
unes et un 

m
eilleur service auprès des usagers, 

§ 
Favorisant les sites perm

ettant le regroupem
ent favorable à la réduction 

des distances de transport, 

§ 
Favorisant le tri des déchets, via, par exem

ple, des prescriptions im
posant 

une collecte sélective (via la construction d’un local adapté) pour les 
opérations de logem

ents d’ensem
ble ou de logem

ents collectifs, 

§ 
P

révoyant l’évolution fonctionnelle voire la réversibilité des centres de 
stockage et la diversification des filières de déchets. 

§ 
P

erm
ettant 

l’im
plantation 

de 
ressourceries. 

D
es 

« ressourceries 
com

ptoirs boutiques » peuvent être intégrées dans les centres-bourgs. 

 

Ü
 

A
ccom

pagner le développem
ent du tri à la source des déchets organiques, 

dont la généralisation pour tous les producteurs de déchets est fixée à 
échéance 2025, en définissant un rythm

e de déploiem
ent et des solutions 

techniques adaptés à son territoire, com
m

e : 

§ 
Le déploiem

ent de la gestion de proxim
ité des biodéchets : déploiem

ent 
de com

posteurs individuels, de pieds d’im
m

euble, de quartiers ou en 
établissem

ent, pour du com
postage individuel ou partagé, 

§ 
Le déploiem

ent de la collecte séparée des biodéchets via une collecte 
supplém

entaire à m
ettre en œ

uvre. 

L’objectif est d’orienter ces déchets vers des filières de valorisation m
atière de 

qualité. 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

R
enforcer les dém

arches pédagogiques auprès des différents producteurs 
de déchets (particuliers, entreprises, collectivités...), elles ont pour vocation 
de réduire la production de déchets 
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Ü
 

P
oursuivre une politique fiscale optim

isée pour une réduction des déchets 
adaptée au territoire du S

C
oT, 

Ü
 

A
ccom

pagner les besoins pour la gestion et le recyclage des déchets 
issus du B

TP
, 

Ü
 

M
ettre en œ

uvre sur les sites existants des actions de reconfiguration / 
rénovation, 

Ü
 

R
éfléchir à une gestion concertée des carcasses issues des activités 

cynégétiques. 

 O
bjectif 3.2.5  

A
nticiper les risques pour un territoire résilient 

 A
N

TIC
IP

E
R

 LE
S

 R
IS

Q
U

E
S

 LE
 P

LU
S

 E
N

 A
M

O
N

T P
O

S
S

IB
LE

 D
E

S
 O

P
E

R
A

TIO
N

S 

Ü
 

La gestion des risques dans les docum
ents d’urbanism

e et les opérations 
d’am

énagem
ent sera établie au travers de : 

§ 
La m

ise en œ
uvre des P

P
R

 (P
lans de P

révention des R
isques), qui 

constituent des servitudes opposables : 

o 
P

P
R

i de la S
auldre (5 com

m
unes du S

C
oT) 

o 
P

P
R

T autour des sites M
D

B
A

 (2 com
m

unes du S
C

oT), M
axam

 
(3 com

m
unes du S

C
oT), et N

exter M
unitions (3 com

m
unes du 

S
C

oT) 

§ 
Le P

G
R

I qui couvre le territoire : P
G

R
I du bassin Loire-B

retagne, 

§ 
L'atlas des zones inondables de la S

auldre m
is à jour après les 

inondations de 2016, 

§ 
L'atlas des zones inondables du B

euvron a égalem
ent été m

is à jour 
après les inondations de 2016, 

§ 
L’ensem

ble des inform
ations connues, dont : 

o 
Les 

élém
ents 

du 
P

A
C

 
(D

ossier 
D

épartem
ental 

des 
R

isques 
M

ajeurs, P
A

C
 de l’E

tat). 

o 
D

es inform
ations issues d’études sectorielles afin de préciser la 

nature des aléas et des vulnérabilités (atlas des zones inondables, 
inventaires sectoriels, études com

m
unales...). 

Ü
 

A
dapter les am

énagem
ents et développem

ents urbains aux périm
ètres de 

risques identifiés dans les P
P

R
, tout en prenant en com

pte les autres 
docum

ents 
de 

connaissance 
précités 

(com
m

e 
les 

atlas 
des 

zones 
inondables) 

dans 
l’objectif 

de 
ne 

pas 
augm

enter 
la 

vulnérabilité 
des 

personnes et des biens. Le développem
ent de l’urbanisation se réalisera 

préférentiellem
ent dans les secteurs éloignés des zones de risques. 

Ü
 

P
orter une attention plus particulière aux élém

ents suivants, en fonction des 
risques : 

 Les risques naturels 

§ 
Inondations :  

o 
D

ans les espaces couverts par un P
P

R
I, se conform

er aux 
dispositions prévues par les P

P
R

 en vigueur ainsi qu’à leurs 
éventuelles m

odifications. 
o 

U
n principe de non développem

ent de l’urbanisation est m
is en 

œ
uvre dans les secteurs soum

is au risque inondation. Toutefois, 
des conditions d’urbanisation spécifiques et adaptées au niveau 
de l’aléa pourraient être définies suite à des connaissances 
com

plém
entaires qualifiant et précisant la nature des aléas et les 

niveaux de risques qu’ils génèrent. 
o 

H
ors P

P
R

I, adapter les m
esures d’interdiction de construire ou les 

conditions 
spéciales 

de 
construction 

aux 
connaissances 

et 
inform

ations leur perm
ettant de qualifier ce risque (c’est à dire les 

conséquences sur les personnes et biens lors de l’aléa). Les 
m

odes 
d’am

énagem
ent 

lim
itant 

l’im
perm

éabilisation 
et 

l’intégration des perm
éabilités identifiées dans la Tram

e V
erte et 

B
leue au sein des opérations d’urbanism

e seront notam
m

ent des 
leviers pour prévenir ce risque (voir objectif 3.2.1). P

ar ailleurs, 
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afin de garantir leur fonction de cham
p d’expansion des crues 

tout en conservant une vocation économ
ique et/ou sociale, les 

terrains non construits situés en zone inondable seront affectés 
prioritairem

ent à une valorisation touristique / environnem
entale 

ou à un usage agricole. 
Il 

s’agira 
égalem

ent 
d’ étudier 

et 
d’intégrer 

le 
risque 

de 
ruissellem

ent et la déterm
ination des axes de ruissellem

ent.  
 

§ 
Feux de forêts :  

U
ne 

des 
conséquences 

m
anifestes 

du changem
ent 

clim
atique 

est 
l’augm

entation du risque de feux de forêt. M
êm

e si la région C
entre Val de 

Loire présente un risque faible face à ce type d’aléa en com
paraison des 

régions m
éditerranéennes historiquem

ent très sensibles, les m
odélisations 

effectuées à l’horizon 2040 m
ontrent une extension du risque feux de forêt 

dans notre région tenant com
pte de conditions clim

atiques plus chaudes et 
plus sèches en période estivale. A cet horizon, le risque y sera équivalent à 
celui que connaissent actuellem

ent les zones subm
éditerranéennes. 

o 
E

viter l’urbanisation et la construction en forêt ou à proxim
ité 

(m
oins de 200 m

 des zones boisées).  
o 

P
rendre en com

pte les chem
ins d’accès et de traverse des 

grands espaces forestiers perm
ettant l’accès aux véhicules de 

secours pour le risque incendie et l’im
plantation de réserves 

d’eau en cas de nécessité. D
e nouveaux accès pourront être 

anticipés afin d’am
éliorer la desserte de la forêt solognote pour 

les 
secours, 

dans 
un 

contexte 
d’accroissem

ent 
du 

risque 
incendies (augm

entation des friches, fréquentation touristique, 
évolution des essences d’arbres, changem

ent clim
atique...). 

o 
P

rendre égalem
ent en com

pte les zones tam
pon entre l’espace 

bâti et l’espace boisé lorsqu’elles sont définies et possibles. 
o 

P
rendre en com

pte la ressource en eau disponible pour la 
défense incendie. 

 

§ 
M

ouvem
ents de terrain - l’aléa retrait / gonflem

ent des argiles :  

o 
A

utoriser les m
oyens techniques de consolidation, stabilisation ou 

com
blem

ent 
sous 

réserve 
que 

les 
m

esures 
prises 

soient 
proportionnées au risque évalué et qualifié. A

 défaut, fixer les 
conditions de densification ou d’extension de l’urbanisation de 
m

anière à ne pas accroître l’exposition au risque des personnes 
et des biens. D

ans les secteurs susceptibles de contenir des 
argiles sujets au retrait/gonflem

ent, les m
aîtres d’ouvrage et 

professionnels de la construction devront prendre des précautions 
particulières lors de leurs opérations. 

 Les risques technologiques et nuisances sonores 

§ 
R

isques technologiques :  

o 
V

eiller à la com
patibilité des usages du sol (habitat, équipem

ents, 
activités, loisirs...) et de la vocation des espaces (touristiques, de 
loisirs, naturels...) au regard des installations existantes ou futures 
pouvant générer des risques technologiques ou de pollutions 
graves. E

valuer l’im
plantation de nouveaux établissem

ents créant 
des risques potentiels en tenant com

pte des effets directs sur les 
espaces 

bâtis 
proches 

existants, 
m

ais 
aussi 

des 
lim

itations 
potentielles 

que 
ces 

installations 
pourront 

créer 
sur 

le 
développem

ent 
futur 

des 
zones 

urbaines 
ainsi 

que 
sur 

la 
réutilisation à long term

e des terrains les ayant accueillis. C
es 

nouveaux établissem
ents s’im

planteront à distance des réservoirs 
de biodiversité et intégreront des m

esures d’insertion paysagère 
et environnem

entale. 

  § 
Transport de m

atières dangereuses :  
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o 
P

our les com
m

unes concernées, intégrer dans les règlem
ents et 

plans de zonage les contraintes définies pour les secteurs 
localisés le long des infrastructures servant au transport de 
m

atières dangereuses. 

 § 
N

uisances sonores : 

o 
Les secteurs soum

is aux nuisances sonores ne sont pas des 
secteurs d’accueil préférentiel de l’habitat. Le cas échéant, les 
opérations 

nouvelles 
situées 

le 
long 

des 
infrastructures 

bruyantes respecteront les principes suivants : 
- 

Im
poser un retrait des constructions par rapport à l’alignem

ent 
des voies afin de dim

inuer le niveau sonore, 
- 

A
dapter 

la 
hauteur 

des 
bâtim

ents 
aux 

conditions 
de 

propagation du bruit, 
- 

C
réer 

des 
am

énagem
ents 

paysagers 
aux 

abords 
des 

infrastructures, 
- 

P
our les bâtim

ents déjà existants à proxim
ité d’infrastructures 

bruyantes, sensibiliser les habitants et les autres acteurs au 
respect des norm

es d’isolation acoustique des bâtim
ents. 

 La prise en com
pte des risques par les collectivités en am

ont des opérations 
est essentielle pour un territoire sécure et durable. C

ette anticipation est 
d’autant plus nécessaire dans un contexte de déréglem

ent clim
atique, qui 

justifie une connaissance étayée et régulièrem
ent actualisée des risques 

auxquels est soum
is le territoire solognot. 
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 D
E

V
E

LO
P

P
E

R
 U

N
E

 C
U

LTU
R

E
 D

U
 R

IS
Q

U
E 

A
cquérir une m

eilleure connaissance, partagée, du risque perm
et de m

ieux se 
prém

unir. 
 Ü

 
P

articiper 
d’une 

connaissance 
partagée 

du 
risque 

perm
ettant 

de 
déterm

iner : 

§ 
Les différentes possibilités de réduction de la vulnérabilité, 

§ 
L’acceptabilité d’un risque m

aîtrisé aux im
pacts identifiés, 

o 
P

ar 
exem

ple, 
un 

aléa 
ne 

générant 
qu’une 

rem
ise 

en 
état 

périodique 
dont 

le 
m

ontant 
peut 

être 
intégré 

à 
un 

cycle 
économ

ique d’exploitation ou dans une logique d’entretien. 

§ 
Le rapport coût / avantage des solutions de réduction de la vulnérabilité 
et d’adaptation au regard d’une réim

plantation ou d’une im
plantation 

alternative, 

§ 
C

oncilier 
activités 

touristiques, 
équipem

ents 
et 

réduction 
de 

la 
vulnérabilité du risque notam

m
ent incendie, 

o 
P

ar 
exem

ple, 
le 

coût 
du 

dém
énagem

ent 
d’une 

entreprise 
existante à protéger au regard du coût de sa réim

plantation. 

§ 
La prise en com

pte des im
pacts globaux pour la réalisation d’ouvrages 

de défense contre le risque, 

o 
P

ar exem
ple, un ouvrage de réduction de la vulnérabilité pouvant 

générer un risque nouveau en aval. 
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Anticiper les risques en am
ont des opérations 
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O
bjectif 3.2.6  

Faire de la lutte contre le changem
ent clim

atique une opportunité 
pour le développem

ent local 

 S
O

U
TE

N
IR

 LE
 D

E
V

E
LO

P
P

E
M

E
N

T D
E

S
 E

N
E

R
G

IE
S

 R
E

N
O

U
V

E
LA

B
LE

S 

 Ü
 

D
ans un souci de m

aîtrise des consom
m

ations énergétiques et de 
création 

d’activités 
locales, 

poursuivre 
le 

déploiem
ent 

des 
énergies 

renouvelables en G
rande S

ologne, en valorisant les ressources locales. 

 Le bois-énergie : 

Ü
 

D
ans 

les 
docum

ents 
d’urbanism

e, 
poursuivre 

l’im
plantation 

d’équipem
ents 

nécessaires 
à 

la 
m

ontée 
en 

puissance 
de 

la 
filière 

(plateform
e 

de 
stockage, 

transform
ation, 

unités 
de 

déchiquetage, 
conditionnem

ent, desserte, aire de retournem
ent, voirie P

oids Lourds....). 

Ü
 

S
’assurer que le dispositif réglem

entaire ne s’oppose pas à la valorisation 
énergétique des boisem

ents dès lors qu’elle est com
patible avec la 

sensibilité écologique des m
ilieux. 

Ü
 

A
ccom

pagner 
les 

autorisations 
de 

construire 
de 

bâtim
ent 

technique 
annexe pour des installations telles que : systèm

es de stockage et 
chauffage bois énergie, ou autres installations perm

ettant la transition 
énergétique et les économ

ies d’énergie. 

Ü
 

A
ssurer le recollem

ent des plans de desserte. 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

C
oopérer avec les territoires voisins pour développer une filière bois-

énergie qui favorise l’entretien des forêts en consolidant les débouchés 
économ

iques. D
ans ce cadre, des partenariats entre les acteurs de la 

filière (A
rbocentre, B

ois E
nergie 41...) et les propriétaires pourront être 

envisagés pour accroître les retom
bées économ

iques de la filière. 

Ü
 

M
ener 

des 
études 

énergétiques 
afin 

d’identifier 
les 

opportunités 
de 

développem
ent de la filière bois sur leur territoire, par exem

ple de réseau 
de chaleur bois, d’installation de chaufferies bois pour les bâtim

ents 
publics... 

 La biom
asse – m

éthanisation  : 

Ü
 

Identifier et traiter la possibilité d'im
plantation de m

éthaniseurs. 

Ü
 

Favoriser les équipem
ents nécessaires à la valorisation des m

atières 
organiques : 

§ 
E

n tenant com
pte de la proxim

ité et de la nature des gisem
ents et aux 

possibilités 
de 

valorisation 
de 

l’énergie 
produite 

(possibilité 
de 

consom
m

ation de la chaleur produite, d’injection de m
éthane dans le 

réseau de gaz naturel...),  

§ 
E

n reconnaissant, si nécessaire, ces installations com
m

e accessoires à 
l’activité agricole, 

§ 
E

n accom
pagnant le développem

ent du tri à la source des déchets 
organiques (cf objectif 3.2.3), 

§ 
E

n tenant com
pte de l’intégration paysagère des équipem

ents, 

§ 
E

n étudiant la m
ise en place l'équipem

ent nécessaire à la valorisation des 
m

atières organiques reposant sur l'évaluation de la production de déchets 
verts et du traitem

ent des effluents. 

 R
ecom

m
andation : 

Ü
 

E
tudier la m

ise en place de réseau de chaleur ou de production d’énergie 
dans les projets afin d’évaluer le retour sur investissem

ent à m
oyen – long 
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term
es en prenant en considération les coûts d’entretien et l’éventuelle 

volatilité des prix et de la concurrence. 

 Le photovoltaïque et le solaire : 

 Ü
 

La Loi C
lim

at et R
ésilience précise qu’un espace naturel ou agricole 

occupé par des installations photovoltaïques n’est pas com
ptabilisés dans 

cette consom
m

ation sous deux conditions : que cette installation n’affecte 
pas 

durablem
ent 

les 
fonctions 

écologiques 
du 

sol 
et 

son 
potentiel 

agronom
ique, et qu’elle ne soit pas incom

patible avec l’exercice d’une 
activité agricole ou pastorale. Tout projet photvoltaïque au sol devra 
respecter ces principes. D

e plus, le projet photovoltaïque devra perm
ettre 

une circulation d’air et de lum
ière suffisante sous les panneaux pour 

garantir le m
aintien d’un couvert végétal et la perm

éabilité ainsi que le 
dém

antèlem
ent de l’installation sans avoir affecté de m

anière irréversible 
la vocation initiale du territoire qu’elle soit agricole ou naturelle. 

Ü
 

Leur im
plantation est à réaliser prioritairem

ent en dehors des zones 
inondables. E

n effet, l'im
plantation de parcs photovoltaïques dans ces 

zones ne pourra être acceptée que de m
anière exceptionnelle, sous 

conditions et uniquem
ent dans les zones subm

ergées par m
oins de 1 

m
ètre de hauteur d'eau pour la crue de référence, et en dehors des 

chenaux  d'écoulem
ent (vitesses inférieures à 0.5 m

/s). 

Ü
 

Les espaces à fort potentiel d’extension (surface économ
ique et 

surface d’extension à usage d’habitation) sont à éviter prioritairem
ent 

pour l’installation de parcs photovoltaïques au sol. Les toitures des 
zones d’activités et d’habitation sont à privilégier.  

Ü
 

Le développem
ent du photovoltaïque et du solaire à l’échelle du bâti est 

notam
m

ent encouragé, sous réserve d’une préservation de l’identité 
paysagère et patrim

oniale solognote (voir objectif 3.1.1). 

 
Ü

 
La préservation de la fonctionnalité écologique du territoire et le respect 
des orientations des D

O
C

O
B

 des 2 zones N
atura 2000 du territoire sont 

un préalable à tout projet photovoltaïque sur le territoire de G
rande 

S
ologne. 

Ü
 

Les conditions d'im
plantation seront définies dans les P

LU
i. 

Ü
 

Les 
ferm

es 
photovoltaïques 

sont 
privilégiées 

sur 
des 

friches 
ou 

des 
espaces 

totalem
ent 

ou 
partiellem

ent 
artificialisés, 

des 
délaissés 

d’infrastructures dès lors que ces espaces n’ont pas d’intérêt écologique 
avéré. 

Ü
 

Les types de clôture de protection de ses ouvrages seront définies dans le 
P

LU
 au regard des enjeux liés aux continuités écologiques. 

Ü
 

L’installation de panneaux photovoltaïques sera encouragée sous réserve 
de respect de l’am

biance architecturale, paysagère et de co-visibilité des 
espaces de vie, sur les toits des bâtim

ents agricoles, industriels, tertiaires...  

Ü
 

Les 
projets 

agri-photovoltaïques 
sont 

perm
is 

sous 
réserve 

de 
la 

préservation de la vocation agricole prem
ière. 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

Les panneaux photovoltaïques pourront être interdits sur les élém
ents à 

protéger au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanism
e. 

Ü
 

U
n projet pilote de panneaux photovoltaïques sur étang est en cours au 

sein du territoire. A
près évaluation de ses im

pacts, ce type d’ouvrage 
innovant pourra être reproduit le cas échéant. 
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 E
olien : 

Ü
 

C
om

pte tenu des couloirs d’avifaune et de la richesse écologique du 
terroitre, le développem

ent de l’éolien est peu adapté.  

Ü
 

Le S
C

oT ne définit aucun secteur pour l’im
plantation de l’éolien. Toutefois, 

les docum
ents d’urbanism

e poursuivront les objectifs suivants : 

§ 
P

roscrire les parcs éoliens dans : 

o 
Les réservoirs de biodiversité. 

o 
Les zones hum

ides actuelles et futures. 

o 
Les espaces définis dans le cadre de la Tram

e V
erte et 

B
leue. 

§ 
E

tudier l’intérêt de leur im
plantation en fonction : 

o 
D

es enjeux écologiques, paysagers et patrim
oniaux dans le 

cadre d’une concertation. 

o 
D

e la distance des installations de grand gabarit notam
m

ent, 
aux espaces habités pour ne pas soum

ettre les populations 
à des nuisances sonores ou lum

ineuses régulières. 

§ 
D

e la présence d’un vent suffisam
m

ent fort et régulier. 

 E
C

O
N

O
M

IS
E

R
 L’E

N
E

R
G

IE
 E

T O
P

TIM
IS

E
R

 S
O

N
 U

TILIS
A

TIO
N 

 Lutter contre la précarité énergétique et le réchauffem
ent clim

atique via des 
actions sur le parc résidentiel qui sont égalem

ent développées au sein des 
orientations 2.3 et 3.1.  

 Ü
 

R
éduire 

les 
consom

m
ations 

d’énergies 
en 

agissant 
sur 

les 
parcs 

résidentiel et d’activités (cf orientations 2.3 et 3.1). 

Ü
 

Favoriser le développem
ent des énergies renouvelables et de récupération 

pour la production à l’échelle du bâti ou de l’îlot dans le respect de l’intégrité 
paysagère et des typologies architecturales du bâti : 

§ 
U

ne 
approche 

bioclim
atique 

dans 
les 

opérations 
d’am

énagem
ent 

(orientation au soleil, exposition au vent, végétalisation...), 

§ 
Le développem

ent de form
es urbaines com

pactes afin de lim
iter les 

déperditions énergétiques, 

§ 
D

es 
solutions 

de 
rénovation 

therm
ique 

et 
de 

nouvelles 
norm

es 
constructives (ouvertures, m

atériaux naturels...) en cohérence avec les 
enjeux d’intégration paysagère et de valorisation patrim

oniale, 

§ 
Le 

développem
ent 

du 
solaire 

et 
du 

photovoltaïque 
(ardoises 

photovoltaïques...), 
en 

prenant 
en 

com
pte 

les 
enjeux 

paysagers 
et 

architecturaux, 

§ 
L’utilisation 

des 
toitures 

de 
bâtim

ents 
industriels, 

com
m

erciaux 
ou 

agricoles pour les dispositifs de production d’énergie. 

 Ü
 

P
articiper de la réduction de la dépendance aux véhicules therm

iques par 
le développem

ent des m
odes doux, vers des usages quotidiens. 

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

O
rganiser 

la 
réduction 

des 
pollutions 

lum
ineuses 

par 
la 

gestion 
de 

l’éclairage 
public 

avec 
l’évolution 

des 
m

odes 
et 

types 
d’éclairage 

notam
m

ent. 

Ü
 

P
rendre progressivem

ent en com
pte la rénovation énergétique dans les 

opérations de rénovation de leurs équipem
ents et bâtim

ents publics. 

Ü
 

Im
poser 

aux 
constructions, 

travaux, 
installations 

et 
am

énagem
ents, 

notam
m

ent dans les secteurs qu'ils ouvrent à l'urbanisation, de respecter 
des perform

ances énergétiques et environnem
entales renforcées qu'ils 

définissent 
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O
rientation 3.3 

V
aloriser le « typiquem

ent solognot » en le préservant 
m

ais aussi en le partageant 

La G
rande Sologne fonde sa notoriété sur ses paysages spécifiques et les 

activités 
associées 

(chasse, 
pêche, 

randonnées...). 
Le 

projet 
de 

développem
ent du territoire doit donc chercher à valoriser ces atouts phares, 

au cœ
ur de l’identité solognote. 

 Par ailleurs, le Pays de G
rande Sologne bénéficie d’ores et déjà d’atouts 

touristiques indéniables qu’il s’agit d’articuler autour de thém
atiques phares en 

appui des sites rem
arquables (C

enter Parcs, Parc équestre Fédéral, D
om

aine 
des Alicourts...) et grands événem

ents : nature (chasse, pêche, découverte 
des m

ilieux forestiers), patrim
oine, sports (équitation, vélo...). 

Il s’agit de développer l’itinérance m
ultim

odale en lien avec les territoires 
voisins et la m

arque Sologne auquel le territoire adhère pour dém
ultiplier les 

possibilités de découverte. 

Enfin, l’objectif est de favoriser la m
ise en place de services touristiques, 

répondant aux besoins de différents publics cibles (fam
illes, sportifs, jeunes...). 

 O
bjectif 3.3.1  

A
ffirm

er une destination touristique solognote 

 V
A

LO
R

IS
E

R
 

LE
S

 
S

ITE
S

 
TO

U
R

IS
TIQ

U
E

S
 

E
T 

P
R

O
P

O
S

E
R

 
D

E
S

 
P

A
R

C
O

U
R

S
 

TH
E

M
A

TIQ
U

E
S 

 Ü
 

Identifier, dans le cadre des docum
ents d’urbanism

e locaux, les sites 
touristiques et points d’intérêts bâtis et naturels valorisables sur le plan 
touristique (châteaux, églises, patrim

oine vernaculaire, étangs et cours 
d’eau...) pour les protéger, valoriser et gérer leurs abords. 

Ü
 

M
ettre en valeur ces sites par des am

énagem
ents qualitatifs com

m
e : 

§ 
des espaces de cam

pings et hébergem
ents doux tels que le projet 

H
uttopia sur la com

m
une de D

huizon ; 

§ 
U

n espace public soigné (revêtem
ents ne com

prom
ettant pas l’attrait des 

sites, végétalisation et signalétique adaptées...) ; 

§ 
U

ne m
ise en lum

ière sur les élém
ents les plus significatifs ; 

§ 
U

n m
obilier urbain discret ; 

§ 
D

es hébergem
ents de loisirs et de découverte. 

Ü
 

P
erm

ettre l’im
plantation d’activités ludiques et de loisirs valorisant les 

étangs, cours d’eau et la découverte de la faune et de la flore en 
recherchant une cohabitation réussie avec les objectifs de protection de 
l’environnem

ent, fragilité des m
ilieux et diversité des usages des espaces : 

§ 
D

es am
énagem

ents légers (aires d’inform
ations, de pique nique, vente 

directe, panneaux, observatoires...) ; 

§ 
D

es 
espaces 

m
odulaires 

et 
réversibles 

pour 
de 

l’événem
entiel 

et 
pratiques récréatives et culturelles de plein air ( observatoires, tentes, 
stands de pêche, de location de m

atériel de canoë-kayak,...).  

§ 
D

es 
hébergem

ents 
de 

loisir 
et 

découverte 
en 

site 
rem

arquable 
(construction sur pilotis facilitant l'écoulem

ent de l'eau et préservant la 
diversité biologique sous les constructions. 

Ü
 

C
réer une offre d’itinérance et lisible en renforçant les circuits thém

atiques 
autour d’axes et produits typiquem

ent solognots (nature, culture, terroir...) 
et en articulation à la m

arque touristique « S
ologne, V

al de Loire ».  
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 F
A

C
ILITE

R
 L’A

C
C

E
S

 A
U

X
 A

TTR
A

C
TE

U
R

S
 TO

U
R

IS
TIQ

U
E

S 

 Ü
 

C
onforter 

les 
différents 

itinéraires 
(piétons, 

cycles, 
équestres...) 

en 
recherchant 

des 
connexions 

entre 
sites/points 

d’intérêt, 
lieux 

d’hébergem
ent 

et 
de 

services 
et 

sentiers 
externes 

au 
territoire 

en 
prévoyant des possibilités de valorisation et d’am

énagem
ent dans les 

docum
ents d’urbanism

e locaux : 

§ 
L’inscription 

des 
itinéraires 

et 
boucles 

thém
atiques 

existants 
et/ou 

projetés à am
énager (nature, patrim

oine bâti...) ; 

§ 
L’installation de services touristiques à proxim

ité des voies douces 
(tables, affichage d’inform

ations, poubelles...) ; 

§ 
L’entretien 

des 
itinéraires 

et 
le 

balisage 
des 

accès 
aux 

sites 
(signalisation) et circuits (repérage). 

Ü
 

Identifier 
les 

chem
ins 

à 
conserver 

voire 
recréer 

lorsqu’ils 
ont 

été 
supprim

és dans les docum
ents d’urbanism

e locaux pour m
aintenir l’accès 

aux espaces naturels et boisés. 

Ü
 

R
éexam

iner la possibilité de valoriser la ligne ferrée du B
lanc A

rgent d’un 
point de vue touristique au regard des projets à l’œ

uvre et secteurs 
desservis (cf. objectif 1.3.1). 

Ü
 

O
rganiser et faciliter l’accès aux voies douces (équestres, cycles, piétons) 

par la m
ise en place de jalonnem

ents et balisages depuis les points 
d’intérêts et sites touristiques (cf. objectif 1.3.2). 

Ü
 

R
enforcer 

la 
capacité 

d’hébergem
ents 

touristiques 
du 

territoire 
tant 

classiques qu’insolites (cf. objectif 1.2.1). 

Ü
 

A
nticiper les besoins en stationnem

ent des sites, en particulier pour les 
attracteurs organisant des m

anifestations et événem
ents accueillant un 

nom
bre im

portant de visiteurs (G
am

e Fair, O
pen de France, N

uits de 
S

ologne, S
w

ing S
ologne...) : 

§ 
Faciliter 

les 
possibilités 

d’am
énagem

ents 
dans 

les 
P

LU
(i) 

(em
placem

ents réservés, O
A

P
...). 

 S
’A

P
P

U
Y

E
R

 
S

U
R

 
LE

S
 

D
E

M
A

R
C

H
E

S
 

E
X

IS
TA

N
TE

S
 

P
O

U
R

 
P

R
O

M
O

U
V

O
IR

 
LE

 

TE
R

R
ITO

IR
E 

 Ü
 

S
outenir le développem

ent de services en ligne, applications m
obiles 

référant les offres et catalysant les inform
ations en tem

ps réel et possibilités 
de réservations, locations, etc. 

Ü
 

A
m

éliorer la perform
ance et l’accessibilité en tout point du territoire aux 

réseaux num
ériques : 

§ 
4G

 ou technologies futures ; 

§ 
Très H

aut D
ébit accessible dans les équipem

ents publics et touristiques 
ou en lien avec la m

ise en œ
uvre du W

IFI publique.  

Ü
 

Favoriser les synergies entre les différents professionnels du tourism
e, 

publics com
m

e privés (hébergeurs, restaurateurs, agriculteurs, artisans, 
collectivités, propriétaires 

des 
grands 

sites 
privés 

tels 
que 

le 
C

enter 
P

arcs...). 

Ü
 

C
apitaliser sur la m

arque S
ologne et la proxim

ité au V
al de Loire pour 

m
utualiser les dém

arches et faciliter les expériences des visiteurs (m
ise en 

réseau des circuits, prom
otion com

m
une, partage de données, coordination 

des actions avec les territoires voisins...). 

Ü
 

D
évelopper les coopérations entre territoires voisins (C

ham
bord, O

rléans..) 
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O
bjectif 3.3.2  

Faire des paysages naturels un levier m
ajeur d’attractivité 

 V
A

LO
R

IS
E

R
 LE

S
 P

A
Y

S
A

G
E

S
 D

E
 G

R
A

N
D

E
 S

O
LO

G
N

E 

Ü
 

R
eprendre et détailler les ensem

bles paysagers décrits dans l’E
IE

 du 
S

C
oT au sein du volet paysager des docum

ents d’urbanism
e locaux. 

E
laborer au besoin des sous-unités pour affiner le diagnostic, et ainsi 

accéder à une connaissance précise du territoire perm
ettant de prendre 

en com
pte l’im

pact des choix d’urbanism
e réalisés sur les paysages. 

Ü
 

P
réserver des perspectives paysagères, via, par exem

ple, des inscriptions 
graphiques au sein du plan de zonage, le choix de la localisation des 
nouvelles urbanisations, le m

aintien de m
ilieux ouverts (voir objectif 

3.2.1)... 

Ü
 

Favoriser les initiatives de protection du patrim
oine naturel, bâti ou 

paysager rem
arquable, dans une logique d’attractivité résidentielle et 

touristique. 

Ü
 

A
ccom

pagner 
les 

projets 
d’am

énagem
ents 

et 
les 

hébergem
ents 

touristiques 
intégrés 

aux 
espaces 

naturels 
dans 

le 
respect 

des 
dispositions adm

inistratives. 

o 
Les 

am
énagem

ents 
de 

nature 
et 

découverte 
(parcours 

pédagogique, 
parcours 

découverte, 
habitat 

de 
loisirs 

écologique,dém
ontable, sur pilotis, autres ...). sont autorisés 

sous com
patibilité avec le D

O
C

O
B

, l'objectif étant d'éviter toute 
dégradation d'habitat et de porter atteinte aux espèces terrestre 
et aquatiques. Les projets doivent s'engager dans un respect de 
valorisation de la biodiversité et de l'environnem

ent.  

o 
Les 

am
énagem

ents 
devront 

être 
écoconçus 

pour 
éviter 

l’im
perm

ébalisation des sols : m
atériaux perm

éables, sur piloti, 
dém

ontable. Ils devront égalem
ent faciliter l'écoulem

ent de l'eau 
et préserver la diversité biologique sous les constructions.  

o 
S

i projets flottants il y a , ils devront évtier tout im
pact sur la 

lum
inosité 

des 
plans 

d’eau 
et 

sur 
les 

espèces 
aquatiques 

conform
ém

ent à la Loi sur l’E
au. 

o 
Le 

P
LU

(i) 
devra 

identitifer 
clairem

ent 
des 

zones 
naturelle 

à 
vocation touristique pour ces am

énagem
ents. 

Ü
 

 

R
ecom

m
andations : 

Ü
 

D
éfinir des O

A
P

 P
aysages au sein des P

LU
(i), 

Ü
 

E
laborer des plans paysage à l’échelle intercom

m
unale, com

prenant des 
program

m
es d’actions à concerter avec les acteurs du territoire, 

Ü
 

Identifier les m
otifs paysagers identitaires de la S

ologne et les protéger si 
nécessaire par un classem

ent adapté (N
 ou classem

ent au titre de l’article 
L. 151-23 ou L. 151-19 du C

ode de l’U
rbanism

e s’il s’agit d’élém
ents 

ponctuels en m
ilieu urbain).  
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 P
R

E
S

E
R

V
E

R
 LE

S
 LIS

IE
R

E
S

 A
V

E
C

 LE
S

 P
A

Y
S

A
G

E
S

 A
R

IC
O

LE
S

 E
T FO

R
E

S
TIE

R
S 

Les lisières ou franges sont les tém
oins fragiles d’une histoire géographique, 

sociologique et économ
ique des territoires et de l’évolution à la fois de 

l’occupation des sols et du regard porté sur ces espaces. P
réserver et 

restaurer les lisisères ont pour objectifs de : 

§ 
C

onnecter village et nature 

§ 
S

tructurer la ville cam
pagne 

§ 
S

’inscrire dans le paysage 

 

 

Les P
LU

(i) : 

Ü
 

C
ontiennent l’urbanisation prioritairem

ent au sein de l’enveloppe urbaine. 
P

our les ham
eaux situés en lisière de forêt, il s’avère nécessaire de 

conforter les espaces de transition.  

Ü
 

Identifient les coupures d’urbanisation à préserver ou à restaurer au 
regard des enjeux paysagers solognots. 

Ü
 

Identifient les espaces tam
pons à préserver. 

Ü
 

P
rennent les dispositions nécessaires pour lim

iter l’érosion de ces lisières 
par la définition de zones tam

pons à préserver. U
n sous-zonage adapté 

peut être étudié. 

Ü
 

A
m

ènent une haute qualité paysagère dans le traitem
ent des lisières : 

espaces végétalisés, transitions douces, supports de m
obilités douces. Les 

lisières offrent l’opportunité de repenser le lien entre les espaces naturels 
et les espaces bâtis. 

Ü
 

Le traitem
ent de la lisière doit être adapté à son type : forestières, agricoles, 

paysages ferm
és, paysages ouverts ou sem

i-ouverts, aquatiques…
etc. 

Ü
 

Le traitem
ent des lisières peut égalem

ent servir de support à la gestion des 
risques à l’intégration d’une nature ordinaire en m

ilieu urbain.  

 R
ecom

m
andations : 

Ü
 

Instaurer des chartes paysagères pour les nouveaux quartiers afin de 
déterm

iner des règles paysagères pour les espaces publics et les fonds de 
parcelle.  

Ü
 

S
’appuyer sur le P

D
IP

R
 : valorisation des chem

ins publics…
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 Principe de la gestion de lisière (source C
AU

E 45) 

 
      

R
E

N
FO

R
C

E
R

 L’A
C

C
E

S
S

IB
ILITE

 A
 LA

 N
A

TU
R

E 

La S
ologne se caractérise par une im

brication forte entre bâti et nature, 
appréciée des résidents et visiteurs. Il s’agit de ne pas rom

pre ce lien, grâce à 
des am

énagem
ents donnant à voir le paysage. 

 Ü
 

M
ettre en place des actions paysagères valorisant la nature solognote, via : 

§ 
La m

ise en accessibilité d’espaces de nature (forêts, cours d’eau...), dans 
le cadre d’activités respectueuses des sensibilités des m

ilieux naturels, 
com

m
e par exem

ple les sentiers de randonnée ou les boucles S
ologne à 

V
élo... 

§ 
La création de sentiers pédagogiques expliquant les paysages et leur 
fonctionnem

ent, 

§ 
L’ouverture de séquences paysagères révélatrices de la présence de 
l’eau, 

§ 
Le développem

ent d’activités de loisirs ou sportives en lien avec la nature 
(chasse, pêche...).  

Ü
 

S
’appuyer sur le réseau de liaisons douces existantes pour développer et 

renforcer le m
aillage du territoire, via des outils com

m
e les em

placem
ents 

réservés ou les O
A

P
, dans le respect de la qualité écologique des m

ilieux. 

Ü
 

C
réer des liens entre les jardins privés et les espaces publics. 

Ü
 

V
aloriser la Tram

e V
erte et B

leue dans les am
énagem

ents, par exem
ple en 

lien avec le m
aillage de chem

inem
ents doux. 

 R
ecom

m
andation : 

Ü
 

Les forêts solognotes étant en grande m
ajorité privées, des conventions 

peuvent 
être 

envisagées 
avec 

les 
propriétaires 

pour 
des 

possibles 
chem

inem
ents ouverts au public, sous conditions. 
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O
bjectif 3.3.3  

V
aloriser le patrim

oine bâti du territoire, vecteur identitaire fort et 
source d’attractivité 

 D
éfinition du caractère architectural bâti de Sologne : le caractère architectural 

bâti est très reconnaissable à ses m
aisons de briques et à ses pans de bois. 

Les m
aisons construites de briques et couvertes de tuiles de terre cuite 

donnent aux villages des cam
aïeux de rouge et d’orange ponctués de noir. D

e 
nom

breux m
otifs y sont encore visibles. Les décors des frises des façades, 

des chem
inées et des corniches, m

ontrent l’im
agination des m

açons dans 
l’utilisation de ce m

atériau, en jouant sur les couleurs et les form
es. La religion 

a égalem
ent laissé sa m

arque dans le patrim
oine architectural au travers 

d’églises rem
arquables com

m
e celles de Saint-Viâtre et son clocher tors, La 

Ferté-Beauharnais ou Vernou-en-Sologne. 
D

e très nom
breux châteaux de briques, particulièrem

ent bien conservés, 
illustrent encore la richesse de ce territoire avec des constructions aux styles 
très divers et issues de la période industrielle. 
 R

E
N

FO
R

C
E

R
 L’IN

TE
G

R
A

TIO
N

 P
A

Y
S

A
G

E
R

E
 D

U
 B

A
TI 

Ü
 

D
éfinir des règles d’intégration architecturale et paysagère pour les 

nouvelles constructions, renforcées dans certains secteurs en cas de 
proxim

ité avec des élém
ents de patrim

oine bâti caractéristiques. 

Ü
 

P
orter 

une 
attention 

particulière 
au 

volet 
paysager 

des 
perm

is 
de 

construire pour que les nouvelles constructions s’intègrent au m
ieux dans 

leur environnem
ent im

m
édiat. 

Ü
 

M
ettre 

en 
place 

des 
m

esures 
d’intégration 

paysagère 
pour 

le 
bâti 

d’activités : 

§ 
P

rivilégier les im
plantations en continuité avec le bâti existant. 

§ 
U

tiliser 
des 

m
atériaux 

qualitatifs 
et 

réaliser 
des 

am
énagem

ents 
paysagers en lien avec le paysage im

m
édiat : végétaux (essences, 

form
e, hauteur, densité), couleurs de m

atériaux, volum
es construits... 

N
éanm

oins, autoriser les nouvelles constructions de type B
E

P
O

S
 ou 

constructions 
innovantes 

répondant 
aux 

objectifs 
environnem

entaux 
(éco-m

atériaux, réduction des G
E

S
...), dans des zones pouvant être 

identifiées au sein des docum
ents d’urbanism

e locaux. 

§ 
E

tre en cohérence avec l’architecture du bâti solognot. 

Ü
 

Favoriser la réhabilitation de bâtim
ents agricoles en habitation ou gîte. 

Ü
 

M
ettre en oeuvre des form

es urbaines de qualité à travers :   

§ 
Le renforcem

ent de la typicité existante (front bâti, im
plantation par 

rapport à la topographie, aux espaces naturels...). 

§ 
L’organisation des transitions lors de changem

ents de form
es urbaines 

au travers des gabarits, des élém
ents paysagers (perspectives, pentes, 

végétaux...), de l’alignem
ent, des m

arges de recul... 

§ 
Le 

bâtim
ent 

doit 
être 

pensé 
pour s'intégrer 

au 
m

ieux 
dans 

son 
environnem

ent 
naturel. S

a 
volum

étrie 
et 

sa 
form

e 
lim

itent 
la 

fragm
entation des lieux, sa disposition suit la topologie du terrain et 

m
inim

ise l'em
prise au sol. Le bâti prend en com

pte l'ensoleillem
ent et la 

pluviom
étrie, le cycle de l’eau, respecte la végétation existante. 

§ 
Favoriser la réhabilitation de bâtim

ents agricoles en habitation ou gîte. 

 P
R

E
S

E
R

V
E

R
 

L’ID
E

N
TITE

 
A

R
C

H
ITE

C
TU

R
A

LE
 

D
U

 
B

A
TI 

R
E

S
ID

E
N

TIE
L 

S
O

LO
G

N
O

T 

D
A

N
S

 U
N

E
 D

Y
N

A
M

IQ
U

E
 D

E
 LU

TTE
 C

O
N

TR
E

 LA
 P

R
E

C
A

R
ITE

 E
N

E
R

G
E

TIQ
U

E
 E

T D
E

 

TR
A

N
S

ITIO
N

 E
C

O
LO

G
IQ

U
E

 D
E

S
 LO

G
E

M
E

N
TS 

 Les collectivités veilleront à m
ettre en œ

uvre les objectifs suivants : 

Ü
 

P
oursuivre la requalification du parc ancien et dégradé public ou privé en : 

§ 
C

iblant 
prioritairem

ent 
les 

centres 
villes, 

bourgs 
et 

villages, 
dont 

notam
m

ent les logem
ents vacants et l’habitat indigne ou très dégradé 

proche des équipem
ents et services. 
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§ 
A

ccom
pagnant la rénovation de copropriétés dégradées. 

§ 
V

alorisant l’architecture locale par la valorisation des ressources et 
m

atériaux durables. 

Ü
 

A
m

éliorer la perform
ance énergétique en : 

§ 
P

rônant 
des 

solutions 
innovantes 

en 
m

atière 
d’éco-construction 

conciliant 
des 

m
atériaux 

nouveaux, 
anciens, 

voire 
locaux 

(via 
l’économ

ie circulaire) dans la conception des bâtim
ents. 

§ 
P

rivilégiant 
l’approche 

bioclim
atique 

dans 
les 

opérations 
d’am

énagem
ent. 

§ 
Il s’agit de travailler l’orientation du bâti, les m

orphologies, l’exposition 
au vent, la végétalisation et la lutte contre les îlots de chaleur urbains…

. 

§ 
E

ncourageant la m
ise en place de solutions de rénovation therm

ique et 
engager des nouvelles norm

es constructives écologiques (ouvertures, 
m

atériaux…
) en cohérence avec les enjeux d’intégration paysagère et 

de valorisation patrim
oniale. 

Ü
 

A
ccom

pagner les projets de rénovation et d’adaptation des logem
ents. 

Ü
 

Faciliter la diversification des types de logem
ents dans le parc existant 

(location, logem
ents pour jeunes et personnes âgées…

) en :  

§ 
Favorisant 

le 
renouvellem

ent 
urbain 

et 
des 

form
es 

urbaines 
plus 

com
pactes notam

m
ent dans les pôles principaux et de proxim

ité, 

§ 
A

m
énageant des secteurs ciblés reliés aux centres villes, villages et 

bourgs et aux services et équipem
ents par des accès et voies douces. 

 M
A

IN
TE

N
IR

 L’ID
E

N
TITE

 D
E

S
 B

O
U

R
G

S 

L’am
énagem

ent d’une entrée de bourg doit pouvoir répondre à trois enjeux 
m

ajeurs :  

§ 
V

aloriser l’im
age de la com

m
une, 

§ 
S

écuriser et réduire les nuisances liées à la circulation autom
obile, 

§ 
Favoriser l’appropriation par tous les usagers.  

Ü
 

D
ans la m

esure du possible, favoriser l’utilisation de m
atériaux de qualité 

pour 
les 

opérations 
de 

centres-bourgs, 
dans 

le 
respect 

des 

caractéristiques 
patrim

oniales 
(usage 

de 
la 

brique...) 
et 

paysagères 
solognotes. 

Ü
 

P
erm

ettre une harm
onisation des façades vitrines pour renforcer l’indentité 

des centres-bourgs. 

Ü
 

N
e pas figer pour autant le patrim

oine bâti : délim
iter des zones au sein des 

docum
ents d’urbanism

e locaux où de nouvelles form
es architecturales 

pourraient prendre place. 
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 R
ecom

m
andation : 

Ü
 

R
ecenser dans les docum

ents d’urbanism
e locaux les élém

ents de 
patrim

oine 
bâti, 

vernaculaire, 
ordinaire 

et 
rem

arquable 
par 

leur 
architecture ou leur form

e urbaine ne bénéficiant pas de protection et à les 
préserver via un classem

ent au titre de l’article L 151-19 du C
ode de 

l’U
rbanism

e. 

 A
M

E
N

A
G

E
R

 Q
U

A
LITA

TIV
E

M
E

N
T LE

S
 E

N
TR

E
E

S
 D

E
 V

ILLE 

La délim
itation des enveloppes urbaines (voir O

bjectif 1.1.3) doit perm
ettre la 

définition d’une lim
ite entre zones bâties et non bâties qui puisse être traitée 

de m
anière à favoriser l’intégration des ensem

bles bâtis dans les paysages.  

 Ü
 

P
réciser au sein des docum

ents d’urbanism
e locaux les orientations en 

m
atière 

de 
traitem

ent 
des 

lisières 
urbaines, 

dans 
une 

recherche 
d’intégration du bâti et de valorisation m

utuelle du bâti et des paysages 
environnants (jeu sur les m

atériaux, le végétal, les ouvertures...) 

§ 
La lim

ite entre urbain et espaces naturels (voire agricoles) pourra être 
précisée au sein des O

A
P

 : création d’espaces plantés en bordure de 
parcelles, appui sur des élém

ents naturels existants (cours d’eau...) 

Ü
 

A
ssurer la com

patibilité entre les nouveaux projets d’urbanism
e et le 

paysage, en prévenant les ruptures m
orphologiques et en prenant en 

com
pte les échelles de perceptions visuelles : 

§ 
E

viter 
le 

caractère 
continu 

et/ou 
m

assif 
des 

développem
ents 

en 
extension, 

§ 
Insérer les fronts urbains par une végétalisation en lien avec les m

ilieux 
naturels environnants, 

§ 
M

ettre 
en 

valeur 
les 

perspectives 
vers 

les 
élém

ents 
paysagers 

rem
arquables, 

§ 
M

aintenir et créer des coupures d’urbanisation pour conserver un rythm
e 

de séquences paysagères grâce aux espaces de nature, 

§ 
G

érer la signalétique et les affichages publicitaires (voir recom
m

andation 
ci-après), 

§ 
P

rivilégier un traitem
ent différencié des revêtem

ents pour annoncer les 
passages d’un espace urbain à un autre. 

 R
ecom

m
andation : 

Ü
 

La gestion des affiches publicitaires et des enseignes peut passer par la 
m

ise en place de règlem
ents com

m
unaux ou intercom

m
unaux de publicité 

et d’enseignes (R
LP

(i)), dans un objectif de préservation du paysage bâti, 
notam

m
ent en entrée de ville. 
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       Valoriser les paysages naturels et bâtis solognots 
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P
réam

bule 
 L’évaluation 

environnem
entale 

perm
et 

de 
rem

ettre 
les 

questions 
environnem

entales au cœ
ur de chacune des orientations du SCoT. Il s’agit de 

visualiser les m
ultiples conséquences de ces orientations sur l’environnem

ent, 
et d’anticiper les m

esures pouvant réduire et com
penser les externalités 

négatives sur l’environnem
ent de ces orientations.  

 Conform
ém

ent à l’article R.104-18 du Code de l’Urbanism
e, l’évaluation 

environnem
entale com

prend :  
« 1° Une présentation résum

ée des objectifs du docum
ent, de son contenu et, s'il 

y a lieu, de son articulation avec les autres docum
ents d'urbanism

e et les autres 
plans et program

m
es m

entionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnem
ent 

avec lesquels il doit être com
patible ou qu'il doit prendre en com

pte ; 
 2° Une analyse de l'état initial de l'environnem

ent et des perspectives de son 
évolution en exposant notam

m
ent les caractéristiques des zones susceptibles 

d'être touchées de m
anière notable par la m

ise en œ
uvre du docum

ent ; 
 3° Une analyse exposant : 
a) Les incidences notables probables de la m

ise en œ
uvre du docum

ent sur 
l'environnem

ent, notam
m

ent, s'il y a lieu, sur la santé hum
aine, la population, la 

diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le clim
at, 

le patrim
oine culturel architectural et archéologique et les paysages et les 

interactions entre ces facteurs ; 
b) Les problèm

es posés par l'adoption du docum
ent sur la protection des zones 

revêtant une im
portance particulière pour l'environnem

ent, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 m

entionnée à l'article L. 414-4 du code 
de l'environnem

ent ; 
 4° L'exposé des m

otifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs 
de 

protection 
de 

l'environnem
ent 

établis 
au 

niveau 
international, 

com
m

unautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard 
des solutions de substitution raisonnables tenant com

pte des objectifs et du 
cham

p d'application géographique du docum
ent ; 

 5° La présentation des m
esures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

com
penser s'il y a lieu, les conséquences dom

m
ageables de la m

ise en œ
uvre du 

docum
ent sur l'environnem

ent ; 
 6° La définition des critères, indicateurs et m

odalités retenus pour suivre les 
effets du docum

ent sur l'environnem
ent afin d'identifier, notam

m
ent, à un stade 

précoce, les im
pacts négatifs im

prévus et envisager, si nécessaire, les m
esures 

appropriées ; 
 7° Un résum

é non technique des élém
ents précédents et une description de la 

m
anière dont l'évaluation a été effectuée. » 

 M
éthodologie de réalisation de l’évaluation environnem

entale 
 O

bjectifs de l’évaluation environnem
entale 

L’évaluation environnem
entale questionne ainsi l’ensem

ble des incidences des 
orientations d’am

énagem
ent du SCoT sur l’environnem

ent, pour s’assurer que 
les enjeux d’adaptation au changem

ent clim
atique sont bien pris en com

pte par 
le schém

a. 
Pour rem

plir au m
ieux son rôle, l’évaluation environnem

entale doit être 
conduite conjointem

ent à l’élaboration du schém
a, en accom

pagnant chaque 
étape de son élaboration. Il s’agit ainsi d’une dém

arche itérative avec des allers-
retours si nécessaire entre les deux dém

arches. 
L’évaluation environnem

entale présente les objectifs suivants : 
• 

Fournir 
les 

élém
ents 

de 
connaissance 

environnem
entale 

utiles 
à 

l’élaboration du docum
ent d’urbanism

e. Ces élém
ents sont définis à travers 

l’état initial de l’environnem
ent qui a pour objectif de m

ettre en exergue 
les enjeux environnem

entaux du territoire. Avec le diagnostic territorial, ce 
prem

ier travail constitue le socle pour l’élaboration du PADD et c’est 
égalem

ent le référentiel à partir duquel sera conduite l’évaluation des 
incidences 

• 
Aider aux choix d’am

énagem
ent et à l’élaboration du contenu du docum

ent 
d’urbanism

e. L’évaluation environnem
entale doit contribuer aux choix de 
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développem
ent et d’am

énagem
ent du territoire et s’assurer de leur 

pertinence au regard des enjeux environnem
entaux. Il s’agit ainsi d’une 

dém
arche 

progressive 
et 

itérative 
nécessitant 

de 
nom

breux 
tem

ps 
d’échanges perm

ettant d’am
éliorer in fine les différentes pièces du schém

a. 
Les différentes phases de l’évaluation environnem

entale doivent ainsi être 
envisagées en lien étroit les unes avec les autres et se répondre entre elles, 
com

m
e le m

ontre le graphique suivant.  
 La dém

arche d’évaluation environnem
entale 

Source : CGDD, L’évaluation environnem
entale des docum

ents d’urbanism
e – le Guide, 

Décem
bre 2011 

  • 
Contribuer à la transparence des choix et rendre com

pte des im
pacts des 

politiques 
publiques. 

L’évaluation 
environnem

entale 
est 

un 
outil 

d’inform
ation, de sensibilisation et de participation des élus locaux, des 

différents partenaires et organism
es publics et du grand public. 

• 
Préparer le suivi de la m

ise en œ
uvre du docum

ent d’urbanism
e. Au cours 

de sa m
ise en œ

uvre, le SCoT devra faire l’objet d’évaluations de ses 

résultats. Aussi, l’évaluation environnem
entale vise à déterm

iner les 
m

odalités de suivi de la m
ise en œ

uvre du schém
a et de ses résultats. 

 
M

éthodologie d’analyse des incidences 
 Identification des enjeux environnem

entaux 
Les incidences des orientations du SCoT sur l’environnem

ent ont été analysées 
sous six thém

atiques identifié durant la phase d’état initial de l’environnem
ent, 

à savoir : 
• 

Les caractéristiques géom
orphologiques  

• 
La ressource en eau et ses usages  

• 
Les espaces naturels et la biodiversité  

• 
Les risques m

ajeurs  
• 

Les nuisances et pollutions  
• 

Le clim
at et les ressources énergétiques  

 Ces enjeux ont donc structuré l’ensem
ble de l'évaluation environnem

entale, où 
il était question de vérifier la cohérence entre les orientations du SCoT et ceux-
ci.  
 Cet état initial de l’environnem

ent a été réalisé en 2017 à partir d'un recueil de 
données disponibles auprès des différents détenteurs d'inform

ations, com
plété 

par des analyses docum
entaires et des investigations sur le terrain. A noter 

néanm
oins que ces données présentent des lim

ites d’utilisation de plusieurs 
ordres : leur date de validation, parfois ancienne, leur form

e (données brutes, 
m

ode de calcul, données interprétées), la surface géographique considérée…
 

  Identification des effets et incidences environnem
entales 

L’évaluation des incidences de la m
ise en œ

uvre du SCoT sur l’environnem
ent 

nécessite 
d’identifier 

les 
im

pacts 
du 

Projet 
d’Am

énagem
ent 

et 
de 
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Développem
ent Durables (PADD) d’une part, et du Docum

ent d’O
rientation et 

d’O
bjectifs (DO

O
) d’autre part, pour chaque thém

atique environnem
entale. 

Les incidences peuvent être m
aîtrisées, positives ou négatives, directes ou 

indirectes, localisées ou généralisées, tem
poraires ou perm

anentes, à court ou 
à long term

e. En outre, dans la m
esure du possible, il est tenu com

pte égalem
ent 

des effets secondaires ou cum
ulatifs.  

Le 
DO

O
 

com
m

e 
le 

PADD 
ont 

été 
analysés 

à 
travers 

les 
thém

atiques 
environnem

entales identifiées plus haut, selon les principes schém
atisés ci-

dessous.   

 Principes de questionnem
ent des orientations du schém

a 
Source : CGDD, L’évaluation environnem

entale des docum
ents d’urbanism

e – le 
Guide, Décem

bre 2011 

 

Une grille d’analyse a été utilisée avec la cotation suivante pour analyser le DO
O

, 
les incidences pouvant être positives ou négatives, directes ou indirectes, 
négligeables, faibles ou fortes. Une orientation peut en outre faire l’objet d’un 
point 

de 
vigilance, 

c’est-à-dire 
un 

effet 
potentiellem

ent 
négatif 

lié 
aux 

conditions de m
ise en œ

uvre. 
 Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT  

 

In
c
id

e
n

c
e
 : 

  
Positive D

irecte 
+

+
 

Forte 

  
Positive Indirecte 

+
 

Faible à m
odérée 

  
N

égative D
irecte 

-- 
Forte 

  
N

égative Indirecte 
- 

Faible à m
odérée 

  
N

on concerné 
V

 
Point de vigilance 

 Ce m
êm

e travail a été réalisé de m
anière territorialisée au droit des sites Natura 

2000 du territoire. 

 Le DO
O

 a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences 
les 

plus 
significatives, 

des 
m

esures 
d’évitem

ent, 
de 

réduction 
ou 

de 
com

pensation, ont été étudiées, puis de nouvelles dispositions ont été prises 
dans le cadre de la dém

arche itérative. Le DO
O

 a alors été réévalué en tenant 
com

pte de ces m
esures.  

 Le graphique suivant présente les principaux types d’effets et d’incidences 
environnem

entales que l’on peut rencontrer dans le cadre d’un docum
ent 

d’urbanism
e. 
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 Principaux types d’effets et d’incidences des docum
ents d’urbanism

e sur l’environnem
ent 

Source : CGDD, L’évaluation environnem
entale des docum

ents d’urbanism
e – le Guide, 

Décem
bre 2011 

            

 U
ne dém

arche itérative intégrée 

 La dém
arche itérative de l’intégration dans enjeux environnem

entaux du SCoT 
a été intégrée dès le début du processus de révision. L’état initial a été réalisé 
par le bureau d’étude E.A.U. qui a par ailleurs exposé les enjeux. 
Au travers des nom

breux CO
TECH et CO

PIL tant en vidéo-conférence qu’en 
présentiel, la question environnem

entale a été abordée : 
- 

de 
façon 

transversale 
pour 

les 
questions 

liées 
à 

la 
réduction 

de 
la 

consom
m

ation d’espace, aux am
énagem

ents des ZAE, etc. 
- de façon spécifique sur des sujets com

m
e les clôtures et perm

éabilité, les 
ressources en eau, la question des obstacles aux écoulem

ents, la gestion des 
paysages, la protection de la TVB, etc. 
Les élém

ents tirés de ces différentes réunions ont fait en interne l’objet 
d’analyses d’évaluation environnem

entales intégrées dans la procédure de 
SCoT 

par 
l’intervention 

de 
Sandra 

JEANNO
T, 

experte 
et 

ingénieure 
en 

environnem
ent au sein du cabinet E.A.U. 

Le présent SCoT a donc fait l’objet d’une évaluation environnem
entale 

pleinem
ent intégrée dans le processus de révision de SCoT. 

            



    
8 

S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 

D
o

c
u

m
e

n
t

 
d

’
O

r
i

e
n

t
a

t
i

o
n

 
e

t
 

d
’

O
b

j
e

c
t

i
f

s
 

  S
tructuration de l’évaluation environnem

entale  
 La présente évaluation environnem

entale présente la structure suivante : 
• 

Analyse du PADD 
• 

Analyse du DO
O

 
• 

Analyse des incidences du projet de SCoT par grandes thém
atiques. Par 

thém
atique, sont présentées : 
ð

 
Enjeux de l’État Initial de l’Environnem

ent 
ð

 
Le projet de SCoT vis à vis de la thém

atique 
ð

 
Les incidences directes et indirectes brutes 

ð
 

Les 
m

esures 
d’évitem

ent, 
de 

réduction, 
com

pensation, 
accom

pagnem
ent prises dans le cadre du projet en réponse aux 

incidences brutes initiales 
ð

 
La territorialisation des incidences et m

esures 
ð

 
L’incidence résiduelle et synthèse 

• 
Synthèse de l’évaluation 

  D
ifficultés rencontrées 

 Aucune 
difficulté 

m
ajeure 

n’a 
été 

rencontrée. 
Toutefois 

la 
dém

arche 
d’évaluation environnem

entale portant sur un docum
ent de planification 

urbaine 
et 

non 
sur 

un 
projet 

opérationnel, 
toutes 

les 
incidences 

sur 
l’environnem

ent ne sont pas connues précisém
ent à ce stade, et seules les 

études d’im
pact propres à chaque projet traiteront dans le détail des effets 

précis sur l’environnem
ent. 

La dém
arche itérative a été m

ise en œ
uvre dès l’état initial de l’environnem

ent 
en coordination avec le bureau d’étude E.A.U et la M

aitrise d’O
uvrage du SCoT. 

Il 
s’agit 

d’un 
SCoT 

co-construit 
ayant 

pris 
en 

com
pte 

la 
dém

arche 
environnem

entale à sa juste valeur. 
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G
enèse du Projet 

 Le projet de territoire du Pays de la grande Sologne cherche à allier son identité 
patrim

oniale, 
industrielle 

et 
paysagère, 

avec 
des 

opportunités 
de 

développem
ent économ

ique qui lui correspondent.  
Fort d’une authenticité typiquem

ent solognote, le territoire du SCoT se 
caractérise par ses vastes paysages forestiers   et ses étangs cachés. Les villages 
qui   com

posent la Grande Sologne form
ent partie, eux aussi, de son identité 

patrim
oniale qui est à préserver.    

La redynam
isation de son économ

ie reste au cœ
ur du projet de territoire, celle-

ci passe notam
m

ent par les filières industrielle, agricole et touristique, ainsi que 
la consolidation des zones d’activités existantes. Les questions d’équipem

ents 
et de services à la population sont égalem

ent abordées dans l’idée de garder 
des espaces ruraux vivants (tourism

e, santé, form
ation, tissu associatif, 

num
érique, etc.). Le projet de territoire envisage aussi un am

énagem
ent urbain 

autour des com
m

erces dans l’optique de redynam
iser les centres-bourgs. Enfin, 

la question des m
obilités est un point central du projet, avec pour objectif de 

renforcer les connexions avec les territoires voisins et d’encourager des m
odes 

de déplacem
ent plus durables (transport en com

m
un, covoiturage, vélo, etc.). 

La 
consom

m
ation 

d’espace 
sera 

quant 
à 

elle 
lim

itée 
en 

privilégiant 
l’urbanisation dans les zones déjà urbanisées et donc de lutter contre 
l’étalem

ent urbain. La production de nouveaux logem
ent liés à l’augm

entation 
de la dém

ographie devra égalem
ent se faire dans la protection du patrim

oine 
bâti et avec des pratiques durables.  
         

O
bjectifs du projet de SC

oT en réponse aux enjeux 
environnem

entaux 
 Les grands objectifs du PADD du SCoT du Pays de Grande Sologne sont :  
• 

O
bjectif 1. Valoriser le « typiquem

ent solognot », en le préservant m
ais 

aussi en le partageant 
• 

O
bjectif 2. Affirm

er l’unité et le rayonnem
ent par la synergie de tous les 

territoires et la qualité de vie 
• 

O
bjectif 3. Booster la vitalité de l’économ

ie en m
ettant nos atouts au 

service d’une activité renforcée 
• 

O
bjectif 

4. 
Intégrer 

l’urgence 
clim

atique 
et 

environnem
entale 

pour 
atteindre l’excellence éco-responsable 

• 
O

bjectif 5. Être acteur dans la santé du territoire 

 Les grands enjeux environnem
entaux soulevés lors de la prem

ière phase 
d’élaboration du SCoT ont été pris en com

pte et développé dans le PADD sous 
l’angle écologique, économ

ique, stratégique, dans un positionnem
ent de prise 

en com
pte du changem

ent clim
atique. 
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A ce titre, les principaux axes stratégiques en m
atière d’environnem

ent sont : 

• 
Veiller au bon fonctionnem

ent écologique pour assurer la durabilité du 
territoire 

La diversité paysagère et la biodiversité de la Grande Sologne sont de 
véritables atouts qu’il est nécessaire de continuer à protéger et 
valoriser afin de garantir la durabilité des ressources et la pérennité de 
la faune et de la flore. La restauration des continuité écologiques et la 
préservation des réservoirs naturel, notam

m
ent à travers les tram

es 
vertes et bleue, perm

ettront de garantir le bon fonctionnem
ent 

écologique du territoire. 
Ü

 
Assurer l’exceptionnalité environnem

entale  
Ü

 
Gérer durablem

ent les espaces nécessaires à la dynam
ique 

écologique locale et régionale  
Ü

 
Favoriser 

le 
déplacem

ent 
des 

espèces 
et 

m
aintenir 

les 
ouvertures écologiques 

Ü
 

Protéger la Tram
e Bleue 

Ü
 

Perm
ettre la restauration des continuités et des réservoirs 

écologiques   

Ü
 

Program
m

e d’action Tram
e Verte et Bleue  

 

• 
Gérer les ressources et les risques pour un territoire durable et agréable 

Le projet de territoire une gestion durable des ressources naturelles 
perm

ettant de les préserver et de prévenir tous les risques et nuisances 
qu’une m

auvaise gestion pourrait engendrer. 
Ü

 
Assurer la durabilité de la ressource en eau pour les usages de 
dem

ain 
Ü

 
Prévenir et gérer les risques pour dim

inuer les aléas et la 
vulnérabilité des populations 

 • 
Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité 

pour le développem
ent local 

La lutte contre le changem
ent clim

atique im
plique un réel besoin 

d’innovation pour créer des outils et structurer des pratiques durables. 
Ainsi l’économ

ie locale peuvent être stim
ulés et m

obilisé sur de tels 
projets, perm

ettant d’allier développem
ent économ

ique du territoire 
et réponse aux enjeux clim

atiques. Des filières en lien avec la 
consom

m
ation d’énergie et la gestion durable des ressources sont 

notam
m

ent à explorer.  
Ü

 
Valoriser le potentiel bois-énergie 

Ü
 

Favoriser le m
ixte énergétique sur le territoire 

Ü
 

Intégrer une dém
arche de valorisation des déchets 

Ü
 

Porter 
le 

projet 
de 

m
éthanisation 

Sologne 
Agri 

M
éthanisation et perm

ettre le développem
ent de la filière 

biogaz 
Ü

 
Lutter contre la précarité énergétique 

 
• 

Faire des paysages un levier m
ajeur de l’attractivité du territoire 

Les paysages naturels et le patrim
oine bâti du territoire form

ent son 
identité, l’objectif est donc de les préserver et de les m

ettre en valeur 
notam

m
ent pour en faire une source d’attractivité. L’adaptation au 

changem
ent clim

atique est égalem
ent prise en com

pte dans la 
rénovation du bâti et l’am

énagem
ent du territoire.  

Ü
 

Préserver l’identité du territoire 
Ü

 
Intégrer une valorisation paysagère dans les am

énagem
ents 

urbains 
Ü

 
Répondre 

aux 
enjeux 

de 
préservation 

du 
patrim

oine 
architectural au regard de la rénovation énergétique 
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Tram
e Verte du SCoT du Pays de Grande Sologne 

       

Tram
e Bleu du SCoT du Pays de Grande Sologne 
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Le DO
O

 définit les principes d’am
énagem

ent dans le respect des orientations 
édictées par le Projet d’Am

énagem
ent et de Développem

ent Durables (PADD). 
Il fait office de docum

ent de référence pour les docum
ents d’urbanism

e locaux 
selon un rapport de com

patibilité. 
Dans 

la 
suite 

logique 
du 

PADD 
qui 

prend 
en 

com
pte 

les 
enjeux 

environnem
entaux du territoire, le DO

O
 ém

et un ensem
ble de m

esures 
d’évitem

ent, de réduction, de com
pensation et d’accom

pagnem
ent dans 

l’objectif 
d’un 

développem
ent 

territorial 
respectueux 

des 
ressources 

d’aujourd’hui et de dem
ain dans un contexte de changem

ent clim
atique. 

L’ensem
ble 

des 
thém

atiques 
est 

abordé 
avec 

précisions 
et 

de 
façon 

territorialisée. Elles peuvent faire l’objet d’un objectif spécifique ou être 
abordées en filigrane tout au long du DO

O
 dans un esprit de transversalité, en 

lien direct avec les questions économ
iques, touristiques, résidentielles.  

 Le projet de DO
O

 répond aux enjeux du territoire de façon proportionnée et en 
tenant com

pte de l’aspect prospectif des ressources com
m

e celle de l’eau. 
La question de la biodiversité est m

ajeure et est associée au paysage, aux 
risques ou encore à l’activité économ

ique agricole, sans laquelle sa pérennité 
pourrait être m

ise à défaut. 
La question des risques naturels et technologiques par le positionnem

ent du 
territoire est traitée avec précision dans un contexte de changem

ent futur et 
dans un esprit de résilience. 
Enfin, les énergies font parties de l’identité du territoire et les actions prescrites 
viennent renforcer celles d’aujourd’hui. 
 Les tableaux suivants présentent les incidences de chaque grande orientation 
au regard des thém

atiques abordées. Chaque thém
atique fait l’objet d’une 

analyse détaillée dans le chapitre suivant. 
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Analyse des incidences globales du DOO du SCoT 
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Enjeux ETA
T IN

TIA
L D

E L’EN
V

IRO
N

N
EM

EN
T 

 Le sol du territoire, constitué de sable et d’argile, se caractérise donc 
aujourd’hui par une succession de zones sableuses, argileuses voire argilo-
caillouteuses. 

D’autre part, l’écoulem
ent des eaux au Q

uaternaire a entrainé des m
odifications 

locales des sols : la Sauldre, le Beuvron et le Cosson ont engendré leur propre 
systèm

e de terrasses alluviales localem
ent caractérisées par des lentilles de 

sables grossiers. 

            La topographie est légèrem
ent inclinée d’Est en O

uest, le plateau form
ant le 

territoire n’est rythm
é que par de « larges vallonnem

ents aux coteaux doux et 
discrets, drainés difficilem

ent par une m
ultitude de cours d’eau (Sauldre, 

Beuvron, Cosson) et am
ollis par la nature sableuse et argileuse des sols. La plus 

grande partie du pays est ainsi constituée de larges interfluves plats séparant 
des vallées peu m

arquées, surplom
bant de quelques m

ètres seulem
ent les eaux, 

allongés d'Est en O
uest pour rejoindre les terrasses Sud de la Loire. L’altitude du 

plateau varie entre 85 et 200 m
ètres. 

 L’état initial de l’environnem
ent nous apprend que le paysage de la Grande 

Sologne, et ses sols, ont été m
arqué par l’histoire. A l’époque gallo-rom

aine, des 
clairières se sont peu à peu défrichées, étendues et ouvertes à l’agriculture. Puis 
au M

oyen-Âge, les défrichem
ents et m

ise en valeur des terres reprennent, les 
étangs, construits à partir du XIèm

e siècle, participent à la m
aîtrise des eaux, à 

l’entretien des près et approvisionnent en poisson les habitants et les villes des 
environs. L’exode rural com

m
ence à s’opérer à partir du XVIèm

e siècle, m
ettant 

fin 
au 

grand 
dynam

ism
e 

économ
ique 

connu 
au 

siècle 
précèdent. 

Les 
propriétaires restants favorisent et développent l’élevage ovin. A la fin du 
XVIIèm

e siècle, la vaste forêt qui couvrait la Sologne avait pratiquem
ent disparu, 

en raison du pâturage intensif de nom
breux troupeaux de m

outons. La rem
ise 

en valeur du pays fut l’œ
uvre de propriétaires organisés autour du Com

ité 
Central Agricole de la Sologne. Dès la fin du XIXèm

e siècle, une bourgeoisie 
d’affaires parisienne afflue en Sologne et transform

e les vastes dom
aines en 

terrains de chasse. Peu à peu, la vocation agricole de la Sologne a ainsi évolué 
vers la pratique de la chasse. Enfin, Depuis le début des années 1970, la déprise 
agricole se poursuivant, la régression des exploitations de polyculture-élevage 
entraîne le développem

ent des friches qui évoluent vers la lande boisée puis le 
bois. Cette uniform

isation des m
ilieux (généralisation du boisem

ent) s’est 
accom

pagnée d’un développem
ent de la grande faune sauvage. 
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Projet de SC
oT  

 Le projet de SCoT a pour objectif de lim
iter au m

axim
um

 la consom
m

ation 
d’espace en extension, et donc de revitaliser les centre-bourgs, de densifier les 
espaces artificialisés existants, ainsi que de réutiliser les friches disponibles sur 
le territoire pour ne dim

inuer la consom
m

ation d’espaces agricoles et naturels.  

Cette réduction de la consom
m

ation d’espace vise à lim
iter l’artificialisation des 

sols et donc réduire les externalités négatives que celle-ci a sur l’environnem
ent. 

Ainsi, le projet du SCoT est un développem
ent vertueux en term

es de 
consom

m
ation d’espace en contenant autant que possible l’enveloppe urbaine, 

en renforçant par exem
ple les différents pôles du territoire.  

 En 2018 l’utilisation des sols se répartissait en m
ajorité autour des forêts et 

m
ilieux sem

i-naturels (65%
), puis des terres agricoles (31%

), et à 2%
 pour les 

surfaces en eau et à 2%
 pour les territoires artificialisés.  

              

  Au regard des deux périodes de 10 ans relatives à la Loi Clim
at et Résilience, les 

besoins fonciers en extension sont les suivants :  
Période 

Économ
ie  

Équipem
ent  

Résidentiel 
Consom

m
ation d'espace 

en extension TO
TAL HA 

2023-
2032 

16,14 
6,00 

46,02 
68,16 

2033-
2042 

10,76 
6,00 

38,00 
54,76 

TO
TAL 

26,90 
12,00 

84,02 
122,92 

 La 
consom

m
ation 

m
axim

ale 
d’espace 

en 
extension 

s’élève 
donc 

pour 
l’ensem

ble du SCoT à près de 123 ha hectares à l’horizon 2043, soit 6,15 
hectares consom

m
és par an en m

oyenne. Ceci im
plique : 

ð
 un effort de réduction de 65,4 %

 pour la période de 2023-2042 
ð

 un effort de réduction de 61,6 %
 pour la période de 2023-2032 

ð
 un effort de réduction de 69,1 %

 pour la période de 2033-2042 
 

            

R
épartition de l’occupation du sol en 2018 dans le SC

oT 
(Sources : C

orine Land C
over, 2018, traitem

ent : EAU
) 
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Incidences directes et indirectes brutes 
 La réduction de la consom

m
ation d’espace aura des incidences réelles sur la 

qualité des sols et l’environnem
ent en général.  

 O
bjectifs de besoins supplém

entaires en logem
ents 

En term
es d’habitat, le SCoT a déterm

iné des objectifs en nom
bre de logem

ent 
et en consom

m
ation m

axim
ale d’espace en extension. Ceux-ci sont détaillés 

dans le tableau ci-dessous. En écho de la croissance dém
ographique, trois tem

ps 
sont à distingués pour le développem

ent résidentiel. Derrière, ce sont les enjeux 
de réduction de la consom

m
ation d’espaces qui sont visés et une gestion des 

capacités d’accueil des collectivités qui doivent pouvoir ingérer ce niveau de 
développem

ent sans porter atteinte aux élém
ents écologiques et paysagers.  

     Répartition des objectifs de logem
ents et de consom

m
ation d’espaces en 

extension pour les besoins résidentiels du SCoT entre 2023-2043  
            

   O
bjectifs de besoins supplém

entaires en foncier économ
ique 

Avec des besoins totaux de consom
m

ation d’espace économ
ique en extension 

de 26,9 ha pour la période 2023-2042, la répartition entre les deux périodes 
données par la Loi Clim

at et Résilience est la suivante : 
• 

2023-2032 : consom
m

ation de 16,14 ha 
• 

2033-2042: consom
m

ation de 10,76 ha 
Soit un rythm

e m
oyen annuel de 1,3 ha/an pour la période 2023-2042.  

 La répartition entre les EPCI s’organise entre : 
• 

5,9 ha pour la Com
m

unauté de Com
m

unes de le Sologne des Étangs 
• 

11,7 ha pour la Com
m

unauté de Com
m

unes Cœ
ur de Sologne 

• 
9,3 ha pour la Com

m
unauté de Com

m
unes de la Sologne des Rivières 
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Répartition des objectifs consom
m

ation d’espaces en extension pour les besoins 
économ

iques du SCoT entre 2023-2042 (inclus)  
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M
esures 

d’évitem
ent, 

de 
réduction, 

com
pensation, 

accom
pagnem

ent 
 La préservation des sols constitue une opportunité de rendre le territoire plus 
résilient. Pour répondre à cet enjeu, le territoire du SCoT m

et en œ
uvre des 

m
esures d’évitem

ent et de réduction des effets : 

• 
Le développem

ent de la nature en ville, notam
m

ent à̀ travers les 
solutions fondées sur la nature, constituant une des réponses à 
l’adaptation au changem

ent clim
atique, à la m

aitrise du 
ruissellem

ent, au m
aintien de la biodiversité́, à la préservation et la 

restauration de la fonctionnalité́ écologique des sols, à la régulation 
therm

ique en espaces urbanisés (question des ilots de chaleur), à 
l’am

élioration du cadre de vie, etc. ; 
• 

La lim
itation de l’im

perm
éabilisation des sols ; 

• 
La réduction de la consom

m
ation d’espace (une approche plus 

qualitative 
du 

développem
ent 

urbain 
perm

ettant 
de 

lim
iter 

les 
pressions exercées sur le sol, ainsi que l’exposition des personnes et de 
l’environnem

ent) 
ð

 
Redynam

iser les centralités (prioriser les disponibilités situées au 
sein du tissu urbain existant) ; 

ð
 

Privilégier les développem
ents résidentiels en continuité du bâti 

existant ; 
ð

 
Densifier les espaces déjà artificialisés (m

ixité fonctionnelle, travail 
sur les form

es urbaines, m
utualisation des infrastructures, etc.) ; 

ð
 

Développer les activités économ
iques de proxim

ité au sein des 
enveloppes urbaines existantes ; 

ð
 

Respecter des objectifs chiffrés de consom
m

ation d’espace adaptés 
aux stratégies de développem

ent des collectivités. 
 

Le projet de SCoT entend égalem
ent protéger et valoriser la qualité des sols. Ce 

point est spécifiquem
ent développé dans l’analyse des nuisances et pollutions. 

  

 Bienfaits de la protection des sols – source : CEREM
A 2019 

 
  Incidences résiduelles et synthèse

 

 La consom
m

ation m
axim

ale d’espace en extension s’élève à 123 ha sur la 
période 2023-2042 (inclus), soit environ 6,15 ha par an en m

oyenne. 
La politique d’am

énagem
ent du SCoT tend à réduire considérablem

ent la 
consom

m
ation d’espace dans un souci de valorisation et de préservation des 

espaces naturels et agricoles. 
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Enjeux ETA
T IN

TIA
L D

E L’EN
V

IRO
N

N
EM

EN
T 

 Le territoire du SCoT com
prend deux bassins hydrographiques, le bassin du 

Beuvron et le bassin de la Sauldre. 
L’utilisation d’eau potable au sein du SCoT se concentre sur deux réservoirs 
d’eau brute, les nappes de craie séno-turoniennes et les calcaires lacustres de 
Beauce sous Sologne. Les eaux de surface (Loire, Loir, Sauldre), participe 
égalem

ent à l’alim
entation en eau potable du territoire.   

A l’échelle du territoire, les cours d’eau sont bloqués par des ouvrages com
m

e 
des digues, ce qui freine la circulation des espèces biologiques et le transport 
des sédim

ents.  

Les eaux du territoire sont d’une qualité plutôt satisfaisante, m
êm

e si l’état 
écologique de la partie avale du Beuvron est qualifiée de « m

auvaise ». Un grand 
nom

bre de cours d’eau, et notam
m

ent les petits affluents, ont une vie 
aquatique très riche (écrevisses à pieds blancs) : on retrouve ainsi les frayères 
et réservoirs biologiques inscrits dans le SDAGE qui constituent des m

ilieux forts 
de reproduction.  
              

Depuis 
le 

précédent 
SDAGE, 

des 
am

éliorations 
sont 

constatées 
sur 

les 
param

ètres « phosphore total » et « m
atières organiques » concernant les cours 

d’eau. Elles sont liées à la poursuite des efforts m
enés en m

atière d’épuration 
et de collecte des rejets urbains et industriels : dans le bilan interm

édiaire du 
program

m
e de m

esures 2010- 2015 établi en fin d’année 2013, une grande 
m

ajorité 
des 

actions 
prévues 

en 
m

atière 
d’assainissem

ent 
était 

déjà 
program

m
ée ou m

ise en œ
uvre. 

 Par ailleurs, concernant l’évolution de l’état chim
ique des eaux souterraines, 

10 %
 des m

asses d’eau souterraines sont passées en bon état chim
ique du fait 

de la réduction de leur teneur en nitrates et en pesticides.  
 La production en eau potable sur le territoire est considérée com

m
e suffisante, 

voire excédentaire. Toutefois, la sécurité d’approvisionnem
ent en eau potable 

n’est pas égale sur le territoire, faisant apparaitre un clivage nord/sud.  
Sur le territoire du SCoT, 22 forages en activité sont recensés, ainsi qu’un projet 
de captage, à Lam

otte-Beuvron. 
Le Pays com

pte 22 entités chargées de la production, du transfert et de la 
distribution des eaux potables, pour 25 com

m
unes. La gestion de l’eau est donc 

très m
orcelée. De taille très variable, les Unités de Gestion de l’Eau (UGE) sont 

en m
ajorité constituées d’une com

m
une seule. 11 com

m
unes du territoire du 

SCoT ont recours à la gestion en régie. Le parc de forage est plutôt vieillissant 
avec un âge m

édian des ouvrages de 38ans.  
 Au regard des systèm

es d’assainissem
ent, on rem

arque que l’assainissem
ent 

collectif est m
ajoritairem

ent géré à l’échelle com
m

unale. L’assainissem
ent non-

collectif 
est 

lui 
essentiellem

ent 
géré 

à 
l’échelle 

intercom
m

unale, 
avec 

notam
m

ent : 
• 

Depuis février 2003, la Com
m

unauté de com
m

unes de la Sologne des 
Étangs qui assure la gestion du SPANC en partenariat avec le Conseil 
Général du Loir-et-Cher 

• 
 La Com

m
unauté de com

m
unes Cœ

ur de Sologne qui assure depuis 
janvier 2007 le bon fonctionnem

ent des installations d’assainissem
ent 

non collectif, m
ais a choisi de déléguer certaines m

issions de ce service 
à Véolia Eau. 

• 
 Le SPANC de la Sologne des Rivières qui a été créé en décem

bre 2005. 
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La capacité totale du territoire en assainissem
ent est de 39 775 équivalents 

habitants pour une capacité résiduelle en 2022 de 19 957 habitants. A l’échelle 
du SCoT la capacité est donc suffisante. 
A niveau local, des points d’attention sont à porter au droit de la station de 
M

illançay qui apparait selon EauFrance com
m

e présentant un enjeu de 
saturation. 
 Ainsi, quelques enjeux sont m

is en avant dans l’état initial de l’environnem
ent 

concernant la qualité et la gestion de la ressource en eau, de l’eau potable, et 
de l’assainissem

ent : 
• 

Com
m

ent m
aîtriser les pollutions de surface pour am

éliorer la qualité 
des cours d’eau ?  

• 
Com

m
ent gérer les obstacles à l’écoulem

ent ? 
• 

Q
uels dispositifs m

ettre en œ
uvre pour assurer le bon état écologique 

des cours d’eau ? 
• 

Com
m

ent assurer une bonne saisie de la com
pétence GEM

API par les 
Com

m
unauté de Com

m
unes ?  

 
• 

Com
m

ent 
am

éliorer 
les 

interconnexions 
entre 

les 
com

m
unes 

com
pétentes et encourager une gestion m

oins m
orcelée de la 

ressource pour éviter les situations d’urgence, notam
m

ent en cas 
d’effondrem

ent des forages, aujourd’hui vieillissants ? 
• 

Com
m

ent garantir un usage de l’eau sur le long term
e ? (Sécurisation 

des réseaux de distribution entre les captages structurants) 
• 

Com
m

ent économ
iser la ressource ? (Rendem

ents des réseaux, 
gestion 

différenciée 
selon 

les 
consom

m
ateurs, 

adaptation 
des 

prélèvem
ents à la ressource) 

 
• 

Com
m

ent am
éliorer les réseaux de collecte et les quantités traitées ?

 

Projet du SC
oT 

 L’eau fait partie intégrante de l’identité solognote, le paysage étant caractérisé 
par de nom

breux points d’eau et étangs cachés, et la pisciculture form
ant partie 

des activités em
blém

atiques du territoire. La qualité de son paysage com
posé 

d’espaces forestiers, est directem
ent liée à la qualité écologique des étangs et 

m
ares forestières. 

Le projet du SCoT du Pays de la Grande Sologne accorde une place im
portante 

à la tram
e bleue, sa protection ainsi que sa valorisation, au regard de l’ensem

ble 
des services écosystém

iques rendus (gestion des ruissellem
ents, qualité des sols, 

qualité de l’eau, quantité de la ressource, adaptation au changem
ent clim

atique, 
etc.). La durabilité de la ressource en eau et de ces usages est égalem

ent un 
central du SCoT, recoupant les questions de sécurisation de l’alim

entation en 
eau potable et d’assainissem

ent.  
La gestion intégrée de la ressource en eau par l’ensem

ble des acteurs est donc 
un enjeu pour préserver le cadre de vie, la qualité de vie, l’environnem

ent ou 
encore la filière de la pisciculture.  
  Incidences directes et indirectes brutes 
 Q

ualité de la ressource en eau 
Tout développem

ent territorial est susceptible d’engendrer des conséquences 
négatives sur le réseau d’eau superficiel et souterrain. Ceci est d’autant plus fort 
là où le projet de SCoT présente une croissance dém

ographique, résidentielle et 
économ

ique, qui est susceptible d’entrainer de nouveaux flux polluants directs 
et indirects (pollutions urbaines, déchets, poussières, M

ES, rejets d’effluents 
dans les cours d’eau, pollutions chroniques issues des nouveaux flux routier, 
etc.). 
De ce fait, si des m

esures d’évitem
ent, de réduction et de com

pensation ne sont 
pas prises, le développem

ent du territoire est susceptible d’induire une 
altération de la qualité de l’eau par : 
• 

L’assainissem
ent dom

estique et non dom
estique 
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• 
Les usages liés au tourism

e 
• 

Le développem
ent des flux de transports (pollution chronique et/ou 

accidentelle) 
• 

Les activités industrielles 
• 

Les inondations  
 Hydrom

orphologie 
Les nouveaux am

énagem
ents et les nouvelles infrastructures de transports sont 

susceptibles d’engendrer des obstacles aux écoulem
ents des cours d’eaux et 

égalem
ent m

odifier les conditions de ruissellem
ent sur les parcelles. Des 

m
esures doivent être prises pour lim

iter ces effets.  

 Eau potable 
Com

m
e l’a m

ontré l’état initial de l’environnem
ent, l’approvisionnem

ent en eau 
potable ne constitue pas un enjeu m

ajeur pour le territoire, sachant qu’il a une 
production suffisante voir excédentaire au regard de ces besoins.  
Toutefois, le clivage entre le nord et le sud du territoire en term

es de sécurité 
d’approvisionnem

ent 
pourrait 

s’aggraver 
avec 

l’arrivée 
de 

nouvelles 
populations et les différents projets d’am

énagem
ent.  

 Assainissem
ent 

La qualité de l’assainissem
ent constitue un enjeu im

portant pour m
aîtriser 

l’im
pact des rejets sur les m

ilieux aquatiques. Le vieillissem
ent des installations 

pose question et ne s’am
éliore pas avec le tem

ps, il oblige donc prendre en 
com

pte les enjeux de m
aintenance et de rénovation du m

atériel. De plus, dans 
un 

objectif 
de 

développem
ent 

des 
populations, 

du 
com

m
erce 

et 
des 

équipem
ents, les com

m
unes doivent anticiper leur capacité d’accueil en 

prévoyant des dispositifs d’assainissem
ent suffisam

m
ent dim

ensionnés.  

    

 A l’échelle du territoire, les projections dém
ographiques d’accueil de la nouvelle 

population sont cohérentes avec les dispositifs d’assainissem
ent actuel en 

raison d’une capacité restante équivalente à 19 957 équivalents habitants. 
Com

pte tenu de l’accueil d’environ 1500 habitants à l’horizon 20 ans, la capacité 
résiduelle perm

et égalem
ent d’avoir une charge com

plém
entaire liées aux 

activités du territoire. 

A une échelle plus locale, la com
m

une de M
illancay présente une lim

ite 
d’accueil. Elle devra donc en œ

uvre les dispositions nécessaires pour assurer 
l’adéquation entre capacité et ressource. Le PLUi en cours d’élaboration devra 
intégrer ces élém

ents. 
 M

esures 
d’évitem

ent, 
de 

réduction, 
com

pensation, 
accom

pagnem
ent 

 Q
ualité de la ressource en eau 

La ressource en eau est protégée dans le SCoT à travers la m
ise en œ

uvre d’une 
Tram

e Verte et Bleue. Dans l’optique de garantir une tram
e bleue fonctionnelle 

au sein du Pays de Grande Sologne, le SCoT entend : 
 

• 
Identifier des réservoirs de biodiversité́ et des corridors écologiques 
(boisem

ents alluviaux, m
ilieux hum

ides étangs et m
ares)  

 
• 

Protéger les cours d’eau et leurs abords en : 
ð

 
Créant les conditions d’un bon fonctionnem

ent naturel de tous les 
cours d’eau et luttant contre la diffusion des pollutions (m

aîtrise de 
l’urbanisation / am

énagem
ents / infrastructures dans l’espace de 

liberté fonctionnel des cours d’eau afin de garantir la m
obilité de 

leur lit, zones de recul non constructibles, cartographie du SCoT à 
l’échelle locale, éviter les am

énagem
ents dans le lit m

ineur des cours 
d’eau)  
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ð
 

Créer des espaces tam
pons aux abords des cours d’eau (via a 

définition de zones non constructibles dans les PLU(i), la gestion de 
la densité, l’em

ploi d’essences végétales, etc.) 
ð

 
M

aintenir 
ou 

restaurer 
la 

qualité 
des 

berges 
(renaturation, 

suppression des obstacles, etc.) 
ð

 
Préserver ou favoriser une végétation de type « ripisylve » en 
privilégiant les essences locales 

ð
 

Aux abords d’un cours d’eau, pour des extensions proches, définir 
les m

odalités de réalisation perm
ettant de préserver la qualité du 

cours d’eau 
ð

 
Favoriser l’accès aux cours d’eau par des liaisons douces afin de 
valoriser la nature en ville ou les projets de type voies vertes, quand 
cela est possible 

ð
 

M
ettre en œ

uvre les objectifs du DO
CO

B de la ZSC Sologne 

 

• 
Gérer les étangs et autres plans d’eau et leurs abords  

ð
 

M
ettre en œ

uvre les objectifs du DO
CO

B de la ZSC Sologne et du 
SDAGE Loire Bretagne 2022-2027  

ð
 

Rédiger un code de bonnes pratiques pour favoriser l’entretien des 
étangs, et identifier les étangs à valoriser prioritairem

ent  
ð

 
Envisager des partenariats avec les propriétaires d’étangs et les 
acteurs locaux pour la valorisation / gestion des étangs  

 
• 

Poursuivre et accom
pagner les actions de valorisation des étangs 

solognots 
ð

 
Valoriser les étangs dans une am

bition économ
ique durable 

ð
 

Protéger les m
ilieux hum

ides  
ð

 
Confirm

er, entendre ou préciser les délim
itations des zones hum

ides 
identifiées dans le SCoT, et com

pléter la connaissance de ces m
ilieux 

à échelle PLU(i) 
ð

 
Définir et m

ettre en œ
uvre des program

m
es de restauration et de 

gestion des zones hum
ides.  

ð
 

Éviter en priorité́ la destruction des zones hum
ides avérées et 

m
aintenir 

de 
leur 

caractère 
hydrom

orphe 
(interdiction 

d’am
énagem

ent des zones hum
ides, hiérarchiser et m

ettre en 
évidence des secteurs plus sensibles, créer des espaces tam

pons à 
dom

inante naturelle, agricole ou forestière) 
ð

 
Préciser les caractéristiques fonctionnelles des zones hum

ides afin 
de m

ettre en œ
uvre l’objectif « éviter, réduire, com

penser »  
 

• 
Préserver les continuités écologiques de la tram

e bleue et gérer les 
obstacles à l’écoulem

ent des eaux  
ð

 
Interdire la construction de nouveaux obstacles à la continuité́ 
écologique, sauf s’ils sont justifiés par un projet d’intérêt général.  

ð
 

Envisager 
la 

suppression 
des 

obstacles 
existants 

(digues, 
am

énagem
ents canalisant les cours d’eau, seuils, coupes à blanc de 

la végétation rivulaire...)  
ð

 
Collaborer avec les structures porteuses de SAGE pour la réalisation 
d’inventaires de zones hum

ides 
ð

 
Préciser la cartographie des cours d’eau et des plans d’eau du SCoT 
via des inventaires réalisés à l’échelle locale 

ð
 

Lorsque les structures végétales sont absentes des abords des m
ares, 

étangs et cours d’eau, prévoir la renaturation des berges dans les 
docum

ents d’urbanism
e. 

 Hydrom
orphologie 

L’hydrom
orphologie de la ressource en eau est préservée dans le SCoT à travers 

notam
m

ent la protection des capacités d’expansion naturelle de crue et en 
rechercher de nouvelles.  
 Le 

projet 
de 

SCoT 
intègre 

d’autre 
part 

des 
m

esures 
de 

réduction 
et 

d’accom
pagnem

ent des effets par à travers une m
eilleure gestion des eaux 

pluviales. Il s’agira de : 
• 

Prévoir une gestion intégrée des eaux pluviales en m
inim

isant les rejets 
dans les m

ilieux ; 
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• 
Encourager le traitem

ent paysager des équipem
ents de gestion des 

eaux pluviales et usées et la récupération des eaux de pluie 
• 

Encourager une gestion alternative des eaux pluviales (infiltration, 
gestion à la parcelle, noues paysagères) pour éviter les écoulem

ents 
dans les cours d’eau ; 

• 
Interdire l’am

énagem
ent de zones hum

ides en plan d’eau ou en 
ouvrage de gestion des eaux pluviales urbaines ;  

• 
Favoriser l’hydraulique douce en lien avec le cadre de vie, les am

énités 
urbaines 

et 
récréatives 

: 
noue 

paysagère, 
ouvrages 

de 
gestion 

alternative des eaux pluviales ; 
• 

Ne pas im
perm

éabiliser des espaces non construits qui représentent 
un intérêt pour la gestion des eaux de ruissèlem

ent et pluviale ; 
• 

Élaborer des schém
as de gestion des eaux pluviales et définir les 

secteurs où des m
esures particulières doivent être prises pour lim

iter 
l’im

perm
éabilisation des sols et m

aîtriser le débit et l’écoulem
ent des 

eaux 
pluviales 

: 
hydraulique 

douce, 
dispositifs 

pour 
éviter 

les 
pollutions... tant au cours du chantier qu’après livraison (phase « 
fonctionnem

ent ») ; 
• 

Favoriser les dispositifs de récupération des eaux pluviales et réfléchir 
à leur intégration paysagère dans les am

énagem
ents, notam

m
ent via 

des O
AP.  

• 
Reconnaître systém

atiquem
ent les axes de ruissellem

ent afin de les 
préserver pour gérer les débits, et éviter de les réorienter pour ne pas 
créer de nouveaux risques ; 

 Eau potable 
M

algré la production d’eau potable supérieurs aux besoins actuels, le SCoT 
entend prendre des m

esures pour s’assurer d’une gestion optim
ale de la 

ressource et éviter / réduire / accom
pagner les externalités négatives qui 

pourraient en résulter : 
• 

Intégrer dans les plans de zonage les différents niveaux de périm
ètres 

de captage en eau potable et intégrer le règlem
ent associé ; 

• 
Protéger au sein des docum

ents d’urbanism
e locaux les captages d’eau 

potable non protégés par une DUP de protection ; 

• 
Sécuriser l’approvisionnem

ent en eau potable, via l’am
élioration des 

rendem
ents des réseaux d’alim

entation en eau potable et leur 
rénovation, la création d’interconnexions entre les puits structurants. 

 
Assainissem

ent  
L’am

élioration des réseaux d’assainissem
ent, leur m

aintien dans le tem
ps et 

plus généralem
ent l’optim

isation de leur fonctionnem
ent sont bien souvent le 

fruit d’actions successives qui s’inscrivent dans le long term
e et qui nécessitent 

rigueur 
et 

persévérance. 
Au-delà 

du 
gain 

financier 
pour 

la 
collectivité, 

l’optim
isation s’intègre aussi dans une dém

arche plus globale d’am
énagem

ent 
du territoire et perm

et aux collectivités de progresser vers la ville de dem
ain qui 

sera tout à la fois durable. 
Le projet de SCoT intègre cette optim

isation des réseaux d’assainissem
ent aux 

conséquences positives directes en : 
• 

S’orientant vers une couverture intégrale du territoire en zonage 
d'assainissem

ent, qui définit de quel type d'assainissem
ent relève 

chaque parcelle. Ce zonage est annexé aux docum
ents d'urbanism

e 
locaux. 

• 
Conditionnant les possibilités d’accueil de nouvelles populations aux 
capacités de traitem

ent des stations d’épuration des eaux usées, et aux 
capacités d’approvisionnem

ent en eau ; 
• 

Assurant 
une 

capacité 
épuratoire 

des 
stations 

de 
traitem

ent 
com

patible avec les objectifs de développem
ent et les projets du 

territoire et avec un niveau de traitem
ent des rejets adapté à la 

sensibilité des m
ilieux récepteurs ; 

• 
Considérant l'ensem

ble du systèm
e d'assainissem

ent, et en particulier 
le systèm

e de collecte source principale de pollution des m
ilieux 

naturels, 
dans 

le 
cadre 

du 
développem

ent 
de 

l’assainissem
ent 

collectif ; 
• 

Veillant à l’efficacité des installations ANC (SPANC) via des m
ises aux 

norm
es si nécessaire et assurer la cohérence entre les objectifs de 

densité bâtie et la faisabilité des dispositifs, pour l’assainissem
ent non 

collectif ;  
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• 
N’autorisant les extensions des constructions existantes dans les zones 
d’assainissem

ent non collectif qu’à condition de justifier d’un dispositif 
d’assainissem

ent conform
e ;  

• 
O

uvrant prioritairem
ent à l’urbanisation les secteurs déjà̀ desservis par 

les réseaux d’assainissem
ent collectif ; 

 Gestion quantitative de l’eau 
Le projet de SCoT m

et égalem
ent en œ

uvre des m
esures quant à la 

sensibilisation aux problém
atiques de gestion quantitative et durable de la 

ressource en eau : 
• 

Économ
iser la ressource en eau potable et favoriser l’adaptation du 

territoire au changem
ent clim

atique en : 
ð

 
Anticipant les prélèvem

ents destinés à l’AEP, soum
is à des variations 

sous l’effet des étiages saisonniers, en prenant en com
pte les projets 

de développem
ent des com

m
unes et l’état de la capacité de 

production d’eau potable. 
ð

 
Favorisant les dispositifs de récupération des eaux pluviales et 
réfléchissant à leur intégration paysagère dans les am

énagem
ents, 

notam
m

ent via des O
AP 

 
• 

Économ
iser 

l’eau 
par 

des 
efforts 

continus 
de 

m
aîtrise 

des 
consom

m
ations et par des actions de : 

ð
 

Sensibilisation des usagers aux dispositions et pratiques perm
ettant 

des économ
ies d’eau 

ð
 

Sensibilisation des usagers sur les risques liés à l’utilisation de 
produits phytosanitaires, par exem

ple via la création et l’anim
ation 

d’un espace d’échanges et de valorisation des bonnes pratiques 
ð

 
Prom

otion des techniques constructives écologiques et innovantes 
pour m

inim
iser la consom

m
ation d’eau 

ð
 

Prom
otion d’essences végétales peu consom

m
atrices d’eau et peu 

exigeantes en intrants phytosanitaires lors de l’am
énagem

ent des 
espaces verts publics. 

ð
 

Poursuite de la gestion différenciée des espaces verts  

ð
 

Définition d’un program
m

e d’actions perm
ettant de lutter contre les 

pollutions diffuses et ponctuelles sur la ressource en eau. 
ð

 
M

ise en place de program
m

es d’actions avec le m
onde agricole 

ayant pour objectif d’am
éliorer les pratiques agricoles en m

atière de 
fertilisants azotés et d’usages de pesticides. 

 Incidences résiduelles et synthèse
 

 Le développem
ent du territoire, ses am

énagem
ents et son urbanisation 

apportent de nouvelles opportunités pour am
éliorer la gestion efficace de l’eau, 

de 
la 

qualité 
du 

réseau 
superficiel 

et 
souterrain, 

et 
des 

systèm
es 

d’assainissem
ent. La m

ise en œ
uvre de la Tram

e Verte et Bleue à travers la 
définition d’objectif de protection de la ressource en eau et ses m

ilieux associés 
constitue des m

esures d’évitem
ent fortes. 

 La gestion intégrée des eaux apporte un cadre auquel se référer pour tous les 
changem

ents et les réflexions concernant le cycle de l’eau, les usages de l’eau 
et le traitem

ent des eaux usées.  
 L’incidence cum

ulée du projet de SCoT sur la ressource en eau est globalem
ent 

positive notam
m

ent sur l’aspect qualitatif.  
   LEGEN

DE 

 
 

 

Incidence : 
  

Positive D
irecte 

++ 
Forte 

  
Positive Indirecte 

+ 
Faible à m

odérée 
  

N
égative D

irecte 
-- 

Forte 
  

N
égative Indirecte 

- 
Faible à m

odérée 
  

N
on concerné 

0 
N

égligeable 
 

 
V 

Point de vigilance 
 

 
M

 
M

aîtrisée 
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 Biodiversité et dynam

iques écologiques 
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Enjeux ETA
T IN

TIA
L D

E L’EN
V

IRO
N

N
EM

EN
T 

 Le Pays de Grande Sologne présente un paysage globalem
ent hom

ogène, avec 
deux éco-paysages identifiés : 

• 
Eco-paysage forestier ; 

• 
Eco-paysage forestier hum

ide (couvrant principalem
ent la Sologne des 

Étangs). 
La forêt prédom

ine donc les espaces naturels du Pays de Grande Sologne, elle 
côtoie toutefois des landes et étangs artificiels.  
                      

 Le territoire recoupe un nom
bre im

portant d’espaces naturels rem
arquables 

faisant l’objet d’inventaires et de gestion :  
• 

44 Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique de 
type I et 3 ZNIEFF de type II(ZNIEFF) 

• 
2 sites Natura 2000 qui couvrent l’entièreté du territoire du SCoT 

• 
Une Zone Im

portante pour la Conservation des O
iseaux (ZICO

) 
• 

Une Zone a Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APB) 
• 

5 Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
Le territoire dispose égalem

ent de nom
breuses zones hum

ides d’im
portance. A 

l’échelle de la Sologne, on com
pte 60 000 ha de zones hum

ides, ce qui l’a fait 
figurer parm

i les 87 zones hum
ides d’im

portance m
ajeure sur le plan national. 

Le territoire dispose égalem
ent de plusieurs sites classés.  
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                Une tram
e verte et bleue a été réalisée sur l’ensem

ble de la Sologne : 7 sous-
tram

es ont été retenues afin de prendre en com
pte toutes les caractéristiques 

locales et les enjeux de biodiversité de la Sologne.  

• 
Q

uatre ont été intégrées dans la conception de la tram
e verte : 

ð
 

Boisem
ents alluviaux 

ð
 

Boisem
ents non alluviaux 

ð
 

Cultures et m
ilieux associés 

ð
 

M
ilieux ouverts secs à m

ésophiles 

• 
Et trois ont nourri la tram

e bleue : 
ð

 
M

ilieux hum
ides 

ð
 

Étangs et m
ares 

 

Les tendances qui s’observent sur le territoire, m
ontre une forêt en expansion 

au détrim
ent des m

ilieux ouverts et agricoles qui s’en trouvent m
enacés. Les 

étangs sont quant à eux de m
oins en m

oins entretenus (dim
inution des activités 

piscicoles), ce qui se ressent avec une faune et une flore peu diversifiée, une 
qualité d’eau souvent m

édiocre, et la prolifération d’espèces indésirables 
(Jussie, Corm

orans, Ragondins).  

 De ce fait, une hom
ogénéisation des m

ilieux s’observe et la nécessité 
d’entretien et de m

aintien de la biodiversité est im
portant. Il en découle 

plusieurs enjeux :  

• 
Com

m
ent encourager une gestion plus concertée des espaces, une 

m
eilleure coopération entre les différents acteurs (propriétaires, 

gestionnaires, usagers, touristes, résidents) s’inscrivant dans une 
stratégie de gestion globale et durable ? 

• 
Q

uels usages les acteurs préfèrent-il privilégier sur le territoire (chasse, 
pêche, culture, tourism

e vert) ? 
• 

Com
m

ent 
éviter 

le 
m

orcellem
ent 

du 
territoire 

(engrillagem
ent, 

obstacles au cours d’eau) pour préserver non seulem
ent les réservoirs 

de biodiversité m
ais aussi les continuités écologiques ? 

• 
Peut-on 

renforcer 
les 

coopérations 
interterritoriales, 

au-delà 
de 

l’échelle du Pays, dans une vision dynam
ique de la biodiversité ? 
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Projet de SC
oT  

 Le SCoT vise à intégrer l’urgence clim
atique et environnem

entale dans son 
projet de développem

ent pour atteindre une « excellence éco-responsable ». 
 Par-là, il entend se saisir de la tram

e verte et bleue pour en faire un vecteur 
d’attractivité et de qualité du cadre de vie, en l’intégrant aux dispositifs déjà m

is 
en place com

m
e les nom

breuses réserves de biodiversité. Le territoire com
pte 

une m
ultiplicité de paysages protégés sous plusieurs entités. Une tram

e verte 
et bleue solognote valorisée perm

et d’éviter l’im
pression de m

orcellem
ent et 

d’unifier l’ensem
ble de ces paysages tout en garantissant leur continuité 

écologique. 
Le projet de territoire soutient égalem

ent un am
énagem

ent raisonné et résilient 
afin de répondre aux enjeux de développem

ent durable qui nécessitent de 
s’adapter aux changem

ents environnem
entaux.  

  Incidences directes et indirectes brutes 
 Le développem

ent territorial peut engendrer : 
• 

Des im
pacts négatifs direct quantitatif : consom

m
ation d’espaces 

naturels et dim
inution de la biodiversité.  

• 
Des im

pacts négatifs direct qualitatif : flux de nouvelles pollutions et 
d’activités, baisse de l’intérêt écologique des m

ilieux, etc. 
• 

Des im
pacts négatifs indirects : pressions induites par la fréquentation, 

m
odification des corridors écologiques, etc. 

 
De ce fait, des m

esures sont prises dans le SCoT pour assurer la protection de 
espaces naturels, de la biodiversité et la dynam

ique écologique du territoire. 
 

 M
esures 

d’évitem
ent, 

de 
réduction, 

com
pensation, 

accom
pagnem

ent 
 Protection des espaces naturels rem

arquables 
Par espaces naturels rem

arquables, le SCoT entend : ZNIEFF de type I et II sites 
Natura 2000, ZICO

, arrêté de protection de biotope, Espaces Naturels Sensibles, 
et sites classés. 
Pour préserver et m

ettre en valeur ces espaces, le SCoT m
et en œ

uvre la m
esure 

d’évitem
ent et de réduction des effets vis à vis de ces espaces. : 

• 
Identifier des réservoirs de biodiversité de la tram

e verte du SCoT en 
tenant com

pte de l’évolution dans le tem
ps des classem

ents et 
inventaires ; 

• 
Identifier les m

ilieux ouverts rem
arquables et les protéger par un 

zonage et un règlem
ent adapté ; 

• 
Préserver les m

ilieux ouverts rem
arquables de toute urbanisation ou 

projet d’am
énagem

ent, sauf si les constructions et am
énagem

ents 
prévus répondent à un intérêt collectif sous réserve de m

aintenir la 
qualité du sol et des habitats typiques de m

ilieux ouverts. Les projets 
doivent participer à leur valorisation, et qu’ils sont com

patibles avec 
l’intérêt écologique de la zone ; 

• 
Ne pas perm

ettre que les constructions déjà existantes dans les 
m

ilieux ouverts rem
arquables fassent l’objet que d’une adaptation ou 

d’une réfection ; 
• 

Préserver les abords des m
ilieux ouverts rem

arquables en délim
itant 

une 
bande 

tam
pon 

au 
sein 

de 
laquelle 

la 
constructibilité 

est 
strictem

ent lim
itée ;  

• 
Perm

ettre dans les docum
ents d’urbanism

e locaux la m
ise en place ou 

le m
aintien des pratiques nécessaire au m

aintien d’une certaine 
activité ou d’une gestion particulière pour conserver la richesse des 
m

ilieux ; 
• 

Préserver la sensibilité des m
ilieux naturels tout en perm

ettant leur 
participation aux activités de loisirs et touristiques du territoire (ex : 
encadrem

ent de la fréquentation, etc.) 
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Protéger les m
ilieux hum

ides et leurs abords 
Le projet de SCoT priorise l’évitem

ent et la réduction des effets sur les zones 
hum

ides, via des m
esures com

m
e : 

• 
Confirm

er, entendre ou préciser les délim
itations des zones hum

ides 
identifiées 

dans 
le 

SCoT 
(voir 

carte 
ci-après), 

et 
com

pléter 
la 

connaissance de ces m
ilieux à échelle PLU(i) ; 

• 
Définir et m

ettre en œ
uvre des program

m
es de restauration et de 

gestion des zones hum
ides ; 

• 
Éviter en priorité́ la destruction des zones hum

ides avérées et 
m

aintenir de leur caractère hydrom
orphe ; 

• 
En m

ilieu urbain, ces espaces « tam
pons » peuvent être m

is en œ
uvre 

à travers des solutions adaptées au contexte local (définition des zones 
non constructibles, gestion de la densité́, em

ploi d’essences végétales 
adaptées dans les urbanisations riveraines, etc.) ;  

• 
Préciser les caractéristiques fonctionnelles des zones hum

ides afin de 
m

ettre en œ
uvre l’objectif « éviter, réduire, com

penser » ; 
• 

Identifier, préserver et restaurer les zones hum
ides fonctionnelles et 

les cours d’eau qui contribuent à̀ réguler les inondations et protéger les 
ressources en eau lors de sècheresses ; 

• 
Préserver les zones hum

ides et retraits par rapport aux cours d’eau, 
pour m

aitriser les intrants polluants ; 
• 

Proscrire les parcs éoliens dans les zones hum
ides actuelles et futures. 

  M
ise en œ

uvre d’une Tram
e Verte et Bleue 

Le projet de SCoT décline une tram
e verte et bleue à l’échelle de son territoire 

pour laquelle il s’est appuyé sur les élém
ents issus de l’étude tram

e verte et 
bleue réalisée par le Com

ité Départem
ental de la Protection de la Nature et de 

l’Environnem
ent du Loir-et-Cher. 

 Il s’agit de penser le projet de développem
ent du Pays de Grande Sologne en 

m
aîtrisant ses potentiels im

pacts sur l’environnem
ent, appréhendé dans une 

vision dynam
ique. La réalisation d’une tram

e verte et bleue, reflète le « systèm
e 

écologique » du territoire et fait ressortir les espaces environnem
entaux les plus 

sensibles, elle constitue donc un levier pour coupler développem
ents urbains et 

préservation/valorisation environnem
entale. En effet, elle vise une action 

positive sur la biodiversité par certains objectifs purem
ent écologiques, m

ais 
apporte égalem

ent des bénéfices directs et indirects à la population via les 
services qu’elle rend. Elle contribue en effet au m

aintien des services rendus par 
les écosystèm

es (qualité des eaux et des sols, pollinisation, prévention des 
inondations, am

élioration du cadre de vie, etc.). Elle sert des objectifs sociaux 
et culturels en contribuant à am

éliorer la qualité et la diversité des paysages. 
Cette Tram

e Verte et Bleue se veut vivante alliant à la fois protection des 
espaces et valorisations touristique et économ

ique durables : pisciculture, 
agriculture (pâturage extensif, diversification, tourism

e, préservation espèces 
m

enacées / Brebis solognotes...), hébergem
ents insolites, tourism

e de nature, 
etc. 
 Les réservoirs de biodiversité de la Tram

e Verte et Bleue 
Ainsi la Tram

e Verte et Bleue du SCoT est déclinée en réservoirs de biodiversité 
que le SCoT veut préserver. 
Afin de réduire les pressions des am

énagem
ents et de l’urbanisation sur ces 

derniers, m
êm

e s’ils ne sont pas directem
ent im

pactés, le SCoT intègre une 
gestion des abords pour préserver les conditions d’une connectivité écologique 
et hydraulique forte entre ces réservoirs et les m

ilieux avoisinants avec lesquels 
ils fonctionnent. A titre d’exem

ple le SCoT prescrit :  
• 

Une identification des réservoirs de biodiversité de la tram
e verte et 

bleue du SCoT ; 
• 

La protection des réservoirs de biodiversité identifiés, via : 
ð

 
La délim

itation plus fine à l’échelle des PLU(i) de ces espaces au 
regard des réalités locales 

ð
 

La préservation de ces réservoirs de biodiversité identifiés dans les 
PLU(i), par l'application d'un zonage et d'une règlem

entation 
adaptée avec des niveaux de protection répondant aux enjeux de 
la faune et la flore locales, ainsi qu’avec un détail dans l’O

AP TVB 
des PLU(i) 
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ð
 

La définition de m
odalités de gestion des réservoirs dans l’objectif 

de m
aintenir leurs caractéristiques écologiques et garantir leur 

intégrité physique et spatiale 
ð

 
La protection stricte de ces réservoirs du développem

ent de 
l’urbanisation (urbanisation devant être évitées) 

ð
 

Seuls certains projets peuvent être adm
is, sous conditions de 

com
patibilité avec la sensibilité des m

ilieux et sous réserve de la 
m

ise 
en 

œ
uvre 

de 
la 

dém
arche 

Éviter-Réduire-Com
penser-

Accom
pagner (projets d’intérêt général, installations nécessaires à 

l’entretien de ces espaces, L’extension m
esurée des constructions 

existantes dans un objectif d’am
élioration de l’habitat ou du 

patrim
oine, 

am
énagem

ents 
de 

nature 
et 

découverte 
sont 

autorisés sous com
patibilité avec le DO

CO
B) 

• 
Gérer les abords des réservoirs de biodiversité 
ð

 
Veiller à ce que l’urbanisation n’enclave pas les réservoirs de 
biodiversité. 

ð
 

Éviter toute pression sur les m
ilieux naturels sensibles en éloignant 

les 
infrastructures 

sources 
de 

nuisances 
sonores, 

nuisances 
lum

ineuses et à risques vis-à-vis des m
ilieux naturels, à distance 

des réservoirs de biodiversité 
• 

Éviter l’im
pact des am

énagem
ents en m

ilieux sensibles ; 
• 

Protéger les cours d’eau et leurs abords en : 
ð

 
Créant les conditions d’un bon fonctionnem

ent naturel de tous les 
cours d’eau et luttant contre la diffusion des pollutions (m

aîtrise 
de l’urbanisation / am

énagem
ents / infrastructures dans l’espace 

de liberté fonctionnel des cours d’eau afin de garantir la m
obilité 

de leur lit, zones de recul non constructibles, cartographie du SCoT 
à l’échelle locale, éviter les am

énagem
ents dans le lit m

ineur des 
cours d’eau)  

ð
 

Créer des espaces tam
pons aux abords des cours d’eau (via a 

définition de zones non constructibles dans les PLU(i), la gestion de 
la densité, l’em

ploi d’essences végétales, etc.) 
ð

 
M

aintenir 
ou 

restaurer 
la 

qualité 
des 

berges 
(renaturation, 

suppression des obstacles, etc.) 

ð
 

Préserver ou favoriser une végétation de type « ripisylve » en 
privilégiant les essences locales 

ð
 

Aux abords d’un cours d’eau, pour des extensions proches, définir 
les m

odalités de réalisation perm
ettant de préserver la qualité du 

cours d’eau 
ð

 
Favoriser l’accès aux cours d’eau par des liaisons douces afin de 
valoriser la nature en ville ou les projets de type voies vertes, 
quand cela est possible 

• 
Gérer les étangs et autres plans d’eau et leurs abords  
ð

 
Rédiger un code de bonnes pratiques pour favoriser l’entretien des 
étangs, et identifier les étangs à valoriser prioritairem

ent  
ð

 
Envisager des partenariats avec les propriétaires d’étangs et les 
acteurs locaux pour la valorisation / gestion des étangs  

• 
Poursuivre et accom

pagner les actions de valorisation des étangs 
solognots 
ð

 
Valoriser les étangs dans une am

bition économ
ique durable 

ð
 

Protéger les m
ilieux hum

ides  
ð

 
Confirm

er, entendre ou préciser les délim
itations des zones 

hum
ides identifiées dans le SCoT, et com

pléter la connaissance de 
ces m

ilieux à échelle PLU(i) 
ð

 
Définir et m

ettre en œ
uvre des program

m
es de restauration et de 

gestion des zones hum
ides.  

ð
 

Éviter en priorité́ la destruction des zones hum
ides avérées et 

m
aintenir 

de 
leur 

caractère 
hydrom

orphe 
(interdiction 

d’am
énagem

ent des zones hum
ides, hiérarchiser et m

ettre en 
évidence des secteurs plus sensibles, créer des espaces tam

pons à 
dom

inante naturelle, agricole ou forestière) 
ð

 
Préciser les caractéristiques fonctionnelles des zones hum

ides afin 
de m

ettre en œ
uvre l’objectif « éviter, réduire, com

penser »  
 

Les Corridors écologiques de la Tram
e Verte et Bleue 

D’autre part, la Tram
e Verte et Bleue du SCoT est déclinée en corridors 

écologiques qui font aussi l’objet d’une protection et d’une valorisation par le 
SCoT via:  
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• 
L’identification des corridors écologiques de la tram

e verte du SCoT 
• 

La protection et gestion de ces corridors écologiques et espaces à forte 
perm

éabilité écologique de la Grande Sologne 
ð

 
Traduire par un zonage et règlem

ent adapté des objectifs précis 
(conservation de la dom

inante agricole et naturelle, autorisation 
de construction de bâtim

ents agricoles sous certaines conditions, 
etc.) 

ð
 

Éviter 
en 

priorité 
la 

proxim
ité 

entre 
les 

extensions 
de 

l’urbanisation 
et 

les 
espaces 

de 
perm

éabilité 
et 

corridors 
écologiques 

ð
 

Préciser le niveau de fonctionnalité écologique des corridors au 
sein des docum

ents d’urbanism
e locaux 

ð
 

Rendre possible l’ajout de nouvelles continuités écologiques au 
sein des PLU(i) pour com

pléter la tram
e du SCoT 

ð
 

Garantir le bon fonctionnem
ent de ces continuités par un zonage 

et un règlem
ent adapté aux enjeux de conservation, de rupture et 

de pression 
ð

 
Réaliser des O

PA Tram
e Verte et Bleue spécifiques perm

ettant de 
répondre aux enjeux de protection, renforcem

ent et valorisation 
de la TVB à l’échelle locale dans les PLU(i) 

• 
Veiller à la perm

éabilité des clôtures, en : 
ð

 
Veillant à ce que les clôtures im

plantées dans ces espaces naturels 
perm

ettent en tout tem
ps la libre circulation des anim

aux 
sauvages.  

ð
 

En prenant dans les PLU(i) des dispositions pour perm
ettre la 

circulation des espèces et le franchissem
ent et la perm

éabilité́ des 
nouvelles clôtures en forêt 

ð
 

En 
respectant 

des 
critères 

spécifiques 
pour 

toute 
nouvelle 

construction de clôture en forêt (hauteur m
axim

ale de 1m
20, 

m
inim

um
 au -dessus du sol de 30cm

 concernant les systèm
es de 

m
ailles) et les clôtures urbains (définition détaillée dans les PLU(i), 

hauteur et m
atériaux à déterm

iner) 
• 

Préserver les continuités écologiques de la tram
e bleue et gérer les 

obstacles à l’écoulem
ent des eaux  

ð
 

Interdire la construction de nouveaux obstacles à la continuité́ 
écologique, sauf s’ils sont justifiés par un projet d’intérêt général.  

ð
 

Envisager 
la 

suppression 
des 

obstacles 
existants 

(digues, 
am

énagem
ents canalisant les cours d’eau, seuils, coupes à blanc 

de la végétation rivulaire...)  
ð

 
Collaborer 

avec 
les 

structures 
porteuses 

de 
SAGE 

pour 
la 

réalisation d’inventaires de zones hum
ides 

ð
 

Préciser la cartographie des cours d’eau et des plans d’eau du SCoT 
via des inventaires réalisés à l’échelle locale 

ð
 

Lorsque les structures végétales sont absentes des abords des 
m

ares, étangs et cours d’eau, prévoir la renaturation des berges 
dans les docum

ents d’urbanism
e. 

 Le projet de SCoT perm
et ainsi d’assurer la préservation et la rem

ise en bon état 
des continuités écologiques sur l’ensem

ble du territoire, selon les enjeux et les 
contextes, en prenant en considération la nature rem

arquable m
ais aussi 

ordinaire, au-delà de la conservation de la biodiversité dans des espaces 
patrim

oniaux restreints et faisant l’objet d’une protection réglem
entaire. 

La tram
e verte et bleue vise à m

aintenir, reconstituer et revaloriser un réseau 
de continuités écologiques perm

ettant aux habitats et aux m
ilieux naturels de 

fonctionner, et aux espèces anim
ales et végétales d’assurer leur cycle de vie. La 

tram
e verte et bleue perm

et d’œ
uvrer au m

aintien de la biodiversité du 
territoire du SCoT et des services rendus par les écosystèm

es en apportant des 
réponses à la destruction et à la fragm

entation des habitats naturels, en 
facilitant 

les 
déplacem

ents 
et 

l’adaptation 
des 

espèces 
au 

changem
ent 

clim
atique. 

Enfin, relevons que le SCoT prescrit la m
ise en œ

uvre du principe « éviter-
réduire-com

penser » pour toute atteinte négative aux corridors et aux 
réservoirs de biodiversité. 
 Une gestion intégrée des différentes fonctionnalités des m

ilieux naturels 
Les espaces de biodiversité solognots offrent des fonctionnalités différentes et 
ouvrent des possibilités d’activité variées qui caractérisent le territoire, com

m
e 

l’agriculture / pisciculture / sylviculture, la chasse, ou encore le tourism
e vert. 

Ainsi, ces usages doivent cohabiter sur les m
ilieux naturels de la Grande Sologne, 
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et le DO
O

 m
et en œ

uvre des m
esures les régulant pour éviter tout conflits 

d’usage qui am
ènerai à des dégâts sur la biodiversité. 

 Les activités agricoles / piscicole / sylvicoles 

• 
Valoriser les productions locales par le développem

ent des circuits-
courts (points de ventes m

utualisés, soutient de la labellisation, etc.) ;  
• 

Prévoir, 
dans 

les 
zones 

agricoles 
ou 

naturelles 
des 

possibilités 
d’im

plantation de constructions accessoires à l’activité agricole ;  
• 

Perm
ettre l’accueil, dans les espaces dédiés à l’économ

ie, des activités de 
transform

ation, de conditionnem
ent, connexes à l’agriculture à condition 

de ne pas générer de nuisances pour les activités attenantes ; 
• 

Perm
ettre 

l’im
plantation 

du 
m

araichage 
sur 

les 
zones 

d’activités 
artisanales 

présentant 
des 

difficultés 
de 

com
m

ercialisation 
pour 

m
aintenir une activité agricole productive ou au sein de sites faisant 

l’objet d’une reconversion de friches (exem
ple : ancien stade d’Yvoy le 

M
arron) ; 

• 
Encourager la valorisation des ressources énergétiques des secteurs 
agricoles et sylvicoles (im

plantations de panneaux photovoltaïques, 
production de biogaz à partir de la m

éthanisation, renforcem
ent du bois-

énergie, etc.) ; 
• 

Protéger l’espace agricole en : 

ð
 

Lim
itant de la consom

m
ation d’espaces (m

aîtrise des extensions 
urbaines 

évaluer 
en 

am
ont 

les 
im

pacts 
sur 

la 
viabilité 

des 
exploitations agricoles en arbitrant les zones à ouvrir à l’urbanisation, 
etc.) 

ð
 

Évitant ou lim
itant le m

orcellem
ent des exploitations et prendre en 

considération le lieu d’im
plantation du siège d’exploitation 

ð
 

Associant la profession agricole pour tenir com
pte de ses besoins, 

problém
atiques d’évolution et de reprise pour pérenniser l’activité 

ð
 

Assurant les dessertes forestières et agricoles et le passage des 
engins 

agricoles 
et 

sylvicoles 
notam

m
ent 

lors 
des 

opérations 
d’am

énagem
ent 

ð
 

Étudiant la pertinence de dispositifs fonciers pour lim
iter les 

phénom
ènes de concurrence spatiale entre usages 

ð
 

Définissant des espaces stratégiques dans lesquels m
aintenir une 

dom
inance agricole associée à des dém

arches plus ludiques ou agro-
touristiques 

• 
Prom

ouvoir une action com
m

une entre l’ensem
ble des collectivités du 

territoire 
pour 

m
aintenir 

la 
pisciculture 

et 
lui 

donner 
un 

cadre 
d’organisation en véritable « filière » ; 

• 
Perm

ettre 
l’im

plantation 
de 

constructions 
aux 

abords 
des 

étangs 
nécessaires à l’activité piscicole ou à des fins touristiques, sous réserve de 
ne pas porter atteinte au caractère et à l’intérêt des sites naturels. 

 La chasse et les activités cynégétiques 
• 

Préserver les boisem
ents en prenant en com

pte les différentes 
fonctions de la forêt, dont les usages cynégétiques et leur rôle 
économ

ique ; 
• 

Intégrer dans les règlem
ents associés aux espaces boisés les besoins 

liés à ces activités et organiser les possibilités d’am
énagem

ents légers 
nécessaires à ces usages ; 

• 
Réfléchir à une gestion concertée des carcasses issues des activités 
cynégétiques. 

 Le tourism
e vert 

• 
Poursuivre le développem

ent d’itinéraires touristiques supports de la 
tram

e verte et bleue et de la découverte du territoire (liaisons entre 
chem

ins 
ruraux 

publics 
et 

privés, 
possibilités 

d’accroches 
aux 

itinéraires voisins, etc.) ; 
• 

Définir 
des 

espaces 
stratégiques 

dans 
lesquels 

m
aintenir 

une 
dom

inance agricole associée à des dém
arches plus ludiques ou agro-

touristiques (parc agraire, découverte de la faune et de la flore, 
sensibilisation à la protection de l’espace agricole solognot, etc.) ; 

• 
Afin de préserver la sensibilité des m

ilieux naturels tout en perm
ettant 

leur participation aux activités de loisirs et touristiques du territoire, la 
fréquentation de ces espaces pourra être encadrée (circuits balisés, 
adaptation d’accès aux zones d’habitats écologiques vulnérables, etc.) ;  
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• 
Préserver les boisem

ents en prenant en com
pte les différentes 

fonctions de la forêt, dont leur rôle d’agrém
ent pour les populations et 

les touristes ; 
• 

Intégrer dans les règlem
ents associés aux espaces boisés les besoins 

liés à ces activités et organiser les possibilités d’am
énagem

ents légers 
nécessaires à ces usages (cabanes dans les arbres, etc.) ; 

• 
Les espaces forestiers étant en grande m

ajorité privés, le SCoT 
encourage les partenariats entre les propriétaires et acteurs forestiers 
et/ou en charge du tourism

e quant à la valorisation environnem
entale, 

économ
ique et touristique des forêts solognotes (Centre Régional de 

la Propriété Forestière Ile-de-France Centre Val de Loire, Arbocentre, 
gestionnaires forestiers, Com

ité Central Agricole de la Sologne...) ; 
• 

Identifier, dans le cadre des docum
ents d’urbanism

e locaux, les sites 
touristiques et points d’intérêts bâtis et naturels valorisables sur le plan 
touristique (châteaux, églises, patrim

oine vernaculaire, étangs et cours 
d’eau...) pour les protéger, valoriser et gérer leurs abords ; 

• 
M

ettre en valeur ces sites par des am
énagem

ents qualitatifs (ex : 
espaces d’hébergem

ents doux, etc.) ; 
• 

Perm
ettre l’im

plantation d’activités ludiques et de loisirs valorisant les 
étangs, cours d’eau et la découverte de la faune et de la flore en 
recherchant une cohabitation réussie avec les objectifs de protection 
de l’environnem

ent, fragilité des m
ilieux et diversité des usages des 

espaces (ex : am
énagem

ents légers, espaces m
odulaires et réversibles, 

etc.) ; 
• 

Créer une offre d’itinérance et lisible en renforçant les circuits 
thém

atiques autour d’axes et produits typiquem
ent solognots (nature, 

culture, terroir...) et en articulation à la m
arque touristique « Sologne, 

Val de Loire » ; 
• 

Conforter les différents itinéraires (piétons, cycles, équestres...) en 
recherchant 

des 
connexions 

entre 
sites/points 

d’intérêt, 
lieux 

d’hébergem
ent et de services et sentiers externes au territoire en 

prévoyant des possibilités de valorisation et d’am
énagem

ent dans les 
docum

ents d’urbanism
e locaux ; 

• 
Identifier les chem

ins à conserver voire recréer lorsqu’ils ont été 
supprim

és dans les docum
ents d’urbanism

e locaux pour m
aintenir 

l’accès aux espaces naturels et boisés ; 
• 

O
rganiser et faciliter l’accès aux voies douces (équestres, cycles, 

piétons) par la m
ise en place de jalonnem

ents et balisages depuis les 
points d’intérêts et sites touristiques ; 

• 
Faciliter 

les 
possibilités 

d’am
énagem

ents 
dans 

les 
PLU(i) 

(em
placem

ents réservés, O
AP, etc.) ; 

• 
Favoriser les synergies entre les différents professionnels du tourism

e, 
publics com

m
e privés (hébergeurs, restaurateurs, agriculteurs, artisans, 

collectivités, propriétaires des grands sites privés tels que le Center 
Parcs...) ; 

• 
Favoriser les initiatives de protection du patrim

oine naturel, bâti ou 
paysager rem

arquable, dans une logique d’attractivité résidentielle et 
touristique ; 

• 
Accom

pagner 
les 

projets 
d’am

énagem
ents 

et 
les 

hébergem
ents 

touristiques 
intégrés 

aux 
espaces 

naturels 
dans 

le 
respect 

des 
dispositions adm

inistratives. 
 Une nature en ville ou « à portée de m

ain » 
La nature ordinaire constitue une m

esure de réduction, de com
pensation et 

d’accom
pagnem

ent des effets. Le SCoT soutient l’intégration de la nature en 
ville ou « à portée de m

ain ». L’im
pact de l’urbanisation peut être ainsi lim

ité 
localem

ent par la présence de jardins, d’espaces désartificialisés, de friches 
renaturées, etc.  
Le DO

O
 développe les m

esures suivantes pour aller dans ce sens : 
• 

Préserver les espaces de nature en ville existants et jouant un rôle au 
sein de la tram

e écologique ; 
• 

Au sein des O
AP, intégrer des règles relatives à l’intégration des 

espaces naturels et sem
i-naturels dans les projets d’am

énagem
ent ; 

• 
M

ettre en œ
uvre une tram

e écologique urbaine (via des O
AP, des 

coefficients de végétalisation, des dispositifs réglem
entaires, etc.) ; 
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• 
Relier 

cette 
tram

e, 
dans 

la 
m

esure 
du 

possible, 
aux 

corridors 
écologiques définis dans le présent DO

O
 lorsque les caractéristiques 

naturelles de ces corridors sont com
patibles ; 

• 
Fixer des règles pour assurer la perm

éabilité des clôtures dans les 
espaces urbains (haies végétales, clôtures ajourées...) ; 

• 
Délim

iter 
des 

coupures 
d’urbanisation 

au 
sein 

des 
docum

ents 
d’urbanism

e locaux, préservées de toute urbanisation m
ais pouvant 

faire l’objet d’une valorisation par des usages adaptés au contexte (ex : 
activités de loisirs en plein air) 

• 
Rechercher le prolongem

ent de la Tram
e Verte et Bleue dans l’espace 

en s’appuyant sur : 
ð

 
Les abords des cours d’eau, des m

ares, des haies et leur restauration, 
le cas échéant 

ð
 

Les parcours de m
obilité douce 

ð
 

Les parcs publics et espaces verts principaux des espaces urbains 
ð

 
Les cœ

urs d’îlots et fonds de jardin qui peuvent constituer des 
m

ilieux relais pour le bon fonctionnem
ent d’une nature en ville 

ð
 

La prise en com
pte du petit cycle de l’eau : fossé, ruissellem

ent à la 
parcelle, infiltration in situ 

 
Des élém

ents transversaux favorables à la biodiversité et la dynam
ique 

écologique 
Le projet de SCoT prom

eut une densification des espaces déjà artificialisés, une 
lim

itation 
de 

l’urbanisation 
en 

extension, 
le 

renouvellem
ent 

urbain, 
la 

requalification des friches et une recherche de pérennité des espaces naturels 
et agricoles sur l’ensem

ble du territoire. 
Il recherche égalem

ent une connectivité entre ces espaces par : 
• 

Le prolongem
ent de la Tram

e Verte et Bleue dans l’espace urbain 
• 

La 
prise 

en 
com

pte 
des 

lisières 
(Gérer 

le 
rapprochem

ent 
des 

constructions avec les lisières des réservoirs de biodiversité par une 
gestion environnem

entale adaptée, ex : m
aintien/création de zones 

tam
pon) 

• 
L’intégration de la nature en ville 

• 
La désartificialisation des sols dans les m

ilieux urbains (ex : espaces de 
stationnem

ent) 
• 

La gestion durable des eaux de ruissellem
ent 

• 
La m

ise en œ
uvre de liaisons douces et donc de lim

itation de 
l’étalem

ent urbain 

 La prise en com
pte du réseau écologique local s’inscrit dans une dém

arche 
transversale du fait de la m

ultifonctionnalité des espaces qui la constituent et 
interagit donc avec de m

ultiples facettes du projet de SCoT. 

 Incidences résiduelles et synthèse
 

 Le projet de SCoT m
et en œ

uvre des m
esures d’évitem

ent, de réduction et 
d’accom

pagnem
ent 

fortes 
pour 

répondre 
aux 

effets 
négatifs 

que 
il 

développem
ent peut avoir sur la biodiversité et les dynam

iques écologiques du 
territoire. 

Des 
m

esures 
d’évitem

ent, 
de 

réduction, 
de 

com
pensation 

et 
d’accom

pagnem
ent de ces effets sont prises par le SCoT via notam

m
ent : 

• 
La protection des réservoirs de biodiversité ; 

• 
La valorisation de la Tram

e Verte et Bleue ; 
• 

La gestion des différents usages ; 
• 

L’introduction de la nature en ville ; 
• 

La lim
itation de la consom

m
ation d’espaces.  

 
 LEGENDE 
     

Incidence : 
  

Positive D
irecte 

++ 
Forte 

  
Positive Indirecte 

+ 
Faible à m

odérée 
  

N
égative D

irecte 
-- 

Forte 
  

N
égative Indirecte 

- 
Faible à m

odérée 
  

N
on concerné 

0 
N

égligeable 
 

 
V 

Point de vigilance 
 

 
M

 
M

aîtrisée 
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Préam
bule 

 Le territoire du SCoT est intégralem
ent concerné par le réseau Natura 2000 avec 

les deux sites de la Zone de Protection Spéciale des Étangs de Sologne 
(FR2410013) et de la Zone Spéciale de Conservation de la Sologne (FR2402001). 
Chacun de ces deux sites possède un DO

CO
B arrêté avec lesquels le SCoT doit 

être com
patible. 

 Chaque site Natura 2000 fait l’objet d’une analyse sous form
e de fiche 

présentant les enjeux, les incidences du SCoT et les m
esures éventuelles prises 

en com
pte. 

En am
ont de cette analyse, sont présentées les m

esures générales à la 
protection des sites Natura 2000. 
 Sites N

atura 2000 du SCoT du Pays de G
rande Sologne (Source : IG

N
 ; traitem

ent : EAU
) 

             

C
adre général 

 Le 
SCoT 

identifie 
les 

sites 
Natura 

2000 
com

m
e 

des 
espaces 

naturels 
rem

arquables, d’autant plus que son inscription de l’intégralité de la Grande 
Sologne en zone Natura 2000 tém

oigne de son exceptionnalité écologique. 
A ce titre, il entend protéger les espaces naturels rem

arquables et m
ettre en 

œ
uvre des m

esures supplém
entaires pour leur préservation. 

Les prescriptions associées à cette préservation sont les suivantes :  

• 
Garantir la com

patibilité́ des am
énagem

ents prévus sur le territoire 
avec la préservation des habitats d’intérêt com

m
unautaire exposés 

dans les DO
CO

B des deux zones Natura 2000 :  

ð
 

Les activités hum
aines ne sont pas nécessairem

ent exclues de ces 
espaces, 

si 
et 

seulem
ent 

si 
elles 

participent 
à 

leur 
bon 

fonctionnem
ent 

et/ou 
qu’elles 

n’entrainent 
pas 

d’incidences 
significatives em

pêchant le m
aintien ou la restauration de m

ilieux 
environnem

entaux 
ð

 
Les am

énagem
ents dans ou aux abords des habitats d’intérêt 

com
m

unautaire susceptibles d’avoir des im
pacts notables sur ces 

zones devront faire l’objet d’une étude d’incidences, qui perm
ettra 

de fixer les conditions d’acceptabilité́ du projet et les éventuelles 
m

esures com
pensatoires adm

issibles 

• 
Perm

ettre les ouvrages strictem
ent nécessaires à la gestion de ces 

espaces, à leur valorisation agricole, forestière ou aquacole, et/ou à 
leur fréquentation par le public. Les am

énagem
ents induits doivent 

être adaptés à la sensibilité́ des m
ilieux et ne pas générer d’altération 

significative des sites. Ils ne doivent égalem
ent être autorisés qu’en 

l’absence d’alternative d’im
plantation dans un autre espace ; 

• 
Interdire strictem

ent les urbanisations ne relevant pas des deux points 
précédents. Les espaces bâtis existants peuvent toutefois adm

ettre 
une densification lim

itée si elle ne s’oppose pas à la protection des 
habitats d’intérêt com

m
unautaire et aux DO

CO
B ; 

M
ettre en œ

uvre le principe « éviter, réduire, com
penser ».  
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ZPS : FR2410013 Étangs de Sologne  
Présentation du site et des enjeux 

D’une surface de 29 624 hectares, le paysage de la ZPS "Étangs de Sologne" est 
constitué d'une vaste étendue forestière dans laquelle s'insèrent des étangs, 
des prairies, des zones agricoles et des landes. La richesse et la diversité de cette 
m

osaïque de m
ilieux engendre une grande diversité ornithologique, aussi bien 

en période de reproduction qu'en passage m
igratoire et en hivernage. Le tissu 

urbain, peu significatif en term
es de surface, se répartit sur 11 com

m
unes. Leur 

population varie de quelques centaines d'habitants à environ 2 550 habitants 
pour 

la 
com

m
une 

la 
plus 

im
portante 

(Nouan-le-Fuzelier). 
Les 

données 
recueillies ces cinq dernières années révèlent que 17 espèces inscrites à 
l'annexe I de la directive "O

iseaux" s'y reproduisent. L'activité cynégétique, la 
sylviculture, l'agriculture et la pisciculture constituent les principales activités 
exercées sur le site. Ces activités, qui pour certaines sont dans une situation de 
déprise (agriculture et pisciculture), contribuent à la richesse du territoire au 
niveau économ

ique, culturel, naturel et paysager. 

 La vulnérabilité du site Natura 2000 résulte des élém
ents suivants : 

• 
L’abandon des activités de pisciculture extensive ; 

• 
Le développem

ent d’espèces invasives (com
m

e le Ragondin et le Rat 
m

usqué) ; 
• 

La déprise agricole. 

 L’état initial de l’environnem
ent a identifié un certain nom

bre d’enjeux liés à la 
conservation des habitats sur ce site : 

• 
Non-entretien des fossés d'alim

entation et faible niveau hydrique des 
étangs, 

• 
Vieillissem

ent et colonisation arbustive des roselières, 
• 

Afforestation des plaines du bassin versant pour cause de déprise 
agricole, 

• 
Prédation du sanglier et du Grand Corm

oran (réduction de la présence 
des petits poissons), 

• 
Assèchem

ent de zones hum
ides, 

• 
Abandon de l'entretien des haies, 

• 
Risque de destruction des saussaies m

arécageuses, 
• 

Tendance à la généralisation des niveaux d'eau hauts pour la chasse 
aux canards, 

• 
Dérangem

ent 
des 

sites 
de 

nidification 
lors 

des 
cam

pagnes 
de 

régulation du Grand Corm
oran, 

• 
Collision ou électrocution des oiseaux avec le réseau électrique aérien, 

• 
M

anque 
de 

coordination 
dans 

l'exploitation 
des 

plantations 
de 

résineux (perte de zone de reproduction). 

 Le DO
CO

B de décem
bre 2011 fixe quant à lui les objectifs suivants pour 

répondre à ces enjeux :  

• 
M

aintenir voire restaurer un fonctionnem
ent des étangs et des cours 

d'eau favorable à la nidification, à l'alim
entation et plus largem

ent à 
l'accueil d’oiseaux d’intérêt européen sans com

prom
ettre les activités 

économ
iques et de loisirs. 

• 
 M

aintenir voire restaurer des m
ilieux ouverts (hors surfaces agricoles) 

favorables à la nidification, à l’alim
entation et plus largem

ent à l'accueil 
d'oiseaux 

d'intérêt 
européen 

sans 
com

prom
ettre 

les 
activités 

économ
iques et de loisirs. 

• 
M

aintenir voire restaurer des surfaces agricoles favorables à la 
nidification, à l'alim

entation et plus largem
ent à l'accueil d'oiseaux 

d'intérêt européen sans com
prom

ettre les activités économ
iques et de 

loisirs. 
• 

M
aintenir 

une 
gestion 

forestière 
favorable 

à 
la 

nidification, 
à 

l'alim
entation 

et 
plus 

largem
ent 

à 
l'accueil 

d'oiseaux 
d'intérêt 

européen sans com
prom

ettre les activités économ
iques et de loisirs. 

• 
 Acquérir une m

eilleure connaissance des espèces, des m
ilieux et de 

leur fonctionnem
ent. 
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• 
  Assurer une sensibilisation et une m

obilisation des acteurs locaux en 
faveur des objectifs de conservation. 

 R
éponses apportées par le SC

oT vis à vis de la vulnérabilité du site 

 L’abandon des activités de pisciculture extensive 
Pour soutenir la pisciculture extensive et lutter contre l’abandon de ces activités 
qui participent à la gestion des étangs de la Grande Sologne, le DO

O
 et le PADD 

du SCoT entendent :  
• 

Prom
ouvoir une action com

m
une entre l’ensem

ble des collectivités du 
territoire pour m

aintenir la pisciculture et lui donner un cadre 
d’organisation en véritable « filière » ; 

• 
Perm

ettre l’im
plantation de constructions aux abords des étangs 

nécessaires à l’activité piscicole ou à des fins touristiques, sous réserve 
de ne pas porter atteinte au caractère et à l’intérêt des sites naturels. 

 Le développem
ent d’espèces invasives  

Pour lutter contre la prolifération d’espèces invasives com
m

e les ragondins, les 
rats m

usqués, les corm
orans ou encore les grenouilles taureau, qui sont 

susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et nuisent à l’activité 
piscicole, le SCoT recom

m
ande la m

ise en place de dispositifs de piégeage contre 
ces espèces indésirables. 

 La déprise agricole  

Pour lutter contre la déprise agricole, qui a des effets négatifs sur le territoire 
com

m
e la dégradation du paysage, la prolifération de friches, perte d’une filière, 

etc., le DO
O

 recom
m

ande de : 

• 
Valoriser les productions locales par le développem

ent des circuits-
courts : 

ð
 

Créer des points de ventes m
utualisés 

ð
 

Prom
ouvoir 

les 
productions 

locales 
en 

organisant 
l'affichage 

publicitaire 
ð

 
Poursuivre les actions initiées visant à prom

ouvoir la com
m

ande 
publique (restauration collective, cantines) dans le cadre de la Loi 
EGALIM

 
ð

 
Soutenir les dém

arches de labellisation 

• 
Prévoir, 

dans 
les 

zones 
agricoles 

ou 
naturelles 

des 
possibilités 

d’im
plantation de constructions accessoires à l’activité agricole ;  

• 
Perm

ettre l’accueil, dans les espaces dédiés à l’économ
ie, des activités de 

transform
ation, de conditionnem

ent, connexes à l’agriculture à condition 
de ne pas générer de nuisances pour les activités attenantes ; 

• 
Perm

ettre 
l’im

plantation 
du 

m
araichage 

sur 
les 

zones 
d’activités 

artisanales 
présentant 

des 
difficultés 

de 
com

m
ercialisation 

pour 
m

aintenir une activité agricole productive ou au sein de sites faisant 
l’objet d’une reconversion de friches (exem

ple : ancien stade d’Yvoy le 
M

arron) ; 
• 

Encourager la valorisation des ressources énergétiques des secteurs 
agricoles et sylvicoles (im

plantations de panneaux photovoltaïques, 
production de biogaz à partir de la m

éthanisation, renforcem
ent du bois-

énergie, etc.) ; 
• 

Protéger l’espace agricole en : 

ð
 

Lim
itant de la consom

m
ation d’espaces (m

aîtrise des extensions 
urbaines 

évaluer 
en 

am
ont 

les 
im

pacts 
sur 

la 
viabilité 

des 
exploitations agricoles en arbitrant les zones à ouvrir à l’urbanisation, 
etc.) 

ð
 

Évitant ou lim
iter le m

orcellem
ent des exploitations et prendre en 

considération le lieu d’im
plantation du siège d’exploitation 

ð
 

Associant la profession agricole pour tenir com
pte de ses besoins, 

problém
atiques d’évolution et de reprise pour pérenniser l’activité 

ð
 

Assurant les dessertes forestières et agricoles et le passage des 
engins 

agricoles 
et 

sylvicoles 
notam

m
ent 

lors 
des 

opérations 
d’am

énagem
ent 
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ð
 

Étudiant la pertinence de dispositifs fonciers pour lim
iter les 

phénom
ènes de concurrence spatiale entre usages 

ð
 

Définissant des espaces stratégiques dans lesquels m
aintenir une 

dom
inance agricole associée à des dém

arches plus ludiques ou agro-
touristiques 
 

 ZSC
 : FR2402001 Sologne 

 Présentation du site et des enjeux 

La Sologne est délim
itée par la courbe définie par la vallée de la Loire (au Nord), 

la vallée du Cher (au Sud), le Pays-Fort (à l’Est) et le plateau de Pontlevoy (à 
l’O

uest). Elle s’étend sur trois départem
ents : le Cher, le Loir-et-Cher et le Loiret. 

Ce 
site 

aux 
sols 

acides, 
secs 

ou 
hum

ides 
correspond 

à 
un 

ensem
ble 

d’écosystèm
es interdépendants, m

odelés par une histoire écologique et 
hum

aine com
m

une. Sur une tram
e relativem

ent m
onotone (forêt/agriculture) 

viennent s’insérer des élém
ents plus m

arquants et plus typiques : les landes et 
les étangs. Lorsque alternent l’eau, les cham

ps en culture, les landes et la forêt, 
les paysages solognots s’équilibrent et acquièrent leur plus grande richesse 
plastique et chrom

atique. 

 Les vulnérabilités du site résultent des élém
ents suivants :  

• 
Le recul de l’agriculture, particulièrem

ent de l’élevage ; 
• 

L’em
boisem

ent spontané ou volontaire des landes et des anciens 
terrains cultivés, qui contribuent à la ferm

eture du m
ilieu et au recul 

très significatif des landes ; 
• 

L’envahissem
ent de certains étangs, jadis entourés de prairies et 

aujourd’hui en m
ilieux forestier, par les saules ou roselières banales, 

dû à une absence d’entretien ; 
• 

La régression des tourbières et m
ilieux tourbeux par boisem

ent ou 
m

odification du régim
e hydrique. 

 

L’état initial de l’environnem
ent a identifié un certain nom

bre d’enjeux liés à la 
conservation des habitats sur ce site : 

• 
Am

endem
ent, fertilisation, usage d’herbicides, 

• 
M

odification du régim
e hydrique : drainage ou subm

ersion accrue, 
• 

Plantation de résineux, 
• 

Piétinem
ent 

consécutif 
aux 

activités 
hum

aines 
(loisirs, 

passage 
d’engins lourds), tassem

ent du sol, 
• 

Développem
ent d’espèces invasives (Jussie), 

• 
Envasem

ent qui favorise l’arrivée d’espèces m
oins spécialisées et plus 

banales, concurrentielles, 
• 

Altération de la qualité de l’eau (eutrophisation, rejets d’effluents et de 
biocides), 

• 
O

m
brage, 

• 
M

odification des caractéristiques des sols, 
• 

Com
blem

ent des fossés, 
• 

Abandon, absence d’entretien. 

 Le DO
CO

B de 2007 fixe quant à lui les objectifs suivants pour répondre à ces 
enjeux :  

• 
Lutter contre la ferm

eture des m
ilieux ouverts, affectés notam

m
ent 

par la déprise agricole, 
• 

 Soutenir et restaurer le fonctionnem
ent des étangs piscicoles et autres 

habitats aquatiques et hum
ides d’eau non courante (retour de la 

gestion traditionnelle notam
m

ent), 
• 

Gérer le réseau hydrographique (préservation de la qualité de l’eau, 
entretien des corridors écologiques...) 

• 
Entretenir et préserver les m

ilieux forestiers (gestion écologique des 
boisem

ents, 
préservation 

des 
arbres 

abritant 
des 

espèces 
rem

arquables ...). 

   R
éponses apportées par le SC

oT vis à vis de la vulnérabilité du site 
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Le recul de l’agriculture, particulièrem
ent de l’élevage 

Pour lutter contre le recul de l’agriculture, qui a des effets négatifs sur le 
territoire com

m
e la dégradation du paysage, la prolifération de friches, perte 

d’une filière, etc., le DO
O

 recom
m

ande de : 

• 
Valoriser les productions locales par le développem

ent des circuits-
courts : 

ð
 

Créer des points de ventes m
utualisés 

ð
 

Prom
ouvoir 

les 
productions 

locales 
en 

organisant 
l'affichage 

publicitaire 
ð

 
Poursuivre les actions initiées visant à prom

ouvoir la com
m

ande 
publique (restauration collective, cantines) dans le cadre de la Loi 
EGALIM

 
ð

 
Soutenir les dém

arches de labellisation 

• 
Prévoir, 

dans 
les 

zones 
agricoles 

ou 
naturelles 

des 
possibilités 

d’im
plantation de constructions accessoires à l’activité agricole ; 

• 
Perm

ettre l’accueil, dans les espaces dédiés à l’économ
ie, des activités de 

transform
ation, de conditionnem

ent, connexes à l’agriculture à condition 
de ne pas générer de nuisances pour les activités attenantes ; 

• 
Perm

ettre 
l’im

plantation 
du 

m
araichage 

sur 
les 

zones 
d’activités 

artisanales 
présentant 

des 
difficultés 

de 
com

m
ercialisation 

pour 
m

aintenir une activité agricole productive ou au sein de sites faisant 
l’objet d’une reconversion de friches (exem

ple : ancien stade d’Yvoy le 
M

arron) ; 
• 

Encourager la valorisation des ressources énergétiques des secteurs 
agricoles et sylvicoles (im

plantations de panneaux photovoltaïques, 
production de biogaz à partir de la m

éthanisation, renforcem
ent du bois-

énergie, etc.) ; 
• 

Protéger l’espace agricole en : 

ð
 

Lim
itant de la consom

m
ation d’espaces (m

aîtrise des extensions 
urbaines 

évaluer 
en 

am
ont 

les 
im

pacts 
sur 

la 
viabilité 

des 
exploitations agricoles en arbitrant les zones à ouvrir à l’urbanisation, 
etc.) 

ð
 

Évitant ou lim
iter le m

orcellem
ent des exploitations et prendre en 

considération le lieu d’im
plantation du siège d’exploitation 

ð
 

Associant la profession agricole pour tenir com
pte de ses besoins, 

problém
atiques d’évolution et de reprise pour pérenniser l’activité 

ð
 

Assurant les dessertes forestières et agricoles et le passage des 
engins 

agricoles 
et 

sylvicoles 
notam

m
ent 

lors 
des 

opérations 
d’am

énagem
ent 

ð
 

Étudiant la pertinence de dispositifs fonciers pour lim
iter les 

phénom
ènes de concurrence spatiale entre usages 

ð
 

Définissant des espaces stratégiques dans lesquels m
aintenir une 

dom
inance agricole associée à des dém

arches plus ludiques ou agro-
touristiques 

 L’em
boisem

ent spontané ou volontaire des landes et des anciens terrains 
cultivés 

Ce phénom
ène d’em

boisem
ent particulier, contribue à la ferm

eture du m
ilieu 

et au recul très significatif des landes. Le DO
O

 recom
m

ande de lutter contre 
cette situation aux externalités négatives pour la faune et la flore, en : 

• 
M

aintenant les m
ilieux ouverts rem

arquables (dont les réservoirs de 
biodiversité de la sous-tram

e m
ilieux ouverts secs à m

ésophiles) ; 
• 

Identifiant les m
ilieux ouverts rem

arquables et les protégeant par un 
zonage et un règlem

ent adapté ; 
• 

Préservant les m
ilieux ouverts rem

arquables de toute urbanisation ou 
projet d’am

énagem
ent (sauf si les constructions et am

énagem
ents prévus 

répondent à un intérêt collectif sous réserve de m
aintenir la qualité du sol 

et des habitats typiques de m
ilieux ouverts) ; 

• 
Interdisant que les constructions déjà existantes dans les m

ilieux ouverts 
rem

arquables ne fassent l’objet d’une adaptation ou d’une réfection ; 
• 

Autorisant les am
énagem

ents de nature et découverte sous com
patibilité 

avec le DO
CO

B ; 
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• 
Préservant les abords des m

ilieux ouverts rem
arquables en délim

itant 
une bande tam

pon au sein de laquelle la constructibilité est strictem
ent 

lim
itée ; 

• 
Perm

ettant via les docum
ents d’urbanism

e locaux le m
aintien d’une 

certaine activité ou d’une gestion particulière pour conserver la richesse 
de leurs m

ilieux ; 
• 

M
ettant en œ

uvre les objectifs du DO
CO

B sur la lutte contre la ferm
eture 

des m
ilieux ouverts. 

 

L’envahissem
ent de certains étangs, par les saules ou roselières banales, dû à 

une absence d’entretien  

De façon à lutter contre l’envahissem
ent de certains étangs, notam

m
ent par les 

saules ou roselières banales, le SCoT prom
eut une gestion sylvicole durable avec 

un entretien régulier et durable de ces étangs passant par : 

• 
Le m

aintien des accès aux forêts de production sylvicole ; 
• 

La préservation de secteurs stratégiques pour la qualité de la tram
e 

bleu, dont en priorité les chaînes d’étangs ; 
• 

La m
ise en œ

uvre des objectifs du DO
CO

B dont : 

ð
 

Soutenir et développer la gestion traditionnelle des étangs, basée 
sur les assecs réguliers, les m

arnages naturels, l’ouverture des 
m

ilieux périphériques et les am
endem

ents m
odérés 

ð
 

L’entretien de façon adaptée (curage progressif, ouverture des 
berges...) les petites zones hum

ides (tourbières, m
ares, etc.) et leur 

bassin versant et veiller au m
aintien des niveaux des nappes 

• 
Rédiger un code de bonnes pratiques pour favoriser l’entretien des étangs, 
et identifier les étangs à valoriser prioritairem

ent (à fort potentiel 
touristique et/ou écologique) ; 

• 
Envisager des partenariats avec les propriétaires d’étangs et les acteurs 
locaux pour la valorisation / gestion des étangs ; 

• 
Poursuivre et accom

pagner les actions de valorisation des étangs 
solognots ; 

• 
Valoriser les étangs dans une am

bition économ
ique durable 

La régression des tourbières et m
ilieux tourbeux par boisem

ent ou m
odification 

du régim
e hydrique 

De façon à lutter contre l’envahissem
ent de certains étangs, notam

m
ent par les 

saules ou roselières banales, le SCoT prom
eut une gestion sylvicole durable avec 

un entretien régulier et durable de ces étangs passant par : 

• 
M

aintenir 
des 

continuités 
avec 

les 
m

ilieux 
naturels 

de 
qualités 

écologiques 
sim

ilaires 
relevant 

de 
la 

nature 
ordinaire 

quand 
ces 

continuités existent. Par exem
ple, entre zones hum

ides et espaces boises 
présentant des caractéristiques hum

ides ou des m
ilieux hygrophiles ; 

• 
M

ettre en œ
uvre les objectifs du DO

CO
B com

m
e : 

ð
 

Défricher, faucher ou faire pâturer les landes sèches, hum
ides et 

tourbeuses,  
ð

 
Défricher, faucher ou faire pâturer les prairies et pelouses sèches, 
hum

ides et tourbeuses,  
ð

 
Préserver et restaurer le fonctionnem

ent hydraulique nécessaire 
aux habitats forestiers hum

ides et tourbeux.  
ð

 
Soutenir et restaurer le fonctionnem

ent des étangs piscicoles et 
autres 

habitats 
aquatique 

et 
hum

ides 
d’eau 

non 
courante 

(Entretenir de façon adaptée (curage progressif, ouverture des 
berges...) les petites zones hum

ides (tourbières, m
ares, etc.) et leur 

bassin versant et veiller au m
aintien des niveaux des nappes) 

• 
Identifier des réservoirs de biodiversité́ et des corridors écologiques de la 
tram

e bleue du SCoT (dont les m
ilieux hum

ides) ; 

• 
Confirm

er, entendre ou préciser les délim
itations des zones hum

ides 
identifiées dans le SCoT (voir carte ci-après), et com

pléter la 
connaissance de ces m

ilieux à échelle PLU(i) ; 
• 

Définir et m
ettre en œ

uvre des program
m

es de restauration et de 
gestion des zones hum

ides ; 
• 

Éviter en priorité́ la destruction des zones hum
ides avérées et m

aintenir 
de leur caractère hydrom

orphe ; 
• 

En m
ilieu urbain, ces espaces « tam

pons » peuvent être m
is en œ

uvre à 
travers des solutions adaptées au contexte local (définition des zones 
non constructibles, gestion de la densité́, em

ploi d’essences végétales 
adaptées dans les urbanisations riveraines, etc.) ;  
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• 
Préciser les caractéristiques fonctionnelles des zones hum

ides afin de 
m

ettre en œ
uvre l’objectif « éviter, réduire, com

penser » ; 
• 

Identifier, préserver et restaurer les zones hum
ides fonctionnelles et les 

cours d’eau qui contribuent à̀ réguler les inondations et protéger les 
ressources en eau lors de sècheresses ; 

• 
Préserver les zones hum

ides et retraits par rapport aux cours d’eau, 
pour m

aitriser les intrants polluants ; 
• 

Proscrire les parcs éoliens dans les zones hum
ides actuelles et futures.  

Sous-tram
e des m

ilieux hum
ides de la tram

e verte et bleue du Pays de G
rande      

Sologne (Source : IG
N

 ; traitem
ent : EAU

)  

                

Incidences résiduelles et synthèse 
 Le projet de SCoT m

et en œ
uvre des m

esures d’évitem
ent, de réduction et 

d’accom
pagnem

ent fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité des sites 
Natura 2000 des Étangs de Sologne et de la Sologne. 

Les sites Natura 2000 du territoire caractérisent la diversité écologique 
rem

arquable associée à une biodiversité. 
Le projet de SCoT protège et valorise ces espaces dans le cadre : 

• 
D’une protection réglem

entée des m
ilieux et habitats associés ;  

• 
D’une m

ise en œ
uvre d’une tram

e verte et bleue à l’échelle du 
territoire ; 

• 
D’une intégration des filière économ

iques notam
m

ent celles liée à 
l’agriculture, la pisciculture et la sylviculture  

 De par ces élém
ents, le SCoT ne présente pas d’incidence négative sur ces 

espaces grâce à des m
esures qui tendent à valoriser durablem

ent ces espaces. 
  LEGENDE 
           

Incidence : 
  

Positive D
irecte 

++ 
Forte 

  
Positive Indirecte 

+ 
Faible à m

odérée 
  

N
égative D

irecte 
-- 

Forte 
  

N
égative Indirecte 

- 
Faible à m

odérée 
  

N
on concerné 

0 
N

égligeable 
 

 
V 

Point de vigilance 
 

 
M

 
M

aîtrisée 
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 R
isques naturels et technologiques 
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Enjeux ETA
T IN

TIA
L D

E L’EN
V

IRO
N

N
EM

EN
T 

 Trois risques naturels caractérisent le territoire : les m
ouvem

ents de terrains, 
les inondations, et les feux de forêts.  

Sur le territoire on entend par risque d’inondation :  
• 

Débordem
ents 

directs 
ou 

indirects 
(saturation 

des 
réseaux 

d’assainissem
ent ou rem

ontée de la nappe alluviale) 
• 

Surverse ou rupture de digue (Cher et Loire) 
• 

Suite des orages 
Certaines com

m
unes du territoire du SCoT sont concernées par le PPRI de la 

Sauldre, et le PGRI du Bassin Loire-Bretagne.  
 Les risques technologiques sont au nom

bre de deux : les risques industriels et 
les risques de transport de m

atières dangereuses.  
Certaines com

m
unes du territoire du SCoT sont concernées par le PPRT de 

M
BDA France, le PPRT de Nexter M

unitions Groupe C, et le PPRT de M
axim

 
France. 
 L’état initial de l’environnem

ent identifie plusieurs enjeux autour de la gestion 
des risques naturels et technologiques : 

• 
Com

m
ent faire face à l’accroissem

ent des risques sur le territoire du 
SCoT, en particulier celui des feux de forêts, dans un contexte de 
m

odifications 
des 

grandes 
données 

du 
m

ilieu 
? 

(changem
ent 

clim
atique, densification des résineux, développem

ent des friches 
agricoles...) 

• 
Com

m
ent intégrer au m

ieux la question des risques industriels et 
technologiques 

dans 
les 

projets 
de 

développem
ent 

urbain 
et 

économ
ique (et notam

m
ent en ce qui concerne l’im

plantation des 
futures zones d’activités industrielles) ? 

 Projet de SC
oT  

 L’adaptation au changem
ent clim

atique est un défi qui engendre des risques 
naturels im

portants sur le territoire de la Grande Sologne. Il est nécessaire 
d’intégrer la transition énergétique et la lutte contre le changem

ent clim
atique 

à la m
ise en œ

uvre du SCoT afin d’en prévenir les effets.  
Le projet de territoire soutient un am

énagem
ent raisonné et résilient afin de 

répondre aux enjeux de développem
ent durable qui nécessitent de s’adapter 

aux changem
ents environnem

entaux, et aux particularités industrielles de la 
Grande Sologne. 
Au-delà du respect des servitudes induites par le PPRI et PPRN, le projet du 
territoire adopte une vision durable d’ensem

ble, qui adopte un cylce com
plet 

de gestion des risques. Il s’agit donc de les identifier, de les prendre en com
pte 

pour m
ieux les prévenir dans les projets d’am

énagem
ent, de sensibiliser les 

différents acteurs à leurs conséquences ainsi qu’aux m
esures d’évitem

ent et de 
réduction, puis d’avoir une stratégie durable pour gérer leurs effets. O

n peut 
donc l’observer dans certaines m

esures du SCoT : 
• 

Prévenir et gérer les risques pour dim
inuer les aléas et la vulnérabilité des 

populations 
• 

Anticiper les risques le plus en am
ont possible des opérations 

• 
Développer une culture du risque 

 Incidences directes et indirectes brutes 
 Les risques liés à une urbanisation non m

aitrisée et m
al adaptée aux conditions 

naturelles des territoires sont désorm
ais bien connus. 

Pour répondre à ces enjeux, le SCoT du Pays de Grande Sologne doit constituer 
un docum

ent charnière au regard des risques naturels et technologiques :  
• 

Les principes de prévention des risques, figurant dans les docum
ents 

élaborés à une échelle supérieure (SDAGE, SAGE...) doivent être pris en 
com

pte au sein du SCO
T.  

• 
Le SCO

T doit traduire ces principes sous form
e d’orientations adaptées au 

contexte du territoire, en fonction des choix effectués.  
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• 
Le SCO

T doit prendre en com
pte les PPR existants. 

• 
Le SCO

T doit proposer une vision d’avenir pour le territoire intégrant le ou 
les risques identifiés. 
  

M
esures 

d’évitem
ent, 

de 
réduction, 

com
pensation, 

accom
pagnem

ent 
 Le changem

ent clim
atique est une réalité qui, au regard des études et des 

constats, ne va pas en s’am
éliorant. Aussi, le projet de territoire im

plique, à la 
hauteur des actions que les collectivités du SCoT du Pays de Grande Sologne 
peuvent m

ener, d’augm
enter le niveau de résilience face à la m

ultiplication des 
aléas liés au réchauffem

ent clim
atique (risque d’inondation, etc.). 

De m
anière globale, il s’agit de préserver un cadre de vie apaisé pour les 

populations, et par la m
êm

e occasion, de lim
iter leur exposition et leur 

vulnérabilité aux risques.  

A travers cela, les collectivités du SCoT du Pays de Grande Sologne poursuivent 
leurs actions visant à sécuriser les individus pour qu’ils puissent se projeter sur 
le territoire dans les années à venir. 

 M
esures en réponse au risque de m

ouvem
ents de terrain – aléa retrait / 

gonflem
ent d’argile 

Le SCoT m
et en œ

uvre les m
esures : 

• 
De prévention : évaluer et qualifier la nature et le degré de risque de l’aléa. 

• 
D’évitem

ent : fixer les conditions de densification ou d’extension de 
l’urbanisation de m

anière à ne pas accroître l’exposition au risque des 
personnes et des biens. 

• 
De 

réduction : 
autoriser 

les 
m

oyens 
techniques 

de 
consolidation, 

stabilisation et prise en com
pte par les m

aîtres d’ouvrage et professionnels 
de la construction de précautions particulières lors de leurs opérations dans 

les 
secteurs 

susceptibles 
de 

contenir 
des 

argiles 
sujets 

au 
retrait/gonflem

ent. 
 Il est proportionné aux enjeux locaux et est favorable à une réduction des aléas 
et de la vulnérabilité de la population. 
  M

esures en réponse au risque d’inondation 
Le SCoT prescrit la com

patibilité avec le Plan de Gestion des Risques 
d’Inondation du Bassin Loire-Bretagne qui constitue le docum

ent de référence 
pour m

ettre en œ
uvre une gestion des risques.  

Les docum
ents d’urbanism

e sont com
patibles avec les objectifs du PGRI et 

m
ettent en œ

uvre à cette fin ceux du DO
O

, notam
m

ent ceux relatifs à la tram
e 

verte et bleue ainsi qu’à la gestion des risques ci-après : 
o 

Prem
ier objectif : Veiller au bon fonctionnem

ent écologique du 
territoire pour assurer sa durabilité : la tram

e verte. 
o 

Deuxièm
e objectif : Garantir une tram

e bleue fonctionnelle au sein 
du Pays de Grande Sologne. 

o 
Troisièm

e objectif : Préserver le m
aintien de la nature ordinaire et 

développer la nature en ville. 
o 

Q
uatrièm

e objectif : Gérer les ressources durablem
ent. 

o 
Cinquièm

e objectif : Anticiper les risques pour un territoire résilient. 
o 

Sixièm
e objectif : Faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique 

une opportunité pour le développem
ent local. 

 
Au-delà du PPRi, des dispositions spécifiques sont égalem

ent prescrites pour les 
pour les com

m
unes non couvertes par un Plan de Prévention des Risques (PPR) 

d’inondation applicable : 
• 

Adapter les m
esures d’interdiction de construire ou les conditions spéciales 

de construction aux connaissances et inform
ations leur perm

ettant de 
qualifier ce risque. 
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• 
Utiliser 

des 
m

odes 
d’am

énagem
ent 

lim
itant 

l’im
perm

éabilisation 
et 

l’intégration des perm
éabilités identifiées dans la Tram

e Verte et Bleue au 
sein des opérations d’urbanism

e. 
• 

Affecter les terrains non construits situés en zone inondable prioritairem
ent 

à une valorisation touristique / environnem
entale ou à un usage agricole 

afin de garantir leur fonction de cham
p d’expansion des crues tout en 

conservant une vocation économ
ique et/ou sociale. 

• 
Étudier et d’intégrer le risque de ruissellem

ent et la déterm
ination des axes 

de ruissellem
ent. 

              
  M

esures en réponse au risque de feux de forêts : 
Le territoire du SCoT com

porte 19 com
m

unes identifiées au niveau 1 du risque 
incendies feux de forêt et le SCoT vise donc à protéger les population et 
l’environnem

ent de ces risques. L’état initial de l’environnem
ent à notam

m
ent 

identifié la ligne SNCF qui traverse les forêts du Pays de Grande Sologne com
m

e 
susceptible d’engendrer des risques de départs de feux, de plus l’augm

entation 
des friches, la fréquentation du public et la m

odification progressive des 
peuplem

ents forestiers sont des facteurs aggravants. 

Le SCoT identifie donc des m
esures : 

• 
De prévention : prendre en com

pte les chem
ins d’accès et de traverse des 

grands espaces forestiers perm
ettant l’accès aux véhicules de secours pour 

le risque incendie et l’im
plantation de réserves d’eau en cas de nécessité, 

de nouveaux accès pourront être anticipés afin d’am
éliorer la desserte de 

la forêt solognote pour les secours. 
• 

D’évitem
ent : éviter l’urbanisation et la construction en forêt ou à proxim

ité 
(m

oins de 200 m
 des zones boisées).  

• 
De réduction : prendre en com

pte les zones tam
pon entre l’espace bâti et 

l’espace boisé lorsqu’elles sont définies et possibles, et prendre en com
pte 

la ressource en eau disponible pour la défense incendie. 
                  M

esures en réponse aux risques technologiques – le risque industriel  
Le SCoT m

et en œ
uvre les m

esures : 
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• 
De prévention : Évaluer l’im

plantation de nouveaux établissem
ents créant 

des risques potentiels en tenant com
pte des effets directs sur les espaces 

bâtis proches existants, m
ais aussi des lim

itations potentielles que ces 
installations pourront créer sur le développem

ent futur des zones urbaines 
ainsi que sur la réutilisation à long term

e des terrains les ayant accueillis.  
• 

D’évitem
ent : Ces nouveaux établissem

ents s’im
planteront à distance des 

réservoirs de biodiversité et intégreront des m
esures d’insertion paysagère 

et environnem
entale. 

• 
De réduction : Veiller à la com

patibilité des usages du sol (habitat, 
équipem

ents, activités, loisirs...) et de la vocation des espaces (touristiques, 
de loisirs, naturels...) au regard des installations existantes ou futures 
pouvant générer des risques technologiques ou de pollutions graves. 

                M
esures en réponse aux risques technologiques – le risque de Transport de 

M
atières Dangereuses 

L’arm
ature urbaine épouse pour partie les infrastructures supportant des 

transports de m
atières dangereuses. L’état initial de l’environnem

ent du SCoT a 

particulièrem
ent identifié une canalisation de gaz traverse le territoire du nord 

au sud, allant de Vouzon à Theillay, ainsi que les com
m

unes par l’A71. Le SCoT 
prom

eut donc lorsque cela est possible, de ne pas augm
enter l’exposition au 

risque des populations : 
• 

Intégrer dans les règlem
ents et plans de zonage les contraintes définies 

pour les secteurs localisés le long des infrastructures servant au 
transport de m

atières dangereuses. 
                

   M
esures transversales 
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L’im
perm

éabilisation du sol conduit à une augm
entation du volum

e des 
ruissellem

ents superficiels au détrim
ent de la recharge des nappes phréatiques. 

Elle se traduit égalem
ent par une dim

inution du tem
ps de réponse des bassins 

versants et une augm
entation des débits de ruissellem

ent superficiel. Ce point 
est particulièrem

ent pris en com
pte dans le DO

O
 où des m

esures de 
désim

perm
éabilisation sont intégrées, via la lim

itation de l’artificialisation des 
sols, la m

ise en place de coefficients de biotope, ou encore la préservation des 
continuités écologiques. 
 Les zones hum

ides ne sont pas seulem
ent des espaces riches en biodiversité : 

elles jouent un rôle im
portant dans la prévention des inondations liées aux 

crues, et contribuent à en lim
iter l'im

pact sur les territoires. Elles sont favorables 
à la réduction des risques et à la réduction de la vulnérabilité de la population. 
De façon globale la protection de la Tram

e Bleue du territoire participe 
pleinem

ent, de façon forte et directe à la m
aitrise des risques d’inondation. A 

ce titre, le SCoT entend : 
• 

Identifier les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques de la tram
e 

bleue du SCoT 
• 

Protéger les cours d’eau et leurs abords. 
• 

Gérer les étangs et autres plans d’eau et leurs abords. 
• 

Protéger les m
ilieux hum

ides. 
• 

Préserver les continuités écologiques de la tram
e bleue et gérer les 

obstacles à l’écoulem
ent des eaux. 

          

  Incidences résiduelles et synthèse
 

 Le projet de SCoT intègre une véritable stratégie de résilience face aux risques 
naturels et technologiques dans un contexte de changem

ent clim
atique. 

Tous les risques sont pris en com
pte et font l’objet de dispositions d’évitem

ent, 
de réduction, de com

pensation et d’accom
pagnem

ent proportionnées aux 
enjeux locaux. 
L’adaptation au risque associée à une culture de risque est transversale à la 
préservation de la ressource en eau, à la protection de la biodiversité ou encore 
à l’adaptation au changem

ent clim
atique. 

 LEGENDE 
    

 

Incidence : 
  

Positive D
irecte 

++ 
Forte 

  
Positive Indirecte 

+ 
Faible à m

odérée 
  

N
égative D

irecte 
-- 
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N
égative Indirecte 

- 
Faible à m

odérée 
  

N
on concerné 

0 
N
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M
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 Q
ualité de l’air 

En term
es de qualité de l’air, l’état initial de l’environnem

ent a analysé les 
données identifiées par le SRCAE de la région Centre.  

Selon l’analyse du SRCAE, les oxydes d’azote, et notam
m

ent le dioxyde d’azote 
(NO

2), sont en baisse progressive dans l’atm
osphère, toutefois des niveaux 

élevés persistent à proxim
ité du trafic autom

obile. 

Les particules en suspension sont principalem
ent ém

ises par les secteurs 
agriculture / sylviculture / aquaculture et résidentiel. Les PM

10 en région Centre 
ont des niveaux élevés en période hivernale, et concentrations faibles en 
période estivale, elles respectent toutefois la valeur lim

ite annuelle de 40 
μm

/m
3. 

Entre 2001 et 2009, on observe entre 16 à 43 jours par an de dépassem
ent de 

la valeur cible (120 μg/m
3 sur 8 heures) en ozone, ces variations d’une année à 

l’autre 
sont 

dues 
essentiellem

ent 
aux 

variations 
clim

atiques 
et 

à 
l’ensoleillem

ent. L’influence sur la région Centre de la région parisienne joue sur 
ce taux.  

Les niveaux de m
onoxyde de carbone ont baissé de 67%

 depuis l’année 2000 sur 
l’ensem

ble de la région Centre, notam
m

ent grâce à la dim
inution des 

installations vétustes. 

Les com
posés organiques volatiles non m

éthaniques sont essentiellem
ent situés 

sur des zones forestières com
m

e la Sologne.  

Les très faibles concentrations en dioxyde de soufre constatées traduisent 
l’absence de risque de dépassem

ent des seuils réglem
entaires (valeurs lim

ites : 
350 μg/m

3 horaire) de ce polluant sur la région. 

Une baisse nette des concentrations en m
étaux lourds est observée, avec une 

tendance plus m
arquée pour le plom

b. 

Les ém
issions de benzène (principalem

ent issue du secteur résidentiel) ont 
tendance à se réduire entre 2006 et 2009 à O

rléans, contre une stabilité des 
concentrations à Tours. 

Sur le territoire du SCoT, seule la com
m

une de Theillay a été identifiée com
m

e 
zone sensible (zones où l’on constate régulièrem

ent des dépassem
ents de 

valeurs lim
ites réglem

entaires sur les polluants PM
10 et NO

2 et où doivent être 
développées prioritairem

ent des actions de préservation de la qualité de l’air). 

                       Q
ualité des sols 

L’inventaire BASIAS (anciens sites industriels pollués ou concernés par une 
présom

ption de pollution) recense 282 sites potentiellem
ent pollués sur le 
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territoire. Parm
i ces sites, 10 sont répertoriés BASO

L (inventaire qui identifie les 
sites pollués avérés ainsi que ceux potentiellem

ent fortem
ent pollués et 

appelant une action publique). La pollution de ces sols tém
oigne du passé 

industriel de la Grande Sologne. 

                        

 Q
ualité de l’eau 

En 2011, le CAUE du Loir-et-Cher m
ettait en avant la qualité globalem

ent 
satisfaisante des cours d’eau du territoire, m

êm
e si l’état écologique de la partie 

avale du Beuvron était qualifiée de « m
auvaise ».  

Un grand nom
bre de cours d’eau, et notam

m
ent les petits affluents, ont une vie 

aquatique très riche (écrevisses à pieds blancs) : on retrouve ainsi les frayères 
et réservoirs biologiques inscrits dans le SDAGE qui constituent des m

ilieux forts 
de reproduction. 

Depuis 
le 

précédent 
SDAGE, 

des 
am

éliorations 
sont 

constatées 
sur 

les 
param

ètres « phosphore total » et « m
atières organiques » concernant les cours 

d’eau. Elles sont liées à la poursuite des efforts m
enés en m

atière d’épuration 
et de collecte des rejets urbains et industriels. Concernant l’évolution de l’état 
chim

ique des eaux souterraines, 10 %
 des m

asses d’eau souterraines sont 
passées en bon état chim

ique du fait de la réduction de leur teneur en nitrates 
et en pesticides.  
 Déchets 

Sur le territoire du SCoT, le Syndicat Intercom
m

unal d’Enlèvem
ent des O

rdures 
M

énagères du Groupem
ent de M

er et le Syndicat M
ixte de Collecte et de 

Traitem
ent des O

rdures M
énagères de Sologne gèrent les com

pétences de 
collecte et traitem

ent des déchets.  

L’état initial de l’environnem
ent dispose des données du Plan de Prévention et 

de Gestion des Déchets Non Dangereux datant de 2010. Sur l’ensem
ble du 

périm
ètre les déchets m

énagers et assim
ilés s’élevaient à 180 270 tonnes soit 

534 kg/hab/an. Les déchets des activités économ
iques, le total était de 241 600 

tonnes annuelles produites sur le départem
ent, dont 85 100 tonnes issue du 

secteur BTP. Les déchets de l’assainissem
ent quant à eux s’élevaient à 55 550 

tonnes. 

En 2010, il existe sur la zone du Plan 50 déchetteries, soit une déchetterie pour 
7 030 habitants, et 8 installations de collecte sur le territoire du SCoT.  La part 
de la valorisation énergétique des déchets m

énagers et assim
ilés est de 42%

 et 
le taux de recycle m

atière organique atteint 38,7%
.  
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 Nuisances sonores et lum
ineuses 

Les infrastructures de transport terrestres constituent les principales sources de 
nuisances sonores du territoire. 
2 axes routiers et 1 axe ferroviaire sont concernés par le classem

ent sonore des 
infrastructures de transports terrestres (ITT) : 

• 
La voie ferrée Paris-Lim

oges, partiellem
ent en catégorie 3, 

• 
L’A71, en catégorie 2, 

• 
La D2020, partiellem

ent en catégorie 4. 

L’aérodrom
e privé de Vouzon ne contient qu’une seule piste enherbée et 

l’aéroport civil de Vierzon (en dehors du SCoT) n’en contient aussi qu’une seule 
(de sable). Ces deux infrastructures ne sont pas dotées d’un Plan d’Exposition au 
Bruit.  

Les nuisances lum
ineuses ém

anent égalem
ent des infrastructures de transport, 

m
ais aussi des m

ilieux urbains en général (habitat, com
m

erces, services, etc.).  

 Santé 

La pollution ainsi que les nuisances de tous types ont des répercussions sur la 
santé des personnes.  

En France, les épidém
iologistes estim

ent que plus de 5 %
 des décès chaque 

année sont dus à la pollution de l’air, notam
m

ent par les particules fines qui 
s’accum

ulent dans l’organism
e à partir des voies respiratoires, engendrant des 

m
aladies 

respiratoires, 
cardio-vasculaires 

et 
des 

cancers. 
Ces 

particules 
causeraient la m

ort prém
aturée de 42 000 personnes chaque année en France. 

D’autre 
part, 

des 
problèm

es 
de 

santé 
chroniques 

respiratoires, 
ostéoarticulaires, neurologiques ou de type de dépression apparaissent plus 
fréquem

m
ent chez les individus exposés à la précarité énergétique. 

   

 L’état initial de l’environnem
ent identifie donc plusieurs enjeux relatifs à ces 

problém
atiques : 

• 
Com

m
ent intégrer au m

ieux la problém
atique des pollutions 

atm
osphériques au sein des stratégies de développem

ent à m
ener sur 

le territoire du SCoT, à la fois pour dim
inuer les ém

issions, et pour 
lim

iter l’exposition des populations à certains polluants ? (Lim
itation 

des urbanisations à proxim
ité́ des axes de transport trop fréquentés, 

développem
ent de pratiques agricoles et industrielles plus durables, 

développem
ent des circuits de proxim

ité́ pour réduire la nécessité de 
certains déplacem

ents routiers...)  
 

• 
Com

m
ent réutiliser les sites pollués, qui constituent à la fois des 

opportunités 
foncières 

(grandes 
surfaces), 

m
ais 

présentent 
d’im

portants enjeux de dépollution et de sécurisation ? 
 

• 
Com

m
ent m

aîtriser les pollutions de surface pour am
éliorer la qualité 

des cours d’eau ?  
• 

Com
m

ent gérer les obstacles à l’écoulem
ent ? 

• 
Q

uels dispositifs m
ettre en œ

uvre pour assurer le bon état écologique 
des cours d’eau ? 
 

• 
Com

m
ent adapter les installations vieillissantes (plus de 70%

 des 
déchetteries ont plus de 10 ans) aux besoins du territoire (nouvelles 
filières et augm

entation de la fréquentation) ? 
• 

Com
m

ent encourager le développem
ent des connaissances sur les 

déchets issus des activités économ
iques, pour pouvoir développer une 

m
eilleure gestion ? 

• 
Com

m
ent 

développer 
des 

filières 
de 

traitem
ent 

des 
m

atériaux 
recyclables ? 
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• 

Com
m

ent atténuer les nuisances sonores aux abords des axes routiers 
les plus im

portants (A71), en lien avec les développem
ents urbains 

futurs ? M
êm

e si le territoire com
pte aujourd’hui peu d’infrastructures 

im
pactantes, il s’agit de ne pas accroître l’exposition des populations 

aux nuisances. 
• 

Q
uels m

odes de transport le territoire désire-t-il privilégier ? 
• 

 
• 

 
• 

Projet de SC
oT  

 Le projet de SCoT entend surveiller et lim
iter les risques induits par le 

changem
ent clim

atique, dont font partis les nuisances sonores / lum
ineuses et 

les pollutions atm
osphériques / de l’eau / du sol.  

Le SCoT souhaite égalem
ent lim

iter l’urbanisation dans les zones trop exposées 
aux nuisances et aux pollutions dans l’optique de ne pas y exposer plus de 
personnes.  
Enfin, dans le contexte de la crise sanitaire du CO

VID19, le territoire du ScoT 
engage une réflexion profonde afin trouver sa place en équilibre avec 
l’ensem

ble des com
posantes économ

iques, sociales et environnem
entale pour 

assurer un équilibre du territoire, notam
m

ent pour assurer une offre de santé 
accessible à tous. Pour ainsi agir positivem

ent sur la santé des individus, le projet 
du SCoT com

pte agir sur des enjeux transversaux com
m

e ceux de l’habitat, des 
m

obilités, de l’économ
ie, de l’environnem

ent, du cadre de vie, ou encore du 
bien-être. 
        

 Incidences directes et indirectes brutes 
 Q

ualité de l’air 
Le développem

ent du territoire induira de nouveaux flux, de nouvelles 
populations et de nouvelles activités susceptibles d’engendrer des pollutions 
pouvant im

pacter directem
ent la qualité de l’air. 

La pollution de l’air a des effets directs sur différents facteurs : santé hum
aine, 

environnem
ent, patrim

oine bâti, bien-être, effet de serre, etc. 
 Q

ualité des sols 
L’urbanisation et ses usages, sont susceptibles d’induire des pollutions de sols si 
des m

esures d’évitem
ent et de réduction des effets ne sont pas prises. 

 Q
ualité de l’eau 

Si des m
esures d’évitem

ent, de réduction et de com
pensation ne sont pas prises, 

le développem
ent du territoire est susceptible d’induire une altération de la 

qualité de l’eau par : 
• 

L’assainissem
ent dom

estique et non dom
estique 

• 
Les usages liés au tourism

e 
• 

Le développem
ent des flux de transports (pollution chronique et/ou 

accidentelle) 
• 

Les activités industrielles 
• 

Les inondations  
 Déchets 
L’accueil de nouvelles activités et populations induira la production de déchets. 
Des m

esures de d’évitem
ent, de réduction et d’accom

pagnem
ent vis à vis des 

déchets doivent être prises. 
Rappelons qu’en 2010, la production d’ordure m

énagère annuelle par habitant 
est de 584 kg/hab. 
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En considérant que la population augm
entera de 407 habitants à l’horizon 2043 

(de 30 823 en 2010 à 31 230 en 2043), on peut estim
er une production d’ordure 

m
énagère supplém

entaire de l’ordre de +217 338 kg / an. 
Il s’agit d’un ordre de grandeur qui ne prend pas en com

pte les efforts prescrits 
par le SCoT ainsi que les politiques nationales, régionales et locales qui auront 
tendance à affaiblir ces ém

issions. 
D’autre part, il est im

portant de noter que les éventuelles nouvelles activités sur 
le territoire engendreront égalem

ent des productions de déchets (industrie, 
construction, tourism

e, etc.). 
 Nuisances sonores et lum

ineuses 
Souvent générées par des infrastructures de transport, le voisinage ou par des 
chantiers susceptibles de durer dans des quartiers en renouvellem

ent urbain, 
les nuisances sonores font partie des principales nuisances qui dégradent le 
cadre de vie des habitants ou usagers de la ville. Les nuisances lum

ineuses 
résultent égalem

ent des grandes infrastructures et de l’activité en m
ilieux 

urbain. 
Ces nuisances sont à la fois une gêne qui altère le confort m

ais peuvent 
égalem

ent sur le long term
e avoir des conséquences néfastes sur la santé 

m
entale et sur la santé physique des individus. Le développem

ent du territoire 
engendrera des nouveaux flux susceptibles d’induire de nouvelles nuisances, 
qu’il sera nécessaire de lim

iter.  
         

M
esures 

d’évitem
ent, 

de 
réduction, 

com
pensation, 

accom
pagnem

ent 
 Q

ualité de l’air 
Pour réduire les ém

issions de gaz à effet de serre conform
ém

ent à l’accord de 
Kyoto et à la politique de l’Union européenne, il est im

portant de lim
iter les 

ém
issions directes de dioxyde de carbone (CO

2) des m
énages. Les deux sources 

principales de ces ém
issions sont essentiellem

ent : 
 Les logem

ents et espaces économ
iques 

La prise en com
pte de la réduction des ém

issions de GES à travers le logem
ent 

et les espaces économ
iques est définie dans le SCoT à travers les m

esures 
d’évitem

ent et de réductions suivantes : 
• 

Perm
ettre la m

ise en œ
uvre de principes bioclim

atiques dans l’im
plantation 

et 
l’orientation 

des 
bâtim

ents 
(travail 

sur 
les 

m
orphologies 

bâties, 
exposition au vent, végétalisation et lutte contre les îlots de chaleur urbains, 
etc.) ; 

• 
Soutenir la végétalisation des parcs à travers la plantation des espaces 
publics, des lim

ites parcellaires, des délaissés et espaces non bâtis ; 
• 

Adopter 
des 

politiques 
de 

renouvellem
ent 

urbain 
(dém

olition/reconstruction) ; 
• 

Am
éliorer les perform

ances énergétiques du bâti pour lutter contre la 
précarité énergétique et contre le réchauffem

ent clim
atique (solutions 

innovantes en m
atière d’écoconstruction, approche bioclim

atique dans les 
opérations d’am

énagem
ent, rénovation therm

ique, etc.) ; 
• 

Diversifier et densifier les opérations résidentielles 
Des m

odèles économ
étriques estim

és à partir des enquêtes Logem
ent 

de 2002 et 2006 de l’Insee perm
ettent d’analyser les déterm

inants de 
la consom

m
ation énergétique et des ém

issions de CO
2 liés aux 

caractéristiques de la localisation, du logem
ent et du m

énage. La 
surface 

habitable 
est 

la 
prem

ière 
cause 

de 
variation 

de 
la 

consom
m

ation 
d’énergie. 

Ainsi, 
10 

m
2 

de 
surface 

habitable 
supplém

entaires engendrent une surconsom
m

ation de 8 à 12 %
 selon 

le m
ode de chauffage dans les appartem

ents et à peu près m
oitié 
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m
oins dans les m

aisons individuelles. De ce fait, adapter la taille du 
logem

ent à la com
position des m

énages est une m
esure de réduction 

directe des effets.  
 Les déplacem

ents  
Les transports sont à l’origine d’une part im

portante des rejets de polluants et 
de gaz à effet de serre, principalem

ent du dioxyde de carbone (CO
2). La voiture 

est responsable de 90 %
 de ces ém

issions, pour 64 %
 des déplacem

ents 
effectués et 70 %

 des distances parcourues. 
Pour répondre à ces enjeux et réduire les ém

issions de polluants à travers les 
déplacem

ents, le projet de SCoT m
et en œ

uvre : 
• 

Une politique de polarisation du territoire :  
ð

 
Irriguer le territoire via les pôles de proxim

ité (Neung-sur-Beuvron, 
Chaum

ont-sur-Tharonne, Selles-Saint-Denis, Theillay) et le pôle 
d’irrigation rurale de Dhuizon 

ð
 

M
aintenir les connexions avec les pôles extérieurs 

ð
 

Connecter son offre économ
ique avec celle des espaces voisins  

• 
Une politique en term

es de développem
ent de nouvelles m

obilités :  
ð

 
Assurer l’interm

odalité et le rabattem
ent sur les gares et haltes 

(accès aux gares par les m
odes doux, prévoir des espaces de 

stationnem
ent suffisam

m
ent dim

ensionnés à proxim
ité des gares 

pour différents m
odes de locom

otion dont électriques, etc.)  
ð

 
Perm

ettre le développem
ent d’alternatives à la voiture individuelle 

(développer le covoiturage, faciliter le covoiturage à l’aide du 
num

érique, étudier le développem
ent du transport à la dem

ande, 
faciliter la m

ise à disposition en location de véhicules électriques 
etc.) 

ð
 

Développer l’attractivité des m
odes doux (continuité des espaces 

cyclables, utilisation com
m

une de certains itinéraires piétons, 
am

énager les voies de façon à garantir la sécurité, etc.) 
   Q

ualité des sols 

Le SCoT appelle à prendre en com
pte la qualité des sols dans les projets 

d’am
énagem

ent et de veiller à son am
élioration. Dans cet optique, l’accent est 

porté sur : 

• 
Le développem

ent de la nature en ville, notam
m

ent à travers les 
solutions fondées sur la nature, constituant une des réponses à 
l’adaptation au changem

ent clim
atique, à la m

aitrise du 
ruissellem

ent, au m
aintien de la biodiversité́, à la préservation et la 

restauration de la fonctionnalité́ écologique des sols, à la régulation 
therm

ique en espaces urbanisés (question des ilots de chaleur), à 
l’am

élioration du cadre de vie, etc. ; 
• 

La lim
itation de l’im

perm
éabilisation des sols ; 

• 
La réduction de la consom

m
ation d’espace (une approche plus 

qualitative 
du 

développem
ent 

urbain 
perm

ettant 
de 

lim
iter 

les 
pressions exercées sur le sol, ainsi que l’exposition des personnes et de 
l’environnem

ent) 
ð

 
Redynam

iser les centralités (prioriser les disponibilités situées au 
sein du tissu urbain existant) ; 

ð
 

Privilégier les développem
ents résidentiels en continuité du bâti 

existant ; 
ð

 
Densifier les espaces déjà artificialisés (m

ixité fonctionnelle, travail 
sur les form

es urbaines, m
utualisation des infrastructures, etc.) ; 

ð
 

Développer les activités économ
iques de proxim

ité au sein des 
enveloppes urbaines existantes ; 

ð
 

Respecter des objectifs chiffrés de consom
m

ation d’espace adaptés 
aux stratégies de développem

ent des collectivités. 
 La consom

m
ation m

axim
ale d’espace en extension sur l’ensem

ble du Pays de 
Grande Sologne s’élève à près de 123 ha à l’horizon 2043, soit 6,15 hectares 
consom

m
és par an en m

oyenne. Cela im
plique un effort de réduction de 65,4%

 
entre 2023 et 2042 (61,6%

 entre 2023 et 2032, puis 69,1%
 entre 2033 et 2042).  

    
Besoins fonciers en extension au regard de la Loi C

lim
at et R

ésilience 
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   Q
ualité de l’eau 

 Les nuisances et pollutions vis à vis de la ressource en eau font l’objet de 
m

esures d’évitem
ent et de réduction à travers trois grandes entrées : 

• 
M

ise en œ
uvre d’une TVB 

• 
Gestion des risques d’inondation 

• 
Assainissem

ent et hydraulique douce 
 M

ise en œ
uvre d’une TVB 

La Tram
e Verte et Bleue perm

et d’inscrire la biodiversité dans les décisions 
d’am

énagem
ent du territoire. Elle vise une action positive sur la biodiversité par 

certains objectifs purem
ent écologiques, m

ais apporte égalem
ent des bénéfices 

directs et indirects à la population via les services qu’elle rend. Elle contribue en 
effet au m

aintien des services rendus par les écosystèm
es : qualité des eaux et 

des sols, pollinisation, prévention des inondations, am
élioration du cadre de vie, 

etc. 
 Gestion des risques d’inondation 
L’im

pact principal des inondations sur les m
ilieux est lié à la pollution de l’eau 

qui en découle. En effet, la m
ontée des eaux dans les zones habitées, 

industrielles 
et 

agricoles 
provoque 

de 
nom

breuses 
contam

inations 
: 

le 
carburant des réservoirs de voitures, les hydrocarbures des cuves enterrées 

(chauffage dom
estique, stations-services, etc.), les produits variés entreposés 

dans des zones inondées, se répandent dans les m
ilieux.  

Cette pollution de l’eau peut aussi m
enacer la sécurité des personnes, en 

particulier si des substances dangereuses se trouvent em
portées par les eaux, 

et donc potentiellem
ent au contact des populations. 

 Le SCoT répond donc à ces enjeux en m
ettant en œ

uvre les m
esures d’évitem

ent, 
de réduction et d’accom

pagnem
ent suivantes. 

Le SCoT prescrit la com
patibilité avec le Plan de Gestion des Risques 

d’Inondation du Bassin Loire-Bretagne qui constitue le docum
ent de référence 

pour m
ettre en œ

uvre une gestion des risques.  
Les docum

ents d’urbanism
e sont com

patibles avec les objectifs du PGRI et 
m

ettent en œ
uvre à cette fin ceux du DO

O
, notam

m
ent ceux relatifs à la tram

e 
verte et bleue ainsi qu’à la gestion des risques ci-après : 

o 
Prem

ier objectif : Veiller au bon fonctionnem
ent écologique du 

territoire pour assurer sa durabilité : la tram
e verte. 

o 
Deuxièm

e objectif : Garantir une tram
e bleue fonctionnelle au sein 

du Pays de Grande Sologne. 
o 

Troisièm
e objectif : Préserver le m

aintien de la nature ordinaire et 
développer la nature en ville. 

o 
Q

uatrièm
e objectif : Gérer les ressources durablem

ent. 
o 

Cinquièm
e objectif : Anticiper les risques pour un territoire résilient. 

o 
Sixièm

e objectif : Faire de la lutte contre le changem
ent clim

atique 
une opportunité pour le développem

ent local. 
 

Au-delà du PPRi, des dispositions spécifiques sont égalem
ent prescrites pour les 

pour les com
m

unes non couvertes par un Plan de Prévention des Risques (PPR) 
d’inondation applicable : 
• 

Adapter les m
esures d’interdiction de construire ou les conditions spéciales 

de construction aux connaissances et inform
ations leur perm

ettant de 
qualifier ce risque. 

• 
Utiliser 

des 
m

odes 
d’am

énagem
ent 

lim
itant 

l’im
perm

éabilisation 
et 

l’intégration des perm
éabilités identifiées dans la Tram

e Verte et Bleue au 
sein des opérations d’urbanism

e. 

Période 
Économ

ie  
Équipem

ent  
Résidentiel 

Consom
m

ation d'espace 
en extension TO

TAL HA 

2023-
2032 

16,14 
6,00 

46,02 
68,16 

2033-
2042 

10,76 
6,00 

38,00 
54,76 

TO
TAL 

26,90 
12,00 

84,02 
122,92 
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• 
Affecter les terrains non construits situés en zone inondable prioritairem

ent 
à une valorisation touristique / environnem

entale ou à un usage agricole 
afin de garantir leur fonction de cham

p d’expansion des crues tout en 
conservant une vocation économ

ique et/ou sociale. 
• 

Étudier et d’intégrer le risque de ruissellem
ent et la déterm

ination des axes 
de ruissellem

ent. 
 Assainissem

ent et hydraulique douce 
Afin d’éviter et de réduire les effets de pollutions issues de l’assainissem

ent 
collectif et non collectif, et de la m

auvaise gestion des eaux pluviales, le SCoT 
recom

m
ande : 

• 
De s’orienter vers une couverture intégrale du territoire en zonage 
d'assainissem

ent, qui définit de quel type d'assainissem
ent relève chaque 

parcelle. Ce zonage est annexé aux docum
ents d'urbanism

e locaux. 
• 

De conditionner les possibilités d’accueil de nouvelles populations aux 
capacités de traitem

ent des stations d’épuration des eaux usées, et aux 
capacités d’approvisionnem

ent en eau ; 
• 

D’assurer une capacité épuratoire des stations de traitem
ent com

patible 
avec les objectifs de développem

ent et les projets du territoire et avec un 
niveau de traitem

ent des rejets adapté à la sensibilité des m
ilieux 

récepteurs ; 
 

• 
De considérer l'ensem

ble du systèm
e d'assainissem

ent, et en particulier le 
systèm

e de collecte source principale de pollution des m
ilieux naturels, 

dans le cadre du développem
ent de l’assainissem

ent collectif ; 
• 

De veiller à l’efficacité des installations ANC (SPANC) via des m
ises aux 

norm
es si nécessaire et assurer la cohérence entre les objectifs de densité 

bâtie et la faisabilité des dispositifs, pour l’assainissem
ent non collectif ;  

• 
De n’autoriser les extensions des constructions existantes dans les zones 
d’assainissem

ent non collectif qu’à condition de justifier d’un dispositif 
d’assainissem

ent conform
e ;  

• 
D’ouvrir prioritairem

ent à l’urbanisation les secteurs déjà̀ desservis par les 
réseaux d’assainissem

ent collectif ; 
 

Concernant les eaux pluviales : 
• 

Prévoir une gestion intégrée des eaux pluviales en m
inim

isant les rejets 
dans les m

ilieux ; 
• 

Encourager le traitem
ent paysager des équipem

ents de gestion des 
eaux pluviales et usées et la récupération des eaux de pluie 

• 
Encourager une gestion alternative des eaux pluviales (infiltration, 
gestion à la parcelle, noues paysagères) pour éviter les écoulem

ents 
dans les cours d’eau ; 

• 
Interdire l’am

énagem
ent de zones hum

ides en plan d’eau ou en 
ouvrage de gestion des eaux pluviales urbaines ;  

• 
Favoriser l’hydraulique douce en lien avec le cadre de vie, les am

énités 
urbaines 

et 
récréatives 

: 
noue 

paysagère, 
ouvrages 

de 
gestion 

alternative des eaux pluviales ; 
• 

Ne pas im
perm

éabiliser des espaces non construits qui représentent 
un intérêt pour la gestion des eaux de ruissèlem

ent et pluviale ; 
• 

Élaborer des schém
as de gestion des eaux pluviales et définir les 

secteurs où des m
esures particulières doivent être prises pour lim

iter 
l’im

perm
éabilisation des sols et m

aîtriser le débit et l’écoulem
ent des 

eaux 
pluviales 

: 
hydraulique 

douce, 
dispositifs 

pour 
éviter 

les 
pollutions... tant au cours du chantier qu’après livraison (phase « 
fonctionnem

ent ») ; 
• 

Favoriser les dispositifs de récupération des eaux pluviales et réfléchir 
à leur intégration paysagère dans les am

énagem
ents, notam

m
ent via 

des O
AP. 
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Déchets 
 Le territoire du SCoT prom

eut la poursuite d’une gestion optim
isée des déchets. 

L’augm
entation 

de 
la 

dém
ographie, 

l’accueil 
de 

nouvelles 
activités 

économ
iques, ou encore l’attraction touristique qui sont des objectifs de ce 

SCoT, causeront une augm
entation de la quantité de déchets. Il sera nécessaire 

d’éviter, de réduire et d’accom
pagner ces effets, notam

m
ent au travers des 

prescriptions suivantes :  
• 

Étudier les capacités de déchets à être réutilisés en fonction des contraintes 
et de la proxim

ité entre les sites, avant la m
ise en relation de différents 

espaces économ
iques ; 

• 
Prévoir l’am

énagem
ent d’équipem

ents et d’espaces facilitant la collecte 
des déchets au sein des espaces économ

iques ; 
• 

Encourager la production de biogaz à partir de la m
éthanisation (déchets 

agricoles, effluents d’élevage) ;  
• 

O
ptim

iser le stockage des déchets m
énagers, industriels et de construction 

en : ð
 

Développant 
des 

sites 
pour 

recevoir 
des 

plateform
es 

de 
préparation et de transfert des déchets au plus près des zones de 
production des déchets afin de favoriser l’accueil en déchetterie et 
dim

inuer 
l’enfouissem

ent, 
dans 

un 
souci 

d’équité 
entre 

les 
com

m
unes et un m

eilleur service auprès des usagers 
ð

 
Favorisant les sites perm

ettant le regroupem
ent favorable à la 

réduction des distances de transport 
ð

 
Favorisant le tri des déchets pour les opérations de logem

ents 
d’ensem

ble ou de logem
ents collectifs 

ð
 

Prévoyant 
l’évolution 

fonctionnelle 
voire 

la 
réversibilité 

des 
centres de stockage et la diversification des filières de déchets. 

ð
 

Perm
ettant l’im

plantation de ressourceries 
• 

Accom
pagner le développem

ent du tri à la source des déchets organiques, 
dont la généralisation pour tous les producteurs de déchets est fixée à 
échéance 2025, en définissant un rythm

e de déploiem
ent et des solutions 

techniques adaptés au territoire (déploiem
ent de la gestion de proxim

ité et 
de la collecte séparée des biodéchets) ; 

• 
Renforcer les dém

arches pédagogiques auprès des différents producteurs 
de déchets (particuliers, entreprises, collectivités...) ; 

• 
Poursuivre une politique fiscale optim

isée pour une réduction des déchets 
adaptée au territoire du SCoT ; 

• 
Accom

pagner les besoins pour la gestion et le recyclage des déchets issus 
du BTP ; 

• 
M

ettre en œ
uvre sur les sites existants des actions de reconfiguration / 

rénovation ; 
• 

Réfléchir à une gestion concertée des carcasses issues des activités 
cynégétiques. 

 Nuisances sonores et lum
ineuses 

 Les effets des nuisances sonores et lum
ineuses sur les populations et 

l’environnem
ent font l’objet de m

esures d’évitem
ent et de réduction des effets 

à travers :  
• 

L’accueil des activités connexes à l’agriculture, au sein d’espaces dédiés ; 
• 

L’évitem
ent d’im

plantations significatives de logem
ents sociaux dans les 

secteurs soum
is à ces nuisances ; 

• 
L’éloignem

ent 
des 

infrastructures 
sources 

de 
nuisances 

sonores 
et 

lum
ineuses, des réservoirs de biodiversité ; 

• 
L’étude de l’intérêt d’im

plantation de parc éolien en fonction de la distance 
des installations de grand gabarit notam

m
ent, aux espaces habités pour ne 

pas soum
ettre les populations à des nuisances sonores ou lum

ineuses 
régulières ;  

• 
L’am

énagem
ent des entrées de bourg en sécurisant et réduisant les 

nuisances liées à la circulation autom
obile 

• 
L’indication des secteurs soum

is aux nuisances sonores com
m

e des 
secteurs d’accueil non préférentiel de l’habitat. Toutefois, dans le cas 
d’opérations nouvelles situées le long des infrastructures bruyantes les 
principes suivants seront à respecter : 

ð
 

L’obligation d’un retrait des constructions par rapport à l’alignem
ent 

des voies 
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ð
 

L’adaptation 
de 

la 
hauteur 

des 
bâtim

ents 
aux 

conditions 
de 

propagation du bruit 
ð

 
La 

création 
d’am

énagem
ents 

paysagers 
aux 

abords 
des 

infrastructures 
ð

 
La sensibilisation des habitants et les autres acteurs au respect des 
norm

es d’isolation acoustique des bâtim
ents 

 M
esures transversales à la santé hum

aine 
Les choix de planification et d’am

énagem
ent du territoire influencent la santé, 

la qualité de vie et le bien-être des populations. 

Le concept d’urbanism
e favorable à la santé a été initié par l’O

M
S (O

rganisation 
m

ondiale pour la santé) dès 1987 dans le cadre de son program
m

e des villes-
santé. Il a été com

plété par l’école des hautes études en santé publique qui 
définit un cadre de références com

posé de 7 axes d’actions :  
• 

Réduire les polluants, les nuisances et autres agents délétères 
• 

Prom
ouvoir les com

portem
ents de vie sains des individus 

• 
Contribuer à changer le cadre de vie 

• 
Identifier et réduire les inégalités de santé 

• 
Soulever et gérer, autant que possible, les antagonism

es et les 
possibles 

synergies 
entre 

les 
différentes 

politiques 
publiques 

(environnem
entales, d’am

énagem
ent, de santé...) 

• 
M

ettre 
en 

place 
des 

stratégies 
favorisant 

l’intersectorialité 
et 

l’im
plication de l’ensem

ble des acteurs, y com
pris les citoyens 

• 
Penser un projet adaptable, prendre en com

pte l’évolution des 
com

portem
ents et m

odes de vie. 

L’analyse des incidences directes et indirectes du projet de SCoT sont traitées à 
partir de ces 7 item

s au regard des com
pétences du SCoT. 

 Réduire les polluants, les nuisances et autres agents délétères 
Le développem

ent du territoire induira de nouveaux flux, de nouvelles 
populations et de nouvelles activités susceptibles d’engendrer des pollutions : 

transports carbonés, productions de déchets, augm
entation de la charge 

organique pour l’assainissem
ent…

. 
L’urbanisation et ses usages, sont susceptibles d’induire des pollutions de sols si 
des m

esures d’évitem
ent et de réduction des effets ne sont pas prises. 

Souvent générées par des infrastructures de transport, le voisinage ou par des 
chantiers susceptibles de durer dans des quartiers en renouvellem

ent urbain, 
les nuisances sonores font partie des principales nuisances qui dégradent le 
cadre de vie des habitants ou usagers de la ville. 
Com

ptes tenus de ces élém
ents, les m

esures d’évitem
ent, de réduction, de 

com
pensation et d’accom

pagnem
ent, détaillées ci-avant, doivent être prises. 

 Prom
ouvoir les com

portem
ents de vie sains des individus 

La prom
otion de com

portem
ents de vis sains contribue à am

éliorer la santé 
physique et m

entales des populations. 
• 

Pratique sportive : 
ð

 
Chercher à associer, quand la configuration le perm

et, « localisation 
d’équipem

ents » et « com
m

erces de centre-ville ou bourgs » 
notam

m
ent des équipem

ents sportifs ; 
ð

 
Possibilité d’am

énagem
ents légers au sein des espaces boisés à des 

fins d’usages sportifs ; 
ð

 
Am

énagem
ent des plantations en leur attribuant des fonctions 

annexes com
m

e la pratique sportive ; 
ð

 
Développer les activités de loisirs ou sportives en lien avec la nature. 

 Contribuer à changer le cadre de vie 
Le projet du SCoT vise à m

aintenir un cadre de vie de qualité et à l’am
éliorer de 

façon à lim
iter les externalités négatives sur la santé, que sont les pollutions et 

les nuisances. A ce propos, le SCoT cherche à : 
• 

Préserver l’équilibre générationnel et social des com
m

unes vivantes (ex : 
m

ixité générationnelle, m
odes de déplacem

ent doux, requalification des 
logem

ents anciens, etc.) ; 
• 

Concilier 
densité, 

qualité 
et 

diversité 
de 

l’offre 
résidentielle 

(ex 
: 

valorisation 
de 

la 
diversité 

architecturale 
des 

constructions 
et 

des 
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am
biances de vie pour éviter la banalisation et révéler les typicités bâties 

solognotes, etc.) ; 
• 

Intégrer une logique de qualité de vie et convivialité dans les zones 
d’activités (ex : proxim

ité aux espaces de nature, espaces publics attractifs 
propices à la détente des actifs, etc.) ; 

• 
Veiller à la perm

éabilité des clôtures au sein des m
assifs forestiers ; 

• 
Rechercher le m

aintien de la biodiversité et des m
ilieux naturels ordinaires 

(ex : préserver les espaces de nature en ville existants, au sein des O
AP, 

intégrer des règles relatives à l’intégration des espaces naturels et sem
i-

naturels dans les projets d’am
énagem

ent, etc.). 
• 

Éviter, 
réduire, 

accom
pagner 

les 
effets 

des 
nuisances 

sonores 
(les 

dispositions prises dans ce sens sont détaillées ci-avant, leurs effets sur la 
santé sont non négligeables ; le bruit peut affecter l’ensem

ble de 
l’organism

e et devenir un réel problèm
e de santé publique : stress, 

agressivité, problèm
e de concentration…

 etc. La réduction des nuisances 
sonores prise dans le SCoT est favorable à un apaisem

ent global de la 
population.). 

 Identifier et réduire les inégalités de santé 
Dans l’optique d’assurer l’accès à la santé pour tous, le PADD a pour objectif de : 
• 

Faciliter les parcours de soins et de santé (actions de prévention, 
organisation des soins, accom

pagnem
ent m

édico-social, etc.) ; 
• 

Prendre en com
pte les autres facteurs qui ont une incidence sur la santé et 

la vie des populations (logem
ent, environnem

ent, éducation, travail, etc.). 
 Soulever et gérer, autant que possible, les antagonism

es et les possibles 
synergies 

entre 
les 

différentes 
politiques 

publiques 
(environnem

entales, 
d’am

énagem
ent, de santé...) 

Le SCoT du Pays de Grande Sologne a pris en com
pte l‘ensem

ble des politiques 
publiques applicables au territoire. 

 

M
ettre en place des stratégies favorisant l’intersectorialité et l’im

plication de 
l’ensem

ble des acteurs, y com
pris les citoyens 

• 
Le projet de SCoT du pays de Grande Sologne a pour objectif de m

ettre 
en place une solidarité entre les différents secteurs et acteurs du 
quotidien dans l’organisation de son arm

ature urbaine.  
 

Penser un projet adaptable, prendre en com
pte l’évolution des com

portem
ents 

et m
odes de vie 

L’évolution des com
portem

ents et des m
odes de vies des populations est à 

prendre en com
pte dans les projets d’am

énagem
ents du SCoT, de façon à leur 

assurer une durabilité et une légitim
ité sur le long term

e, flexibles à de tels 
changem

ents sociétaux. Ainsi, plusieurs m
esures du DO

O
 prennent en com

pte 
l’adaptabilités aux évolutions des m

odes de vies.   
• 

Évolution des m
odes de consom

m
ation : 

o 
M

odernisation 
des 

com
m

erces 
existants 

(drives, 
e-

com
m

erces, com
m

erces itinérants, etc.) ; 
o 

Hybridation des com
m

erces et services annexes (retrait de 
livraisons, relais de circuits-courts, etc.). 

• 
Évolution des m

odes de travail : 
o 

Création d’espaces de cow
orking 

o 
Réhabilitation des friches de centre-bourgs 

• 
Évolution de l’utilisation du num

érique : 
o 

Faciliter l’im
plantation de la 4G, autres technologies et des 

infrastructures num
ériques (pose de fourreaux, m

utualisation 
des travaux d’enfouissem

ent des réseaux, etc.) ; 

o 
Développer le e-services pour les dém

arches quotidiennes des 
habitants et entreprises (accès à l'inform

ation, adm
inistration, 

réseaux sociaux et professionnels, etc.).  
• 

Évolution des m
odes préférentiels de transports en com

m
un (aire de 

covoiturage, voies douces, transport ferré, etc.) 
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Incidences résiduelles et synthèse
 

 Le développem
ent du territoire par l’accueil de nouveaux flux, de nouvelles 

populations, de nouveaux équipem
ents, de nouveaux services engendrera de 

nouvelles ém
issions plus ou m

oins im
pactantes sur les ressources telles que le 

sol, l’eau et l’air. 
Toutefois, le SCoT m

et en œ
uvre des m

esures d’évitem
ent, de réduction, et 

d’accom
pagnem

ent de ces effets aussi bien sur la qualité de l’air, des sols, de 
l’eau ou encore les nuisances et externalités négatives sur la santé.  

 
 Légende 
                   

                        
 

Incidence : 
  

Positive D
irecte 

++ 
Forte 

  
Positive Indirecte 

+ 
Faible à m

odérée 
  

N
égative D

irecte 
-- 

Forte 
  

N
égative Indirecte 

- 
Faible à m

odérée 
  

N
on concerné 

0 
N

égligeable 
 

 
V 

Point de vigilance 
 

 
M

 
M

aîtrisée 
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                               Enjeux ETA
T IN

TIA
L D

E L’EN
V

IRO
N

N
EM

EN
T 

A
n

a
ly

s
e
 th

é
m

a
tiq

u
e
 d

e
s
 

in
c
id

e
n

c
e

s
 e

t m
e

s
u

re
s
 d

e
s
 

e
ffe

ts
 d

u
 S

C
o

T
 s

u
r 

l’E
n

v
iro

n
n

e
m

e
n

t  
 Energie et clim

at 
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 Les données utilisées pour cette analyse sont issues du Contrat Territoriale de 
Relance et de Transition Écologique pour le Territoire du Syndicat M

ixte du Pays 
de Grande Sologne, en raison de leur caractère plus récent que celle utilisées 
dans l’état initial de l’environnem

ent de ce SCoT. Toutefois, les tendances et les 
enjeux identifiés dans l’état initial de l’environnem

ent sont toujours d’actualité. 

 Consom
m

ation énergétique 
Le SRCAE de la Région Centre en 2012 indiquait une dépendance forte du 
territoire aux produits pétroliers dans sa consom

m
ation d’énergie. En 2018, les 

produits pétroliers form
aient toujours 64%

 de l’énergie consom
m

ée dans le 
Pays de Grande Sologne, ce qui est bien supérieur au 49%

 à l’échelle du Loir-et-
Cher.   

En term
es de secteurs, le transport routier est de loin le plus consom

m
ateur 

d’énergie (59%
) suivi par le secteur résidentiel (22%

). Alors que le prem
ier utilise 

à 94%
 de l’énergie provenant de produits pétroliers, le deuxièm

e n’en utilise 
que 23%

, le type d’énergie le plus utilisé dans le secteur résidentiel étant 
l’électricité (37%

). Dans le secteur du transport, on observe depuis 2002, une 
apparition de plus en plus im

portante des agrocarburants/biocarburants.  

La consom
m

ation d’énergie finale s’élevait en 2018 à 43,5 M
W

H par habitant 
dans le territoire du SCoT ce qui équivaut tout de m

êm
e à une dim

inution de 
13,5%

 depuis 2008.  

Le 
parc 

de 
logem

ent 
est 

considéré 
com

m
e 

plutôt 
énergivore 

dans 
le 

Départem
ent du Loir-et-Cher, avec 49,2%

 des logem
ents ayant un diagnostic de 

perform
ance énergétique E, F ou G. Ceci est légèrem

ent inférieur au 49,9%
 de 

la Région Centre m
ais bien supérieur au 41,3%

 à l’échelle nationale.  
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Production d’énergie 
En 2021, le territoire du SCoT a une production d’énergie totalem

ent issue 
d’énergie renouvelables. En 2016, le Pays de Grande Sologne produisait 85GW

h 
soit 

10%
 

de 
la 

totalité 
des 

énergies 
renouvelables 

produites 
dans 

le 
départem

ent. L’énergie produite sur le territoire est m
ajoritairem

ent therm
ique, 

avec une prédom
inance du bois énergie. Toutefois, la puissance installée en 

solaire photovoltaïque a doublé  entre 2016 et 2020, ce qui laisse entrevoir un 
potentiel de production en augm

entation.  

                   Ém
issions de gaz à effet de serre 
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En 2018, les ém
issions de gaz à effet de serre (GES) du territoire du SCoT était 

de 291ktonnes équivalent CO
2, revenant à 9,7teq CO

2 par habitants, bien 
supérieur au 6,7 teq CO

2/hab du départem
ent.  

Les ém
issions de GES ont toutefois dim

inué entre 2008 et 2018 de 17,7%
, avec 

un net recul dans l’industrie (- 52 %
), le tertiaire (- 41 %

) et le résidentiel (- 37 %
). 

Le secteur du transport est le plus fort ém
etteur de GES avec 68%

 des ém
issions 

totale du territoire. Le secteur résidentiel ém
et quant à lui 13,1%

 des GES du 
territoire, et le secteur agricole 7,6%

.  

                   

Enjeux identifiés par l’état initial de l’environnem
ent 

• 
Com

m
ent favoriser le développem

ent d’énergies propres en tenant 
com

pte des potentiels du territoire, afin d’atteindre les objectifs du 
SRCAE ? 

• 
Com

m
ent réduire la consom

m
ation énergétique des m

énages ? Cette 
question interpelle les enjeux de la qualité des constructions, dans la 
rénovation du bâti ancien, com

m
e dans le bâti nouveau. Elle m

et aussi 
l’accent sur les enjeux de l’accessibilité aux différentes fonctions du 
territoire par les m

énages : localisation des urbanisations au regard des 
m

oyens de m
obilité.  

• 
Com

m
ent adapter la gestion des m

ilieux solognots et la protection de 
la 

biodiversité 
au 

changem
ent 

clim
atique 

? 
(M

odification 
des 

peuplem
ents forestiers, m

enaces accrues sur les m
ilieux ouverts, 

risques intensifiés d’incendies, etc.) 

• 
Com

m
ent encourager le développem

ent de pratiques durables, peu 
ém

ettrices en GES, en particulier dans les secteurs clés des transports 
et de l’habitat (Par exem

ple, engagem
ent des acteurs dans des 

politiques de réhabilitation énergétique, etc.) ? 
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Projet de SC
oT  

 La question de l’adaptation au changem
ent clim

atique oblige à se saisir des 
enjeux de transition écologique afin d’am

éliorer la résilience des territoires.  
Cette transition est un enjeu d’autant plus fort dans le Pays de Grande Sologne 
que celui-ci accueille des paysages et écosystèm

es variés et reconnus qu’il est 
nécessaire de préserver.  
S’adapter au changem

ent clim
atique et aux risques qu’il entraîne, suppose 

d’intégrer la transition énergétique à la m
ise en œ

uvre de l’ensem
ble des 

politiques publiques afin d’en faire une réelle valeur ajoutée notam
m

ent pour 
le développem

ent économ
ique.  

Car cette transition ne doit pas être une punition et un cout ; elle doit créer de 
la valeur économ

ique sociale et environnem
entale et constituer un m

oteur 
d’innovation économ

ique à intégrer dans nos filières économ
iques actuelles au 

m
êm

e titre que la révolution num
érique dans l’économ

ie.  Le projet du SCoT 
vise ainsi à faire de la lutte contre le changem

ent clim
atique une opportunité 

pour le développem
ent local en am

éliorant notam
m

ent la production en 
énergie renouvelable, en valorisant d’avantage certaines filières, ou en luttant 
contre la précarité énergétique.  
Le projet de territoire soutient égalem

ent un am
énagem

ent raisonné et résilient 
afin de répondre aux enjeux de développem

ent durable qui nécessitent de 
s’adapter 

aux 
changem

ents 
environnem

entaux, 
en 

réduisant 
les 

consom
m

ations énergétiques notam
m

ent dans les secteurs résidentiels et de 
transport (am

élioration du bâti, prom
otion des m

odes de transport doux, etc.).  
  Incidences directes et indirectes brutes 
 La consom

m
ation d’énergie et les ém

issions de gaz à effet de serre 
Tout 

développem
ent 

de 
territoire, 

qu’il 
soit 

résidentiel, 
économ

ique, 
touristiques avec l’accueil de services et d’équipem

ent, est à l’origine de 
nouvelles consom

m
ations d’énergie et d’ém

issions de gaz à effet de serre qui 
accentuent tous deux le phénom

ène de réchauffem
ent clim

atique. Toutefois, 
ses externalités négatives peuvent être réduites en am

éliorant la qualité du bâti 
résidentiel de façon à dim

inuer la consom
m

ation énergétique des m
énages par 

une m
eilleure isolation, ou en rem

plaçant au m
axim

um
 l’utilisation d’énergie 

fossile par des énergies renouvelables / m
oins polluantes dans des secteurs 

com
m

e le transport.  
 La production énergétique 
En contre-balancem

ent des nouvelles consom
m

ations et ém
issions, le Pays de 

Grande Sologne s’engage à développer d’avantage sa production d’énergies 
renouvelables, issue de différentes sources, am

enant à une diversification de 
son 

m
ix 

énergétique. 
Le 

développem
ent 

de 
filières 

économ
iques 

et 
le 

renforcem
ent de la production sont les deux objectifs ciblés.  

Pour sa consom
m

ation propre le territoire entend augm
enter sa production 

d’énergies renouvelables, tout en respectant les contraintes im
posées pas ses 

espaces naturels rem
arquables (l’entièreté du territoire étant classée en zone 

Natura 2000, le développem
ent de l’éolien est peu adapté). Ainsi les filières de 

la biom
asse / m

éthanisation, du bois-énergie, ou encore du photovoltaïque 
solaire, sont am

enées à se développer davantage.  
  M

esures 
d’évitem

ent, 
de 

réduction, 
com

pensation, 
accom

pagnem
ent 

 Atténuer le changem
ent clim

atique et s’y adapter sont les deux voies 
indispensables pour réduire les risques qu’il génère. 
O

n dit qu’une activité contribue à l’atténuation du changem
ent clim

atique si elle 
contribue à la stabilisation des concentrations de Gaz à effet de serre (GES) dans 
l’atm

osphère à un niveau qui em
pêche toute perturbation anthropique 

dangereuse du systèm
e clim

atique. 
D’après l’O

rganisation de coopération et de développem
ent économ

iques 
(O

CDE), il s’agit d’activités perm
ettant : 

• 
De réduire ou lim

iter les ém
issions de gaz à effet de serre ; 

• 
De protéger et am

éliorer les puits et réservoirs de carbone (ex. forêts 
et sols). 
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Une action contribue à l’adaptation au changem
ent clim

atique dès lors qu’elle 
perm

et de lim
iter les im

pacts négatifs du changem
ent clim

atique et d’en 
m

axim
iser les effets bénéfiques. 

 Les m
esures d’adaptation et d’atténuation au changem

ent prises dans le cadre 
du SCoT sont détaillées ci-après. 
 M

esures d’atténuation du changem
ent clim

atique  
 Réduire ou lim

iter les ém
issions de gaz à effet de serre  

Les m
esures de lim

itation des ém
issions de gaz à effet de serre sont prises dans 

le SCoT à travers des m
esures com

m
e : 

• 
Une politique de polarisation du territoire qui am

ène à lim
iter les 

déplacem
ents :  

ð
 

Irriguer le territoire via les pôles de proxim
ité (Neung-sur-Beuvron, 

Chaum
ont-sur-Tharonne, Selles-Saint-Denis, Theillay) et le pôle 

d’irrigation rurale de Dhuizon 
ð

 
M

aintenir les connexions avec les pôles extérieurs 
ð

 
Connecter son offre économ

ique avec celle des espaces voisins  
• 

M
aintenir voire renforcer l’offre de services et équipem

ents pour des 
espaces ruraux vivants et favoriser le com

m
erce de centre-ville en 

organisant sa fréquentation. Ces dispositions perm
ettent une m

aitrise 
des 

déplacem
ents 

de 
longues 

distances, 
favorisant 

ainsi 
les 

déplacem
ents plus réduits. Directem

ent en lien avec ces dispositions, 
le SCoT entend développer un m

aillage de services et d’équipem
ents 

au plus près des populations 
• 

Le renforcem
ent des déplacem

ents ferrés : 
ð

 
Garantir, 

au 
sein 

des 
docum

ents 
d’urbanism

e 
locaux, 

les 
conditions perm

ettant d’am
éliorer les lignes existantes et leur 

fréquentation en ne créant pas d’obstacles à la création d’ouvrages 
ð

 
Préserver les dessertes et lignes existantes  

ð
 

Développer et valoriser le fret pour les m
archandises  

 

• 
Assurer l’interm

odalité et le rabattem
ent sur les gares et haltes : 

ð
 

Favoriser le rabattem
ent et l’interm

odalité́ bus/voiture/vélo grâce 
à des am

énagem
ents adaptes et sécurises 

ð
 

Favoriser l’accès aux gares par les m
odes doux (vélo/piéton) et les 

interconnexions aux boucles de la Sologne à vélo en s’adaptant aux 
contraintes 

ð
 

Prévoir 
des 

espaces 
de 

stationnem
ent 

suffisam
m

ent 
dim

ensionnes à proxim
ité́ des gares pour différents m

odes de 
locom

otion (voiture, m
otos, cycles...) dont électriques (bornes de 

recharge) 
ð

 
Poursuivre les initiatives visant à m

aintenir et conforter les gares, 
véritables 

portes 
d’entrées 

du 
territoire 

en 
veillant 

à 
un 

am
énagem

ents sécurisé et attractif de l’espace public par un 
traitem

ent urbain et paysager adapté au cadre environnant et aux 
différents usages  
 

• 
Proposer un panel de m

obilités pour un territoire praticable à tous les 
usagers : 
ð

 
Développer 

le 
covoiturage 

en 
identifiant 

les 
opportunités 

d’am
énagem

ent d’espaces de stationnem
ent spécifiques 

ð
 

Faciliter le covoiturage à l’aide du num
érique pour la m

ise en 
réseau des usagers (applications, plateform

es en ligne) pour 
m

inim
iser les pratiques autosolistes 

ð
 

Soutenir la Région dans son am
bition d’étendre le transport 

scolaire à d’autres publics et m
otifs de déplacem

ents pour 
favoriser la fréquentation des lignes de bus notam

m
ent 

ð
 

Étudier le développem
ent du Transport à la Dem

ande (TAD) au 
sein des EPCI 

ð
 

Anticiper les besoins en m
atière d’équipem

ent du territoire en 
bornes de recharge des véhicules hybrides rechargeables en 
étudiant la création de points de charge dans les opérations 
d’am

énagem
ent 

ð
 

Le SCoT identifie des nœ
uds de m

obilités potentiels com
m

e 
localisations préférentielles pour l’am

énagem
ent de parking relais 
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/ aires de covoiturage et/ou déploiem
ent de bornes de recharge 

électrique du fait de leur situation à l’intersection de plusieurs 
voies 

de 
com

m
unication 

et/ou 
d’une 

offre 
de 

transport 
com

plém
entaire et alternative à la voiture. Étudier, dans les 

docum
ents d’urbanism

e locaux, l’intérêt et le cas échéant les 
conditions de m

ise en œ
uvre de ces nœ

uds au regard de l’offre 
disponible (transport en com

m
un, transport ferré, voies douces, 

aires de covoiturage...) et de l’évolution dans le tem
ps des 

pratiques et des technologies 
ð

 
Développer l’attractivité des m

odes doux en am
éliorant les 

conditions d’accueil de piétons et des cyclistes dans l’espace public 
ð

 
Faciliter le stationnem

ent vélo dans les centres urbains, de bourgs 
et villages, quartiers com

m
erçants, par l’utilisation de form

es 
variées adaptées aux contextes 

ð
 

Poursuivre le m
aillage de chem

inem
ents piétonniers 

ð
 

Poursuivre le développem
ent d’itinéraires touristiques supports 

de la tram
e verte et bleue et de la découverte du territoire 

ð
 

Le SCoT invite les collectivités et les sites privés à se doter d’une 
flotte 

de 
vélos 

à 
assistance 

électrique 
pour 

faciliter 
les 

déplacem
ents 

 
• 

La lutte contre la précarité énergétique, il s’agira notam
m

ent de : 
ð

 
En lien avec la valorisation des savoir-faire artisanaux et industriels 
du territoire, notam

m
ent en m

atière de construction innovante et 
de construction bois, soutenir les filières et dém

arches concourant 
à une am

élioration des perform
ances énergétiques du bâti et à la 

lim
itation des consom

m
ations énergétiques, et prom

ouvoir des 
m

odes d’am
énagem

ents durables 
ð

 
Prendre en com

pte, notam
m

ent au sein des O
AP, les possibilités 

de m
ise en œ

uvre de solutions innovantes en m
atière d’co-

construction conduisant à une consom
m

ation d’énergie m
oindre 

ou à un recours aux énergies renouvelables pour le chauffage, le 
refroidissem

ent et l’éclairage , d’une approche bioclim
atique des 

les opérations d’am
énagem

ent (orientation des bâtim
ents, travail 

sur les m
orphologies bâties, exposition au vent, etc.), des solutions 

de rénovation therm
ique et des nouvelles norm

es constructives 

écologiques en cohérence avec les enjeux d’intégration paysagère 
et de valorisation patrim

oniale Solognote, ou encore des O
APH 

ciblant 
la 

rénovation 
énergétique 

pour 
lim

iter 
la 

précarité́ 
énergétique du bâti 

ð
 

Favoriser le développem
ent des énergies renouvelables à l’échelle 

du bâti dans le respect de l’intégrité́ paysagère et des typologies 
architecturales du bâti, com

m
e l’éolien dom

estique, les ardoises 
photovoltaïques sur les toits.  
 

• 
Le développem

ent des énergies renouvelables. 
 Pour ce dernier point, relevons plus particulièrem

ent que chaque énergie 
renouvelable fait l’objet de m

esures prescriptives pour une m
eilleure insertion 

dans son contexte économ
ique et environnem

ental. 
Les principaux élém

ents favorables à retenir sont les suivants : 
• 

Le bois-énergie :  
ð

 
Dans 

les 
docum

ents 
d’urbanism

e, 
poursuivre 

l’im
plantation 

d’équipem
ents nécessaires à la m

ontée en puissance de la filière 
(plateform

e de stockage, transform
ation, unités de déchiquetage, 

conditionnem
ent, etc.)  

ð
 

S’assurer que le dispositif règlem
entaire ne s’oppose pas à̀ la 

valorisation énergétique des boisem
ents dès lors qu’elle est 

com
patible avec la sensibilité́ écologique des m

ilieux 
ð

 
Accom

pagner 
les 

autorisations 
de 

construire 
de 

bâtim
ent 

technique annexe pour des installations 
ð

 
Assurer le recollem

ent des plans de desserte 
ð

 
Coopérer avec les territoires voisins pour développer une filière 
bois-énergie qui favorise l’entretien des forêts en consolidant les 
débouchés économ

iques.  
ð

 
M

ener des études énergétiques afin d’identifier les opportunités 
de développem

ent de la filière bois sur leur territoire  
 

• 
La biom

asse – m
éthanisation : 

ð
 

Identifier et traiter la possibilité́ d'im
plantation de m

éthaniser 
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ð
 

Favoriser 
les 

équipem
ents 

nécessaires 
à 

la 
valorisation 

des 
m

atières 
organiques 

(en 
reconnaissant 

si 
nécessaire 

ces 
installations 

com
m

e 
accessoires 

à 
l’activité 

agricole, 
en 

accom
pagnant le développem

ent du tri à la source des déchets, en 
tenant com

pte de l’intégration paysagère des équipem
ents, etc.) 

ð
 

Étudier la m
ise en place de réseau de chaleur ou de production 

d’énergie 
dans 

les 
projets 

afin 
d’évaluer 

le 
retour 

sur 
investissem

ent 
à 

m
oyen 

– 
long 

term
es 

en 
prenant 

en 
considération les coûts d’entretien et l’éventuelle volatilité des 
prix 
 

• 
Le photovoltaïque et le solaire  
ð

 
Ces installations ne doivent pas affecter durablem

ent les fonctions 
écologiques du sol et son potentiel agronom

ique, et doivent être 
com

patible avec une activité agricole ou pastorale 
ð

 
Les projets photovoltaïques devront perm

ettre une circulation 
d’air et de lum

ière suffisante sous les panneaux pour garantir le 
m

aintien d’un couvert végétal et la perm
éabilité́ ainsi que le 

dém
antèlem

ent de l’installation sans avoir affecté́ de m
anière 

irréversible la vocation initiale du territoire qu’elle soit agricole ou 
naturelle 

ð
 

Leur im
plantation est à̀ réaliser prioritairem

ent en dehors des 
zones inondables 

ð
 

La préservation de la fonctionnalité́ écologique du territoire et le 
respect des orientations des DO

CO
B des 2 zones Natura 2000 du 

territoire sont un préalable à tout projet photovoltaïque sur le 
territoire de Grande Sologne 

ð
 

Les conditions d'im
plantation seront définies dans les PLUi 

ð
 

Les ferm
es photovoltaïques sont privilégiées sur des friches ou des 

espaces 
totalem

ent 
ou 

partiellem
ent 

artificialisés, 
délaissés 

d’infrastructures dès lors que ces espaces n’ont pas d’intérêt 
écologique avéré́ 

ð
 

Les types de clôture de protection de ses ouvrages seront définies 
dans le PLU au regard des enjeux liés aux continuités écologiques 

ð
 

L’installation de panneaux photovoltaïques sera encouragée sous 
réserve de respect de l’am

biance architecturale, paysagère et de 
Co- visibilité́ des espaces de vie, sur les toits des bâtim

ents 
agricoles, industriels, tertiaires, etc. 

ð
 

Les projets agri-photovoltaïques sont perm
is sous réserve de la 

préservation de la vocation agricole prem
ière 

ð
 

Le développem
ent du photovoltaïque et du solaire à l’échelle du 

bâti est notam
m

ent encouragé, sous réserve d’une préservation 
de l’identité́ paysagère et patrim

oniale solognote  
ð

 
Les panneaux photovoltaïques pourront être interdits sur les 
élém

ents à protéger au titre de l’article L 151-19 du code de 
l’urbanism

e 
ð

 
Un projet pilote de panneaux photovoltaïques sur étangs est en 
cours au sein du territoire. Après évaluation de ses im

pacts, ce type 
d’ouvrage innovant pourra être reproduit le cas échéant  
 

• 
Éolien  
ð

 
Les parcs éoliens sont proscrits dans les réservoirs de biodiversité, 
les zones hum

ides actuelles et futures, et les espaces définies dans 
le cadre de la Tram

e Verte et Bleue 
ð

 
L’intérêt de leur im

plantation devra être étudier en fonction des 
enjeux écologiques, paysagers et patrim

oniaux dans le cadre d’une 
concertation, de la distance des installations de grand gabarit 
notam

m
ent, aux espaces habités, et de la présence d’un vent 

suffisam
m

ent fort et régulier.  
 Protection et l’am

élioration des puits et réservoirs des GES 
Le rapport spécial du Groupe d'experts intergouvernem

ental sur l'évolution du 
clim

at (GIEC) de 2018 établit que pour contenir la hausse de la tem
pérature en 

decà de +1,5°C par rapport à̀ la période préindustrielle, il serait nécessaire 
d’atteindre la neutralité́ carbone à l’échelle du globe en 2050. 
Atteindre la neutralité́ carbone suppose à la fois : 

• 
De réduire drastiquem

ent les ém
issions de CO

2 liées à̀ l’usage des 
énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz), à la déforestation et à la 
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disparition des zones hum
ides, ainsi que les ém

issions des autres GES 
(CH4 et N2O

), d’origine m
ajoritairem

ent agricole ; 
• 

D’accroitre sim
ultaném

ent le puits de CO
2 que constitue la biosphère 

continentale, 
par 

des 
changem

ents 
d’occupation 

des 
sols 

(afforestation notam
m

ent) et le développem
ent de pratiques agricoles 

et sylvicoles favorisant la séquestration de carbone dans les sols et 
dans la biom

asse ligneuse. 
A l’échelle planétaire, le stock de carbone organique des sols représente de 
l’ordre de 2400 Gt de C, soit le triple de la quantité́ de carbone contenu sous 
form

e de CO
2 dans l’atm

osphère (800 Gt). Le rapport entre les ém
issions 

anthropiques annuelles de C (9,4 Gt) et le stock de C des sols (2400 Gt) est de 
l’ordre de 4‰

, ce qui suggère qu’une augm
entation de 4‰

 par an du stock de 
C des sols perm

ettrait théoriquem
ent de com

penser les ém
issions anthropiques 

de CO
2. Sur la base de ce calcul, l’initiative "4 pour m

ille : les sols pour la sécurité́ 
alim

entaire et le clim
at" a enté portée par la France en 2015 à l’occasion de la 

CO
P 21. 

Des m
esures transversales sont prises en com

pte dans le SCoT en faveur de la 
protection et de l’am

élioration des puits et réservoirs de carbone. Elles 
concernent : 

• 
Préserver les boisem

ents et prendre en com
pte les différentes 

fonctions de la forêt, dont le rôle clim
atique des puits de carbone ; 

• 
La m

ise en œ
uvre d’une tram

e verte et bleue avec la protection des 
boisem

ents et des haies associés à une gestion, et la protection des 
m

ilieux hum
ides ;  

• 
La protection de l’agriculture 

• 
La m

ise en œ
uvre d’une urbanisation m

aitrisée avec la priorisation des 
logem

ents vacants, le renouvellem
ent urbain, la densification, la 

valorisation 
des 

friches, 
l’urbanisation 

des 
dents 

creuses, 
les 

extensions urbaines à privilégier en continuité de l’existant, la m
ise en 

œ
uvre d’espace tam

pon entre m
ilieu bâti et m

ilieu agri-naturel, etc.  
 M

esures d’adaptation face au changem
ent clim

atique 
Les m

esures d’adaptation au changem
ent clim

atique sont traitées dans le SCoT 
à travers : 

• 
La résilience face aux risques naturels et technologiques : il s’agit de 
préserver un cadre de vie apaisé pour les populations, par la m

êm
e 

occasion, de lim
iter leur exposition et leur vulnérabilité aux risques. A 

travers cela, les collectivités du SCoT poursuivent leurs actions visant à 
sécuriser les individus pour qu’ils puissent se projeter sur le territoire 
dans les années à venir. A titre d’exem

ple on notera pour les risques 
naturels d’inondation, de m

ouvem
ent de terrain ou de feux de forêts 

ð
 

La 
lim

itation 
du 

ruissellem
ent 

par 
une 

gestion 
liée 

à 
l’im

perm
éabilisation des sols 

ð
 

La restauration ou le m
aintien de la qualité des berges via la 

renaturation, la suppression des obstacles, etc. 
ð

 
Éviter l’urbanisation et la construction en forêt ou à proxim

ité́ 
(m

oins de 200 m
 des zones boisées) 

ð
 

Prendre égalem
ent en com

pte les zones tam
pon entre l’espace 

bâti et l’espace boisé lorsqu’elles sont définies et possibles 
ð

 
Autoriser les m

oyens techniques de consolidation, stabilisation ou 
com

blem
ent 

sous 
réserve 

que 
les 

m
esures 

prises 
soient 

proportionnées au risque évalué et qualifié 
• 

La lutte contre les îlots de chaleur via la préservation des espaces de 
nature en ville et la végétalisation 

• 
Les nouveaux am

énagem
ents qui intégreront le bio clim

atism
e : 

o 
O

rientation des bâtim
ents 

o 
Travail sur les m

orphologies bâties 
o 

Exposition au vent 
o 

Végétalisation  
o 

Lutte contre les îlots de chaleur urbaine, etc. 
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Incidences résiduelles et synthèse
 

 Le projet de SCoT m
et en œ

uvre une politique forte vis à vis du changem
ent 

clim
atique, tant sur le volet de l’adaptation que sur le volet de l’atténuation. 

Bien 
que 

le 
projet 

de 
SCoT 

engendrera 
de 

nouvelles 
consom

m
ations 

énergétiques et d’ém
ission de gaz à effet de serre, la politique en m

atière de 
production d’énergie renouvelable et de di m

unition des consom
m

ations 
énergétique existantes viendra contrebalancer ces effets. 
La résilience du territoire face aux risques naturels et technologiques consiste 
égalem

ent en une m
esure d’adaptation au changem

ent clim
atique.   

 L’adaptation au changem
ent clim

atique engendre égalem
ent des bénéfices en 

potentiel de développem
ent économ

ique via les filières de production d’énergie 
locale et pour l’am

élioration du contexte social notam
m

ent via la lutte contre la 
précarité énergétique.  
   LEG

EN
D

E 
             

                                

Incidence : 
  

Positive D
irecte 

++ 
Forte 

  
Positive Indirecte 

+ 
Faible à m

odérée 
  

N
égative D

irecte 
-- 

Forte 
  

N
égative Indirecte 

- 
Faible à m

odérée 
  

N
on concerné 

0 
N

égligeable 
 

 
V 

Point de vigilance 
 

 
M

 
M

aîtrisée 
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Enjeux ETA
T IN

TIA
L D

E L’EN
V

IRO
N

N
EM

EN
T 

 Le paysage solognot est caractérisé par ses forêts (chênes, bouleaux, fougères, 
pins laricio et m

aritim
es, châtaigniers) et ses nom

breux étangs (plus de 3 000 
sont recensés). Cette unité paysagère com

prend la Sologne viticole, à l’O
uest, 

et la Grande Sologne dans laquelle s’inscrit le Pays de Grande Sologne. Les unités 
paysagères qui com

posent le territoire du SCoT ont été identifiées au nom
bre 

de trois par l’état initial de l’environnem
ent :  

• 
La Sologne du Nord (tissu agricole lim

ité) 
• 

La Sologne des Étangs (zones hum
ides) 

• 
La Sologne de l’Est (propriétés forestières de grande taille avec des sols 
m

oins fertiles) 
 Le territoire accueille une im

portante diversité de m
ilieux et d’espèces qui ont 

fait l’objet d’inventaires m
ais égalem

ent d’instaurations de m
esures de 

protection et de gestion : 
• 

Les 
Zones 

Naturelles 
d’Intérêt 

Écologique 
Faunistique 

et 
Floristique 

(ZNIEFF) 
• 

Le réseau Natura 2000 
• 

Les Zones Im
portantes pour la Conservation des O

iseaux (ZICO
) 

• 
Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

• 
Les Arrêtés de Protection de Biotope (APB) 

• 
Les sites classés 

• 
Les zones hum

ides 
        

                             Ainsi, la nature lim
ite l’urbanisation dans le territoire du SCoT, où les villes et les 

villages sont séparés les uns des autres par de grands espaces boisés et des 
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cultures, et les réseaux d’eux passent m
êm

es au cœ
ur des bourgs. Les lisières 

urbaines y sont soignées, et les transitions douces entre espaces naturels et 
agricoles 

et 
cœ

urs 
de 

villes. 
Ainsi, 

le 
territoire 

tém
oigne 

d’un 
réel 

entrem
êlem

ent entre nature et bâti, qui constitue un équilibre im
portant à 

préserver.  
 Le bâti est plutôt varié sur le territoire, et la brique prédom

ine l’architecture. 
Plusieurs 

types 
de 

développem
ent 

urbain 
se 

sont 
développés, 

avec 
notam

m
ent : 

• 
Des bâtis accolés les uns autres par leurs pignons, créant un front bâti aligné 
sur rue dans les centres-bourgs.  

• 
Des bâtim

ents ouvriers ou agricoles m
arquant les entrées de bourgs.  

• 
Des villas qui se situe m

ajoritairem
ent en retrait de voiries.  

• 
Q

uelques rares constructions im
plantées perpendiculairem

ent aux voies. 
 Ce patrim

oine architectural qui form
e l’identité solognote est toutefois m

enacé 
aujourd’hui, sachant que les logem

ents actuels ne répondent plus aux besoins 
d’aujourd’hui (taille, consom

m
ation énergétique, etc.). 

  Plusieurs enjeux sont ainsi identifiés par l’état initial de l’environnem
ent pour 

préserver ce patrim
oine naturel et bâti: 

• 
Com

m
ent préserver les espaces ouverts pour lim

iter la ferm
eture des 

paysages ? 
• 

Q
uels m

odes de gestion m
ettre en place pour lutter contre l’enfrichem

ent ? 
• 

Com
m

ent concilier développem
ent urbain (réponses aux besoins d’accueil 

du territoire, en term
es résidentiels com

m
e économ

iques) et qualité du 
cadre 

de 
vie, 

tant 
en 

term
e 

paysager 
qu’architectural 

(risque 
de 

standardisation des m
aisons dans les nouveaux lotissem

ents) ? 
• 

 Com
m

ent concilier la préservation du patrim
oine bâti (anciens logem

ents 
ouvriers en brique), qui véhicule une forte identité solognote, et besoins 
résidentiels actuels (logem

ents plus spacieux, norm
es énergétiques) ? 

• 
 Com

m
ent concilier innovation et identité architecturale (m

orphologie, 
m

atériaux, gabarit) ? 
• 

 Com
m

ent concilier m
ode d’habitat, reconquête des centre-bourgs et villes 

et lutte contre la consom
m

ation d’espace, dans un contexte de dem
ande 

en direction des m
aisons individuelles avec terrain ? 

• 
Com

m
ent faire de ce patrim

oine naturel une force de développem
ent pour 

le territoire ? 
• 

Com
m

ent m
ieux concilier flexibilité de l’offre résidentielle et économ

ique 
et études d’im

pact ou d’incidences nécessaires au préalable à chaque 
projet urbain ? 
  

Projet de SC
oT  

 Le projet d’am
énagem

ent de la Grande Sologne vise de façon transversale à la 
valorisation et à la préservation de l’identité solognote à travers ses atouts, ses 
richesses paysagères architecturales et naturelles. Il est ainsi question de 
valoriser l’atout écologique que présente ces paysages, d’autant plus dans le 
contexte actuel de lutte contre le changem

ent clim
atique, ainsi que l’atout 

économ
ique d’attractivité qu’ils constituent. Le projet d’am

énagem
ent du SCoT 

se base sur des m
esures pour : 

 • 
Assurer l’exceptionnalité environnem

entale  
• 

Favoriser 
le 

déplacem
ent 

des 
espèces 

et 
m

aintenir 
les 

ouvertures 
écologiques 

• 
Préserver l’identité du territoire à travers ses paysages 

• 
Faire des paysages naturels un levier m

ajeur d’attractivité 
• 

Intégrer une valorisation paysagère dans les am
énagem

ents urbains  
• 

Répondre aux enjeux de préservation du patrim
oine architectural au regard 

de la rénovation énergétique 
• 

Prom
ouvoir un "urbanism

e favorable à la santé." 
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 Incidences directes et indirectes brutes 
 Tout projet de développem

ent de territoire, si non m
aitrisé, peut avoir des 

incidences négatives sur le paysage et ses com
posantes.  

Des m
esures de préservation doivent être prises pour éviter et réduire les effets. 

  M
esures 

d’évitem
ent, 

de 
réduction, 

com
pensation, 

accom
pagnem

ent 
 Les principales m

esures en faveur de la protection du paysage et de ses 
élém

ents rem
arquables sont : 

• 
La protection générale de ces élém

ents paysagers 
• 

La préservation et la valorisation d’une Tram
e Verte et Bleue 

• 
La protection de l’architecture locale et du patrim

oine bâti 
• 

La réduction de la consom
m

ation d’espace 
• 

L’intégration paysagère des am
énagem

ents, logem
ents, équipem

ents et 
services dans une dém

arche d’harm
onie visuelle et de nature « à portée de 

m
ain » 

• 
La valorisation des élém

ents paysager com
m

e levier d’attractivité pour le 
territoire 

 
La protection générale de ces élém

ents paysagers 
 Le SCoT vise à protéger et valoriser l’ensem

ble des patrim
oines naturels et bâtis 

com
m

e facteur d’identité d’abord, m
ais en prenant égalem

ent en com
pte leur 

utilité écologique.  
   

 La préservation et la valorisation d’une Tram
e Verte et Bleue 

 L’un des objectifs assignés à la TVB dans le texte de loi Grenelle 2 est                           
d’« Am

éliorer la qualité et la diversité des paysages ». Le lien entre structure des  
paysages et circulation des espèces a été étudié depuis les années 80 par 
l’écologie du paysage qui a m

is en évidence l’im
portance de la com

plexité du 
paysage au regard de la biodiversité. 
 La protection et la valorisation des tram

es vertes et bleu assure la préservation 
des élém

ents paysagers du territoire. Ainsi, la préservation des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques garantie le m

aintien du patrim
oine 

naturel solognot. 
 La protection de l’architecture locale et du patrim

oine bâti 
 La protection de l’architecture locale et du patrim

oine bâti est m
ise en œ

uvre 
dans le DO

O
 à travers : 

• 
Des règles d’urbanism

e com
m

e l’harm
onisation des façades et vitrines ; 

• 
Des m

esures d’intégration paysagère pour le bâti d’activités ;  
• 

Recenser 
dans 

les 
docum

ents 
d’urbanism

e 
locaux 

les 
élém

ents 
de 

patrim
oine 

bâti, 
vernaculaire, 

ordinaire 
et 

rem
arquable 

par 
leur 

architecture ou leur form
e urbaine ; 

• 
La lim

itation des grandes opérations de lotissem
ents déconnectées des 

centres et dont les typologies de logem
ents ne sont pas assez diversifiées ; 

• 
Favoriser les initiatives de protection du patrim

oine bâti, dans une logique 
d’attractivité résidentielle et touristique 

 La réduction de la consom
m

ation d’espace 
 La réduction de la consom

m
ation d’espace entrainera une réduction des effets 

de l’urbanisation sur les paysages. 
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Rappelons que la réduction de la consom
m

ation d’espace est m
ise en avant 

dans le DO
O

 à travers des actions com
m

e : 
• 

Redynam
iser les centralités (prioriser les disponibilités situées au sein du 

tissu urbain existant) ; 
• 

Privilégier les développem
ents résidentiels en continuité du bâti existant ; 

• 
Densifier les espaces déjà artificialisés (m

ixité fonctionnelle, travail sur les 
form

es urbaines, m
utualisation des infrastructures, etc.) ; 

• 
Développer les activités économ

iques de proxim
ité au sein des enveloppes 

urbaines existantes ; 
• 

Respecter des objectifs chiffrés de consom
m

ation d’espace adaptés aux 
stratégies de développem

ent des collectivités. 
 La consom

m
ation m

axim
ale d’espace en extension sur l’ensem

ble du Pays de 
Grande Sologne s’élève à près de 123 ha à l’horizon 2043, soit 6,15 hectares 
consom

m
és par an en m

oyenne. Cela im
plique un effort de réduction de 65,4%

 
entre 2023 et 2042 (61,6%

 entre 2023 et 2032, puis 69,1%
 entre 2033 et 2042).  

         

 L’intégration 
paysagère 

des 
am

énagem
ents, 

logem
ents, 

équipem
ents 

et 
services dans une dém

arche d’harm
onie visuelle et de nature «à portée de 

m
ain» 

 Le SCoT veut intégrer au m
ode d’am

énagem
ent des objectifs de valorisation du 

patrim
oine naturel et bâti en garantissant une certaine harm

onie visuelle et des 
espaces de nature en ville. Pour cela, il entend : 
• 

Définir des règles d’intégration architecturale et paysagère pour les 
nouvelles constructions ; 

• 
Développer des chartes d’intégrations architecturales et paysagères « 
Solognote » des com

m
erces et vitrines des centres bourgs ;  

• 
Prom

ouvoir la dissim
ulation des espaces de stockage ; 

• 
Préciser au sein des docum

ents d’urbanism
e locaux les orientations en 

m
atière de traitem

ent des lisières urbaines ; 
• 

M
aintenir des espaces de respiration dans l’espace urbain ; 

• 
Usage de bandes enherbées ; 

• 
Intégrer des coefficients de biotope ; 

• 
Assurer une proxim

ité aux espaces de nature « à portée de m
ain » par 

l’am
énagem

ent de chem
inem

ents doux et piétons ;  
• 

Favoriser l’accès aux cours d’eau par des liaisons douces ; 
• 

Intégrer des règles relatives à l’intégration des espaces naturels et sem
i-

naturels dans les projets d’am
énagem

ent au sein des O
AP. 

 La valorisation des élém
ents paysager com

m
e levier d’attractivité pour le 

territoire 
 L’orientation 3.3. du DO

O
, « Valoriser le « typiquem

ent solognot » en le 
préservant m

ais aussi en le partageant » , vise  à m
ettre en avant le paysage de 

la Grande Sologne com
m

e un levier d’attractivité car représentatif de son 
identité. Cette dém

arche passe par la protection et la valorisation de ce paysage 
aussi bien naturel que bâti. Pour cela, le SCoT entend : 

Période 
Économ

ie  
Équipem

ent  
Résidentiel 

Consom
m

ation d'espace 
en extension TO

TAL HA 

2023-
2032 

16,14 
6,00 

46,02 
68,16 

2033-
2042 

10,76 
6,00 

38,00 
54,76 

TO
TAL 

26,90 
12,00 

84,02 
122,92 

Besoins fonciers au regard de la Loi C
lim

at et R
ésilience 
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• 
Valoriser les sites touristiques et proposer des parcours thém

atiques 
(identifier des points d’intérêts, adopter des am

énagem
ents qualitatifs, 

etc.) 
• 

Faciliter l’accès aux attracteurs touristiques (inscription et entretien des 
itinéraires, organiser et faciliter l’accès aux voies douces, etc.) ; 

• 
Valoriser les paysages de Grande Sologne (préserver des perspectives 
paysagères, favoriser les initiatives de protection du patrim

oine naturel, 
bâti ou paysager rem

arquable, etc.) ; 
• 

Préserver les lisières avec les paysages agricoles et forestiers (chartes 
paysagères, etc.) ; 

• 
Renforcer l’accessibilité à la nature (création de sentiers pédagogiques, 
ouverture de séquences paysagères, valoriser la Tram

e Verte et Bleue dans 
les am

énagem
ents, etc.) ; 

• 
Renforcer l’intégration paysagère du bâti (im

plantation en continuité du 
bâti existant, solutions innovantes en m

atière d’écoconstruction, etc.) ; 
• 

Préserver l’identité architecturale du bâti résidentiel solognot dans une 
dynam

ique de lutte contre la précarité énergétique et de transition 
écologique des logem

ents 
• 

M
aintenir l’identité des bourgs (valorisation e l’im

age de la com
m

une, 
harm

onisation des façades, etc.) ; 
• 

Am
énager 

qualitativem
ent 

les 
entrées 

de 
ville 

(éviter 
le 

caractère 
continu/m

assif des développem
ents en extension, gérer la signalétique et 

les affichages publicitaires, etc.). 
          

  Incidences résiduelles 
 La tram

e paysagère dresse le socle qui caractérise les traits patrim
oniaux et 

paysagers à préserver et à valoriser pour le com
pte de l’attractivité territoriale. 

En effet, le m
aintien des identités paysagères participe à la m

ise en scène des 
identités 

territoriales, 
elles-m

êm
es 

vectrices 
d’un 

référentiel 
auquel 

les 
individus peuvent se rattacher.  
Au-delà de ces aspects m

orphologiques et esthétiques, les paysages sont des 
élém

ents tangibles qui tracent les lignes de fonctionnalités et de continuités ou 
de ruptures entre les espaces de vie tels qu’ils sont vécus par les populations. 
Les paysages agricoles sont un des tém

oins de ces usages différenciés et leur 
préservation devient, par conséquent, un enjeu. Ce d’autant plus, qu’ils 
contribuent égalem

ent, à leur échelle à agir sur l’état de la qualité du cadre de 
vie 

territorial 
en 

tant 
qu’espace 

d’accueil 
de 

biodiversité, 
de 

désim
perm

éabilisation des sols, de gestion des ruissellem
ents, etc.  

L’im
brication du territoire du SCoT du Pays de Grande Sologne avec la nature 

est telle que son m
aintien tend am

ener un surplus de résilience à l’égard du 
changem

ent clim
atique et de ses conséquences.  

 Dans une optique de durabilité territoriale, le SCoT cherche à transm
ettre son 

paysage naturel et bâti aux générations futures, ce qui l’oblige à se saisir d’une 
vision transm

issible de l’am
énagem

ent du territoire. 

  Légende 
  

Incidence : 
  

Positive D
irecte 

++ 
Forte 

  
Positive Indirecte 

+ 
Faible à m

odérée 
  

N
égative D

irecte 
-- 

Forte 
  

N
égative Indirecte 

- 
Faible à m

odérée 
  

N
on concerné 

0 
N

égligeable 
 

 
V 

Point de vigilance 
 

 
M

 
M

aîtrisée 
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                             Le SCoT ém
et un ensem

ble de m
esures d’évitem

ent, de réduction, de 
com

pensation et d’accom
pagnem

ent dans l’objectif d’un développem
ent 

É
v
a
lu

a
tio

n
 E

n
v
iro

n
n

e
m

e
n

ta
le

 
 Synthèse 
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territorial respectueux des ressources d’aujourd’hui et de dem
ain dans un 

contexte de changem
ent clim

atique. 
L’ensem

ble des thém
atiques est abordé avec précisions, elles peuvent faire 

l’objet d’un objectif spécifique ou être abordée en filigrane tout au long du DO
O

 
dans un esprit de transversalité, en lien direct avec les questions économ

iques, 
touristiques, et résidentielles.  
 Sols et géom

orphologie 
La consom

m
ation m

axim
ale d’espace en extension s’élève à 123 ha sur la 

période 2023-2042 (inclus), soit environ 6,15 ha par an en m
oyenne. 

La politique d’am
énagem

ent du SCoT tend à réduire considérablem
ent la 

consom
m

ation d’espace dans un souci de valorisation et de préservation des 
espaces naturels et agricoles. 
 Ressources en eau et usages 
Le développem

ent du territoire, ses am
énagem

ents et son urbanisation 
apportent de nouvelles opportunités pour am

éliorer la gestion efficace de l’eau, 
de 

la 
qualité 

du 
réseau 

superficiel 
et 

souterrain, 
et 

des 
systèm

es 
d’assainissem

ent. La m
ise en œ

uvre de la Tram
e Verte et Bleue à travers la 

définition d’objectif de protection de la ressource en eau et ses m
ilieux associés 

constitue des m
esures d’évitem

ent fortes. 
 La gestion intégrée des eaux apporte un cadre auquel se référer pour tous les 
changem

ents et les réflexions concernant le cycle de l’eau, les usages de l’eau 
et le traitem

ent des eaux usées.  
 L’incidence cum

ulée du projet de SCoT sur la ressource en eau est globalem
ent 

positive notam
m

ent sur l’aspect qualitatif.  
    Biodiversité et dynam

ique écologique 

Le projet de SCoT m
et en œ

uvre des m
esures d’évitem

ent, de réduction et 
d’accom

pagnem
ent fortes pour répondre aux effets négatifs qu’il peut avoir sur 

la biodiversité et les dynam
iques écologiques du territoire. 

Des 
m

esures 
d’évitem

ent, 
de 

réduction, 
de 

com
pensation 

et 
d’accom

pagnem
ent de ces effets sont prises par le SCoT via notam

m
ent : 

• 
La protection des réservoirs de biodiversité ; 

• 
La valorisation de la Tram

e Verte et Bleue ; 
• 

La gestion des différents usages ; 
• 

L’introduction de la nature en ville ; 
• 

La lim
itation de la consom

m
ation d’espaces.  

 Natura 2000 

Le projet de SCoT m
et en œ

uvre des m
esures d’évitem

ent, de réduction et 
d’accom

pagnem
ent fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité des sites 

Natura 2000 des Étangs de Sologne et de la Sologne. 

Les sites Natura 2000 du territoire caractérisent la diversité écologique 
rem

arquable associée à une biodiversité. 
Le projet de SCoT protège et valorise ces espaces dans le cadre : 

• 
D’une protection réglem

entée des m
ilieux et habitats associés ;  

• 
D’une m

ise en œ
uvre d’une tram

e verte et bleue à l’échelle du 
territoire ; 

• 
D’une intégration des filière économ

iques notam
m

ent celles liée à 
l’agriculture, la pisciculture et la sylviculture  

 De par ces élém
ents, le SCoT ne présente pas d’incidence négative sur ces 

espaces grâce à des m
esures qui tendent à valoriser durablem

ent ces espaces. 

 Risques naturels et technologiques 
Le projet de SCoT intègre une véritable stratégie de résilience face aux risques 
naturels et technologiques dans un contexte de changem

ent clim
atique. 



    
1
1
0 

S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 

D
o

c
u

m
e

n
t

 
d

’
O

r
i

e
n

t
a

t
i

o
n

 
e

t
 

d
’

O
b

j
e

c
t

i
f

s
 

Tous les risques sont pris en com
pte et font l’objet de dispositions d’évitem

ent, 
de réduction, de com

pensation et d’accom
pagnem

ent proportionnées aux 
enjeux locaux. 
L’adaptation au risque associée à une culture de risque est transversale à la 
préservation de la ressource en eau, à la protection de la biodiversité ou encore 
à l’adaptation au changem

ent clim
atique. 

 Nuisances et pollutions 
Le développem

ent du territoire par l’accueil de nouveaux flux, de nouvelles 
populations, de nouveaux équipem

ents, de nouveaux services engendrera de 
nouvelles ém

issions plus ou m
oins im

pactantes sur les ressources telles que le 
sol, l’eau et l’air. 
Toutefois, le SCoT m

et en œ
uvre des m

esures d’évitem
ent, de réduction, et 

d’accom
pagnem

ent de ces effets aussi bien sur la qualité de l’air, des sols, de 
l’eau ou encore les nuisances et externalités négatives sur la santé.  

 Energie Clim
at 

Le projet de SCoT m
et en œ

uvre une politique forte vis à vis du changem
ent 

clim
atique, tant sur le volet de l’adaptation que sur le volet de l’atténuation. 

Bien 
que 

le 
projet 

de 
SCoT 

engendrera 
de 

nouvelles 
consom

m
ations 

énergétiques et d’ém
ission de gaz à effet de serre, la politique en m

atière de 
production d’énergie renouvelable et de di m

unition des consom
m

ations 
énergétique existantes viendra contrebalancer ces effets. 
La résilience du territoire face aux risques naturels et technologiques consiste 
égalem

ent en une m
esure d’adaptation au changem

ent clim
atique.   

 L’adaptation au changem
ent clim

atique engendre égalem
ent des bénéfices en 

potentiel de développem
ent économ

ique via les filières de production d’énergie 
locale et pour l’am

élioration du contexte social notam
m

ent via la lutte contre la 
précarité énergétique.  

   Paysages 

La tram
e paysagère dresse le socle qui caractérise les traits patrim

oniaux et 
paysagers à préserver et à valoriser pour le com

pte de l’attractivité territoriale. 
En effet, le m

aintien des identités paysagères participe à la m
ise en scène des 

identités 
territoriales, 

elles-m
êm

es 
vectrices 

d’un 
référentiel 

auquel 
les 

individus peuvent se rattacher.  
Au-delà de ces aspects m

orphologiques et esthétiques, les paysages sont des 
élém

ents tangibles qui tracent les lignes de fonctionnalités et de continuités ou 
de ruptures entre les espaces de vie tels qu’ils sont vécus par les populations. 
Les paysages agricoles sont un des tém

oins de ces usages différenciés et leur 
préservation devient, par conséquent, un enjeu. Ce d’autant plus, qu’ils 
contribuent égalem

ent, à leur échelle à agir sur l’état de la qualité du cadre de 
vie 

territorial 
en 

tant 
qu’espace 

d’accueil 
de 

biodiversité, 
de 

désim
perm

éabilisation des sols, de gestion des ruissellem
ents, etc.  

L’im
brication du territoire du SCoT du Pays de Grande Sologne avec la nature 

est telle que son m
aintien tend am

ener un surplus de résilience à l’égard du 
changem

ent clim
atique et de ses conséquences.  

 Dans une optique de durabilité territoriale, le SCoT cherche à transm
ettre son 

paysage naturel et bâti aux générations futures, ce qui l’oblige à se saisir d’une 
vision transm

issible de l’am
énagem

ent du territoire. 
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Le
 c

o
nte

xte
 no

rm
a

tif 
 En vertu de l’article L.143-16 du Code de l’urbanism

e, le Syndicat M
ixte du SCoT 

du Pays de G
rande Sologne est chargé du suivi et de la révision du Schém

a de 

Cohérence Territoriale. 

L’article L.143-28 du Code de l’urbanism
e im

pose à l’établissem
ent public en 

charge du SCoT de procéder à une analyse des résultats de son application. 

« Six ans au plus après la délibération portant approbation du schém
a de 

cohérence territoriale, la dernière délibération portant révision com
plète de ce 

schém
a, ou la délibération ayant décidé son m

aintien en vigueur en application 

du présent article, l'établissem
ent public prévu à l'article L. 143-16 procède à 

une analyse des résultats de l'application du schém
a, notam

m
ent en m

atière 

d'environnem
ent, 

de 
transports 

et 
de 

déplacem
ents, 

de 
m

aîtrise 
de 

la 

consom
m

ation 
de 

l'espace, 
d'im

plantations 
com

m
erciales 

et, 
en 

zone 
de 

m
ontagne, de réhabilitation de l'im

m
obilier de loisir et d'unités touristiques 

nouvelles structurantes, et délibère sur son m
aintien en vigueur ou sur sa 

révision partielle ou com
plète ». 

 

 Q
u’e

st-c
e

 q
u’un ind

ic
a

te
ur ? 

 U
n indicateur est une donnée quantitative qui perm

et de caractériser une 
situation, une action ou les conséquences d’une action. La pertinence d’un 
indicateur dépend de la possibilité d’évaluer la donnée dans le tem

ps et de 
pouvoir la com

parer. 

A
ussi, un indicateur utile perm

et d’établir un ou des liens de causalités directs 
ou indirects entre un phénom

ène observé et le docum
ent d’urbanism

e qu’il 
s’agit d’évaluer. 

 Le 
présent 

docum
ent 

liste 
une 

série 
de 

64 
indicateurs. 

A
u-delà 

de 
leur 

pertinence par rapport aux principales orientations du SCoT, les indicateurs ont 
aussi 

été 
sélectionnés 

selon 
un 

principe 
de 

réalism
e 

et 
de 

faisabilité 
(disponibilité, périodicité des sources, utilité objective). Ils n’ont donc pas 
l’am

bition de fournir un état des lieux com
plet sur l’évolution du territoire m

ais 
plutôt 

un 
éclairage 

qui 
pourra 

nécessiter 
le 

cas 
échéant 

des 
études 

com
plém

entaires ou une approche qualitative. 

 La
 struc

tura
tio

n d
e

s ind
ic

a
te

urs 
 Le suivi du projet de SCoT est réalisable si et seulem

ent si les indicateurs 
proposés em

brassent la transversalité des politiques sectorielles qu’induit un tel 
schém

a en lien avec des élém
ents d’évaluation environnem

entale. 

C’est pourquoi, les indicateurs de la présente pièce s’organisent autour de 
quatre grandes thém

atiques qui com
binées ensem

ble perm
ettent de suivre la 

cohérence du m
ode de développem

ent et ses im
plications sur l’environnem

ent. 

Ces quatre thém
atiques sont : 

• 
Trajectoire du développem

ent. 

• 
Biodiversité et fonctionnalité environnem

entale. 

• 
Capacités de développem

ent et préservation des ressources. 

• 
Préservation du territoire 
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Etang com

m
unal de M

ontrieux-en-Sologne 

(Source : m
ontrieuxensologne.fr) 

 

                                

C
hem

in de randonnée – C
ircuit du Sim

ouet 

(Sources : souesm
es.fr) 



    
6 

S
c

h
é

m
a

 
d

e
 

c
o

h
é

r
e

n
c

e
 

t
e

r
r

i
t

o
r

i
a

l
e

 

D
o

c
u

m
e

n
t

 
d

’
O

r
i

e
n

t
a

t
i

o
n

 
e

t
 

d
’

O
b

j
e

c
t

i
f

s
 

  
     

                          

                                

   Trajectoire de développem
ent 

 Thém
atique 1 
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Le
s ind

ic
a

te
urs c

a
d

re
s 

 Rappels des objectifs du SCoT 

• 
U

ne population estim
ée à 31 230 personnes à 2043. 

• 
U

n nom
bre de logem

ents supplém
entaires de l’ordre de 1 931 à 2043. 

• 
U

n développem
ent des services et des équipem

ents principalem
ent au 

sein des polarités. 

• 
U

ne organisation des m
obilités adaptée au territoire et à ses espaces 

de vie pour réduire les tem
ps de déplacem

ent, et lim
iter les ém

issions 
de gaz à effet de serre. 

 Indicateurs de suivi Population 

Indicateur 1 : évolution du nom
bre d’habitants. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et arm

ature urbaine 
définie au DO

O
. 

Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 
Population 2019 SCO

T : 29 740 habitants 
 Indicateur 2 : évolution du taux d’occupation des m

énages. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 
Taille des m

énages en 2019 SCO
T : 2,1 

 Indicateur 3 : indice de vieillesse. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 
Indice de vieillesse en 2019 SCO

T : 1,37 
  

  H
abitat 

Indicateur 4 : nom
bre et évolution des résidences principales. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et arm

ature urbaine 
définie au DO

O
. 

Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 
Nom

bre de résidences principales en 2019 SCO
T : 13 784 résidences principales 

 Indicateur 5 : rythm
e de construction de logem

ents et part de la construction 
neuve. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : Sitadel. Fréquence : 6 ans. 
Logem

ents com
m

encés en 2019 SCO
T : 77 logem

ents  
 Indicateur 6 : part d’habitat individuel, groupé et collectif dans les nouvelles 
constructions. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : Sitadel. Fréquence : 6 ans. 
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 Indicateur 7 : part de la taille (T1, T2, T3…
) de l’habitat. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et arm

ature urbaine 
définie au DO

O
. 

Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 
               

Indicateur 8 : nom
bre et part de logem

ents sociaux par rapport au parc de 
résidences principales. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : Répertoire des logem

ents locatifs des bailleurs sociaux (RPLS). 
Fréquence : 6 ans. 
Nom

bre de logem
ents sociaux en 2019 SCO

T : 1 997 logem
ents sociaux 

Nom
bre de RP en 2019 SCO

T : 13 784 RP 
Part de logem

ents sociaux par rapport au parc de résidences principales SCO
T : 

14,5 %
 

  

 Équipem
ents et services 

Indicateur 9 : nom
bre et densité d’équipem

ents par gam
m

e de proxim
ité, 

interm
édiaire et supérieure. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et arm

ature urbaine 
définie au DO

O
. 

Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 
  Indicateur 10 : nom

bre de com
m

erces. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 
Données 2021 SCO

T : 131 com
m

erces 
 Indicateur 11 : nom

bre d’équipem
ents com

m
erciaux autorisés en CDAC. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et arm

ature urbaine 
définie au DO

O
. 

Source : Préfecture 41. Fréquence : 6 ans. 
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 Indicateur 12 : nom
bre d’équipem

ents légers de loisir. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT.  
Source : Préfecture 41. Docum

ents d’urbanism
e locaux.  

Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 13 : couverture num

érique en THD. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT.  
Source : O

bservatoire du Très Haut débit.  
Fréquence : 6 ans. 
 D

éplacem
ents 

Indicateur 14 : part m
odal des différents m

odes de transport. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités 
Source : INSEE / Enquête m

énage déplacem
ents 

Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 15 : flux dom

icile – travail. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : INSEE. 

Fréquence : 6 ans. 

 Indicateur 16 : nom
bre et linéaires de liaisons douces crées. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : Départem
ent Loir et Cher / intercom

m
unalités. 

Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 17 : nom

bre de lignes de transports collectifs crées. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et com

m
unes. 

Source : Région Centre Val de Loire / Autorités 
O

rganisatrices de Transport / Collectivités locales. 
Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 18 : nom

bre d’aire de covoiturage et de P+R m
is en place. 

 Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : Départem
ent Loir et Cher / Collectivités locales. 

Fréquence : 6 ans. 
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Indicateur 19 : évolution de la fréquentation des transports collectifs. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités. 
Source : Région Centre Val de Loire / Autorités O

rganisatrices de Transport / 
Collectivités locales / SNCF. 
Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 20 : nom

bre de parcs à vélo m
is en place. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et com

m
unes 

Source : Docum
ents d’urbanism

e locaux. 
Fréquence : 6 ans. 
 Em

plois 

Indicateur 21 : nom
bre et évolution des em

plois au lieu de travail. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 

Indicateur 22 : nom
bre et évolution des em

plois privés. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : ACO

SS. Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 23 : indice de concentration de l’em

ploi et son évolution (ratio 
em

plois/actifs occupés résidants). 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : INSEE. 
Fréquence : 6 ans. 

                
A

griculture 

Indicateur 24 : nom
bre et évolution des exploitations. Échelle d’analyse : 

périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités.  

Source : Agreste / Cham
bre d’Agriculture 41. 

Fréquence : 6 ans. 
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Indicateur 25 : nom
bre d’exploitants agricoles. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités. 

 Source : Agreste / Cham
bre d’Agriculture 41. 

Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 26 : nom

bre d’exploitations et évolution des surfaces consacrées à 
l’agriculture biologique et aux productions labélisées (AO

C/AO
P, IGP...). 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités. 

Source : Cham
bre d’Agriculture 41 / Agence Française pour le Développem

ent 
et la Prom

otion de l’Agriculture Biologique (Agence BIO
). 

Fréquence : 6 ans. 
 Carrières 

Indicateur 27 : nom
bre de carrières en activités et ouvertes.  

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités. 

 Source : DREAL. 
Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 28 : volum

es extraits. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : DREAL. 
Fréquence : 6 ans 
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B
iodiversité et fonctionnalité 

environnem
entale 
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Le
s ind

ic
a

te
urs d

e
 la

 re
sso

urc
e

 e
n e

sp
a

c
e

  
 Rappels des objectifs du SCoT 

• 
U

ne consom
m

ation d’espace en extension m
axim

ale autorisée de 123  
ha entre 2023 et 2042 (inclus), soit 6,15 ha/an en m

oyenne, dont : 

• 
84,02 ha pour le développem

ent résidentiel. 

• 
26,90 ha pour le développem

ent économ
ique. 

• 
12 ha pour les équipem

ents publics, touristiques et infrastructures. 

• 
U

ne m
obilisation de l’enveloppe urbaine existante d’au m

oins 45 %
 à 

l’échelle du périm
ètre du SCoT pour la création de logem

ents.   

• 
U

ne densité des opérations d’am
énagem

ent à vocation résidentielle en 
extension de l’enveloppe urbaine en m

oyenne de 13 logem
ents à 

l’hectare à l’échelle du territoire du SCoT. 

 Indicateurs de suivi 

Indicateur 29 : surface consom
m

ée pour le développem
ent résidentiel à partir 

de l’approbation du SCoT. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : CEREM

A 
Fréquence : 1 an. 
 Indicateur 30 : surface consom

m
ée pour le développem

ent économ
ique à 

partir de l’approbation du SCoT. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : CEREM

A 
Fréquence : 1 an. 
  Indicateur 31 : surface consom

m
ée pour l’accueil d’équipem

ents publics, 
touristiques et des infrastructures à partir de l’approbation du SCoT. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et arm

ature urbaine 
définie au DO

O
. 

Source : CEREM
A.  

Fréquence : 3 ans. 
 Indicateur 32 : densité m

oyenne de l’habitat dans les nouvelles opérations en 
extension de l’enveloppe urbaine existante. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : docum

ents d’urbanism
e locaux.  

Fréquence d’évaluation : 3 ans. 
 Indicateur 33 : part des nouveaux logem

ents réalisés dans l’enveloppe urbaine 
existante. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DO
O

. 
Source : docum

ents d’urbanism
e locaux.  

Fréquence d’évaluation : 3 ans. 
  Le

s ind
ic

a
te

urs d
e

 la
 fo

nc
tio

nna
lité

 é
c

o
lo

g
iq

ue
 

 
 Rappels des objectifs du SCoT 

• 
La protection des réservoirs de biodiversité (sites N

A
TU

RA
 200, ZN

IEFF, 
etc.). 

• 
La préservation de la fonctionnalité et de la qualité des corridors 
écologiques de la tram

e verte et bleue. 

• 
L’intégration de la tram

e verte et bleue dans les espaces urbanisés. 

• 
La protection des m

ilieux hum
ides et des abords des cours d’eau 

 Indicateurs de suivi 
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Indicateur 34 : évolution des surfaces des zones hum
ides. Échelle d’analyse : 

périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités.  

Source : D
REA

L. 

Fréquence : 3 ans. 

 Indicateur 35 : évolution des surfaces des sites rem
arquables bénéficiant d’un 

statut réglem
entaire (N

ATU
RA 2000, ZN

IEFF, ...). 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : DREAL. 
Fréquence : 3 ans. 
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 Indicateur 36 : évolution du linéaire de haies. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités. 
Source : Cham

bre d’Agriculture 41 / docum
ents d’urbanism

e locaux / visite 
terrain / photos aériennes. 
Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 37 : nom

bre et superficie d’espace d’agrém
ent des ZAE renaturé. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités. 

Source : collectivités inclues dans le périm
ètre du SCoT, photo aérienne, visite 

terrain. 
Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 38 : nom

bre et superficie de friche renaturé. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités. 
Source : CEREM

A, collectivités inclues dans le périm
ètre du SCoT, photo aérienne, 

visite terrain. 
Fréquence : 6 ans. 
 Indicateur 39 : évolution des linéaires de clôture conform

e au SRADDET et au 
SCoT. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités. 
Source : collectivités inclues dans le périm

ètre du SCoT, photo aérienne, visite 
terrain. 
Fréquence : 3 ans. 
 Indicateur 40 : nom

bre de point de clôtures perm
ettant une perm

éabilité. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités. 
Source : collectivités inclues dans le périm

ètre du SCoT, photo aérienne, visite 
terrain. 
Fréquence : 3 ans. 

 Indicateur 41 : suivi de la m
ise en œ

uvre de la tram
e verte et bleue. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités. 

Source : collectivités inclues dans le périm
ètre du SCoT, photo aérienne, visite 

terrain. 
Fréquence : 6 ans. 
 Le D

O
O

 déterm
ine une tram

e verte et bleue qui a vocation à rem
plir plusieurs 

fonctions environnem
entales : corridors écologiques, coupures d’urbanisation, 

espaces agricoles et naturels, etc. L’évaluation consistera à vérifier la prise en 
com

pte de cette tram
e dans les docum

ents d’urbanism
e locaux et à effectuer 

une observation d’ensem
ble qui ne serait être focalisée à la parcelle. 

  L’observation aura pour objectif : 

Pour la tram
e verte : 

• 
Les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques ont été 
intégrés aux docum

ents d’urbanism
e locaux. 

• 
Les espaces com

pris au sein des continuités écologiques ont toujours 
un caractère naturel ou agricole dom

inant. 

• 
L’urbanisation nouvelle ne com

prom
et pas les corridors écologiques et 

elle n’est pas notable. 

Pour la tram
e bleue : 

• 
La tram

e bleue a été intégrée aux docum
ents d’urbanism

e locaux. 

• 
Le principe de recul de l’urbanisation nouvelle en dehors des zones 
urbanisées par rapport aux cours d’eau a bien été respecté. 

• 
Les possibilités d’écoulem

ent et les coupures d’urbanisation ont bien 
été respectées. 

• 
Les zones hum

ides ont conservé un caractère naturel dom
inant et les 

éventuels am
énagem

ents effectués ne com
prom

ettent pas l’intérêt 
écologique et hydraulique des lieux. 
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C
apacités de développem

ent 
et préservation des 
ressources 
 Thém

atique 3 
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 Rappels des objectifs du SCoT 

• 
La protection et la sécurisation des ressources en eau potable. 

• 
L’am

élioration de l’assainissem
ent et de la gestion des ruissellem

ents. 

• 
La réduction des pollutions diffuses. 

 Indicateurs de suivi 

 Indicateur 42 : nom
bre de com

m
unes dotées d’un schém

a d’assainissem
ent 

des eaux pluviales. 
Échelle d’analyse : périm

ètre global du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : collectivités locales du SCoT (intercom

m
unalités et com

m
unes). 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
 Indicateur 43 : nom

bre de stations d’épuration en surcharge organique et/ou 
hydraulique. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités. 
Source 

: 
syndicats 

/ 
collectivités 

locales 
du 

SCoT 
(intercom

m
unalités 

et 
com

m
unes). 

Fréquence d’évaluation : 1 an. 
 Indicateur 44 : nom

bre de m
énages raccordés à une station d’épuration des 

eaux usées. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités. 
Source 

: 
syndicats 

/ 
collectivités 

locales 
du 

SCoT 
(intercom

m
unalités 

et 
com

m
unes). 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
   

Indicateur 
45 

: 
nom

bre 
de 

m
énages 

raccordés 
au 

Service 
Public 

d’Assainissem
ent N

on Collectif (SPAN
C). 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités. 

Source : SPANC / collectivités locales du SCoT (intercom
m

unalités et com
m

unes). 
Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
 Indicateur 46 : évolution des capacités résiduelles des stations d’épuration. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et com
m

unes. 
Source 

: 
syndicats 

/ 
collectivités 

locales 
du 

SCoT 
(intercom

m
unalités 

et 
com

m
unes). 

Fréquence d’évaluation : 1 an. 
Capacité résiduelle totale SCoT en 2022  : 19 957 EH 
 Indicateur 47 : évolution du rendem

ent des réseaux d’eau potable (ratio 
consom

m
ation 

d’eau 
potable 

/nom
bre 

d’habitants 
et 

bilans 
ressources/besoins). 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et com
m

unes. 
Source 

: 
syndicats 

/ 
collectivités 

locales 
du 

SCoT 
(intercom

m
unalités 

et 
com

m
unes). 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
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Indicateur 48 : nom
bre de m

ise en place de périm
ètres de protection des 

captages d’alim
entation en eau potable et évolution des périm

ètres. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et com
m

unes.  
Source : collectivités locales du SCoT (intercom

m
unalités et com

m
unes).  

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Indicateur 49 : évolution du taux de nitrates et du taux de m
atières organiques 

dans les eaux brutes. 
Échelle d’analyse : intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : Agence Régionale de la Santé. 
Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
 Indicateur 50 : qualité des cours d’eau et des m

asses d’eau souterraines. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités. Source : Agence de 
l’eau Loire Bretagne. 
Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
     

Le
s ind

ic
a

te
urs d

e
 l’é

ne
rg

ie
 

 
 Rappels des objectifs du SCoT 

• 
La réduction de la consom

m
ation d’énergie et des ém

issions de gaz à 
effet de serre. 

• 
L’am

élioration de la perform
ance therm

ique des bâtim
ents. 

• 
La 

diversification 
des 

sources 
de 

production 
des 

énergies 
renouvelables. 

• 
La lutte contre le réchauffem

ent clim
atique. 

 

Indicateurs de suivi 

 Indicateur 51 : nom
bre de projets producteurs d’énergies renouvelables 

installés. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités. 
Source : collectivités locales du SCoT (intercom

m
unalités et com

m
unes). 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
  Indicateur 52 : évolution des consom

m
ations énergétiques par secteurs et par 

habitant. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT. 
Source : O

bservatoire régional Énergie Clim
at Air de Centre Val-de-Loire.  

Fréquence d’évaluation : 1 an. 
 Indicateur 53 : nom

bre de dispositifs m
is en place pour la réduction de la 

précarité́ énergétique (O
PAH, PIG, ...). 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités. 

Source : collectivités locales du SCoT (intercom
m

unalités et com
m

unes) 
Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
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 Rappels des objectifs du SCoT 

• 
Le m

aintien de la qualité de l’air. 

• 
La lim

itation de l’exposition des populations aux nuisances et aux 
pollutions. 

• 
La réduction et la valorisation des déchets. 

• 
La prise en considération des sites et sols pollués. 

 Indicateurs de suivi 

 Indicateur 54 : suivi de l’indice de la qualité́ de l’air, de la concentration de 
particules, d’ozone et de dioxyde d’azote. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : Lig’Air, ATM

O
, L’O

bservatoire Régional de l’Énergie et des Gaz à Effet 
de Serre en région Centre-Val de Loire. 
Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
 Indicateur 55 : quantité́ de déchets m

énagers collectés (collecte sélective, 
collecte ordures m

énagères, collecte déchetterie). 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT. 
Source : intercom

m
unalités et Syndicats M

ixtes.  
Fréquence d’évaluation : 6 ans 
 Indicateur 56 : évolution du trafic sur les principales routes du territoire. 
Échelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : Conseil Départem

ental 41. 
Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
   

Indicateur 57 : suivi des inventaires BASO
L et de leur prise en com

pte dans les 
docum

ents d’urbanism
e locaux. 

Échelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités.  

Source : Inventaires des sites pollués BASO
L. 

Fréquence d’évaluation : 3 ans. 
Données 2022 : 10 sites BASO

L 
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Préservation du territoire 
 Thém

atique 4 
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a
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c
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g
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 Rappels des objectifs du SCoT 

• 
La 

m
aîtrise 

de 
l’urbanisation 

dans 
les 

secteurs 
vulnérables 

et 
réglem

entés (Plan de Prévention contre les Risques, SEV
ESO

, ...). 

• 
L’am

élioration de la connaissance en m
atière de risque. 

• 
La réduction de la vulnérabilité et de l’exposition aux risques des 
populations et de leurs biens. 

 Indicateurs de suivi 

Indicateur 58 : évolution des PPR et autres docum
ents (Plan des Gestion des 

Risques 
d’Inondation, 

etc.) 
et 

prise 
en 

com
pte 

dans 
les 

docum
ents 

d’urbanism
e locaux. 

Échelle d’analyse : intercom
m

unalités et com
m

unes. 
Source 

: 
DDT 

41, 
Base 

nationale 
de 

Gestion 
Assistée 

des 
Procédures 

Adm
inistratives relatives aux Risques / docum

ents d’urbanism
e locaux. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
Données 2022 : 

• 
Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation Sauldre(PPRI)  

• 
Le Plan  de  Gestion  des  Risques  d’Inondation du  Bassin  Loire-
Bretagne(PGRI) 

• 
Le  Plan  de  Prévention  des  Risques Technologiques de  M

BDA  France  
à  Selles-Saint-Denis (PPRT) 

• 
Le Plan de Prévention des Risques Technologiques de Nexter M

unitions 
Groupe C à La Ferté-Im

bault (PPRT) 
• 

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques de M
axam

 France à 
La Ferté-Im

bault (PPRT) 

 
Indicateur 59 : évolution de l’occupation des sols dans les secteurs à risque 
d’inondation. 
Échelle d’analyse : intercom

m
unalités et com

m
unes. 

Source : docum
ents d’urbanism

e locaux / O
CS du SCoT / photo aérienne... 

Fréquence d’évaluation : 3 ans. 
 Indicateur 60 : recensem

ent des sites industriels dangereux du territoire. 
Échelle d’analyse : intercom

m
unalités et com

m
unes. 

Source : Base nationale de Gestion Assistée des Procédures Adm
inistratives 

relatives aux Risques / docum
ents d’urbanism

e locaux, DREAL. 
Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
   Le

s ind
ic

a
te

urs lié
s a

ux p
a

ysa
g

e
s na

ture
ls e

t urb
a

ins 
 

 Rappels des objectifs du SCoT 

• 
La préservation et la valorisation des paysages (entrées de ville, lisières 
urbaines, points de vue, patrim

oines naturel et bâti, etc.). 

• 
A

ssurer 
une 

bonne 
intégration 

paysagère 
des 

nouveaux 
am

énagem
ents. 

 Indicateurs de suivi 

Indicateur 61 : nom
bre de petits élém

ents du patrim
oine recensés et ayant fait 

l’objet d’une m
esure de protection. 

Échelle d’analyse : intercom
m

unalités et com
m

unes.  
Source : docum

ents d’urbanism
e locaux, Invventaire National du Patrim

oine 
Naturel, DREAL, M

érim
ée, . 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
 Indicateur 62 : nom

bre de com
m

unes ayant réalisé un inventaire de son 
patrim

oine. 
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Échelle d’analyse : intercom
m

unalités et com
m

unes.  
Source : docum

ents d’urbanism
e locaux. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
 Indicateur 63 : nom

bre de bâtim
ents à caractère architectural ou patrim

onial 
rénovés. 
Échelle d’analyse : intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : docum
ents d’urbanism

e locaux, M
érim

ée. 
Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
 Indicateur 64 : Prise en com

pte des m
odalités de gestion des entrées de villes 

et des franges urbaines dans les règlem
ents et les O

AP pour les projets en 
lim

ite d’espaces agricoles et naturels. 
Échelle d’analyse : intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : docum
ents d’urbanism

e locaux. 
Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
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M
O

DALITÉS DE LA CO
N

CERTATIO
N

 DÉFIN
IES PAR LA DÉLIBÉRATIO

N
 D’ÉLABO

RATIO
N

 DU
 SCoT  

  
2- 

TABLEAU
 SYN

O
PTIQ

U
E DES M

O
DALITÉS DE CO

N
CERTATIO

N
 M

ISES EN
 Œ

U
VRE DAN

S LE CADRE DE L’ÉLABO
RATIO

N
 DU

 SCO
T  

 
 

3- 
LES M

O
YEN

S M
IS EN

 Œ
U

VRE ET LES TEM
PS DE LA CO

N
CERTATIO

N
 DAN

S LE CADRE DE L’ÉLABO
RATIO

N
 DU

 SCoT : 
 

A. 
 CO

N
CERTATIO

N
S PU

BLIQ
U

ES - EXPO
SITIO

N
S – AFFICHAG

ES : 
x Réunions publiques, forum

s et ateliers de travail 
x Expositions 
x Affichages 

 
B. 

CO
M

M
U

N
ICATIO

N
 N

U
M

ÉRIQ
U

E : 
x Site internet du syndicat m

ixte du Pays de Grande Sologne 
x Création d’un site internet dédié au SCoT de Grande Sologne 
x Réseaux sociaux : com

m
unication sur la page Facebook du syndicat m

ixte du Pays de Grande Sologne 
 

C. 
LA PRESSE : publication d’encarts et articles de la presse régionale consacrés à l’élaboration du SCoT 

 
D. 

REGISTRES DE CO
N

CERTATIO
N

 PU
BLIQ

U
E - LETTRES ET SU

PPO
RT D’IN

FO
RM

ATIO
N

  
 

 
4- 

CO
N

CLU
SIO

N
 ET PRISE EN

 CO
M

PTE DES O
BSERVATIO

N
S DU

 PU
BLIC 
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 BILAN

 DE LA CO
N

CERTATIO
N

 – SCO
T SYN

DICAT M
IXTE DU

 PAYS DE G
RAN

DE SO
LO

G
N

E – M
O

DALITES DE LA CO
N

CERTATIO
N  

 

1- 
M

O
DALITÉS DE LA CO

N
CERTATIO

N
 DÉFIN

IES PAR LA DÉLIBÉRATIO
N

 D’ÉLABO
RATIO

N
 DU

 SCoT (Annexe 1) 

 Par délibération en date du jeudi 2 juillet 2015, le Syndicat M
ixte du Pays de Grande Sologne a prescrit les m

odalités d’élaboration du Schém
a de Cohérence 

Territoriale à l’échelle de son territoire. 

La délibération définit la m
éthode et les procédés de concertation tout au long de la procédure dont les objectifs sont de prendre en com

pte les points de 
vue des publics et les différentes contributions durant toutes les phases d’élaboration du docum

ent. 

Concernant la dém
arche de concertation, la délibération du syndicat m

ixte du Pays de Grande Sologne prévoit les dispositions suivantes : 

Assisté d'un prestataire extérieur, le syndicat m
ixte s'engagera dans une dém

arche de concertation propice au dialogue afin de perm
ettre 

l'expression du plus grand nom
bre et l'enrichissem

ent du projet global. 

A cette fin, des m
odalités de concertation sont proposées tout au long de l’élaboration du SCoT : 

 
¾

 
Association des forces vives du territoire (élus, institutionnels, socio-professionnels, associatifs, m

em
bres du Com

ité 21 ...) ; 
 

¾
 

Concertation avec la population. À cette fin, des supports dédiés de com
m

unication et de contribution seront proposés au Pays, aux 
intercom

m
unalités et aux 25 com

m
unes. Ces supports, accessibles du grand public, seront adaptés aux m

odes de com
m

unication usuels 
des collectivités (lettre de Pays, site internet, bulletin m

unicipal...) et aux cibles (accessibilité, vulgarisation de la dém
arche, pédagogique, 

visuel attractif...) ; 
 

¾
 

Des évènem
entiels interactifs réuniront ces différents types d'acteurs aux étapes clés de l'élaboration du SCoT à l'échelle du Pays ou des 

intercom
m

unalités. 
 

¾
 

Des élém
ents de synthèse qui seront m

is à disposition d'un large public notam
m

ent aux étapes suivantes de l'élaboration : 
 

o 
Après validation du diagnostic, 

o 
Après arrêt du PADD, 

o 
Après l'arrêt du projet du SCO

T par le Com
ité Syndical, 

o 
À l'issue de la concertation, le Com

ité Syndical en tire le bilan (article 1300-2 du code de l’urbanism
e). 
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N
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G

N
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 SYN
THETIQ

U
E DES M
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DALITES 

 

2- 
TABLEAU

 SYN
THETIQ

U
E DES M

O
DALITES DE CO

N
CERTATIO

N
 EN

G
AG

EES DAN
S LE CADRE DE L’ELABO

RATIO
N

 DU
 SCO

T  

M
O

DALITES D
E CO

N
CERTATIO

N
 PREVU

ES 
DAN

S LA D
ELIBERATIO

N
 D

U
 02-07-2015 

M
ISE EN

 Œ
U

VRE REALISEE D
AN

S LE CADRE D
E LA PRO

CED
U

RE D
’ELABO

RATIO
N

 DU
 SCO

T DE 
G

RAN
D

E SO
LO

G
N

E 

Création 
d’un 

support 
internet 

dédié 
à 

l’élaboration du SCoT afin de toucher un 
public le plus large possible 

Création d’un site internet de concertation dédié à l’élaboration du SCoT à l’échelle du Pays de 
Grande Sologne. Celui-ci contient une page d’accueil avec définition du SCoT, rappel du calendrier, 
récapitulatif des dernières consultations publiques. La page d’accueil propose égalem

ent une 
rubrique « contact » perm

ettant au visiteur de donner son avis sur le SCoT tout au long de la 
procédure d’élaboration, en utilisant le form

ulaire en ligne et en com
m

uniquant les coordonnées du 
syndicat m

ixte du Pays de Grande Sologne pour une saisine papier ou m
ail.  

Le site propose une rubrique « Téléchargem
ents » en page d’accueil perm

ettant à chacun de 
consulter le PADD, la note d’actualisation du diagnostic, une plaquette synthétique de présentation 
du SCoT du Pays de Grande Sologne, le diagnostic prospectif et le DO

O
. 

SCoT du Pays de Grande Sologne – SCO
T en élaboration (proscot-eau.fr) 

Inform
ations via la presse locale, les bulletins 

des collectivités m
em

bres du syndicat m
ixte  

Afin d’inform
er le plus grand nom

bre de citoyen de l’élaboration de la dém
arche et des différentes 

phases du projet, le syndicat m
ixte à com

m
uniquer à plusieurs reprises auprès de la presse locale, et 

notam
m

ent la « N
ouvelle République » et le « Petit Solognot ». 

Inform
ations 

via 
les 

réseaux 
sociaux 

du 
syndicat m

ixte et des collectivités m
em

bres 

Pour élargir au m
axim

um
 sa com

m
unication et toucher le plus d’habitants possibles et d’acteurs du 

territoire, le syndicat m
ixte du Pays de Grande Sologne a m

is à disposition sa page Facebook afin de 
relayer les dates de concertations publiques ainsi que pour inform

er le public de l’évolution de la 
dém

arche au fil du tem
ps. 

(14) Pays de Grande Sologne | Facebook 

Possibilité d’envoyer des courriers ou des 
courriels au syndicat m

ixte 
Durant toute la durée d’élaboration du SCoT de Grande Sologne, le syndicat m

ixte du Pays a 
régulièrem

ent diffusé ses coordonnées « m
ail » et « courrier » et site internet dédié au SCoT, 

dans tous les supports de com
m

unication (réseaux sociaux, courriers, presse, cahiers de 
consultation dans les intercom

m
unalités).  
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BILAN
 DE LA CO

N
CERTATIO

N
 – SCO

T SYN
DICAT M

IXTE DU
 PAYS DE G

RAN
DE SO

LO
G

N
E– TABLEAU

 SYN
THETIQ

U
E DES M

O
DALITES 

  2 - TABLEAU
 SYN

THETIQ
U

E DES M
O

DALITES DE CO
N

CERTATIO
N

 EN
G

AG
EES DAN

S LE CADRE DE L’ELABO
RATIO

N
 DU

 SCO
T  

 
M

O
DALITES D

E CO
N

CERTATIO
N

 PREVU
ES 

DAN
S LA D

ELIBERATIO
N

 D
U

 02-07-2015 
M

ISE EN
 Œ

U
VRE REALISEE D

AN
S LE CADRE D

E LA PRO
CED

U
RE D

’ELABO
RATIO

N
 DU

 SCO
T DE 

G
RAN

D
E SO

LO
G

N
E 

O
rganisation 

de 
réunions 

publiques, 
de 

forum
s/ateliers de concertation publique 

Forum
s/Ateliers de concertation : au total, le syndicat m

ixte a organisé 6 forum
s ou ateliers de 

concertation 

x 
Diagnostic : forum

 le 1
er avril 2016 - Salbris 

x 
Phase prospective/scénarii : 23 septem

bre 2016 – Lam
otte-Beuvron - « élaboration d’un 

SCoT »  
x 

PADD
 : atelier 3 m

ars 2017 – N
ouan le Fuzelier – « élaboration des 1ers grands axes » 

x 
PADD

 : atelier 15 m
ai 2017 –Lam

otte-Beuvron – « développem
ent économ

ique et cadre de 
vie » 

x 
DO

O
 : sém

inaire avec les élus du Pays « Pré-DO
O

 » - 9 juillet 2018 Lam
otte beuvron  

x 
DO

O
 : réunion de concertation de l’ensem

ble des élus du syndicat m
ixte (120 m

em
bres 

titulaires + suppléants) – 17 octobre 2022 à N
ouan le Fuzelier 

Afin de com
m

uniquer auprès du plus grand nom
bre d’habitants, ces réunions et ateliers ont fait 

l’objet de nom
breuses publicités via les réseaux sociaux, le site internet du syndicat m

ixte du Pays 
de Grande Sologne, invitations d’acteurs de la société civile et associative, élus du Pays (60 titulaires 
+ 60 suppléants), conseillers m

unicipaux, conseil de développem
ent de syndicat Pays, com

ité de 
program

m
ation Leader, affichages, m

ails, etc…
. 

Réunions publiques : au total, le syndicat m
ixte a organisé 5 réunions publiques à destination du 

public 

x 
Diagnostic : réunion ouverte élargie au public du com

ité syndical au ciném
a de Lam

otte-  
Beuvron « Le M

éliès » le 16 juin 2016 : présentation d’un SCoT, dém
arche, m

essages du 
diagnostic, enjeux  

x 
Diagnostic : le 17 octobre 2016 - ciném

a Le M
éliès à Lam

otte-Beuvron 
x 

PADD
 : 6 février 2018 à 18h30 - ciném

a Le M
éliès à Lam

otte-Beuvron 
x 

PADD
 : débat public m

ercredi 11 m
ai 2022 à 18h00 – ciném

a Le M
éliès Lam

otte-Beuvron 
x 

DO
O

 : débat public m
ercredi 26 octobre 2022 – salle des fête N

ouan le Fuzelier 
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 M

ise à disposition de cahiers de consultation 
accom

pagnés de dossiers de présentation de 
la 

dém
arche 

lors 
des 

différents 
stades 

d’élaboration de la dém
arche 

En am
ont de l’organisation des débats publics liés aux PADD et au DO

O
, des cahiers de consultations 

et de liaison ont été m
is à disposition dans chacune des intercom

m
unalités de Cœ

ur de Sologne, 
Sologne des Rivières et Sologne des Etangs, accom

pagnés des docum
ents consultables sur place 

(diagnostic, PADD, DO
O

). 

Publicité sur les panneaux d’affichage public 
des com

m
unes  

A l’occasion de chaque débat public, le syndicat m
ixte du Pays de Grande Sologne a com

m
uniqué 

bien en am
ont, par voie électronique, des affiches à destination de toutes les com

m
unes de son 

territoire afin que celles-ci soient placées sur les panneaux de com
m

unication publique. 

Création d’une plaquette de présentation 
de la dém

arche SCoT 
Afin de faciliter la com

préhension des grands enjeux du SCoT de Grande Sologne, le syndicat m
ixte a 

élaboré une plaquette synthétique de présentation des grands enjeux intitulée « Le SCoT, un 
positionnem

ent stratégique et une am
bition forte pour le territoire », consultable sur le site internet 

dédié au SCoT 
 Il faut souligner que les travaux du SCoT ont dém

arré dès 2016 jusqu’au 23 août 2018, date de dém
ission du Président du syndicat m

ixte, Patrice 
M

ARTIN
 LALAN

DE, entrainant la m
ise en pause de la dém

arche. 

A partir de 2019, les travaux ont repris depuis le début (hors réalisation du diagnostic), et les Personnes Publiques Associées, et plus particulièrem
ent 

les services de la Préfecture de Loir-et-Cher, ont régulièrem
ent été consultées com

m
e suit : 

x 
10 septem

bre 2019 : réunion avec la DDT pour la reprise des travaux du SCoT 
x 

21 janvier 2020 : réunion avec M
onsieur le Préfet de Loir-et-Cher sur l’élaboration d’un nouveau PADD 

x 
25 juin 2020 : réunion avec les services de la Préfecture sur le projet de PADD 

x 
15 décem

bre 2021 : réunion PPA sur le projet de PADD 
x 

24 juin 2022 : réunion DDT sur le projet de DO
O

 
x 

26 octobre 2022 : réunion PPA sur le projet de DO
O

 
x 

15 novem
bre 2022 : visio avec la DDT et les services du Conseil régional sur le DO

O
 à la suite de la réunion PPA et du débat public 

 

De plus, un copil « SCoT » a été m
is en place au sein du syndicat m

ixte du Pays de grande Sologne, com
posé d’élus représentant chacune des 3 

intercom
m

unalités afin de suivre au plus près l’élaboration de l’ensem
ble du SCoT : 14 avril 2021 ; 21 juin 2021, 19 octobre 2021, 20 janvier 2022, 

15 février 2022, 20 avril 2022, 15 décem
bre 2022. 

 Enfin, il est im
portant de prendre en considération que la crise sanitaire liée à la CO

VID-19 a fortem
ent perturbé le calendrier d’organisation des 

réunions et concertations publiques et a retardé l’achèvem
ent des travaux du SCoT. 
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3- 
LES M

O
YEN

S M
IS EN

 Œ
U

VRE ET LES TEM
PS DE LA CO

N
CERTATIO

N
 DAN

S LE CADRE DE L’ÉLABO
RATIO

N
 DU

 SCoT : 
 

A. 
CO

N
CERTATIO

N
S PU

BLIQ
U

ES ET EXPO
SITIO

N
S : 

 
x 

Concertations publiques : réunion d’inform
ations, réunions publiques, ateliers – forum

s 
 Conform

ém
ent à la délibération de prescription d’élaboration du SCoT, le territoire a organisé plus de 10 tem

ps d’échanges. 
Forum

s/Ateliers de concertation : l’objectif de ces phases de consultation visait à présenter la dém
arche SCoT (diagnostic, PADD, DO

O
, calendrier…

), 
recueillir et engager dans la dém

arche les personnes présentes,  

Au total, le syndicat m
ixte a organisé 6 forum

s ou ateliers de concertation avec pour invités : élus, adm
inistrations, représentants du m

onde socio-
économ

iques, consulaires, préfecture, associations, partenaires, etc…
 

x 
Diagnostic : Forum

 le 1
er avril 2016 – à Salbris sur « les trajectoires et les enjeux du territoire » ; 

x 
Phase prospective/scénarii : 23 septem

bre 2016 – Lam
otte-Beuvron – atelier « élaboration d’un SCoT » ; 

x 
PADD

 : atelier 3 m
ars 2017 – N

ouan le Fuzelier – « élaboration des 1ers grands axes du PADD ; 
x 

PADD
 : atelier 15 m

ai 2017 – salle des fêtes Lam
otte-Beuvron – « développem

ent économ
ique et cadre de vie » ; 

x 
DO

O
 : sém

inaire avec les élus du Pays « Pré-DO
O

 » - 9 juillet 2018 Lam
otte-Beuvron élargie aux services de la préfecture et en présence de 

M
adam

e la Sous-préfète ; 
x 

DO
O

 : réunion de concertation de l’ensem
ble des élus du syndicat m

ixte (120 m
em

bres titulaires + suppléants) – 17 octobre 2022 à N
ouan 

le Fuzelier. 

Réunions publiques : au total, le syndicat m
ixte a organisé 5 réunions publiques à destination du public 

x 
Diagnostic : réunion ouverte élargie au public du com

ité syndical au ciném
a de Lam

otte-Beuvron « Le M
éliès » le 16 juin 2016 : présentation 

du processus et contenu du SCoT, calendrier prévisionnel et présentation de la dém
arche, m

essages du diagnostic, enjeux transversaux, 
prospective et scénarii possibles ;  

x 
Diagnostic : le 17 octobre 2016 au ciném

a Le M
éliès à Lam

otte-Beuvron ; 
x 

PADD
 : 6 février 2018 à 18h30 au ciném

a Le M
éliès à Lam

otte-Beuvron ; 
x 

PADD
 : débat public m

ercredi 11 m
ai 2022 à 18h00 – ciném

a Le M
éliès Lam

otte Beuvron ; 
x 

DO
O

 : débat public m
ercredi 26 octobre 2022 – salle des fête N

ouan le Fuzelier. 

Chaque réunion publique a été anim
ée par le Président du syndicat m

ixte du Pays de Grande Sologne et plusieurs m
aires et/ou Vice-Présidents, le bureau 

d’études ainsi que l’équipe des techniciens du syndicat m
ixte. La com

m
unication sur la tenue de l’ensem

ble de ces réunions publiques a été diffusée sur le 
site internet du Pays de grande Sologne, par voie d’affichage public dans les com

m
unes, sur la page Facebook du syndicat m

ixte, et dans la presse locale. 



8 
 

BILAN
 DE LA CO

N
CERTATIO

N
 – SCO

T SYN
DICAT M

IXTE DU
 PAYS DE G

RAN
DE SO

LO
G

N
E- M

O
YEN

S M
IS EN

 Œ
U

VRE ET TEM
PS DE LA CO

N
CERTATIO

N 
 

       
                                          

 
Réunion publique sur le DO

O
 le 26-10-2022 à N

ouan-le-Fuzelier          Réunion d’inform
ation élargie sur le DO

O
 le 17-10-2022 à Nouan-le-Fuzelier 

 

 
Réunion publique sur le PADD le 11-05-2022 à Lam

otte-Beuvron 
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Le 3-03-2017 - Atelier élargi sur le PADD à N

ouan-le-Fuzelier 
 

 

        
 

 
Forum

 sur le diagnostic de territoire 1
er avril 2016 
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LES EXPO

SITIO
N

S : 
 

2 jeux de panneaux ont accom
pagné le processus d’élaboration du SCoT, au m

om
ent du diagnostic puis du Projet d’Am

énagem
ent et de Développem

ent 
Durables (PADD). Ces panneaux ont été exposés aux m

om
ents des forum

s et des réunions publiques, en fonction de l’étape de la construction du SCoT. 
 

x 
Réalisation de panneaux d’exposition par le cabinet E.A.U

 – Présentation du diagnostic : 
 Au total, ce sont 8 panneaux qui présentent : 

▪ 
Ce qu’est un SCoT ; 

▪ 
Le portrait du territoire : population, besoins en logem

ent, paysages – biodiversité environnem
ent, tourism

e, m
obilité, agriculture-forêt-

activités cynégétiques, économ
ie, équipem

ents, offres com
m

erciales ; 
▪ 

Enjeux transversaux. 
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x 
Réalisation de panneaux d’exposition par le cabinet E.A.U

 - Présentation du Projet d’Am
énagem

ent et de Développem
ent Durables (PADD) :  

 4 panneaux exprim
ent la portée politique du projet du SCoT.  

Ils s’articulent autour : 
▪ 

Le PADD, définition et positionnem
ent dans le SCoT, 

▪ 
Le PADD, docum

ent central du SCoT – m
oyens de com

m
unication 

▪ 
Les grands axes du PADD. 
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 AFFICHAG
ES : 

 Afin que le m
axim

um
 de citoyens du territoire soient inform

és, le syndicat m
ixte du Pays de grande Sologne a créé des affiches qui ont été com

m
uniquées à 

l’ensem
ble des com

m
unes du territoire, afin que celles-ci puissent être affichées sur les panneaux m

unicipaux de com
m

unication publique. 
Ces affichent indique la date de réunion publique et renvoie au site internet dédié au SCoT qui perm

et d’accéder à l’ensem
ble des de docum

ents élaborés au 
fur et à m

esure de l’avancée des travaux. 

                                   
 

 

 

       
                                                    

 
                                     Le 6-02-2018 - Réunion publique sur le PADD                                                         Le 17-10-2016 - Réunion publique sur le diagnostic 



14 
 

BILAN
 DE LA CO

N
CERTATIO

N
 – SCO

T SYN
DICAT M

IXTE DU
 PAYS DE G

RAN
DE SO

LO
G

N
E- M

O
YEN

S M
IS EN

 Œ
U

VRE ET TEM
PS DE LA CO

N
CERTATIO

N 
 

B. 
CO

M
M

U
N

ICATIO
N

 N
U

M
ÉRIQ

U
E  

 
x 

Site internet du syndicat m
ixte du Pays de G

rande Sologne 
 

Le syndicat m
ixte du Pays de Grande Sologne a m

is à disposition des espaces de com
m

unication sur son site internet afin de relayer les inform
ations concernant 

l’évolution de la dém
arche SCoT et l’organisation des réunions publiques et Personnes Publiques Associées (PPA). 

   

 
Page d’accueil du site internet du syndicat m

ixte du Pays de Grande Sologne  
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Com
m

unication sur l’évolution de la dém
arche SCoT sur le site du syndicat m

ixte 
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x 
Création d’un site internet dédié au SCoT 
 

U
n site internet a été créé dans le cadre de la procédure d’élaboration du SCoT. Celui-ci contient une page d’accueil avec des rubriques perm

ettant d’accéder 
à l’ensem

ble des docum
ents réalisés (diagnostic, PADD, DO

O
, plaquette de présentation, etc…

) m
ais aussi un form

ulaire de contact à destination des visiteurs 
pour form

uler leurs rem
arques ou leurs observations sur le SCoT. 
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Site internet dédié au SCoT Grande Sologne – rubrique de téléchargem
ent des docum

ents du SCoT 
     

x 
Réseaux sociaux – Page Facebook du syndicat m

ixte du Pays de grande Sologne : 
 En com

plém
ent du site internet du syndicat m

ixte et du site internet dédié au SCoT de Grande Sologne, le syndicat m
ixte du Pays de Grande Sologne a m

is à 
disposition sa page Facebook afin de faciliter la com

m
unication avec les habitants du territoire et relayer les dates de réunions publiques, les inform

ations 
concernant l’évolution de la dém

arche ou de l’élaboration du SCoT. 
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C. 
LA PRESSE : 
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                                              Réunion publique 17 octobre 2016 Lam
otte-Beuvron 
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D. 
REGISTRES DE CO

N
CERTATIO

N
 PU

BLIQ
U

E - LETTRES ET SU
PPO

RT D’IN
FO

RM
ATIO

N
  

 
x 

Des dossiers de concertation papier ont été com
m

uniqués par le syndicat m
ixte du Pays de Grande Sologne dans chacune des intercom

m
unalités de 

la Sologne des Etangs (m
airie de N

eung-sur-Beuvron), Sologne des Rivières (Salbris) et Cœ
ur de Sologne (Lam

otte-Beuvron) afin que tout public (et 
notam

m
ent celui éloigné du num

érique) puisse accéder facilem
ent à des supports papier à chaque étape de la dém

arche (diagnostic, PADD et DO
O

) 
et laisser des com

m
entaires. 

 
  

x 
Concertation num

érique : sur le site dédié au SCoT, une rubrique « contact » a été créée, afin que les visiteurs puissent laisser leurs com
m

entaires 
en ligne (https ://scotgrandesologne.proscot-eau.fr). De m

êm
e, les citoyens et PPA pouvaient laisser leurs m

essages sur la page internet du syndicat 
m

ixte du Pays ou directem
ent à l’adresse suivante : contact@

grande-sologne.com
 . 

           



33 
 

 
 

BILAN
 DE LA CO

N
CERTATIO

N
 – SCO

T SYN
DICAT M

IXTE DU
 PAYS DE G

RAN
DE SO

LO
G

N
E- CO

N
CLU

SIO
N

 ET PRISE EN
 CO

M
PTE DES O

BSERVATIO
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4- 
CO

N
CLU

SIO
N

 ET PRISE EN
 CO

M
PTE DES O

BSERVATIO
N

S DU
 PU

BLIC 
 CO

M
PTES REN

DU
S DE LA CO

N
CERTATIO

N
 PU

BLIQ
U

E 2016-2018 (avant arrêt des travaux du SCoT): 
 

 
Com

pte rendu réunion publique diagnostic 2016 
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                    Com

pte rendu atelier PADD m
ai 2017                                                                 

 
 

Com
pte-rendu réunion PADD février 2018 
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BILAN

 DE LA REPRISE DES TRAVAU
X DU

 SCO
T A PARTIR DE 2019 (m

ise à jour du diagnostic, nouveau PADD, nouveau DO
O

) : 
 

x 
Reprise des travaux et nouveau projet politique 2019-2021 – avis Direction Départem

entale Territoires/Service U
rbanism

e et Am
énagem

ent : 
 « Vous avez sollicité l’avis du SUA sur votre projet de PADD du SCoT Grande Sologne, dans la version de février 2021, en am

ont de la phase d'association des 
personnes publiques associées (PPA) et avant sa transm

ission aux élus. 

Lors de nos derniers échanges en avril 2020, nous avions m
is en avant six points à am

éliorer en priorité : 

1- la nécessité de reconsidérer le volum
e de production de logem

ents neufs sur la période du SCoT avec une hypothèse de reprise progressive par palier ; 

2- la nécessité d'inverser la tendance de la consom
m

ation des espaces agricoles et naturels en réduisant le rythm
e d’artificialisation des sols qui se traduirait 

par une im
portante m

obilisation des friches et des espaces disponibles à l'intérieur des enveloppes urbaines ; 

3- le renforcem
ent du recyclage et de l'optim

isation de l'utilisation des espaces libres liés aux activités économ
iques dans les 19 ZAE répertoriées du territoire 

en introduisant des indicateurs d'efficacité et de suivi pour m
ieux prendre en com

pte les dynam
iques socio-économ

iques du territoire (accueil de nouvelle 
population et d'em

ploi) ; 

4- la question de la renaturation des 500 ha de friches industrielles en lien avec les futurs projets au-delà de l'aspect de la com
pensation ; 

5- les orientations du PADD renforçant un développem
ent non m

aîtrisé et non durable avec un accroissem
ent des besoins de déplacem

ent et de la 
consom

m
ation d’espaces en extension ; 

6- la problém
atique de la fragm

entation des réservoirs et des corridors écologiques avec la création de clôture infranchissable pour la faune dans les espaces 
forestiers. 

A la lecture de cette nouvelle version, nous souhaitons vous apporter les observations suivantes : 

1. Les objectifs de production de logem
ents et l’effet dém

ographique par palier : une approche réaliste et soutenable (points 1 et 5 ci-dessus) 

Sur le prem
ier point, dans la nouvelle version, vous avez retenu le principe d'une évolution de la population avec trois paliers successifs traduisant une approche 

réaliste et soutenable sur la durée du SCoT, de vingt ans. De plus, vous avez supprim
é les deux objectifs qui visaient à accentuer la croissance de l’archipel des 

villages à l’ouest du territoire et à encourager la croissance de la population dans les com
m

unes rurales. Cette suppression va dans le sens d’un développem
ent 

m
aîtrisé et durable, qui lim

ite les besoins en déplacem
ent et la consom

m
ation d’espace. 
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 Dans ces conditions, la production de logem

ents est estim
ée à 1 900 logem

ents sur la période, soit une dim
inution de 300 logem

ents par rapport à la version 
précédente. Toutefois, il faut noter que l’objectif d’un rythm

e annuel de construction reste élevé avec une m
oyenne de 95 lgts/an contre 80 lgts/an sur la 

m
eilleure période passée. 

 Par ailleurs, la forte augm
entation des logem

ents vacants ces dernières années (17 lgts/an) im
pose que la résorption de la vacance, à un niveau supérieur à la 

m
oyenne de 20 lgts/an, soit une des priorités d’action. 

 2. La sobriété foncière et son corollaire, le zéro artificialisation nette (ZAN
) à l’échelle régionale : un objectif chiffré et qualitatif à m

ieux définir (points 2 et 
5 ci-dessus) 

Si votre projet de territoire respecte le principe de la m
odération de la consom

m
ation foncière avec un rythm

e annuel m
oins soutenu, qui devrait être inférieur 

à 15 ha/an, la sobriété foncière im
plique nécessairem

ent dans un prem
ier tem

ps une division par deux de la consom
m

ation des espaces N
AF à l’horizon 2025-

2030 pour être com
patible avec les orientations nationales et régionales 1. 

Par conséquent, cela im
plique un effort im

portant dès le prem
ier palier tem

porel désorm
ais retenu par le projet de PADD. Ce renversem

ent de tendance 
vertueux favorisant le recyclage du foncier existant, la m

obilisation des espaces disponibles et am
énageables dans l’enveloppe urbaine (estim

é à 150 ha pour 
l’habitat) et une forte résorption de la vacance des logem

ents et des com
m

erces existants conduit à am
plifier cette réduction jusqu’à l’atteinte du ZAN

 à 
l’horizon 2040 à l’échelle régionale. Dans cette perspective, je vous invite à m

odifier, am
éliorer et requestionner certaines orientations et chiffres de votre 

PADD, à savoir : 

▪
 

Pour l’habitat 
Com

pte tenu de la réserve foncière im
portante estim

ée à environ 150 ha dans les enveloppes urbaines, le chiffre de 35 %
 en densification m

entionné dans le 
présent projet de PADD ne saurait être considéré com

m
e un objectif à atteindre satisfaisant. En effet, sur la période passée, 45 %

 des constructions ont été 
réalisées en densification. C’est pourquoi, le chiffre de 45 %

 est à considérer com
m

e un seuil m
inim

um
. Pour respecter la trajectoire d’un objectif de division 

par deux de la consom
m

ation foncière, à m
oyen term

e et d’un ZAN à long term
e, le SCoT doit définir des objectifs par palier de réduction de la consom

m
ation 

d’espaces en fonction des centralités structurantes avec un seuil m
inim

um
 de départ fixé à 45 %

. A ce stade, le chiffre de 78 ha en extension pour l’habitat cité 
dans le PADD n’est pas com

patible avec ces orientations du cadre national et régional en m
atière d’am

énagem
ent et de lutte contre l’étalem

ent urbain. 
                                                            
1 A ce titre, l'objectif n°5 du SRADDET Centre Val-de-Loire indique : "Les politiques publiques et les actions perm

ettant de préserver les terres agricoles, les continuités écologiques et paysagères 
doivent être poursuivies : 
- en luttant contre l'étalem

ent urbain (m
itage et linéaire) et les développem

ents périurbains extensifs sans m
ixité des fonctions, en portant des principes de renouvellem

ent urbain et de 
densification des espaces bâtis; 
- en augm

entant la productivité foncière (logem
ents et activités économ

iques)." 
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•
 

Pour les ZAE 
 

Hors friches, les chiffres de réserves foncières du PADD, im
m

édiatem
ent m

obilisables, sem
blent cohérents avec un total de 90 ha. Pour m

ém
oire, une version 

antérieure du PADD faisait état d’un besoin en extension de 20 ha m
axim

um
. L’ouverture prochaine sur la com

m
une de Lam

otte-Beuvron d’une zone de 15 ha 
en extension sur des espaces boisés dém

ontre la nécessité d’avoir dans le DO
O

 un inventaire précis des ZAE avec leur potentiel et une étude de la vacance 
com

m
erciale qui perm

ettront de définir les actions en faveur du recyclage et de l’optim
isation du foncier disponible. 

 A ce stade, les orientations du PADD restent silencieuses sur le respect de l’objectif de diviser par deux ou a m
inim

a de réduire fortem
ent la consom

m
ation du 

foncier pour les ZAE. En tout état de cause, les nouvelles zones com
m

erciales périurbaines et artificialisantes sont désorm
ais à lim

iter explicitem
ent. De plus, 

au cours de l’application du SCoT, la décision d’ouvrir de nouvelles zones d’activités ou com
m

erciales devra s’appuyer sur l’analyse des indicateurs de suivi et 
de résultat qui seront à prévoir par ailleurs. 
 Les besoins en projet d’équipem

ent et de services devront être précisés dans le DO
O

. 

3. Les zones d’activités économ
iques et le développem

ent du com
m

erce : un potentiel existant à valoriser en priorité (point 3 ci-dessus) 

Il est im
portant de rappeler que la question de la renaturation-désartificilisation et de recyclage du foncier dégradé n’est pas abordée explicitem

ent pour les 
500 ha de friches en lien avec les futurs projets au-delà de l’aspect de la com

pensation. Par ailleurs, une identification précise des besoins en relation avec la 
nature de l’activité (industriel, artisanal, com

m
ercial,…

) et le type de production (activité présentielle ou productive, localisable ou délocalisable) est à 
concrétiser dans le DO

O
. 

 A cet égard, la dém
arche « Territoire d’Industrie » en cours au sud du territoire du SCoT sera à m

entionner dans le DO
O

, tout com
m

e le dispositif des « Petites 
villes de dem

ain » dont Lam
otte-Beuvron, Neung-sur-Beuvron et Salbris bénéficient. La gestion des zones d’activités devra s’appuyer sur des principes de 

m
utualisation des ressources et des services sous form

e d’un écosystèm
e qui prom

eut une économ
ie circulaire et vertueuse. 

 Il reste enfin au DO
O

 de définir précisém
ent les localisations préférentielles en dehors des zones périphériques pour renforcer et affirm

er les centralités et 
revitaliser les centres-villes. 
 4. La prise en com

pte des corridors, des réservoirs naturels et la problém
atique de la renaturation : un équilibre à trouver entre protéger et restaurer (points 

4 et 6 ci-dessus) 

Le présent projet de PADD, qui n’aborde pas la question de la restauration des continuités et des réservoirs écologiques avec le réseau N
atura 2000 et les zones 

hum
ides, devrait venir définir les grands axes stratégiques visant à la préservation et à la restauration des continuités écologiques. A cet égard, la lim

itation de 
l’engrillagem

ent des espaces naturels devra notam
m

ent trouver une traduction concrète dans le DO
O

 pour éviter de ferm
er et encloisonner les espaces 

fonctionnels. 
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 Pour conclure, la version m

ontre une cohérence d’ensem
ble de l’am

énagem
ent du territoire qui dem

ande encore à affirm
er la sobriété foncière. Si le PADD 

sem
ble apporter des orientations d’am

énagem
ent satisfaisantes pour répondre aux défis de la transition énergétique et écologique, une m

eilleure prise en 
com

pte de la transition clim
atique reste à concrétiser. L’adaptation et l’atténuation au changem

ent clim
atique doivent m

otiver de nouvelles pratiques 
d’am

énagem
ent durable (recyclage du foncier, densification ou optim

isation du foncier avec la m
ise en place d’une stratégie foncière ad hoc, en cohérence 

avec le réseau viaire et le tissu urbain contigu), tant dans le cadre de la production de logem
ents que du développem

ent d’activités économ
iques. Sur ce sujet, 

plus particulièrem
ent, la lutte contre l’artificialisation et l’étalem

ent urbain, est encore perfectible. Le DO
O

 devra traduire concrètem
ent une forte dim

inution 
de la consom

m
ation foncière avec un objectif de ZAN

 à l’horizon 2040 en introduisant un effet par palier, basé sur une forte rem
obilisation des logem

ents et 
des espaces d’activités vacants. Pour atteindre cet objectif, une stratégie foncière devra être définie pour investir et m

obiliser en priorité les espaces disponibles 
et équipés dans l’enveloppe urbaine et les ZAE existantes. 
Vous pourrez pour ce faire vous appuyer sur le guide d’application du SRADDET à destination des SCoT réalisé par la Région Centre Val-de-Loire que vous 
pourrez trouver via le lien suivant : https://w

w
w

.centre-valdeloire.fr/com
prendre/territoire/centre-val-de-loire-la-region-360deg 

 Les principes d’atténuation et d’adaptation au changem
ent clim

atique sont à réaffirm
er dans le DO

O
 avec la définition d’indicateurs de suivi et de résultat 

pertinents à l’échelle du SCoT, indicateurs nécessaires, au surplus, pour perm
ettre d’évaluer le docum

ent de SCoT à l’horizon de 6 ans. 
  

 
x 

Bilan de la concertation concernant le PAD
D

 : rem
arques et contributions 

 O
BJECTIF 1 / Valoriser le « typiquem

ent solognot », en le préservant m
ais aussi en le partageant 

O
rganisation en espace de vie personnelle. Lam

otte-Salbris-N
eung sont engagés dans la dém

arche 3 Petite Ville de Dem
ain. 

Le Président dem
ande à l’auditoire s’il y a des questions. 

- 
M

onsieur Philippe AGU
LHO

N
, m

aire de M
illançay, dem

ande si les courbes de croissance pourraient repartir à la hausse ? M
adam

e JEAN
N

O
T, cabinet 

d’études E.A.U
, répond qu’on ne saura que dans 2 ou 3 ans.  

- 
Grégoire Bruzulier, directeur du CAU

E : attention la crise du CO
VID bouleverse peut-être les choses. Le CAU

E a travaillé avec l’O
bservatoire de 

l’Économ
ie et des Territoires et l’agence d’attractivité du Loir-et-Cher. Les tendances en Loir et Cher changent. Il faut le prévoir dans le PADD. 

- 
Pascal BIO

ULAC, Président du Pays : les DIA en conseils m
unicipaux sont nom

breux. Les m
aisons se vendent très vite m

ais le taux de vacance des 
logem

ents sociaux dem
eure le m

êm
e car personne ne veut habiter dans les barres d’im

m
eubles des années 60-70. 

 
O

BJECTIF 2 / Affirm
er l’unité et le rayonnem

ent par la synergie de tous les territoires et la qualité de vie 
M

adam
e JEAN

N
O

T précise que la durée de vie d’un PLH (plan local d’habitat) est de 6 ans, ce qui explique le choix de décider d’un taux de croissance à 0%
 

pendant 6 ans et découper le tem
ps du SCoT en 3 phases. 
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 Q

uestions :  

 

- 
Laure YVO

N
N

ET, DDT : taux de croissance par pallier O
K. Q

uestionnem
ent sur la perte de densité en consom

m
ation en extension qui passe de 78 à 84 

ha ? M
adam

e JEAN
N

O
T répond qu’un gros effort a été fait sur densification urbaine, passant de 35 à 45%

. Le delta de 78 à 84 ha en extension 
s’explique par le fait que les besoins en résidentiel viennent des com

m
unes « vivantes », celles-là m

êm
es qui tirent leur attractivité de la qualité de 

vie qu’elles proposent. Dans ces com
m

unes vivantes, on bénéficie en effet de terrains attractifs, d’un cadre de vie agréable, de com
m

erces et des 
services encore existants…

 
- 

Laure YVO
N

N
ET, DDT : elle rappelle que 12 logem

ents à l’ha dem
eure un chiffre assez faible. Pascal BIO

ULAC répond : pour densifier, il faudrait revoir 
le parc de logem

ents des villes m
ais ceux-ci sont obsolètes…

. C’est un serpent qui se m
ord la queue. M

adam
e Sandra JEAN

N
O

T : chaque type de pôle 
a bien été étudié, par type de consom

m
ation et spécificité de chaque territoire. Alain DELARBRE précise : la CCSE consom

m
e un peu plus que les 2 

autres territoires car 80%
 de sa population habite dans les petits villages. 

- 
Grégoire BRU

ZULIER, directeur du CAU
E : 46%

 des logem
ents individuels du territoire du Pays de Grande Sologne datent de 1945 à 2005. Chiffres à 

com
parer avec le patrim

oine ancien.  Le patrim
oine ancien représente donc 50%

 du parc. Il serait intéressant de caractériser cette restauration du 
parc nouveau avec l’identité Sologne ? S’appuyer sur des filières locales pour la restauration ? Travailler à des règles com

m
unes aux territoires pour 

rem
ettre le parc dans l’économ

ie circulaire ? 
 O

BJECTIF 3 / Booster la vitalité de l’économ
ie en m

ettant nos atouts au service d’une activité renforcée 
 

M
adam

e JEAN
N

O
T annonce une baisse d’environ -61 %

 pour la consom
m

ation globale d’espace, gros effort en term
es de dim

inution de conso. 

- 
CDPN

E : Regarder com
m

ent orienter l’agriculture en Sologne ? plutôt dans l’objectif 4. 
- 

Stéphanie BRO
SSARD, Conseil régional : sur SRADDET, on est plutôt dans prom

otion de l’agriculture biologique. 
- 

Laure YVO
N

N
ET, DDT : les services de la DDT vont s’attendre à avoir une présentation précise des projets économ

iques. Pascal BIO
U

LAC 
précise : la filière bois et sa gestion économ

ique a déjà été récom
pensée et la filière énergie renouvelable par le m

éthaniseur de Lam
otte-

Beuvron a déjà reçu 2 prix. 
- 

Grégoire BRU
ZULIER, directeur du CAU

E : sur la m
arque touristique Sologne. 2 fils à tirer, la m

arque Sologne ne sert pas que l’économ
ie 

touristique m
ais influe égalem

ent sur le cadre et la qualité de vie des habitants. La Sologne joue toujours entre la capacité de l’offre et un 
territoire de passage entre de grands sites blésois, Berry (il y a des portes d’entrée de territoires, développem

ent du slow
 tourism

e)…
 cela 

donne une belle im
age du territoire. 
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  O

BJECTIF 4 / Intégrer l’urgence clim
atique et environnem

entale pour atteindre l’excellence éco-responsable 
 

- 
Sandra JEAN

N
O

T (E.A.U
) rappelle la présence de richesses naturelles locales. 

- 
Pascal BIO

ULAC dem
ande à retirer le focus sur l’engrillagem

ent dans la présentation. Attention, les clim
atisations augm

entent plus que la 
dim

inution du chauffage. 
- 

Pierre-Alain LESSAULT, CDPN
E :  

o chapitre 1 – la présence de la tram
e verte et bleue relie …

. 
o Par rapport à la protection des m

ilieux hum
ides, ajouter « et les environnem

ents ». 
o Ajouter un point 1.5 : program

m
e d’actions Tram

e verte et bleue. 
o Syndicat d’entretien du bassin du Beuvron : ajouter dans le 1.4 l’aspect franchissem

ent et continuité écologique pour la tram
e bleue. 

- 
Dom

inique N
O

RGUET, Com
ité Central Agricole de Sologne : attention, il y a des difficultés. Il va falloir faire une étude d’im

pact forte en 
application de la loi.  

- 
Pascal BIO

U
LAC propose d’écrire que l’on favorise la continuité écologique « dans le respect de la loi ». Cette décision est validée par tous les 

m
em

bres présents. 
- 

M
arie RICHARD, Cham

bre d’Agriculture : attention avec le photovoltaïque et l’agriculture. Il y a des difficultés dans les projets. Veiller à ce que 
l’on fait des déchets des panneaux solaires ? 

- 
Laure YVO

N
N

ET, DDT : rappelle qu’il existe des tram
es verte et bleue urbaine sur lesquelles les DDT seront attentives. O

ù est le term
e de 

« rem
ise en état » des continuités.  

- 
Sandra JEAN

N
O

T répond que le SCoT à lui seul ne peut pas porter ça m
ais il faudra en effet y veiller. 

- 
Philippe AGU

LHO
N

, m
aire de M

illançay : attention à veiller à bien spécifier la hauteur des grillages et hauteur au-dessus du sol. 
- 

Sandra JEAN
N

O
T : la référence en France est la Grande Sologne, il faut faire attention à ce que nous pouvons faire. N

ous devons respecter le 
SRADDET m

ais égalem
ent respecter la loi. Il n’y a pas que des enjeux de hauteur, m

ais aussi de sécurité, circulation…
 Il ne faut pas que le SCoT 

soit trop restrictif. Les PLU
I pourront aller plus loin. Il faut bien regarder les com

m
unes.  

- 
Pascal BIO

U
LAC : rappelle que le SCoT est un doc lien entre le SRADDET et les PLU

I. Les O
AP tram

es vertes et bleue ou sectorielles peuvent 
être rem

ises de m
anière spécifique dans les PLU

I.  
- 

Grégoire BRU
ZULIER, CAUE : souligner le respect des continuités écologiques ou de la restauration des continuités perm

et de garder des 
m

arges de m
anœ

uvres pour négocier. N
ous pourrions inciter à classer certaines zones et justifier la consom

m
ation d’autres. 

- 
Pierre-Alain LESSAULT, CDPN

E : éclairage et pollution lum
ineuse. Préserver les corridors de coléoptères et am

phibiens…
dans le diagnostic p 

168 coquille – retirer la zone hum
ide internationale dans le diagnostic. 
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 O

BJECTIF 5 / Être acteur dans la santé du territoire : pas de com
m

entaires. 
 

x 
Bilan de la concertation concernant le DO

O
 (réunions publiques et PPA du 26 octobre 2022) : 

 Contribution par m
ail 28/11/2022 de la DDT concernant la loi Clim

at et Résilience : 
« La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglem

ent clim
atique et renforcem

ent de la résilience face à ses effets com
prend des 

dispositions visant à tendre vers une trajectoire perm
ettant d’atteindre le Zéro artificialisation nette (ZAN

) d’ici 2050 et d’un objectif interm
édiaire de division 

par 2 du rythm
e de la consom

m
ation d'espaces naturels, agricoles et forestiers (EN

AF). 
Ainsi, au cours de la période 2021-2031, la consom

m
ation effective d'EN

AF devra être divisée par 2 par rapport à la consom
m

ation d'EN
AF constatée sur la 

période 2011-2021, à l'échelle de la région, soit 7 000 ha de consom
m

ation future au regard des 14 000 ha consom
m

és sur la précédente décennie. 
Précisions im

portantes :  
- 

les périodes de 10 ans sont décom
ptées à partir de l'entrée en vigueur de la loi Clim

at à savoir le 25 août 2021 : la période passée est donc 25/08/2011 
à 24/08/2021 et la période future 25/08/2021 à 24/08/2031 ; 

- 
les espaces sont considérés com

m
e consom

m
és dès lors, qu'indépendam

m
ent de leur zonage dans le docum

ent d'urbanism
e, ils présentent des 

caractéristiques naturels ou agricoles et donnent lieu à la réalisation de travaux ("consom
m

ation effective"). Dès lors, les espaces qualifiés « surfaces 
libres équipées » situés dans les zones de développem

ent d'activité économ
iques sont considérés com

m
e de la consom

m
ation d'espace au m

êm
e titre 

que les espaces en extension. 
Concrètem

ent, des objectifs territorialisés seront inscrits dans le SRADDET Centre-Val de Loire d'ici février 2024, pour être traduits ensuite à l'échelle des SCoT 
en 2026 puis des plans locaux d'urbanism

e en 2027 
Ces objectifs doivent être définis par la Région en prenant en com

pte à l'échelle de chaque SCoT, notam
m

ent, les enjeux de préservation, de valorisation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, le potentiel foncier m

obilisable dans les espaces déjà artificialisés, l’équilibre du territoire en tenant com
pte des pôles 

urbains, les dynam
iques dém

ographiques et économ
iques prévisibles. 

À partir de 2031 c'est la trajectoire du ZAN
, Zéro Artificialisation N

ette, qui trouvera à s'appliquer, c'est-à-dire toute artificialisation (notion différente de la 
consom

m
ation - cf diapo ci-jointe) devra être com

pensée par la renaturation d'espaces, de surface équivalente à l'échelle du docum
ent d'urbanism

e. » 
 O

bservations courriel du 28/10/2022 de la Cham
bre d’Agriculture de Loir et Cher : 

« Page 49 et 50 : parler d’activités « liées à » l’agriculture plutôt que « connexes » ou « accessoires ». 
Evoquer les projets « Diversification » + prendre en com

pte le risque incendie dans les projets. 
 Page 51 : 

- 
Conventions SAFER …

 
- 

CPEA conventions pluriannuelles d'exploitation agricole ou de pâturage (CPEA), dispositif sans frais, ouvert par arrêté préfectoral à l’ensem
ble de la 

Grande Sologne depuis janvier 2019. 
En exem

ple d’actions, il peut être intéressant d’évoquer les actions de rem
ise en valeur de surfaces agricoles utiles (actions RéSAU

T). U
n exem

ple sur le 
territoire voisin porte ses fruits (RéSAUT sur la Com

m
unauté de Com

m
unes du Rom

orantinais et M
onestois CCRM

). 
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   Page 66 : autoriser les projets de développem

ent économ
ique et à rayonnem

ent territorial en veillant à ce que leur im
plantation et leur activité n’induisent 

pas de pressions sur la biodiversité ou sur les exploitations agricoles 
 Page 69 : clôtures 
Les clôtures im

plantées dans ces espaces naturels doivent perm
ettre en tout tem

ps la libre circulation des anim
aux sauvages.  Prévoir des dispositions et des 

exceptions pour des clôtures liées à des élevages agricoles, par exem
ple sur des prairies avec bovins, ovins, caprins…

 A titre d’exem
ple, reprendre la 

form
ulation du PLU

 de VO
UZO

N
 en cours d’élaboration « U

ne hauteur et des aspects différents pourront être autorisés pour les clôtures agricoles et sylvicoles. » 
 Page 87 : feux de forêt - Eviter l’urbanisation et la construction en forêt ou à proxim

ité (m
oins de 200 m

 des zones boisées). Le risque est bien présent en 
Grande Sologne et m

ériterait des dispositions plus détaillées. N
ous invitons aussi à prévoir des exceptions pour certaines zones enclavées ou pouvant accueillir 

de l’urbanisation. Réduire la distance de 200 m
 en fonction des projets urbains et/ou agricoles et/ou forestiers,…

+ m
aintenir des zones agricoles ouvertes qui 

participent à la gestion du risque incendie. 
 Page 92 : les ferm

es photovoltaïques sont privilégiées sur des friches industrielles, sites pollués ou des espaces totalem
ent ou partiellem

ent artificialisés. 
Reprendre plutôt les dispositions de la Charte PV et la citer ou s’y référer « dès lors que ces espaces n’ont pas d’intérêt écologique et/ou AGRICO

LE avéré ». 
Les projets agrivoltaïques sont perm

is sous réserve de la préservation de la vocation agricole prem
ière. Idem

 reprendre dispositions de la Charte PV. 
 Page 93 : Etudier l’intérêt de leur im

plantation en fonction des enjeux écologiques, agricoles, paysagers et patrim
oniaux dans le cadre d’une concertation. 

Réutiliser au m
axim

um
 les chem

ins agricoles existants pour les accès aux éoliennes.  
 Page 97 : zones tam

pons - les prévoir au sein des futures opérations d’am
énagem

ent en extension ou en lim
ite d’espaces cultivés, dans les PLU

(i), avec prise 
en com

pte des ZN
T im

pactant directem
ent les activités agricoles existantes. 

 Page 19 : le projet de SCoT prévoit la réalisation de 55%
 (m

axim
um

) du besoin en logem
ents estim

é en extension de l’enveloppe urbaine, soit près de 1 067 
logem

ents. Avec une densité m
oyenne de 13 logem

ents à l’hectare pour ces opérations en extension, la consom
m

ation d’espace m
axim

ale dédiée au 
développem

ent résidentiel est estim
ée à 84 hectares. Ces densités nous paraissent trop faibles, notam

m
ent sur des pôles plus denses, dans un contexte 

d’optim
isation du foncier. Sur des quartiers d’habitats/com

m
erces m

ixtes, en pavillonnaire aussi bien des m
aisons à plus grand terrain ou des petits terrains 

et m
aisons m

itoyennes ou petits collectifs,…
 on atteint facilem

ent les 25-30 lgts/ha de m
oyenne sur des opérations. 

Propositions générales de la Cham
bre d’Agriculture : 

- 
Encourager la valorisation des espaces prairiaux ou ouverts, par exem

ple par des élevages. Perm
ettre les installations nécessaires à ces activités 

dans le règlem
ent des PLU

i / PLU (clôtures m
obiles, parcs de contentions…

). 
- 

Favoriser les dispositifs ou m
atériaux contribuant à l’adaptation au changem

ent clim
atique sur les bâtim

ents.  
- 

Renforcer les actions en faveur de la filière bois. 
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 In

tro
d

u
c
tio

n
  

 Rappel de la procédure :  
● 

Le projet de SCoT a été prescrit le 20 février 2015 (délibération n°2015-
574) et arrêté le 9 février 2023, par délibération n°2023-03 du com

ité 
syndical du Pays de Grande Sologne. L’enquête s’est déroulée du 
6 novem

bre 2023 au 6 décem
bre 2023.  

● 
A la suite du délai d’expiration de cette enquête publique, la com

m
ission 

d’enquête a consigné des observations dans un procès-verbal de synthèse 
et l’a com

m
uniqué au Président de du Pays de Grande Sologne qui a 

apporté les réponses aux questions du com
m

issaire enquêteur ; 
● 

La com
m

ission d’enquête a rem
is au Pays de Grande Sologne son rapport 

m
otivé et avis le 9 janvier 2024. 

 Le présent docum
ent constitue le rapport des m

odifications du SCoT du Pays de 
Grande Sologne arrêté le 9 février 2023 en vue de son approbation. Il propose ainsi 
des m

odifications du dossier de SCoT arrêté découlant de l’analyse des avis et 
observations issus des Personnes Publiques Associées et de l’enquête publique. Le 
rapport traite ainsi en 3 parties successives : 
  

● 
P

a
rtie

 1
 : L

e
s a

v
is e

t o
b

se
rv

a
tio

n
s d

e
s P

e
rso

n
n

e
s P

u
b

liq
u

e
s A

sso
c
ié

e
s 

(P
P

A
). Cette partie traite ainsi successivem

ent les avis et observations de 
chaque PPA :  
• 

R
é

g
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n
 C

e
n

tre
 V
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l d

e
 L

o
ire
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Chapitre ou pièce du dossier de SCoT 
arrêté concerné par l’observation. 

Observation 
de 

la 
personne 

publique 
associée. 
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PADD 
DOO 

Réétudier les projections pour les paliers suivants à 
l’issue de la prem

ière période définies par le SCoT 

 En raison d’un taux de croissance actuellem
ent négatif, la stratégie du SCoT est 

d’établir des paliers réalistes. Le prem
ier palier de 6 ans à 0 %

 perm
et de retrouver 

une prem
ière stabilité dans la dynam

ique dém
ographique. Ce prem

ier palier de 6 
ans correspond parfaitem

ent à la tem
poralité du bilan du SCoT à 6 ans. A ce stade, 

le bilan du SCoT perm
ettra au territoire de se questionner au regard des 

dynam
iques qui auront été observées. 
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PADD 
DOO 
Consom

m
ation 

d’espace 

Prise en com
pte de la consom

m
ation d’espace 

pendant la période 2021-2023  

 Les données disponibles à l’instant de la projection de la réduction de la 
consom

m
ation d’espace ne perm

ettaient pas d’appréhender précisém
ent la 

consom
m

ation de l’année 2022.  
Ces données seront pleinem

ent intégrées lors du bilan du SCoT, ce qui perm
ettra 

de réévaluer l’enveloppe. 
Le SCoT du Pays de Grande Sologne entend clairem

ent tendre vers un solde zéro 
artificialisation nette au regard de son effort de la réduction de la consom

m
ation 

d’espace de -64 %
. 
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Diagnostic 
 

Faire 
référence 

à 
des 

élém
ents 

de 
diagnostic 

économ
ique plus précis  

 Des élém
ents de com

plétudes seront ajoutés en ce sens. 
£  

Pièce m
odifiée : Actualisation du diagnostic 

Ajout du paragraphe suivant p.19 :  
« Le territoire de Grande Sologne bénéficie depuis juin 2019 du program

m
e 

Territoires d’Industrie et s’inscrit dans une dém
arche e Gestion Prévisionnelle des 

Em
plois et Com

pétences territoriale et dispose d’une école de production à Salbris.  
Egalem

ent, le SRDEII Am
bitions 2030 validé en novem

bre 2022 est un docum
ent 

essentiel de la politique régionale qui définit les orientations stratégiques de long 
term

e sur le plan économ
ique, et qui perm

ettra au territoire du SCoT d’affiner plus 
précisém

ent sa stratégie en la m
atière ».   

 

4
 

Diagnostic 
Actualiser des élém

ents relatifs à la m
obilité  

 Des élém
ents de com

plétudes seront ajoutés en ce sens. 
 Pièce m

odifiée : Actualisation du diagnostic 
Ajout d’une page entre les équipem

ents et le tourism
e p.27 : 

 « La Région Centre Val de Loire a pris la com
pétence transport et la gestion des 

lignes régulières en 2017. En ce sens, la m
ise à jour concerne : 

- 
L’existence du réseau régional interurbain Rém

i 41 ; 
- 

L’existence 
des 

lignes 
régulières 

reliant 
Contres 

/ 
Rom

orantin 
et 

Chaum
ont sur Tharonne / Lam

otte Beuvron / Salbris ; 
- 

Le Transport à la Dem
ande. 

Le territoire du Pays de Grande Sologne constitue le bassin de m
obilité « Grande 

Sologne ». 
 

4
 

DOO 
Précisions pour le volet « Déchets » 

 Des élém
ents de com

plétudes seront ajoutés en ce sens. 
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  Pièce m

odifiée : DOO p.87 
FAVORISER UNE GESTION DURABLE DES DECHETS 
Optim

iser le stockage des déchets les centres de regroupem
ents (m

énagers, 
industriels et de construction) en : 
Pièce m

odifiée : DOO p.88 
Recom

m
andations : 

Renforcer les dém
arches pédagogiques auprès des différents producteurs de 

déchets (particuliers, entreprises, collectivités...) ; elles ont pour vocation de 
réduire la production de déchets. 
 

5
 

DOO 
Absence d’objectifs chiffrés vis-à-vis de l’air, de l’énergie 
et du clim

at 

 Le SCoT n’étant pas un ScoT valant PCAET, il n’a pas été souhaité de détailler des 
objectifs chiffrés dans le docum

ent. Cela sera le cas si le Pays porte un PCAET à son 
échelle. 
 

6
 

DOO 
Absence d’objectifs chiffrés des élém

ents boisés 

 A notre sens, il est plus pertinent de traiter de ces objectifs chiffrés à l’échelle d’un 
PCAET, en raison de leur lien étroit avec le changem

ent clim
atique. 

 P
E

T
R

 C
E

N
T

R
E

 C
H

E
R
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Justification 
des choix 
DOO 

Approche utilisée pour déterm
iner les objectifs fonciers 

 L’approche 
utilisée 

pour 
déterm

iner 
les 

objectifs 
fonciers 

résultent 
d’une 

ingénierie et de 26 ans d’expérience reconnue dans la planification et les SCoT sur 
l’ensem

ble de la France. 

L’approche résulte d’un croisem
ent m

ulticritère sur les dernières données 
disponibles. L’échelle étudiée est détaillée jusqu’à la com

m
une. 
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Justification 
des choix 
DOO 

Equilibre 
foncier 

dans 
le 

respect 
de 

la 
solidarité 

régionale 

 Le projet de territoire tend à réduire sa consom
m

ation d’espace de -64 %
. De ce 

fait, le territoire anticipe clairem
ent les enjeux clim

atiques. Il œ
uvre et participe 

pleinem
ent à l’effort collectif de la réduction de la consom

m
ation d’espace à 

l’échelle de la Région Centre Val de Loire. 
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DOO 
Prise en com

pte du risque incendie 

 Le risque feux de forêt est détaillé p.89 du DOO. Les prescriptions en ce sens sont 
par ailleurs contextualisées au regard du changem

ent clim
atique. 

 
1

0
 

DOO 
Prendre en com

pte l’engrillagem
ent com

pte tenu des 
continuités écologiques 

 Le DOO prend en com
pte l’enjeux de l’engrillagem

ent au regard des continuités 
écologique com

m
e détaillé p.69 du DOO : « La Sologne en particulier, est 

confrontée à une fragm
entation induite notam

m
ent par la présence de clôtures au 

sein des m
assifs forestiers. Ce phénom

ène constitue une problém
atique m

ajeure 
tant au niveau de la biodiversité (circulation de la faune, appauvrissem

ent 
génétique, risques sanitaires, ...) que de l’activité touristique ou du cadre de vie.  
Trois secteurs sont particulièrem

ent concernés en lien avec la Tram
e Verte et 

Bleue :  
La conservation des réservoirs de biodiversité et des corridors associés,  
La conciliation des infrastructures linéaires avec le m

aintien des corridors dans le 
secteur de Salbris,  
La conciliation des clôtures avec le m

aintien des corridors dans les secteurs autour 
de M

ontrieux-en-Sologne, Yvoy-le-M
arron. 
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DOO 
Encadrer d’avantage les possibilités d’im

plantation dans 
les pôles relais en particulier à Theillay. 

 Par son positionnem
ent stratégique en term

es de pôle relais, le SCoT n’a pas 
exprim

é ce souhait. 
 M

R
A

E
 C

E
N

T
R

E
 V

A
L
 D

E
 L

O
IR

E
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Articulation du 
SCoT avec les 
docum

ents 
supérieurs  

Préciser les dispositions opposables du SCoT. 

 Le dossier « Articulation du SCoT avec les docum
ents norm

atifs supérieurs » 
détaille bien les docum

ents qui s’articule avec le SCoT, notam
m

ent les docum
ents 

avec lesquels celui-ci doit être com
patible (p.5 à 21), les docum

ents que le SCoT 
prend en com

pte (p.23 à 32), les docum
ents sur lesquels il s’appuie (p.34 et 

suivantes). 
 

1
3

 
Analyse et justification 
de 

la 
consom

m
ation 

d’espaces 
naturels 

agricoles et forestiers  

Regrouper en une m
êm

e partie les élém
ents 

relatifs à la consom
m

ation d’espace. 

 Le rapport de présentation dispose bien d’un chapitre spécifique dénom
m

é 
« ANALYSE ET JUSTIFICATION DE LA CONSOM

M
ATION D’ESPACES NATURELS, 

AGRICOLES ET FORESTIERS». Égalem
ent, les données NAF du CEREM

A ne 
perm

ettent pas de localiser à la parcelle les terres ni de détailler la nature des 
terres artificialisées. 
 

1
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DOO  
Justifier 

les 
besoins 

fonciers 
dédiés 

aux 
activités 

économ
iques  

 

Les besoins fonciers sont justifiés dans le tableau par zone d’activités p.44 et 45 du 
DOO. Il s’agit d’une clé de lecture qui perm

et l’im
plantation du tissu économ

ique 
au regard des opportunités à court, m

oyen et long term
e. 

 
1

5
 

DOO  
Développer des recom

m
andations plus incitatives à 

l’égard de la biodiversité  

 Le DOO du SCOT détaille un grand nom
bre de prescriptions qui perm

ettent 
d’encadrer les docum

ents d’urbanism
e vis-à-vis de la préservation de la Tram

e 
Verte et Bleue.  
Le SCoT n'a pas la volonté de re-règlem

enter ce qui l'est déjà dans une logique de 
m

ise en avant des études nécessaires et déjà obligatoires. 
Enfin, relevons que le Pays de Grande Sologne souhaite travailler à un Plan Paysage 
via 

l’em
bauche 

de 
deux 

paysagistes-concepteurs 
diplôm

ées 
de 

l’INSA- 
Départem

ent de la Nature et du Paysage. Ce dernier valorisera les ressources 
naturelles qui caractérisent le territoire. 
 

1
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Diagnostic 
DOO  

Développer un diagnostic territorial des consom
m

ations 
d’énergie. 
Être 

plus 
prescriptif 

vis-à-vis 
des 

docum
ents 

d’urbanism
e 

locaux 
avec 

des 
objectifs 

chiffrés 
et 

territorialisés.  
 L’état initial de l’environnem

ent sera com
plété par des élém

ents récents relatifs à 
la production d’énergie, à la consom

m
ation d’énergie et aux ém

issions de GES. En 
revanche, ne s’agissant pas d’un SCoT valant PCAET, le SCoT du Pays de Grande 
Sologne ne définit pas d’objectifs chiffrés et territorialisés de réduction des 
ém

issions de GES, des consom
m

ations d'énergie et de production d'énergie 
renouvelable. Ce sera le cas si le Pays de Grande Sologne réalise un PCAET. 
 Pièce m

odifiée : Actualisation du diagnostic 
Ajout d’un chapitre « E.I.E - Energie clim

at » p.29 
Production d’énergie : 
La production d’énergie au sein du territoire de Grande Sologne s’établit à 26 GW

h 
en 2023. 
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 Il s’agit d’une production d’énergie uniquem

ent renouvelable. 
Le m

ix énergétique est faible avec une production essentiellem
ent assurée par du 

solaire. 
Le graphique suivant perm

et d’appréhender les com
m

unes les plus productrice sur 
le territoire. 
 

 
 Consom

m
ation d’énergie : 

La consom
m

ation totale d’énergie, à l’échelle des dix dernières années, sur le 
territoire de Grande Sologne connait une certaine stagnation. 
En revanche, sur la période 2016-2021, la consom

m
ation totale d’énergie connait 

un taux de croissance annuel m
oyen de -3 %

 pour l’électricité et -1 %
 pour le gaz. 

Ces taux restent néanm
oins inférieurs à la m

oyenne départem
entale. 

Les secteurs les plus consom
m

ateurs d’électricité sont par ordre d’im
portance le 

résidentiel, le tertiaire, l’industrie et l’agriculture.  
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DOO  
Ajout  dans le DOO d’un schém

a des itinéraires doux 
structurants à program

m
er 

 Le SCoT prend en com
pte les déplacem

ents doux à travers des prescriptions en lien 
avec la TVB, les am

énagem
ents urbains, l’habitat, le com

m
erce, les zones 

d’activité. A l’heure actuelle, il n’est pas spécifiquem
ent prévu de program

m
er la 

réalisation d’un schém
a des itinéraires doux structurants. 

 
1

8
 

DOO  

Inciter 
les 

docum
ents 

d'urbanism
e 

à 
im

poser 
aux 

constructions, travaux, installations et am
énagem

ents, 
notam

m
ent 

dans 
les 

secteurs 
qu'ils 

ouvrent 
à 

l'urbanisation, 
de 

respecter 
des 

perform
ances 

énergétiques et environnem
entales renforcées qu'ils 

définissent. 
Préciser dans le DOO les orientations visant à am

éliorer 
l'efficacité 

énergétique 
du 

patrim
oine 

public 
intercom

m
unal et com

m
unal.  

 Des recom
m

andations en ce sens pourront être ajoutées dans le DOO. Rappelons 
qu'à ce jour : 

• 
Un grand nom

bre de bâtim
ents intercom

m
unaux ou com

m
unaux a été 

rénové aux norm
es actuelles. 

• 
La Loi Clim

at et Résilience œ
uvre dans le sens de la rénovation 

énergétique des bâtis pour arriver à l'horizon 2040 à la réduction du 
nom

bre des « passoires therm
iques ».  

• 
Le Décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d'actions 
de réduction de la consom

m
ation d'énergie finale dans des bâtim

ents à 
usage tertiaire est en application. 

 Pièce m
odifiée : DOO p.95 

Ajout d’une recom
m

andation  
R

e
c
o

m
m

a
n

d
a

tio
n

s :  
• 

Organiser la réduction des pollutions lum
ineuses par la gestion de 

l’éclairage public avec l’évolution des m
odes et types d’éclairage 

notam
m

ent.  
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• 
Prendre progressivem

ent en com
pte la rénovation énergétique dans les 

opérations de réhabilitation de leurs équipem
ents et bâtim

ents publics.  
• 

Im
poser aux constructions, travaux, installations et am

énagem
ents, 

notam
m

ent dans les secteurs qu'ils ouvrent à l'urbanisation, de respecter 
des perform

ances énergétiques et environnem
entales renforcées qu'ils 

définissent. 
 

1
9

 

E.I.E 
Évaluation 
environnem

entale 

M
ettre à jour l'état initial sur le volet « eau » par des 

données plus récentes et exhaustives et de justifier 
de l'adéquation de la ressource en eau et des 
réseaux 

avec 
l'augm

entation 
de 

population 
projetée.  

 L’Etat initial de l’environnem
ent sera m

is à jour sur le volet « Eau » au regard des 
données disponibles. Le cas échéant, l’analyse de l’adéquation de la ressource en 
eau et des réseaux sera ajoutée dans l’évaluation environnem

entale. 
 Pièce m

odifiée : Actualisation du diagnostic 
Ajout d’un chapitre « E.I.E – Ressource en eau » p.32 
 Assainissem

ent : 
La capacité totale du territoire en assainissem

ent est de 39 775 équivalents 
habitants pour une capacité résiduelle en 2022 de 19 957 habitants. A l’échelle du 
SCoT la capacité est donc suffisante. 
A niveau local, des points d’attention sont à porter au droit de la station de 
M

illançay qui apparait selon EauFrance com
m

e présentant un enjeu de saturation. 

 

 
 Réseau en eau potable : 
Le rendem

ent des réseaux en eau potable est très variable d’une com
m

une à 
l’autre. 
3 com

m
unes représentent particulièrem

ent en enjeux d’am
élioration des réseaux 

com
m

e figuré sur le graphique suivant. 

C
om

m
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D
ate de m
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 d
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 d
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 E
N

 SO
LO

G
N

E
 'la B

rissetière'
2006

700
347

49
C

haum
o

nt-sur-Tharo
nne

SC
 d

u STE
U

 : C
H

A
U

M
O

N
T SU

R
 TH

A
R

O
N

N
E

1990
850

457
53

La Ferté-B
eauharnais

SC
 d

u STE
U

 : LA
 FE

R
TE

 B
E

A
U

H
A

R
N

A
IS (LA

)
1986

360
198

55
Salb

ris
SC

 d
u STE

U
 : SA

LB
R

IS 'V
alaud

ran'
1985

7500
4427

59
Lam

o
tte-B

euvro
n

SC
 d

u STE
U

 : LA
M

O
TTE

 B
E

U
V

R
O

N
2008

9000
7309

81
M

illançay
SC

 d
u STE

U
 : M

ILLA
N

C
A

Y LE
S G

R
A

N
D

S E
TA

N
G

S
1991

540
560

103

SCoT Pays G
rande Sologne - EAU - Stations d'épurations
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   Pièce m

odifiée : Évaluation environnem
entale p.27 

26 stations d’épuration étaient en service en septem
bre 2013 sur le territoire du 

SCoT, pour une capacité totale de traitem
ent de 39 118 EH (équivalent– habitants), 

pour 30 830 habitants. L’ensem
ble de ces STEP sont conform

es en équipem
ents et 

en perform
ance en 2014. Toutefois, seules trois d’entre elles ont été construites il 

y a m
oins de 10 ans.  

Les rejets des STEP pouvant avoir des conséquences sur la qualité de l’eau lorsqu’ils 
sont m

al traités ou lors d’orages, il faut être vigilant quant à leur gestion et dotant 
plus quant à la proxim

ité des captages.  

 
 

  La capacité totale du territoire en assainissem
ent est de 39 775 équivalents 

habitants pour une capacité résiduelle en 2022 de 19 957 habitants. A l’échelle du 
SCoT la capacité est donc suffisante. 
A niveau local, des points d’attention sont à porter au droit de la station de 
M

illançay qui apparait selon EauFrance com
m

e présentant un enjeu de saturation. 
 Assainissem

ent : 
La qualité́ de l’assainissem

ent constitue un enjeu im
portant pour m

aitriser l’im
pact 

des rejets sur les m
ilieux aquatiques. Le vieillissem

ent des installations pose 
question et ne s’am

éliore pas avec le tem
ps, il oblige donc à prendre en com

pte 
les enjeux de m

aintenance et de rénovation du m
atériel. De plus, dans un objectif 

de développem
ent des populations, du com

m
erce et des équipem

ents, les 
com

m
unes doivent anticiper leur capacité d’accueil en prévoyant des dispositifs 

d’assainissem
ent 

suffisam
m

ent 
dim

ensionnés. 
A 

l’échelle 
du 

territoire, 
les 

projections dém
ographiques d’accueil de nouvelles populations sont cohérentes 

avec les dispositifs d’assainissem
ent actuel en raison d’une capacité restante 

équivalente à 19 957 équivalents habitants. Com
pte tenu de l’accueil d’environ 

1500 habitants à l’horizon 20 ans, la capacité résiduelle perm
et égalem

ent d’avoir 
une charge com

plém
entaire liées aux activités du territoire. 
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 A une échelle plus locale, la com

m
une de M

illancay présente une lim
ite d’accueil. 

Elle devra donc en œ
uvre les dispositions nécessaires pour assurer l’adéquation 

entre capacité et ressource. Le PLUi en cours d’élaboration devra intégrer ces 
élém

ents.  
19 

DOO 
Adapter les prescriptions et recom

m
andations du DOO 

concernant la gestion de l'eau 

  Des prescriptions seront ajoutées. 
 Pièce m

odifiée : DOO p.83 
Objectif 3.2.4  
G

é
re

r le
s re

sso
u

rc
e

s d
u

ra
b

le
m

e
n

t 

PROTEGER LA RESSOURCE EN EAU, EN ASSURANT LA Q
UALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET 

SOUTERRAINES 
Sécuriser l’approvisionnem

ent en eau potable, via : 
§ 

L’am
élioration des rendem

ents des réseaux d’alim
entation en eau potable et 

leur rénovation. L’ensem
ble des com

m
unes dont le rendem

ent est inférieur à 
90 %

 doivent tendre vers cet objectif m
inim

al. 
§ 

Des interconnexions créées entre les puits structurants (d’autant plus qu’une 
partie du parc de forages du Pays de Grande Sologne est vieillissante). 

 Ü
 

Pour les eaux pluviales, il s’agit de m
ettre en œ

uvre une gestion intégrée des 
eaux pluviales, cela nécessite de penser les projets urbains dès leur naissance, 
de façon à lim

iter l'im
perm

éabilisation et profiter de tout espace pour 
favoriser l'infiltration. Dans ce principe : 
§ 

Le ruissellem
ent doit être lim

ité pour éviter que les eaux de pluie ne se 
contam

inent ; 
§ 

Une infiltration à la source doit être recherchée : tous les projets (pentes 
des am

énagem
ents, positionnem

ent des espaces verts, etc...)  doivent 
être 

pensés 
en 

gestion 
intégrée 

des 
eaux 

pluviales 
dès 

leur 
com

m
encem

ent ; 
§ 

Lim
iter les apports d’eaux de ruissellem

ent dans les réseaux d’eaux 
pluviales et le m

ilieu naturel dans le cadre des am
énagem

ents ; 

§ 
Si les possibilités de gestion à la parcelle sont insuffisantes (infiltration, 
réutilisation...), le rejet des eaux de ruissellem

ent résiduelles dans les 
réseaux séparatifs des eaux pluviales puis dans le m

ilieu naturel sera 
opéré́ dans le respect des débits acceptables par ces derniers, et de 
m

anière à ne pas aggraver les écoulem
ents par rapport à la situation 

avant am
énagem

ent.  
§ 

Les 
opérations 

d’am
énagem

ent 
et 

les 
m

ilieux 
urbains 

doivent 
s’accom

pagner d’espace désim
perm

éabilisés et de bandes enherbées 
pour leur capacité d’épuration et leur bonne intégration paysagère. 

§ 
Les PLU doivent com

porter des m
esures relatives aux rejets à un débit 

de fuite lim
ité appliquées aux constructions nouvelles et aux seules 

extensions des constructions existantes, et d’autre part des cartes 
com

m
unales prenant en com

pte cette problém
atique dans le droit à 

construire.  
À défaut d’une étude spécifique précisant la valeur de ce débit de fuite, 
le débit de fuite m

axim
al sera de 3 l/s/ha pour une pluie décennale et 

pour une surface im
perm

éabilisée raccordée supérieure à 1/3 ha. 
 R

e
c
o

m
m

a
n

d
a

tio
n

s : 
Ü

 
Élaborer des schém

as de gestion des eaux pluviales et définir les secteurs où 
des m

esures particulières doivent être prises pour lim
iter l’im

perm
éabilisation 

des sols et m
aîtriser le débit et l’écoulem

ent des eaux pluviales : hydraulique 
douce, dispositifs pour éviter les pollutions... tant au cours du chantier 
qu’après livraison (phase « fonctionnem

ent »). 
Ü

 
Réaliser un plan de désherbage et de gestion différenciée des abords de 
captage – s’il n’en existe pas encore. 

Ü
 

Pour une m
eilleure m

aîtrise des ruissellem
ents, l’usage des bandes enherbées 

doit être favorisé, pour leur capacité d’épuration et leur bonne intégration 
paysagère. 

Ü
 

S’orienter 
vers 

une 
couverture 

intégrale 
du 

territoire 
en 

zonage 
d’assainissem

ent, qui définit de quel type d’assainissem
ent relève chaque 

parcelle. Ce zonage est annexé aux docum
ents d’urbanism

e locaux. 
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20 

DOO 
Renforcer les prescriptions visant à assurer la protection 
des m

ilieux aquatiques et en particulier des m
ilieux 

hum
ides. 

 Des prescriptions seront ajoutées. Précisons que le Pays de Grande Sologne 
bénéficie du dispositif de fonds européens LEADER, dont un axe de travail consiste 
en la préservation de la biodiversité et des m

ilieux (financem
ent d’actions 

innovantes et pédagogiques en faveur de la la restauration des zones hum
ides et 

la gestion des plantes invasives par exem
ples). 

 Pièce m
odifiée : DOO p.76 

Ajout d’une prescription : 
• 

Intégrer et identifier les zones hum
ides dans les différents zonages du 

docum
ent 

d'urbanism
e 

(zones 
urbaines, 

zones 
naturelles, 

zones 
agricoles, etc.) en fonction de ses caractéristiques spécifiques et de ses 
besoins de protection. Il s’agira égalem

ent de détailler des prescriptions 
réglem

entaires spécifiques en tenant com
pte de ses particularités et des 

pressions auxquelles elle est soum
ise. L’OAP TVB constitue égalem

ent un 
bon outil pour détailler ces élém

ents. 
 

21 
Evaluation 
environnem

entale 

Approfondir l'analyse des incidences du SCoT sur 
l'environnem

ent et la santé par une m
eilleure 

évaluation quantitative et qualitative, des effets 
identifiés. 

 Chaque orientation et sous orientation est analysée par thém
atique. Le cum

ul des 
incidences est égalem

ent détaillé. L’évaluation fera l’objet d’ajout de points 
com

plém
entaire au droit des élém

ents les plus pertinents. 
 Pièce m

odifiée : Évaluation environnem
entale p.27 

Assainissem
ent : 

La qualité́ de l’assainissem
ent constitue un enjeu im

portant pour m
aitriser l’im

pact 
des rejets sur les m

ilieux aquatiques. Le vieillissem
ent des installations pose 

question et ne s’am
éliore pas avec le tem

ps, il oblige donc prendre en com
pte les 

enjeux de m
aintenance et de rénovation du m

atériel. De plus, dans un objectif de 

développem
ent 

des 
populations, 

du 
com

m
erce 

et 
des 

équipem
ents, 

les 
com

m
unes doivent anticiper leur capacité d’accueil en prévoyant des dispositifs 

d’assainissem
ent 

suffisam
m

ent 
dim

ensionnés. 
A 

l’échelle 
du 

territoire, 
les 

projections dém
ographiques d’accueil de nouvelles populations sont cohérentes 

avec les dispositifs d’assainissem
ent actuel, en raison d’une capacité restante 

évaluée à 19 957 équivalents habitants. Com
pte tenu de l’accueil d’environ 1500 

habitants à l’horizon 20 ans, la capacité résiduelle perm
et égalem

ent d’avoir une 
charge com

plém
entaire liées aux activités du territoire. 

A une échelle plus locale, la com
m

une de M
illançay présente une lim

ite d’accueil. 
Elle devra donc en œ

uvre les dispositions nécessaires pour assurer l’adéquation 
entre capacité et ressource. Le PLUi en cours d’élaboration devra intégrer ces 
élém

ents.  
21 

Evaluation 
environnem

entale 

Revoir le dispositif de suivi, en définissant des 
indicateurs et des m

odalités de suivi régulier à 
m

êm
e de vérifier les effets de la m

ise en œ
uvre du 

SCoT 
sur 

l'environnem
ent 

et 
déclencher 

d'éventuelles m
esures correctives. 

 
Le dispositif de suivi et les indicateurs seront ajustés notam

m
ent vis-à-vis du pas 

de tem
ps d’observation dans le dossier qui lui est dédié. 

 Pièce m
odifiée : Indicateurs de suivi p.12 et suivants 

 L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs d
e

 la
 re

sso
u

rc
e

 e
n

 e
sp

a
c
e

  
Indicateurs de suivi : 
In

d
ic

a
te

u
r 2

9
 : su

rfa
c
e

 c
o

n
so

m
m

é
e

 p
o

u
r le

 d
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t ré

sid
e

n
tie

l à
 p

a
rtir d

e
 

l’a
p

p
ro

b
a

tio
n

 d
u

 S
C

o
T

.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DOO.  
Source : CEREM

A Fréquence : 6 ans. 1 an 
In

d
ic

a
te

u
r 3

0
 : su

rfa
c
e

 c
o

n
so

m
m

é
e

 p
o

u
r le

 d
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t é

c
o

n
o

m
iq

u
e

 à
 p

a
rtir 

d
e

 l’a
p

p
ro

b
a

tio
n

 d
u

 S
C

o
T

.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DOO.  
Source : CEREM

A Fréquence : 6 ans. 1 an 
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 In

d
ic

a
te

u
r 

3
1

 
: 

su
rfa

c
e

 
c
o

n
so

m
m

é
e

 
p

o
u

r 
l’a

c
c
u

e
il 

d
’é

q
u

ip
e

m
e

n
ts 

p
u

b
lic

s, 

to
u

ristiq
u

e
s e

t d
e

s in
fra

stru
c
tu

re
s à

 p
a

rtir d
e

 l’a
p

p
ro

b
a

tio
n

 d
u

 S
C

o
T

.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DOO.  
Source : CEREM

A. Fréquence : 6 ans. 3 ans 
In

d
ic

a
te

u
r 3

2
 : D

e
n

sité́
 m

o
y

e
n

n
e

 d
e

 l’h
a

b
ita

t d
a

n
s le

s n
o

u
v

e
lle

s o
p

é
ra

tio
n

s e
n

 

e
x

te
n

sio
n

 d
e

 l’e
n

v
e

lo
p

p
e

 u
rb

a
in

e
 e

x
ista

n
te

.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DOO.  
Source : docum

ents d’urbanism
e locaux. Fréquence d’évaluation : 6 ans. 3 ans 

In
d

ic
a

te
u

r 3
3

 : p
a

rt d
e

s n
o

u
v

e
a

u
x

 lo
g

e
m

e
n

ts ré
a

lisé
s d

a
n

s l’e
n

v
e

lo
p

p
e

 u
rb

a
in

e
 

e
x

ista
n

te
.  

Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et arm

ature urbaine 
définie au DOO.  
Source : docum

ents d’urbanism
e locaux. Fréquence d’évaluation : 6 ans. 3 ans 

 L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs d
e

 la
 fo

n
c
tio

n
n

a
lité́

 é
c
o

lo
g

iq
u

e
  

In
d

ic
a

te
u

r 3
4

 : é
v

o
lu

tio
n

 d
e

s su
rfa

c
e

s d
e

s zo
n

e
s h

u
m

id
e

s. E
c
h

e
lle

 d
’a

n
a

ly
se

 : 

p
é

rim
è

tre
 d

u
 S

C
o

T
 e

t in
te

rc
o

m
m

u
n

a
lité

s.  
Source : DREAL. Fréquence : 6 ans.  3 ans 
In

d
ic

a
te

u
r 3

5
 : é

v
o

lu
tio

n
 d

e
s su

rfa
c
e

s d
e

s site
s re

m
a

rq
u

a
b

le
s b

é
n

é
fic

ia
n

t d
’u

n
 

sta
tu

t ré
g

le
m

e
n

ta
ire

 (N
A

T
U

R
A

 2
0

0
0

, Z
N

IE
F

F
, ...).  

Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités. Source : DREAL. 

Fréquence : 6 ans.  3 ans 
In

d
ic

a
te

u
r 3

9
 : é

v
o

lu
tio

n
 d

e
s lin

é
a

ire
s d

e
 c

lô
tu

re
 c

o
n

fo
rm

e
 a

u
 S

R
A

D
D

E
T

 e
t a

u
 

S
C

o
T

.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : collectivités inclues dans le périm

ètre du SCoT, photo aérienne, visite 
terrain.  
Fréquence : 6 ans.  3 ans 
In

d
ic

a
te

u
r 4

0
 : n

o
m

b
re

 d
e

 p
o

in
t d

e
 c

lô
tu

re
s p

e
rm

e
tta

n
t u

n
e

 p
e

rm
é

a
b

ilité́
.  

Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités.  

Source : collectivités inclues dans le périm
ètre du SCoT, photo aérienne, visite 

terrain.  
Fréquence : 6 ans.  3 ans 
  

L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs d
e

 la
 q

u
a

lité́
 d

e
 l’e

a
u

, d
e

 l’e
a

u
 p

o
ta

b
le

 e
t d

e
 l’a

ssa
in

isse
m

e
n

t  

In
d

ic
a

te
u

r 4
3

 : n
o

m
b

re
 d

e
 sta

tio
n

s d
’é

p
u

ra
tio

n
 e

n
 su

rc
h

a
rg

e
 o

rg
a

n
iq

u
e

 e
t/

o
u

 

h
y

d
ra

u
liq

u
e

.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : syndicats / collectivités locales du SCoT (intercom

m
unalités et com

m
unes).  

Fréquence d’évaluation : 6 ans.  1 an 
In

d
ic

a
te

u
r 4

6
 : é

v
o

lu
tio

n
 d

e
s c

a
p

a
c
ité

s ré
sid

u
e

lle
s d

e
s sta

tio
n

s d
’é

p
u

ra
tio

n
.  

Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : syndicats / collectivités locales du SCoT (intercom
m

unalités et com
m

unes).  
Fréquence d’évaluation : 6 ans. 1 an 
Capacité résiduelle totale SCoT en 2022 : 19 957 EH  
 L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs d
e

 l’é
n

e
rg

ie
  

In
d

ic
a

te
u

r 5
2

 : é
v

o
lu

tio
n

 d
e

s c
o

n
so

m
m

a
tio

n
s é

n
e

rg
é

tiq
u

e
s p

a
r se

c
te

u
rs e

t p
a

r 

h
a

b
ita

n
t. 

Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT.  

Source : Observatoire régional Energie Clim
at Air de Centre Val-de-Loire. Fréquence 

d’évaluation : 6 ans.  1 an 
 L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs d
e

 la
 p

o
llu

tio
n

  
In

d
ic

a
te

u
r 5

7
 : su

iv
i d

e
s in

v
e

n
ta

ire
s B

A
S

O
L
 e

t d
e

 le
u

r p
rise

 e
n

 c
o

m
p

te
 d

a
n

s le
s 

d
o

c
u

m
e

n
ts d

’u
rb

a
n

ism
e

 lo
c
a

u
x

.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités. Source : Inventaires 
des sites pollués BASOL. 
Fréquence d’évaluation : 6 ans.  3 ans 
Données 2022 : 10 sites BASOL  
 L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs lié
s a

u
x

 risq
u

e
s n

a
tu

re
ls e

t te
c
h

n
o

lo
g

iq
u

e
s  

In
d

ic
a

te
u

r 
5

9
 
: 

é
v

o
lu

tio
n

 
d

e
 
l’o

c
c
u

p
a

tio
n

 
d

e
s 

so
ls 

d
a

n
s 

le
s 

se
c
te

u
rs 

à
 
risq

u
e

 

d
’in

o
n

d
a

tio
n

.  
Echelle d’analyse : intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : docum
ents d’urbanism

e locaux / OCS du SCoT / photo aérienne... 
Fréquence d’évaluation : 6 ans.  3 ans.  
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21 
Résum

é non 
technique 

Am
éliorer le résum

é non technique afin d'en faire un 
docum

ent plus pédagogique et com
m

unicant 

Le résum
é non technique fait l’objet d’une am

élioration pour le rendre plus 
pédagogique et com

m
unicant. 

  Pièce m
odifiée : Résum

é non technique  
p.24 ajout du positionnem

ent du territoire  

 
        

 Am
élioration de l’objectif 1 p25 
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 Am

élioration de l’objectif 3 p27 
 

 
 

 
 

Am
élioration de l’objectif 4 p28 
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 C

O
M

M
U

N
E

 D
E

 L
A

M
O

T
T

E
 B

E
U

V
R

O
N

 

 L’avis de la com
m

une de Lam
otte Beuvron n’appelle pas à des m

odifications des 
pièces du SCoT 
 S

IA
B

 

 
22 

Justification 
des choix 

Interrogation 
du 

scenario 
dém

ographique, 
et 

de 
la 

nécessité de rapprochem
ent aux principaux lieux de vie 

prescrite par l'ordonnance de 2020 de m
odernisation des 

SCoT. 
 Le territoire du Pays de Grande Sologne est pleinem

ent un territoire de lieux de vie 
à la fois différents et com

plém
entaires qui se veut égalem

ent am
bitieux et réaliste, 

notam
m

ent par la définition des trois paliers. 
Pour rappel, le SCoT de Grande Sologne n’est pas un SCoT m

odernisé. 
Néanm

oins, à travers le PADD et le DOO, le SCoT entend pleinem
ent rapprocher 

les lieux de vie via son offre de logem
ents, de m

obilité, d'équipem
ents, de services 

et sa densification.  
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DOO 

Densité 
des 

opérations 
notam

m
ent 

des 
pôles 

et 
à 

proxim
ité 

des 
gares 

pourrait 
être 

augm
entée. 

Les 
extensions d'habitat ne sont-elles pas trop im

portantes au 
regard des besoins dém

ographiques 
 La densité est réaliste et réalisable au regard des pressions foncières afin que cela 
soit économ

iquem
ent possible pour les opérateurs économ

iques. La densité est 
une m

oyenne où des opérations pourront être logiquem
ent plus denses au droit 

de secteurs stratégiques, et plus lâches dans du tissu où les enjeux sont différents 
(cadre de vie...etc). 
 

24 
Justification des choix 
DOO 

Les surfaces libres équipées, si elles n'ont pas fait 
l'objet d'autorisations de construction, ne sont-
elles pas à réintégrer au calcul de la trajectoire 
ZAN ?  

 

Les surfaces libres équipées sont considérées com
m

e artificialisées au titre des 
alinéas 1 à 4 du décret n° 2022-763 du 29 avril 2022, relatif à la nom

enclature de 
l'artificialisation des sols pour la fixation et le suivi des objectifs dans les docum

ents 
de planification et d'urbanism

e. 
 

25 
Justification des choix 
DOO 

Ne faut-il pas conditionner la consom
m

ation 
d’espace de la part équivalente à la surface en 
friche (42,2 ha) à l’im

possibilité d’utiliser celle-ci ? 
 Les surfaces en friche peuvent être tout ou parties réutilisées au regard des enjeux 
locaux, des opportunités à l’instant donnée et au regard des contraintes 
environnem

entales et de la faisabilité technico-économ
ique. 

Le DOO précise que si ces espaces ne sont pas rem
obilisés, ils devront faire l’objet 

d’étude de renaturation. 
 

26 
DOO 

Ne faut-il pas affiner la trajectoire ZAN au regard de ces 
deux 

élém
ents : 

réintégration 
des 

surfaces 
libres 

équipées et im
possibilité d’utiliser les friches ?  

 Il 
n’est 

logiquem
ent 

pas 
envisagé 

de 
com

pter 
dans 

la 
réduction 

de 
la 

consom
m

ation d’espace des espaces déjà artificialisés. Ce point est clairem
ent 

identifié p.41 du DOO. 
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 L’avis de la com
m

unauté de com
m

unes Vierzon Sologne Berry n’appelle pas à des 
m

odifications des pièces du SCoT. 
C

O
M

M
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N
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L’avis de la com
m

unauté de com
m

unes Cœ
ur de Sologne n’appelle pas à des 

m
odifications des pièces du SCoT. 

 C
N

P
F
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PADD 
Tom

e 1 
DOO 

Rem
placer CRPF par CNPF 

Rem
placer p. 36 du PADD sapins par pins 
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Suppression p.176 du tom
e 1 « ou par ceux riverains de cours 

d’eau dom
aniaux » 

Rem
placer p.179 tom

e 1 chêne tauzon par chêne tauzin 
Com

patibilité avec la Loi n°2023-54 du 2 février 2023 
 Pièce m

odifiée : PADD .p36 
Les périm

ètres des deux sites Natura 2000, intégrant l’ensem
ble du territoire, 

soulignent son exceptionnalité́ environnem
entale (variété́ de m

ilieux, cours d’eau, 
forêts, etangs, landes...), et sa riche biodiversité́ à préserver. Des actions en faveur 
de l’entretien des prairies visant à m

aintenir les paysages et de gestion des étangs 
seront m

enées dans les années à venir (lutte contre la jussie et les saules dans les 
étangs, arrachage des sapins pins et bouleaux... ).  
 Pièce m

odifiée : Tom
e 1 p.176 

Les Plans Sim
ples de Gestion doivent être réalisés par les propriétaires forestiers 

(obligatoires pour les forêts de plus de 25 hectares) ou par ceux riverains de cours 
d’eau non dom

anial. Il s’agit d’un guide pour une gestion forestière durable. Les 
Plans doivent être agréés par le Centre Régional de la Propriété ́Forestière (CRPF) 
Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) et sont établis pour une durée 
allant de 10 à 20 ans. Ils com

prennent notam
m

ent une analyse des enjeux posés 
par la forêt, un bilan de la gestion passée, une description des peuplem

ents 
forestiers en présence, les objectifs de gestion par peuplem

ent et pour les gibiers, 
et un program

m
e annuel des coupes et travaux.  

 Pièce m
odifiée : Tom

e 1 p.179 
Divers peuplem

ents forestiers sont présents en Sologne : le chêne pédonculé́ est 
dom

inant, et sur les sols les plus riches, on peut trouver la chênaie- charm
aie. Le 

trem
ble et le peuplier seront davantage présents sur les sols plus hum

ides, tandis 
que les chênes tauzon chênes tauzins se développeront sur des sols plus secs. 
 Pièce m

odifiée : DOO, p.70 
Ü

 
Pour toute nouvelle construction de clôture en forêt, il convient de respecter 
les critères suivants : 
§ 

Hauteur m
axim

ale à 1m
20. 

§ 
Hauteur m

inim
um

 de 30 cm
 au-dessus du sol concernant les systèm

es à 
m

ailles. 

§ 
Elles ne peuvent ni être vulnérantes ni constituer des pièges pour la 
faune. 

§ 
Ces clôtures sont en m

atériaux naturels ou traditionnels. 
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 L’avis de la cham
bre des m

étiers et de l’artisanat de Loir et Cher n’appelle pas à 
des m

odifications des pièces du SCoT. 
 D

D
T

4
1

 –
 P

R
E

F
4

1
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DOO 

Apporter des précisions sur le rythm
e de consom

m
ation 

d'espaces naturels agricoles et forestiers en distinguant les 
différents pas de tem

ps fixés par la loi Clim
at et Résilience 

perm
ettant d'apprécier, lorsque le SCoT devra être m

is en 
com

patibilité avec le SRADDEI, si la tendance vers une 
division par 2 par rapport à la période 2011-2021 aura pu 
être respectée.  

   
29 

DOO 

Les perspectives de consom
m

ation d'espaces à vocation 
résidentielle m

ontrent une tendance nette à la m
inoration. 

Pour autant, les objectifs de densité des logem
ents 

auraient pu être plus am
bitieux perm

ettant d'accélérer 
encore plus la réduction de la consom

m
ation en extension 

et d'inverser la proportion entre surfaces consom
m

ées en 
extension d'une part et en densification d'autre part. 

 La densité est réaliste et réalisable au regard des pressions foncières afin que cela 
soit économ

iquem
ent possible pour les opérateurs économ

iques. De plus, la 
densité doit aussi tenir com

pte des facteurs d’attractivité d’une Sologne, loin des 
m

ilieux urbains aux densités beaucoup plus im
portantes. 
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30 

DOO 

Au regard de l’état des lieux sur le foncier des zones d'activités 
économ

iques (ZAE) existantes, les surfaces disponibles sur le 
territoire 

pourraient 
répondre 

valablem
ent 

aux 
besoins 

nouveaux, 
évitant 

une 
consom

m
ation 

d'espaces 
supplém

entaire en extension.  
 Les surfaces disponibles actuelles ne sont pas suffisam

m
ent bien équilibrées pour 

répondre à la stratégie du Pays de Grande Sologne et ne répondent pas à elles 
seules à l’arm

ature économ
ique en lien avec l’arm

ature du territoire. Les nouveaux 
besoins ont été définis précisém

ent et ont fait l’objet de besoin en extension pour 
les 20 prochaines années.  
 

31 

DOO 

Le projet de SCoT reste discret en ne dém
ontrant pas, via des 

objectifs et des orientations d'am
énagem

ents, une inversion de 
la tendance d'artificialisation avec une renaturation de certains 
espaces déjà artificialisés. A ce titre, un objectif de renaturation 
aurait pu apparaître dans le DOO avec une identification des 
secteurs prévus à cet effet. 

 P.22 du DOO, le projet de SCoT détaille le phasage de consom
m

ation par tranche 
de 10 ans :  

• 
Un effort de réduction de 65,4 %

 pour la période de 2023-2042 
• 

Un effort de réduction de 61,6 %
 pour la période de 2023-2032 

• 
Un effort de réduction de 69,1 %

 pour la période de 2033-2042 
 

32 

DOO 

Un diagnostic plus approfondi sur le patrim
oine « Solognot » et 

les grandes caractéristiques de son identité serait égalem
ent 

souhaitable 
en 

décrivant 
m

ieux 
les 

caractéristiques 
de 

l'architecture « Solognote » et de son paysage pour définir plus 
précisém

ent le cadre des am
énagem

ents et l'im
plantation des 

constructions en s'appuyant sur des OAP patrim
oniales et 

paysagères. 
 La définition du caractère architectural bâti de Sologne est la suivante : le caractère 
architectural bâti est très reconnaissable à ses m

aisons de briques et à ses pans de 
bois. Les m

aisons construites de briques et couvertes de tuiles de terre cuite 

donnent aux villages des cam
aïeux de rouge et d’orange ponctués de noir. De 

nom
breux m

otifs y sont encore visibles. Les décors des frises des façades, des 
chem

inées et des corniches, m
ontrent l’im

agination des m
açons dans l’utilisation 

de ce m
atériau, en jouant sur les couleurs et les form

es. La religion a égalem
ent 

laissé 
sa 

m
arque 

dans 
le 

patrim
oine 

architectural 
au 

travers 
d’églises 

rem
arquables com

m
e celles de Saint-Viâtre et son clocher tors, La Ferté-

Beauharnais ou Vernou-en-Sologne. 
De très nom

breux châteaux de briques, particulièrem
ent bien conservés, illustrent 

encore la richesse de ce territoire avec des constructions aux styles très divers et 
issues de la période industrielle. 
 Pièce m

odifiée : DOO, p.101 
Objectif 3.3.3  
V

a
lo

rise
r 

le
 

p
a

trim
o

in
e

 
b

â
ti 

d
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te
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v

e
c
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u
r 
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e

n
tita
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rt 

e
t 

so
u

rc
e

 

d
’a
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c
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ité
 

Définition du caractère architectural bâti de Sologne : le caractère architectural 
bâti est très reconnaissable à ses m

aisons de briques et à ses pans de bois. Les 
m

aisons construites de briques et couvertes de tuiles de terre cuite donnent aux 
villages des cam

aïeux de rouge et d’orange ponctués de noir. De nom
breux m

otifs 
y sont encore visibles. Les décors des frises des façades, des chem

inées et des 
corniches, m

ontrent l’im
agination des m

açons dans l’utilisation de ce m
atériau, en 

jouant sur les couleurs et les form
es. La religion a égalem

ent laissé sa m
arque dans 

le patrim
oine architectural au travers d’églises rem

arquables com
m

e celles de 
Saint-Viâtre et son clocher tors, La Ferté-Beauharnais ou Vernou-en-Sologne. 
De très nom

breux châteaux de briques, particulièrem
ent bien conservés, illustrent 

encore la richesse de ce territoire avec des constructions aux styles très divers et 
issues de la période industrielle. 
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DOO 

La prise en com
pte, par le projet de SCoT, des enjeux m

ajeurs 
liés à la biodiversité, sur un territoire couvert dans son 
intégralité par un classem

ent Natura 2000, m
ériterait d'être 

confortée par l'ajout de m
esures plus incitatives à l'attention des 

docum
ents infra et notam

m
ent les futurs PLU intercom

m
unaux, 

sur le plan du déploiem
ent de la séquence éviter-réduire-

com
penser 

(ERC) 
applicable 

à 
ces 

plans-program
m

es, 
en 
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insistant particulièrem
ent sur l'évitem

ent des im
pacts négatifs 

sur l'environnem
ent.  

 Les élém
ents relatifs aux m

esures ERC seront ajoutés le cas échéant. 
 Pièce m

odifiée : DOO, p.73 : 
P

ro
té

g
e

r le
s c

o
u

rs d
’e

a
u

 e
t le

u
rs a

b
o

rd
s 

Ü
 

Le principe d’évitem
ent doit être prioritairem

ent m
is en œ

uvre. Si tel n’est pas 
le cas, les docum

ents d’urbanism
e et les projets d’am

énagem
ent doivent 

im
pérativem

ent m
ettre en œ

uvre les m
esures nécessaires selon la dém

arche 
« Éviter-Réduire-Com

penser-Accom
pagner ». 

Ü
 

Créer les conditions d’un bon fonctionnem
ent naturel de tous les cours d’eau 

et lutter contre la diffusion des pollutions. 
 Pièce m

odifiée : DOO, p.77 : 
P

ré
se

rv
e

r le
s c

o
n

tin
u

ité
s é

c
o

lo
g

iq
u

e
s d

e
 la

 tra
m

e
 b
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u

e
 e

t g
é
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s o
b

sta
c
le

s à
 

l’é
c
o

u
le

m
e

n
t d

e
s e

a
u

x
 

Ü
 

Le principe d’évitem
ent doit être prioritairem

ent m
is en œ

uvre. Si tel n’est pas 
le cas, les docum

ents d’urbanism
e et les projets d’am

énagem
ent doivent 

im
pérativem

ent m
ettre en œ

uvre les m
esures nécessaires selon la dém

arche 
« Éviter-Réduire-Com

penser-Accom
pagner ». 

Ü
 

Interdire la construction de nouveaux obstacles à la continuité écologique, 
sauf s’ils sont justifiés par un projet d’intérêt général. 
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DOO 

La nécessaire com
patibilité du SCoT avec le SDAGE Loire-

Bretagne im
pliquera de com

pléter le docum
ent en invitant 

explicitem
ent les m

aîtres d'ouvrages de projets affectant une 
zone hum

ide, à rechercher une im
plantation de leur projet qui 

évite en priorité de la dégrader. 
Des élém

ents sont ajoutés dans le DOO pour répondre à la com
patibilité avec le 

SDAGE. 
    

Pièce m
odifiée : DOO, p.76 

Ü
 

Eviter en priorité Interdire par principe la destruction des zones hum
ides 

avérées et m
aintenir leur caractère hydrom

orphe en m
ettant en place les 

principes de gestion suivants : 
o 

Interdire l’am
énagem

ent de zones hum
ides en plan d’eau ou en ouvrage de 

gestion des eaux pluviales urbaines (cette disposition ne concerne pas les 
am

énagem
ents autorisés dans le cadre des procédures adm

inistratives sur 
l’eau ou des program

m
es d’actions de réam

énagem
ent écologique des sites). 

o 
Hiérarchiser les zones hum

ides et m
ettre en évidence les secteurs les plus 

sensibles susceptibles de justifier des m
esures plus prohibitives, telles que 

l’interdiction 
éventuelle 

des 
affouillem

ents 
et 

exhaussem
ents 

ou 
l’interdiction de l’im

perm
éabilisation des sols. 

o 
Créer des espaces « tam

pons » à dom
inante naturelle, agricole ou forestière 

entre les espaces urbains et les zones hum
ides afin d’éviter les pollutions 

directes et la perturbation des écoulem
ents superficiels et souterrains. 
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DOO 

Les 
références 

législatives 
et 

réglem
entaires, 

ainsi 
que 

les 
docum

ents-cadres de référence, s'agissant des objectifs chiffrés à 
atteindre, sont à m

ettre à jour dans le rapport de présentation, 
notam

m
ent au regard du SRADDET. 

 A l’approbation du SCoT, le SRADDET Centre Val de Loire n’est pas encore 
approuvé. 
 

36 

DOO 

Le suivi et l'évaluation de la réalisation des objectifs du SCoT, 64 
indicateurs couvrant toutes les thém

atiques abordées dans le 
DOO ont été définis avec une fréquence hom

ogène de 6 ans pour 
l'ensem

ble des indicateurs. Il serait pertinent de distinguer ce qui 
relève d'indicateurs d'évaluation ou de bilan, d'une part, et de 
suivi rapproché de m

ise en œ
uvre avec un pas de tem

ps plus 
réduit entre un et trois ans, d'autre part.  

 Le dispositif de suivi et les indicateurs sont ajustés dans le dossier qui lui est dédié. 
Pièce m

odifiée : Indicateurs de suivi p.12 et suivants 
  



19 
 L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs d
e

 la
 re

sso
u

rc
e

 e
n

 e
sp

a
c
e

  
Indicateurs de suivi  
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.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DOO.  
Source : CEREM

A Fréquence : 6 ans. 1 an 
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Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DOO.  
Source : CEREM
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Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DOO.  
Source : CEREM

A. Fréquence : 6 ans. 3 ans 
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Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT, intercom
m

unalités et arm
ature urbaine 

définie au DOO.  
Source : docum

ents d’urbanism
e locaux. Fréquence d’évaluation : 6 ans. 3 ans 
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Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et arm

ature urbaine 
définie au DOO.  
Source : docum

ents d’urbanism
e locaux. Fréquence d’évaluation : 6 ans. 3 ans 
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Source : DREAL. Fréquence : 6 ans.  3 ans 
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Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités. Source : DREAL. 

Fréquence : 6 ans.  3 ans 
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S
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T

.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : collectivités inclues dans le périm

ètre du SCoT, photo aérienne, visite 
terrain.  
Fréquence : 6 ans.  3 ans 
In

d
ic

a
te

u
r 4

0
 : n

o
m

b
re

 d
e

 p
o

in
t d

e
 c

lô
tu

re
s p

e
rm

e
tta

n
t u

n
e

 p
e

rm
é

a
b

ilité́
.  

Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités.  

Source : collectivités inclues dans le périm
ètre du SCoT, photo aérienne, visite 

terrain.  
Fréquence : 6 ans.  3 ans 
 L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs d
e

 la
 q

u
a

lité
 d

e
 l’e

a
u

, d
e

 l’e
a

u
 p

o
ta

b
le

 e
t d

e
 l’a

ssa
in

isse
m

e
n

t  

In
d

ic
a

te
u

r 4
3

 : n
o

m
b

re
 d

e
 sta

tio
n

s d
’é

p
u

ra
tio

n
 e

n
 su

rc
h

a
rg

e
 o

rg
a

n
iq

u
e

 e
t/

o
u

 

h
y

d
ra

u
liq

u
e

.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : syndicats / collectivités locales du SCoT (intercom

m
unalités et com

m
unes).  

Fréquence d’évaluation : 6 ans.  1 an 
In

d
ic

a
te

u
r 4

6
 : é

v
o

lu
tio

n
 d

e
s c

a
p

a
c
ité

s ré
sid

u
e

lle
s d

e
s sta

tio
n

s d
’é

p
u

ra
tio

n
.  

Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : syndicats / collectivités locales du SCoT (intercom
m

unalités et com
m

unes). 
Fréquence d’évaluation : 6 ans.  1 an 
Capacité résiduelle totale SCoT en 2022 : 19 957 EH  
 L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs d
e

 l’é
n

e
rg

ie
  

In
d

ic
a

te
u

r 5
2

 : é
v

o
lu

tio
n

 d
e

s c
o

n
so

m
m

a
tio

n
s é

n
e

rg
é

tiq
u

e
s p

a
r se

c
te

u
rs e

t p
a

r 

h
a

b
ita

n
t.  

Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT. 

Source : Observatoire régional Energie Clim
at Air de Centre Val-de-Loire. Fréquence 

d’évaluation : 6 ans.  1 an 
 L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs d
e

 la
 p

o
llu

tio
n

  
In

d
ic

a
te

u
r 5

7
 : su

iv
i d

e
s in

v
e

n
ta

ire
s B

A
S

O
L
 e

t d
e

 le
u

r p
rise

 e
n

 c
o

m
p

te
 d

a
n

s le
s 

d
o

c
u

m
e

n
ts d

’u
rb

a
n

ism
e

 lo
c
a

u
x

.  
Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : Inventaires des sites pollués BASOL. 
Fréquence d’évaluation : 6 ans.  3 ans 
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 Données 2022 : 10 sites BASOL  
 L
e

s in
d

ic
a

te
u

rs lié
s a

u
x

 risq
u

e
s n

a
tu

re
ls e

t te
c
h

n
o

lo
g

iq
u

e
s  

In
d

ic
a

te
u

r 
5

9
 
: 

é
v

o
lu

tio
n

 
d

e
 
l’o

c
c
u

p
a

tio
n

 
d

e
s 

so
ls 

d
a

n
s 

le
s 

se
c
te

u
rs 

à
 
risq

u
e

 

d
’in

o
n

d
a

tio
n

.  
Echelle d’analyse : intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : docum
ents d’urbanism

e locaux / OCS du SCoT / photo aérienne... 
Fréquence d’évaluation : 6 ans.  3 ans.  
 C

C
I L

O
IR

 E
T

 C
H

E
R

 

 L’avis de la CCI Loir et Cher n’appelle pas à des m
odifications des pièces du SCoT. 

 C
O

M
M

U
N

A
U

T
E

 D
E

 C
O

M
M

U
N

E
S

 S
O

L
O

G
N

E
 D

E
S

 R
IV

IE
R

E
S

 

 L’avis de la com
m

unauté de com
m

unes Sologne des Rivières n’appelle pas à des 
m

odifications des pièces du SCoT. 
                    

 L
E

S
 A

V
IS

 E
T

 O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S
 IS

S
U

S
 D

E
 L

’E
N

Q
U

E
T

E
 P

U
B

L
IQ

U
E

 

 Les observations de l’enquête publique sont présentées par thém
atique. 

 D
E

M
O

G
R

A
P

H
IE
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Diagnostic 

Les données INSEE sont obsolètes. Les données INSEE des 
pages 34 à 293 datent des années 2007 à 2014 et 
n’apportent aucune pertinence à l’idée d’un docum

ent de 
perspectives à 20 ans. Des données INSEE plus récentes 
existent sans que l’auteur en ait pris com

pte. 
 Les dernières données disponibles de l’INSEE avant l’arrêt de février 2023 ont été 
prises en com

pte. Ceci fait par ailleurs l’objet d’un dossier spécifique au prem
ier 

chapitre du TOM
E 1 du rapport de présentation intitulé « Actualisation du 

diagnostic ».  
 L
O

G
E

M
E

N
T

S
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DOO 
Le m

anque d’am
bitions s’agissant des logem

ents vacants 

 Le SCoT prévoit la réduction de 416 logem
ents vacants sur la durée du SCoT, soit 

une réduction de 20,8 logem
ents vacants par an (p. 53 du DOO). Ceci est 

particulièrem
ent am

bitieux dans la m
esure où depuis 1999, la part des logem

ents 
vacants ne cesse d’augm

enter sur le territoire. Le SCoT entend donc vouloir 
clairem

ent inverser la tendance. 
 

40 

DOO 

Pour lutter contre les îlots de chaleur, il faudrait végétaliser les 
centres bourgs. Il n’est pas prévu de revégétaliser par exem

ple les 
cours d’écoles. Il n’est pas prévu d’utiliser des revêtem

ents 
perm

éables qui ne devront pas être de couleur claire. 
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 L’objectif 3.2.3 du DOO répond à l’am

bition de la végétalisation des centres bourgs 
et donc de la lutte contre les ilots de chaleurs urbains.  
Le choix des revêtem

ents sera apporté dans les questions liées du PLU(i) si cela 
s’avère opportun et nécessaire le cas échéant.  
 E

C
O

N
O

M
IE
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DOO 

Com
m

ent le SCoT prend en com
pte le projet d’extension de la 

société M
BDA (projet de 150 M

€ sur 10 ans, une centaine 
d’em

plois, im
portance stratégique du projet au regard des stocks 

de m
issiles) notam

m
ent en ce qui concerne la consom

m
ation 

foncière de ce projet (m
oins de 55 ha) et de l’enveloppe en 

extension pour l’économ
ie prévue par le SCoT (26,90 hectares 

entre 2023 et 2042) ? 
 Le PADD (p.27) affirm

e l’objectif de créer les conditions adéquates pour un second 
souffle économ

ique qui s’appuie sur ses activités m
otrices et une diversification de 

ses activités industrielles (dont M
BDA en fait partie), touristiques, résidentielles, 

com
m

erciales... Le PADD insiste sur ce point. 
Il prend soin d’évoquer à juste titre que cette stratégie s’inscrit égalem

ent en 
réponse aux im

pacts passés de la désindustrialisation qui furent violents et qui ont 
concerné plusieurs m

oteurs économ
iques com

m
e l’arm

em
ent (PADD p.27). 

Le DOO confirm
e à nouveau l’am

bition d’un développem
ent économ

ique à la fois 
sur le productif et sur le résidentiel. 
Il s’agit de m

iser sur les filières spécifiques et les savoirs filières du territoire pour 
concilier authenticité et m

odernité.  
L’entreprise M

BDA est clairem
ent un tém

oin de ces activités dans l’arm
em

ent ; elle 
est stratégique dans la Défense nationale. 
Le SCOT précise en son point 2.1 du DOO un m

aillage de parc d’activités 
stratégiques à développer pour structurer l’offre du territoire. 
 Le DOO (p.35) précise égalem

ent qu’il laisse la m
arge de m

anœ
uvre pour 

accom
pagner la diversification du tissu (d’entreprise) ; il précise préalablem

ent 
que dans le cadre de l’offre foncière et im

m
obilière, il s’agira d’accom

pagner les 
entreprises présentes (M

BDA est déjà une entreprise présente). 
A la suite de cette rem

arque, la prise en com
pte du développem

ent d’entreprises 
existantes com

m
e m

oteur dans la stratégie du territoire ne sem
ble pas apparaitre 

de m
anière suffisam

m
ent claire dans le DOO. 

 L’objectif est donc, au regard des enjeux de défense nationale tels qu’évoqués par 
la société M

BDA et autres entreprises associées, de clarifier les besoins des acteurs 
pour l’évolution des activités industrielles et technologiques, et des services 
nécessaires à cette filière défense.  
 En outre le secteur de la Défense (secteur stratégique pour la nation) apparait 
pouvoir entrer dans le cadre des grands projets d’envergure nationale au regard 
de la définition qui en a été donnée.  
Le projet de M

BDA doit rentrer dans l’enveloppe des surfaces d’urbanisation des 
grands projets d’envergure nationale ; enveloppe qui est m

utualisée à échelle 
nationale. 
Celui-ci figure par ailleurs dans la liste des projets d’envergure nationale transm

ise 
par le m

inistère de la transition écologique et de la cohésion des territoires à la 
Région Centre Val de Loire le 29 décem

bre 2023. La conférence régionale de 
gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols qui s’est 
réunie le 24 janvier 2024, a ém

is un avis favorable à ce projet. 
 Il est proposé de com

pléter le DOO dans le sens de cette réponse. 
 Pièce m

odifiée : DOO p.43 
Ü

 
Les 

besoins 
totaux 

de 
consom

m
ation 

d’espace 
en 

extension 
pour 

le 
développem

ent économ
ique sont de 26,9 ha pour la période 2023-2042 

(inclus) : 
§ 

5,9 ha pour la Com
m

unauté de Com
m

unes de le Sologne des Etangs 
§ 

11,7 ha pour la Com
m

unauté de Com
m

unes Cœ
ur de Sologne 

§ 
9,3 ha pour la Com

m
unauté de Com

m
unes de la Sologne des Rivières 

Ü
 

L’enveloppe de consom
m

ation foncière et d’artificialisation allouée aux 
projets d’envergure nationale tel que le projet d’extension de l’entreprise 
M

BDA (Défense nationale) que soutient le Pays de Grande Sologne n’est pas 
définie par le SCoT ; elle sera intégrée à l’échelle de l’enveloppe nationale.  

Ü
 

Dans une logique de réduction de la consom
m

ation d’espace pour répondre à 
la Loi Clim

at et Résilience, le phase de cette consom
m

ation d’espace en 
extension …

. 
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42 

DOO 

Il faudrait intégrer dans le DOO : 
- 

la filière Défense et aéronautique page 35 au titre des 
« filières historiques » ; 

- 
le site M

BDA sur la carte page 37 ; 
- 

le projet M
BDA dans le chapitre « organiser les extensions 

économ
iques » (pages 42 et 43 et planches pages 44 et 45). 

 Com
m

e expliqué précédem
m

ent, l’objectif, au regard des enjeux de défense 
nationale tel qu’évoqués par M

BDA et autres entreprises associées, est de clarifier 
les besoins des acteurs de la Défense nationale pour l’évolution des activités 
industrielles et technologiques, et de services nécessaires à cette filière défense.  
Le projet de M

BDA doit rentrer dans l’enveloppe des surfaces d’urbanisation des 
grands projets d’envergure nationale ; enveloppe qui est m

utualisée à échelle 
nationale. 
Celui-ci figure par ailleurs dans la liste des projets d’envergure nationale transm

ise 
par le m

inistère de la transition écologique et de la cohésion des territoires à la 
Région Centre Val de Loire le 29 décem

bre 2023. La conférence régionale de 
gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols qui s’est 
réunie le 24 janvier 2024, a ém

is un avis favorable à ce projet. 
 Il est proposé de com

pléter le DOO dans le sens de cette réponse. 
 Pièce m

odifiée : DOO p.43 
Ü

 
Les 

besoins 
totaux 

de 
consom

m
ation 

d’espace 
en 

extension 
pour 

le 
développem

ent économ
ique sont de 26,9 ha pour la période 2023-2042 

(inclus) : 
§ 

5,9 ha pour la Com
m

unauté de Com
m

unes de le Sologne des Etangs 
§ 

11,7 ha pour la Com
m

unauté de Com
m

unes Cœ
ur de Sologne 

§ 
9,3 ha pour la Com

m
unauté de Com

m
unes de la Sologne des Rivières 

Ü
 

L’enveloppe de consom
m

ation foncière et d’artificialisation allouée aux 
projets d’envergure nationale tel que le projet d’extension de l’entreprise 
M

BDA (Défense nationale) que soutient le Pays de Grande Sologne n’est pas 
définie par le SCoT ; elle sera intégrée à l’échelle de l’enveloppe nationale.  

Ü
 

Dans une logique de réduction de la consom
m

ation d’espace pour répondre à 
la Loi Clim

at et Résilience, le phase de cette consom
m

ation d’espace en 
extension …

. 
 

43 

DOO 

Com
m

ent le SCoT prend en com
pte le projet de développem

ent 
économ

ique à Salbris de la société Terabilis avec la réalisation 
d’un parc d’activités d’environ 30 000 m

² de bâti en prem
ière 

phase d’un projet d’ensem
ble de 75 000 m

² de bâti, pour lequel 
un perm

is de construire a été déposé et qui a le soutien du m
aire 

de Salbris, par ailleurs président de la com
m

unauté de com
m

unes, 
notam

m
ent en ce qui concerne la consom

m
ation foncière de ce 

projet et de l’enveloppe en extension pour l’économ
ie prévue par 

le SCoT (26,90 hectares entre 2023 et 2042) ?  
 Conform

ém
ent au détail du courrier de M

onsieur le M
aire de Salbris, ce dossier, 

qui n’a jam
ais été porté à connaissance du syndicat m

ixte du Pays de Grande 
Sologne durant le processus d’élaboration du SCoT de 2016 à février 2023 (arrêt 
du SCoT), a fait l’objet d’un refus de perm

is de construire en août 2023 pour dossier 
incom

plet de pièces m
ajeures. 

La 
définition 

des 
enveloppes 

à 
vocation 

économ
iques 

souhaitées 
par 

la 
com

m
unauté de com

m
unes de la Sologne des Rivières a été réalisée au regard du 

contexte de la ZAN et des projets portés par les EPCI. C’est la raison pour laquelle, 
après de nom

breux échanges avec ses dernières et dans le respect de la Loi Clim
at 

et Résilience, la com
m

unauté de com
m

unes de la Sologne des Rivières dispose 
d’une enveloppe de 9,5 ha en extension ce qui perm

ettra aisém
ent la réalisation 

de la prem
ière phase de ce projet. Égalem

ent, la zone d’activités des Cousseaux, 
lieu du projet, dispose de 8,5 ha de surfaces libres équipées et de 4,8 ha de friches, 
qui peuvent donc potentiellem

ent être m
obilisées. 

Le bilan du SCOT, en 2030, perm
ettra d’évaluer l’avancée de ce projet et 

éventuellem
ent procéder à une m

odification / révision si les surfaces allouées 
n’étaient pas suffisantes dans le contexte de la Loi Clim

at et Résilience. 
 

44 
DOO 

Identifier les besoins fonciers du projet Terabilis (23,8 
hectares) com

m
e « Zone Libre Non Occupée/ projet 

d’extension ». 
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 La com

m
unauté de com

m
unes dispose d’une enveloppe de 9,5 ha en extension, 

ce qui perm
ettra aisém

ent la réalisation de la prem
ière phase de ce projet.  

Le bilan du SCOT, en 2030, perm
ettra d’évaluer l’avancée de ce projet et 

éventuellem
ent procéder à une m

odification / révision si les surfaces allouées 
n’étaient pas suffisantes dans le contexte de la Loi Clim

at et Résilience. 
 

45 

DOO 

Introduire dans les calculs relatifs à l’artificialisation, la 
possibilité de m

esures com
pensatoires ou correctives. Par 

exem
ple, la végétalisation des toitures ou la m

ise en place 
d’un dispositif de rétention d’eau lim

iterait la surface prise 
en com

pte dans l’artificialisation d’une em
prise. 

 La végétalisation des toitures ou la m
ise en œ

uvre de dispositifs de rétention d’eau 
ne perm

ettent pas de com
penser l’artificialisation.  

 
46 

Indicateurs 
de suivi 

Le docum
ent cite la m

arque Sologne com
m

e vecteur de 
développem

ent économ
ique sans en préciser la form

e, la 
réalité, les m

odalités et les coûts. Aucun indicateur associé 
pour m

esurer l’efficience de la m
arque Sologne. 

 
 La m

arque Sologne est une m
arque uniquem

ent touristique. Cette m
arque est co-

présidée par la Région Centre Val de Loire, et les départem
ents du Loiret et du Loir-

et-Cher. Elle est co-financée par 7 com
m

unautés de com
m

unes pour la prise en 
charge du poste de l’anim

atrice de la m
arque. Cette m

arque, créée en 2015, a pour 
objectif de prom

ouvoir la Sologne par de grandes cam
pagnes nationales de 

com
m

unication (France 2, réalisation de film
s publicitaires, cam

pagne d’affichages 
dans les gares parisiennes, réalisation de docum

ents touristiques et de guides de 
la m

arque à destination des professionnels du tourism
e, de faire m

onter en 
gam

m
e 

les 
hébergeurs 

en 
les 

accom
pagnant, 

réalisation 
d’un 

livre 
des 

Am
bassadeurs de la m

arque, réalisation d’un site internet dédié...). Le Pays de 
Grande Sologne a accom

pagné, ces dernières années, les actions de prom
otion de 

cette m
arque via les fonds européens Leader. Il n’est pas prévu d’indiquer des 

indicateurs spécifiques pour cette m
arque dans le SCoT.  

  

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T
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E.I.E 
Les risques inhérents à l’activité nucléaire ne sont pas 
développés. 

 Des com
plém

ents relatifs aux risques inhérents à l’activité nucléaire seront 
apportés dans l’Etat initial de l’Environnem

ent. 
 Pièce m

odifiée : Actualisation du diagnostic, ajout d’un chapitre Risques p.33 
 La Région Centre Val de Loire recense quatre sites nucléaires le long de la Loire, 
dont un se situe en Loir-et-Cher (Saint-Laurent-des-Eaux) 

 
 Les com

m
unes de Dhuizon, Villeny, M

ontrieux-en-Sologne, La M
arolle-en-Sologne 

et Yvoy-le-M
arron sont concernées par le périm

ètre PPRI de 20 km
 autour de la 

centrale nucléaire de Saint Laurent Nouan. 
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48 
DOO 

Utiliser les friches plutôt que les zones naturelles pour le 
développem

ent économ
ique. 

 L’orientation « Requalifier les friches » répond à cette rem
arque. Ainsi, le SCoT 

entend prioritairem
ent rem

obiliser les friches pour le développem
ent économ

ique 
dans la m

esure du possible et au regard des contraintes environnem
entales et 

technico-économ
iques.  
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DOO 
S’agissant 

de 
la 

plantation 
d’arbres, 

utiliser 
des 

espèces 
adaptées au réchauffem

ent clim
atique. 

 L’utilisation d’espèces végétales, répondant aux conditions édaphoclim
atiques 

locales actuelles et futures, est fondam
entale. Ces élém

ents peuvent faire partie 
d’une 

charte 
paysagère 

ou 
d’une 

charte 
de 

plantation 
d’espèces 

en 
recom

m
andation dans un docum

ent d’urbanism
e local (PLU(i)).  

Parallèlem
ent, il est im

portant de souligner que le territoire est fortem
ent engagé 

dans la végétalisation des espaces urbains. A ce titre, le Pays de Grande Sologne a 
em

bauché 2 paysagistes concepteurs diplôm
ées de l’INSA – départem

ent Ecole de 
la Nature et du Paysage. 
Le Pays a créé un com

ité de pilotage sur la valorisation des villages de Sologne par 
l’em

bellissem
ent paysager. Le Pays accom

pagne les com
m

unes dans leurs projets 
de végétalisation des centres bourgs, renaturation et projets de préservation de la 
biodiversité des espaces com

m
unaux. Ainsi, le Pays a accom

pagné la conception 
et le financem

ent de la végétalisation des abords de l’église de Vernou-en-Sologne, 
sa désim

perm
éabilisation des pavés devant l’église, la plantation d’arbres et la 

désim
perm

éabisation des places de parkings autour de l’église en les rem
plaçant 

par du stabilisé ou des places engazonnées. 
A Villeny, le Pays a accom

pagné la conception et le financem
ent d’une partie de la 

désim
perm

éabilisation de la place de l’église et des abords de la M
aison du Cerf 

pour y planter un m
assif d’arbres, arbustes et essences locales rappelant les forêts 

de Sologne. A Villeny encore, le Pays a accom
pagné financièrem

ent le rachat d’un 
terrain près de l’étang com

m
unal afin de créer un verger conservatoire et un 

potager de vivaces. 

A Neung sur Beuvron, les services du Pays accom
pagnent la com

m
une, labellisée 

« Petite Ville de Dem
ain », dans la conception d’am

énagem
ents paysagers des 

abords 
de 

la 
m

airie. 
La 

com
m

une 
est 

lauréate 
d’un 

appel 
à 

projet 
de 

désim
perm

éabilisation de sa cour d’école avec am
énagem

ents d’ilots de fraicheur 
et de végétalisation. Par ailleurs, la com

m
une a un projet de destruction d’une 

ancienne friche com
m

erciale en centre bourg pour y laisser place à une halle 
ouverte avec un grand espace d’am

énagem
ent paysager autour. 

A Salbris, le Pays a accom
pagné la végétalisation des abords de la piscine nouvelle. 

Une des Paysagistes du Pays, égalem
ent en charge de la m

ission « Petite Ville de 
Dem

ain », est en train de réaliser les projets de désim
perm

éabilisation et de 
végétalisation de la cour de l’école prim

aire ainsi que du m
ulti accueil - crèche de 

la ville (échéance 2024). 
A Selles-Saint-Denis, une paysagiste du Pays travaille égalem

ent à un projet de 
valorisation paysagère et de la biodiversité de l’étang com

m
unal et de ses abords 

(plantations, entretien des sols avec pâturage naturel par des m
outons de sologne, 

sensibilisation à la biodiversité locale).  
La com

m
une de la Ferté Beauharnais a égalem

ent fait appel aux paysagistes du 
Pays pour un am

énagem
ent paysager de la rue principale traversant la com

m
une.  

La com
m

une de M
ontrieux-en-Sologne a fait appel aux services du Pays, début 

2024, pour un projet paysager valorisant les abords de la m
airie. 

Enfin, à M
illançay, le Pays accom

pagne financièrem
ent et dans la conception la 

valorisation paysagère des abords de la salle des fêtes (désim
perm

éabilisation, 
plantations d’essences) ainsi que la réhabilitation de la zone hum

ide de l’étang 
com

m
unal et de ses abords. 
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DOO 
Il n’y a pas de plan de prévention des inondations de la rivière Le 
Beuvron. 

 L’E.I.E p.235 n’évoque pas de PPRi relatif au Beuvron. Le DOO p.88 évoque un Atlas 
des Zones inondables du Beuvron m

ais en aucun car un PPRi Beuvron. 
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DOO 

Sur ce point, le SCoT doit ferm
em

ent afficher la volonté des élus 
de Grande Sologne d'éradiquer les clôtures irrégulières avec des 
objectifs chiffrés, des m

oyens dédiés pour cartographier les 
clôtures 

régulières 
dans 

les 
propriétés 

et 
d’entam

er 
des 
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procédures pour les clôtures irrégulières. Les indicateurs associés 
39 et 40 ne perm

ettent pas la m
esure d’une am

bition de réduction 
des clôtures irrégulières. La périodicité de suivi de l’indicateur est 
décalée. L’instance d’analyse n’est pas nom

m
ée. 

 Le DOO rappelle que les PLU(i) doivent prendre des dispositions pour perm
ettre la 

circulation des espèces et le franchissem
ent et la perm

éabilité des nouvelles 
clôtures en forêt. Les PLU(i) doivent délim

iter des sites et secteurs à protéger pour 
des m

otifs d’ordre écologique dans lesquels l’édification des clôtures est soum
ise 

à déclaration préalable. » 
A juste titre, il renvoie la définition de secteur plus fin au docum

ent d’urbanism
e 

local. 
En term

es de chiffre, le DOO détaille très clairem
ent la configuration des clôtures. 

Le DOO reprend les élém
ents du SRADDET et de la dernière réglem

entation en 
vigueur. Une vérification sera effectuée au regard des potentielles dernières 
évolutions. 
 M

O
B

IL
IT

E
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DOO 
Il y a trop peu d’inform

ations sur le covoiturage. 

 Les élém
ents de co-voiturage sont énoncés en lien avec les questions de com

m
erce 

(p.25 du DOO), de transports collectifs (p.31 du DOO), de m
obilités partagées (p.32 

du DOO), des zones d’activités économ
iques (p.41 du DOO). Ces élém

ents 
répondent aux am

bitions du territoire du développem
ent du co-voiturage adapté 

aux réalités locales. 
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DOO 

S’agissant 
des 

déplacem
ents 

doux : 
peu 

de 
détails 

sur 
l’im

plantation 
d’espaces 

perm
ettant 

les 
déplacem

ents 
du 

quotidien (courses, écoles, etc.). 
 Les questions liées aux im

plantations d’espaces perm
ettant les déplacem

ents du 
quotidien seront à affiner à l’échelle du local, c’est-à-dire à travers les docum

ents 
d’urbanism

e locaux. 
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DOO 
Il n’y a pas de desserte entre les villes / villages à l’exception 
d’un transport le m

atin et soir. 

 Ces élém
ents sont pris en com

pte. Pour y répondre, le SCoT, p.29 à 33 du DOO, 
entend développer une arm

ature de m
obilité m

ulti-usage pour l’ensem
ble des 

profils socio-dém
ographiques du territoire. Il est très im

portant de noter que le 
nom

bre de dessertes notam
m

ent ferroviaires sont égalem
ent liées à un facteur 

économ
ique qui dépassent les com

pétences du SCoT. 
 A

U
T

R
E

S
 T

H
E

M
A

T
IQ

U
E

S
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Indicateurs 
de suivi 

Les indicateurs sont m
al définis, non directem

ent reliés aux 
objectifs. Ils ne perm

ettent pas le  pilotage des actions de 
suivi du DOO. Instance d’analyse non définie, avec une 
périodicité non adaptée de 6 ans. 
 Com

pte tenu : 
- 

du caractère com
plexe reliant les axes, objectifs et 

orientations ; 
- 

du caractère m
atriciel pour définir les objectifs ; 

- 
du caractère transversal des 64 indicateurs ; 

- 
que ces indicateurs sont peu reliés aux objectifs / 
orientations : 

le suivi précoce des im
pacts négatifs des dérives sur le projet 

de SCoT n’est pas dém
ontré au sens de l’art règlem

entaire 
(Cf. articles L143-28 et R141-2 du code de l’urbanism

e). 
 

 Certaines périodicités ont été revues et réévaluées. 
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 Pièce m

odifiée : Indicateurs de suivi p.12 et suivants 
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Source : CEREM
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ètre du SCoT, intercom
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définie au DOO.  
Source : docum

ents d’urbanism
e locaux. Fréquence d’évaluation : 6 ans. 3 ans 
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Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités. Source : DREAL. 
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Echelle d’analyse : périm
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m
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Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT et intercom

m
unalités.  

Source : collectivités inclues dans le périm
ètre du SCoT, photo aérienne, visite 

terrain.  
Fréquence : 6 ans.  3 ans 
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Echelle d’analyse : périm

ètre du SCoT et intercom
m

unalités.  
Source : syndicats / collectivités locales du SCoT (intercom

m
unalités et com

m
unes).  
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Echelle d’analyse : périm
ètre du SCoT, intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : syndicats / collectivités locales du SCoT (intercom
m

unalités et com
m

unes). 
Fréquence d’évaluation : 6 ans.  1 an 
Capacité résiduelle totale SCoT en 2022 : 19 957 EH  
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Echelle d’analyse : périm
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Source : Observatoire régional Energie Clim
at Air de Centre Val-de-Loire. Fréquence 

d’évaluation : 6 ans.  1 an 
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 Source : Inventaires des sites pollués BASOL. 
Fréquence d’évaluation : 6 ans.  3 ans 
Données 2022 : 10 sites BASOL  
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Echelle d’analyse : intercom

m
unalités et com

m
unes.  

Source : docum
ents d’urbanism

e locaux / OCS du SCoT / photo aérienne... 
Fréquence d’évaluation : 6 ans.  3 ans.  
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DOO 

S’agissant des déserts m
édicaux : l’attractivité du territoire est 

directem
ent liée à l’accès aux soins m

édicaux. Aucune stratégie 
concrète pour attirer des praticiens n’apparait dans ce SCoT. Pour 
une population vieillissante, le désert m

édical du Pays de Grande 
Sologne 

est 
la 

préoccupation 
prioritaire. 

Aucun 
objectif 

ni 
indicateur associé.  
Le niveau d’équipem

ents santé est bien dim
ensionné. M

ais, ce 
n’est pas parce que l’on dispose de suffisam

m
ent de pôles de 

santé que l’on a suffisam
m

ent de praticiens.  
 L’attractivité des praticiens dépasse les com

pétences du SCoT. Relevons toutefois 
que qu’un Contrat Local de Santé, porté par le Pays et en collaboration avec l’ARS, 
la CPAM

, la CAF, le Départem
ent, la Région etc, est en cours d’élaboration. 

Actuellem
ent, l’Observatoire de l’Econom

ie et des Territoires réalise le diagnostic 
territorial de santé. Par ailleurs, il faut souligner le Pays de Grande Sologne est le 
seul Pays de la Région Centre Val de Loire à porter un projet sportif de territoire 
dont un des axes m

ajeurs est le sport santé à tous les âges de la vie. Ce projet est 
élaboré en partenariat avec le Com

ité Régional Olym
pique et Sportif Centre Val de 

Loire et avec le Com
ité Départem

ental Olym
pique et Sportif de Loir et Cher. 
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DOO 
S’agissant du parc de loisirs de Lam

otte Beuvron : pour quels 
loisirs ? pour quel public ? 

 

Le parc de loisirs de Lam
otte Beuvron est porté par le Fédération Française 

d’Equitation. Le projet n’est pas assez m
ature à ce jour pour apporter des 

inform
ations com

plém
entaires précises. 
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DOO 
Interrogation sur le projet de développem

ent économ
ique 

des Hauts Noirs. 

 Le projet des Hauts Noirs relève du docum
ent d’urbanism

e local. 
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SCoT 
Taille du docum

ent. 

 Le projet de SCoT est le résultat d’un long travail, d’un processus im
portant 

im
pliquant de nom

breux acteurs. Au regard des enjeux portés par ce docum
ent, 

un SCoT ne peut pas être réduit à un fascicule sim
plifié. 
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 Aucune réserve ni recom
m

andation n’a été ém
ise à l’issue des conclusions de la 

com
m

ission d’enquête. 


